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Résumé 

La présente thèse de doctorat porte sur le droit à l’égalité des chances dans le 
sport. Elle postule l’existence d’un tel droit, garanti par les organisations de 
sport au travers de leurs réglementations ainsi que par le droit étatique et 
européen. 
Cet ouvrage est constitué en trois parties : la première est consacrée au 
concept d’égalité des chances dans le sport, la seconde à la mise en œuvre de 
celui-ci au travers des réglementations sportives et la troisième à la 
concrétisation du droit à l’égalité des chances dans le sport. 
La première partie définit le principe d’égalité des chances par ses éléments 
caractéristiques que sont les inégalités et le mérite ainsi que sa spécificité dans 
le cadre du sport. Ensuite, les principes juridiques apparentés à ce principe 
sont décrits, et les différents types d’égalité des chances sont exposés. Enfin, 
est traité le développement de l’égalité des chances dans le sport de manière 
chronologique, notamment dans l’Antiquité et dans le sport moderne. 
La deuxième partie s’appuie sur la définition et les types d’égalité des chances 
exposés dans la première partie pour traiter des catégories de réglementations 
sportives qui mettent en œuvre l’égalité des chances. Dans un premier temps, 
chaque catégorie de règles édictées par les organisations de sport est définie et 
décrite, ses objectifs sont développés et ses applications concrètes sont 
évoquées. Dans un second temps, chaque règle est analysée sous le prisme de 
ses aspects liés à l’égalité des chances, en particulier les différentes 
problématiques qu’elle peut impliquer et les mesures mises en place pour la 
garantir ou la rétablir spécifiquement. Dans un dernier temps, des propositions 
d’améliorations sont suggérées afin de conduire à une protection plus efficace 
de l’égalité des chances. Entre autres, les règles suivantes sont analysées dans 
le cadre de cette deuxième partie : les règles relatives à l’équipement sportif, 
les règles applicables aux officiels, les règles relatives à la manipulation des 
compétitions sportives, les règles antidopage, les règles de catégorisation, les 
règles de qualification et de sélection aux compétitions, les règles de contrôle 
des coûts, les règles de redistribution des revenus et la régulation américaine 
du sport. 
La troisième partie traite de la concrétisation du droit à l’égalité des chances 
dans le sport. Après avoir évalué le cadre juridique régissant les 
réglementations sportives et leur application par le juge ou l’arbitre, les 
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différents fondements juridiques du droit à l’égalité des chances sont évoqués, 
en particulier les droits de la personnalité, le droit dérivé de la relation 
particulière entre le sportif et l’organisation de sport et l’égalité des chances en 
tant que principe de la lex sportiva. Les effets juridiques du droit à l’égalité 
des chances sont expliqués, dans le cadre de la pesée des intérêts effectuée 
pour justifier une atteinte aux droits de la personnalité, au droit de la 
concurrence ou au droit européen, mais également dans l’application des 
réglementations sportives et dans la distinction entre les règles du jeu et les 
règles de droit. Finalement, les différentes possibilités de mise en œuvre 
judiciaire ou arbitrale de l’égalité des chances sont mentionnées, afin de 
donner une perspective globale au sujet. 
En fin de compte, la présente thèse de doctorat permet de définir concrètement 
le concept d’égalité des chances, fondamental dans le domaine du sport, puis 
d’exposer toutes les catégories de règles édictées par les organisations de sport 
afin d’en faire une analyse approfondie à l’aune de ce concept pour, dans un 
dernier temps, décrire les fondements juridiques du droit à l’égalité des 
chances et ses implications au regard des droits suisse et européen. 



 

 

Summary 

This doctoral thesis discusses the right to a level playing field and equality of 
opportunity in sport. It assumes the existence of such a right, ensured by 
sporting organisations through their regulations as well as by state law and 
European law. 
This work is divided into three parts: the first is devoted to the concept of level 
playing field / equality of opportunity in sport, the second to the 
implementation of this concept through sporting regulations, and the third to 
the realization of the right to equality of opportunity in sport. 
The first part describes the principle of equality of opportunity through its 
defining elements of inequalities and merit as well as its specificity in the 
context of sport. Then, the legal principles related to this principle are 
presented and analysed, and the different types of equality of opportunity are 
discussed. Finally, the development of equality of opportunity in sport is 
examined chronologically, including its development in antiquity and modern 
sport. 
The second part relies on the definition and types of equality of opportunity 
described in the first part to address the categories of sporting regulations that 
implement equality of opportunity. First, each category of rules imposed by 
sporting organisations is defined and discussed, its objectives are developed, 
and its concrete applications are addressed. Secondly, each of these rules is 
analysed from the perspective of its aspects related to equality of opportunity, 
in particular the different issues they may involve, and the measures put in 
place to specifically guarantee or re-establish equality of opportunity. Finally, 
proposals for improvements are suggested to lead to a more effective 
protection of equality of opportunity. Among others, the following rules are 
analysed in this second part: rules related to sporting equipment, rules 
applicable to officials, rules related to the manipulation of sporting 
competitions, anti-doping rules, rules related to categorisation, rules related to 
qualification and selection to competitions, rules related to cost control, rules 
related to the redistribution of revenues and the American regulation of sport. 
The third part discusses the realization of the right to equality of opportunity 
in sport. After assessing the legal framework governing sporting regulations 
and their application by the judge or the arbitrator, the various legal basis of 
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the right to equality of opportunity are examined, in particular the personality 
rights, the right derived from the special relationship between the athlete and 
the sporting organisation and equality of opportunity as a principle of the lex 
sportiva. The legal effects of the right to equality of opportunity are described, 
in the context of the balance of interests to justify an infringement of 
personality rights, competition law or European law, but also in the 
application of sporting regulations and in the distinction between the rules of 
the game and the rules of law. Finally, the different possibilities of judicial or 
arbitral implementation of equality of opportunity are mentioned, to give a 
global perspective to the subject. 
Finally, this doctoral thesis provides a concrete description of the concept of 
equality of opportunity, which is fundamental in the field of sport, but 
sometimes only partially defined. It then analyses all the categories of rules 
issued by sporting organisations in order to carry out an in-depth analysis of 
this concept and, eventually, to describe the legal basis of the right to equality 
of opportunity and its implications under Swiss law and European law. 
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WS World Sailing 
WSF World Squash Federation 
WT World Taekwendo 
WTA Women’s Tennis Association 
WTBA World Tenpin Bowling Association 
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Introduction 

Au milieu du XVIIIème siècle, Jean-Jacques Rousseau décrivait déjà la 
nécessité de maintenir ou rétablir l’égalité au travers des normes édictées par 
toute forme de société. Ainsi, dans Du contrat social, il exprime que « [c]’est 
précisément parce que la force des choses tend toujours à détruire l’égalité que 
la force de la législation doit toujours tendre à la maintenir ». Cette idée de 
Rousseau peut parfaitement s’appliquer au thème de la présente thèse, soit la 
nécessité d’assurer, et parfois rétablir, une forme d’égalité (des chances) dans 
le cadre des compétitions sportives. 

Plus encore en sport, le besoin d’égalité des chances et d’équité est présent et 
sans cesse recherché. Il s’agit probablement du thème le plus universellement 
débattu dans ce cadre. Tout le monde s’accorde à dire que chaque athlète doit 
partir sur la même ligne de départ au début de la course. De cette observation 
générale, la plus évidente, découle plusieurs types de règles qui ont pour objet 
de garantir l’égalité des chances entre concurrents. 

La présente thèse est divisée en trois parties. La première partie aura pour but 
de définir l’égalité des chances ainsi que d’évoquer l’évolution de ce principe 
dans l’histoire du sport. Elle tentera de répondre aux questions suivantes : 
quels sont les concepts caractéristiques de l’égalité des chances ? Comment ce 
principe peut-il être défini ? Quels sont les principes juridiques et sportifs 
apparentés à l’égalité des chances ? Enfin, quels types d’égalité des chances 
peuvent entrer en compte ? Par la suite, une analyse du développement de ce 
principe sera proposée, des sports primitifs au sport moderne, en se focalisant 
sur cette question et en évoquant des problématiques particulières telle que la 
règle de l’amateurisme. 

La deuxième partie consistera en une analyse des réglementations édictées par 
les organisations de sport au regard de leur impact sur l’égalité des chances. 
Les réglementations seront décrites et discutées en mettant en lumière leur 
problématique spécifique, leur effet sur l’égalité des chances ainsi que les 
possibilités d’améliorations de celles-ci. Cette partie permettra d’offrir un 
panorama général des réglementations édictées par les organisations sportives. 
En effet, certains auteurs se sont proposés d’analyser un seul type de règles, et 
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aucune analyse globale n’a pour l’instant été effectuée. Il nous semblait 
important de pouvoir procéder à cette analyse générale et exhaustive des 
réglementations sportives afin d’en dégager des observations détaillées dans 
un contexte global. 

La troisième partie abordera le droit à l’égalité des chances et la manière dont 
ce principe est appréhendé par le droit positif. Les questions suivantes seront 
en particulier évoquées : quel est le cadre juridique dans lequel les 
réglementations sportives sont adoptées ? Quels sont les fondements 
juridiques du droit à l’égalité des chances ? Existe-t-il des règles de droit 
particulières en ce sens qu’elles permettent de protéger l’égalité des chances ? 
Comment ce principe permet-il, en tant qu’intérêt prépondérant, de justifier 
une violation du droit ? Enfin, comment l’égalité des chances est-elle protégée 
devant les tribunaux étatiques et arbitraux concrètement, dans le cadre 
d’actions pour protéger ce droit ? 

Par cette thèse, nous pourrons alors observer l’impact de l’égalité des chances, 
qui sert de fil rouge à toute organisation de sport dans le cadre de ses activités. 
Les nombreuses implications de l’égalité des chances nous permettront 
d’entrevoir toutes les problématiques essentielles et importantes du droit du 
sport au travers de ce prisme. 
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Chapitre 1 :  Le principe d’égalité des chances dans 
le sport 

Au travers de ce chapitre et après une introduction qui permettra de définir 
certaines notions et d’identifier les objectifs principaux des organisations de 
sport (I), nous développerons les deux éléments caractéristiques du principe 
d’égalité des chances : les inégalités initiales entre les sportifs ainsi que leur 
mérite (II). Par la suite, nous donnerons une définition de l’égalité des chances 
(III) ainsi que des principes juridiques et sportifs qui lui sont apparentés en 
mettant en lumière les ressemblances ou dissemblances avec l’égalité des 
chances (IV). Différents types d’égalité des chances qui peuvent être retrouvés 
dans le sport seront ensuite détaillés (V). Enfin, nous traiterons de 
l’importance donnée au terme d’égalité des chances par les organisations de 
sport dans leurs réglementations sportives, la jurisprudence et la doctrine (VI). 

I. Introduction 

A. Notions préliminaires 

Afin de mieux appréhender l’objet de la présente thèse, nous commencerons 
par définir certaines notions préliminaires, soit le sport (1), la compétition 
sportive (2), les jeux de hasard (3) et l’égalité (4). 

1. Le sport 

Il est impossible de définir de manière uniforme le terme de « sport »1. Nous 
pouvons toutefois mentionner la définition donnée par le Conseil de l’Europe, 
pour qui le sport consiste en « toutes formes d’activités physiques qui, à 
travers une participation organisée ou non, ont pour objectif l’expression ou 

                                                        
1  GARDINER, Sports Law, p. 5 ; MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, nos 10 s.,  

p. 6 ; MCCOMB, Sports in world history, p. 1 ; RIGOZZI, L’arbitrage international en 
matière de sport, no 15, p. 13 s. 
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l’amélioration de la condition physique et psychique, le développement des 
relations sociales ou l’obtention de résultats en compétition de tous 
niveaux »2. 

Une autre définition est proposée par MARMAYOU, soit toute « activité 
physique, ludique, émotionnelle pratiquée dans l’intention d’exprimer ou 
d’améliorer sa condition physique ou psychique, de développer des relations 
sociales ou d’obtenir des résultats en compétition »3. 

Généralement, le caractère physique est un élément fondamental présent dans 
les différentes définitions proposées tant par le Conseil de l’Europe que la 
doctrine4. Selon nous, une activité purement psychique n’empêche toutefois 
pas la qualification d’une activité comme un « sport ». La reconnaissance par 
le CIO d’organisations internationales de sports telles que la FIDE pour les 
échecs5 et la WBF pour le bridge6 paraît aller dans ce sens7. 

MANDELL donne une définition plus abstraite : « Sport is a cultural 
manifestation but is not play. Sport is only preparation for work and a 
reflection of the needs of a creative animal to survive and progress »8. 

Une définition plus philosophique qui intègre les buts du sport est donnée par 
D’ORMESSON : « Le sport – intermédiaire entre la vie et le jeu – a précisément 
pour but de créer un univers idéal où un certain nombre de règles, un certain 
esprit, une certaine morale strictement codifiée essaient de combiner la force 
et la justice et de limiter la première par la seconde »9. 

 
                                                        
2  Art. 2 ch. 1 let. a Conseil de l’Europe, Comité des Ministres, Recommandation sur la 

Charte européenne du sport. 
3  MARMAYOU, Définir le sport, p. 3210. Sur la définition du sport et ses différentes 

acceptions, voir notamment KAISER, Sportrecht, nos 1 ss, pp. 3 ss. 
4  Art. 2 ch. 1 let. a Conseil de l’Europe, Comité des Ministres, Recommandation sur la 

Charte européenne du sport ; BUY, Droit du sport, no 12, p. 28 ; EDELMAN Robert / 
WILSON Wayne, Introduction, in : The Oxford Handbook of Sports History, Edelman et 
Wilson (édit.), Oxford (Oxford University Press), 2017, pp. 1-12, p. 6 ; GARDINER, Sports 
Law, p. 5 ; MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, no 11 ; MARMAYOU, Définir le 
sport, p. 3210. 

5  Art. 1.1 FIDE Statutes 2020. 
6  Art. 2 WBF Statutes 2018. 
7  La liste des fédérations internationales de sport reconnues par le CIO, que ledit sport soit 

ou non au programme des Jeux Olympiques, est disponible à l’adresse Internet suivante : 
https://www.olympic.org/fr/sports-reconnus. 

8  MANDELL, Sport, p. 2. 
9  D’ORMESSON Jean, Le fair play, Extrait de l’allocution prononcée lors de la remise 1978 

des trophées du fair play, Revue Olympique, no 133, pp. 688-689. 
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Pour notre part, nous retiendrons la définition suivante : le sport consiste en 
des exercices, la plupart du temps physiques, dont le but est, pour les sports de 
loisirs, de développer des relations sociales (ou le développement personnel)10 
ou, pour le sport de compétition, d’obtenir des résultats, soit la volonté d’une 
certaine performance11. 

2. La compétition sportive 

La compétition sportive inclut deux éléments supplémentaires à la définition 
du sport : la structure organisationnelle12 ainsi que l’égalité entre les 
participants13. Ce deuxième élément permet que le sport soit toujours relié à 
une certaine justice14, que les performances puissent être mesurées15 et que les 
résultats soient justes et équitables16. Ainsi, comme le relèvent CAILLOIS et 
SCELLES, la compétition sportive exige l’égalité des chances entre les 
concurrents17. 

3. Les jeux de hasard 

La compétition sportive peut être mise en opposition avec les jeux de hasard 
dans l’étude du principe d’égalité des chances. 

Les loteries et autres jeux de hasard18 nécessitent une absolue égalité des 
chances entre les participants19. Lors d’une loterie, chaque joueur possède un 
                                                        
10  Art. 2 ch. 1 let. a Conseil de l’Europe, Comité des Ministres, Recommandation sur la 

Charte européenne du sport ; BUY, Droit du sport, no 12, p. 28. 
11  Art. 2 ch. 1 let. a Conseil de l’Europe, Comité des Ministres, Recommandation sur la 

Charte européenne du sport ; BUY, Droit du sport, no 12, p. 28 ; MAISONNEUVE, 
L’arbitrage des litiges sportifs, no 11. 

12  GARDINER, Sports Law, p. 5 ; MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, no 11. 
13  CIFP, Fair Play, p. 7 ; EHRENBERG, Le culte de la performance, pp. 39 et 44 ; GROOT, 

Uncertainty, pp. 30 ss ; LÉZIART Yvon et al., La règle sportive, Pessac (Presses 
universitaires de Bordeaux), 2012, p. 24 ; SCELLES, L’incertitude du résultat, pp. 116 ss ; 
VIGARELLO, L’esprit sportif, p. 13. 

14  DUGAS et COLLARD mentionnent les différentes valeurs attribuées au sport, à savoir la 
solidarité, la combativité, l’effort, la maîtrise de soi, la motivation, le fair-play ou encore la 
maîtrise de la violence, l’effet cathartique et pacificateur du sport, le culte de la 
performance et la promotion de l’égalité des chances [DUGAS / COLLARD, Les valeurs,  
p. 258]. 

15  LOLAND, Fair play in sport, p. 44 ; SIMON Gérald, Droit du sport, p. 4. 
16  EHRENBERG, Le culte de la performance, p. 41. 
17  CAILLOIS, Jeux et sports, p. 50 ; SCELLES, L’incertitude du résultat, p. 116. 
18  Sur les loteries et les jeux de hasard, voir notamment ATF 133 II 68. 
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ticket qui a exactement les mêmes chances de l’emporter qu’un autre20. Les 
potentiels gains se fondent uniquement sur la chance des participants. Le 
mérite et le talent en sont totalement absents21. 

Dans ces jeux de hasard, une égalité artificielle est créée entre les 
participants22, absente dans les autres domaines de la vie des Hommes23. 
L’alea permet d’abolir toutes les inégalités entre les individus en vue de 
produire une égalité absolue24. Cette dernière aboutit à une distribution des 
gains basée sur l’arbitraire du hasard25. 

4. L’égalité 

Une définition large de l’égalité est donnée par GOSEPATH. Pour lui, l’égalité 
se réfère essentiellement à la concordance de plusieurs éléments, soit 
« correspondance between a group of different objects, persons, processes or 
circumstances that have the same qualities in at least one respect, but not all 
respects, i.e., regarding one specific feature, with differences in other 
features »26. De manière générale, l’égalité implique une comparaison entre 
deux choses ou personnes au moins27, par exemple les revenus, le bonheur ou 
les opportunités (chances) d’un individu par rapport à un autre28. 

                                                                                                                               

19  Le TF s’est prononcé sur cette question et a reconnu une violation de l’égalité des chances 
notamment dans l’arrêt du Tribunal fédéral 6S.263/2003 du 10 octobre 2003 
(principalement consid. 3.1.2 et 3.3.4). 

20  Voir notamment HOPPE, Socialism and capitalism, pp. 74 ss. Le philosophe Emile-
Auguste CHARTIER, dit ALAIN, résume la popularité de la loterie par cette citation : « La 
loterie plaît, parce qu’elle tire l’inégalité de l’égalité (…) ». Voir également CAILLOIS, 
Jeux et sports, pp. 164 s. 

21  CAILLOIS, Jeux et sports, pp. 164 ss ; CAVANAGH, Against equality of opportunity, p. 124 ; 
GROOT, Uncertainty, pp. 30 ss ; RAMOND, Égalité des chances, p. 205. 

22  CAILLOIS, Jeux et sports, pp. 164 s. ; EHRENBERG, Le culte de la performance, pp. 39 et 
44. 

23  CAILLOIS, Jeux et sports, pp. 164 ss ; GROOT, Uncertainty, pp. 30 ss. 
24  CAILLOIS, Jeux et sports, p. 163. 
25  GARRIGOU, Un jeu, p. 17. 
26  GOSEPATH, Equality, p. 2. Pour une autre définition de l’égalité, voir notamment BESSON 

Samantha, L’égalité horizontale, no 29, qui reprend la définition de WESTEN, Speaking of 
equality, p. 120. 

27  ARISTOTE, Sur la justice, p. 47. 
28  SEN, Repenser, p. 20. 
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L’égalité, qualifiée de chimérique par VOLTAIRE29, est porteuse d’un ou de 
plusieurs idéaux30. Elle est davantage une aspiration qu’un réel principe 
auquel la société a abouti31. Les théories politiques et éthiques modernes 
tendent toutes vers un certain type d’égalité32, qu’il convient de déterminer33. 

Juridiquement, l’égalité n’est pas clairement définie34. Elle est, selon 
MARTENET, une garantie qui inspire l’État dans son organisation, permet de 
réguler l’activité étatique et de servir de référence à l’ensemble de l’ordre 
juridique35. 

Dans la présente thèse, nous nous intéresserons au principe d’égalité des 
chances qui est, selon SWIFT, la manifestation légitime de l’égalité. Cet auteur 
décrit en effet l’égalité des chances comme « the acceptable face of 
equality »36. 

B. Les objectifs principaux des organisations de sport 

1. L’organisation et le développement du sport 

Les fédérations internationales de sport ont été créées dans le but de régir le 
sport au niveau international37 et d’organiser des compétitions internationales 
aux règles uniformisées38. Leur mission fondamentale est de régir le sport 
dans les limites de leur compétence territoriale. 

Les organisations de sport ont en parallèle pour objectif de développer la 
pratique du sport à travers le monde pour en maximiser la présence. Elles 
tentent également de promouvoir l’attrait pour leur sport par le public. Plus le 
nombre de pratiquants, spectateurs et téléspectateurs est important, plus les 
potentiels revenus économiques liés aux compétitions sportives sont élevés. 
                                                        
29  VOLTAIRE, Dictionnaire philosophique, pp. 157 ss. 
30  PELLISSIER, Égalité en droit public, p. 24. 
31  AUER, Droit constitutionnel, no 1013, p. 475. 
32  BESSON Samantha, L’égalité horizontale, no 75. 
33  SEN, Repenser, p. 195. 
34  BESSON Samantha, L’égalité horizontale, no 56 ; GRISEL, Égalité, no 51 ; MARTENET, 

Géométrie de l’égalité, p. 168 ; MAZIÈRE, Le principe d’égalité en droit privé, no 49,  
p. 44 ; RAE, Equalities, p. 131 ; RAWLS, La justice comme équité, no 39.1. 

35  MARTENET, Géométrie de l’égalité, nos 375, 387 et 388. 
36  SWIFT, Political Philosophy, p. 102. 
37  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 55 ; ZEN-RUFFINEN, Droit du 

sport, no 112, pp. 46. 
38  LATTY, La Lex sportiva, pp. 53 ss ; ZEN-RUFFINEN, Droit du sport, no 113. 
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2. L’uniformisation des règles 

La compétition sportive est un phénomène transfrontalier qui a provoqué la 
mondialisation du droit sportif39. Ainsi, « la vocation des réglementations 
sportives est de s’appliquer à l’échelle internationale »40. 

L’uniformisation est assurée en premier lieu par les règles techniques du 
sport41. Elles permettent la comparaison objective des résultats des sportifs, 
l’établissement de classements de valeurs cohérents42 et le déroulement 
uniforme des rencontres43. 

La jurisprudence du TAS rappelle que l’uniformisation est indispensable pour 
des exigences de rationalité, de sécurité et de prévisibilité juridique44. 
L’application des mêmes règles pour tous est reconnue comme un des critères 
sportifs les plus caractéristiques du sport organisé45. 

Le besoin d’uniformité de l’ordre sportif est également important en lien avec 
l’instance de recours contre les décisions des organisations de sport. Celle-ci 
doit veiller à l’application uniforme des réglementations que les organisations 

                                                        
39  DALLÈVES, Introduction générale, p. 17. 
40  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 30. 
41  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 50. Il s’agit par exemple des 

Lois du Jeu 2019/20 de l’IFAB. 
42  CAS 2010/A/2311 & 2312, NADO & KNSB c./ W., sentence du 22 août 2011, par. 6.18 et 

les réf. citées ; DUVAL Jean-Marc, Le droit public du sport : Etat et fédérations sportives, 
compétitions et réglementations sportives, service public et monopole, Aix-en-Provence 
(PUAM), 2002, p. 55 ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, nos 51 et 
55. 

43  TAS 93/103, SC Langnau c/ LSHG, sentence du 15 novembre 1993, par. 8. 
44  TAS 2014/A/3505, Al Khor SC c/ C., sentence du 3 décembre 2014, par. 85 ; CAS 

2006/A/1180, Galatasaray SK c/ Frank Ribéry & Olympique de Marseille, sentence du 24 
avril 2007, par. 12 et les réf. citées ; TAS 2005/A/983 & 984, Club Atlético Peñarol  
c/ Carlos Heber Bueno Suarez, Cristian Gabriel Rodriguez Barrotti & Paris Saint-
Germain, sentence du 12 juillet 2006, par. 24. 

45  CAS 2011/O/2574, UEFA c/ FC Sion/Olympique des Alpes SA, sentence du 31 janvier 
2012, par. 93 ; CAS 2010/A/2311 & 2312, NADO & KNSB c/ W., sentence du 22 août 
2011, par. 6.18 et les réf. citées ; TAS 2005/A/983 & 984, Club Atlético Peñarol c/ Carlos 
Heber Bueno Suarez, Cristian Gabriel Rodriguez Barrotti & Paris Saint-Germain, 
sentence du 12 juillet 2006, par. 24. 
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de sport ont édictées46. Le TAS remplit cette fonction, en remplaçant les 
décisions nationales par une sentence à caractère international47. 

3. La protection de l’intégrité physique 

L’un des objectifs fondamentaux des organisations de sport, caractéristique 
des sports modernes, est la protection de l’intégrité physique des sportifs48. 

Le CIO précise que l’un de ses rôles consiste à « encourager et soutenir les 
mesures relatives aux soins médicaux et à la santé des athlètes »49 et que 
l’impératif de protection de l’intégrité des sportifs doit prévaloir « sur le seul 
intérêt de la compétition et d’autres préoccupations d’ordre économique, légal 
ou politique »50. Les codes médicaux édictés par les FI rappellent qu’il s’agit 
là d’une nécessité absolue51. 

De nombreuses réglementations sportives se sont penchées sur la santé des 
sportifs52. Un équipement spécifique est fréquemment imposé (le port du 
casque en hockey sur glace)53 ou interdit (tout équipement dangereux comme 
des colliers et des bagues en football)54 pour protéger l’intégrité physique des 
sportifs. 

La santé est également protégée par la multiplication des normes de sécurité55. 
En saut à ski par exemple, la FIS prévoit que le jury de compétition peut 
décider d’annuler le concours et le répéter en faisant sauter les skieurs d’une 

                                                        
46  TAS 93/103, SC Langnau c/ LSHG, sentence du 15 novembre 1993, par. 16. 
47  TAS 2006/A/1159, IAAF c/ Ligue Royale Belge d'Athlétisme & M. Ridouane Es-Saadi, 

sentence du 23 mai 2007, pp. 12 s. ; TAS 2006/A/1119, UCI c/ L. & RFEC, sentence du 19 
décembre 2006, par. 30. 

48  Notamment par opposition aux sports médiévaux [EDELMAN Robert / WILSON Wayne, 
Introduction, in : The Oxford Handbook of Sports History, Edelman et Wilson (édit.), 
Oxford (Oxford University Press), 2017, pp. 1-12, p. 6]. 

49  Règle 2 ch. 10 CIO ChO 2019. Le CIO prévoit que les FIs et les CNO doivent également 
avoir ce rôle [règle 26 ch. 1.8 CIO ChO 2019 ; règle 27 ch. 2.7 CIO ChO 2019 pour les 
CNO]. Voir encore Principe 6.3 CIO Principes universels de base de bonne gouvernance 
du Mouvement olympique et sportif 2018. 

50  Art. 1.1.2 2ème phr. CIO Code Médical du Mouvement Olympique 2016. 
51  Voir notamment Préambule CIO Code Médical du Mouvement Olympique 2016 et 

Preamble ch. 1 IPC Medical Code 2019. 
52  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 50. 
53  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 50. 
54  Loi 4 ch. 1 IFAB Lois du Jeu 2019/20. Voir également OSWALD, Associations, fondations, 

p. 140.  
55  OSWALD, Associations, p. 140. 
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hauteur plus basse si la longueur d’un saut atteint 95% de la taille du tremplin, 
distance considérée comme dangereuse56. 

L’interdiction de certains gestes ou comportements potentiellement dangereux 
est aussi réglementée57. DURET / TRABAL mentionnent le cas de la FINA qui a 
prohibé en 1957 la brasse coulée car la durée de l’apnée devenait de plus en 
grande et comportait des risques pour la santé des nageurs58. 

Les règles relatives à la catégorisation ont pour effet de protéger les sportifs 
beaucoup moins puissants physiologiquement. Ces règles permettent d’éviter 
des blessures inévitables en leur absence59. 

La réglementation antidopage remplit en outre ce rôle de protecteur de la santé 
des sportifs puisque la prise de produits dopants est considérée comme très 
néfaste pour l’organisme60. 

4. L’incertitude du résultat 

L’incertitude du résultat constitue l’attrait du sport61, son élément central selon 
certains auteurs62. Elle permet aux spectateurs d’être davantage captivés par la 

                                                        
56  Art. 402.1.2.1 FIS ICR Book III Ski Jumping 2019. Nous pouvons également mentionner 

certaines réglementations qui traitent de la protection de l’intégrité des joueurs et des 
spectateurs comme le Règlement de la FIFA sur la sûreté et la sécurité des stades. 

57  OSWALD, Associations, fondations, p. 140. Voir  
58  DURET / TRABAL, Le sport et ses affaires, p. 181. Voir également Loi 12 ch. 2 IFAB Lois 

du Jeu 2019/20 qui interdit le « jeu dangereux » comportant un risque de blesser 
l’adversaire. 

59  BRADFORD, Sport, gender and law, p. 79. 
60  C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006, dans lequel la Cour considère que la 

protection de la santé des sportifs est un des objectifs visés par la réglementation 
antidopage, aux côtés du déroulement loyal de la compétition, de l’égalité des chances, de 
l’intégrité et l’objectivité de la compétition ainsi que des valeurs éthiques. Voir également 
TAS 2011/A/2526, Antidoping Suisse c/ C., sentence du 11 juin 2012, Bulletin TAS 
1/2013, p. 19 ; GARRIGOU, Un jeu, p. 17 ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière 
de sport, no 53, p. 32 ; CMA 2015, pp. 11 et 14. 

61  Sur le principe d’incertitude, voir notamment YONNET, Systèmes des sports, pp. 60 ss. Cet 
auteur distingue trois types d’incertitude : l’incertitude de l’affrontement des égaux, 
l’incertitude du geste sportif et l’incertitude du record. Voir également LOLAND, Game 
Advantage, pp. 178 s. 

62  COLLOMB, Identification du principe d’intégrité de la compétition sportive, par. 2.62,  
p. 28 ; FOSTER, Global Sports Law, p. 40 ; KARAA Skander, Les juges de l’activité 
professionnelle sportive : contribution à l’étude des relations entre pluralisme juridique et 
pluralisme de justice, Issy-les-Moulineaux (LGDJ), 2016, p. 484 ; WEATHERILL, 
Principles, p. 1. 
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compétition sportive63. Comme le suggère RIGOZZI, le résultat doit rester 
incertain mais pas aléatoire, comme une loterie64. 

L’incertitude du résultat est au cœur de la valeur commerciale du sport. Elle 
permet de maintenir ou d’augmenter l’intérêt du public pour la compétition65. 
Le TAS a relié le besoin d’authenticité à l’incertitude du résultat, tant d’un 
point de vue sportif que commercial66. 

Au niveau européen, l’incertitude du résultat a été désignée comme une des 
spécificités du sport67. Elle est reconnue comme un objectif légitime poursuivi 
par les organisations de sport68. Le Parlement européen et la Commission 
européenne ont rappelé la nécessaire incertitude du résultat, en précisant que 
le sport, en tant que secteur particulier de l’économie, nécessite une 
« interdépendance entre les adversaires »69. 

L’incertitude du résultat est mentionnée dans les règles anti-corruption70, 
contre la manipulation des événements sportifs71 ou encore relatives aux paris 

                                                        
63  OSWALD, Égalité des chances, p. 54. 
64  GARRIGOU, Un jeu, p. 17 ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 52. 
65  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 52. 
66  CAS 98/200, AEK Athens and SK Slavia Prague c/ UEFA, sentence du 20 août 1999,  

par. 24. 
67  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Livre blanc sur le sport, par. 4.1, p. 14. 
68  CJCE C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995. Dans cet arrêt, la CJCE précise que 

« [c]ompte tenu de l’importance sociale considérable que revêtent l’activité sportive et, 
plus particulièrement, le football dans la Communauté, il convient de reconnaître que les 
objectifs consistant à assurer le maintien d’un équilibre entre les clubs, en préservant une 
certaine égalité des chances et l’incertitude des résultats […] sont légitimes » [CJCE  
C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, par. 106]. Voir également COMMISSION 
DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Rapport d’Helsinki sur le Sport, par. 4.2.1.3, p. 9 et 
COMMISSION EUROPÉENNE, Développer la dimension européenne du sport, par. 4.2, p. 12. 
Sur l’incertitude du résultat et l’égalité des chances en tant qu’objectifs légitimes au regard 
du droit européen, cf. par. 1155 ss. 

69  COMMISSION EUROPÉENNE, Règles de concurrence ; PARLEMENT EUROPÉEN, La 
dimension européenne du sport, par. Z. 

70  Selon l’art. 1.1.1 ICC Anti-Corruption Code for Participants 2018, « [a]ll cricket matches 
are to be contested on a level playing-field, with the outcome to be determined solely by 
the respective merits of the competing teams and to remain uncertain until the cricket 
match is completed ». Voir également l’art. 1.1.2 FIH Integrity Code 2018 : « The essence 
of the sport of Hockey is the contest between competing teams as an honest test of skill and 
ability, the outcome of which is determined by (and only by) the contestants’ relative 
sporting merits ». 

71  Art. 1.1.13 BWF Code of Conduct in Relation to Betting, Wagering and Irregular Match 
Results 2017 ; Appendix 4 IKF Competition Regulations 2020, Regulations with respect to 
Sports Betting and Integrity. 
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sportifs72. Lorsque certaines organisations de sport définissent la notion de 
pari sportif, elles incluent le fait que le gain est basé sur la chance ou 
l’incertitude du résultat73. 

L’incertitude du résultat possède un très grand lien avec l’égalité des 
chances74, dont elle constitue l’objectif dérivé. C’est en effet par l’égalité des 
chances que l’incertitude est possible. Cette dernière donne la capacité aux 
organisations de sport de « vendre au meilleur prix » leurs compétitions, grâce 
à la valeur commerciale et économique du sport. L’égalité des chances, 
pertinente d’un point de vue juridique, se rapporte aux notions de justice et 
d’équité. 

5. L’égalité des chances 

L’égalité des chances est selon nous l’objectif fondamental qui préoccupe le 
plus les organisations de sport. La grande majorité de leurs réglementations 
ont été créées principalement dans le but de garantir cet objectif. Cette analyse 
sera l’objet de la deuxième partie de notre thèse. 

II. Les éléments caractéristiques de l’égalité des chances : les 
inégalités et le mérite 

A. Les inégalités 

Au milieu du XVIIIème siècle, ROUSSEAU a décrit ainsi l’origine des inégalités 
entre les humains : « [c]hacun commença à regarder les autres et à vouloir être 
regardé soi-même, et de l’estime publique eut un prix. Celui qui chantait ou 
dansait le mieux ; le plus beau, le plus fort, le plus adroit ou le plus éloquent 
devint le plus considéré, et ce fut là le premier pas vers l’inégalité »75. 

                                                        
72  Introduction to IWF Guidelines Competition Fixing 2015. 
73  Appendix 4 IKF Competition Regulations 2020, Regulations with respect to Sports Betting 

and Integrity ; Definitions of WFDF Rules against Illegal and Irregular Betting and Match-
Fixing 2013. 

74  OSWALD, Associations, pp. 148 s. 
75  ROUSSEAU, Discours, p. 112. 
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1. Les inégalités initiales des Hommes 

La naissance est la source des inégalités76, dues au hasard et à l’arbitraire77. 
Chacun peut naître dans une famille ou un pays riche ou pauvre, en bonne ou 
mauvaise santé. Ces circonstances ont un effet sur la vie des individus, qui ne 
« débutent » pas tous avec les mêmes « chances »78. 

Chaque personne se distingue par des caractéristiques sociales ou personnelles 
telles que la richesse, l’âge ou les aptitudes physiques ou intellectuelles. Ces 
différences doivent, selon SEN, servir à déterminer la juste application du 
principe d’égalité pour chacun79. 

Les sportifs naissent avec différents types d’avantages80. Certains mesurent 
quarante centimètres de plus que leur adversaire, sont plus agiles ou rapides, 
naissent en altitude et possèdent ainsi un avantage d’endurance, ont un rythme 
cardiaque naturellement bas, sont plus calmes en situation de stress. Plus 
concrètement, Michael Phelps, sportif le plus médaillé des Jeux Olympiques, 
possède une taille de pieds et une envergure beaucoup plus imposantes que 
celles de la moyenne des nageurs81. 

Un sportif né dans un pays riche peut bénéficier de meilleurs entraîneurs et 
infrastructures82. Les différences sociales, religieuses, culturelles, politiques 
ou économiques peuvent également jouer un rôle dans la performance83. 

                                                        
76  Voir notamment les trois célèbres citations suivantes en rapport avec les inégalités liées à 

la naissance : « Noblesse, fortune, un rang, des places, tout cela rend si fier ! Qu’avez-vous 
fait pour tant de biens ? Vous vous êtes donné la peine de naître, et rien de plus » [DE 
BEAUMARCHAIS Pierre-Augustin Caron, Le Mariage de Figaro, 1784] ; « La naissance est 
le lieu de l’inégalité. L’égalité prend sa revanche avec l’approche de la mort » 
[D’ORMESSON Jean, Voyez comme on danse, 2001] ; « Naître c’est, entre autres 
caractéristiques, prendre sa place ou plutôt (…) la recevoir. Et comme cette place 
originelle sera celle à partir de laquelle j’occuperai de nouvelles places selon des règles 
déterminées, il semble qu’il y ait là une forte restriction de ma liberté » [SARTRE Jean-
Paul, L’Être et le Néant, 1943]. 

77  MASSA, L’égalité des chances, p. 109. Selon ROEMER et STRAUSS, les inégalités qui ne 
sont pas liées à des différences dans les efforts sont dues à la chance [ROEMER, Equality of 
Opportunity, p. 279 ; STRAUSS, The Illusory Distinction, p. 177]. 

78  FRANKEL, Equality of Opportunity, p. 206 ; OSWALD, Égalité des chances, pp. 53 s. ; 
SAVIDAN, Repenser l’égalité des chances, p. 238. 

79  SEN, Repenser l’inégalité, p. 19. 
80  ROGGE, Ouverture du congrès, p. 14. 
81  HESHKA / LINES, Swimming, p. 21. Voir également OSWALD, Rôle de l’AMA, pp. 28 s. 
82  BELOFF Michael J., Sport, ethics and the law, in : Sweet and Maxwell’s International 

Sports Law Review, vol. 17, no 1, 2017, pp. 3-10, p. 7. 
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Selon RAWLS, dans une société idéale et « juste », les privilèges de naissance 
ou de fortune ne devraient avoir aucun effet puisqu’ils ne sont liés à aucun 
type de mérite84. 

2. Les types d’inégalités 

ROUSSEAU distingue deux types d’inégalités. La première, naturelle ou 
physique et qui a trait à l’âge, à la santé, à la force ou aux qualités d’esprit et 
d’âme. La seconde, morale ou politique, qui regroupe les différences de 
richesse, d’honneur ou de puissance85. SEN distingue les inégalités des 
caractéristiques internes (notamment l’âge, le sexe, les aptitudes et les 
compétences) des caractéristiques externes (notamment la propriété et 
l’origine sociale)86. En lien avec la compétition sportives, ANDRIEU décrit 
trois types d’inégalités87 : les inégalités physiologiques, psychologiques et 
sociales. 

3. Le sport comme « démocratie des aptitudes » 

Selon EHRENBERG, les compétitions sportives mettent en lumière la tension 
entre « l’égalité de principe des hommes et leur inégalité de fait »88. En cela, 
le sport met en scène les rapports entre égalité et inégalité89. 

Le sport est, comme Pierre de Coubertin l’a relevé, la « démocratie des 
aptitudes » qui permet de révéler les inégalités physiologiques et psychiques 
                                                                                                                               

83  Voir notamment DONNELY, Les inégalités sociales, p. 101, pour lequel un jeune africain 
habitant dans les cités et endetté voulant devenir patineur artistique se trouvera confronté à 
deux problèmes, à savoir les contraintes de pauvreté et éventuellement de racisme (dans un 
milieu à majorité blanche et aisé) ainsi que des contraintes culturelles. En choisissant le 
basketball, l’auteur estime que tous ces problèmes ne se trouveraient pas sur son chemin. 
Voir également GUTTMANN Allen, La diffusion des sports : un impérialisme culturel ?, 
in : L’empire des sports : une histoire de la mondialisation culturelle, Paris (Belin), 2010, 
pp. 7-20, p. 8 et ROGGE, Ouverture du congrès, p. 14. 

84  RAWLS, Théorie de la justice, pp. 132 ss. Voir également BÉGORRE-BRET / MORANA, La 
justice, Rawls, p. 186. Selon NIETZSCHE, « [p]ersonne n’est responsable du fait que 
l’homme existe, qu’il est conformé de telle ou telle façon, qu’il se trouve dans telles 
conditions, dans tel milieu » [NIETZSCHE, Le crépuscule des idoles, p. 1062]. 

85  ROUSSEAU, Discours, pp. 1 s. 
86  SEN, Repenser l’inégalité, p. 12. 
87  ANDRIEU, Vocabulaire, Tome 2, « Mérite », pp. 643 s. 
88  EHRENBERG, Le culte de la performance, p. 42. 
89  EHRENBERG, Le culte de la performance, p. 94. 
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de tout sportif90. Les prédispositions génétiques et non-génétiques des 
participants sont à la base de la performance sportive. Cette dernière dépend 
alors en partie d’une « loterie naturelle »91. 

Est-il acceptable que le public acclame un sportif talentueux par nature et non 
par son entraînement ou son abnégation92 ? Est-il acceptable que des sportifs 
moins méritants l’emportent dans les compétitions93 ? 

L’égalité absolue entre les compétiteurs est irréaliste et irréalisable94, sauf 
recours au clonage95. Si cela était possible, les performances des sportifs 
seraient identiques et la désignation d’un vainqueur ne serait pas possible96. 
Le sport deviendrait ainsi un jeu de hasard97. En d’autres termes, la 
suppression des avantages naturels ou acquis transformerait la compétition 
sportive en jeu de chance comme le loto98. 

4. La réduction des inégalités 

Afin de réaliser l’égalité des chances, la société et, dans notre cas, les 
organisations de sport, doivent tenter de réduire les inégalités initiales99. Pour 
cela, il faut différencier les inégalités tolérables et intolérables100, « justes » et 
« injustes »101, méritées et imméritées102. En d’autres termes et selon RAWLS, 

                                                        
90  DONNELY, Les inégalités sociales, p. 91. Selon BARNES, chaque compétiteur diffère 

notamment en dimension, force, endurance, concentration, stratégie, psychologie [BARNES 
Alison M., The Americans with disabilities act and the aging athlete after Casey Martin, 
in : Marquette Sports Law Review, vol. 12, no 1, automne 2001, pp. 67-104, p. 103]. 

91  LOLAND, Fair play in sport, pp. 53, 67, 69 et 87. 
92  LAURE, Éthique du dopage, p. 50. 
93  HOULIHAN estime qu’il faut mettre en balance l’intensité d’effort et la justification d’un 

avantage sportif [HOULIHAN, La victoire, p. 139]. Voir également ROGGE, Ouverture du 
congrès, p. 16. 

94  MURRAY précise : « a fair sports competition does not require that all athletes be equal in 
every imaginable respect » [MURRAY, Fairness, p. 13]. Voir également OSWALD, 
Associations, pp. 148 ss ; OSWALD, Égalité des chances, p. 54. 

95  LOLAND, Fair play in sport, p. 72. 
96  TEETZEL, On transgendered athletes, p. 231. 
97  LOLAND, Fair play in sport, p. 72. Sur les jeux de hasard, cf. par.16 ss. 
98  CAILLOIS, Jeux et sports, p. 163. 
99  SAVIDAN, Repenser l’égalité des chances, p. 219. 
100  DUBET, Redoutable égalité des chances. 
101  LEFRANC, Définir et mesurer l’égalité des chances, pp. 60 s. 
102  SAVIDAN, Repenser l’égalité des chances, p. 276. Dans le domaine du sport, voir LOLAND, 

Fair play in sport, p. 75 ; OSWALD, Associations, pp. 148 ss ; OSWALD, Égalité des 
chances, p. 54 
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il y a lieu de distinguer entre les aptitudes naturelles méritées103 (ou 
justifiées)104 et celles qui ne le sont pas. Les inégalités imméritées ont ainsi 
vocation à être corrigées, au moyen de compensations105. 

Comme le relève SWIFT, il convient de tenter de réduire les « inégalités des 
chances »106, afin que toutes les personnes puissent avoir les mêmes chances 
de se différencier et ainsi devenir inégaux107. 

Le droit s’est développé pour faire face à tous les types d’inégalités108. Pour 
MAZIERE, tout système juridique soutient un type d’inégalités109. L’égalité 
sous un certain aspect entraîne immanquablement l’inégalité dans un autre110. 
Les États, les organisations internationales et les institutions tendent à réduire 
autant que possible les inégalités. 

Les organisations de sport doivent donc supprimer ou réduire le poids des 
inégalités injustes en lien avec les avantages sportifs qui en découlent tout en 
évitant de créer de nouvelles inégalités111. 

B. Le mérite 

1. La notion de mérite 

Le mérite est ce qui rend une personne en elle-même ou par sa conduite, ou 
quelque chose, digne d’estime, en tenant compte des difficultés surmontées112. 

                                                        
103  RAWLS, Théorie de la justice, p. 132. 
104  GOSEPATH, Equality, p. 15. 
105  RAWLS, Théorie de la justice, p. 131. 
106  SWIFT, Political Philosophy, p. 105. 
107  BLUM, Opportunity, p. 10. 
108  BÉGORRE-BRET / MORANA, La justice, Alain, p. 175, qui cite ALAIN, Propos d’un 

normand, p. 206 : « C’est contre l’inégalité que le droit a été inventé ». Pour 
MONTESQUIEU, « [d]ans l’état de nature, les hommes naissent bien dans l’égalité ; mais ils 
n’y sauraient rester. La société la leur fait perdre, et ils ne redeviennent égaux que par les 
lois » [MONTESQUIEU, De l’esprit des lois, p. 130]. 

109  MAZIÈRE, Le principe d’égalité en droit privé, no 47, p. 75. 
110  SEN, Repenser l’inégalité, pp. 12 et 46. 
111  LOLAND, Fair play in sport, p. 75 ; OSWALD, Associations, pp. 148 ss ; OSWALD, Égalité 

des chances, p. 54. 
112  ACADÉMIE FRANÇAISE, Dictionnaire, « Mérite » ; LAROUSSE, Dictionnaire, « Mérite » ; 

LE PETIT ROBERT, « Mérite », p. 1578. 
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Le principe d’égalité des chances est largement lié à la notion de mérite113. 
Celui-ci apparaît progressivement lorsque les inégalités primaires et 
imméritées sont éliminées114. 

Le mérite est la base de la justice distributive115, d’une égalité 
proportionnelle116, base d’une justice considérée comme idéale car elle 
accorde davantage aux plus méritants117. Selon THOMAS, la méritocratie 
permet la naissance de la civilisation moderne118. 

Certains auteurs critiquent la notion de mérite, qu’ils estiment être une 
chimère119, un leurre120 ou une norme de justice autodestructrice121, puisque 
ceux qui échouent ne peuvent s’en prendre qu’à eux-mêmes122. Le mérite fait 
ainsi face à des nombreuses critiques, bien qu’il soit largement admis qu’il 
n’existe pas réellement d’alternatives cohérentes et raisonnables123. 

                                                        
113  ARNESON, Against Rawlsian, p. 85 ; DONZELOT, L’égalité et les chances, p. 46 ; GASTON, 

Equality of Opportunity, p. 97 ; KOUBI, Vers l’égalité des chances, p. 82 ; SAVIDAN, 
Repenser l’égalité des chances, p. 218. 

114  CAMPBELL, Equality of Opportunity, p. 66 ; MASSA, L’égalité des chances, p. 109. 
115  BESSON Samantha, L’égalité horizontale, no 101 ; KOUBI, Vers l’égalité des chances,  

p. 82 ; PERELMAN, Éthique et droit, pp. 30, 37 et 43 ; SAVIDAN, Repenser l’égalité des 
chances, p. 217. 

116  ARISTOTE, Sur l’amitié, p. 193 ; BÉGORRE-BRET / MORANA, La justice, Aristote, p. 44 ; 
PERELMAN, Éthique et droit, p. 43. Voir également BESSON Samantha, L’égalité 
horizontale, no 85. 

117  BÉGORRE-BRET / MORANA, La justice, Platon, pp. 32 s. Voir également MAZIÈRE, selon 
lequel « l’équité commande que chacun ne reçoive pas plus que ce qui lui revient au regard 
d’une notion de justice fondée sur le mérite » [MAZIÈRE, Le principe d’égalité en droit 
privé, no 49, p. 75]. Voir encore MICHAUD, Qu’est-ce que le mérite ?, p. 60 et SAVIDAN, 
Repenser l’égalité des chances, p. 203. 

118  THOMAS, Histoire, p. 27. 
119  SAVIDAN, Repenser l’égalité des chances, p. 214, qui cite DUBET, Injustices, p. 127. 
120  RAMOND, Égalité des chances, pp. 199 ss ; François DE LA ROCHEFOUCAULD estime à ce 

sujet que « [l]e monde récompense plus souvent les apparences du mérite que le mérite 
même » [DE LA ROCHEFOUCAULD, Réflexions ou sentences et maximes morales 
(Maximes), 1665]. 

121  GONTHIER, L’égalité méritocratique des chances, p. 173. Voir également GUGLIELMI, 
Mérites, p. 37 qui cite LAO-TZEU, « Tao-tê-king » (La voie et sa vertu) : « N’exalte pas les 
hommes de mérite - On cessera de batailler ». Voir encore MASSA, pour lequel « [i]l ne 
s’agit pas de [r]epenser l’égalité des chances mais d’oublier le mérite ! » [MASSA, 
L’égalité des chances, p. 112]. 

122  DUBET, Redoutable égalité des chances. 
123  POIRMEUR, Égalité des chances, p. 101. Selon DUBET, cité par SAVIDAN, le mérite est une 

« fiction nécessaire » [DUBET, Injustices, p. 127 ; SAVIDAN, Repenser l’égalité des 
chances, p. 214]. Voir encore SCHAAR, Equality of Opportunity, p. 143. 
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Le mérite est le fondement de toute compétition : scolaire124, économique ou 
sportive125. Il est d’ailleurs mis en rapport, dans le domaine économique, avec 
une certaine logique de marché126. 

2. Le mérite sportif 

Dans le sport, le modèle de justice choisi est le suivant : à chacun selon son 
mérite127 et ses talents. MEZIANI / HEBERT précisent qu’aux côtés de l’égalité 
des chances, la méritocratie a sa place comme mythe fondateur du spectacle 
sportif128. 

VIGARELLO estime que le substitut démocratique représenté par le sport 
implique le respect des règles, l’égalité des chances et la méritocratie129. Pour 
ROGGE, le sport nécessite l’élément de mérite afin de lui donner une certaine 
valeur éducative et morale130. Selon RIGOZZI, la « relation positive entre le 
mérite et l’issue » de la compétition confère une justice au sport131. 

Un sportif méritant peut tant être celui victorieux qui l’emporte aisément face 
à ses adversaires que celui qui s’implique fortement mais ne fait que perdre132. 
Ainsi et comme ANDRIEU, nous pouvons distinguer deux types de « mérite » : 
le mérite rétributif et le mérite moral133. 

Le mérite rétributif (en anglais : to merit) correspond à la justice distributive 
selon laquelle le meilleur gagne. Sont ainsi calculées les performances de 
                                                        
124  MEZIANI / HÉBERT soulignent que la justice scolaire a pour fondement le mérite [MEZIANI 

/ HÉBERT, L’(in)égalisation des chances, p. 28]. Voir également MARGINSON, qui précise 
que les étudiants doivent être uniquement distingués selon leur mérite [MARGINSON, 
Equality of Opportunity, p. 3]. 

125  BESSON Samantha, L’égalité horizontale, no 85 ; BLUM, Opportunity, p. 3 ; GONTHIER, 
L’égalité méritocratique des chances, p. 153. 

126  GONTHIER, L’égalité méritocratique des chances, p. 156. Sur le lien entre le droit de la 
concurrence et la notion de mérite, voir CLERC, CORO-LCart, ad art. 7 al. 1, no 70 et 
MARTENET, CORO-LCD ad art. 1, no 43. 

127  JAMET, Le sport contemporain, p. 237 ; LOLAND, Fair play in sport, p. 148 ; LOLAND, 
Game Advantage, p. 170 ; PERELMAN, Éthique et droit, pp. 30 et 43. 

128  MEZIANI / HÉBERT, L’(in)égalisation des chances, p. 24. Voir également THOMAS, qui 
précise que la compétition sportive est une adhocratie, soit un système dans lequel les 
bénéfices sont accordés à titre précaire et sur la base des compétences actuelles [THOMAS, 
Sociologie du sport, pp. 32 s.]. 

129  VIGARELLO, L’esprit sportif, pp. 25 ss. 
130  ROGGE, Ouverture du congrès, p. 15. 
131  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 52. 
132  ANDRIEU, Vocabulaire, Tome 2, « Mérite », p. 641. 
133  ANDRIEU, Vocabulaire, Tome 2, « Mérite », pp. 641 s. 
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chaque concurrent, la victoire ne dépendant pas des efforts qu’il a consentis134. 
Au travers de cet idéal, les meilleurs seraient toujours les vainqueurs135. 

Le mérite moral (en anglais : to deserve) correspond à la justice corrective 
selon laquelle on s’intéresse aux efforts déployés par les sportifs en vue 
d’atteindre une performance : une forte concurrence, des problèmes physiques 
récurrents ou simplement un niveau sportif faible136. La pure méritocratie 
devrait ainsi gommer l’arbitraire de la naissance et de ses inégalités en rendant 
possible toute victoire par un certain effort consenti137. 

Les organisations de sport prennent en compte les inégalités de talent et de 
mérite pour évaluer les performances. Ainsi, le processus méritocratique, à la 
base du sport138, permet de justifier les inégalités qui surviennent après le 
début de la compétition, pour autant que l’égalité soit garantie « au départ »139. 

Dans les réglementations sportives, la notion de mérite est largement en lien 
avec l’intégrité du sport, selon laquelle le résultat de chaque compétition 
sportive doit être entièrement basé sur le mérite des participants140. Le TAS a 
quant à lui reconnu le mérite comme principe général du droit sportif141. 

III. Définition 

A. L’égalité des chances 

La définition littérale de l’égalité des chances est reliée au principe de non-
discrimination des personnes en raison de leur race, de leur sexe, de leur 
religion, de leur handicap ou de leur âge142. 

                                                        
134  ANDRIEU, Vocabulaire, Tome 2, « Mérite », pp. 641 s. 
135  CHAPRON, Le sport : un monde fantasmé, p. 84 ; DURET / TRABAL, Le sport et ses 

affaires, p. 54. 
136  ANDRIEU, Vocabulaire, Tome 2, « Mérite », p. 642. 
137  ANDRIEU, Vocabulaire, Tome 2, « Mérite », p. 643. 
138  LOLAND, Justice in sport, p. 85 ; LOLAND, Fair play in sport, p. 46. 
139  DONNELY, Les inégalités sociales, p. 91 ; JAMET, Le sport contemporain, p. 248. 
140  Art. 1.1.1 ICC Anti-Corruption Code for Participants 2018 ; art. 6.9 ITTF Code of Ethics 

2019 ; art. 1.1 Appendix 9 WA Consitution and Procedures 2020 ; art. 6.1.3 let. a WR 
Anticorruption and Betting (Regulation 6) 2016. 

141  MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, no 911 citant CAS 2007/O/1361, Real 
Federación Española de Fútbol c/ Liga Nacional de Fútbol Profesional, sentence du 13 
novembre 2007. 

142  BUSINESSDICTIONARY, Dictionary, « Equal opportunity » ; CAMBRIDGE, Dictionaries, 
« Equal opportunity » ; COLLINS, Dictionaries, « Equal opportunity » ; LEGAL 
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D’un point de vue philosophique, RAWLS a développé l’égalité des chances 
sous la notion suivante : « equality of fair opportunity » (égalité équitable des 
chances)143. Cette notion ambiguë a pour but de corriger les défauts de 
l’égalité des chances formelle144, qui a trait essentiellement à l’interdiction des 
discriminations. L’égalité équitable des chances sous-tend la possibilité pour 
chacun d’obtenir les postes souhaités ou de remporter toute autre compétition 
uniquement sur la base du talent naturel et des ambitions145. RAWLS utilise le 
concept de la « position originelle » pour mettre en place cette égalité 
équitable des chances146. La position originelle est la « [s]ituation 
hypothétique d’égalité initiale où les individus doivent choisir entre divers 
principes directeurs possibles pour la structure de base de la société (sans 
savoir quelle place ils vont y occuper personnellement) »147. 

HEGEL va dans le même sens que RAWLS. Selon lui, « ceux qui ont le même 
degré de talent et de capacité, ainsi que la même motivation pour les utiliser 
doivent avoir les mêmes perspectives de succès, quelle que soit leur classe 
d’origine, celle dans laquelle ils sont nés et ont grandi jusqu’à l’âge de raison. 
Dans toutes les parties de la société, ceux qui sont doués et motivés de la 
même manière doivent avoir à peu près les mêmes perspectives d’éducation et 
de réussite »148. 

Sous un angle plus sociologique, l’égalité des chances est une valeur 
importante de notre société à laquelle tout le monde adhère149. Elle peut être 
tantôt un idéal philosophique ou pédagogique150, un objectif politique ou 
                                                                                                                               

DICTIONARY, Dictionary, « Equal opportunity » ; OXFORD, Dictionaries, « Equal 
opportunities ». 

143  RAWLS, La justice comme équité, no 13.2, pp. 70 s. Voir également ARNESON, Equality of 
Opportunity, pp. 10 ss et GAMEL, Hayek et Rawls, p. 110. 

144  RAWLS, La justice comme équité, no 13.2, pp. 70 s. Sur l’égalité des chances formelle,  
cf. par. 144 s. 

145  ARNESON, Equality of Opportunity, p. 38. 
146  SEN, Repenser l’inégalité, p. 130. Voir également BÉGORRE-BRET / MORANA, La justice, 

Rawls, p. 194 ; SEN, L’idée de justice, p. 35 ; RAWLS, La justice comme équité, nos 6.2 ss, 
pp. 35 ss. 

147  SEN, Repenser l’inégalité, p. 130. 
148  HEGEL, Principes de la philosophie du droit, p. 71, cité par SAVIDAN, Repenser l’égalité 

des chances, pp. 256 s. 
149  MOULTON, Sporting chance, p. 30. 
150  Celui de s’épanouir dans la dignité selon MAZIÈRE [MAZIÈRE, Le principe d’égalité en 

droit privé, no 707, p. 359]. Voir également HOPPE, qui estime que cet aspect idéal rend 
populaire cette notion auprès de la société [HOPPE, Socialism and capitalism, pp. 74 ss]. 
Voir encore GARNIER, Émergence de l’égalité des chances, p. 36 et PFEFFERKORN, 
Égalité des chances, p. 134. 
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encore une notion en rapport avec le domaine juridique151. Au fil du temps, 
l’égalité des chances a été largement reprise et utilisée comme principe 
directeur des politiques sociales ou scolaires en France et en Europe152. À ce 
titre, les indemnités liées au chômage, les bourses accordées aux étudiants153, 
l’imposition progressive des revenus, la sécurité sociale ou encore l’accès aux 
personnes en situation de handicap154 sont considérées comme des 
manifestations de ce principe155. 

L’égalité des chances est également un des principaux fondements des 
sociétés démocratiques156. À titre d’exemple, le Tribunal fédéral a affirmé à de 
nombreuses reprises l’impérativité du principe d’égalité des chances 
électorale157, en lien notamment avec le temps de parole des candidats ainsi 
que le traitement bienveillant de ceux-ci par les médias. 

D’un point de vue purement juridique, nous pouvons relever que BELSER 
précise, dans le commentaire bâlois de la Constitution fédérale, que l’égalité 
des chances a pour objectif non pas d’anéantir toutes les différences, mais 
d’ouvrir de manière équitable les chances pour chacun, par le biais de moyens 
juridiques158. 

                                                        
151  KOUBI / GUGLIELMI, Introduction, p. 7. La notion décrite sous le présent chapitre est 

effectivement reprise dans le domaine juridique. Principalement, elle est accolée à l’égalité 
en droit [ATF 108 Ia 22, consid. 5b]. Voir également FF 1980 I 73, 124 s. ; KOUBI, Vers 
l’égalité des chances, pp. 79 et 84 ; POIRMEUR, Égalité des chances, p. 102 ; ROMAN, De 
l’égalité des droits, p. 12. 

152  RAMOND prend pour exemple les examens écrits ou les concours artistiques, anonymes 
afin que la réputation des candidats ne puisse compromettre leurs chances [RAMOND, 
Égalité des chances, p. 195]. Voir également PFEFFERKORN, Égalité des chances, p. 132. 

153  PERELMAN, Éthique et droit, pp. 288 s. 
154  RAMOND, Égalité des chances, p. 195. 
155  Voir également CHAUVET, Bentham, p. 16. GARNIER se focalise sur l’absence de 

pertinence de l’origine sociale. Selon lui, l’égalité des chances permet de « redistribuer, à 
chaque génération, les chances de chaque individu de voir toutes ses aptitudes développées 
jusqu’à leur plus haut point possible, pour obtenir dans la société une place conforme à ses 
aspirations et à ses talents, indépendamment de son origine sociale » [GARNIER, 
Émergence de l’égalité des chances, p. 36]. 

156  EHRENBERG, Le culte de la performance, pp. 44 et 94. Voir également CIO, Le sport et un 
monde en harmonie, p. 243 ; POIRMEUR, Égalité des chances, p. 97 ; RAMOND, Égalité 
des chances, p. 195 ; SCHAAR, Equality of Opportunity, p. 137 ; THOMAS, Le sport dans 
l’histoire, p. 12 ; VIGARELLO, L’esprit sportif, p. 13. Voir encore Helen SUZMAN qui 
déclare : « I stand for simple justice, equal opportunity and human rights. The 
indispensable elements in a democratic society - and well worth fighting for ». 

157  Voir notamment ATF 134 I 2 et ATF 125 II 497, consid. 3b)dd) et les réf. citées. 
158  BELSER Eva Maria, Bundesverfassung, ad art. 2, Basler Kommentar, 1. Auflage, 2015, 

Bâle (Helbing Lichtenhahn), no 16, p. 58. 
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De manière plus générale, selon POIRMEUR, l’égalité des chances est une 
idéologie qui permet une alternative entre la liberté aveugle, qui accentue les 
inégalités, et l’égalité pure, qui peut restreindre cette liberté et opprimer les 
individus159. L’égalité des chances se traduit le plus fréquemment sous un 
principe d’action : l’égalisation des chances160. 

En reprenant les différents éléments évoqués par la doctrine, le principe 
d’égalité des chances a pour objectif d’atténuer, autant que possible, les 
inégalités (évidentes et inéluctables)161, considérées comme injustes, pour ne 
se focaliser que sur le mérite et les efforts des individus162. L’objectif est 
d’éviter que des obstacles considérés comme « injustes » ne permettent de 
« départager » arbitrairement les Hommes163. 

L’égalité des chances peut encore être mise en lumière par la formule suivante 
de STRAUSS liée à l’équité : « I had a chance, but I wasn’t good enough »164. 
L’inégalité des chances se traduit par la formule suivante : « I never had a fair 
chance »165. 

Pour conclure, nous pouvons retenir que l’idéal visé par l’égalité des chances 
est le suivant : permettre à chacun de débuter dans les différents domaines de 
la vie sociale avec des conditions de départ égales166, sans qu’aucun critère de 
distinction non-pertinent ne soit pris en considération. 

                                                        
159  POIRMEUR, Égalité des chances, p. 97. 
160  KAHN, Démocratisation de l’enseignement, p. 45 ; VERHOEVEN / DUPRIEZ, Figures de 

l’égalité, p. 98. 
161  SCHAAR, Equality of Opportunity, p. 137. 
162  BESSON Samantha, L’égalité horizontale, no 85, p. 21 ; JOSEPH, Equality of Opportunity, 

p. 394. Voir encore MARGINSON qui traite en particulier du domaine de l’éducation 
scolaire [MARGINSON, Equality of Opportunity, p. 3]. 

163  MAZIÈRE, Le principe d’égalité en droit privé, no 38, p. 39. 
164  STRAUSS, The Illusory Distinction, p. 184. 
165  STRAUSS, The Illusory Distinction, p. 184. 
166  BESSON Samantha, L’égalité horizontale, no 71, p. 18, nos 224 et 1650. 
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B. L’égalité des chances dans le sport 

1. Spécificité 

L’égalité des chances est un idéal sportif philosophique que toute organisation 
de sport souhaite atteindre167. 

Un exemple imaginé par RADCLIFFE RICHARDS168 permet de mettre en 
lumière la spécificité de l’égalité des chances dans le sport. Lors d’un hiver 
froid, si certaines possèdent des chaussures et d’autres non, les personnes qui 
possèdent des chaussures ne vont pas les ôter car cela péjorerait leur situation 
et n’aurait pas d’effet positif pour les personnes sans chaussures. En revanche, 
dans le cadre du sport de compétition, si la moitié des concurrents s’est fait 
voler ses chaussures, l’intuition impose de faire ôter les chaussures à ceux qui 
en ont pour garantir l’égalité. 

Plus généralement, la compétition sportive permet, au contraire de tous les 
autres domaines de la vie, de ne pas tenir compte d’un quelconque héritage ou 
filiation169. Le fils du champion d’athlétisme n’aura aucun mètre d’avance sur 
la ligne de départ170. Le poids de la filiation est éliminé. Cela permet à tous les 
sportifs de l’emporter171, une course ne pouvant être « juste » que si ceux-ci 
s’élancent depuis la même ligne de départ172. 

Les Formations arbitrales du TAS rappellent dans les sentences Veljkovic et 
Ndoye que l’égalité des chances (equality of opportunity) n’est envisageable 

                                                        
167  OSWALD, Associations, p. 148. Voir également BROWN, Principles of stakes fairness, p. 3, 

qui cite JACOBS, Equal Opportunities, p. 4. Le CNOSF considère l’égalité des chances 
comme une valeur fondamentale du sport [Principes 1.2 et 2.1 par. 2 CNOSF Charte 
d’éthique et de déontologie du sport français 2012]. 

168  RADCLIFFE RICHARDS Janet, Equality of Opportunity, in : Ratio, vol. 10, Issue 3, 
décembre 1997, pp. 253-279, p. 271. 

169  EHRENBERG, Sport, égalité et individualisme, p. 43. Voir également DE COUBERTIN, selon 
lequel le sport « diminue les distances jusqu’à parfois les anéantir, jusqu’à parfois 
renverser le sablier social en portant un modeste artisan au-dessus d’un prince » [DE 
COUBERTIN, Le sport et la question sociale, p. 123]. Voir encore EHRENBERG, Spectacle 
sportif et imaginaire individualiste, p. 154 ; IRLINGER Paul, Le dopage, une pratique 
sociale, in : Sociologie du sport, Genève (Médecine et Hygiène), 1996, pp. 53-65, p. 61 ; 
SARREMEJANE, Ethique, p. 24 ; VARGAS, Sur le sport, p. 86. 

170  BRUANT, De l’égalité des chances, p. 51, qui cite à ce propos Tristan BERNARD, La société 
nouvelle, La vie au grand air, 15 mars 1919. 

171  EHRENBERG, Le culte de la performance, p. 42. 
172  BLUM, Opportunity, p. 4 ; PHILIPS, Really Equal, pp. 30 ss. 
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que si les mêmes termes et conditions s’appliquent à tous173. LOLAND reprend 
ce principe en affirmant que « [t]o be able to evaluate the relevant inequalities 
satisfactorily, participants have to compete on the same terms. All competitors 
ought to be given equal opportunity to perform »174. 

2. Concept 

Comme le relèvent de nombreux auteurs, la performance sportive se fonde sur 
deux éléments : les inégalités naturelles et les inégalités de mérite175. En 
d’autres termes et selon LOLAND, le talent sportif est la combinaison entre la 
loterie naturelle et les possibilités de chacun de développer ses propres 
capacités par ses efforts176. 

L’égalité des chances absolue ne peut être atteinte177. Pour y parvenir, il 
faudrait que chacun ait la même taille, le même poids, les mêmes conditions 
d’entraînement, prenne le même repas, ait le même équipement, ce qui est 
irréalisable178. Les organisations de sport doivent donc s’efforcer d’atténuer le 
poids des inégalités les plus flagrantes entre les individus afin d’assurer 
l’attractivité et la cohérence des compétitions179. Les aptitudes sportives 
s’évaluent en lien avec les inégalités de talent et de mérite. Le talent sportif, 
dû en partie à une loterie naturelle, doit être pris en compte dans l’intérêt des 
compétitions180. Les inégalités initiales ne sont donc pas exclues. 

L’égalité des chances dans le sport a pour inévitable conséquence l’inégalité 
des résultats, qui découle des talents et mérites de chacun181. Comme le 
suggère LIOTARD, les réglementations sportives assurent « l’inégalité du 
                                                        
173  CAS 2014/A/3742, US Città di Palermo S.p.A c/ Goran Veljkovic, sentence du 7 avril 

2015, par. 47 et les réf. citées ; CAS 2013/A/3165, FC Volyn c/ Issa Ndoye, sentence du 14 
janvier 2014, par. 67. 

174  LOLAND, Game Advantage, p. 171. 
175  BOXILL, The ethics of competition, p. 108 ; CAILLOIS, Jeux et sports, p. 160 ; DOUGLAS 

Thomas, Enhancement in Sport, and Enhancement outside Sport, in : Studies in ethics, law 
and technology, décembre 2007 ; FÉLIX / HONORÉ, Égalité ou équité ?, pp. 138 s. ; 
GREEN, Equality of Opportunity, pp. 10 ss ; LOLAND, Fair play in sport, pp. 75 et 144. 

176  LOLAND estime que la performance « is a result of both procedural and meritocratic 
justice » [LOLAND, Fair play in sport, pp. 75 s.]. 

177  CAS 2007/A/1377, Melanie Rinaldi c/ FINA, sentence du 26 novembre 2007, par. 58 ; 
BOHUON, Test de féminité, p. 113 ; DARBON, Les fondements du système sportif, p. 200 ; 
OSWALD, Associations, fondations, pp. 148 ss. 

178  BOHUON, Test de féminité, p. 113. 
179  OSWALD, Associations, fondations, pp. 148 ss. 
180  LOLAND, Fair play in sport, p. 75 s. ; FÉLIX / HONORÉ, Egalité ou équité ?, p. 138. 
181  BOXILL, The ethics of competition, p. 108 ; GREEN, Equality of Opportunity, pp. 10 ss. 
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résultat à partir d’une égalité des chances de principe »182. Dans le même sens, 
DONNELLY estime que les sportifs qui concourent dans une épreuve doivent 
être « égaux au départ », afin de pouvoir justifier toutes les inégalités qui 
surviendront par la suite, ces dernières étant considérées comme inévitables ou 
justes183. 

Selon nous, le principe d’égalité des chances dans le sport peut être défini 
comme la possibilité donnée à chaque sportif de participer à des compétitions 
dans lesquelles le résultat n’est déterminé que par les inégalités naturelles (de 
talent) et les inégalités de mérite. Les autres inégalités, considérées comme 
non pertinentes ou injustes, sont éliminées ou réduites dans la mesure du 
possible. Par ailleurs, chaque sportif doit être traité de manière égale, sans être 
discriminé en fonction de ses différentes caractéristiques personnelles. La 
participation aux compétitions sportives est également garantie aux personnes 
dont les aptitudes physiques ou le niveau ne permet pas de concourir avec les 
« meilleurs ». 

3. Objectifs 

L’égalité des chances dans le sport poursuit trois objectifs principaux : la 
valorisation du succès du vainqueur de la compétition par les spectateurs184, 
puisque les vainqueurs et les perdants sont désignés uniquement en fonction 
de leurs compétences185 ; l’évaluation des performances entre « égaux »186, 
puisque les inégalités non-pertinentes ont été atténuées ou supprimées187 ; le 
renforcement de l’incertitude du résultat188. 

4. Conclusion 

Pour conclure, nous pouvons retenir que l’égalité des chances est à la source 
de la création de conditions de compétition dans lesquelles seules les 
                                                        
182  LIOTARD Philippe, L’éthique sportive : une morale de la soumission ?, in : Le sport et ses 

valeurs, Paris (La Dispute), 2004, pp. 117-156, p. 141. 
183  DONNELLY, Les inégalités sociales, p. 91. 
184  CAVANAGH, Against equality of opportunity, p. 124 ; GREEN, Equality of Opportunity,  

p. 9 ; RAMOND, Égalité des chances, pp. 197 s. 
185  GREEN, Equality of Opportunity, p. 9. Sur les mécanismes de production de gagnants et 

perdants voir CAVANAGH, Against equality of opportunity, pp. 124 ss. 
186  BOXILL, The ethics of competition, p. 113 ; LOLAND, Fair play in sport, p. 46. 
187  OSWALD, Égalité des chances, p. 54. 
188  OSWALD, Associations, p. 148 ; SARREMEJANE, Éthique, p. 44 s. Sur l’incertitude du 

résultat, cf. par. 36 ss. 
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inégalités de talent et les inégalités de mérite des concurrents sont prises en 
compte. Les inégalités insurmontables, injustes ou immorales sont dans la 
mesure du possible supprimées. L’égalité des chances permet alors la 
reconnaissance du vainqueur, l’affrontement entre égaux et l’incertitude du 
résultat. 

IV. Les principes juridiques et sportifs apparentés à l’égalité 
des chances 

A. L’équité 

L’équité est le « fondement commun des systèmes juridiques » selon 
BELLOUBET-FRIER189. Pour différents auteurs, il s’agit d’un sentiment 
subjectif et individuel de ce qui est juste ou injuste190. L’équité est ainsi liée à 
la notion de justice191. Pour CUMYN, elle est un mode d’application de la 
justice192. Pour PERELMAN, elle est la béquille de la justice193. En tant que 
principe d’interprétation de la loi, l’équité permet de s’adapter aux 
circonstances de chaque situation194. Elle permet de déroger ou corriger une 
application trop stricte de la loi195. L’égalité des chances et l’équité sont deux 
concepts très proches196. 

Dans le sport, les réglementations sportives se réfèrent à l’équité. L’AIBA197 
et l’IWF198 définissent l’équité en la rapprochant de l’idée de justice. D’autres 

                                                        
189  BELLOUBET-FRIER, Le principe d’égalité, p. 4. 
190  CORNU, Vocabulaire juridique, « Equité », pp. 410 s. ; DEGAN, L’équité, p. 4 ; WEIL, 

L’équité dans la jurisprudence, p. 139. 
191  ARISTOTE, Sur la justice, pp. 92 et 95 ; GARNER, Black’s law dictionary, « Equity »,  

p. 619 ; MAZIÈRE, Le principe d’égalité en droit privé, no 14, p. 55. 
192  CUMYN, La validité du contrat, no 114, p. 81. 
193  PERELMAN, Éthique et droit, pp. 65. 
194  CUMYN, La validité du contrat, no 125, p. 92 ; MAZIÈRE, Le principe d’égalité en droit 

privé, nos 10 et 14, pp. 54 s. 
195  CUMYN, La validité du contrat, nos 83, 87 et 114, pp. 56 s. et 81. Voir également 

ARISTOTE, Sur la justice, pp. 92 s. ; BOCHATAY, L’équité, p. 29 ; CERUTTI, L’équité,  
p. 43. 

196  BORGETTO, Équité, p. 116, qui cite un rapport du Conseil d’État français de 1996 sur le 
principe d’égalité, selon lequel « l’exigence d’équité vise […] toutes les politiques tendant 
à rompre l’égalité des droits pour rétablir une égalité des chances au bénéfice d’individus 
ou de groupes défavorisés » ; KOUBI / GUGLIELMI, Introduction, p. 10. 

197  Préambule de l’AIBA Code de déontologie 2007, p. 2 : « Equité : pratiquer l’équité et 
appliquer la justice sociale en toutes situations et dans toutes prises de décisions. Faire en 
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FI rappellent que la garantie d’équité pour chacun fait partie de leurs rôles, 
leurs buts et leurs valeurs199. Le CIO évoque l’équité en lien avec les 
ressources qui devraient être « distribuées de manière équitable »200. En lien 
avec la réglementation antidopage, l’AMA prévoit que le but du CMA est 
notamment de garantir l’équité dans le sport201. 

Le TAS a utilisé le principe d’équité dans sa jurisprudence, en précisant 
qu’elle est l’un des principes généraux applicables au sport202. Dans la 
sentence Diakite, la Formation arbitrale a considéré que l’équité constitue 
« l’essence même du sport »203. C’est principalement dans le domaine de la 
lutte antidopage que l’équité a été abondamment mentionnée. La sentence 
Antidoping Suisse relève que le dopage rompt l’équité entre les concurrents 
d’une même compétition204. Dans plusieurs autres sentences, le TAS a mis en 
relation la responsabilité objective du sportif dopé205, ainsi que la 
disqualification automatique du sportif206, avec la garantie de l’équité de la 
compétition. 

                                                                                                                               

sorte que tous les individus soient respectés, en leur donnant une égalité des chances et en 
protégeant leurs droit ». 

198  Preamble of IWF Code of Ethics 2017, qui reprend la même formulation, en anglais, que 
l’AIBA ci-dessus. 

199  Art. 18 FIBA Internal Regulations, Book 1 – General Provisions 2019 ; art. 2.3 FIA Statuts 
2020 ; art. 4.1 let. d FIBA Statuts Généraux 2019 ; bye-law 3 let. d WR Handbook 2016. 

200  Principe 5.2 par. 1 CIO Principes universels de base de bonne gouvernance du Mouvement 
olympique et sportif 2018. 

201  CMA 2015, p. 11. 
202  TAS 2004/A/776, FCP c/ FIRS, sentence du 15 juillet 2005, par. 16 et les réf. citées. 
203  TAS 2011/A/2433, Amadou Diakite c/ FIFA, sentence du 8 mars 2012, par. 114. 
204  TAS 2011/A/2526, Antidoping Suisse c/ C., sentence du 11 juin 2012, in : Bulletin TAS 

1/2013, p. 19, qui rappelle que la préservation de la santé et de l’équité sportive sont des 
intérêts publics prépondérants de la lutte antidopage. 

205  TAS 2014/A/3475, Charline Van Snick c/ FIJ, sentence du 4 juillet 2014, par. 59 ; TAS 
2006/A/1120, UCI c/ Aitor Gonzalez & RFEC, sentence du 20 décembre 2006, par. 67,  
p. 22 ; TAS 95/141, C. c/ FINA, sentence du 22 avril 1996, par. 15 et les réf. citées. Sur la 
responsabilité objective, cf. par. 517 ss. 

206  TAS 2006/A/1063, Thierry Rozier c/ FEI, sentence du 21 novembre 2006, par. 34 et 37 et 
les réf. citées ; TAS 95/147, F. c/ FEI, sentence du 22 avril 1996, par. 11 ; TAS 92/71,  
SJ. c/ FEI, sentence du 20 octobre 2002, par. 7. Sur l’annulation automatique des résultats, 
cf. par. 498 ss. 
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Pour la doctrine, l’équité est un des principes généraux applicables au sport207. 
Elle permet de rétribuer de manière « juste » chaque sportif, en aval de 
l’égalité de départ208. Pour CHAUSSARD, l’équité est synonyme d’« égalité des 
chances entre les joueurs-compétiteurs »209. 

Finalement, il apparaît que la notion d’équité est largement utilisée pour 
représenter le principe d’égalité des chances que nous avons décrit plus haut. 
Il n’existe pas de réelle distinction dans la jurisprudence du TAS ou dans la 
doctrine entre ces deux principes. À notre sens, l’équité dans le sport est un 
principe de base auquel il convient de se référer dans deux types de situations. 
Premièrement, l’équité permet de prendre en compte les trop grandes 
inégalités naturelles en différenciant les sportifs par catégories210. 
Deuxièmement, l’équité sert de fondement à la création de réglementations 
sportives, à leur interprétation si elle est lacunaire, ou encore à la prise d’une 
décision. 

B. La justice (fairness) 

L’égalité est fréquemment mise en relation avec la notion de « justice »211. 
Selon MARTENET, l’égalité découle de la justice et l’injustice se traduit par la 
violation du principe d’égalité212. D’autres auteurs lient le principe d’égalité 
des chances à l’idéal de justice213. 

                                                        
207  BUY, Droit du sport, no 299, p. 157 ; GIUMMARRA, Les droits fondamentaux et le sport,  

no 53, p. 51 ; MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, no 911 et les réf. citées ; 
SIMON Gérald, Droit du sport, no 755. 

208  FÉLIX / HONORÉ, Égalité ou équité ?, p. 139. 
209  CHAUSSARD, L’éthique sportive, p. 54. 
210  SARREMEJANE, Ethique, p. 45. Sur les règles relatives à la catégorisation, cf. par. 559 ss. 
211  MARTENET, Géométrie de l’égalité, no 394 ; OSWALD, Égalité des chances, p. 53 ; 

PERELMAN, Éthique et droit, pp. 117 et 201. 
212  MARTENET, Géométrie de l’égalité, no 394, p. 173. 
213  BERGEL / DESPONDS, Politique de la ville, p. 77 ; GREEN, Equality of Opportunity, p. 12, 

qui relie l’égalité des chances avec les principes d’« efficiency and fairness » ; MAZIÈRE, 
Le principe d’égalité en droit privé, no 400, pour lequel la locution latine « Justitia est 
constans et perpetua voluntas jus suum cuique tribuendi » est à la base du double objectif 
d’« éviction des inégalités et d’égalité des chances » ; ROEMER, Equality of Opportunity, 
p. 280. Pour COMTE-SPONVILLE, l’égalité des chances est l’égalité face à l’avenir, soit une 
justice anticipée déployée à l’encontre des inégalités du passé [COMTE-SPONVILLE, 
L’égalité des chances]. Voir également NEILSON, Equality of Opportunity, p. 391, selon 
lequel Socrate aurait sans aucun doute estimé que l’égalité des chances est un synonyme 
de justice. 
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L’égalité des chances se distingue toutefois du principe de justice en ce sens 
qu’elle n’est qu’une des conceptions de la justice, fondée sur la rétribution 
selon les mérites et/ou les talents de chacun214. 

Les règlementations sportives se réfèrent aux notions de justice. Plusieurs FI 
estiment que la justice215 est une des garanties de toute compétition216. Pour la 
FIBA, elle est le principe fondamental qui sous-tend le sport217. Pour le CIO, 
une des missions des organisations de sport doit être « la garantie de 
compétitions sportives justes en tout temps »218. L’IWF précise dans son code 
d’éthique que le principe de fairness implique d’agir dans l’esprit des règles 
en évitant tout avantage injuste219. L’IOF l’utilise comme principe 
d’interprétation de ses propres règles220. La FISA est l’organisation 
internationale de sport qui emprunte le plus souvent cette notion de justice 
(fairness) dans le cadre de ses réglementations, en lien avec le dopage et le 
comportement des officiels et des sportifs221. 

Dans la sentence Nabokov, l’arbitre unique du TAS a rappelé l’importance du 
principe de fairness, en le reliant à la nécessité d’une interprétation constante 
des règles222. Dans de nombreuses autres sentences, les Formations arbitrales 

                                                        
214  Les quatre autres conceptions de la justice sont la rétribution selon ses œuvres, ses besoins, 

son rang ou selon ce que la loi vous attribue [PERELMAN, Éthique et droit, pp. 29 ss]. 
215  Les règlementations sportives se réfèrent aux notions de justice ou, dans sa traduction 

anglaise, au principe de fairness. 
216  Principe 1.2 CIO Principes universels de base de bonne gouvernance du Mouvement 

olympique et sportif 2018 ; art. 2.1 IKF Anti-Doping Policy 2018 ; bye-law 3 let. d WR 
Handbook 2016. 

217  Art. 4.1 let. c. FIBA Statuts Généraux 2019. 
218  Principe 1.2 CIO Principes universels de base de bonne gouvernance du Mouvement 

olympique et sportif 2018. 
219  Preamble of IWF Code of Ethics 2017. 
220  Art. 2.7 IOF Foot Orienteering Competition Rules 2020 : « Sporting fairness shall be the 

guiding principle in the interpretation of these rules by competitors, organisers and the 
jury ». 

221  Art. B4 FISA Statutes and related Bye-Laws 2017 : « FISA always seeks to ensure that its 
competitions and participants respect the principles of fairness and equality of 
opportunity. In particular, it is committed to the fight against doping and seeks to prevent 
competition and technical manipulation by enforcing strict rules. » ; Rule 66 FISA Rules 
of Racing and related Bye-Laws 2017 : « All rowers shall compete fairly, showing respect 
for their opponents and for the race officials. In particular, they shall be at the start on 
time and follow instructions of the officials at all times, on the water and off ». Voir 
également Rule 61 FISA Rules of Racing and related Bye-Laws 2017. 

222  CAS 2001/A/357, Nabokov & Russian Olympic Committee (ROC) & Russian Ice Hockey 
Federation (RIHF) c/ IIHF, sentence du 31 janvier 2002, par. 9 ; RIGOZZI, L’arbitrage 
international en matière de sport, no 1273. 
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du TAS ont précisé que ce principe est largement associé à la réglementation 
antidopage223, principalement à la disqualification du sportif dopé224, à 
l’annulation des résultats et au principe de strict liability (responsabilité 
objective)225. 

Dans la sentence Rozier, la Formation arbitrale du TAS s’attache à la notion 
d’injustice et précise, en rapport avec la disqualification d’un sportif après 
l’absorption accidentelle d’un produit interdit, que certaines injustices ne 
peuvent être réparées : « [l]a compétition, comme la vie courante, comporte 
des vicissitudes qui donnent lieu à plusieurs formes d’injustices, soient-elles 
accidentelles ou le résultat d’une négligence de la part de personnes non 
responsables, vicissitudes que la loi ne peut corriger »226. Dans cette même 
sentence, elle précise que toute injustice intentionnelle, y compris pour 
compenser une injustice accidentelle, ne peut être envisagée : « il semble 
louable d’adopter comme principe de politique de ne pas réparer une injustice 
accidentelle envers une personne en créant ce faisant une injustice 
intentionnelle envers l’ensemble des concurrents sportifs »227. 

Pour RAWLS, repris par LOLAND, la justice est une obligation fondamentale de 
toute pratique régie par de quelconques règles228. Selon RIGOZZI, le principe 
de justice est un des buts des réglementations sportives229, le droit du sport 
impliquant en lui-même une certaine quête de justice230. DEFRANCE estime 

                                                        
223  CAS 2010/A/2268, I. c/ FIA, sentence du 15 septembre 2011, par. 113 et 117 ; CAS 

2008/A/1585 & CAS 2008/A/1586, Y. Kop c/ IAAF et Turkish Athletics Federations, 
sentences du 10 novembre 2009, par. 90, en rapport avec l’institution du TAS comme 
dernière instance pour les cas relatifs à des violations de la réglementation antidopage ; 
CAS 2008/A/1700 & CAS 2008/A/1710, Deutsche Reiterliche Vereinigung e.V. c/ FEI & 
Christian Ahlmann et Christian Ahlmann c/ FEI, sentences du 30 avril 2009, par. 85 et les 
réf. citées. Voir également WADC 2015, Purpose, scope and organization of the world 
anti-doping program and the code, p. 11, qui relie expressément la lutte antidopage au 
principe de fairness. Le CMA 2015 le mentionne également aux art. 10.8 et 10.11.3.4. 

224  CAS 2012/A/3055, Riis Cycling A/S c/ the Licence Commission of the UCI, sentence du 11 
octobre 2013, par. 8.18 ; CAS 2000/A/310, L. c/ IOC, sentence du 22 octobre 2002, par. 25 
et les réf. citées ; CAS 2001/A/317, A. c/ FILA, sentence du 9 juillet 2001, par. 25 ; CAS 
2000/A/281, H. c/ FIM, sentence du 22 december 2000, par. 41 et les réf. citées. 

225  CAS 2008/A/1700 & CAS 2008/A/1710, Deutsche Reiterliche Vereinigung e.V. c/ FEI & 
Christian Ahlmann et Christian Ahlmann c/ FEI, sentences du 30 avril 2009, par. 85 et les 
réf. citées ; CAS 98/222, B. c/ ITU, sentence du 9 août 1999, par. 16. 

226  TAS 2006/A/1063, Thierry Rozier c/ FEI, sentence du 21 novembre 2006, par. 10.7. 
227  TAS 2006/A/1063, Thierry Rozier c/ FEI, sentence du 21 novembre 2006, par. 10.7. 
228  LOLAND, Fair play in sport, p. 42. RAWLS utilise d’ailleurs la symbolique du jeu pour 

exprimer cette idée [LOLAND, Fair play in sport, p. 42]. 
229  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 52. 
230  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 160 et les réf. citées. 
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que la justice est une condition pour que les associations sportives puissent 
être attrayantes pour les concurrents231. La doctrine relève encore que le 
principe de justice permet de désigner des conditions de compétition qui 
permettent, au travers des réglementations sportives, de parvenir à un sport 
« juste », où la victoire est méritée232. 

La question qui se pose en lien avec le principe de justice est la suivante : 
quand est-ce qu’une compétition peut être qualifiée de « juste »233 ? Il est plus 
aisé de définir l’injustice intuitivement ressentie par tout spectateur, officiel ou 
sportif234. Pour JONES / WILSON, les avantages injustes sont ceux qui ne sont 
pas accessible à tous les concurrents, qui ne sont pas produits par un effort de 
ceux-ci ou qui sont artificiels ou synthétiques235. 

Dans le sport, pour atteindre l’idéal de justice, il convient d’examiner si les 
règles et les manières de les appliquer sont équitables. Dans cette optique, le 
moyen le plus efficace est, comme le relève KEENAN, d’examiner le résultat 
de la compétition236. Au surplus, il est nécessaire d’éliminer les avantages, 
décisions et situations qui pourraient être considérés comme injustes. 

Les principes d’égalité des chances et de justice sont ainsi étroitement liés. 
Dans ce sens, VIEWEG estime que l’égalité des chances est une des 
composantes du principe de justice. Selon nous, l’égalité des chances dans le 
sport permet d’atteindre la forme de justice souhaitée par les organisations de 
sport, à savoir la rétribution selon les talents et le mérite. Ainsi, dans la 
jurisprudence et la doctrine en lien avec le sport, l’égalité des chances et la 
justice sont parfois utilisées de manière indifférente pour décrire le même 
concept. 

                                                        
231  DEFRANCE, La formation, p. 83. 
232  EHRENBERG, Le culte de la performance, pp. 27 s. ; GARRIGOU, Un jeu, p. 17 ; RIGOZZI, 

L’arbitrage international en matière de sport, no 52. 
233  LOLAND, Fair play in sport, pp. 42 s. Pour cet auteur, il est très complexe de qualifier ce 

qui compose le principe de fairness [LOLAND, Fair play in sport, p. 83]. 
234  MURRAY, Fairness, p. 13. 
235  JONES Carwyn / WILSON Carrie, Defining advantage and athletic performance : The case 

of Oscar Pistorius, in : European Journal of Sport Science, mars 2009, vol. 9, no 2,  
pp. 125-131, p. 127. 

236  KEENAN, Justice and sport, pp. 116 s. 
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C. L’égalité de traitement 

L’égalité de traitement décrit la conception de la justice selon laquelle chacun 
doit être traité sans tenir compte de ses différences237. Les situations 
semblables doivent recevoir la même solution légale et les situations 
différentes un traitement dissemblable238. 

Le TAF lie l’égalité de traitement et l’égalité des chances en rapport avec les 
examens dans plusieurs arrêts : « En tant qu’expression de l’égalité de 
traitement dans le domaine des examens, le principe d’égalité des chances 
exige en particulier que les différents groupes de candidats soient confrontés à 
des conditions les plus semblables possibles sur le plan objectif »239. 

Différentes Formations arbitrales du TAS mentionnent l’égalité de traitement, 
rappelant son importance en lien avec l’uniformisation des réglementations 
sportives240. Dans la sentence FC Sion, la Formation arbitrale soutient que le 
but principal de toutes les réglementations sportives est l’égalité de 
traitement241. Dans la sentence Bouyer, l’égalité de traitement est décrite 
comme un principe fondamental du droit du sport, nécessaire pour que les 
compétiteurs se situent sur un pied d’égalité242. 

Dans la sentence Nabokov, la Formation arbitrale apporte une précision 
fondamentale : il ne peut y avoir d’égalité dans l’illégalité. Ainsi, « [t]he fact 
that some players have, in the past, been able to violate the rules cannot mean 
that other players should benefit from their misconduct »243. 

                                                        
237  PERELMAN, Éthique et droit, p. 30. 
238  Voir notamment ATF 129 I 346, consid. 6 et les réf. citées ; GRISEL, Égalité, no 63, p. 46. 
239  TAF B-5958/2013 du 14 janvier 2015, consid. 3.2 ; TAF B-5263/2012 du 13 mai 2013, 

consid. 6.3.1 ; TAF A-1346/2011 du 13 mars 2012, consid. 7.1 et la réf. citée. 
240  CAS 2011/O/2574, UEFA c/ FC Sion/Olympique des Alpes SA, sentence du 31 janvier 

2012, par. 183 ; CAS 2008/A/1579, Fudbalski Klub Zemun c/ UEFA, sentence du 26 
novembre 2008, par. 4.5, p. 13 ; TAS 2005/A/983 & 984, Club Atlético Peñarol c/ Carlos 
Heber Bueno Suarez, Cristian Gabriel Rodriguez Barrotti & Paris Saint-Germain, 
sentence du 12 juillet 2006, par. 24. 

241  Dans ce cas, entre les clubs [CAS 2011/O/2574, UEFA c/ FC Sion/Olympique des Alpes 
SA, sentence du 31 janvier 2012, par. 353]. 

242  TAS 2004/A/769, Franck Bouyer c/ UCI & AMA, sentence du 18 mars 2005, par. 54 ss. 
Voir également MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, no 921 et VIEWEG, Le 
droit du sport, p. 27. 

243  CAS 2001/A/357, Nabokov & ROC & RIHF c/ IIHF, sentence du 31 janvier 2002, par. 26. 
Voir également RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 1273 et les réf. 
citées. 
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Pour RIGOZZI, l’égalité de traitement doit servir de base à l’interprétation des 
réglementations sportives par le TAS et les fédérations sportives244. 

À notre sens, l’égalité de traitement est la condition initiale de l’existence de 
l’égalité des chances. Chaque participant au sport de compétition doit être 
traité de manière égale, sans être avantagé par une application différente des 
réglementations sportives. Les organisations de sport doivent garantir que 
toutes les situations semblables seront traitées de façon identique. 

D. L’égalité des armes 

L’égalité des armes est principalement liée au droit à un procès équitable245, 
dont il est le corollaire246. Elle trouve sa source dans le droit international et 
national à savoir, d’une part, les art. 6 ch. 1 ab initio CEDH247 et 14 ch. 1 ab 
initio Pacte ONU II248 et, d’autre part, l’art. 29 al. 1 Cst249. 

                                                        
244  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 1273. 
245  Arrêt du Tribunal fédéral 5A_218/2014 du 25 juin 2014, consid. 6.1 ; arrêt du Tribunal 

fédéral 1B_165/2014 du 8 juillet 2014, consid. 2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_595/2013 
& 9C_646/2013 du 30 novembre 2013, consid. 6.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 
9C_393/2010 du 4 janvier 2011, consid. 4.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_385/2009 du 7 
août 2009, consid. 2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_273/2008 du 7 octobre 2008,  
consid. 2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 1P.230/2003 du 22 juillet 2003, consid. 2.1 ; arrêt du 
Tribunal fédéral 9C_191/2008 du 24 novembre 2008, consid. 5.1 ; TPICE T-36/04, du 12 
septembre 2007, par. 79. Voir également SUDRE, Droits de l’homme, no 387 et AUER, 
Droit constitutionnel, no 1409. 

246  CJUE C-580/12 P, du 12 novembre 2014, par. 31 ; CJUE C-543/14, du 28 juillet 2016, 
par. 40 ; CJUE C-199/11, du 6 novembre 2012, par. 71 s. et les réf. citées ; CJUE  
C-169/14, du 17 juillet 2014, par. 49 ; Tribunal T-562/12, du 12 mai 2015, par. 57 ; 
Tribunal T-299/08, du 17 mai 2011, par. 156 et les réf. citées. 

247  « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et 
dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi, qui 
décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, soit du bien-
fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle ». Voir également ECHR  
no 17502/07, du 23 mai 2016, par. 119 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_408/2014 & 
8C_429/2014 du 23 mars 2015, consid. 4.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_128/2014 du 2 
décembre 2014, consid. 4.2. La CEDH impose ainsi aux États signataires de mettre en 
place des procédures judiciaires équitables [arrêt du Tribunal fédéral 9C_595/2013 & 
9C_646/2013 du 30 novembre 2013, consid. 6.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_393/2010 
du 4 janvier 2011, consid. 4.2 ; ATF 135 V 465, consid. 4.3.1]. 

248  « Tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de justice. Toute personne a droit à ce 
que sa cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal compétent, 
indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera soit du bien-fondé de toute 
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De manière concrète, l’égalité des armes « requiert que chaque partie se voie 
offrir une possibilité raisonnable de présenter sa cause dans des conditions qui 
ne la placent pas dans une situation de net désavantage par rapport à son 
adversaire »250. Selon une partie de la jurisprudence, aucune partie ne doit se 
trouver dans une situation de « net désavantage »251. D’autres jurisprudences 
précisent que l’égalité des armes est violée dès lors qu’une partie est 
« avantagée » dans le cadre d’une procédure judiciaire252. 

L’égalité des armes permet d’assurer un équilibre convaincant entre les 
différentes parties à la procédure253. Elle implique une équité entre les parties 

                                                                                                                               

accusation en matière pénale dirigée contre elle, soit des contestations sur ses droits et 
obligations de caractère civil ». 

249  « Toute personne a droit, dans une procédure judiciaire ou administrative, à ce que sa 
cause soit traitée équitablement et jugée dans un délai raisonnable ». 

250  Formulation très fréquente du TF [arrêt du Tribunal fédéral 6B_259/2016 et 6B_266/2016 
du 21 mars 2017, consid. 4.3.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 5A_218/2014 du 25 juin 2014, 
consid. 6.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 1B_165/2014 du 8 juillet 2014, consid. 2.1 ; arrêt du 
Tribunal fédéral 9C_595/2013 & 9C_646/2013 du 30 novembre 2013, consid. 6.2 ; ATF 
137 IV 172, consid. 2.6 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_393/2010 du 4 janvier 2011,  
consid. 4.2 ; ATF 135 V 465, consid. 4.3.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_385/2009 du 7 
août 2009, consid. 2.1 et les réf. citées ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_194/2009 du 13 
juillet 2009, consid. 2.1 et les réf. citées ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_273/2008 du 7 
octobre 2008, consid. 2.1 et la réf. citée ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_191/2008 du 24 
novembre 2008, consid. 5.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 6P.225/2006 & 6S.512/2006 du 5 
mars 2007, consid. 4.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 1P.230/2003 du 22 juillet 2003, consid. 
2.1 et les réf. citées], mais également de la CEDH [ECHR no 17502/07, du 23 mai 2016, 
par. 119], la CJUE [CJUE C-580/12 P, du 12 novembre 2014, par. 31 ; CJUE C-543/14, du 
28 juillet 2016, par. 40 et les réf. citées ; CJUE C-199/11, du 6 novembre 2012, par. 71 ; 
CJUE C-169/14, du 17 juillet 2014, par. 49 et les réf. citées], ou encore du TCE [Tribunal 
T-562/12, du 12 mai 2015, par. 57 et les réf. citées ; Tribunal T-299/08, du 17 mai 2011, 
par. 156 et les réf. citées ; TPICE T-36/04, du 12 septembre 2007, par. 79 et les réf. citées]. 

251  Arrêt du Tribunal fédéral 8C_408/2014 & 8C_429/2014 du 23 mars 2015, consid. 4.2 ; 
arrêt du Tribunal fédéral 8C_128/2014 du 2 décembre 2014, consid. 4.2 ; ECHR  
no 49104/99, du 18 septembre 2001, par. 9. Voir également SUDRE, Droits de l’homme,  
no 388, pp. 603 s., qui cite l’affaire Dombo Beheer c/ Pays-Bas [ECHR no 14448/88, du 27 
octobre 1993]. 

252  Arrêt du Tribunal fédéral 5A_244/2014 du 25 juin 2014, consid. 4.2.1 et les réf. citées ; 
arrêt du Tribunal fédéral 4A_87/2008 du 28 mars 2008, consid. 3.2 et les réf. citées. Pour 
AUER, le seul « désavantage » suffit [AUER, Droit constitutionnel, no 1409]. 

253  ECHR no 17502/07, du 23 mai 2016, par. 119 ; Tribunal T-562/12, du 12 mai 2015, par. 57 
et les réf. citées ; CJUE C-580/12 P, du 12 novembre 2014, par. 31 ; CJUE C-543/14, du 
28 juillet 2016, par. 40 ; CJUE C-199/11, du 6 novembre 2012, par. 72 ; ECHR  
no 49104/99, du 18 septembre 2001, par. 9 et les réf. citées. 
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dans l’administration de la preuve254, les moyens pour faire valoir ses 
arguments255, l’exercice des voies de recours256, le débat contradictoire devant 
le juge257 et la possibilité de pouvoir se défendre soi-même ou d’avoir 
l’assistance d’un avocat, gratuitement pour le cas où la partie ne possède pas 
de ressources suffisantes258. Cela permet de remédier aux différences de 
moyens entre les parties, mais n’implique pas une égalité absolue des coûts 
financiers pour les parties dans une procédure judiciaire259. 

Pour déterminer si l’égalité des armes est respectée, la CEDH recourt à la 
théorie des apparences en se plaçant du point de vue d’une partie qui pourrait 
ressentir un sentiment d’inégalité260. 

L’égalité des armes et l’égalité des chances sont rapprochées à plusieurs 
reprises dans la jurisprudence du TF. Pour celui-ci, l’égalité des armes doit 
« garantir une égalité des chances pour les parties de pouvoir faire valoir leurs 
moyens devant le tribunal » 261. 

Dans le sport, deux sentences du TAS rappellent que les sportifs doivent être 
soumis aux mêmes règles, en particulier celles qui ont pour but de garantir 
l’égalité des armes262. Par ailleurs, dans la sentence Salvador Carmona 
Alvarez263, la Formation arbitrale estime que l’intérêt des règles antidopage 
pour le public est qu’elles découragent les jeunes athlètes à avoir recours au 
dopage et assurent aux sportifs professionnels de pouvoir concourir à « égalité 

                                                        
254  CJUE C-543/14, du 28 juillet 2016, par. 41 ; CJUE C-199/11, du 6 novembre 2012,  

par. 71 s. ; SUDRE, Droits de l’homme, no 388, p. 604. 
255  SUDRE, Droits de l’homme, no 388, p. 605. 
256  SUDRE, Droits de l’homme, no 388, p. 605 ; CJUE C-543/14, du 28 juillet 2016, par. 41. 
257  CJUE C-543/14, du 28 juillet 2016, par. 41 ; CJUE C-199/11, du 6 novembre 2012,  

par. 71 s. ; arrêt du Tribunal fédéral 1P.230/2003 du 22 juillet 2003, consid. 2.1. 
258  Art. 6 ch. 3 let. c CEDH ; art. 14 ch. 3 let. d et e Pacte ONU II ; arrêt du Tribunal fédéral 

8C_376/2014 du 14 août 2014, consid. 3.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 4A_87/2008 du 28 
mars 2008, consid. 3.2 ; ATF 120 Ia 217, consid. 1. Voir également arrêt du Tribunal 
fédéral 5A_244/2014 du 25 juin 2014, consid. 4.2.1, qui mentionne que l’art. 118 let. c 
CPC, traitant de l’égalité des armes, peut imposer l’assistance d’un conseil d’office. 

259  CJUE C-543/14, du 28 juillet 2016, par. 42. 
260  SUDRE, Droits de l’homme, no 391. 
261  Arrêt du Tribunal fédéral 8C_408/2014 & 8C_429/2014 du 23 mars 2015, consid. 4.2. 

Voir également arrêt du Tribunal fédéral 8C_128/2014 du 2 décembre 2014, consid. 4.2 ; 
arrêt du Tribunal fédéral 9C_595/2013 & 9C_646/2013 du 30 novembre 2013, consid. 
6.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_393/2010 du 4 janvier 2011, consid. 4.2. 

262  CAS 2012/A/2895, Tomáš Enge c/ FIA, sentence du 13 avril 2013, par. 60 ; CAS 
2010/A/2268, I. c/ FIA, sentence du 15 septembre 2011, par. 114. 

263  CAS 2006/A/1149 & CAS 2007/A/1211, WADA c/ FMF et José Salvador Carmona 
Alvarez, sentences du 16 mai 2007. 
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des armes »264. Enfin, dans la sentence Bellaabouss, la plus aboutie sur le 
sujet, il est notamment reconnu que lors des procédures devant le TAS, le 
principe de l’égalité des armes doit s’appliquer entre la FI et le sportif265. 

Le fondement de l’égalité des armes permet à chaque partie de s’« affronter » 
devant les tribunaux (comme dans une compétition sportive) sans que des 
inégalités injustes (par exemple les moyens financiers) ne puissent en 
avantager une au détriment de l’autre. Il s’agit donc d’un type d’égalité des 
chances non pas sportive, mais juridictionnelle. Nous la mentionnons tout de 
même ici principalement pour souligner que le TAS s’y réfère parfois comme 
un synonyme de l’égalité des chances. 

E. La libre concurrence 

L’égalité des chances peut être liée aux concepts de compétition266 et de 
concurrence267. Dans sa jurisprudence, la CJCE relève qu’« un système de 
concurrence non faussée […] ne peut être garantie que si l’égalité des chances 
entre les différents opérateurs économiques est assurée »268. 

Selon MASSA, « l’égalité des chances n’est que le corollaire de la concurrence 
marchande libre et non faussée qui est censée régir les sociétés 
capitalistes »269. Pour BERGEL / DESPONDS, l’égalité des chances permet de 
« concourir loyalement dans la grande course de la vie »270. MARTIN-ACHARD 
considère que la concurrence déloyale a pour conséquence de fausser 
l’équilibre et « l’égalité des chances qui, au départ, doit exister entre tous les 
concurrents »271. 

Selon CAILLOIS, dans chaque compétition, une création artificielle de l’égalité 
des chances prend place, conduisant à des confrontations ayant lieu dans des 
                                                        
264  CAS 2006/A/1149 & CAS 2007/A/1211, WADA c/ FMF et José Salvador Carmona 

Alvarez, sentences du 16 mai 2007, par. 69. 
265  TAS 2011/A/2340, IAAF c/ FFA et Fadil Bellaabouss, sentence du 10 novembre 2011, 

par. 174. 
266  Notamment BESSON Samantha, L’égalité horizontale, no 85, qui évoque la dimension 

compétitive du mérite. Voir également KOUBI, Vers l’égalité des chances, p. 84. 
267  MAZIÈRE, Le principe d’égalité en droit privé, no 43, p. 42 ; SAVIDAN, Repenser l’égalité 

des chances, p. 230. 
268  CJCE C-49/07, MOTOE, arrêt du 1er juillet 2008, par. 51. 
269  MASSA, L’égalité des chances, p. 111 
270  BERGEL / DESPONDS, Politique de la ville, p. 77. 
271  MARTIN-ACHARD, La notion de concurrence déloyale, no 14, p. 41. Pour FONTANEL et 

RAMOND, l’égalité des chances est fortement liée à l’image concurrentielle de la société 
[FONTANEL, Le rôle socio-économique, p. 7 ; RAMOND, Égalité des chances, p. 197]. 
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conditions idéales de concurrence272. EHRENBERG précise que « [l]e sport 
résout […] ce dilemme central et indéfini de l’égalité et de l’inégalité puisque 
tous peuvent entrer constamment avec tous en compétition »273. En cela, le 
sport possède un caractère particulier : celui de ne pas avoir pour but 
l’élimination des concurrents, puisque ceux-ci sont nécessaires à la création de 
compétitions passionnantes et économiquement intéressantes274. 

Les notions de concurrence loyale et d’égalité des chances sont très proches 
car elles poursuivent le même objectif fondamental : garantir qu’une 
compétition (économique ou sportive) se déroule de manière loyale, sans que 
des critères d’inégalité considérés comme non-pertinents ou des 
discriminations injustifiées ne puissent entrer en considération dans la 
rétribution des efforts consentis. 

F. L’équilibre compétitif (competitive balance) 

1. Postulat de départ 

La recherche de l’égalité des chances implique un renvoi au concept de 
competitive balance275 (en français : équilibre compétitif ou concurrentiel)276. 
Ce concept mesure l’équilibre des forces et moyens financiers en présence 
pour permettre une concurrence favorable entre les acteurs du sport. 

Le postulat de départ qui justifie l’intervention de mécanismes de régulation 
spécifiques est qu’il existe une inégalité des potentiels de chacun qui conduit à 
une inégalité des ressources. Cette inégalité provoque des dépenses 
différentes, conduisant à une compétition inégale dominée par les plus 
fortunés. L’intérêt du public pour les compétitions sportives diminue et une 
intervention réglementaire est nécessaire277. 

                                                        
272  CAILLOIS, Jeux et sports, p. 159. 
273  EHRENBERG, Le culte de la performance, p. 40. 
274  Voir notamment CNOSF, La raison du plus sport, p. 71 et GROOT, Uncertainty, p. 25 et 

les réf. citées. 
275  SCELLES, L’incertitude du résultat, p. 116.  
276  GOOGLE, Traducteur anglais-français, « Competitive balance » ; REVERSO, Traducteur 

anglais-français, « Competitive balance ». 
277  SCELLES, L’incertitude du résultat, p. 121 et les réf. citées. 
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2. Définition 

L’équilibre compétitif est un « concept fondateur de l’économie du sport 
professionnel »278. Beaucoup d’auteurs ont analysé l’équilibre compétitif dans 
le domaine du sport279. À cet effet, différents termes ont été utilisés, 
notamment « equalization of competitive playing strengths », « sporting 
equality », « uncertainty of outcome » ou encore « symmetry among 
teams »280. Bien que largement étudié dans la doctrine, il est relativement 
flou281, malgré quelques propositions avancées282. 

L’équilibre compétitif sous-tend la possibilité pour chaque concurrent, en 
particulier dans le domaine du sport, d’avoir une chance non négligeable de 
gagner283. Dans le domaine économique, il s’agit d’une situation dans laquelle 
les entreprises peuvent entrer en concurrence sans que l’une d’elle ne possède 
d’avantage injuste sur les autres284. 

L’équilibre compétitif permet d’évaluer les aptitudes sportives des équipes 
lors d’une compétition285, autrement dit la santé financière du sport en 
question286. 

SCELLES résume bien, à notre sens, le concept d’équilibre compétitif en 
prenant en compte l’aspect d’incertitude du résultat couplé à l’intérêt pour la 
compétition sportive. Pour cet auteur, l’équilibre compétitif consiste en « la 
recherche d’une relative égalité des forces de jeu génératrice d’un certain 
degré d’incertitude du résultat, celle-ci étant postulée favorable à la demande 
du public et des médias »287. 

                                                        
278  SCELLES / DURAND, Economie du sport professionnel et équilibre compétitif, p. 13 et les 

réf. citées. 
279  Voir notamment la très complète bibliographie de FORT / MAXCY, Competitive balance, 

pp. 155 ss. Voir également BARGET / ROUGER, De l’utilité de la mesure de l’équilibre 
compétitif, pp. 62 s. et les réf. citées et SCELLES, L’incertitude du résultat, p. 15 et les 
nombreuses références citées. 

280  GOOSSENS, Competitive balance, pp. 82 ss. 
281  BARGET / ROUGER, De l’utilité de la mesure de l’équilibre compétitif, p. 61. 
282  ANDREFF, Equilibre compétitif, p. 604 et les réf. citées. 
283  GROOT, Uncertainty, p. 26. 
284  CAMBRIDGE, Dictionaries, « Competitive balance ». 
285  HARRIS, Salary caps, p. 40. 
286  JUDDE / BOOTH / BROOKS, Competitive balance, p. 416 ; KÉSENNE, Revenue sharing and 

competitive balance, p. 56. 
287  SCELLES / DURAND, Economie du sport professionnel et équilibre compétitif, p. 13. 
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Dans une compétition parfaitement équilibrée, chaque concurrent a une 
probabilité égale de l’emporter sur un autre288, concrétisant à son paroxysme 
l’incertitude du résultat. À l’inverse, sans aucun équilibre compétitif, le 
vainqueur est connu avec une probabilité de 100%289. L’intérêt de la 
compétition est alors détruit, les spectateurs s’en désintéressent et l’attrait 
financier du championnat est très limité, voire nul. 

En définitive, l’équilibre compétitif permet de répartir les richesses, qu’elles 
soient sportives ou financières, entre les différentes équipes d’une 
compétition, afin de garantir une certaine incertitude du résultat qui permettra 
de maximiser la valeur dudit championnat. 

L’équilibre compétitif est un concept qui permet, d’une certaine manière, de 
tendre vers l’égalité des chances et de gommer ou réduire certaines inégalités. 
Il est lié à l’économie et à la maximisation des profits, alors que l’égalité des 
chances est liée à un certain idéalisme et à une idée de la justice et de l’équité. 

3. Développement 

Le sport est une industrie singulière. Il a besoin de concurrence pour exister et 
augmenter la valeur de ses compétitions (non zero sum game)290. Le principe 
d’incertitude du résultat est largement rattaché à l’équilibre compétitif, qui 
permet d’en mesurer son efficacité291. Il convient toutefois de déterminer 
l’importance à donner à ce concept dans la réglementation sportive292 : 
« [c]ompetitive balance is like wealth. Everyone agrees it is a good thing to 
have, but no one knows how much one needs »293. 

                                                        
288  BUZZACCHI / SZYMANSKI / VALLETTI, Equality of opportunity, p. 168 ; SZYMANSKI, 

Income inequality, pp. 182 ss ; KRINGSTAD Morten / GERRARD Bill, Beyond competitive 
balance, in : International perspectives on the management of sport, Amsterdam 
(Elsevier), 2007, pp. 149-172, pp. 156. 

289  BUZZACCHI / SZYMANSKI / VALLETTI, Equality of opportunity, p. 168. 
290  GROOT, Uncertainty, p. 25 et les réf. citées. 
291  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Livre blanc sur le sport, par. 4.1,  

p. 14 ; PARLEMENT EUROPÉEN, La dimension européenne du sport, par. Z. ; BOWMAN / 
LAMBRINONS / ASHMAN, Competitive balance, pp. 498 ss ; GROOT, Uncertainty, p. 26 ; 
KRAUSKOPF / LANGEN / BÜNGER, Competitive Balance, p. 2 ; PALOMINO / RIGOTTI, 
Competitive Balance, p. 2 ; SZYMANSKI / KÉSENNE, Competitive Balance. 

292  GOOSSENS, Competitive balance, p. 84. 
293  ZIMBALIST, Competitive balance, p. 111. 
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Le terme « competitive balance » ne ressort que de deux textes réglementaires 
de la MLB294. Ses principales concrétisations se trouvent dans les règles 
relatives à la draft, au salary caps, ou encore (et c’est là sa principale 
manifestation) à la répartition des revenus (revenue sharing)295. 

4. Incertitude du résultat 

L’équilibre compétitif est un élément fondamental de l’organisation du 
sport296. Sans équilibre compétitif, il n’y a pas d’incertitude du résultat. Dans 
ce sens, GROOT affirme : « Say sport, say competition, say CB [(competitive 
balance)] »297. Sans équilibre, les compétitions seraient outrageusement 
dominées par quelques clubs ou sportifs298. 

Nous ne soutenons toutefois pas l’avis d’ANDREFF299, selon lequel les 
spectateurs se désintéressent de toutes les rencontres déséquilibrées. Il suffit 
de s’intéresser aux records d’affluence lorsque de petites équipes rencontrent 
le Real Madrid CF, le FC Barcelone ou le Bayern Munich pour se convaincre 
du contraire. GAYANT, se référant à SZYMANSKI, précise dans ce sens que « si 
l’équipe qui domine outrageusement la ligue est celle qui est supportée par 
une majorité de (télé)spectateurs, le supplément de satisfaction engendré par la 
domination outrageuse de cette équipe excède la diminution d’utilité 
imputable à la dégradation de l’équilibre compétitif »300. 

L’équilibre compétitif permet de rendre le sport attractif301 et de renseigner sur 
la santé d’un championnat302. Son importance est bien plus marquée dans les 
ligues fermées (Leagues nord-américaines), pour lesquelles le but principal est 
la maximisation du profit de la ligue dans son ensemble303. Dans les ligues 
ouvertes (ligues européennes), au contraire, il existe une forte incitation à la 

                                                        
294  Art. II, Sec. 4 in fine MLB Constitution 1921 ; art. XXIII MLB Basic Agreement 2017-

2021. 
295  FORT / QUIRK, Cross-Subsidizazion ; GROOT, Uncertainty, pp. 25 et 33 ; PALOMINO / 

RIGOTTI, Competitive Balance, pp. 1 ss et 21 ; SCULLY, The Market Structure of Sport. 
296  BARGET / ROUGER, De l’utilité de la mesure de l’équilibre compétitif, p. 61 ; SZYMANSKI 

/ SMITH, Equality of opportunity, p. 109. 
297  GROOT, Uncertainty, p. 27. 
298  GROOT, Uncertainty, p. 26. 
299  ANDREFF, Régulation et institutions, p. 5 
300  GAYANT, Economie du sport, p. 17. 
301  GROOT, Uncertainty, p. 27. 
302  BARGET / ROUGER, De l’utilité de la mesure de l’équilibre compétitif, p. 61. 
303  ANDREFF, Équilibre compétitif, p. 615. Sur la maximisation du profit dans les ligues nord-

américaines, cf. par.858. 
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victoire. Cela conduit les clubs à vouloir remporter les matchs et donc à 
renforcer leur certitude de gagner304. 

G. Level playing field 

Le principe de level playing field peut être défini comme la situation dans 
laquelle des individus peuvent entrer en concurrence de manière équitable, 
sans que certains ne possèdent d’avantages spéciaux sur les autres305. Dans le 
domaine économique, les petites entreprises peuvent ainsi entrer en 
concurrence avec les plus grandes306, chacune ayant alors les mêmes 
avantages et désavantages307, ainsi qu’une juste et égale chance de réussir308. 

Les réglementations sportives mentionnent rarement le concept de level 
playing field. L’ICC prévoit dans son code anti-corruption qu’« [a]ll cricket 
matches are to be contested on a level playing-field, with the outcome to be 
determined solely by the respective merits of the competing teams and to 
remain uncertain until the cricket match is completed »309. Nous pouvons 
aussi relever que l’IWF le mentionne en rapport avec sa réglementation 
antidopage310. 

L’importance du principe de level playing field a été évoquée dans la 
jurisprudence du TAS. Dans la sentence I. c/ FIA, la Formation arbitrale le 
définit comme « la pierre angulaire du droit du sport en général et de la 
réglementation antidopage en particulier »311. Dans cette sentence, elle relève 
que sans level playing field, il ne s’agirait plus de « vrai » sport312. Dans la 
sentence Maltsev, la Formation arbitrale précise que les compétitions sportives 
nécessitent deux éléments : le level playing field et l’égalité de traitement313. 

La jurisprudence du TAS lie certains principes et règles au principe de level 
playing field, soit : des règles uniformes pour s’assurer que la meilleure équipe 

                                                        
304  ANDREFF, Équilibre compétitif, p. 615. 
305  LONGMAN, Dictionary, « Level playing field ». 
306  LONGMAN, Dictionary, « Level playing field ». 
307  CAMBRIDGE, Dictionaries, « Level playing field ». 
308  OXFORD, Dictionaries, « Level playing field ». À noter que, pour MARTENET, la LCD crée 

« un “level playing field” pour l’ensemble des participants au marché » [MARTENET, 
CORO-LCD ad art. 1, no 6]. 

309  Art. 1.1.1 ICC Anti-Corruption Code for Participants 2018. 
310  By-Law to 6.1.1 ch. 1 IWF By-Laws 2017 relatif à la commission antidopage. 
311  CAS 2010/A/2268, I. c/ FIA, sentence du 15 septembre 2011, par. 113. 
312  CAS 2010/A/2268, I. c/ FIA, sentence du 15 septembre 2011, par. 70. 
313  CAS 2009/A/1898, WADA c/ IDSF, B. Maltsev et Z. Shamsutdinova, sentence du 3 mars 

2010, par. 7.26. 
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gagne314, une application identique des règles315 et la réglementation 
antidopage316, en particulier dans l’intérêt de la justice, de l’égalité de 
traitement et de l’uniformisation des réglementations317. 

Différents auteurs relient directement ou indirectement les principes de level 
playing field et d’égalité des chances, cherchant à démontrer qu’ils sont 
utilisés pour décrire la même chose et peuvent être interchangeables. Selon 
EZRA, le principe de level playing field garantit une justice basée sur le mérite 
des compétiteurs318. Pour GARDINER, il supprime les inégalités considérées 
comme injustes entre ces derniers319. BAILEY relève que le principe de level 
playing field possède un lien très étroit avec les principes d’incertitude du 
résultat et d’égalité des chances320. Enfin, pour DABHOLKAR, il permet d’offrir 
à chaque concurrent la même possibilité de l’emporter321. 

H. L’égalité des résultats 

L’égalité des résultats322 tend, selon BESSON, « à ce que l’égalité des individus 
soit assurée dans leurs aboutissements »323. La comparaison se fait en aval 

                                                        
314  CAS 2010/A/2268, I. c/ FIA, sentence du 15 septembre 2011, par. 118. 
315  CAS 2012/A/2822, E. Qerimaj c/ IWF, sentence du 12 septembre 2012, par. 8.21. 
316  CAS 2009/A/1898, WADA c/ IDSF, B. Maltsev et Z. Shamsutdinova, sentence du 3 mars 

2010, par. 7.28 ; CAS 2009/A/1912 & CAS 2009/A/1913, P. & DESG c/ ISU, sentence du 
25 novembre 2009, par. 99 ; CAS 2008/A/1585 & CAS 2008/A/1586, Y. Kop c/ IAAF et 
Turkish Athletics Federations, sentences du 10 novembre 2009, par. 90. 

317  CAS 2012/A/3055, Riis Cycling A/S c/ The Licence Commission of the UCI, sentence du 
11 octobre 2013, par. 8.18 ; CAS 2010/A/2268, I. c/ FIA, sentence du 15 septembre 2011, 
par. 116 ss ; CAS 2009/A/1912 & 1913, P. & DESG c/ ISU, sentence du 25 novembre 
2009, par. 29 ; CAS 2008/A/1585 & 1586, Y. Kop c/ IAAF et Turkish Athletics 
Federations, sentences du 10 novembre 2009, par. 90. À titre d’exemple, nous pouvons 
citer le dernier recours en matière de dopage qui doit être porté devant le TAS [CAS 
2008/A/1585 & CAS 2008/A/1586, Y. Kop c/ IAAF et Turkish Athletics Federations, 
sentences du 10 novembre 2009, par. 90]. L’art. 13.2.1 CMA 2015, applicable à 
l’ensemble du Mouvement olympique [Règle 43 CIO ChO 2019], prévoit à ce sujet que 
« [d]ans les cas découlant de la participation à une manifestation internationale ou dans les 
cas impliquant des sportifs de niveau international, la décision peut faire l’objet d’un appel 
uniquement devant le TAS ». 

318  EZRA, Level Playing Fields, pp. 185 s. 
319  GARDINER, Sports Law, p. 9. 
320  BAILEY, Level playing field, part. 1, p. 4. Voir également HEMPHILL, Performance 

enhancement, p. 314. 
321  DABHOLKAR, A need to intercede ?, p. 55 et 58. 
322  En anglais et selon COHEN, « full equality of opportunity », par opposition à « true equality 

of opportunity » (égalité des chances) [COHEN, Rescuing justice and equality, p. 89]. 
323  BESSON Samantha, L’égalité horizontale, no 71. 
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alors que, pour l’égalité des chances, la comparaison se fait en amont324. 
L’égalité des chances n’implique pas nécessairement l’égalité des résultats325. 

Dans le sport, l’égalité des chances permet une concurrence loyale entre les 
compétiteurs326, peu importe le résultat qui en découle. L’égalité des résultats 
a pour objectif de « forcer » le jeu pour parvenir à un résultat prédéterminé327. 

En d’autres termes, l’égalité des résultats se focalise sur le terme 
(« l’arrivée ») de la compétition et impose la mise en place d’outils qui 
permettront, dans l’idéal, d’arriver à un résultat parfaitement égalitaire entre 
les compétiteurs ou équipes. L’égalité des chances met au contraire en place 
une égalité « de départ » (Startgleichheit)328. 

De manière schématique et comme cela est avancé par BUZZACCHI / 
SZYMANSKI / VALLETTI, le modèle du sport européen tend à garantir l’égalité 
des chances, au contraire du modèle nord-américain qui se rapproche plus 
d’une certaine égalité de résultats329, principalement en lien avec ses règles 
particulières relatives à la draft, au salary cap et à la redistribution des 
revenus. 

I. Conclusion 

Les différents principes décrits plus haut (excepté l’égalité des résultats) 
permettent de mettre en lumière que l’égalité des chances peut se retrouver 
dans les réglementations sportives, la jurisprudence du TAS ainsi que la 
doctrine sous différentes autres acceptions. En réalité, il s’agit principalement 
d’une question de terminologie, et la plupart des Formations arbitrales du TAS 
ainsi que la doctrine utilisent ces principes indifféremment. Chacun de ces 
principes correspond à l’égalité des chances en général (équité, justice, 
concurrence ou level playing field) ou à l’un de ses aspects (égalité de 
traitement et égalité des armes pour l’aspect purement juridique, ou 
competitive balance pour l’aspect économique). Chacun de ces principes 
poursuit l’objectif de mettre en avant des inégalités de talent et de mérite dans 
une compétition sportive, en tentant d’éliminer ou de réduire les inégalités 
insurmontables et/ou injustes. 

                                                        
324  MAZIÈRE, Le principe d’égalité en droit privé, no 38, p. 39. 
325  LEVIN, Equality of Opportunity, p. 114. 
326  Fair competition en anglais [DHUICQ, Dictionnaire, « Fair competition »]. 
327  MAZIÈRE, Le principe d’égalité en droit privé, no 44, p. 43. 
328  JOUANJAN, Le principe d’égalité, p. 153. 
329  BUZZACCHI / SZYMANSKI / VALLETTI, Equality of opportunity, p. 169. 
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V. Les types d’égalité des chances 

Le principe d’égalité des chances se divise en différents sous-principes330, 
développés par différents auteurs de doctrine. Nous mentionnerons ci-dessous 
ceux qui ont un lien avec le sport ou qui peuvent être transposés dans ce 
domaine. 

A. L’égalité des chances formelle 

L’égalité des chances formelle331 est à l’origine de la lutte contre les 
discriminations332. Elle permet à chaque personne de « concourir dans la vie » 
sans être discriminée sur la base de sa religion, de sa « race », de son sexe ou 
de tout autre barrière333 ou caractéristique personnelle. SWIFT parle d’égalité 
des chances minimale. Selon lui, tout critère, qu’il soit de « race », de religion, 
de sexe ou d’appartenance ethnique, ne doit avoir aucune conséquence pour 
l’accession aux positions sociales désirées334. La rétribution doit ainsi se faire 
en fonction du mérite de chacun335. 

Dans le sport, l’égalité des chances formelle est désormais garantie par les 
règles prohibant les discriminations336. Auparavant, elle a été mise à mal par 
les règles prévoyant une exclusion sociale ou raciale des sportifs337 ou celles 
leur imposant d’être amateurs338. 

                                                        
330  SEN, Repenser l’inégalité, p. 137 ; SWIFT, Political Philosophy, p. 102. 
331  D’autres termes ont été utilisés par la doctrine pour décrire ce concept : égalité abstraite 

[BESSON Samantha, L’égalité horizontale, nos 59 s.], égalité des chances classique 
[CAVANAGH, Against equality of opportunity, p. 84] ou égalité des chances négative 
[COHEN, Rescuing justice and equality, p. 161]. 

332  ENGLISH, Sex Equality in Sports, p. 269 ; JOSEPH, Equality of Opportunity, p. 394. Voir 
également MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, no 1088. 

333  GASTON, Equality of Opportunity, p. 89 ; JOSEPH, Equality of Opportunity, p. 394. 
334  SWIFT, Political Philosophy, p. 103. Voir également POURTOIS, Égalité des chances,  

pp. 51 s. En Suisse, cette conception est transposée par l’art. 8 al. 2 Cst. qui pose le 
principe de l’interdiction de discrimination : « Nul ne doit subir de discrimination du fait 
notamment de son origine, de sa race, de son sexe, de son âge, de sa langue, de sa situation 
sociale, de son mode de vie, de ses convictions religieuses, philosophiques ou politiques ni 
du fait d'une déficience corporelle, mentale ou psychique ». 

335  SWIFT, Political Philosophy, p. 103. Voir également POURTOIS, Égalité des chances,  
p. 52. 

336  Cf. par. 288 ss. 
337  Cf. par. 219 ss. 
338  Cf. par. 226 ss. 
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B. L’égalité de départ 

L’égalité de départ339 permet de créer des compétitions dans lesquelles les 
concurrents bénéficient de conditions identiques pour concourir. L’égalité des 
chances est garantie au début de la compétition (Startgleichheit)340. Les règles 
du jeu au sens strict, relatives à l’équipement, aux officiels ou encore relatives 
à l’homologation poursuivent cet objectif, probablement le plus caractéristique 
du sport de compétition. 

C. L’égalité des chances de participation 

L’égalité des chances de participation permet à chaque sportif de pouvoir 
concourir dans son sport sans que ses caractéristiques physiques ne l’excluent 
du sport de compétition. Les règles de catégorisation en sont l’exemple le plus 
significatif : elles permettent l’organisation de compétitions entre 
« semblables ». Par ailleurs, les règles relatives aux qualifications et aux 
sélections garantissent à chacun de pouvoir être sélectionné ou qualifié pour 
concourir dans les compétitions selon des critères justes, objectifs et 
transparents et non arbitraires. 

D. L’égalité des chances économique 

L’égalité des chances économique341 permet aux différents sportifs de pouvoir 
concourir en atténuant les avantages extérieurs qui peuvent résulter 
notamment des équipements techniques du sportif ou des conditions de son 
entraînement. Les inégalités qui peuvent découler des éléments qui précèdent 
sont principalement dues aux ressources financières, très disparates entre les 
sportifs. Les règles économiques mises en place par les organisations de sport, 
notamment la redistribution des revenus, le fair-play financier de l’UEFA et 
les règles de contrôle des coûts tentent d’établir cette égalité des chances. 

 

                                                        
339  Également dénommée égalité de moyens [RAE, Equalities, pp. 65 ss] ou égalité absolue 

des chances [CAMPBELL, Equality of Opportunity, pp. 60 ss]. 
340  JOUANJAN, Le principe d’égalité, p. 153. 
341  Ou égalité de la préparation pour la compétition [CIFP, Fair-Play, pp. 27 ss]. 
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E. L’égalité des chances conventionnelle 

L’égalité des chances conventionnelle, développée par SWIFT, implique que 
les possibilités pour les personnes d’atteindre leurs objectifs ne doivent 
dépendre que de leurs capacités et de leurs efforts. Les origines sociales et 
familiales ne doivent avoir aucune influence, alors qu’il est évident qu’elles 
peuvent avoir un impact très important puisqu’elles créent des inégalités, par 
définition arbitraires et injustes342. 

Chacun doit posséder les mêmes chances d’acquérir les compétences 
nécessaires permettant d’atteindre les objectifs qu’il se fixe343. Les mesures 
qui vont dans le sens de cette conception dans la législation consistent en une 
« discrimination positive »344. Il s’agit de mesures très intrusives qui tentent de 
réduire ou de neutraliser les inégalités liées à la naissance des individus345. 

Dans le sport, cette « discrimination positive » peut être retrouvée dans les 
règles relatives aux quotas de participation et aux places d’universalité 
attribuées notamment dans le cadre des Jeux Olympiques346 ainsi que des 
règles nord-américaines de la draft347. 

F. L’égalité des chances radicale 

La conception radicale de l’égalité des chances prend en compte les facteurs 
relatifs à l’origine sociale mais également les facteurs naturels d’inégalités. Il 
est considéré que les capacités naturelles de chacun sont également arbitraires 
et injustes348. Les individus socialement et/ou naturellement désavantagés 
doivent être dotés des mêmes perspectives que les autres. En d’autres termes, 
chacun doit avoir les mêmes chances d’atteindre les objectifs qu’il se fixe. Il 
convient alors d’allouer davantage de ressources aux personnes « plus 

                                                        
342  SWIFT, Political Philosophy, pp. 103 s. Voir également POURTOIS, Égalité des chances,  

p. 52. 
343  SWIFT, Political Philosophy, pp. 103 s. Voir également POURTOIS, Égalité des chances,  

p. 52. 
344  GARNIER, Émergence de l’égalité des chances, p. 35 ; POURTOIS, Égalité des chances,  

p. 52. 
345  POURTOIS, Égalité des chances, p. 52. 
346  Cf. par. 876 ss. 
347  Cf. par. 888 ss. 
348  SWIFT, Political Philosophy, p. 105. Voir également POURTOIS, Égalité des chances,  

pp. 52 s. 
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faibles »349. L’égalité des chances radicale présente une analogie avec l’égalité 
des résultats350, puisque cette dernière se pose alors comme un test de l’égalité 
des chances351. 

Dans le sport, cette conception correspond à l’égalité relative des chances (ou 
« handicapped equality of opportunity ») développée par CAMPBELL. Elle 
prend en compte les différentes capacités et situations des concurrents. Les 
sportifs doivent produire le même effort pour pouvoir remporter l’épreuve. Si 
un sportif possède des qualités naturelles qui l’avantagent sur un autre, les 
difficultés devront être proportionnelles352. Cette conception de l’égalité des 
chances se retrouve principalement dans les règles relatives à l’attribution de 
handicap(s)353, qui établissent une inégalité subséquente, proportionnelle à la 
force supposée des divers sportifs354. 

VI. L’énonciation de l’égalité des chances 

A. dans les réglementations sportives 

Le Mouvement olympique précise que, durant les Jeux Olympiques, certaines 
valeurs olympiques doivent être garanties, dont l’égalité des chances355. 
L’ITTF rappelle que ce principe est un droit pour les sportifs356. Pour la FIBA, 
l’égalité des chances est un objectif pour la création des règles sportives357, ou 

                                                        
349  SWIFT, Political Philosophy, p. 105. Voir également POURTOIS, Égalité des chances,  

pp. 52 s. Il s’agit par exemple des bourses allouées aux étudiants ne disposant pas de 
ressources financières suffisantes, au contraire des étudiants « fortunés » (ou dont les 
parents ont une situation financière aisée) qui ne pourront percevoir aucune bourse. Voir 
également JOUANJAN, qui mentionne l’exemple de personnes en situation de handicap 
auxquelles il convient d’attribuer des conditions d’examen spécifiques, telles que le 
prolongement de la durée de l’épreuve [JOUANJAN, Le principe d’égalité, p. 155]. 

350  SWIFT, Political Philosophy, p. 109. Sur l’égalité des résultats, cf. par. 138 ss. 
351  COHEN, Rescuing justice and equality, p. 93. 
352  CAMPBELL, Equality of Opportunity, pp. 60 ss. 
353  CAMPBELL, Equality of Opportunity, pp. 60 ss. 
354  CAILLOIS, Jeux et sports, p. 159. Sur les règles relatives à l’attribution de handicap(s),  

cf. par. 138 ss. 
355  Le Mouvement olympique doit également favoriser l’avènement de ce principe [CIO, Le 

Mouvement olympique, p. 10]. 
356  Art. 1.1.3.2 (2ème phr.), ITTF Constitution 2020 : « Each individual has the right to 

participate and work in an environment which promotes equal opportunities and prohibits 
discriminatory practices ». 

357  Art. 4.1 let. d FIBA Statuts Généraux 2019. 
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l’un de ses buts fondamentaux358. L’AIBA la relie au principe d’équité359. 
Selon la FISA et l’ITF, il convient pour les organisations de sport de l’assurer 
au mieux360. 

Dans les exemples ci-dessus, la référence à l’égalité des chances est expresse. 
En général, elle n’est qu’indirecte et sert de fondement aux différentes 
réglementations, sans que cela ne soit clairement exprimé. 

B. dans la jurisprudence 

Dans sa jurisprudence, le TAS décrit l’égalité des chances comme le principe 
fondamental du sport361. Les FI doivent contribuer à l’assurer pour les 
différentes FN et les sportifs362. Dans ce sens, l’application de règles 
identiques pour tous les compétiteurs est nécessaire363. 

Plus concrètement, le TAS lie le principe d’égalité des chances à la 
réglementation antidopage. Elle permet de garantir l’égalité des chances364, 
grâce à deux mécanismes : la disqualification automatique en cas de contrôle 
antidopage positif365 ainsi que la responsabilité objective (strict liability)366. 
La Formation arbitrale a également rappelé dans la sentence Valverde que 
                                                        
358  Art. 6.1.3 let. a WR Anticorruption and Betting (Regulation 6) 2016. 
359  Préambule de l’AIBA Code de déontologie 2007, p. 2 : « Equité : […] Faire en sorte que 

tous les individus soient respectés, en leur donnant une égalité des chances et en protégeant 
leurs droits ». 

360  Art. B4 FISA Statutes and related Bye-Laws 2017 ; ITF Beach Tennis Tour Rules and 
Code of Conduct 2020, p. 32. 

361  CAS 2001/A/317, A. c/ FILA, sentence du 9 juillet 2001, par. 24 ; CAS 2011/O/2574, 
UEFA c/ FC Sion/Olympique des Alpes SA, sentence du 31 janvier 2012, par. 198. 

362  CAS 2008/O/1455, Boxing Australia c/ AIBA, sentence du 16 avril 2008, par. 38. 
363  CAS 2008/A/1517, Ionikos FC c./ C., sentence du 23 février 2009, par. 17 ; CAS 

2006/A/1180, Galatasaray SK c./ Frank Ribéry & Olympique de Marseille, sentence du 24 
avril 2007, par. 7.9. Voir également CAS 2010/A/2268, I. c/ FIA, sentence du 15 
septembre 2011, par. 114, qui lie cette nécessité non pas à l’égalité des chances mais à 
l’égalité des armes. 

364  TAS 95/144, COE, avis consultatif du 21 décembre 1995, par. 2. Voir également CAS 
2006/A/1149 & 2007/A/1211, WADA c/ FMF et Mr José Salvador Carmona Alvarez, 
sentence du 16 mai 2007, par. 69, qui mentionne également à ce sujet le principe d’égalité 
des armes. 

365  CAS 2012/A/3055, Riis Cycling A/S c/ The Licence Commission of the UCI, sentence du 
11 octobre 2013, par. 8.18 ; TAS 2007/O/1381, RFEC & Alejandro Valverde c/ UCI, 
sentence du 26 septembre 2007, par. 21 et 25 ; ZEN-RUFFINEN, Droit du sport, no 1307. En 
ce qui concerne la disqualification en cas de contrôle antidopage positif, cf. par. 498 ss. 

366  TAS 2007/O/1381, RFEC & Alejandro Valverde c/ UCI, sentence du 26 septembre 2007, 
par. 24. 
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l’égalité des chances peut entrer en ligne de compte lorsque l’effet d’un 
produit dopant pris hors compétition subsiste pour la compétition sportive à 
laquelle le sportif participe367. 

Dans la sentence Rinaldi, la Formation arbitrale a admis que l’égalité des 
chances absolue n’est pas réalisable et que les sportifs ne pourront jamais se 
trouver en permanence sur un pied d’égalité368. Malgré ce constat, elle précise 
que les législateurs doivent essayer de tendre vers l’égalité369. 

La CJUE (anciennement CJCE) a également rappelé l’importance de l’égalité 
des chances dans le sport de compétition dans l’arrêt Bosman : « [c]ompte 
tenu de l’importance sociale considérable que revêtent l’activité sportive et, 
plus particulièrement, le football dans la Communauté, il convient de 
reconnaître que les objectifs consistant à assurer le maintien d’un équilibre 
entre les clubs, en préservant une certaine égalité des chances et l’incertitude 
des résultats, ainsi qu’à encourager le recrutement et la formation des jeunes 
joueurs, sont légitimes »370. 

C. dans la doctrine 

1. L’égalité 

Certains auteurs appellent « égalité » ce que sous-tend le principe d’égalité des 
chances décrit ci-dessus. Selon RIGOZZI, l’égalité est un principe général du 
sport et du droit du sport371. Il inspire les fédérations sportives dans la 
production de leurs réglementations372. Cet auteur relève que l’égalité est le 
principe le plus utilisé dans la jurisprudence du TAS373. Pour GIUMMARRA, 
l’égalité est l’un des piliers du sport et l’un de ses deux droits fondamentaux, 
au côté de la liberté d’association374. MANDIN décrit l’égalité comme la pierre 

                                                        
367  TAS 2007/O/1381, RFEC & Alejandro Valverde c/ UCI, sentence du 26 septembre 2007, 

par. 49. 
368  CAS 2007/A/1377, Melanie Rinaldi c/ FINA, sentence du 26 novembre 2007, par. 58. 
369  CAS 2007/A/1377, Melanie Rinaldi c/ FINA, sentence du 26 novembre 2007, par. 31. 
370  CJCE C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, par. 106, I-5071. Nous reviendrons 

dans la troisième partie de la présente thèse sur l’égalité des chances en tant qu’objectif 
légitime [cf. par. 1076 ss]. 

371  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 44. 
372  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 43. 
373  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 1273. 
374  GIUMMARRA, Les droits fondamentaux et le sport, nos 52 et 135. 
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angulaire du sport375. DARBON estime que la question de l’égalité est centrale 
dans le système sportif376. 

Selon EHRENBERG, la popularité du sport est principalement due à la passion 
commune des Hommes pour l’égalité, beaucoup plus absente de toute autre 
activité humaine377. Il affirme que le sport permet de mettre en avant les 
valeurs transmises par l’égalité378 et qu’une certaine mythologie égalitaire est 
à la base des compétitions sportives379. Comme il l’exprime clairement, le 
sport est « la seule activité sociale à théâtraliser dans un spectacle de masse le 
mariage harmonieux de la concurrence et de la justice. Il met en scène l’image 
la plus populaire qui soit de l’égalité du mérite : ce que la vie devrait être pour 
chacun d’entre nous si elle était juste, voilà ce que formalise le sport ; c’est la 
passion d’être égal qui est le ressort simultané de sa modernité et de sa 
popularité »380. En d’autres termes, EHRENBERG rappelle que « la compétition 
sportive avive une passion pour l’égalité qu’elle satisfait beaucoup mieux que 
d’autres distractions ; elle comble les aspirations égalitaires d’une société 
organisée hiérarchiquement »381. 

Plus succinctement, pour CAILLOIS, le sport crée artificiellement une égalité 
pure, « martyrisée » par la nature humaine382. YONNET précise que « [l]a haute 
compétition […] n’a d’intérêt que pour opposer des individus de valeur 
sensiblement identique occasionnellement différenciés. Elle est avant tout un 
spectacle de l’égalité, une mise en scène d’à peu près égaux briguant un 
avantage minimal et momentané »383. Selon ce même auteur, le sport-
spectacle repose sur un paradoxe de l’égalité ou de l’inégalité des aptitudes de 
chaque sportif384. 

                                                        
375  MANDIN, Riflessioni, p. 393. 
376  DARBON, Les fondements du système sportif, p. 177. 
377  EHRENBERG, Le culte de la performance, pp. 90 s. 
378  EHRENBERG, Le culte de la performance, p. 39. 
379  EHRENBERG, Le culte de la performance, p. 91 ; EHRENBERG, Sport, égalité et 

individualisme, p. 48. 
380  EHRENBERG, Le culte de la performance, pp. 27 s. 
381  EHRENBERG, Spectacle sportif et imaginaire individualiste, p. 155. 
382  CAILLOIS, Jeux et sports, pp. 164 s. 
383  YONNET, Systèmes des sports, p. 61. 
384  YONNET, Systèmes des sports, p. 66. 
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2. L’égalité des chances 

Pour RIGOZZI, l’égalité des chances fait partie de l’ordre juridique sportif385. 
Elle inspire les réglementations créées par les organisations de sport386. En 
d’autres termes, « [l]a raison d’être de toute règle sportive [est] liée au besoin 
d’assurer l’égalité des chances des participants »387. 

BUY, OSWALD et VIEWEG qualifient l’égalité de chances de principe 
fondamental du sport388. Selon MEZIANI / HEBERT, elle est l’un des principes 
fondateurs du sport389. Pour VIEWEG, l’égalité des chances est fondamentale 
pour garantir la crédibilité du sport390. COLLOMB estime qu’elle est l’une des 
conditions pour que l’intégrité du sport soit garantie391. Elle est le principe 
essentiel de toute rivalité de l’avis de CAILLOIS392. 

Enfin, pour GIUMMARRA, l’égalité des chances est un des droits fondamentaux 
du sport (au côté de la liberté d’association) et participe d’une 
« constitutionnalisation du droit du sport »393. 

VII. Conclusion 

Tout le monde s’accorde sur la nécessité de l’égalité des chances, y compris 
les plus fervents anti-égalitaires394. Elle est populaire car elle se pose en 
adversaire des hiérarchies, des privilèges et passe-droits, soit de toute forme de 
favoritisme ou discrimination, quels qu’ils soient395. 

Toute organisation qui entend mettre en avant ce principe doit se demander 
jusqu’où elle souhaite aller pour le réaliser396. Cela passe par une 
identification des inégalités de talent qu’elle souhaite promouvoir et celles 

                                                        
385  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 1446. 
386  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 43. 
387  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 1273. 
388  BUY, Droit du sport, no 299, p. 157 ; OSWALD, Associations, pp. 148 s. ; OSWALD / 

DUBEY, Avant-propos, pp. 6 et 13 ; VIEWEG, Le droit du sport, p. 11 et les réf. citées. 
389  MEZIANI / HÉBERT, L’(in)égalisation des chances, p. 25. 
390  VIEWEG, Le droit du sport, p. 27. 
391  COLLOMB, Identification du principe d’intégrité, par. 2.63, p. 28. 
392  CAILLOIS, Jeux et sports, p. 159. Voir également BELLOUBET-FRIER, Le principe 

d’égalité, p. 4, qui estime que toute rivalité suppose des relations d’égalité. 
393  GIUMMARRA, Les droits fondamentaux et le sport, no 52. 
394  SWIFT, Political Philosophy, p. 102. 
395  SAVIDAN, Repenser l’égalité des chances, p. 205. Voir également VERHOEVEN / DUPRIEZ, 

Figures de l’égalité, p. 98. 
396  SAVIDAN, Repenser l’égalité des chances, p. 22. 
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qu’elle compte disqualifier397. Les inégalités qu’elle considère comme 
« imméritées » ou « injustes » doivent alors être corrigées ou compensées398. 
L’objectif est d’y parvenir sans créer de nouvelles inégalités. 

L’égalité des chances est le principe essentiel de la concurrence sportive399. Il 
permet de rétribuer les performances en ne tenant compte que des inégalités de 
talent et de mérite. Comme relevé dans la sentence Rinaldi, les inégalités de 
chacun ne pourront jamais être gommées complètement, mais il s’agit de 
tendre au maximum vers cette égalité400. 

L’égalité des chances est omniprésente, de manière directe ou indirecte, dans 
les réglementations sportives, la jurisprudence du TAS et la doctrine. C’est 
précisément ce principe qui constitue la spécificité du sport401. L’égalité des 
chances est fréquemment évoquée en se référant à d’autres notions (level 
playing field, competitive balance, équité, etc.). Il ne s’agit que d’une question 
de terminologie, et toutes ces notions sont reprises pour identifier les mêmes 
objectifs. 

DARBON relève la frénésie des organisations de sport à vouloir garantir 
l’égalité : « la diffusion planétaire du système sportif continue à vulgariser et à 
normaliser le principe de la recherche de l’égalité et travaille à imposer 
universellement l’essentiel de ses modalités précises d’application. Quelles 
que soient les difficultés considérables qu’elle rencontre, l’institution sportive 
n’en continue pas moins d’afficher une remarquable constance dans la 
recherche obsessionnelle de l’égalité »402. 

 

 
                                                        
397  SAVIDAN, Repenser l’égalité des chances, p. 231. Ainsi, comme le relève Sir Herbert 

SAMUEL, célèbre politicien anglais (1870-1963), « [l]’égalité des chances, c’est la chance 
de prouver l’inégalité des talents. ». 

398  RAWLS, Théorie de la justice, pp. 131 s. 
399  CAILLOIS, Jeux et sports, p. 159 ; EHRENBERG, Le culte de la performance, p. 40 ; 

TRABAL, Soupçons, p. 95. 
400  CAS 2007/A/1377, Melanie Rinaldi c/ FINA, sentence du 26 novembre 2007, par. 31 et 

58. 
401  CONSEIL DE L’EUROPE, Recommendation CM/Rec(2011)3 of the Committee of Ministers 

to member states on the principle of autonomy of sport in Europe, 2 février 2011 ; BELOFF 
Michael J., The specificity of sport : rhetoric or reality ?, in : Sweet and Maxwell’s 
International Sports Law Review, vol. 12, no 4, 2012, pp. 97-107, p. 98 ; MIÈGE Colin, 
Exception sportive, ou spécificités du sport devant être prises en compte par l’Union 
européenne ?, in : Revue juridique et économique du sport, no 79, juin 2006, pp. 141-150, 
p. 148. Sur la spécificité du sport, cf. par. 1155 ss. 

402  DARBON, Les fondements du système sportif, p. 209. 
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Plusieurs manifestations de ce principe peuvent être mentionnées. Chacune 
d’elle correspond à un type d’égalité ou de non-discrimination poursuivie par 
l’organisation de sport dans une catégorie de réglementation sportive. 

Aux yeux du public, la compétition sportive doit être juste et garantir l’égalité 
des chances, mais elle doit aussi être perçue comme telle403. L’intérêt pour la 
compétition et ses résultats augmente ainsi en fonction du degré de respect de 
l’égalité des chances404. 

Cette recherche d’égalité des chances remonte aux origines du sport et s’est 
développée au fil du temps. C’est ce que nous allons décrire dans le chapitre 
ci-dessous. 

Chapitre 2 :  Le développement de l’égalité des 
chances dans le sport 

Dans ce chapitre, nous analyserons les différentes manifestations du principe 
d’égalité des chances dans le sport au travers des époques (I). Nous prendrons 
ensuite la perspective de l’analyse des réglementations sportives (II). 
Finalement, nous exposerons deux cas historiques particuliers : l’exclusion 
sociale et la règle de l’amateurisme (III). 

I. Au travers des époques 

A. Les sociétés primitives 

Depuis toujours, les Hommes ont souhaité mesurer leur force, leur souplesse 
ou leur habileté405. La chasse et la guerre ont servi de socles au 

                                                        
403  BELOFF, Lex sportiva, p. 88. 
404  DIETZ, Kartellrecht, pp. 17 s. 
405  LE FLOC’HMOAN, Genèse des sports, p. 5. Selon GIRAUDOUX, « [l]e sport est le seul 

moyen de conserver dans l’homme les qualités de l’homme primitif » [Jean Giraudoux cité 
in : VARGAS, Sur le sport, p. 98]. 
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développement du sport406. Dans un premier temps, la chasse est nécessaire 
pour se nourrir. Dans un second temps, elle permet l’amusement. La chasse est 
le fondement des concours de lancers et des courses, qui reproduisent 
artificiellement la traque des proies407. Par réciprocité, la pratique du sport 
permet d’améliorer les performances de chasse408. 

Le sport tire également ses fondements des affrontements ritualisés des 
cultures tribales409. Plus tard, dans la Grèce antique, la course en armes 
prépare les soldats à la guerre410. En Mésoamérique, les jeux de balles ont 
pour objectif de se substituer à la guerre411. Généralement, les sports de 
combat dérivent des différentes aptitudes militaires des participants412. Il 
faudra plusieurs millénaires pour passer de l’effort uniquement militaire à la 
pratique sportive proprement dite413. 

GUTTMANN estime que les sports primitifs sont indifférents à la notion 
d’égalité414 ; la victoire est alors souvent déterminée par les dieux et non par 
l’habileté des concurrents415. En chasse, l’égalité des conditions ne peut 
exister puisque chaque animal a des caractéristiques physiques différentes416. 

L’égalité des chances s’est par la suite développée lorsque, voulant gommer 
les inégalités inhérentes à chaque animal, le système de la cible a été introduit. 
La cible symbolise en effet l’égalité parfaite pour chaque tireur417. 
L’instauration du cheval d’arçons, symbole de la rationalisation de la 
« monture caracolante du cavalier »418, poursuit également l’objectif d’égalité. 

                                                        
406  Pour plus d’informations sur le sport dans les sociétés primitives, voir notamment 

GUTTMANN, Sports, pp. 7 ss et BLANCHARD, Anthropology of sport, pp. 91 ss. 
407  COLLINS, Sport in capitalist society, p. 1. La chasse est un sport tant en Egypte, en Chine, 

dans l’Empire romain, en Grèce, que durant la période du Moyen-Âge [GUTTMANN, Du 
rituel au record, p. 71]. 

408  BLANCHARD, Anthropology of sport, p. 93. 
409  THOMAS, Le sport dans l’histoire, p. 6. 
410  DECKER / THUILLIER, Le sport dans l’Antiquité, pp. 94 s. 
411  CROWTHER, Sport in ancient times, p. 166. 
412  COLLINS, Sport in capitalist society, p. 1. 
413  PARIENTÉ, Sport - Histoire. 
414  GUTTMANN, Du rituel au record, p. 86. 
415  GUTTMANN, Du rituel au record, p. 52. 
416  GUTTMANN, Du rituel au record, pp. 71 s. 
417  GUTTMANN, Du rituel au record, pp. 71 s. 
418  GUTTMANN, Du rituel au record, p. 72. 
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B. L’Antiquité 

1. L’Égypte antique (3000 av. J.-C. à 323 av. J.-C.) 

Durant l’époque des pharaons, nulle défaite n’est pour ceux-ci envisageable en 
sport. Ils ne participent donc pas à des compétitions sur un pied d’égalité, mais 
cherchent uniquement à démontrer leurs qualités athlétiques419. En ce sens, il 
semble que les combats étaient manipulés, les Égyptiens l’emportant 
toujours420. Des scènes rapportées de cette période montrent l’intention non 
pas de créer des matches où l’égalité des chances est présente, mais d’afficher 
la supériorité du roi sur ses ennemis421. 

Entre les Vème et IVème siècles av. J.-C., nous constatons deux évolutions 
majeures : la codification des règles, dont le but est de permettre un 
affrontement équitable422, ainsi que l’apparition des arbitres, conférant une 
dimension officielle aux résultats423. 

Une anecdote décrite par HERODOTE démontre la volonté des Égyptiens de 
garantir une égalité des chances entre concurrents. Lorsque les Éléens 
viennent trouver les Égyptiens pour leur demander d’améliorer leurs règles 
afin de les rendre plus « justes », ceux-ci leur conseillent de ne pas participer 
aux épreuves dans lesquelles les juges sont également des Éléens424. Il s’agit 
de la première manifestation de l’exigence d’impartialité par la neutralité des 
officiels425. 

2. La Grèce antique (776 av. J.-C. à 426) 

Durant la période classique, la Grèce est reconnue comme l’exemple de la 
démocratie, pour laquelle l’égalité est importante426. 

                                                        
419  CROWTHER, Sport in ancient times, p. 26. 
420  CROWTHER, Sport in ancient times, p. 29. 
421  CROWTHER, Sport in ancient times, p. 29. 
422  OSWALD, Égalité des chances, p. 54. 
423  DECKER / THUILLIER, Le sport dans l’Antiquité, p. 37. 
424  HÉRODOTE, Liv. II, ch. 160, cité dans BERGER Marcel / MOUSSAT Émile, Anthologie des 

textes sportifs de l’antiquité, Paris (B. Grasset), 1927, p. 85. 
425  Cf. par. 331 ss. Pour plus d’informations sur le sport dans l’Égypte antique, voir 

notamment DECKER / THUILLIER, Le sport dans l’Antiquité, pp. 9 ss et 43 ss et 
GUTTMANN, Sports, pp. 12 ss. 

426  CIO, 17th International Seminar on olympic studies for postgraduate students, 
International Olympic Committee, 2010, p. 479. 

179 

180 

181 

182 



Le développement de l’égalité des chances dans le sport 

58 

Certaines règles relatives aux courses de chars poursuivaient déjà l’objectif 
d’égalité des chances427. Lors des courses, pour garantir un départ simultané 
de tous les coureurs, un dispositif appelé « hyplex » est inventé. Quand le 
départ est donné, les barres, cordes ou lanières en cuir qui empêchent les 
coureurs d’avancer sont relâchées et les concurrents peuvent s’élancer. Ainsi, 
aucun concurrent ne bénéficie d’un avantage injuste sur l’autre428. À Olympie, 
un autre système est mis en place : l’« aphesis ». Il permet aux chars qui se 
trouvent plus éloignés lors du départ de s’élancer en premier429. 

Pour ne pas avantager injustement certains coureurs, un tirage au sort a lieu 
afin de déterminer la position de chacun sur la piste430. Le choix de son 
concurrent pour les compétitions de lutte se fait également sur la base d’un 
tirage au sort431. Ceux qui avaient la chance de ne pas participer au premier 
tour lorsque le nombre de lutteurs était impair étaient également tirés au 
sort432. 

Contrairement aux compétitions modernes, les Grecs ne comparent pas leurs 
performances dans le temps ou le lieu433. Les distances sont les mêmes pour 
tous lors d’une compétition donnée mais peuvent différer d’une compétition à 
l’autre434. Les disques sont d’un même poids pour chaque épreuve, mais ils ne 
sont pas standardisés pour toutes les compétitions435. Les Grecs n’ont ainsi pas 
encore l’ambition des records ou de la comparaison des performances436. 

Les sports de combat ne connaissent pas de catégories de poids437. Une 
catégorisation par âge est en revanche mise en place : hommes, garçons et 

                                                        
427  LOLAND, Fair play in sport, p. 46. 
428  CROWTHER, Sport in ancient times, p. 60 ; DECKER / THUILLIER, Le sport dans 

l’Antiquité, p. 96 ; MANDELL, Sport, pp. 48 ss et 56. 
429  CROWTHER, Sport in ancient times, p. 73. 
430  CROWTHER, Sport in ancient times, p. 60. 
431  LUCIEN, Hermotime, cité dans BERGER Marcel / MOUSSAT Émile, Anthologie des textes 

sportifs de l’antiquité, Paris (B. Grasset), 1927, p. 190. 
432  LUCIEN, Hermotime, cité dans BERGER Marcel / MOUSSAT Émile, Anthologie des textes 

sportifs de l’antiquité, Paris (B. Grasset), 1927, p. 190. 
433  MANDELL, Sport, p. 57. 
434  Par exemple, le stade grec mesure 192,27 mètres à Olympie, 177,5 mètres à Delphes, 

181,30 mètres à Epidaure et 210 mètres à Pergame [GUTTMANN, Du rituel au record,  
pp. 72 s.]. 

435  GUTTMANN, Sports, p. 22 ; GUTTMANN, Du rituel au record, pp. 72 et 81. 
436  GUTTMANN, Sports, p. 22. 
437  CROWTHER, Sport in ancient times, pp. 67 et 76 ; DECKER / THUILLIER, Le sport dans 

l’Antiquité, p. 99. 
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catégorie intermédiaire438. GUTTMANN évoque que ces catégories ne sont pas 
figées et peuvent être adaptées en fonction du développement physique. Ainsi, 
un garçon qui s’est physiquement développé plus rapidement participe aux 
épreuves réservées aux hommes et non à celles réservées aux éphèbes. La 
raison invoquée est qu’il disposerait d’un avantage injuste en concourant 
contre des garçons du même âge qui ne sont pas autant développés que lui 
physiquement439. 

Avant le combat, les lutteurs s’appliquent mutuellement de la poudre 
antidérapante. Par ce moyen, l’adversaire s’assure par lui-même qu’il va 
concourir à armes égales avec son concurrent et qu’aucune partie du corps ne 
sera, volontairement ou non, oubliée440. 

Les officiels, appelés « hellanodices », sont chargés de faire respecter les 
règlements. Une chose leur est reprochée : ils officient également lors des 
compétitions qui voient s’affronter des Grecs contre des adversaires d’une 
autre contrée. Leur impartialité est donc remise en question441. Pour remédier 
à cette problématique, dès la 50ème Olympiade (580 av. J.-C.), l’organisation 
des Jeux Olympiques était confiée à deux hommes tirés au sort par tous les 
Eléens442. 

Les sanctions en cas de violation des règles liées à l’égalité des chances sont 
très sévères et dissuasives. Les coureurs qui « volent » le départ ou gênent un 
concurrent ainsi que ceux qui trichent au tirage au sort sont battus avec des 
verges443. 

La règle la plus emblématique démontrant la volonté d’égaliser les chances est 
celle de l’entraînement obligatoire. Tous les athlètes admis à participer aux 
Jeux Olympiques doivent suivre un stage de trente jours à Elis durant les jours 

                                                        
438  CROWTHER, Sport in ancient times, pp. 47 et 67. Pour le pentathlon, il existe également 

une catégorie junior [LE FLOC’HMOAN, Genèse des sports, p. 16]. 
439  GUTTMANN, Du rituel au record, p. 54. 
440  GUTTMANN, Du rituel au record, p. 54. 
441  CROWTHER, Sport in ancient times, pp. 52 s. ; EVDOKIMOV Pavel A., Le règlement 

olympique à propos du contenu et de l’histoire de sa constitution, in : Mésogeios, no 24, 
2004, pp. 9-31, pp. 12 s. ; HÉRODOTE, Liv. II, ch. 160, cité dans BERGER Marcel / 
MOUSSAT Émile, Anthologie des textes sportifs de l’antiquité, Paris (B. Grasset), 1927,  
p. 85. 

442  BADINOU Panayota, Olympiaka : anthologie des sources grecques, Lausanne (Comité 
international olympique), 2000, Texte 9, PAUSANIAS, Description de la Grèce, Elide, V, 7 
(173 apr. J.-C.), p. 65. 

443  GILLET, Histoire du sport, p. 15 ; DECKER / THUILLIER, Le sport dans l’Antiquité, p. 128 ; 
GUTTMANN, Du rituel au record, p. 55. 
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qui précèdent la compétition444. Cette obligation permet de garantir une 
compétition sur un pied d’égalité entre les concurrents445. CROWTHER résume 
les effets positifs d’un tel système446 : il assure une égalité pour les 
participants en lien avec les infrastructures à disposition, il régule le régime 
alimentaire (la fourniture gratuite de pain efface ainsi les inégalités entre 
riches et pauvres) et il permet de vérifier qu’aucun athlète ne prend de 
substances illégales ou de drogues afin d’améliorer ses performances. 

Nous avons vu que le principe d’égalité dans le sport s’est développé dans la 
Grèce antique447. Cette civilisation cherche à rétribuer le mérite. L’égalité des 
chances, « pierre angulaire du progrès culturel majeur de l’humanité qui 
trouve ici son origine »448, est alors nécessaire pour voir le meilleur l’emporter 
à l’arrivée449. 

Dans les compétitions de la Grèce antique, chacun dispose des mêmes droits et 
suit les mêmes règles. Le meilleur l’emporte grâce à son habileté et sa force. 
L’égalité des chances se développe dans un monde construit sur l’inégalité450. 

3. La Rome antique (753 av. J.-C. à 476) 

La recherche d’égalité présente dans les compétitions de la Grèce antique s’est 
répercutée dans celles de la Rome antique451. DARBON estime que l’évolution 
de ce principe y a tout de même connu un certain recul452. 

C’est notamment le cas pour les sports en lien avec les jeux du cirque, en 
particulier les combats de gladiateurs. Bien qu’il ne s’agisse pas réellement de 
« sport », il est intéressant de noter comment les combats sont organisés453. 

                                                        
444  CROWTHER, Sport in ancient times, p. 49 ; LE FLOC’HMOAN, Genèse des sports, pp. 22 s. ; 

GUELFAND, The Olympic Games. 
445  GUELFAND, The Olympic Games. 
446  CROWTHER, Sport in ancient times, p. 49. 
447  DARBON, Les fondements du système sportif, p. 199. 
448  THOMAS, Le sport dans l’histoire, p. 8. 
449  THOMAS, Le sport dans l’histoire, p. 8. 
450  GUTTMANN, Du rituel au record, p. 54, qui cite FINLEY M. I. / PLEKET H. W., The 

Olympic Games : The First Thousand Years, New York, Viking, 1976, p. 58. Pour plus 
d’informations sur le sport dans la Grèce antique, voir notamment DECKER / THUILLIER, 
Le sport dans l’Antiquité, pp. 63 ss. Pour plus d’informations sur les Jeux Olympiques 
antiques, voir notamment GUTTMANN, Sports, pp. 19 ss. 

451  GUTTMANN, Du rituel au record, p. 55. 
452  DARBON, Les fondements du système sportif, p. 199. 
453  Pour plus d’informations sur les combats de gladiateurs, voir notamment CROWTHER, 

Sport in ancient times, pp. 103 ss. 
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Dans les différents affrontements, il n’est pas rare de voir les gladiateurs 
combattre à « armes inégales » au sens propre du terme : gladiateur avec 
trident et filet contre gladiateur avec épée et bouclier454 ; certains gladiateurs 
se battent contre des animaux455. Par ailleurs, la catégorisation est absente des 
sports de combat, ce qui a pour conséquence de ne laisser aucune chance aux 
poids légers de l’emporter456. 

Le sport le plus emblématique de l’époque romaine est la course de chars. 
Différentes règles mises en place durant cette période permettent de mettre à 
mal l’idée d’un sport « inégal ». Trois éléments ont pour objectif de garantir 
l’égalité des chances : le tirage au sort, le départ de la course ainsi que la 
distance à effectuer. 

Pour déterminer les emplacements de chaque char, on procède à un tirage au 
sort457. Chaque concurrent a les mêmes chances de figurer dans un couloir 
avantageux. Un dispositif en bois permettant un départ simultané entre les 
concurrents est inventé : le « carceres »458. Les spectateurs présents peuvent 
demander qu’un nouveau départ soit donné, en jetant leur manteau, lorsqu’ils 
estiment qu’un char a obtenu un avantage injuste459. Enfin, la mise en place 
d’un arc de cercle a pour effet de garantir que chaque char parcoure la même 
distance460. 

                                                        
454  GUTTMANN, Du rituel au record, p. 55 ; GUTTMANN, Sports, p. 31. 
455  GUTTMANN, Du rituel au record, p. 55. Nous pouvons tout de même citer l’exemple 

inverse de Jules César qui, en 45 av. J.-C., célèbre son triomphe sur Pompée en 
organisation une gigantesque bataille, « équitable » cette fois-ci, opposant cinq cents 
soldats, trente cavaliers et vingt éléphants pour chaque équipe [CROWTHER, Sport in 
ancient times, pp. 104 s.]. 

456  DECKER / THUILLIER, Le sport dans l’Antiquité, p. 239. Une anecdote inverse, en lien avec 
les jeux du cirque, peut être citée : l’Empereur Domitien organise un combat entre nains en 
90 av. J.-C. [GUTTMANN, Du rituel au record, p. 55]. 

457  CROWTHER, Sport in ancient times, p. 128 ; DECKER / THUILLIER, Le sport dans 
l’Antiquité, p. 207. 

458  CROWTHER, Sport in ancient times, p. 126. Voir également GUTTMANN, Sports, p. 34. 
459  CROWTHER, Sport in ancient times, p. 128. 
460  GUTTMANN, Sports, p. 34 ; THOMAS, Le sport dans l’histoire, p. 9. Pour plus 

d’informations sur les courses de chars dans la Rome antique, voir CROWTHER, Sport in 
ancient times, pp. 124 ss. Pour plus d’informations sur le sport en Rome antique et en 
Étrurie, voir notamment CROWTHER, Sport in ancient times, pp. 78 ss., DECKER / 
THUILLIER, Le sport dans l’Antiquité, pp. 143 ss et GUTTMANN, Sports, pp. 26 ss. 
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C. Le Moyen-Âge 

Le sport au Moyen-Âge (Vème siècle au XVème siècle) se distingue du sport 
moderne par sa violence et les risques qu’il engendre pour la santé461. Durant 
cette période, l’activité sportive la plus répandue est la joute équestre. Dans ce 
sport, la recherche d’égalité se retrouve notamment dans la standardisation des 
lances (longueur, matériau, etc.)462. L’apport le plus fondamental de cette 
période est sans doute la loyauté (une des premières manifestations du fair-
play), tirée des valeurs du chevalier463. Un précepte concret qui en découle est 
l’interdiction de s’attaquer à un ennemi désarmé464. La volonté que chacun se 
batte à « armes égales », ancêtre de l’égalité des chances, est ici clairement 
poursuivie465. 

D. Le sport moderne 

1. La naissance et le développement du sport moderne 

a. Les conditions du développement 

Le sport moderne s’est fortement développé au milieu et à la fin du XIXème 
siècle466. À cette époque, dans les collèges anglais (publics schools), les 
                                                        
461  EDELMAN Robert / WILSON Wayne, Introduction, in : The Oxford Handbook of Sports 

History, Edelman et Wilson (édit.), Oxford (Oxford University Press), 2017, pp. 1-12, p. 6. 
462  Art. 5.3.1 Ligue Nationale de Joute Équestre - Fédération Française Médiévale & 

Renaissance & Les Écuyers de l’Histoire, Règlement de Cavalerie et de Joute Équestre 
2015. 

463  GUILLAUMÉ, Fair-play, p. 22. Nous reviendrons plus tard sur le lien entre fair-play et 
égalité des chances [cf. par. 273 ss]. 

464  GUILLAUMÉ, Fair-play, p. 22. 
465  Pour plus d’informations sur le sport au Moyen-Âge, voir notamment GUTTMANN, Sports, 

pp. 52 ss et GLEASON Angela, Chapter 6, Medieval Sport, in : The Oxford Handbook of 
Sports History, Edelman et Wilson (édit.), Oxford (Oxford University Press), 2017,  
pp. 101-111. 

466  ARNAUD Pierre, Les débuts de l’internationalisation du sport, in : Revue juridique et 
économique du sport, no 36, 1995, pp. 93-107, p. 93 ; CHAPRON, Le sport : un monde 
fantasmé, p. 73. Voir encore BROWN Douglas A., The Olympic Games experience : origins 
and and early challenges, in : Kevin Young / Kevin B. Wamsley, Global Olympics : 
historical and sociological studies of the modern games, Research in the sociology of 
sport, vol. 3, Amsterdam (Elsevier), 2005, pp. 19-41, pp. 19 ss et GUTTMANN, Sports,  
pp. 68 ss. Sur le développement spécifique de certains sports historiques, voir MCCOMB, 
Sports in world history, pp. 34 ss. 
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éducateurs souhaitent canaliser une certaine violence des élèves par le sport 
collectif467. Ils veulent également correspondre aux exigences de la société de 
l’époque en améliorant le travail d’équipe, le suivi des ordres, la discipline468, 
le sens de la solidarité et la coopération469. Ces exigences sont donc intégrées 
dans le sport afin de devenir une partie intégrante du système éducatif470. 

Les éducateurs anglais uniformisent les règles des jeux préexistants et 
inventent de nouveaux sports471. Thomas Arnold, le premier, laisse par 
exemple les joueurs vérifier eux-mêmes l’application des règles du jeu. Une 
éthique sportive se met en place. Elle peut être mise en relation avec 
l’apparition du fair-play472. 

Le développement du sport moderne est lié à la révolution industrielle473. 
Grâce à la machine à vapeur, au charbon et au métier à tisser, l’urbanisation se 
développe et permet à la population de migrer474. Les sportifs ont la possibilité 
de voyager plus facilement et d’avoir plus de temps à disposition pour la 
pratique du sport475. 

Les origines du sport moderne et l’industrialisation possèdent plusieurs points 
communs que relève PIVATO476 : la rationalisation du calcul, la mesure du 
temps et l’universalisation des règles. La standardisation, caractéristique du 
capitalisme, peut également être citée477. 

Le sport est ainsi le symbole du progrès, de la vitesse et du perfectionnisme 
liés à la révolution industrielle et au capitalisme du XXème siècle478. Il se fait le 
symbole de cette nouvelle civilisation479. 

 

                                                        
467  SIMON Gérald, Droit du sport, p. 12. 
468  VAMPLEW, Industrialization and sport, p. 132. 
469  PIVATO, Enjeux du sport, p. 20. 
470  PIVATO, Enjeux du sport, p. 20. 
471  GUILLAUMÉ, Fair-play, p. 23 ; PIVATO, Enjeux du sport, p. 20. 
472  GUILLAUMÉ, Fair-play, p. 23 ; VAMPLEW, Industrialization and sport, p. 132. 
473  Voir notamment THOMAS, Histoire, p. 56. 
474  THOMAS, Le sport dans l’histoire, p. 11. 
475  Voir VAMPLEW, Industrialization and sport. 
476  PIVATO, Enjeux du sport, p. 23. 
477  COLLINS, Sport in capitalist society, Chapter 1, Capitalism and the birth of modern sport, 

pp. 1 ss ; PIVATO, Enjeux du sport, p. 23. 
478  PIVATO, Enjeux du sport, p. 27. 
479  THOMAS, Le sport dans l’histoire, p. 12. 
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b. L’institutionnalisation 

Les premières organisations de sport sont créées dès le milieu du XVIIIème 
siècle : en 1750 l’association britannique de courses de chevaux, en 1754 celle 
de golf et en 1788 de cricket480. Le premier club sportif, en l’occurrence de 
golf, date de 1742481. En 1863, un regroupement de différentes public schools 
anglaises aboutit à la création de la Football Association, chargée d’établir des 
règles communes. En 1871, c’est la Rugby Football Union, dissidente de la 
Football Association, qui est créée482. 

Les différentes fédérations nationales et internationales, principalement 
formées entre le milieu du XIXème siècle et le début du XXème siècle, 
permettent une codification des règles, l’organisation de ligues et tournois et 
l’internationalisation du sport483. La Fédération Internationale de Sociétés 
d’Aviron a notamment été créée en 1892 pour assurer « la tenue de 
compétitions équitables entre rameurs de différents pays »484. 

TERRET résume les différentes étapes de la mise en place du sport moderne 
dès le XVIIème siècle485. Durant les XVIIème et XVIIIème siècles, les passe-
temps anglais se « transforment » en sports. Au milieu du XIXème siècle, les 
publics schools anglaises permettent une transformation des jeux éducatifs. À 
la fin du XIXème et au début du XXème siècle, le sport se structure en 
Angleterre. Enfin, entre 1920 et 1960, l’internationalisation du système sportif 
se développe. 

c. L’égalité des chances 

L’égalité des chances mise en place à la naissance du sport moderne est 
d’abord liée à la nécessité d’organiser des paris liés à des rencontres qui ne 
sont pas trop déséquilibrées486. En particulier pour les courses hippiques, il 
convient de garantir aux parieurs que celles-ci sont justes. Dans ce sens, une 
standardisation des règles est demandée. En 1750 est fondé le Jockey Club of 

                                                        
480  THOMAS, Histoire, p. 56. 
481  THOMAS, Le sport dans l’histoire, p. 12. 
482  SIMON Gérald, Droit du sport, p. 12. 
483  MACLEAN, History of modern sport, p. 19. Concernant les dates de création des différentes 

FI, voir THOMAS, Histoire, p. 84. 
484  OSWALD, Égalité des chances, pp. 54 s. 
485  TERRET Thierry, La genèse du sport moderne, in : Sport et société, Paris (La 

documentation française), Cahiers français, 320, 2004, pp. 3-8, p. 3. 
486  COLLINS, Sport in capitalist society, p. 19 ; DEFRANCE, Sociologie, p. 15. 

203 

204 

205 

206 



Au travers des époques 

65 

London, qui a pour mission de créer des règles uniformes, nommer des 
officiels et assurer des courses « justes »487. 

2. Les distinctions entre sport antique et sport moderne 

La première distinction entre sport antique et sport moderne, décrite par 
CHARTIER / VIGARELLO, est la neutralité des compétitions. Dans le sport 
moderne, ces dernières ne comportent aucun symbole religieux et ont pour 
objectif d’annuler et non de mettre en avant les différences sociales entre les 
individus488. 

GUTTMANN avance sept caractéristiques distinctives des sports modernes : 
sécularisme, égalité (d’accès et de conditions de la compétition), 
spécialisation, rationalisation, organisation bureaucratique, quantification et 
poursuite de records489. 

THOMAS490, reprenant DUNNING / SHEARD491, propose également une liste des 
différences entre jeux traditionnels et sports modernes. Le sport moderne se 
caractérise par une spécificité des rôles, une organisation formelle, des règles 
écrites, des moyens bureaucratiques, une minimisation des différences sociales 
et naturelles, un contrôle formel par des officiels, un niveau de violence 
relativement bas et un accent mis sur l’habileté (par opposition à l’unique 
puissance physique)492. 

Avec le sport moderne, l’exigence d’égalité se manifeste de manière beaucoup 
plus concrète493. Les concurrents sont désormais admis en fonction de leurs 
seules aptitudes physiques et les règles sont appliquées de la même manière 

                                                        
487  MCCOMB, Sports in world history, p. 35. Sur la naissance et le développement du sport 

moderne ainsi que de certains sports spécifiquement, THOMAS, Histoire, pp. 58 ss. 
488  CHARTIER / VIGARELLO, Traits distinctifs, p. 9. 
489  GUTTMANN, Du rituel au record, pp. 38 ss. Ces caractéristiques sont notamment reprises 

par DARBON, Les fondements du système sportif, p. 11 et DEFRANCE, Sociologie, p. 18. 
Sur les records en lien avec le sport moderne, voir GUTTMANN, Du rituel au record,  
pp. 82 ss. 

490  THOMAS, Histoire, p. 49. 
491  DUNNING Eric / SHEARD, Kenneth, Barbarians, Gentlemen and Players : A Sociological 

Study of Rugby Football, New York (New York University Press), 1979. 
492  Sur les différences entre sports antiques et modernes, voir encore MCCOMB, Sports in 

world history, pp. 31ss. 
493  DARBON, Les fondements du système sportif, pp. 16 s. Selon VAMPLEW, l’exigence 

d’égalité apparaît dès l’industrialisation de la société [VAMPLEW, Industrialization and 
sport, p. 134]. 
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pour chacun494. Le développement puis la codification des règles, imposés par 
l’universalité du sport, ont pour objectif de renforcer cette égalité495. 

II. Au travers des réglementations sportives 

Les réglementations de chaque sport ont un caractère fondateur. Elles sont 
l’élément constitutif indispensable à celui-ci et non seulement un simple 
facilitateur ou « adjuvant »496. Comme le rappelle PIVATO, « le sport s’est 
affirmé comme un ensemble de règles, de formalisations rigides de jeux 
préexistants et de disciplines à observer »497. 

Ainsi, des règles qui organisent les compétitions doivent exister, y compris 
pour les sports les plus primitifs498. Une codification des règles de la lutte, 
dont le but est de garantir des combats équitables, est déjà présente chez les 
Égyptiens environ cinq siècles avant Jésus-Christ499. 

Il est toutefois complexe d’analyser les règles des époques très lointaines car 
elles n’étaient que rarement écrites, se transmettaient oralement500 et 
pouvaient changer d’une région ou d’un village à l’autre501. 

Avec l’évolution du sport moderne, ces pratiques locales doivent être 
rassemblées, codifiées et unifiées502. Un des premiers exemples est celui de 
l’équipe de cricket du comté de Kent, qui doit rencontrer, en 1711, une équipe 
composée de joueurs du reste de l’Angleterre. Ce match implique 
nécessairement l’acceptation de règles identiques503. En 1727 est créée la 
première version écrite connue des règles du cricket504. 

La codification des règles a été rendue impérative par l’universalité qui 
implique une uniformité dans un but d’équité505. Par son universalité, le sport 
moderne impose une stricte codification des règles506. Les conventions 

                                                        
494  GUTTMANN, Sports, p. 5. 
495  THOMAS, Le sport dans l’histoire, p. 7. 
496  JESTAZ, Chicanes, p. 5. 
497  PIVATO, Enjeux du sport, p. 27. 
498  GUTTMANN, Du rituel au record, p. 69. 
499  OSWALD, Égalité des chances, p. 54. 
500  PIVATO, Enjeux du sport, p. 13. 
501  PIVATO, Enjeux du sport, p. 13. 
502  CHARTIER / VIGARELLO, Traits distinctifs, p. 10. 
503  DURRY, Almanach du sport, 1, p. 19. 
504  MACLEAN, History of modern sport, p. 16. 
505  CHAPRON, Le sport : un monde fantasmé, p. 73. 
506  THOMAS, Le sport dans l’histoire, p. 7. 
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multiples et qui changent sans cesse dans les jeux anciens ne sont plus 
envisageables507. 

Grâce à l’unification des règles, l’internationalisation du sport est rendue 
possible508. La comparaison des résultats est envisageable509. 
L’internationalisation conduit encore à la création rapide d’organisations de 
sport internationales. La première est l’Union internationale de courses de 
yachts, fondée en 1875510. La question de savoir si l’organisation de sport a 
précédé la création des règles communes ou l’inverse est toutefois difficile à 
trancher511. 

L’unification écrite des règles est, selon COLLINS, à mettre en lien avec la 
commercialisation du sport au XVIIIème siècle512. Cette commercialisation est 
d’ailleurs un des traits distinctifs du sport moderne513. PIVATO estime que 
l’ensemble des règlements qui régissent un sport sont « un des traits distinctifs 
de l’ère industrielle », lié notamment à la standardisation qui s’impose par la 
production capitaliste514. Le sport moderne a permis de se distinguer des jeux 
traditionnels, en déclin, reliés au seul divertissement et désordonnés, en 
devenant synonyme de progrès, perfectionnisme et vitesse515. 

Pour conclure et en lien avec l’égalité, nous pouvons mettre en avant un 
exemple relatif aux règles du rugby. Ce n’est qu’à la fin du XIXème siècle que 
le nombre de joueurs par équipe a été fixé à quinze. Pourtant, bien avant, le 
principe même du nombre égal de joueurs par équipe était présent et 
intangible516. Même s’il a fallu attendre longtemps pour que l’uniformisation 
ait lieu et que les règles se développement, l’intuition et l’impératif d’égalité 
étaient déjà ancrés de manière forte au début de chaque compétition. Ainsi, 
l’égalité des chances précède selon nous l’apparition des règles écrite et est 
indissociable de l’organisation de toute compétition. 

                                                        
507  CHARTIER / VIGARELLO, Traits distinctifs, p. 10. 
508  SIMON Gérald, Droit du sport, p. 13. 
509  CHAPRON, Le sport : un monde fantasmé, p. 73. 
510  SIMON Gérald, Droit du sport, p. 13. 
511  MACLEAN, History of modern sport, pp. 18 s. 
512  COLLINS, Sport in capitalist society, pp. 6 s. 
513  COLLINS, Sport in capitalist society, p. 2. 
514  PIVATO, Enjeux du sport, p. 23. 
515  PIVATO, Enjeux du sport, p. 27. 
516  DARBON, Les fondements du système sportif, p. 202. 

216 

217 

218 



Le développement de l’égalité des chances dans le sport 

68 

III. Cas particuliers 

A. L’exclusion sociale 

L’exclusion sociale des sportifs a été, tout au long de l’histoire du sport, 
persistante. Dans les sociétés primitives, la participation est réservée à une 
caste définie ou un groupe qui possède des liens filiaux517.  

En Grèce antique, les esclaves ne peuvent participer aux Jeux Olympiques et 
les femmes ne peuvent assister aux compétitions518. Le sport est 
principalement réservé aux aristocrates, puis aux couches supérieures de la 
population519. 

D’une autre manière, une exclusion sociale a lieu par les conséquences de la 
participation à la compétition sportive. Il faut posséder les moyens financiers 
pour s’absenter, s’entraîner et avoir du temps libre à disposition. Cela 
implique que seules les couches sociales supérieures peuvent satisfaire à ces 
exigences520. 

Il en est de même dans la Rome antique, où les classes sociales basses sont 
fortement désavantagées521, voire exclues des compétitions sportives. Dans la 
campagne, elles pratiquent davantage la chasse pour subvenir à leurs besoins 
que pour se divertir522. 

Au Moyen-Âge, les joutes et tournois sont réservés à la noblesse523. Les 
prémices du jeu de paume maintiennent une exclusion sociale par 
l’interdiction de participation aux servants et ouvriers. Ce jeu se veut alors 
aristocratique et royal524. 

 

                                                        
517  GUTTMANN, Du rituel au record, pp. 51 s. 
518  THOMAS, Le sport dans l’histoire, p. 6. Les femmes participent aux Jeux Héréens qui 

consistent essentiellement en une course à pied réservée aux filles [LE FLOC’HMOAN, 
Genèse des sports, p. 15]. Pour plus d’informations sur l’historique de la participation des 
femmes aux compétitions sportives, cf. par. 582 ss. 

519  DECKER / THUILLIER, Le sport dans l’Antiquité, p. 107. 
520  DECKER / THUILLIER, Le sport dans l’Antiquité, p. 107. Voir également DARBON, Les 

fondements du système sportif, p. 17. 
521  CROWTHER, Sport in ancient times, p. 89. 
522  CROWTHER, Sport in ancient times, p. 89. 
523  Voir notamment GUTTMANN, Du rituel au record, p. 56 et THOMAS, Le sport dans 

l’histoire, p. 6. 
524  GUTTMANN, Du rituel au record, p. 56. 
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L’exclusion sociale peut également être mise en lien avec la recherche de 
l’égalité entre les participants. Certains ont d’abord affirmé que la non-
participation des ouvriers, artisans et employés est le « seul moyen de garder 
le sport pur à l’abri de toute corruption »525. L’objectif était de permettre à 
tous les participants d’avoir le même temps à disposition pour s’entraîner, ou 
encore ne pas être désavantagé par un métier très physique526. 

Désormais, les sports modernes ont pour objectif fondamental d’annuler et 
non de reproduire les différentes inégalités entre les individus liées à leur 
classe sociale. Le sport permet ainsi d’être une « revanche » à la condition 
sociale de chacun527. 

B. La règle de l’amateurisme 

1. Historique 

La règle de l’amateurisme, considérée comme un instrument de lutte des 
classes sociales528, a été mise en place au milieu du XIXème siècle par les 
classes moyennes529. Elle a longtemps été imposée dans le sport moderne, en 
particulier aux Jeux Olympiques. Dans la Grèce antique, une interdiction de 
professionnalisme n’existait pas. Les athlètes qui remportaient les 
compétitions prestigieuses pouvaient en effet recevoir des sommes d’argent ou 
des exemptions de taxes530. 

Dès 1920, la Charte olympique précise que les Jeux Olympiques « réunissent 
les amateurs de toutes les nations sur un pied d’égalité aussi parfait que 
possible »531. En 1924, le CIO laisse aux fédérations internationales la 
                                                        
525  GUTTMANN, Du rituel au record, p. 58 se référant à GRAVES B., A Philosophy of Sport, 

in : Contemporary Review, n° 78, décembre 1960, reproduit dans GERBER Ellen W., Sport 
and the Body, Philadelphia (Lea & Febiger) 1972, p. 10. 

526  DARBON, Les fondements du système sportif, p. 179 et la réf. citée. 
527  CHARTIER / VIGARELLO, Traits distinctifs, p. 9 
528  GUTTMANN, Du rituel au record, p. 58 ; SIEGELBAUM Lewis H. / SIEGELBAUM Sasu, 

Chapter 28, Class and sport, in : The Oxford Handbook of Sports History, Edelman et 
Wilson (édit.), Oxford (Oxford University Press), 2017, pp. 429-443, pp. 433 s. 

529  MACLEAN, History of modern sport, pp. 24 et 27 s. 
530  CROWTHER, Sport in ancient times, p. 53. 
531  Ch. 1 CIO Règlements relatifs à la célébration des Olympiades 1920, p. 8. Voir ensuite 

ch. 1 CIO Règlements relatifs à la célébration des Olympiades 1921, p. 6 ; Principes 
fondamentaux ch. 1 CIO Charte des Jeux Olympiques 1924 ; Principes fondamentaux ch. 1 
CIO Charte des Jeux Olympiques 1930 ; Principes fondamentaux ch. 1 CIO Charte des 
Jeux Olympiques 1938 ; Principes fondamentaux ch. 1 CIO Charte des Jeux Olympiques 
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possibilité d’établir la définition de l’« amateur »532. Il précise simplement que 
celui qui a été classé « professionnel » dans un sport ne peut participer aux 
Jeux Olympiques533. 

Dès 1958, le CIO donne une définition abstraite de l’amateur : « celui qui 
s’adonne et s’est toujours adonné par goût et par diversion, ou pour son bien-
être physique ou moral, à la pratique du sport, sans en tirer aucun profit 
matériel, directement ou indirectement »534. 

Quatre ans plus tard, en 1962, les conditions de l’amateurisme se précisent et 
le CIO prévoit que « [c]eux qui, pour leurs aptitudes à l’athlétisme, reçoivent 
des allocations de gouvernements, institutions éducatives ou entreprises 
financières, ne sont pas des amateurs »535. 

Cette interdiction pour les « professionnels » de participer à la compétition se 
retrouve jusqu’en 1990536. Les exclusions situées dans la Charte olympique de 
1990 sont plus détaillées. Ne peuvent ainsi participer aux Jeux Olympiques les 
sportifs qui ont été inscrits en tant que professionnels dans n’importe quel 
sport, ont signé un contrat en tant que sportifs ou entraîneurs, ont accepté des 
avantages matériels pour leur préparation ou participation à l’insu de la FI, de 
la FN ou du CNO, exploitent leur nom ou performances à des fins 
publicitaires ou portent des vêtements comportant des marques 
publicitaires537. 

Dès la Charte olympique de 1991 et dans les versions suivantes, le CIO ne fait 
plus aucune référence à ces conditions liées à l’amateurisme et laisse aux FI le 
soin de prévoir d’éventuelles interdictions538. 

D’autres interdictions sont mises en place par les différentes FI. À titre 
d’exemple, The Amateur Rowing Association définit en 1894 comme non-

                                                                                                                               

1946. La Charte olympique de 1958 prévoit également que les juges et officiels doivent 
avoir le statut d’amateurs [Règle 38 par. 4 CIO Règles générales des Jeux Olympiques 
1958]. 

532  CIO Règles générales techniques applicables à la célébration de la VIIIe Olympiade 1924, 
1. Définition de l’amateur, par. 1. 

533  CIO Règles générales techniques applicables à la célébration de la VIIIe Olympiade 1924, 
2. Conditions requises pour pouvoir représenter un pays, der. par. 

534  Règle 26 CIO Règles générales des Jeux Olympiques 1958. 
535  CIO Règles sur les conditions d’admission aux Jeux Olympiques 1962, Les pseudos-

amateurs. 
536  TaR 26 CIO ChO 1990, Directives du code d’admission pour les F.I., let. B. 
537  TaR 26 CIO ChO 1990, Directives du code d’admission pour les F.I., let. B. 
538  Voir notamment TaR 25 ch. 1 CIO ChO 1991. 
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amateurs les sportifs qui ont déjà été employés dans ou en lien avec des 
bateaux, ainsi que ceux qui ont un travail manuel539. 

Trois exemples célèbres peuvent être évoqués en lien avec la règle de 
l’amateurisme. Jim Thorpe remporte le pentathlon et le décathlon aux Jeux 
Olympiques de Stockholm en 1912. Quelques mois plus tard, il est disqualifié 
car, en 1909, il a évolué dans une équipe professionnelle de base-ball en ligue 
mineure et a touché pour cela quelques dollars. Il sera tout de même réhabilité 
par le CIO en 1982540. Paavo Nurmi a l’interdiction de participer aux Jeux 
Olympiques de 1932 à Los Angeles car il a perçu de l’argent pour courir dans 
quelques réunions541. Les moniteurs de ski ne peuvent participer aux Jeux 
Olympiques de 1936 à Garmisch-Partenkirchen, ce qui provoque le forfait des 
compétiteurs suisses et autrichiens542. 

Dans la deuxième moitié du XXème siècle, la règle de l’amateurisme est 
détournée, notamment par le bloc de l’Est et les USA543. Tant les équipes, les 
administrateurs que les ligues se rendent compte que le sport moderne se 
commercialise et qu’ils ont besoin d’avoir à disposition des sportifs qui 
travaillent pour eux à plein temps544. 

L’élection de Juan Antonio Samaranch en 1981 comme Président du CIO est 
un tournant qui va entraîner une dizaine d’années plus tard la fin de 
l’amateurisme aux Jeux Olympiques545. La « Dream Team », composée des 
basketteurs professionnels stars de la NBA aux Jeux Olympiques de 1992 de 
Barcelone est le symbole de la fin de l’amateurisme dans cette compétition546. 

2. Liens avec l’égalité des chances 

Le CIO a justifié la règle de l’amateurisme par la volonté de ne pas voir un 
sportif désavantagé socialement ou matériellement par sa préparation ou 

                                                        
539  MACLEAN, History of modern sport, p. 24. 
540  LAGRUE, Notion d’amateurisme. 
541  LAGRUE, Notion d’amateurisme. 
542  LAGRUE, Notion d’amateurisme. Pour d’autres exemples, voir LAGRUE, Notion 

d’amateurisme, GUTTMANN, Sports, pp. 95 ss. (aviron) et p. 115 (rugby). 
543  LAGRUE, Notion d’amateurisme. 
544  SIEGELBAUM Lewis H. / SIEGELBAUM Sasu, Chapter 28, Class and sport, in : The Oxford 

Handbook of Sports History, Edelman et Wilson (édit.), Oxford (Oxford University Press), 
2017, pp. 429-443, pp. 433 s. 

545  LAGRUE, Notion d’amateurisme. 
546  LAGRUE, Notion d’amateurisme. 
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participation aux Jeux Olympiques547. DARBON estime qu’il s’agit d’exclure 
socialement pour atteindre l’égalité puisque les amateurs et les professionnels 
ne bénéficient pas du même temps et des mêmes moyens pour s’entraîner, ce 
qui viole l’égalité des chances548. 

Cette règle, aujourd’hui abandonnée, permettait effectivement de gommer les 
trop grandes inégalités de moyens que nous pouvons rencontrer aujourd’hui 
dans le sport moderne. Désormais, elle ne correspond plus au développement 
commercial considérable du sport et sa mise en œuvre est devenue impossible, 
irréaliste et utopique. Malgré cela, même si le statut d’amateur était imposé à 
tous, le milieu social dans lequel le sportif naît est à la base des mêmes 
inégalités : dans une famille riche, le temps à disposition est beaucoup plus 
grand que dans une famille pauvre. 

La règle de l’amateurisme a, en conclusion, été mise en place afin d’atteindre 
une certaine égalité des chances économique entre les participants, efficace et 
justifiée dans les premiers temps du sport. Elle n’est désormais plus 
envisageable en raison de la commercialisation du sport. 

IV. Conclusion 

Dans ce chapitre consacré au développement de l’égalité des chances dans le 
sport, nous avons pu relever que, dès leur création et tout au long de leur 
développement, les organisateurs de sports ont manifesté un grand intérêt pour 
l’égalité. Elle est dès l’origine une exigence ou une intuition à laquelle les 
participants souscrivent. 

Les premières codifications des règles du jeu ont pour but de garantir des 
conditions équitables pour tous les concurrents. Cette nécessité a été le 
fondement du développement des organisations de sport. De même, durant 
chaque époque, une multitude de règles ont été édictées pour protéger 
l’égalité : la cible et le cheval d’arçons pour garantir les mêmes conditions à 
chaque sportif, le départ simultané grâce au « hyplex » ainsi que le tirage au 
sort pour les emplacements de chaque char, l’entraînement obligatoire à Elis 
pour garantir une égalité de moyens, l’esprit chevaleresque interdisant les 
combats à armes inégales au sens propre du terme, ou encore la règle de 
l’amateurisme, mise en place pour ne pas désavantager des sportifs qui 
proviennent d’une classe sociale moins favorisée. 

                                                        
547  TaR 26 CIO ChO 1990, Directives du code d’admission pour les F.I., let. A. 
548  DARBON, Les fondements du système sportif, p. 179 et la réf. citée. 
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Toutes ces règles ont pour vision commune l’égalité. Celle-ci est indissociable 
du sport dès son apparition, et elle s’est renforcée au travers de nombreuses 
autres règles en vigueur actuellement, que nous identifierons dans la deuxième 
partie de la présente thèse. 

241 





 

 

DEUXIÈME PARTIE : 

LA MISE EN ŒUVRE DE 

L’ÉGALITÉ DES CHANCES 

DANS LES 

RÉGLEMENTATIONS 

SPORTIVES





 

 

Chapitre 1 :  Introduction 

I. La classification des réglementations sportives 

Dans cette deuxième partie, les réglementations sportives seront classées en 
sept catégories distinctes. Chaque chapitre reprendra un des types d’égalité des 
chances développés dans la première partie. Nous nous focaliserons sur les 
règles relatives au sport de compétition. Par ailleurs, les règles analysées 
proviennent des sports faisant partie du programme des Jeux Olympiques ou 
des sports chapeautés par une fédération internationale reconnue par le CIO. 

Après un bref chapitre en lien avec l’égalité des chances en tant que principe 
général (Chapitre 2), nous aborderons l’égalité des chances formelle, soit 
essentiellement les règles qui interdisent toute forme de discrimination 
(Chapitre 3). 

Le Chapitre 4 discutera de l’égalité de départ, qui regroupe les règles 
permettant de garantir que le début d’un match, d’une épreuve ou d’une 
compétition se déroule à armes égales. Cette égalité de départ est possible 
notamment grâce aux règles du jeu, aux règles relatives à l’équipement, aux 
règles d’organisation de la compétition, aux règles relatives à la manipulation 
d’événements sportifs et aux règles antidopage. 

Par la suite, nous analyserons l’égalité des chances de participation (Chapitre 
5), qui regroupe les règles de catégorisation permettant à chaque sportif de 
pouvoir pratiquer son sport contre des concurrents qui correspondent à son 
niveau ou à ses caractéristiques physiques. Cela permet d’éviter des matches 
ou compétitions dans lesquels certains concurrents n’ont d’emblée aucune 
chance de l’emporter. Les règles de qualification et de sélection sont 
également mentionnées dans ce contexte car elles sont les garantes que les 
sportifs qui participent aux compétitions sont ceux qui le méritent en fonction 
de critères équitables et clairement définis. 

Au Chapitre 6, l’égalité des chances économique sera abordée afin de mettre 
en lumière les règles qui ont pour objectif de limiter l’impact de la situation 
financière d’un concurrent sur le déroulement d’un match ou d’une 
compétition. Il s’agit notamment des règles de transfert, des règles relatives à 
l’influence économique des tiers et des règles de redistribution des revenus. 
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Le Chapitre 7 regroupera les règles visant à garantir l’égalité des chances 
conventionnelle, se rapprochant d’une forme de « discrimination positive », 
notamment les règles relatives aux quotas et aux places d’universalité. Enfin, 
le Chapitre 8 sera consacré à l’égalité des chances radicale (ou égalité des 
résultats), qui se retrouve principalement dans les règles relatives à 
l’attribution de handicaps. 

II. La méthode d’analyse des réglementations sportives 

La méthode d’analyse des réglementations sportives étudiées dans chacun de 
ces chapitres sera la suivante. Dans un premier temps, une partie descriptive 
présentera chaque type de règles analysé. Elle regroupera principalement des 
définitions, aspects historiques, cas d’application et objectifs des différentes 
règles. Dans un second temps, nous traiterons des aspects de ces règles 
spécifiquement liés au principe d’égalité des chances. Ces aspects 
comprendront l’identification des problématiques spécifiques liées à ces 
règles, les règles mises en place par les organisations de sport pour y remédier 
ainsi que des propositions d’améliorations. Lorsque l’analyse d’un type de 
règles est relativement succincte et ne permet pas de subdivision, nous 
procéderons à la description ainsi qu’à l’analyse à l’intérieur du sous-titre de 
ladite règle. 

Chapitre 2 :  L’égalité des chances en tant que 
principe général 

I. Les règles relatives à l’égalité 

Les fédérations internationales rappellent au travers de leurs réglementations 
quelques principes généraux à respecter, énoncés allusivement selon 
KARAQUILLO549. Un très grand nombre de ces principes se rapporte à des 
concepts liés à l’égalité. 

                                                        
549  KARAQUILLO, Lex sportiva, p. 39. 
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Le premier est celui d’équité, tantôt érigé comme principe fondamental du 
sport550, but à promouvoir ou condition nécessaire au bon déroulement des 
compétitions551. La concurrence loyale des compétitions est aussi avancée 
comme but des compétitions par plusieurs organisations de sport552. De 
manière plus générale, certaines fédérations internationales mentionnent leur 
rôle de garantir la justice dans leurs compétitions553. 

Le dernier principe lié à l’égalité est l’intégrité du sport érigée comme but par 
de nombreuses fédérations internationales554. La FIH a notamment pour objet 
d’établir des standards clairs pour garantir cette intégrité555. Le CIO affirme 
vouloir protéger les athlètes intègres556. L’UEFA impose à ses membres de 
respecter ce principe557. De manière plus concrète, certaines organisations de 
sport reconnaissent combattre le dopage et prévenir les manipulations des 
compétitions sportives en invoquant ce principe558. 

Plusieurs organisations de sport expriment comme objectif le renforcement de 
l’égalité des chances dans leur sport559. L’IWF demandent à ses membres de 
respecter et faire respecter ce principe560. Différentes fédérations 
internationales garantissent explicitement un droit à participer aux 
compétitions dans un environnement qui promeut l’égalité des chances561, le 
droit de participer étant garanti à chacun en fonction de son mérite et si son 
niveau le permet562. L’UCI prévoit que les cyclistes concourront dans des 

                                                        
550  Art. 1.1.1 FIA Code Sportif International 2020 ; art. 4.10.2.2 FAI Sporting Code – General 

Section 2020 ; By-Law to 12 ch. 1.1 par. 3 IWF By-Laws 2017. 
551  Art. 1.3 FEI Statutes 2019 ; art. 2.3 FIA Statuts 2020 ; art. 1.1 let. l FIE Statuts 2019 ;  

art. 2 ch. 4 FISA Statutes and related Bye-Laws 2017 ; Rule 66 FISA Rules of Racing and 
related Bye-Laws 2017. 

552  Art. 3 al. 3 (1ère phr.) ASF Statuts 2017 ; art. 2 I ch. 2 FIE Code d’éthique 2019 ; art. 7bis 
al. 1 let. a UEFA Statuts 2018. La FIA prévoit notamment de tout faire pour favoriser le 
déroulement loyal des compétitions [art. 2.3 FIA Statuts 2020]. 

553  Art. 4.1 let. c FIBA Statuts Généraux 2019 ; art. 6.8.5.6.6 ITTF Code of Ethics 2019 ;  
art. 30.6 WBSC Code of Ethics 2017. 

554  Art. 4 let. j AIBA Statutes 2018 ; art. 2 let. f UCI Statuts 2019 ; art. 3.2 let. d UIPM 
Statutes 2018. 

555  Art. 1.1 FIH Integrity Code 2018. 
556  Règle 2 ch. 9 CIO ChO 2019. 
557  Art. 7bis al. 1 let. a UEFA Statuts 2018. 
558  Règle 2 ch. 9 CIO ChO 2019 ; art. 2 let. g FIFA Statuts 2019 ; art. B4 (2ème phr.) FISA 

Statutes and related Bye-Laws 2017 ; art. 7 IHF Statuts 2019. 
559  Notamment art. 2.9 (1ère phr.) IWUF Constitution 2017 ; art. 2 al. 1 let. b UEFA Statuts 

2018 en lien avec le principe de « fair-play » définit à l’art. I ch. 7 UEFA Statuts 2018 ; 
art. 2.2.3 WDSF Code of Ethics 2017. 

560  By-Law to 12 ch. 1.1 par. 3 IWF By-Laws 2017. 
561  Art. 7.1.1 ITTF Anti-Harassment Policy and Procedures 2019. 
562  Art. 6.8.5.5.2 par. 2 ITTF Code of Ethics 2019. 
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compétitions sur un pied d’égalité563. La FIH va dans le même sens : « The 
essence of the sport of Hockey is the contest between competing teams as an 
honest test of skill and ability, the outcome of which is determined by (and 
only by) the contestant’s relative sporting merits »564. 

Le concept de level playing field, très proche de celui d’égalité des chances565, 
est également largement utilisé dans les réglementations sportives. À titre 
d’exemple, l’ICC rappelle que « [a]ll cricket matches are to be contested on a 
level playing field »566. 

La FIBA décrit l’un de ses rôles comme consistant à « formuler ou adopter 
puis mettre en œuvre des règles appropriées, y compris pour ce qui a trait [à 
l’]égalité des chances »567. World Taekwendo souligne que ses décisions et 
actions doivent permettre d’appliquer le principe d’égalité des chances568. 
L’ITTF et la WBSC reprennent une formulation du CIO qui prévoit que les 
ressources et revenus doivent être distribués de manière juste et équitable569. 
Enfin, l’UEFA mentionne une conception très intéressante dans ses statuts qui 
consiste, en tant que but, à « assurer que les valeurs sportives priment toujours 
les intérêts commerciaux »570. 

La FISA a dédié un article spécifique aux principes de justice (fairness) et 
d’égalité des chances (equality of opportunity). Dans celui-ci, il est précisé que 
la FISA « always seek to ensure that its competitions and participants respect 
the principles of fairness and equality of opportunity »571. Cette FI connaît un 
système particulier, unique à notre connaissance, dans lequel une place 
cardinale est laissée au principe d’égalité des chances572. Au travers de ces 
articles, nous observons que différents organes peuvent prendre des décisions 
qui permettent de garantir ce principe : Executive Committee, Board of the 

                                                        
563  Chapter III, Équipement, Section 2 : bicyclettes, Préambule UCI Organisation Générale du 

Sport Cycliste 2020. 
564  Art. 1.1.2 FIH Integrity Code 2018. 
565  Cf. par. 133 ss. 
566  Art. 1.1.1 ICC Anti-Corruption Code for Participants 2018. 
567  Art. 4.1 let. d FIBA Statuts Généraux 2019. 
568  Art. 5 WT Code of Ethics 2019. 
569  Principes 5.1 par. 2 et 5.2 par. 1 CIO Principes Universels de Base de Bonne Gouvernance 

du Mouvement Olympique et Sportif 2018 ; art. 6.8.5.5.1 par. 2 et 6.8.5.5.2 par. 1 ITTF 
Code of Ethics 2019 ; art. 29.1 et 29.2 WBSC Code of Ethics 2017. 

570  Art. 2 al. 1 let. g UEFA Statuts 2018. 
571  Art. B4 (1ère phr.) FISA Statutes and related Bye-Laws 2017. 
572  Bye-Laws to Rule 71, Bye-Laws to Rule 78 ch. 2, Rule 81 ch. 2, Bye-Laws to Rule 81  

ch. 2, Rules 84 der. par., Bye-Laws to Rule 96 ch. 1.3 et Rule 97 par. 2 FISA Rules of 
Racing and related Bye-Laws 2017. 
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Jury, Starter, Umpire, mais surtout, un organe spécifique dédié à cette 
problématique, le Fairness Committee573. 

Ces organes peuvent agir à chaque fois qu’existe un risque pour une course 
d’aboutir à un résultat inéquitable574 ou, en d’autres termes, pour remédier à 
un désavantage qu’un équipage subit575. 

Différentes mesures peuvent être prises à cet effet, comme un changement 
d’horaire de la course576, l’avancement du début de la course577, la suspension 
de la course578, la reprise ultérieure de la course579, l’arrêt de la course580, 
l’utilisation d’autres lignes581, la réattribution de lignes582, la réduction de la 
longueur de la course583, la diminution du nombre de manches584, l’imposition 
de pénalités585 ou encore la répétition de la manche586. 

Ce mécanisme global démontre une réelle préoccupation pour le principe 
d’égalité des chances, la mise en place de mesures concrètes et, surtout, d’un 
organe spécifique dédié à cette question. Un réel droit à l’égalité des chances 
en découle pour les participants. Par ailleurs, la grande majorité des règles 
édictées par les organisations de sport tendent ou ont pour objectif l’égalité 
des chances, sans pour autant se référer à ce concept directement. 

II. Les règles d’éthique sportive 

L’étymologie des termes « éthique » (êthikos, êthikê) et « morale » (mos, 
mores) renvoient aux mœurs ou à la manière d’agir et de vivre d’un ou 

                                                        
573  Bye-Laws to Rule 71 FISA Rules of Racing and related Bye-Laws 2017. Nous reviendrons 

plus tard sur l’idée de la création d’un organe spécifique pour l’égalité des chances  
[cf. par. 913 s.]. 

574  Bye-Laws to Rule 71 ch. 1, Bye-Laws to Rule 96 ch. 1.3 et Rule 97 par. 2 FISA Rules of 
Racing and related Bye-Laws 2017. 

575  Bye-Laws to Rule 78 ch. 2 et Rule 84 der. par. FISA Rules of Racing and related Bye-
Laws 2017. 

576  Bye-Laws to Rule 71 ch. 1.2 FISA Rules of Racing and related Bye-Laws 2017. 
577  Bye-Laws to Rule 71 ch. 2.1 FISA Rules of Racing and related Bye-Laws 2017. 
578  Bye-Laws to Rule 71 ch. 1.3 FISA Rules of Racing and related Bye-Laws 2017. 
579  Bye-Laws to Rule 71 ch. 2.2 FISA Rules of Racing and related Bye-Laws 2017. 
580  Bye-Laws to Rule 78 ch. 2 FISA Rules of Racing and related Bye-Laws 2017. 
581  Bye-Laws to Rule 71 ch. 1.1 FISA Rules of Racing and related Bye-Laws 2017. 
582  Bye-Laws to Rule 71 ch. 1.4 FISA Rules of Racing and related Bye-Laws 2017. 
583  Bye-Laws to Rule 71 ch. 2.6 FISA Rules of Racing and related Bye-Laws 2017. 
584  Bye-Laws to Rule 71 ch. 2.3 FISA Rules of Racing and related Bye-Laws 2017. 
585  Bye-Laws to Rule 78 ch. 2 FISA Rules of Racing and related Bye-Laws 2017. 
586  Bye-Laws to Rule 78 ch. 2 FISA Rules of Racing and related Bye-Laws 2017. 
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plusieurs individus587. Pour ROUSSEAU, la morale doit fondamentalement 
compléter le droit, sous peine de ne pouvoir parvenir au bien commun588. En 
lien avec le sport et selon SARREMEJANE, l’éthique « définit un idéal du bien 
par un ensemble de valeurs qui, sous la forme de règles, servent à guider et à 
proscrire les conduites des individus »589. L’éthique aurait ainsi une valeur 
supérieure aux lois, liée à une certaine conscience universelle, et qui peut être 
une référence pour toute loi590. 

Pour BIDET, l’égalité des chances permet une certaine cohérence, en apportant 
un point d’achoppement entre le droit (ou ici les réglementations sportives) et 
l’éthique591. 

L’éthique sportive découle de l’héritage de la morale guerrière du XIème 
siècle592. Au sens étroit, l’éthique sportive est un « concept positif qui guide le 
comportement » des acteurs d’un sport593, soit des règles de comportement à 
adopter sans condition594. Elle peut se confondre avec d’autres concepts 
analogues tels que la morale ou la déontologie595, qui comprennent les devoirs 
inhérents à l’exercice d’un métier596. 

En sport, l’éthique sportive se rapporte notamment aux idées de justice et 
d’équité597, en combattant la pure logique de marché par l’élaboration de 
règles598. Elle implique notamment le refus de la tricherie, de la ruse, de la 

                                                        
587  BODIN / SEMPÉ, Éthique et sport en Europe, p. 12 ; DUGAS, Le sport de haut niveau,  

p. 108. 
588  BÉGORRE-BRET / MORANA, La justice, Rousseau, p. 117. 
589  SARREMEJANE, Éthique, p. 17. 
590  SARREMEJANE, Éthique, p. 47. 
591  BIDET, Égalité des chances, p. 53. 
592  BODIN / SEMPÉ, Éthique et sport en Europe, pp. 13 s. DUBY Georges, EP&S interroge 

Georges DUBY : des tournois au sport moderne, in : Revue EP&S, no 202, 1986, p. 10. 
593  CONSEIL DE L’EUROPE, Code d’éthique sportive révisé, ch. 5. Le serment olympique, 

prononcé lors de la cérémonie d’ouverture des Jeux Olympiques, est un bon exemple des 
différentes valeurs éthiques que les sportifs doivent respecter : « Au nom de tous les 
concurrents, je promets que nous prendrons part à ces Jeux Olympiques en respectant et 
en suivant les règles qui les régissent, en nous engageant pour un sport sans dopage et 
sans drogues, dans un esprit de sportivité, pour la gloire du sport et l'honneur de nos 
équipes » [site Internet du CIO : https://secure.registration.olympic.org/fr/faq/category/ 
detail/22]. 

594  JEU, Morale dans le sport, p. 227. 
595  BOUDOT, Déontologie et droit du sport, p. 27 ; REEB, Renforcer l’éthique du sport, p. 122. 
596  SARREMEJANE, Ethique, p. 34. 
597  MÜLLER, Quelques remarques, pp. 108 ss. Voir également RIGOZZI, L’arbitrage 

international en matière de sport, no 160, p. 89 et les réf. citées. 
598  SIMON Gérald, Synthèse, pp. 221 s. 

260 

261 

262 



Les règles d’éthique sportive 

83 

corruption, du dopage, de la discrimination, de la violence, de la 
commercialisation excessive et de l’inégalité des chances599. Plus encore, 
l’éthique sportive est une façon de penser600. Concrètement, elle permet alors 
d’établir des critères afin de pouvoir juger si la conduite d’un acteur du sport 
est « bonne » ou « mauvaise »601. 

Les organisations de sport ont mis en place des règles éthiques de différentes 
manières. Certaines rappellent tout d’abord, au travers de leurs règlements, la 
nécessité de l’éthique du sport602. Le CIO prévoit qu’une des valeurs de 
l’olympisme est la préservation des valeurs morales et éthiques inhérentes au 
sport603. Un des buts de la FIFA est de « promouvoir l’intégrité, l’éthique et 
l’esprit sportif en vue d’empêcher que des méthodes et pratiques, telles que la 
corruption, le dopage ou la manipulation de matches, ne mettent en danger 
l’intégrité des matches, compétitions, joueurs, officiels et membres ou ne 
donnent lieu à des abus dans le football association »604. Par ailleurs, plusieurs 
organisations de sport ont adopté des codes d’éthique605 ou de conduite606 

                                                        
599  ANDRIEU, Éthique du sport, p. 69 ; CONSEIL DE L’EUROPE, Code d’éthique sportive 

révisé, ch. 6. Il est intéressant de mentionner la citation suivante d’Albert CAMUS : « Tout 
ce que je sais de plus sûr à propos de la moralité et des obligations des hommes, c'est au 
football que je le dois ». 

600  CONSEIL DE L’EUROPE, Code d’éthique sportive révisé, ch. 6. 
601  JAQUIER, La qualification, no 101, p. 51 ; REEB, Renforcer l’éthique du sport, p. 123 ; 

SILANCE, Les sports et le droit, no 20, p. 54. 
602  Voir également BOUDHARAIN Abdellah, Approche éthique du sport, sport et droit : cas du 

Maroc, Titre I, Chapitre III, in : Sport et droit : droit d'expression et d'inspiration 
françaises : 3ème Congrès de l'Association égyptienne des juristes francophones, 27ème 
Congrès de l'Institut international de droit d'expression et d'inspiration françaises, [Le 
Caire, 7 au 12 avril 2000], Bruxelles (Bruylant), 2000, pp. 135-146, p. 138. 

603  TAS 95/144, COE, avis consultatif, sentence du 21 décembre 1995, par. 2. Voir également 
ZEN-RUFFINEN, Droit du sport, no 426, p. 147. 

604  Art. 2 let. g Statuts FIFA 2018. 
605  Voir notamment AIBA Code of Ethics 2018 ; BWF Code of Ethics 2017 ; CIO Code 

d’éthique 2018 ; FAI Code of Ethics 2003 ; FIBA Internal Regulations, Book 1 – General 
Provisions 2019, Chapter 3 : FIBA Code of Ethics 2017 ; FIDE Code of Ethics 2020 ; 
Code d’éthique de la FIFA 2018 ; FIG Code d’Éthique 2019 ; FIH Code of Ethics 2012 ; 
FINA Code of Ethics 2017 ; IAAF Code d’Éthique 2015 ; IBS Code of Ethics ; IBU Code 
of Ethics ; ICC Code of Ethics 2017 ; IHF Code d’Éthique 2016 ; IJF Code of Ethics 
2013 ; INF Code of Ethics 2013 ; IPC Code of Ethics 2016 ; ISU Code of Ethics 2018 ; 
UWW Code d’Éthique 2017 ; WCF Code of Ethics 2016 ; WFDF Code of Ethics 2013 ; 
WS Code of Ethics 2019 ; WT Code of Ethics 2019. 

606  Voir notamment BWF Players Code of Conduct 2017 ; FIFA Code de Bonne Conduite 
2017 ; ICC Code of Conduct for Players and Player Support Personnel 2018 ; INF Code of 
Conduct 2019. 
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destinés à ancrer différents principes éthiques dans leurs réglementations et à 
les assortir de sanctions607. 

L’éthique possède une place importante dans le droit du sport608. Elle est utile, 
au-delà de la simple notion de justice qui est en elle-même insuffisante pour 
créer un sport moral609. Des réglementations sportives qui ne seraient 
soutenues par aucune éthique ne peuvent réellement parvenir au bien commun 
du sport. 

Les autorités publiques ont également reconnu la nécessité, pour la crédibilité 
du sport, d’une certaine éthique, comme le Conseil de l’Europe, dans son 
Code d’éthique sportive révisé610, l’UNESCO, dans le Code d’éthique 
sportive611 ainsi que le Conseil fédéral, dans son Message concernant la loi sur 
l’encouragement du sport612. 

Finalement et en lien avec le sujet de notre thèse, il est reconnu que l’égalité 
des chances est un des objectifs de l’éthique du sport613 et l’une de ses deux 
bases, au côté de la recherche de l’excellence614. Ainsi, éthique sportive et 
égalité des chances sont interdépendantes. 

III. Les règles relatives à l’esprit sportif 

L’esprit sportif (en anglais : sportsmanship) est un concept qui se situe entre 
l’éthique du sport au sens étroit et le fair-play. Il se caractérise par un 
comportement loyal, courtois et rationnel615. L’esprit sportif est donc plus une 
manière d’interpréter les réglementations sportives autrement que de manière 

                                                        
607  Il convient de souligner que les codes d’éthique des organisations de sport sont 

généralement davantage des règles disciplinaires assorties de sanctions et qui ont des effets 
pour les comportements hors des terrains de jeu. 

608  Une importance vitale selon le TAS [CAS 2010/A/2298, Mr. Jae Joon Yoo c/ AIBA, 
sentence du 12 juillet 2011, p. 20]. 

609  ROGGE, Ouverture du congrès, p. 13. 
610  CONSEIL DE L’EUROPE, Code d’éthique sportive révisé. 
611  UNESCO Code d’éthique sportive. 
612  FF 2009 7401, 7411. 
613  ALAPHILIPPE, Présentation générale, p. 328 ; AUMOND, La déontologie, p. 95 ; CONSEIL 

DE L’EUROPE, Code d’éthique sportive révisé, ch. 6. 
614  ALAPHILIPPE, Le sport, p. 770. 
615  ITU Competition Rules 2019, Definition, p. 110. Selon KEATING, il s’agit d’« a delightful 

fragrance that people will carry with them in their relations with their fellow » [KEATING, 
Sportsmanship, p. 64 citant Amos Alonzo STAGG, ancien joueur de football américain, 
citation tirée de J.B. Griswold, "You Don't Have To Be Born with It," American 
Magazine, CXII, (November, 1931), 60]. 
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purement légale616. En d’autres termes, il s’agit, pour les acteurs du sport, de 
se comporter de manière conforme aux règles mais surtout à l’esprit du jeu617. 

L’esprit sportif est, selon le CIO, un élément central de la compétition618. Les 
organisations de sport rappellent au travers de leurs règlements que leur but, 
ainsi que celui de ses membres, doit notamment consister dans le respect de 
l’esprit sportif619. Elles précisent également que les acteurs du sport doivent 
respecter ce principe et que celui-ci est à la base de l’établissement de la liste 
des interdictions de l’AMA620. 

Ces différentes règles ne précisent toutefois pas en quoi consiste exactement 
l’esprit sportif. Nous pouvons cependant mentionner la NFL, qui décrit 
concrètement les actes qui peuvent être qualifiés de conduites à l’encontre de 
l’esprit sportif, comme la célébration exagérée d’un touch down621. 

Certaines organisations de sport, sans pour autant préciser ce que sous-tend cet 
« esprit sportif », assortissent leur violation de réelles sanctions 
disciplinaires622. 

 

                                                        
616  KEATING, Sportsmanship, p. 67. 
617  CAILLÉ, Concept of fair play, p. 28. À titre d’exemple, le TAS a rendu une sentence dans 

laquelle il reconnaît que l’esprit sportif implique que les clubs de football se motivent par 
eux-mêmes pour gagner n’importe quel match et non pas par le biais de récompenses 
financières de tiers [CAS 2014/A/3628, Eskişehirspor Kulübü c/ UEFA, sentence du 2 
septembre 2014, par. 118]. 

618  Art 6.6 CIO Principes Universels de Base de Bonne Gouvernance du Mouvement 
Olympique et Sportif 2018. 

619  Art. 1.1 FIDE Code of Ethics 2020 ; art. 1 let. b IGF Constitution 2018 ; art. 6 IHF Statuts 
2019 ; Rule 1 i. IIHF Official Rulebook 2018-2022 ; ISSF Code of Ethics 2020, p. 71 ; 
art. 1.2 let. a (i) ITU Competition Rules 2019 ; By-Law to 12 ch. 1.2.2 IWF By-Laws 
2017 ; art. 55 WCF Chief Umpire Reference Manual 2012, p. 117. 

620  Art. 4.3.1.3 CMA 2015. Selon le CMA, l’esprit sportif « valorise la pensée, le corps et 
l’esprit, et se traduit par des valeurs qui se dégagent du sport et de sa pratique, notamment : 
- l’éthique, le franc jeu et l’honnêteté - la santé - l’excellence dans la performance - 
l’épanouissement de la personnalité et l’éducation - le divertissement et la joie - le travail 
d’équipe - le dévouement et l’engagement - le respect des règles et des lois - le respect de 
soi-même et des autres participants - le courage - l’esprit de groupe et la solidarité » [CMA 
2015, p. 14]. Sur la liste des interdictions de l’AMA, cf. par. 483. 

621  Section 3 art. 1 let. e NFL Official Playing Rules 2018. 
622  Par exemple une pénalité d’une ou deux minutes [art. 5.4 let. b et 5.5 let. c IBU 

Disciplinary Rules 2018], une pénalité mineure [Rule 168 i. IIHF Official Rulebook 2018-
2022] ou même une disqualification [art. 5.6 let. x IBU Disciplinary Rules 2018]. Voir 
également l’art. 13 ASF Règlement Disciplinaire 2019 qui ne prévoit pas de sanction 
spécifique. 

268 

269 

270 



L’égalité des chances en tant que principe général 

86 

Enfin, nous pouvons noter que le TAS qualifie fréquemment la manipulation 
des résultats sportifs comme la violation la plus grave de l’esprit sportif623. 

L’esprit sportif permet, comme l’éthique sportive, de se rattacher à une 
certaine morale du sport, à son but intrinsèque et à sa finalité pour ériger de 
manière complètement abstraite des conduites qui iraient à son encontre. D’un 
point de vue disciplinaire, il sert d’appui lorsque les réglementations sportives 
ne sont pas assez précises ou n’appréhendent pas directement le comportement 
incriminé. 

IV. Les règles relatives au fair-play 

A. Description 

Le fair-play tire son origine des valeurs du chevalier du Moyen-Âge, qui 
devait suivre un code moral lié principalement à la religion, lequel prescrivait 
notamment de ne pas attaquer un ennemi désarmé624. Les termes « fair » et 
« play » ont été pour la première fois utilisés de manière connexe par 
SHAKESPEARE dans Le Roi Jean625. 

Plus tard, le fair-play s’est développé dans l’idéologie626, l’aristocratie 
anglaise et la noblesse627 qui l’a promu, en même temps que le sport 
moderne628, comme valeur universelle de la compétition sportive, aux côtés de 
la loyauté629. 

Le fair-play est un concept essentiellement rattaché au domaine du sport. 
L’expression se compose du mot « fair » qui signifie « juste » et « play » qui 

                                                        
623  CAS 2014/A/3628, Eskişehirspor Kulübü c/ UEFA, sentence du 2 septembre 2014, par. 74 

et 99 ; CAS 2010/A/2266, Norbert Mészáros & Vukasin Poleksic c/ UEFA, sentence du 5 
mai 2011, par. 24 ; CAS 2009/A/1920, FK Pobeda, Aleksandar Zabrcanec, Nikolce 
Zdraveski c/ UEFA, sentence du 15 avril 2010, par. 19 et 78. 

624  GUILLAUMÉ, Fair-play, p. 22. 
625  « Shall we, upon the footing of our land, Send fair play orders and make compromise 

[…] ? » [SHAKESPEARE, King John, V, I]. 
626  ANDRIEU, La fin du fair-play ?, p. 115 et les réf. citées. 
627  GUILLAUMÉ, Fair-play, p. 34. 
628  GUILLAUMÉ, Fair-play, p. 23. Selon AUMOND, « le fair-play est à la base de la conception 

moderne du sport » [AUMOND, La déontologie, p. 95]. 
629  JEU, Morale dans le sport, p. 229. Voir également GUILLAUMÉ Fair-play, p. 23. 
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se réfère au « jeu »630. Sa traduction littérale française, peu usitée, est 
l’expression « franc jeu »631. 

Le fair-play est dans la plupart des cas implicite632 et fortement lié aux notions 
de justice633 et d’humanisme634. Selon LENK, « la pratique sportive implique 
une obligation sociale de justice ou d’injustice au pratiquant dont le fair-play 
est la règle transcendant tous types de compétitions » 635. Selon D’ORMESSON, 
le fair-play « suppose […] de la justice dans la force »636. 

Le fair-play est une valeur éthique637 qui regroupe un large spectre de valeurs 
et normes638, oscillant entre droit et morale639. De manière générale, la 
doctrine lie ce concept à la loyauté dont doivent faire preuve les participants 
au sport640. 

Le fair-play est ainsi un principe moral selon COLLOMB641, JACQUIER642 et 
SILANCE643. Il est une attitude intérieure inventive et créative, une manière 
d’être ou un esprit selon PALSTERMAN644, ou encore un mode de pensée selon 
l’UNESCO645. 

Le fair-play peut être formel, soit le simple respect des règles sportives, ou 
informel, soit un certain comportement du sportif dans l’esprit de ces 

                                                        
630  GUILLAUMÉ, Fair-play, p. 23. 
631  GUILLAUMÉ, Fair-play, p. 23 et les réf. citées. 
632  ANDRIEU, Fair-play, p. 118 ; SILANCE, Les sports et le droit, no 20, p. 55. 
633  CIFP, Fair Play, p. 5 ; LOLAND, Fair play in sport, p. 143 ; STEENBERGEN / BUISMAN / 

VAN HILVOORDE, Meanings of fair play, p. 147. 
634  ANDRIEU, La fin du fair-play ?, p. 119 et les réf. citées ; LOLAND, Fair play in sport, p. 41. 
635  ANDRIEU, Fair-play, pp. 117, qui cite LENK, Aspekte einer Pragmatisierung der Ethik. 
636  D’ORMESSON Jean, Le fair play, Extrait de l’allocution prononcée lors de la remise 1978 

des trophées du fair play, Revue Olympique, no 133, pp. 688-689. 
637  PALSTERMAN / MAES, Sport et éthique, p. 40. 
638  STEENBERGEN / BUISMAN / VAN HILVOORDE, Meanings of fair play, p. 147. 
639  GUILLAUMÉ Fair-play, p. 26. 
640  BUY Frédéric, L’éthique du sport : le point de vue du juriste, in : L’éthique en matière 

sportive, Toulouse (Presses de l’Université de Toulouse), 2016, pp. 17-24, p. 20 ; 
CHAPRON, Le sport : un monde fantasmé, pp. 75 s. ; GARNER, Black’s law dictionary, 
« Fair-play », p. 675 ; GUILLAUMÉ Fair-play, pp. 22 et 34 ; LAROUSSE, Dictionnaire, 
« Fair-play » ; LE PETIT ROBERT, Dictionnaire, « Fair-play », p. 1005 ; Rapport explicatif 
de la Convention de Macolin, ch. 25, p. 5. 

641  COLLOMB, Identification du principe d’intégrité, par. 2.55, p. 27. 
642  JAQUIER, La qualification, no 101, p. 51. 
643  SILANCE, Les sports et le droit, no 20, p. 55. 
644  PALSTERMAN / MAES, Sport et éthique, pp. 40 et 113. 
645  UNESCO, Code d’éthique sportive. 
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dernières646. Il peut généralement être compris comme le respect des 
réglementations sportives647, de l’adversaire648 et de l’esprit sportif649. 

Beaucoup d’organisations de sport érigent le fair-play comme un but de la 
compétition650. Le fair-play a par ailleurs été largement débattu en tant que 
principe général et fondamental du sport651. Il est même parfois considéré 

                                                        
646  CIFP, Fair Play, pp. 9 et 23. Différents auteurs distinguent entre différents types de fair-

play [voir notamment BUTCHER Robert / SCHNEIDER Angela, Fair Play as Respect for the 
Game, in : Journal of the Philosophy of Sport, 1998, 25:1, pp. 1-22 ; DE WAEGENEER Els / 
WILLEM Annick, Conceptualizations of Fair Play : A Factorial Survey Study of Moral 
Judgments by Badminton Players, in : Ethics & Behavior, 2016, 26:4, pp. 312-329]. 

647  ANDRIEU, Fair-play, pp. 118 et 123 ; BUTCHER / SCHNEIDER, Fair Play II, pp. 156 ss ; 
BUTCHER / SCHNEIDER, Fair Play I, pp. 26 ss., qui révèlent les différents types de fair-
play, à savoir : fair play as fair contest, fair play as respect for rules, fair play as contract 
or agreement, fair play as respect for the game ; CONSEIL DE L’EUROPE, Code d’éthique 
sportive révisé, ch. 6 ; KEATING, Sportsmanship, p. 70 ; LAROUSSE, Dictionnaire, Fair-
play ; LE PETIT ROBERT, Fair-play, p. 1005 ; PALSTERMAN / MAES, Sport et éthique,  
pp. 40 et 113 ; STEENBERGEN / BUISMAN / VAN HILVOORDE, Meanings of fair play,  
p. 140 ; UNESCO, Code d’éthique sportive. 

648  ANDRIEU, Fair-play, pp. 118 et 123 ; LAROUSSE, Dictionnaire, « Fair-play » ; LOLAND, 
Fair play in sport, p. 41 ; PALSTERMAN / MAES, Sport et éthique, p. 113 ; RIGOZZI, 
L’arbitrage international en matière de sport, no 42, pp. 28 s. et les réf. citées ; 
STEENBERGEN / BUISMAN / VAN HILVOORDE, Meanings of fair play, p. 143. 

649  ANDRIEU, La fin du fair-play ?, p. 123 ; CONSEIL DE L’EUROPE, Code d’éthique sportive 
révisé, ch. 6 ; DE WAEGENEER Els / WILLEM Annick, Conceptualizations of Fair Play : A 
Factorial Survey Study of Moral Judgments by Badminton Players, in : Ethics & Behavior, 
2016, 26:4, p. 327 ; KATZ, Dictionnaire, « Fair-play » ; LAROUSSE, Dictionnaire, « Fair-
play » ; KEATING, Sportsmanship, p. 70 ; STEENBERGEN / BUISMAN / VAN HILVOORDE, 
Meanings of fair play, p. 138 ; UNESCO, Code d’éthique sportive. 

650  À titre d’exemples, voir art. 2 let. a ASF Statuts 2017 ; art. 4.2 par. 1 BWF Constitution 
2019 ; règle 2 ch. 1 CIO ChO 2019 ; art. 6 IHF Statuts 2019 ; art. 14 Swiss Fencing Statuts 
2014 ; art. 5 Swiss Sailing Statuts 2018 ; art. 1.2 let. a (i) et 3.1 let. a (i) Swiss Triathlon 
Règlement de Compétition 2019 ; art. 1.4 al. 1 Swiss Triathlon Statuts 2019 ; art. 02.1 
Swiss Volley Charte d’éthique 2004, p. 2 ; art. 2 let. f UCI Statuts 2019. Il convient de 
souligner l’effort fait par l’IOF qui précise de manière claire ce qu’elle entend par fair-play 
et quels comportements sont visés sous cette acception [art. 26 IOF Foot Orienteering 
Competition Rules 2020]. 

651  TAS 2004/A/776, FCP c/ FIRS, sentence du 15 juillet 2005, par. 16 et les réf. citées ;  
art. A.6.6 Appendix A FIVB Disciplinary Regulations 2019 ; BUY, Droit du sport,  
no 299, p. 157 ; CIFP, Fair Play, p. 6 ; MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs,  
no 911, p. 377 et les réf. citées. 
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comme une des « valeurs cardinales du sport »652. Selon le CIO, il s’agit d’un 
élément de base de la compétition653. 

La violation du principe du fair-play n’entraîne généralement aucune sanction 
sportive654. GUILLAUME estime à ce sujet qu’il s’agit de « droit mou » qui ne 
peut avoir d’effets que par la réprobation sociale655. Nous pouvons toutefois 
mentionner que quelques organisations de sport comme l’AIBA, la FIFA et 
l’IBU appliquent des sanctions en cas de violation du principe de fair-play, 
sans pour autant décrire concrètement ce que ce principe implique comme 
obligations656. À l’inverse, certaines fédérations ont prévu un mécanisme de 
récompense lorsque le fair-play est respecté657. 

L’exemple le plus célèbre d’acte contraire au fair-play qui n’a pas eu de 
conséquences disciplinaires pour le joueur est celui de la « main de Dieu » de 
Maradona, lors de la Coupe du Monde de football en 1986. L’arbitre n’a pas 
vu ni sanctionné ce geste et le but a donc été validé. Aucune règle n’oblige 
Maradona à aller corriger l’arbitre et avouer sa faute. De même, il ne peut être 
sanctionné sur cette absence d’honnêteté. En revanche, le fair-play en tant que 
respect du principe moral et de l’esprit du sport lui aurait imposé de le faire, 
afin d’annuler le but et ainsi ne pas obtenir d’avantage de manière injuste658. 

Parfois, le fair-play est à la base de règles ayant une application plus concrète, 
comme l’art. 48 al. 2 ASF Règlement de Jeu 2019 qui prévoit que « [l]’ASF, 
les sections et les associations régionales peuvent décider, pour les 
championnats qu’elles organisent, que le classement fair-play constituera le 
deuxième point déterminant pour le classement, après le nombre de points 
obtenus. Dans ce cas, elles déterminent elles-mêmes, avant le début du 
championnat, les critères pour l’établissement du classement fair-play ». Le 
fair-play, ici entendu comme le respect des règles, a un rôle capital puisqu’il 
sera alors le deuxième élément déterminant du classement, juste après le 
nombre de points659. 

                                                        
652  MEZIANI / HÉBERT, L’(in)égalisation des chances, p. 34. 
653  Art. 6.6 CIO Principes Universels de Base de Bonne Gouvernance du Mouvement 

Olympique et Sportif 2018. 
654  COLLOMB, Identification du principe d’intégrité, par. 2.53, p. 27 ; JAQUIER, La 

qualification, no 101, p.51. 
655  GUILLAUMÉ, Fair-play, p. 29. 
656  Voir art. 3.1 let. g AIBA Disciplinary Code 2013 ; art. 3.3 IBU Disciplinary Rules 2018. 
657  GUILLAUMÉ, Fair-play, pp. 29ss. 
658  STEENBERGEN / BUISMAN / VAN HILVOORDE, Meanings of fair play, p. 143. 
659  À noter qu’en général, le classement fair-play ne se calcule que sur la base du nombre de 

cartons jaunes/rouges de chaque équipe. 

281 

282 

283 



L’égalité des chances en tant que principe général 

90 

B. Aspects liés à l’égalité des chances 

En reprenant l’exemple du chevalier qui doit refuser de combattre contre un 
adversaire désarmé, nous pouvons relier l’égalité des chances au concept du 
fair-play décrit ci-dessus660. Dans ce sens, le fair-play est le fait de vouloir 
lutter à armes égales et ainsi ne pas admettre l’injustice frappant son 
adversaire661. En d’autres termes, il convient de ne pas vouloir remporter la 
victoire à n’importe quel prix662. PIECH / KUNYSZ-ROZBORSKA retiennent que 
le fair-play comprend notamment la tenue de compétitions dans des conditions 
égales, le refus de bénéficier d’un avantage aléatoire ou encore le fait de ne 
pas profiter de victoires injustes663. 

De manière concrète et en s’intéressant à la course d’orientation, l’IOF retient 
que le fair-play implique d’écarter d’une compétition un concurrent qui 
possède un avantage substantiel sur les autres grâce au terrain ou à la carte664, 
ou encore l’annulation d’une course si elle risque de se dérouler dans des 
conditions inéquitables665. 

Trois brefs exemples d’attitudes fair-play ayant pour conséquence de rétablir 
une égalité des chances peuvent être mentionnés. Lors des JO d’Innsbruck en 
1964, le bobeur Eugenio Monti, meilleur temps de la descente avant que le 
dernier participant ne s’élance, a prêté une de ses pièces afin de permettre à 
son adversaire de réparer son bobsleigh cassé666. À l’occasion d’une balle de 
match lors du tournoi de Roland Garros en 1982, Mats Wilander a demandé à 
l’arbitre de revenir sur sa décision car il a estimé que la balle de son adversaire 
n’était pas out667. L’équipe de Nottingham Forest, lors d’un match de football 
contre Leicester City en 2007, était menée un à zéro lorsqu’un de ses joueurs a 
été victime d’une crise cardiaque. Le match a été suspendu, annulé, puis 

                                                        
660  STEENBERGEN / BUISMAN / VAN HILVOORDE, Meanings of fair play, pp. 143 et 147. 
661  Dans ce sens, D’ORMESSON estime que le fair-play implique, pour l’emporter de manière 

« juste », « d’avoir tout fait pour que l’autre puisse gagner aussi ». [D’ORMESSON Jean, Le 
fair play, Extrait de l’allocution prononcée lors de la remise 1978 des trophées du fair play, 
Revue Olympique, no 133, pp. 688-689] 

662  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 42, pp. 28 s. et les réf. citées. 
Dans le même sens, selon COLLOMB, Identification du principe d’intégrité, par. 2.53,  
p. 27, le fair-play est le « refus volontaire de profiter d’un avantage immérité par 
l’application textuelle du règlement » Voir également SILANCE, Les sports et le droit,  
nos 19 ss., pp. 51 ss. 

663  PIECH / KUNYSZ-ROZBORSKA, Fair play, p. 213. 
664  Art. 26.6 IOF Foot Orienteering Competition Rules 2020. 
665  Art. 26.13 IOF Foot Orienteering Competition Rules 2020. 
666  SILANCE, Les sports et le droit, no 18, p. 50 ; BUTCHER / SCHNEIDER, Fair Play II, p. 157. 
667  SILANCE, Les sports et le droit, no 18, p. 51. 
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rejoué un mois plus tard. Nottingham Forest a laissé marquer Leicester FC 
afin de rétablir le score acquis au moment où la rencontre a été interrompue668. 

Au vu de ce qui précède, nous pouvons considérer le fair-play comme une 
contrainte morale669, un garde-fou permettant de rétablir l’égalité des chances 
lorsque la seule réglementation des organisations de sport ne suffit pas pour y 
parvenir. Il est alors demandé au sportif d’intervenir pour la rétablir en 
invoquant ce principe670. 

Chapitre 3 :  L’égalité des chances formelle : les 
règles d’interdiction des discriminations 

L’égalité des chances formelle, autrement dit le principe de non-
discrimination671, est probablement celui qui est le plus repris dans les 
différentes réglementations des organisations sportives672. En particulier, une 
grande partie des fédérations internationales inscrit le principe de non-
discrimination généralement comme un but, un objectif ou une mission de son 
organisation673. 

Certaines règles précisent les caractéristiques personnelles qui ne peuvent pas 
entrer en considération pour discriminer. Il s’agit principalement de l’origine 
ethnique, sociale ou géographie, de la langue, des croyances religieuses, des 

                                                        
668  FIFA, Gestes nobles, sport roi, article disponible sur le site de la FIFA à l’adresse Internet 

suivante : http://fr.fifa.com/worldfootball/news/newsid=700275.html, le 28 février 2008. 
669  SILANCE, Les sports et le droit, no 21, p. 55. 
670  Pour GUILLAUMÉ, certains gestes de fair-play touchent le spectateur car « le sportif, tiraillé 

entre la perspective de la victoire et l’esprit du jeu, a volontairement choisi de faire 
prévaloir l’esprit du jeu au mépris des enjeux économiques, voire politiques de la 
victoire » [GUILLAUMÉ, Fair-play, p. 33]. 

671  Cf. par. 144 s. 
672  L’ICC a prévu un code spécifique contre la discrimination, l’ICC Anti-Discrimination 

Policy for International Cricket 2019. 
673  Règle 2 ch. 6 CIO ChO 2019 ; art. 4.1 let. d FIBA Statuts Généraux 2019 ; art. 1.1 let. j 

FIE Statuts 2019 ; art. 1.4 let. a FIH Statuts 2018 ; art. 4.1 FIS Universal Code of Ethics 
2016 ; art. 1.5.4 FIVB Constitution 2018 ; art. 1.1.1 ISSF Constitution 2019 ; art. IV. let. o 
ITF Constitution 2020 ; art. 2.9 (2ème phr.) IWUF Constitution 2017 ; art. 3 let. a UCI 
Statuts 2019 ; art. 2 al. 1 let. b UEFA Statuts 2018 ; bye-law 3 let. f WR Handbook 2016. 
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opinions politiques, philosophiques ou autres, du statut familial, du genre, de 
l’orientation sexuelle, de l’âge, ou encore du handicap physique ou mental674. 

L’IAAF (désormais World Athletics) résume par une formule intéressante 
l’intérêt de ce type de clause : ne jamais prendre en compte « tout facteur 
injuste ou non pertinent »675. Nous pouvons également relever la rédaction 
pertinente choisie par l’IWWF qui prévoit d’éliminer tout autre facteur que le 
mérite et la performance des concurrents676. 

Certaines organisations de sport prohibent expressément tous types de 
discriminations677, sous menace de sanctions dans les systèmes de l’AIBA et 

                                                        
674  Sur ces différents critères, voir les règles suivantes : art. 5 AIBA Statutes 2018 ; art. 3 al. 2 

ASF Statuts 2017 ; art. 1.4 CIO Code d’Éthique 2018 ; ch. 6 Principes fondamentaux de 
l’olympisme CIO ChO 2019 ; art. 1.1 par. 1 CMAS Code of Ethics 2016 ; art. 1 ch. 6 let. a 
CMAS Statuts 2016 ; art. 2.1 FEI Statutes 2019 ; art. 1.2 FIA Code d’éthique 2019 ;  
art. 1.2 FIA Statuts 2020 ; art. 19 (2ème phr.) FIBA Internal Regulations, Book 1 – General 
Provisions 2019 ; art. 1.2 (4ème phr.) FIDE Statuts 2020 ; art. 1.1 let. j FIE Statuts 2019 ; 
art. 2 I. ch. 3 FIE Code d’éthique 2019 ; art. 22 FIFA Code d’Éthique 2019 ; art. 4 ch. 1 
FIFA Statuts 2019 ; art. 1 let. b FIG Code d’Éthique 2019 ; art. 2.2 FIG Statuts 2019 ; FIH 
Gender Equality Policy 2017, p. 1 ; art. 1.4 let. a FIH Statuts 2018 ; art. 4 al. 2 FIM Statuts 
2020 ; art. 4.1 (2ème phr.) FIS Statuts 2018 ; art. 7.1 FISA Code of Ethics 2019 ; art. 1.5.4 
FIVB Constitution 2018 ; art. C2 ch. 17 IAAF Code d’Éthique 2015 ; art. 1.5 IBSF 
Statutes 2019 ; introduction par. 1 IFF Guidelines on Discrimination & Harassment 2017 ; 
art. 4 ch. 1 IFS Rules 2020 ; IGF Anti Discrimination Policy 2016 ; art. 5 IHF Code 
d’Éthique 2016 ; art. 4 IHF Statuts 2019 ; Statutes 1.3 et 4 let. d IIHF Statutes and ByLaws 
2018-2020 ; art. 4.1 (1ère phr.) IOF Code of Ethics 2018 ; art. 2.2.2 IPC Constitution 2020 ; 
art. 2 par. 1 (2ème phr.) ISMF Statutes 2018 ; art. 2.5 ISSF Code of Ethics 2020 ; art. 1.1.1 
ISSF Constitution 2019 ; art. IV. let. o ITF Statuts 2018 ; art. 1.1.3.1 ITTF Constitution 
2020 ; art. 2.9 (2ème phr.) IWUF Constitution 2017 ; art. A ch. 2 IWWF Code of Ethics 
2016 ; art. 6.1 UCI Code d’Éthique 2019 ; art. 3 let. a UCI Statuts 2019 ; art. 2 al. 1 let. b 
UEFA Statuts 2018 ; art. 5 ch. 7 UIAA Articles of Association 2020 ; art. A ch. 2 UWW 
Règlement relatif aux conflits d’intérêts – Règles de bonne conduite 2017 ; art. 2.2 WBF 
Code of Ethics 2016 ; art. 2.2.1 WDSF Code of Ethics 2017 ; art. 1.3.1 WA Constitution 
2020 ; art. 3.3.9 Word Athletics Integrity Code of Conduct 2019 ; bye-law 3 let. f WR 
Handbook 2016 ; art. 2.7 World Triathlon Constitution 2020. 

675  Art. C2 ch. 17 IAAF Code d’Éthique 2015. 
676  Art. A ch. 2 IWWF Code of Ethics 2016 : « Any form of discrimination between countries 

or participants on the basis of race, gender, ethnic origin, religion, philosophical or 
political opinion, marital status, sexual orientation or any grounds other than merit and 
performance is incompatible with the Olympic Charter and will not be tolerated ». 

677  Art. 5 AIBA Statutes 2018 ; art. 3 al. 2 ASF Statuts 2017 ; art. 1.1 par. 1 CMAS Code of 
Ethics 2016 ; art. 1.2 FIA Statuts 2020 ; art. 19 (2ème phr.) FIBA Code of Ethics 2017 ;  
art. 22 FIFA Code d’Éthique 2019 ; art. 1 let. b FIG Code d’Éthique 2019 ; art. 2.2 FIG 
Statuts 2019 ; art. 4 al. 2 FIM Statuts 2020 ; art. 4.1 (2ème phr.) FIS Statuts 2018 ; art. 7.1 
FISA Code of Ethics 2019 ; art. 1.5 IBSF Statutes 2019 ; art. 4 ch. 1 IFS Rules 2020 ;  
art. 4 IHF Statuts 2019 ; art. 5.1 IOF Code of Ethics 2018 ; art. 2 par. 1 (2ème phr.) ISMF 
Statutes 2018 ; art. 2.5 ISSF Code of Ethics 2020 ; art. 1.1.3.1 ITTF Constitution 2020 ; 
art. A ch. 2 IWWF Code of Ethics 2016 ; art. 6.1 UCI Code d’Éthique 2019 ; art. 2.2 WBF 

 

290 

291 



Les règles relatives au fair-play 

93 

de la FIFA par exemple678. D’autres avancent l’incompatibilité des 
discriminations avec leur organisation, ou promettent de ne pas discriminer, 
mais sans aller jusqu’à prévoir une interdiction claire679. 

Plus concrètement, il est parfois précisé que la participation à une compétition 
sportive ne peut être entravée par un critère discriminatoire680. La FIDE et la 
FIE imposent que les compétitions organisées par les fédérations soient libres 
d’accès pour tous les compétiteurs, sans discrimination681. Sur ce sujet, nous 
pouvons encore rappeler qu’une décision de sélection peut, selon le TAS, être 
remise directement en cause lorsqu’elle est basée sur une discrimination682. 
Par ailleurs, dans le cadre des Jeux Olympiques, chaque CNO doit vérifier 
qu’aucun participant ne sera écarté sur une base discriminatoire683. 

Dans le même sens, les fédérations internationales répercutent la nécessité 
d’éviter toute discrimination en imposant à leurs membres d’intégrer cette 
interdiction dans leurs propres statuts684. 

                                                                                                                               

Code of Ethics 2016 ; art. 2.2.1 WDSF Code of Ethics 2017 ; art. 2.7 World Triathlon 
Constitution 2020. 

678  Art. 5 AIBA Statutes 2018 ; art. 4 FIFA Statuts 2019. 
679  Ch. 6 Principes fondamentaux de l’olympisme CIO ChO 2019 ; art. 1.4 CIO Code 

d’Éthique 2018 ; art. 1.2 FIA Code d’éthique 2019 ; art. 1.2 (4ème phr.) FIDE Statuts 2020 ; 
art. 2 I ch. 3 FIE Code d’éthique 2019 ; FIH Gender Equality Policy 2017, p. 1 ; art. C2  
ch. 17 IAAF Code d’Éthique 2015 ; introduction par. 1 IFF Guidelines on Discrimination 
& Harassment 2017 ; IGF Anti Discrimination Policy 2016 ; art. 5 IHF Code d’Éthique 
2016 ; art. 5 ch. 7 UIAA Articles of Association 2020 ; art. A ch. 2 UWW Règlement 
relatif aux conflits d’intérêts – Règles de bonne conduite 2017 ; art. 3.3.9 Word Athletics 
Integrity Code of Conduct 2019 ; art. 17.1 WT Statutes 2019. 

680  Art. 4.2 BWF Constitution 2019 ; ch. 4 Principes fondamentaux de l’olympisme CIO ChO 
2019 ; art. 1 ch. 6 let. a CMAS Statuts 2016 ; art. 1.1.3.2 ITTF Constitution 2020. 

681  Art. 1.2 let. a FIDE Statuts 2020 ; art. 1.2.5 par. 1 FIE Statuts 2019. 
682  CAS OG 06/002, Andrea Schuler c/ SOA & Swiss-Ski, sentence du 12 février 2006, 

chapeau 3 et par. 37 ; DUVAL, Getting to the games, p. 59. 
683  Règle 44 ch. 4 CIO ChO 2019. 
684  À titre d’exemple, l’ASF prévoit notamment que « [t]oute discrimination d’un pays, d’un 

individu ou d’un groupe de personnes pour des raisons d’origine ethnique, de sexe, de 
langue, de religion, d’appartenance politique ou pour toute autre raison, de la part de 
l’ASF, des sections, des sous-organisations, des clubs et de leurs membres, joueurs et 
officiels respectifs, est interdite » [art. 3 al. 2 ASF Statuts 2017]. Voir également règle 27 
ch. 2.5 CIO ChO 2019 ; art. 1.2.4 FIE Statuts 2019 ; art. 15 let. b et 23 let. b FIFA Statuts 
2019 ; art. 2.3 let. c et 3.2 let. b FIH Statuts 2018. 
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Chapitre 4 :  L’égalité de départ 

L’égalité de départ (Startgleichheit) est probablement le type d’égalité des 
chances le plus fondamental pour le sport. Elle permet de garantir des 
conditions égales pour chaque concurrent sur la « ligne de départ ». Ainsi, les 
règles du jeu prévoient notamment que chaque équipe dispose du même 
nombre de joueurs (I.), les règles relatives à l’équipement que les concurrents 
ne sont pas avantagés de manière disproportionnée au départ du fait de leur 
matériel (II.), les règles d’homologation des records que les conditions sont 
égales entre chaque record (III.), les règles applicables aux officiels qu’aucune 
n’équipe n’est avantagée ou désavantagée par un ou plusieurs officiel(s) 
partiaux (IV.), les règles d’organisation au sens strict et relatives aux 
conditions climatiques de la compétition que les conditions de départ de 
chaque concurrent sont identiques dans la mesure du possible (V. et VI.), les 
règles relatives aux tirages au sort, aux têtes de série et aux classements que 
les avantages sont attribués aux concurrents de manière équitable (VII., VIII. 
et IX.), les règles relatives à la manipulation d’événements sportifs que 
l’épreuve n’est pas tronquée par des comportements malveillants d’un 
concurrent ou d’une tierce personne (X.). Enfin, les règles antidopage 
permettent notamment d’éviter qu’un sportif ne soit avantagé grâce à la 
présence d’une substance prohibée dans son organisme (XI.). 

I. Les règles du jeu au sens strict 

A. Description 

Les règles du jeu au sens strict685 sont uniformisées par les fédérations 
internationales686 et en sont un des objectifs principaux687. Ces règles 
                                                        
685  La notion de « règles du jeu au sens strict » se retrouve dans la doctrine sous différentes 

acceptions : règle de pur jeu [JACQUIER, La qualification, no 253, p. 120], règles de/du jeu 
[BADDELEY, L’association, pp. 355 s. ; BUY, Droit du sport, no 269, pp. 137 s., 
KARAQUILLO, Le droit du sport, pp. 66 s.], règles de jeu au sens étroit [OSWALD, Le 
règlement, p. 73 ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 34, pp. 23 s. ; 
KAISER, Sportrecht, par. 36, p. 11 (Sportregeln im engeren Sinn)], règles techniques au 
sens strict [KAUFMANN-KOHLER, Atlanta, p. 444], règles techniques au sens étroit 
[OSWALD, Associations, pp. 138 ss], ou encore règles du sport [OSWALD, Associations, pp. 
138 ss.]. Nous retiendrons le terme de « règle du jeu au sens strict », qui nous paraît le plus 
clair et satisfaisant pour le distinguer des autres types de règles. 
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permettent de définir le sport en lui-même688, soit son déroulement et ses 
modalités689. Elles n’ont d’effets que durant la compétition entre les 
concurrents « sur le terrain »690. Leur finalité est de déterminer les vainqueurs 
et les perdants691. 

Les règles du jeu au sens strict traitent différents aspects de chaque sport : son 
but692, son esprit693, les dimensions de l’aire de jeu694, la composition des 

                                                                                                                               

686  BUY, Droit du sport, no 269, pp. 137 ; JACQUIER, La qualification, no 253, p. 120 ; 
OSWALD, Associations, pp. 139 ss ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de 
sport, nos 33 et 55, pp. 22 s. et 33. Certaines règles peuvent toutefois être différentes, dans 
certains cas très particuliers tels que les compétitions dans lesquelles concourent des 
enfants, des militaires ou des handicapés. Les équipements ou la distance de course 
peuvent notamment être modifiés [OSWALD, Associations, p. 140]. 

687  La création de règles communes, s’appliquant à travers le monde de manière uniforme, est 
l’objectif à la base de la création des fédérations internationales de sport [OSWALD, 
Associations, p. 139 ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, nos 54 s.,  
pp. 32 s.]. 

688  OSWALD, Associations, pp. 138 s. ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de 
sport, no 33, pp. 22 s. ; KARAQUILLO, Le droit du sport, pp. 66 s. 

689  JACQUIER, La qualification, nos 252 s., p. 120. En cela, ces règles ont un caractère 
fondateur du sport et de la compétition [JESTAZ, Chicanes, pp. 4 s. ; SARREMEJANE, 
Éthique, p. 27]. 

690  JACQUIER, La qualification, no 253, p. 120. En d’autres termes et selon le TAS, « the rules 
of game define how a game must be played » [CAS 2015/A/4208, Horse Sport Ireland 
(HSI) & Cian O’Connor c/ FEI, sentence du 15 juillet 2016, par. 46]. 

691  JESTAZ, Chicanes, p. 6 ; SCHERRER, Sportrecht, « Spielregel », p. 295. 
692  Par exemple, pour les échecs, la FIDE précise que « [t]he objective of each player is to 

place the opponent’s king ‘under attack’ in such a way that the opponent has no legal 
move » [art. 1.4 FIDE Laws of Chess 2018]. 

693  Concernant notamment le curling, la WCF précise : « Curling is a game of skill and of 
tradition. A shot well executed is a delight to see and it is also a fine thing to observe the 
time-honoured traditions of curling being applied in the true spirit of the game. Curlers 
play to win, but never to humble their opponents. A true curler never attempts to distract 
opponents, nor to prevent them from playing their best, and would prefer to lose rather 
than to win unfairly. Curlers never knowingly break a rule of the game, nor disrespect any 
of its traditions. Should they become aware that this has been done inadvertently, they will 
be the first to divulge the breach. While the main object of the game of curling is to 
determine the relative skill of the players, the spirit of curling demands good 
sportsmanship, kindly feeling and honourable conduct. This spirit should influence both 
the interpretation and the application of the rules of the game and also the conduct of all 
participants on and off the ice » [WCF Rules of Curling and Rules of Competition 2019, 
The Spirit of Curling]. 

694  Notamment art. t.18 FIE Règlement Technique, 2017 (14 mètres de long sur 1,5 à 2 mètres 
de large) ; Règle 1 WR Les Règles du Jeu 2020, qui donne un aperçu détaillé des 
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équipes695, le début de l’épreuve696 et sa durée697, le comptage des points698 ou 
la notation699 et les mouvements ou comportements autorisés700 et interdits701 
ainsi que les sanctions en cas de violation de ces règles702. 

Les objectifs des règles du jeu au sens strict sont principalement : permettre un 
déroulement correct du jeu et réduire les risques de contestations par la 
création de règles communes et immuables703, développer le sport afin d’en 
assurer sa pérennité704 et sa reproductibilité illimité705, protéger la santé des 
sportifs706, pouvoir établir un classement cohérent des concurrents707, grâce à 

                                                                                                                               

dimensions de chaque partie du terrain grâce à un schéma ; Règle 1 ITF Règles du Tennis 
2020, Le court (78 pieds de long sur 27 pieds de large pour les parties de simple). 

695  Notamment Loi 3 ch. 1 ch. 1 IFAB Lois du Jeu 2019/20, Nombre de joueurs (deux équipes 
de onze joueurs au maximum dont un gardien de but) ; Règle 4:1 par. 1 IHF Règles de Jeu 
2016 (Handball en salle), L’équipe (quatorze joueurs par équipe, dont sept sur le terrain) ; 
Règle 3 WR Les Règles du Jeu 2020, Nombre de joueurs par équipe (quinze joueurs par 
équipe au maximum). 

696  Notamment art. 2 FIDE Laws of Chess 2018, The initial position of the pieces on the 
chessboard ; art. SW 4 FINA Swimming Rules 2017-2021, The Start. 

697  Notamment Loi 7 ch. 1 IFAB Lois du Jeu 2019/20, Durée du match (deux périodes de 45 
minutes) ; Règle 2:1 IHF Règles de Jeu 2016 (Handball en salle), Temps de jeu (deux 
périodes de 30 minutes). 

698  Notamment Rule 18 AIBA Technical & Competition Rules 2019, Scoring System ; Règle 
5 ITF Règles du Tennis 2020, Le jeu – Décompte des points ; R11 WCF Rules of Curling 
and Rules of Competition 2019, Scoring ; art. 14 WFDF Rules of Ultimate 2017, Marquer 
un point. 

699  Notamment art. 430 ss FIS ICR Book III Ski Jumping 2019, The Judging of the Ski Jump ; 
Rule 353 ISU Special Regulations & Technical Rules, Single & Pair Skating and Ice 
Dance 2018, ISU Judging System – determination and publication of results. 

700  Notamment art. 3 FIDE Laws of Chess 2018, The moves of the pieces ; art. SW 6 FINA 
Swimming Rules 2017-2021, Backstroke ; art. SW 7 FINA Swimming Rules 2017-2021, 
Breaststroke ; art. SW 8 FINA Swimming Rules 2017-2021, Butterfly. 

701  Notamment Rule 22 AIBA Technical & Competition Rules 2019, Low Blow ; Loi 12 
IFAB Lois du Jeu 2018/19, Fautes et Incorrections. 

702  Rule 21 AIBA Technical & Competition Rules 2019, Fouls ; Chapter IV FEI Jumping 
Rules 2018, Penalties during a Round ; Loi 12 IFAB Lois du Jeu 2019/20, Fautes et 
incorrections ; Règle 16 IHF Règles de Jeu 2016 (Handball en salle), Les sanctions. Voir 
également SARREMEJANE, Ethique, p. 27. 

703  Les règles du jeu au sens strict s’appliquent à tous les sportifs de manière uniforme partout 
dans le monde [OSWALD, Associations, p. 140]. 

704  OSWALD, Associations, p. 140 ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport,  
no 55, p. 33. 

705  DARBON, Les fondements du système sportif, p. 16. 
706  Voir notamment OSWALD, Associations, p. 140. DURET / TRABAL, Le sport et ses affaires, 

p. 181 mentionnent par exemple le cas de la FINA qui a prohibé en 1957 la brasse coulée 
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la possibilité de comparer les performances dans le temps et le lieu708, et 
égaliser les chances des concurrents709. 

B. Aspects liés à l’égalité des chances 

Les règles du jeu au sens strict, par leur caractère uniforme et universel, 
permettent de garantir l’égalité des chances710, qui est leur but initial et 
fondamental711. L’intérêt de la compétition est sauvegardé car les mêmes 
règles s’appliquent à chacun partout dans le monde et sont interprétées de la 
même manière. Aucun concurrent n’est ainsi avantagé au détriment d’un 
autre712. Par ailleurs, ces règles recherchent intrinsèquement l’égalité, comme 
l’égalité du nombre de joueurs par équipe ou le départ des courses sur la 
même ligne de départ. 

II. Les règles relatives à l’équipement sportif 

A. Description 

Les résultats à la base d’une compétition sportive peuvent dépendre de 
facteurs physiques, psychologiques ou techniques713. Ce dernier aspect peut 

                                                                                                                               

car la durée de l’apnée devenait de plus en grande et comportait des risques pour les 
nageurs. Voir encore Loi 12 des IFAB Lois du Jeu 2019/20, p. 110, interdisant le « jeu 
dangereux » comportant un risque de blesser l’adversaire. 

707  BADDELEY, L’association, p. 67 ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, 
no 51, p. 32. 

708  OSWALD, Associations, p. 139 ss. ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de 
sport, nos 35, 51 et 54 s., pp. 24 et 32 s. 

709  Selon SARREMEJANE, le règlement définit notamment les principes d’égalité et d’équité 
dans le jeu [SARREMEJANE, Ethique, p. 27]. 

710  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 35, p. 24. 
711  COLOMB, Règles du jeu, p. 67 ; OSWALD, Le règlement, p. 73. 
712  KARAQUILLO, Le droit du sport, p. 67 ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de 

sport, no 51, p. 32. 
713  MASSEGLIA, Technologie, p. 99. 

298 

299 



L’égalité de départ 

98 

jouer un rôle très important dans certains sports714 (motorisés par exemple)715, 
et n’en jouer qu’un négligeable (ou nul) dans d’autres, tels que le football ou 
le rugby. 

Les règles relatives à l’équipement sont nombreuses et peuvent concerner 
principalement : les vêtements que les sportifs peuvent, ne peuvent pas716, ou 
doivent717 porter lors d’une compétition ; les caractéristiques minimales ou 
maximales, notamment de taille ou de poids, des équipements personnels du 
sportif718 ; les paramètres et caractéristiques techniques des moyens de 
locomotion à disposition du sportif (voiture, ski, bateau, etc.)719 ; les critères 
relatifs à l’approbation d’innovations techniques720 ; l’utilisation de moyens 
techniques pour les compétitions handisport721 ; les instruments standardisés 

                                                        
714  DARBON, Les fondements du système sportif, p. 205. 
715  PENDLEBURY / SEMENS, Sports governing bodies, p. 20. La FIA, notamment, tente de 

produire des règlements permettant de rendre moins importantes les qualités techniques 
des véhicules au profit des capacités sportives des pilotes [OSWALD, Égalité des chances, 
pp. 61 s.]. 

716  Le cas le célèbre étant celui des combinaisons de natation améliorant les performances du 
nageur, désormais bannies de toute compétition [art. SW 10.8 FINA Swimming Rules 
2017-2021]. L’UCI interdit également l’utilisation de vêtements pouvant « diminuer la 
résistance de pénétration dans l’air » ou qui pourraient « modifier la physionomie du 
coureur (compression, étirement, soutien) » [art. 1.3.033 UCI Règlement du Sport 
Cycliste, Organisation Générale du Sport Cycliste 2018]. 

717  Notamment le casque en hockey sur glace [Rule 34 iv. IIHF Official Rulebook 2018-
2022], le maillot de bain lors des compétitions de natation [art. GR 5 FINA General Rules 
2019] ou encore l’équipement de base obligatoire de tout joueur de football, à savoir un 
maillot, un short, des chaussettes, des protège-tibias ainsi que des chaussures [art. 3.1 
FIFA Règlement de l’Equipement 2015]. 

718  Voir notamment FIS Specifications for Alpine Competition Equipment 2019/2020 ; 
Chapitre IV FISA Code des Courses et Règles d’Application 2017, Bateaux et 
Construction ; Annexe II ITF Règles du Tennis 2020, La Raquette. 

719  Voir notamment FIA Formula One Technical Regulations 2020 ; art. 12 IBSF 
International Bobsleigh Rules 2019, Bobsleigh Constructions with Drawings ; WS 
Equipment Rules of Sailing 2017-2020 ; art. 1.3.006ss UCI Règlement du Sport Cycliste, 
Organisation Générale du Sport Cycliste 2018, Chapitre III, Section 2, bicyclettes. Voir 
également RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 33, pp. 22 s. 

720  La FISA prévoit par exemple que le comité exécutif peut approuver des innovations sous 
certaines conditions telles que la facilité d’accès pour tous les compétiteurs, le coût 
raisonnable, la sécurité, le respect de l’environnement, le développement positif du sport, 
l’absence d’avantages significatifs sur les autres participants et de changement de la nature 
du sport ainsi que la préservation des principes d’équité et d’égalité du sport [règle 40 
FISA Code des Courses et Règles d’Application 2017, Innovation du matériel]. 

721  L’exemple le plus célèbre étant l’utilisation de prothèses de jambes en carbone par 
l’athlète Oscar Pistorius [cf. par. 722 ss]. 
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mis à disposition par l’organisation de sport722 ; les caractéristiques techniques 
des instruments nécessaires à la pratique d’un sport (la balle de tennis, le 
volant de badminton, le tatami de judo, etc.). 

Plusieurs objectifs peuvent être atteints par la mise en place de règles relatives 
à l’équipement : la sécurité723, la comparaison des performances sportives724, 
le maintien de la prédominance de la performance sportive sur la performance 
technologique725 et la mise en place d’une concurrence loyale pour garantir 
l’incertitude du résultat726 et garantir l’égalité des chances. 

B. Aspects liés à l’égalité des chances 

1. Problématiques spécifiques des règles relatives à l’équipement 

a. Le coût des équipements 

La première préoccupation en lien avec l’équipement concerne le coût, parfois 
très élevé, de certains éléments fondamentaux dans la performance sportive. 
Les skis, voitures ou bateaux de courses peuvent atteindre des prix 
inabordables pour la grande majorité des sportifs. Certains participent au sport 
en question, mais avec des équipements beaucoup moins performants. Dans 

                                                        
722  Voir par exemple FIG Apparatus Norms 2018. Pour les dimensions et poids du javelot, du 

disque, du poids ou du marteau en athlétisme, voir rules 33 ss Word Athletics Technical 
Rules 2020. 

723  En hockey sur glace, le joueur doit par exemple immédiatement rejoindre le banc s’il perd 
son casque alors qu’il est sur la glace [Rule 34 iv. IIHF Official Rulebook 2018-2022] sous 
peine d’être pénalisé [Rule 155 i. IIHF Official Rulebook 2018-2022]. Voir également Loi 
4 ch. 1 par. 1 et 2 IFAB Lois du Jeu 2019/20 : « Un joueur ne doit pas utiliser 
d’équipement ou porter quoi que ce soit qui soit dangereux. Tout type de bijou (colliers, 
bagues, bracelets, boucles d’oreille, rubans de cuir ou de caoutchouc, etc.) est interdit et 
doit être ôté. Recouvrir les bijoux de ruban adhésif n’est pas autorisé ». Voir également 
MASSEGLIA, Technologie, p. 100. 

724  Il serait en effet difficile de mettre en balance la performance sportive d’un athlète qui 
lance un poids de cinq kilos avec celui qui en lance un deux fois moins lourd. Cet objectif 
est clairement exprimé dans les réglementations de la FIG [art. 2 par. 1 FIG Apparatus 
Norms 2018, I General Parts]. 

725  BAILEY, Confronting, p. 8. L’UCI concrétise cet objectif dans sa réglementation en 
« affirm[ant] la primauté de l’homme sur la machine » [Préambule de la Section 2 du 
Chapitre III UCI Règlement du Sport Cycliste, Organisation Générale du Sport Cycliste 
2018]. 

726  BAILEY, Confronting, p. 8. 
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ces cas, ils débutent la compétition en sachant qu’ils n’ont presque aucune 
chance de l’emporter. 

b. La crédibilité des records 

La crédibilité des records peut aussi poser question quant à certaines 
technologies révolutionnaires727. Lors de l’introduction de nouvelles 
combinaisons en natation, des dizaines de records du monde ont été 
pulvérisés728. Bien que la FINA ait interdit l’emploi de ces combinaisons au 
début de l’année 2010729, les records ont tout de même été conservés. 

c. Le dopage technologique 

L’expression « dopage technologique »730 désigne la rupture d’une juste 
concurrence par le fait de posséder un avantage injuste731 dû à un équipement 
doté d’une technologie révolutionnaire (ou interdite)732. 

Plusieurs cas célèbres permettent de mettre en lumière ce concept. Bob 
Seagran s’est vu interdire, en 1972, l’utilisation d’une nouvelle perche en fibre 
de verre car son accès aux autres compétiteurs n’était pas assez large733. Peter 
Michael Kolbe a profité d’une décision tardive de la FISA pour pouvoir 
utiliser un siège lui permettant de rester fixe et d’éviter ainsi les frottements 
sur le poids de l’athlète734. Greg LeMond a bénéficié, face à Laurent Fignon, 
d’un guidon de triathlète qui a contribué à l’amélioration de son confort sur le 

                                                        
727  MASSEGLIA, Technologie, p. 100. 
728  BAILEY, Confronting, p. 5 ; BAILEY, Level playing field, part. 1, p. 4 ; HESHKA / LINES, 

Swimming, pp. 15 et 22. Ces combinaisons ont été introduites pour la première fois en 
2008 après approbation de la FINA. Elles offraient aux nageurs une meilleure position 
dans l’eau [BAILEY, Confronting, p. 5], une meilleure circulation de l’eau sur le corps et 
une réduction des trainées aboutissant à une amélioration de leur temps allant jusqu’à un 
maximum de 3 % [HEWITT, Sporting justice, p. 354]. 

729  BAILEY, Confronting, p. 5. 
730  Cette expression aurait été avancée pour la première fois par Alberto Castagnett, un 

entraîneur de natation italien, en rapport avec les combinaisons de natation Speedo 
[HESHKA / LINES, Swimming, p. 15]. 

731  HESHKA / LINES, Swimming, pp. 15 s. 
732  BAILEY, Level playing field, part. 1, p. 4. 
733  HOULIHAN, La victoire, p. 136. Voir également DEFRANCE Jacques, L’adoption de la 

perche en fibre de verre, in : Culture technique, no 13, Paris, 1985, pp. 257-264. 
734  DURET / TRABAL, Le sport et ses affaires, pp. 176 ss et 191 ; OSWALD, Égalité des 

chances, p. 62 ; TRABAL, Soupçons, p. 100. 
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vélo735. Enfin, Graeme Obree a profité d’une faille du règlement de l’UCI 
pour homologuer son record de l’heure grâce à une innovation technique736. 

2. Règles mises en place par les organisations de sport 

Plusieurs organisations de sport ont édicté des règles qui permettent de limiter 
le coût des équipements. En aviron, la FISA a mis en place une limite de poids 
minimum pour les embarcations737. En natation, les combinaisons ont été 
proscrites pour une raison de coût et de changement de la nature du sport738. 
Plusieurs fédérations internationales, dont la FINA et l’UCI, ont établi des 
listes d’équipements homologués pouvant être utilisés par les concurrents739. 

En cyclisme, le contrôle du matériel a lieu avant, durant ou après la course740. 
En escrime, le contrôle est antérieur à la compétition. Les armes doivent être 
déposées le matin de la veille de la compétition741. Pour procéder à ces 
contrôles, certaines fédérations comme la FISA désignent les bateaux qui 
seront contrôlés par un tirage au sort742. Jusqu’à la fin de la course, un bateau 
soupçonné d’être trop léger pourra également être contrôlé743. 

3. Propositions d’amélioration 

a. Les critères stricts à remplir pour tout équipement 

Chaque organisation de sport a une approche spécifique concernant 
l’importance des équipements dans la nature de son sport. Selon nous, des 
                                                        
735  MASSEGLIA, Technologie, p. 103. 
736  DURET / TRABAL, Le sport et ses affaires, pp. 188 s. 
737  Règle 41 FISA Code des Courses et Règles d’Application 2017, Poids des bateaux ; 

DURET / TRABAL, Le sport et ses affaires, p. 178 ; MASSEGLIA, Technologie, p. 106. 
738  BAILEY, Confronting, p. 5 s. 
739  Art. 7 FINA Requirements for Swimwear Approval 2017. La liste complète des maillots 

homologués en natation est disponible sur le site Internet de la FINA à l’adresse suivante : 
http://www.fina.org/content/fina-approved-swimwear. En cyclisme, voir UCI Liste des 
Modèles de Cadres et Fourches Homologués 2020 et UCI Clarification Guide of the UCI 
Technical Regulation 2018. 

740  Art. 1.3.003 UCI Clarification Guide of the UCI Technical Regulation 2018. 
741  Art. m.38 al. 3 FIE Règlement du Matériel 2019. 
742  Règles d’application de la règle 41 ch. 5 FISA Code des Courses et Règles d’Application 

2017. 
743  Règles d’application de la règle 41 ch. 5 FISA Code des Courses et Règles d’Application 

2017. 
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critères intangibles devraient s’appliquer aux équipements déjà en place et aux 
potentielles innovations afin de préserver l’égalité des chances. 

Ainsi, l’équipement ou l’innovation devrait remplir quatre critères 
fondamentaux : avoir un coût raisonnable pour le sportif ou l’équipe744 ; être 
aisément disponible partout dans le monde745 ; préserver l’incertitude du 
résultat746 ; laisser les performances humaines des compétiteurs au premier 
plan747. 

b. L’établissement d’une liste des équipements homologués 

Pour contrôler efficacement les équipements utilisés par les concurrents lors 
des compétitions, une procédure générale d’homologation nous semble 
nécessaire dans les sports pour lesquels ceux-là peuvent avoir un rôle 
prépondérant. Cela permet principalement d’éviter qu’une éventuelle lacune 
réglementaire puisse fausser l’égalité des chances. 

c. La procédure de contrôle préalable et élargie 

Afin d’éviter qu’un ou plusieurs concurrents ne possède un avantage sur les 
autres grâce à son équipement, une procédure de contrôle stricte doit être mise 
en place. Dans la mesure du possible, elle devrait avoir lieu avant la 
compétition et concerner un maximum de participants. Le tirage au sort des 
concurrents contrôlés, seul, ne peut être toléré car le vainqueur d’une 
compétition pourrait échapper au contrôle. Pour y remédier, le matériel et 
l’équipement des vainqueurs et des trois ou cinq premiers devraient être 
vérifiés. Cela permet d’éliminer tout doute potentiel sur la crédibilité des 
vainqueurs. 

 

                                                        
744  Voir notamment règle 40 FISA Code des Courses et Règles d’Application 2018, BAILEY, 

Confronting, p. 7 et DARBON, Les fondements du système sportif, p. 207. LOLAND estime 
qu’en moto et en voile, un concurrent sans gros moyens financiers n’a ainsi aucune chance 
de l’emporter [LOLAND, Fair play in sport, p. 60]. 

745  BAILEY, Confronting, p. 9 ; règle 40 FISA Code des Courses et Règles d’Application 
2017. 

746  BAILEY, Confronting, p. 8 ; règle 40 FISA Code des Courses et Règles d’Application 
2017. 

747  BAILEY, Confronting, p. 8. Cet auteur précise que chaque innovation devrait faire l’objet 
d’une évaluation avant son introduction par un organe spécifique composé d’experts et 
avoir un propre système de résolution des litiges [BAILEY, Confronting, p. 9]. 
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d. Les conséquences en cas de non-conformité de l’équipement 

Si l’équipement utilisé par le sportif lors d’une compétition viole les 
réglementations misent en place, des sanctions doivent être imposées. 
Plusieurs situations sont à distinguer. Si la violation est constatée avant la 
compétition, le concurrent ne doit pas être autorisé à participer avec 
l’équipement non conforme748. Si la violation est constatée durant ou après la 
compétition, le concurrent doit être disqualifié749. 

e. L’annulation des records 

À notre sens, il est inconcevable que les records d’une discipline soient 
maintenus tels quels alors que le matériel qui a permis ce record a, depuis, été 
interdit750. La comparaison des résultats n’est plus possible et l’égalité des 
chances entre les compétiteurs antérieurs et actuels est violée. Il peut paraître 
délicat d’annuler purement et simplement des records de sportifs qui 
pourraient invoquer des droits acquis. Cependant, il faudrait à tout le moins 
indiquer que ces records ont été obtenus à l’aide de ce matériel (depuis 
interdit) et produire un classement séparé lorsque l’équipement en question 
n’a pas été utilisé. 

III. Les règles d’homologation des records 

A. Description 

Les règles d’homologation des records sont des conditions qui permettent de 
reconnaître l’authenticité d’une performance afin de lui donner un caractère 
officiel et intangible, dans l’espace et le temps751. 

                                                        
748  Dans ce sens, voir notamment art. 1.3.005 UCI Clarification Guide of the UCI Technical 

Regulation 2018. 
749  Dans ce sens, voir notamment art. 1.3.005 UCI Clarification Guide of the UCI Technical 

Regulation 2018. En aviron, l’équipage dont le bateau est plus léger que le poids minimum 
requis est rétrogradé à la dernière place du classement de la course [Règles d’application 
de la règle 41 – Poids des bateaux utilisés en course, ch. 10 FISA Code des Courses et 
Règles d’Application 2018]. 

750  Par exemple pour une raison de coût ou d’accessibilité. 
751   SIMON Gérald, Droit du sport, no 28, p. 25 ; GUTTMANN, Du rituel au record, p. 83. 
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B. Aspects liés à l’égalité des chances 

1. Problématique spécifique des règles d’homologation des 
records 

Pour que la comparaison des records dans le temps et l’espace puisse être 
cohérente, différentes conditions d’homologation doivent être remplies. Un 
record du lancer du poids avec un poids deux fois moins lourds que le record 
précédent n’aurait ainsi aucun sens. Les organisations de sport ont donc pour 
mission de définir les conditions nécessaires à l’homologation des records qui 
permettent de garantir l’attrait du sport ainsi que la pertinence des records par 
la garantie de l’égalité des chances entre les concurrents. 

2. Règles mises en place par les organisations de sport 

La condition fondamentale, mise en place par la plupart des organisations de 
sport, est que le sportif qui établit un record doit subir un contrôle 
antidopage752. Si aucun contrôle n’est pratiqué ou que le contrôle se révèle 
positif, le résultat ne sera pas homologué753. Le caractère obligatoire du 
contrôle antidopage empêche la création de tout nouveau record. La Formation 
arbitrale du TAS a souligné l’importance des tests antidopage comme 
condition à l’homologation des records du monde, dans la sentence Peaty754. 

D’autres conditions sont généralement requises pour homologuer des records, 
notamment le contrôle ou l’homologation : de l’aire de jeu où se déroule la 
compétition755 ; des appareils technologiques chargés de valider la 

                                                        
752  Par exemple rule 31.3.5 Word Athletics Competition Rules 2019 ; art. 5.3.3 ISU Anti-

Doping Rules 2018 ; art. 8.14 IWF Technical and Competition Rules & Regulations 2020 ; 
art. 3.5.018 UCI Règlement du Sport Cycliste, Épreuves sur Piste 2019. La FINA impose 
au travers de son formulaire de demande d’homologation de record du monde que le 
contrôle antidopage ait lieu dans les 24 heures suivant la course [FINA Demande 
d’Homologation de Record du Monde 2017 ; art. SW 12.14 FINA Swimming Rules 2017-
2021]. 

753  Voir notamment art. 8.14 IWF Technical and Competition Rules & Regulations 2020. 
754  CAS 2015/A/4189, British Swimming, Adam Peaty, Francesca Halsall, Jemma Lowe & 

Chris Walker-Hebborn c/ FINA, sentence du 17 mars 2016, par. 99 iii). Dans cette 
sentence, la Formation arbitrale a décidé de « reconnaître » le record du monde même si le 
contrôle antidopage pour vérifier la présence d’EPO n’avait pas été pratiqué, 
principalement car cette absence de test est due à la FINA et non à l’athlète. 

755  Art. 3.5.008 UCI Règlement du Sport Cycliste, Épreuves sur Piste 2018. 
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performance756 ; des maillots de bain en natation757 ; ainsi que l’assurance de 
compétences ou caractéristiques spécifiques des officiels758, le respect des 
règles de la compétition759, le respect des limites liées aux conditions 
climatiques, notamment la force du vent760 ou la dénivellation maximale761 et 
le respect de conditions liées à la catégorie du sportif762. 

Si les différentes conditions évoquées ci-dessus et prévues par les règles 
d’homologation de chaque organisation de sport ne sont pas remplies, le 
record établi ne sera pas homologué. 

Les engins et équipements à disposition des sportifs pour effectuer leur 
performance sont fondamentaux. Si le marteau ou le javelot est trop léger, le 
record n’aurait aucune valeur. Il en est de même pour les combinaisons de 
natation en polyuréthane qui, lors de leur utilisation, ont permis de battre une 
multitude de records du monde. L’avantage que procurait cet équipement ne 
permettait plus de pouvoir avoir une échelle de comparaison cohérente entre 
les performances passées, établies sans les combinaisons, et les records 
postérieurs, établis avec. 

Les conditions de compétition liées au vent sont également un bon exemple de 
recherche d’égalité des chances. Un coureur qui établit un nouveau record du 
monde avec un vent trop puissant en sa faveur ne peut être comparé à un 
sportif qui a couru avec un vent défavorable. Des limites maximales de vent 
sont désormais imposées pour homologuer un record. 

                                                        
756  Notamment, en athlétisme, le système de photo-finish et le chronométrage [rule 31.14.3 

Word Athletics Competition Rules 2019]. 
757  Art. SW 12.9 FINA Swimming Rules 2017-2021. 
758  L’IAAF impose la présence de trois juges internationaux pour les épreuves de marche 

[rules 31.17.1 et 31.19 Word Athletics Competition Rules 2019]. Elle impose également 
que les parcours des courses de route soient mesurés par ses propres mesureurs officiels  
[rule 31.20.1 Word Athletics Competition Rules 2019]. L’UCI impose deux commissaires 
de son organisation, de deux nations différentes [art. 8.10.001 UCI Règlement du Sport 
Cycliste, Cyclisme en Salle - Cyclisme Artistique 2020]. 

759  Par exemple, ne pas « mordre » sur un couloir adverse. 
760  En athlétisme, si un vent de plus de deux mètres par seconde en direction de la course de 

l’athlète est mesuré, le record ne sera pas homologué. Cette condition s’applique pour les 
épreuves d’une distance maximale de 200 mètres, le saut en longueur et le triple saut  
[rules 31.14.3 et 31.17.2 Word Athletics Competition Rules 2019]. 

761  Rule 31.21.3 Word Athletics Competition Rules 2019. 
762  Notamment la remise d’une copie du passeport ou un certificat de naissance pour les 

records du monde juniors [rule 31.3.3 Word Athletics Competition Rules 2019]. Pour les 
records féminins, que la course ne se soit déroulée qu’entre femmes [rule 32 Word 
Athletics Competition Rules 2019]. 
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La non-homologation des records du monde établis lors de compétitions 
mixtes a également comme fondement l’égalité des chances. Le cas le plus 
célèbre est celui de Paula Radcliffe : son record du monde du marathon de 
2003 a été annulé plusieurs années après, suite à un changement des règles 
d’homologation, car il avait été établi lors d’une compétition mixte763. 

Même si World Athletics (anciennement IAAF) a peu communiqué sur les 
raisons d’un tel revirement, sa décision se fonde essentiellement sur l’égalité 
des chances. Si une femme qui tente de battre le record du monde ne concourt 
qu’avec des athlètes du même sexe, elle ne pourra compter sur leur aide pour 
le timing, l’abri du vent et les repères tactiques. Elle sera « seule » pour tenter 
de réaliser cet exploit. Si elle court avec des hommes, elle bénéficie de tous 
ces paramètres favorables, qui lui permettent d’avoir un avantage indéniable 
sur les précédents records établis lors de compétitions uniquement féminines. 

3. Proposition d’amélioration : l’harmonisation des règles et 
standards minimaux 

Les différentes conditions d’homologation des records énoncées ci-dessus sont 
cohérentes et nécessaires. Elles devraient être harmonisées pour tous les sports 
et correspondre à certains standards minimaux. Les trois conditions 
fondamentales pour l’homologation d’un record sont selon nous le contrôle 
antidopage subséquent négatif du/des sportif(s), la vérification des engins, 
équipements et matériels à sa/leur disposition ainsi que la prise en compte des 
facteurs climatiques extérieurs pour établir des limites maximales. Ces 
conditions permettent de garantir l’égalité des chances puisque la 
comparabilité des records est nécessaire et contribue fortement à l’histoire du 
sport. 

IV. Les règles applicables aux officiels 

A. Description 

Les règles applicables aux officiels sont celles qui traitent des rôles, objectifs 
et conditions d’exercice de ceux-ci pour garantir le bon déroulement du sport 
et le respect de ses règles. De nombreux intervenants peuvent être regroupés 

                                                        
763  L’IAAF a décidé de créer une catégorie distincte pour les records du monde féminins 

établis lors des compétitions mixtes [rule 32 Word Athletics Competition Rules 2019]. 
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dans la catégorie des « officiels », notamment les arbitres, les juges, les 
commissaires de course ainsi que d’autres officiels764. 

L’officiel est un intervenant, idéalement impartial, indépendant et neutre, qui 
permet de reconnaître aux résultats d’une compétition sportive un caractère 
officiel765. Il doit œuvrer pour s’assurer que les circonstances permettent un 
affrontement équitable, sans qu’un ou plusieurs concurrents ne soi(en)t 
indûment avantagés766. C’est lui qui s’assure que le principe d’égalité des 
chances est respecté sur le terrain, en appliquant de manière indifférente les 
règles à chaque concurrent. 

Certaines organisations de sport proposent une définition de l’arbitre. En 
rugby, celui-ci est considéré comme « le seul juge des faits et des règles du jeu 
pendant un match »767, qui doit appliquer celles-ci de manière impartiale768. 
Pour l’AIBA, l’arbitre permet d’assurer que les règles seront suivies par tous 
les participants769. Selon GATSI, l’arbitre est le représentant sur le terrain de la 
justice sportive770. RIGOZZI précise qu’il est un interprète des réglementations 
sportives, au même titre que le juge dans un tribunal771. À notre sens, l’arbitre 
est un officiel idéalement indépendant, impartial et neutre, qui a pour mission 
d’interpréter et d’appliquer les règles du jeu édictées par l’organisation de 
sport aux concurrents d’une compétition, afin de donner un caractère officiel à 
cette dernière772. 

                                                        
764  L’IAAF dresse par exemple une longue liste de ses officiels impliqués dans les 

compétitions aux rules 3 ss Word Athletics Competition Rules 2019. La FINA mentionne 
également les différents officiels lors des épreuves de natation en eau libre notamment 
[OWS 2 FINA Open Water Swimming Rules 2017-2021]. 

765  BUY, Droit du sport, no 734, p. 389. 
766  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 519, pp. 271 s. 
767  Règle 5 ch. 5 let. a WR Les Règles du Jeu 2020. 
768  Règle 5 ch. 5 let. a WR Les Règles du Jeu 2020. 
769  AIBA Technical & Competition Rules 2019, Definitions, « Referee », p. 7. L’IFAB 

précise que « [l]es arbitres doivent appliquer les Lois dans l’« esprit » du jeu afin d’aider à 
la tenue de matches équitables et sûrs » [IFAB Lois du Jeu 2019/20, p. 21, Remarques 
relatives aux Lois du Jeu]. 

770  GATSI, Le droit du sport, pp. 59 s. 
771  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 519, p. 271 s. Voir également 

Rule 4 i. IIHF Official Rulebook 2014-2018, selon laquelle « [a]ll decisions made by on-
ice officials are based on their discretion in understanding, adjudicating, and interpreting 
this rule book in an unbiased manner ». 

772  À noter que certaines organisations de sport ont établi un système d’auto-arbitrage. C’est 
le cas de la WFDF pour l’Ultimate Frisbee. Selon l’art. 1.1 WFDF Rules of Ultimate 2017, 
« [l]’Ultimate est un sport sans contact et auto-arbitré. Tous les joueurs sont responsables 
de l’application et de l’adhésion aux règles. L’Ultimate repose sur l’esprit du jeu qui 
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Les caractéristiques du juge sont très proches de celles de l’arbitre. Deux types 
de juges peuvent être distingués : le juge-arbitre et le juge-expert. Le juge-
arbitre est semblable à l’arbitre puisqu’il s’assure de l’application des règles 
du jeu lors de la compétition773. Il est l’officiel qui s’assure que les 
compétitions se déroulent selon les règles préétablies, de manière juste et 
neutre774. Le juge-expert est l’officiel qui attribue la victoire à un sportif sur la 
base de critères subjectifs, en général esthétiques775. Il définit idéalement de 
manière honnête, impartiale, équitable et neutre quel classement établir selon 
les critères d’excellence définis par l’organisation de sport. Au vu de son rôle 
capital dans la détermination du classement, les juges-experts sont souvent 
vulnérables à la manipulation, à la tricherie et à la corruption776. 

Le rôle principal des officiels est la juste application des réglementations 
sportives durant la compétition. D’autres fonctions lui sont attribuées dans les 
différentes réglementations topiques, telles que la direction du match, le 
contrôle du matériel, le respect de l’ordre et la vérification de l’équipement777. 
Pour remplir ses différents rôles, les organisations de sport imposent aux 
arbitres certains comportements généraux, notamment faire « preuve d’équité, 
de cohérence, de compréhension et, au plus haut niveau, de gestion »778, ou 
conduire le sport de manière « juste » et en étant vu comme « juste »779. 

 

                                                                                                                               

place la responsabilité du fair-play en chaque joueur ». L’auto-arbitrage est également 
pratiqué au niveau amateur dans certains sports, par exemple le tennis [Appendix E, ITF 
Procedures for matches played without a chair umpire Fonctions et procédures pour les 
officiels 2018, p. 42]. Ici, la réglementation précise que « [p]layers who do not fairly 
follow these procedures could be subject to the Hindrance Rule and the Unsportsmanlike 
Conduct provision of the ITF Code of Conduct ». 

773  Voir notamment règle 97 par. 1 FISA Code des Courses et Règles d’Application 2017 et 
WCF Rules of Curling and Rules of Competition 2019, Glossary of Terms, « Umpire »,  
p. 72. 

774  Art. I ch. 2 WCF Chief Umpire Reference Manual 2012. 
775  LOLAND, Game Advantage, p. 172. C’est le cas notamment en patinage artistique, en 

gymnastique ou dans certaines compétitions de snowboard. 
776  LOLAND, Fair play in sport, p. 93. 
777  Voir notamment art. t.47 ch. 2 FIE Règlement Technique 2019 ; art. 3.3.2.3.1 ITTF 

Regulations for International Competitions 2019. 
778  WR Règles du Jeu, Principes des règles du jeu. 
779  FIVB Règles Officielles de Volleyball 2017-2020, p. 10. 
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B. Aspects liés à l’égalité des chances 

Les réglementations sportives qui s’appliquent aux officiels doivent permettre 
de garantir l’égalité des chances en s’assurant que les concurrents sont traités 
uniquement au regard des règles du jeu, de manière impartiale et sans que des 
éléments extérieurs à la compétition sportive ne puissent être pris en compte 
pour désigner le vainqueur. 

1. Problématique spécifique des règles applicables aux officiels 

Les règles applicables aux officiels doivent permettre de garantir l’égalité des 
chances dans les compétitions. Pour cela, les organisations de sport doivent 
définir des missions claires pour les officiels et des conditions d’exercice de 
leur fonction pour atteindre l’égalité des chances ainsi que son apparence. Un 
bon exemple est celui de la FISA, qui, dans les épreuves pour lesquels les 
conditions climatiques peuvent jouer un rôle, demande aux officiels de vérifier 
que ces dernières ne créent pas des conditions inégales et injustes entre les 
participants780. En d’autres termes, l’officiel doit œuvrer pour s’assurer que les 
circonstances permettent un affrontement équitable, sans qu’un ou plusieurs 
concurrents ne soi(en)t avantagés indûment781. Par ailleurs, pour pouvoir 
remplir leur rôle, les officiels doivent posséder certaines qualités objectives et 
subjectives. 

2. Règles mises en place par les organisations de sport : la 
neutralité, l’impartialité et l’absence de conflits d’intérêts 

En premier lieu, les officiels qui participent aux compétitions doivent être 
neutres782, bien que bon nombre d’organisations de sport ne prévoient pas cet 
aspect dans leurs réglementations. Concrètement, l’officiel ne doit pas 

                                                        
780  La FISA a clairement posé ce principe dans ses réglementations [Bye-Laws to Rule 96  

ch. 1.3 et Rule 97 par. 1 et 2 FISA Rules of Racing and related Bye-Laws 2017]. L’ITTF 
prévoit également qu’« [e]ither the umpire or the assistant umpire may […] decide that 
the conditions of play are disturbed in a way that may affect the outcome of the rally »  
[art. 3.3.2.5.4 ITTF Regulations for International Competitions 2019]. 

781  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 519, pp. 271 s. 
782  SCHERRER, Sportrecht, p. 256. Voir notamment art. 1.1.050 UCI Règlement du Sport 

Cycliste, Organisation Générale du Sport Cycliste 2018 concernant les commissaires. 
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participer à une manifestation sportive dans laquelle un concurrent ou une 
équipe provient du même pays que le sien783. 

Par ailleurs, la qualité fondamentale que chaque officiel de compétition doit 
posséder est l’impartialité, comme relevé dans certains règlements784. Celle-ci 
est la pierre angulaire de toute décision des officiels de compétition, 
essentiellement lorsque ceux-ci possèdent un pouvoir d’interprétation des 
règles ou de désignation d’un vainqueur 785. L’officiel ne doit pas prendre parti 
pour un ou plusieurs concurrents786. Selon le TF, l’impartialité permet 
d’« éviter que des circonstances extérieures à l’affaire puissent influencer le 
jugement en faveur ou au détriment d'une partie »787. Cette description peut à 
notre sens correspondre à l’exigence d’impartialité dont les officiels du sport 
doivent faire preuve. 

Enfin, les officiels doivent exercer leurs fonctions pour le compte de 
l’organisation de sport dont ils dépendent sans tenir compte de leurs propres 
intérêts, financiers ou personnels788. Dans son rapport explicatif sur la 
Convention de Macolin, le Conseil de l’Europe précise qu’« un conflit 
d’intérêts naît d’une situation dans laquelle une personne a un intérêt 
personnel de nature à influer ou paraître influer sur l’exercice impartial et 
objectif de ses fonctions. L’intérêt personnel d’une personne englobe tout 
avantage pour elle-même ou en faveur de sa famille, de parents, d’amis et de 
personnes proches, ou de personnes ou organisations avec lesquelles elle a ou 
a eu des relations d’affaires ou politiques. Il englobe également toute 
obligation financière ou civile à laquelle la personne est assujettie »789. 

                                                        
783  La règle 17.1.3 AIBA Open Boxing Competition Rules 2017 interdit formellement ce cas 

de figure. 
784   Voir notamment art. t.46 al. 1 FIE Règlement Technique 2019 ; art. 9 let. d UWW 

Regulations for the International Refeering Body 2018 ; art. U ch. 8, part. II ITF Duties & 
Procedures for Officials, p. 26 ; art. 7.5.6 IWF Technical and Competition Rules & 
Regulations 2020 ; art. 3 WCF Chief Umpire Reference Manual 2012, p. 5. 

785  En particulier lorsque la victoire est attribuée sur des critères subjectifs, comme au 
patinage artistique [OSWALD, Égalité des chances, pp. 59s.]. 

786  SCHERRER, Sportrecht, p. 256. 
787  ATF 138 I 1, consid. 2.2. Cet arrêt développe la notion d’impartialité en lien avec  

l’art. 30 Cst. 
788  Art. IV. let. F. ch. 11 FINA Code of Ethics 2017. La FIVB précise qu’aucun « décideur » 

ne doit être impliqué dans une décision pour laquelle il a un intérêt économique ou 
personnel [art. A.2.8 Appendix A FIVB Disciplinary Regulations 2019]. 

789  Ch. 106 Rapport explicatif de la Convention de Macolin, p. 19. Voir également les règles 
spécifiques suivantes relatives aux cas de conflits d’intérêts : art. 5 FISA Code of Ethics 
2017 ; art. B ch. 4 FEI Code of Ethics 2018 ; art. 19 FIFA Code d’Éthique 2019 ; art. 3  
let. a Annexe 5 IAAF Code d’Ethique 2015, Règles relatives aux conflits d’intérêts des 
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Concrètement, les conflits d’intérêts peuvent être multiples. Les organisations 
de sport ont, dans leurs réglementations, proposé différents cas de conflits 
d’intérêts, soit principalement : des relations familiales ou amicales entre 
l’officiel et l’athlète790, des intérêts matériels auprès de contractants tels que 
diffuseurs, fournisseurs ou sponsors791, des intérêts personnels tels qu’un 
actionnariat ou un salaire792, l’acceptation de cadeaux ou d’autres 
avantages793, le fait de parier sur la manifestation sportive pour laquelle 
l’officiel a été désigné794, ou encore des cas dans lesquels les officiels 
cumulent leurs fonctions avec une autre activité dans la compétition, telle que 
celle d’entraîneur par exemple795. 

Nous pouvons distinguer entre les conflits d’intérêts constitués et potentiels 
(ou éventuels). Le conflit d’intérêts est constitué lorsqu’une personne exprime 
son opinion ou prend une décision en étant influencée par des relations avec 
une ou plusieurs personnes ou organisations ou par d’autres intérêts, 
notamment personnels ou financiers796. Le conflit d’intérêts potentiel (ou 
éventuel) apparaît lorsque l’opinion ou la décision d’un officiel est susceptible 
d’être influencée par certaines relations de ce dernier ou d’autres intérêts 
personnels ou financiers797. 

                                                                                                                               

officiels de l’IAAF ; IHF Annexe du Code d’éthique, Règles en matière de conflits 
d’intérêts des officiels ; WFDF Conflict of Interest Policy 2013. 

790  Art. 3 IBSF Code of Ethics 2011 ; art. 2.1 IPC Code of Ethics 2016 ; Rule 121 ch. 3 let. k 
ii) ch. 3 ISU Constitution and General Regulations 2018. 

791  Art. 3 CIO Règlement relatif aux conflits d’intérêts affectant le comportement des parties 
olympiques 2018 ; art. 3 let. b Annexe 5 IAAF Code d’Ethique 2015, Règles relatives aux 
conflits d’intérêts des officiels de l’IAAF. 

792  Art. 3 CIO Règlement relatif aux conflits d’intérêts affectant le comportement des parties 
olympiques 2018 ; art. 848 ch. 2 FEI Endurance Rules 2020, qui prévoit également le cas 
dans lequel l’officiel est propriétaire d’un cheval qui participe à une course ; art. 3 let. b 
Annexe 5 IAAF Code d’Ethique 2015, Règles relatives aux conflits d’intérêts des officiels 
de l’IAAF ; art. 1.6.4 let. a IWF Code of Ethics 2017. 

793  Art. 20 FIFA Code d’Éthique 2019. 
794  Voir notamment ITTF Code of Conduct on Sports Betting for Players and Officials 2019. 
795  Art. t.46 al. 2 FIE Règlement Technique 2019. 
796  Art. 2.2 CIO Règlement relatif aux conflits d’intérêts affectant le comportement des parties 

olympiques 2018. 
797  Art. 2.3 CIO Règlement relatif aux conflits d’intérêts affectant le comportement des parties 

olympiques 2018 ; art. 1.6.1 IWF Code of Ethics 2017 ; art. II ch. 4 par. 2 WFDF Conflict 
of Interest Policy 2013. 
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Afin que la lutte contre les conflits d’intérêts soit efficace, l’officiel doit, dans 
un premier temps, les éviter798, pour lui permettre d’agir dans l’intérêt unique 
de l’organisation de sport799. Si le conflit d’intérêts est inévitable et que 
l’organisation de sport n’a pas suffisamment investigué pour s’en apercevoir, 
il appartient à l’officiel de révéler tout intérêt personnel avéré ou potentiel à 
cette dernière800. 

3. Propositions d’améliorations 

a. Des réglementations plus strictes en matière de neutralité et 
d’impartialité 

Pour éviter tout problème, il convient de prévoir, dans la mesure du possible, 
un article spécifique qui a pour but d’écarter tout officiel lorsque des 
concurrents provenant du même pays que lui pourraient être directement 
touchés par ses décisions. Cette règle devrait à tout le moins s’appliquer 
lorsque l’officiel possède un pouvoir d’appréciation et qu’il n’applique pas 
robotiquement des règles. Lors de la finale de hockey sur glace des Jeux 
Olympique de Vancouver en 2010, trois des quatre arbitres qui ont officié 
étaient de nationalité canadienne alors que la finale a opposé les Etats-Unis au 
Canada. En saut à ski, lors de ces mêmes Jeux Olympiques, les juges qui 
provenaient du même pays que les concurrents pouvaient tout de même leur 
attribuer une note. Dans ses réglementations, la FIS demande aux officiels de 
ne pas prendre de décisions en fonction de la nationalité des sportifs801. Elle 
n’interdit pas leur participation dans de tels cas. À notre sens, ce type de 
situations doit absolument être évité. Nous ne doutons pas de l’intégrité et de 
l’impartialité des officiels, même s’ils doivent prendre des décisions qui 
concernent leurs compatriotes. Le problème se situe davantage au niveau de 
l’image que cela renvoie au public, c’est-à-dire une apparence de partialité ou 
de violation de l’égalité des chances de départ. 

En lien avec les conflits d’intérêts, il faut interdire à tout officiel qui pourrait 
être influencé dans son jugement par des circonstances extérieures de prendre 
part à une compétition. Si le conflit d’intérêts, même potentiel, est avéré, il 
                                                        
798  Art. 3 Annexe 5 IAAF Code d’Ethique 2015, Règles relatives aux conflits d’intérêts des 

officiels de l’IAAF. 
799  Art. D4 ch. 29 IAAF Code d’Ethique 2015. 
800  Art. 19 ch. 1 et 3 FIFA Code d’Éthique 2019 ; art. 3 Annexe 5 IAAF Code d’Ethique 

2015, Règles relatives aux conflits d’intérêts des officiels de l’IAAF. 
801  Art. 2.2 FIS Judges Manual, Snowboard 2016/2017. 
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convient d’écarter l’officiel de son rôle dans la compétition802. Comme pour la 
neutralité, la simple apparence de conflit d’intérêts est de nature à fausser la 
perception du rôle de l’officiel. Il ne peut alors prendre ses décisions dans un 
climat serein. La WCF prévoit de manière claire et concise l’indépendance 
dont doit faire preuve l’officiel. Cette conception pourrait être reprise de 
manière plus générale par les autres organisations de sport. Elle prévoit que les 
juges ne doivent « never become more than casually involved socially with 
any specific teams or players for the duration of the competition. It is 
important to remember that appearance or bias or conflict of interest must be 
avoided »803. 

b. En lien avec la désignation et l’anonymisation des officiels 

Le choix des arbitres ou des juges-experts est généralement du ressort d’un 
des organes ou d’une commission de l’organisation de sport804. Selon nous, 
lorsque les officiels remplissent toutes les conditions objectives et subjectives 
pour pouvoir officier lors d’une compétition, une procédure de sélection 
aléatoire devrait avoir lieu. L’AIBA a déjà mis en place un tel système805. Le 
tirage au sort empêche en effet toute tentative de corruption ou de 
manipulation. Les instances chargées de la désignation des officiels ne 
peuvent que difficilement mettre volontairement en place un arbitre qui 
avantagera ou désavantagera un sportif ou une équipe806. 

Une autre possibilité qui permet de limiter les risques de manipulation des 
compétitions est la désignation tardive des officiels. Par ce moyen, les 
concurrents n’ont pas ou plus de temps pour tenter d’approcher illicitement 
l’officiel. 

Dans le prolongement de la désignation des officiels et dans un but de 
protection contre les tentatives de manipulations, il est impératif d’anonymiser 
les notes attribuées par les juges-experts. Le public ne peut ainsi pas savoir les 
notes attribuées par les juges et ceux-ci peuvent évaluer les prestations sans 

                                                        
802  Art. 19 ch. 3 FIFA Code d’Éthique 2019 ; art. 6 Annexe 5 IAAF Code d’Éthique 2015, 

Règles relatives aux conflits d’intérêts des officiels de l’IAAF. 
803  Art. 4 ch. 3 WCF Chief Umpire Reference Manual 2012. 
804  Voir par exemple Bye-Law to Rule 92 ch. 1 FISA Rules of Racing and Related Bye-Laws 

2017. 
805  Rule 17.1.1 AIBA Open Boxing Competition Rules 2017. 
806  Nous pouvons relever ici que la désignation de l’arbitre est soumise à la Convention de 

Macolin sur la manipulation de compétitions sportives [Rapport explicatif de la 
Convention de Macolin, p. 5]. 
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être scrutés par de potentiels manipulateurs ou d’autres pressions externes sur 
leur jugement.  

Suite au scandale du Skategate807, l’ISU a procédé à de nombreuses 
adaptations afin d’éviter toute manipulation et préserver l’égalité des chances 
entre les concurrents808. Les principales modifications sont l’anonymisation et 
le tirage au sort des juges ainsi que l’élimination des notes les plus hautes et 
les plus basses pour éviter toute marque anormale809. Ce système devrait selon 
nous être repris dans les sports dans lesquels l’attribution de la victoire a lieu 
par le biais d’une évaluation esthétique des concurrents. 

c. La suppression des meilleures et moins bonnes évaluations 

Nous estimons que la procédure qui consiste en la suppression des meilleures 
et moins bonnes évaluations doit être étendue à toutes les disciplines dans 
lesquelles officient des juges-experts. Cela permet d’écarter, de fait, un 
potentiel officiel corrompu qui sous-évalue ou surévalue volontairement un 
concurrent. Cette procédure a notamment été mise en place par la FIS en saut 
à ski. Pour ce sport, il est prévu que la note la plus haute et la note la plus 
basse de l’évaluation des cinq Juges de saut sont supprimées. Les trois notes 
restantes sont additionnées. Ce total représente la note de style pour un saut810. 
Ce principe est également mis en place en patinage artistique, comme décrit 
ci-dessus. 

d. Le remplacement et la récusation des officiels 

La plupart des organisations de sport n’envisagent dans leurs réglementations 
aucun changement d’officiel après leur désignation, sauf dans des cas majeurs 
d’impossibilité. Il nous semble opportun de préciser les cas dans lesquels un 
officiel peut être remplacé ou exclu en raison de son comportement, 

                                                        
807  ISU Frequently Asked Questions (FAQ) on the ISU New Judging System, 8 septembre 

2003, p. 4. Lors de Jeux Olympiques de Salt Lake City en 2002, la juge française Marie-
Reine Le Gougne a avoué avoir favorisé les concurrents russes afin que les juges-experts 
russes attribuent la victoire à la France lors du concours de danse [HEWITT, Sporting 
justice, p. 143]. 

808  HEWITT, Sporting justice, p. 144 ; NAFZIGER, International Sports Law, p. 114. 
809  ISU Frequently Asked Questions (FAQ) on the ISU New Judging System, 8 septembre 

2003, p. 5. Voir également HEWITT, Sporting justice, p. 144 ; NAFZIGER, International 
Sports Law, p. 114. 

810  Art. 433.1 FIS ICR Book III Ski Jumping 2019. 

341 

342 

343 



Les règles applicables aux officiels 

115 

principalement lorsqu’une violation de l’égalité des chances est avérée ou 
potentielle. 

Dans le même sens, une procédure de récusation à l’encontre des officiels 
devrait être mise en place. Cela pourrait notamment permettre aux sportifs et 
équipes de demander leur exclusion lorsque les circonstances l’exigent. Dès 
que l’officiel est choisi par l’organisation de sport, les concurrents peuvent 
analyser l’opportunité de demander sa récusation lorsque des raisons 
objectives et/ou subjectives laissent apparaître qu’il pourrait ne pas être 
compétent, totalement impartial ou qu’il agirait en position de conflit 
d’intérêts. 

Cette procédure se justifie d’autant plus que les décisions des juges et arbitres 
de terrain sont considérées comme définitives et sans appel811. Dès lors, un 
contrôle en amont des personnes qui officient paraît pouvoir pallier quelque 
peu l’absence de tout contrôle postérieur de leurs décisions. 

4. Problématique liée aux règles applicables aux officiels : le 
vidéo-arbitrage 

Dans le but d’éviter au maximum toute injustice et erreur des officiels, 
plusieurs organisations de sport ont voulu aider ces derniers par le recours à 
des moyens technologiques tels que la vidéo812. Le vidéo-arbitrage permet, 
éventuellement, de parvenir à une plus grande « justice » mais il n’est pas lié à 
l’égalité des chances. En effet, au début du match, pour autant que l’arbitre 
soit neutre, impartial et ne soit pas en situation de conflit d’intérêts, l’égalité 
des chances est respectée et ce qu’il advient par la suite est inhérent au sport 
lui-même813. 

                                                        
811  Voir notamment art. 47.8 FIBA Official Basketball Rules 2018 ; Loi 5 ch. 2 par. 2 IFAB 

Lois du Jeu 2019/20. Sur la distinction entre règles du jeu et règles de droit,  
cf. par. 1190 ss. 

812  OSWALD, Égalité des chances, p. 60. C’est notamment le cas en beach volley [FIVB 
Video Challenge System Regulations], en hockey sur glace [IIHF Sport Regulations 2020, 
Video Goal Judge System Operating Procedures, pp. 27 ss], en rugby, en tennis [Annexe 
VI ITF Règles du Tennis 2020, Procédure de vérification électronique, pp. 31 s.] et 
désormais en football [Loi 5 ch. 4 IFAB Lois du Jeu 2019/20, Assistance vidéo à 
l’arbitrage]. 

813  De plus, certains sports ne se prêtent pas à l’interruption intempestive du jeu. Le football, 
par exemple, est un jeu continu qui ne comporte pas de phases comme le tennis, le rugby 
ou le hockey sur glace. Il existe dès lors une tension entre la préservation de la nature pure 
et originelle du sport et la nécessité d’assurer une justice parfaite et un jugement infaillible 
des arbitres. 
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V. Les règles d’organisation de la compétition au sens strict 

A. Description 

Les règles d’organisation au sens strict décrivent quand et où l’épreuve 
sportive peut se dérouler. Elles ont notamment pour but de garantir une 
organisation cohérente et attractive des compétitions sportives. 

B. Aspects liés à l’égalité des chances 

La gestion du calendrier est très importante dans les compétitions sportives. 
Deux mesures sont nécessaires pour garantir l’égalité des chances : l’égalité 
du temps de repos et la simultanéité des dernières rencontres d’un groupe. Les 
périodes de repos doivent, dans l’idéal, être égales entre chaque match pour 
les équipes qui participent à une même compétition, afin de garantir une 
récupération équitable des joueurs qu’elles composent. Cette nécessité peut 
conduire à beaucoup de difficultés lorsque des calendriers nationaux et 
internationaux s’entrecroisent814. L’important est d’éviter des situations trop 
inégales et qui pourraient avoir un réel impact sur le résultat ou le déroulement 
d’une rencontre. 

La simultanéité des derniers matches d’un groupe de qualification ou d’un 
championnat est également impérative815. Cette mesure permet d’éviter que 
les équipes qui jouent plus tard que les autres n’aient un avantage en sachant 
quel score les qualifie alors que les autres équipes du groupe n’étaient pas en 
possession d’une telle information lorsqu’elles ont joué. L’exemple le plus 
emblématique est celui du « match de la honte » ou « Nichtangriffspakt von 
Gijón » (pacte de non-agression Gijón) entre la RFA et l’Autriche lors de la 
Coupe du Monde de 1982 en Espagne. Les deux équipes, se sachant qualifiées 
en cas de courte victoire de la RFA, se sont quittées sur un score de 1-0 pour 
ces derniers, éliminant ainsi l’Algérie. C’est principalement à la suite de cet 
épisode que la FIFA a mis en place la simultanéité des derniers matches d’un 

                                                        
814  Par exemple, les championnats nationaux et l’UEFA Ligue des Champions. Alors que des 

équipes se rencontrent le mardi ou le mercredi en Ligue des Champions, certaines vont 
jouer en championnat le week-end le vendredi soir, d’autres le samedi et certaines le 
dimanche. 

815  Voir notamment l’art. 24.04 UEFA Règlement Champions League Cycle 2018-21, Saison 
2019/20. 
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groupe, afin d’éviter les calculs qui peuvent influencer le déroulement de la 
compétition816. 

Le lieu ainsi que le terrain sur lequel se pratique la compétition sportive 
peuvent également être déterminants pour la performance. En football, chaque 
confrontation dans un championnat a lieu une fois à domicile et une fois à 
l’extérieur817. Cela permet d’égaliser les revenus liés à la billetterie lorsque les 
clubs évoluent dans leur propre stade et d’égaliser les chances en lien avec 
l’avantage qui peut être retiré du fait de jouer à domicile devant son public. En 
football et en lien avec l’avantage de jouer à domicile, deux garde-fous ont été 
mis en place par certaines organisations de sport. 

Certains pays qui jouent sur des terrains qui se trouvent à très haute altitude 
n’ont pas l’autorisation d’utiliser ces terrains pour des matches officiels. C’est 
le cas du stade de football de La Paz en Bolivie, qui se situe à 3'637 mètres 
d’altitude. La FIFA a, jusqu’en 2007, décidé d’interdire tout match de 
qualification à la Coupe du Monde dans des stades qui se trouvent au-dessus 
de 2'500 mètres d’altitude. En 2008, le Comité Exécutif de la FIFA est revenu 
sur cette interdiction et a donné les précisions suivantes pour trois cas de 
figures : en-dessus de 2'500 mètres d’altitude, une période d’acclimatation de 
trois jours est fortement recommandée ; en-dessus de 2'750 mètres d’altitude, 
une période d’acclimatation d’une semaine est obligatoire ; en-dessus de 3'000 
mètres d’altitude, les matches sont en général interdits sauf si une période 
minimum de deux semaines d’acclimatation est respectée818. Cela évite un 
trop grand désavantage pour les adversaires de ces équipes qui ont l’habitude 
de jouer à environ 500 mètres d’altitude et qui devraient disputer une 
rencontre à plus de 3'500 mètres d’altitude. 

Un autre exemple est l’avantage délibéré donné à des équipes considérées 
comme beaucoup moins « fortes », principalement en Coupe. Cette équipe 
pourra évoluer à domicile, même si le tirage au sort a désigné son adversaire 
pour jouer à domicile819. Cela permet à notre sens de tendre davantage vers 
                                                        
816  Sur cette question, voir notamment LOQUIN, Lex sportiva, p. 106 et RIGOZZI, L’arbitrage 

international en matière de sport, no 1287, p. 650 et les réf. citées. 
817  LOLAND, Fair play in sport, pp. 47 ss. 
818  FIFA Executive Committee, Ex-Co upholds altitude decision, welcomes positive steps, 14 

mars 2008, disponible à l’adrese Internet suivante : http://www.fifa.com/about-fifa/news/y 
 =2008/m=3/news=upholds-altitude-decision-welcomes-positive-steps-713561.html. 
819  Pour la Coupe Suisse de football, l’art. 7 ch. 1.1 ASF Règlement de la Coupe Suisse 2019 

prévoit que « [l]’équipe de la ligue inférieure a l’avantage du terrain jusqu’à et y compris 
le 3ème tour ». Pour la Coupe de France de football, voir l’art. 6.2 ch. 1 par. 1 et 2 FFF 
Règlement de la Coupe de France 2019-2020 : « Le club premier tiré au sort est déclaré 
club recevant. Il revêt la qualité d’organisateur matériel de la rencontre. Toutefois, dans le 
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une égalité des résultats que vers une égalité des chances, puisqu’un avantage 
non mérité et délibéré est octroyé à une des deux équipes au détriment de 
l’autre pour tenter de rééquilibrer les forces en présence. 

VI. Les règles relatives aux conditions climatiques de la 
compétition 

A. Description 

Les conditions climatiques regroupent les facteurs tels que la température, le 
vent, la pluie, la neige, le brouillard ou le soleil. Les règles qui traitent de ces 
aspects ont pour but de créer des conditions égalitaires et sécuritaires pour les 
participants. 

B. Aspects liés à l’égalité des chances 

1. Problématique spécifique des règles relatives aux conditions 
climatiques de la compétition 

Les conditions climatiques peuvent avoir une forte influence sur la 
performance dans les sports de plein air820. 

En lien avec l’égalité des chances, une distinction doit être faite entre les 
compétitions dites « simultanées » et « séparées ». Lors des compétitions 
« simultanées », comme les courses en athlétisme, les sportifs concourent en 
même temps. Les conditions climatiques sont donc les mêmes pour tous. Une 
exception est à noter pour les courses d’athlétisme ou d’aviron qui se 
déroulent en couloirs, les extérieurs étant désavantagés par l’influence 
négative du vent. 

Lors des compétitions séparées, les candidats s’élancent les uns après les 
autres. C’est le cas notamment du ski821, sport dans lequel les conditions 
climatiques peuvent être les plus inégalitaires entre les concurrents822. La 
                                                                                                                               

cas où le club tiré le deuxième se situe hiérarchiquement deux divisions au moins au-
dessous de celui de son adversaire, ce club devient club recevant ». 

820  LOLAND, Game Advantage, p. 172. 
821  LOLAND, Fair play in sport, p. 47. 
822  LOLAND, Game Advantage, p. 172. 
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détérioration des pistes, le brouillard ou la neige subite peuvent grandement 
avantager des skieurs en fonction de leur ordre de départ823. 

2. Règles mises en place par les organisations de sport 

En ski alpin, différentes mesures ont été prises pour limiter l’impact négatif 
sur l’égalité des chances des conditions climatiques et de détérioration des 
pistes. Les quinze meilleurs skieurs au classement de la FIS sont tirés au sort 
et partent avec les dossards 1 à 15824. Cela évite que ceux qui ont un niveau 
similaire partent à des horaires trop éloignés. La possibilité de voir des 
conditions climatiques trop différentes entre ces concurrents est ainsi limitée. 
Pour les épreuves qui se déroulent sur deux manches, le départ de la seconde 
manche est donné selon l’ordre inverse du classement de la première manche, 
pour les mêmes raisons825. 

Certaines limites ont également été posées en lien avec les diffuseurs TV qui 
souhaitaient espacer les départs entre concurrents pour introduire des 
publicités. La FIS a tout d’abord refusé, souhaitant que l’écart de temps entre 
le premier et le dernier concurrent ne soit pas trop important et que la piste ne 
se détériore pas exagérément826. Désormais, elle encadre de manière stricte et 
restrictive les pauses pour la TV et se réserve le droit de prendre d’autres 
décisions en fonction des conditions climatiques le jour de la compétition827. 

Finalement et afin de démontrer son attachement à l’égalité des chances, la 
FIS prévoit la possibilité d’arrêter une épreuve lorsque les conditions sont 
« irrégulières » ou « inégales » entre les concurrents828. 

En athlétisme, comme en aviron par exemple, les couloirs dans lesquels se 
trouvent les concurrents avant le départ peuvent parfois procurer un avantage 
considérable, principalement en lien avec le vent. Les concurrents qui sont 
positionnés dans les couloirs extérieurs sont généralement désavantagés. 

Pour remédier à ce problème, World Athletics procède en général en trois 
temps. Dans un premier temps, elle procède à une répartition des concurrents, 

                                                        
823  LOLAND, Game Advantage, p. 172 ; OSWALD, Égalité des chances, pp. 58 s. 
824  Art. 9.2 FIS Rules for the Alpine Ski World Cup 2019/20. 
825  Art. 9.5 et 9.5.1 FIS Rules for the Alpine Ski World Cup 2019/20. 
826  OSWALD, Égalité des chances, p. 63. 
827  Art. 8.2 FIS Rules for the Alpine Ski World Cup 2019/20. 
828  Voir également les art. 625.1 FIS ICR Book IV, Joint Regulations for Alpine Skiing 2019 

et 18.4.1 FIS Rules for the Alpine Ski World Cup 2019/20, qui prévoient également 
l’interruption de la compétition lorsque les concurrents sont en danger. 
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en fonction de leurs performances antérieures, afin d’équilibrer les différentes 
courses de qualification829. Dans un second temps et pour le premier tour de la 
compétition, les couloirs sont tirés au sort entre tous les concurrents830. 
Finalement et pour les tours suivants, ceux qui ont obtenus les meilleurs temps 
au premier tour pourront se placer aux meilleures places de départ, selon le 
système des têtes de série831. 

Cette procédure est fréquemment mise en place pour tenter de rétablir une 
certaine justice aux yeux des concurrents et spectateurs. Selon nous, elle a 
malheureusement pour effet de distribuer au hasard des inégalités initiales, qui 
seront renforcées lors des tours suivants832. Le second problème est que les 
conditions de vent sont parfois très différentes entre deux séries qualificatives. 
Les places qualificatives de meilleur troisième (ou quatrième) peuvent alors 
être déterminées par un vent favorable lors d’une série. 

3. Propositions d’améliorations 

L’idéal de conditions climatiques totalement égales entre tous les participants 
est difficile, voire impossible à réaliser833. Les organisations de sport doivent 
tenter de réduire du mieux possible les inégalités les plus flagrantes834. 
LOLAND estime dans ce sens que l’égalité des chances est respectée lorsque ce 
type d’inégalités n’a pas une influence prépondérante dans le résultat835. 

Par ailleurs, les concurrents qui pratiquent des sports de plein air doivent 
tolérer, dans la mesure de l’acceptable, que certains paramètres soient 
incontrôlables et sources d’inégalités836. Pour certains sports comme la voile, 
le vent est l’élément principal qui influence la compétition. De ce fait, le sport 
en lui-même consiste à dompter cet élément pour l’emporter837. 

Finalement, nous pouvons avancer deux propositions réglementaires concrètes 
pour les compétitions de ski, qui permettraient de mieux compenser les 
inégalités liées aux conditions climatiques. Une solution serait de prévoir au 

                                                        
829  Rule 20.3 Word Athletics Technical Rules 2020. 
830  Rule 20.4.1 Word Athletics Technical Rules 2020. 
831  Rule 20.4.2 Word Athletics Technical Rules 2020. 
832  À l’inverse, LOLAND estime que cette procédure est équitable et juste [LOLAND, Game 

Advantage, p. 172]. 
833  LOLAND, Game Advantage, p. 172 
834  OSWALD, Égalité des chances, p. 59. 
835  LOLAND, Game Advantage, p. 172. 
836  LOLAND, Fair play in sport, p. 50. 
837  DARBON, Les fondements du système sportif, p. 204. 
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minimum deux manches (voire trois) lorsque les conditions climatiques 
changeantes ne permettent pas de garantir une égalité des chances acceptable. 
Les avantages de la première manche peuvent ainsi être compensés par des 
potentiels désavantages en seconde manche. En tous les cas, plus le nombre de 
manches est important, plus le facteur chance se réduit. Une seconde solution 
serait de considérer que les conditions climatiques font partie intégrante du 
sport, comme le choix des meilleurs skis. La procédure suivante pourrait ainsi 
être mise en place : quelques minutes avant le départ, chaque skieur choisit 
son ordre de départ en se fondant sur son analyse des conditions 
météorologiques et de la piste pour déterminer l’heure optimale pour 
s’élancer. L’ordre de choix pourrait se faire sur la base des temps effectués 
lors des séances d’entraînement. 

VII. Les règles relatives aux tirages au sort 

A. Description 

Le tirage au sort est une procédure qui permet principalement, par le biais du 
hasard, de sélectionner les concurrents d’un sportif ou d’une équipe ou de leur 
conférer un avantage ou un désavantage lors d’une compétition838. 

Le tirage au sort se fonde fréquemment sur une procédure largement décrite et 
détaillée dans les réglementations sportives839. Il est parfois conduit par un 
organe spécifique de l’organisation de sport840. 

Lors d’un tirage au sort, le hasard peut être total ou partiel. Il est total par 
exemple lorsque les joueurs tirent à pile ou face pour décider qui sert en 
premier lors d’un match de tennis841. Il est partiel lorsque des têtes de série 

                                                        
838   LOLAND, Fair play in sport, p. 91. 
839  Voir notamment Rule 5 AIBA Open Boxing Competition Rules 2017, Official Draw ;  

art. 11 BWF General Competition Regulations 2019, The Draw ; art. 708 FEI Vaulting 
Rules 2020, The order of the start ; BL 9.4.1.1 FINA By Laws 2017-2021, Draw ; Chapter 
5 FIVB Event Regulations Volleyball 2019, Drawing of Lots ; Rule 520 ISU Special 
Regulations & Technical Rules, Single & Pair Skating and Ice Dance 2018 Draws for 
Competitors ; art. I let. Z ch. 2 ITF Official Grand Slam Rule Book, Singles Main Draw ; 
art. 3.6 ITTF Regulations for International Competitions 2019, Draw for knock-out 
competitions. 

840  Par exemple le « Draw Commissioner » pour l’AIBA [AIBA Open Boxing Competition 
Rules 2017, Definitions, p. 3]. 

841  Notamment art. I let. P ch. 5 let. b ab initio ITF Official Grand Slam Rule Book 2018 : 
« Immediately prior to the match meet with the players to : Toss a coin in the presence of 
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permettent de combiner le tirage au sort avec une position favorable attribuée 
à ces dernières842. 

Le tirage au sort est largement répandu dans le monde du sport et son 
utilisation est très variée843. Il peut être utilisé pour : définir les équipes ou 
sportifs d’une poule844 ; définir l’ordre de départ ou de passage845 ; attribuer 
les couloirs lors d’une course846 ; attribuer le matériel ou les chevaux en 
équitation lorsque l’organisateur les met à disposition des concurrents847 ; 
procéder à différents choix tels que : le camp848, le joueur qui sert en 
premier849, l’équipe qui débute la séance des tirs aux buts850, le concurrent qui 
attaque en premier851, qui peut engager852, la couleur des pièces aux échecs853 
la couleur du maillot du nageur854. Dans ces cas, l’on procède généralement 
par le jet d’une pièce de monnaie (toss). 

                                                                                                                               

both players/teams to determine choice of serve and side at the beginning of the match 
prior to the warm-up ». Ainsi, chaque joueur a exactement une chance sur deux de 
remporter le tirage. 

842  Voir par exemple le tirage au sort des matches de barrage pour la qualification à la Coupe 
du Monde de la FIFA 2018, pour lequel le premier chapeau était constitué des quatre 
équipes les mieux classées au classement FIFA, qui ont rencontré les quatre équipes les 
moins bien classées, présentes dans le deuxième chapeau. Sur les règles relatives aux têtes 
de série, cf. par. 389 ss. 

843  En Grèce antique et en Rome antique, cette procédure était déjà mise en œuvre, 
notamment pour définir les emplacements des concurrents sur la ligne de départ  
[cf. par. 183 et 196]. 

844  Notamment art. o.68 al. 1 FIE Règles d’Organisation 2019 et art. 20 ch. 1 FIFA Règlement 
de la Coupe du Monde Russie 2018. 

845  Voir notamment art. o.68 al. 3 FIE Règles d’Organisation 2019 ; Rule 296 ch. 1 ISU 
Special Regulations & Technical Rules, Short Track Speed Skating 2018 ; Rule 513 ISU 
Special Regulations & Technical Rules, Single & Pair Skating and Ice Dance 2018. 

846  Rule 20.4 Word Athletics Technical Rules 2020 ; OSWALD, Égalité des chances, p. 59. 
847  OSWALD, Égalité des chances, p. 59. 
848  Art. 6.1.2 BWF Laws of Badminton 2020 ; Loi 8 ch. 1 IFAB Lois du Jeu 2019/20 ;  

Règle 10:1 par. 1 IHF Règles de Jeu 2016, Handball en salle. 
849  Art. 6.1.1 BWF Laws of Badminton 2020 ; art. 7.1 FIVB Règles Officielles du Volleyball 

2017-2020. 
850  Loi 10 ch. 3 IFAB Lois du Jeu 2019/20 ; WP 11.3 let. h FINA Water Polo Rules 2017-

2021 ; Rule 63 iii. IIHF Official Rulebook 2018-2022 ; Règle 2.2, commentaires par. 2 
IHF Règles de jeu 2016, Handball en salle. 

851  Art. 21.13 IKF Competition Regulations 2020. 
852  Art. 10:1 par. 1 IHF Règles de jeu 2016, Handball en salle ; Règle 6 ch. 3 WR Les Règles 

du Jeu 2020. 
853  Art. 4.6 FIDE Regulations for the World Cup 2021. 
854   Art. 7.2 IKF Competition Regulations 2020. 
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De manière plus rare, le tirage au sort est appliqué pour la vérification de 
caractéristiques physiques ou du matériel. Dès 1968, aux Jeux Olympiques de 
Grenoble, des tests de féminité ont été introduit en tirant au sort les sportives à 
« tester »855. De nos jours, plusieurs fédérations internationales ont introduit le 
tirage au sort pour déterminer qui doit se soumettre aux contrôles 
antidopage856. Certains concurrents sont aussi tirés au sort pour vérifier que 
leur matériel correspond aux critères définis dans les réglementations 
sportives857. 

Dans les sports pour lesquels le vainqueur est désigné sur la base 
d’évaluations subjectives de juges, notamment en gymnastique ou en patinage 
artistique, un tirage au sort a lieu pour la composition du groupe des juges858. 

Enfin, un tirage au sort a parfois lieu lorsqu’il n’est pas possible de départager 
les équipes ou adversaires par d’autres critères859. 

Le principal objectif du tirage au sort est, selon LOLAND, d’introduire une 
certaine justice dans l’attribution, par le biais du hasard, d’avantages ou de 
désavantages860. L’ordre de départ ou les adversaires attribués sont des 
avantages qui peuvent être conséquents861. Dès lors, il est important que ces 
derniers, inhérents au sport en question, soient attribués de manière aléatoire et 
sans avantager volontairement un sportif ou une équipe862. Par un tirage au 

                                                        
855  DE MONDENARD, Dictionnaire du dopage, p. 505 ; SILANCE, Les sports et le droit, p. 68. 
856  Notamment art. 1.1.2 Appendix 2 FIBA Internal Regulations - Book 4 – Anti-Doping 

2019 ; art. 5.4.2 let. b Appendix 14 FISA Rules of Racing and Related Bye-Laws 2017, 
Bye-Laws to Rule 100, Anti-Doping Code ; règle 35 ch. 10 Règles du Code d’Éthique de 
l’IAAF, Annexe 1, Règles Antidopage 2015. 

857  Notamment Rule 41 ch. 5 FISA Rules of Racing and Related Bye-Laws 2017. 
858  Pour la FIG, let. B ch. 4 FIG Annexes aux CdP 2017. Pour l’ISU, voir Rule 521 ISU 

Special Regulations & Technical Rules, Single & Pair Skating and Ice Dance 2018, Judges 
draws. 

859  La FIFA prévoit ce système pour la Coupe du Monde [art. 20 ch. 6 let. i FIFA Règlement 
de la Coupe du Monde Russie 2018]. Voir également art. 3.4.1 der. par. IHF Règlement 
pour les Compétitions 2018, 2. Championnats du Monde Masculins et Féminins ; art. 35 
ch. 5 TWIF Rules Manual Edition 2018 ; art. 14.5.1 in fine WA Target Archery 2020. 

860  LOLAND, Fair play in sport, p. 50. 
861  Les conditions climatiques peuvent fortement influer sur le résultat d’une compétition. 

L’ordre de départ en ski alpin ou l’attribution des couloirs en athlétisme auront un impact 
sur la compétition et un tirage au sort aura lieu pour permettre d’attribuer ces avantages de 
manière impartiale [OSWALD, Égalité des chances, p. 59]. 

862  À noter également qu’au début des compétitions de ski alpin, il n’est pas possible 
d’avantager volontairement un skieur puisqu’en général, à ce moment-là, personne ne sait 
quelle position de départ sera avantageuse [LOLAND, Fair play in sport, p. 50]. 
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sort, les chances des participants d’obtenir ces avantages sont totalement 
égalisées863. 

B. Aspects liés à l’égalité des chances 

1. Problématique spécifique des règles relatives aux tirage au sort 

Le tirage au sort est perçu comme un processus qui permet de renforcer 
l’égalité des chances entre les acteurs du sport. Il est vrai que, comme nous 
l’avons mentionné, il permet à chacun d’avoir une chance égale d’obtenir ou 
non un avantage pour la compétition. 

Pourtant, le problème fondamental du tirage au sort est qu’il n’est, selon nous, 
pas équitable et égalitaire864. Il permet, la plupart du temps, de conférer un 
avantage à une équipe ou un sportif de manière totalement aléatoire. Ainsi, les 
équipes ou les sportifs désavantagés par ce dernier ne doivent cette situation 
qu’à leur malchance. Certains concurrents possèdent donc, sans aucun mérite, 
des avantages indus sur les autres, ce qui viole l’égalité des chances. 

2. Règles mises en place par les organisations de sport 

Les organisations de sport ont fréquemment recours au tirage au sort pour 
éviter que des avantages ne soient attribués de manière discrétionnaire à des 
concurrents et que l’égalité des chances ne soient violée de manière trop 
évidente. Toutefois, comme vu ci-dessus, le recours au tirage au sort peut 
conduire à divers problèmes. Plusieurs réformes sont nécessaires afin 
d’encadrer les procédures de tirage au sort et d’en limiter les effets néfastes 
pour l’égalité des chances. 

                                                        
863  Par exemple 50% de chances de l’emporter lors d’un tirage avec une pièce de monnaie. Il 

est intéressant de relever que la traduction anglaise de « tirage au sort » est « draw », qui 
signifie également « égalité ». En ce qui concerne le tirage au sort des équipes d’un 
groupe, par exemple en football, plusieurs objectifs sont recherchés. Il s’agit, selon 
GUYON, de la justice, de l’équilibre, et de la probabilité égale de survenance du résultat 
pour tous les tirages possibles [GUYON, Rehtinking, p. 1]. Ainsi, aucune équipe ne doit 
avoir plus de chances de se trouver dans un groupe plus difficile qu’une autre. Les groupes 
doivent être d’une « force » équivalente. Il est utile de relever à ce stade que l’achèvement 
de ce critère est improbable sans l’intermédiaire des têtes de série. 

864  Du même avis, OSWALD, Égalité des chances, p. 59, pour lequel le recours à une main 
vierge et innocente démontre comment les organisations de sport tentent de sauver la face 
par rapport à cette procédure aléatoire. 
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3. Propositions d’améliorations 

a. L’établissement d’une réglementation stricte et claire 

En premier lieu, il convient de définir des principes clairs qui doivent 
s’appliquer durant chaque tirage au sort. Il faut prévoir une description 
complète de toute la procédure, la désignation d’une autorité spécifique et, 
surtout, l’imposition de conditions strictes concernant l’impartialité, 
l’interdiction de situations de conflits d’intérêts ainsi que la neutralité des 
membres de cette autorité865. 

b. L’exclusion (ou la limitation) du recours au tirage au sort 

En premier lieu, la violation la plus grave de l’égalité des chances a lieu 
lorsque l’on départage deux sportifs ou équipes d’une compétition qui se 
trouvent à égalité par un tirage au sort. Lors de l’Euro de football de 1968, 
l’Italie et l’URSS terminent à égalité lors de la demi-finale. Les tirs aux buts 
n’étaient pas encore en vigueur. Un tirage au sort a désigné l’Italie, qui a 
remporté quelques jours plus tard le titre. En 2015, lors de la Coupe d’Afrique 
des Nations, le Mali et la Guinée terminent deuxièmes de leur groupe à 
égalité. Un tirage au sort est également effectué pour déterminer le qualifié 
pour le tour suivant866. Le règlement de la Coupe du Monde prévoit toujours 
aujourd’hui cette possibilité lorsque les autres critères n’ont pas pu départager 
les concurrents867. 

Cette possibilité est à l’opposé de l’essence du sport de compétition. Il con-
vient d’ajouter un maximum de critères objectifs pour départager les concur-
rents. Cela permet aux concurrents de savoir quels critères entrent en considé-
ration et assure que le classement final est dû au mérite et non à la chance. 
Une autre solution consiste à organiser, en cas d’égalité, une épreuve entre les 
concurrents pour les départager, comme un match de barrage ou des tirs aux 
buts. 

                                                        
865  Par exemple, la FIG précise expressément la condition de neutralité de l’autorité chargée 

du tirage au sort dans ses règlements [art. 3.4 FIG Règlement Technique 2020, Section 6, 
Règles spéciales pour la Gymnastique aérobic]. 

866  Pour plus d’exemples concrets, voir rmcsport.bfmtv.com, Ces moments de sport réglés à 
pile ou face », article du 29 janvier 2015 disponible à l’adresse Internet suivante : 
http://rmcsport.bfmtv.com/football/ces-moments-de-sport-regles-a-pile-ou-face-860244.ht 

 ml. 
867  Art. 20 ch. 6 let. i FIFA Règlement de la Coupe du Monde Russie 2018. 
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En second lieu et dans certains cas, le tirage au sort peut avoir un impact direct 
sur la compétition. Sur ce sujet, LOLAND estime que la chance ne doit pas 
exercer une influence significative et systématique sur le résultat pour garantir 
une certaine justice868.  

Aux échecs, le pourcentage de victoires pour le joueur qui s’est vu attribuer 
les blancs est de 37,79% et de 28,13% pour les noirs (34,08% de matches 
nuls)869. Lors des tirs aux buts en fin d’un match de football, l’équipe qui tire 
en premier possède un avantage psychologique qui lui permet d’avoir 60,5 % 
de chances de l’emporter870. 

Il est selon nous possible de contourner cette procédure aléatoire qui octroie 
un avantage considérable sur l’unique hasard en s’inspirant notamment du 
curling et du basketball. 

En curling, avoir la dernière pierre lors d’un end est considéré comme un 
avantage pour remporter des points dans celui-ci. Pour déterminer qui possède 
cet avantage lors du premier end, on procède au « Last Stone Draw ». Le 
joueur qui parvient à se rapprocher le plus possible du centre de la maison 
(cible) permet à son équipe d’avoir le choix de bénéficier ou non de la 
dernière pierre871. En basketball également, il est fait appel à l’adresse des 
sportifs pour l’octroi d’un avantage lors du toss. L’arbitre lance la balle en 
l’air entre les deux joueurs et le premier à s’en saisir obtient l’avantage de la 
première possession872. 

Dans ces deux exemples, les avantages sont octroyés par le biais de l’adresse 
technique, qui fait partie intégrante du talent et/ou du mérite sportif. Ces 
méthodes pourraient selon nous être étendues à tous les sports, afin d’éviter 
qu’un avantage trop considérable soit octroyé par le simple biais du hasard. 
Pour reprendre l’exemple du football, une épreuve technique ou de précision 

                                                        
868  LOLAND, Game Advantage, pp. 181 s. 
869  Statistiques disponibles à l’adresse Internet suivante : www.chessgames.com/chessstats.ht 
 ml. 
870  Étude de la London School of Economics and Political Science [APESTEGUIA / PALACIOS-

HUERTA, Psychological Pressure in Competitive Environments, p. 3]. Nous pouvons 
mentionner l’initiative récente de l’UEFA qui envisage de modifier l’ordre de passage des 
tireurs selon le modèle « ABBA » : l’équipe A tire les penaltys nos 1, 4, 5, 8 et 9 et l’équipe 
B les penaltys nos 2, 3, 6, 7 et 10. Ainsi, l’UEFA tente de réduire l’avantage psychologique 
de l’équipe qui tire en premier [uefa.org, Essai sur les penalties dans les phases finales 
UEFA, 30 avril 2017, document disponible à l’adresse Internet suivante : 
http://fr.uefa.org/protecting-the-game/refereeing/news/newsid=2463768.html]. 

871  Part. 9 art. 22. et part. 36 WCF Chief Umpire Reference Manual 2012, pp. 19 s. et pp. 77 s. 
872  Art. 8.6, 9.1, 12.1.1 et 12.2.3 FIBA Official Basketball Rules 2018. 
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pourrait opposer les deux capitaines juste avant les tirs aux buts pour désigner 
qui aura l’avantage de débuter la séance873. 

Enfin, le tirage au sort ne peut selon nous être utilisé pour vérifier des 
caractéristiques en lien avec le physique ou le matériel des sportifs874. Que ce 
soit pour des contrôles antidopage ou pour la vérification du matériel, une 
règle impérative s’impose selon nous : les trois, cinq ou dix premiers du 
classement, en fonction de l’importance de l’épreuve, doivent s’y soumettre 
quelles que soient les circonstances. 

Il n’est en effet pas envisageable de pouvoir remporter une épreuve ou une 
compétition grâce à des comportements prohibés et à la chance de ne pas avoir 
été tiré au sort. Cela laisserait planer un doute inacceptable aux yeux du public 
sur la réelle égalité des chances entre les participants et sur la bonne foi du 
vainqueur. Celui-ci pourrait être soupçonné de tricherie, même si son 
comportement est irréprochable. 

La proposition décrite ci-dessus peut toutefois être accompagnée d’un tirage 
au sort pour permettre de contrôler d’autres concurrents moins bien classés et 
qui ne doivent pas se sentir immunisés de tout contrôle. 

c. La limitation des effets du tirage au sort 

Certaines organisations ont contourné le problème du tirage au sort en 
octroyant des avantages aux têtes de série. Ces avantages sont donc fondés sur 
le mérite sportif antérieur des concurrents, ce qui permet de mieux respecter 
l’égalité des chances. 

VIII. Les règles relatives aux têtes de série 

A. Description 

Les têtes de série sont les participants qui possèdent une position préférentielle 
dans le cadre d’un tirage au sort, ou un (des) avantage(s) lors d’une 

                                                        
873  Par exemple, les deux capitaines se retrouvent dans le rond central et tirent simultanément 

en direction du but. Celui dont le ballon se rapproche au plus près de la ligne de but, sans 
la dépasser, l’emporte. 

874  Procédure mise en place par bon nombre d’organisations de sport [cf. par. 370]. 
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compétition sportive875. Le système des têtes de série est fondé sur les 
performances antérieures des sportifs876. Elles permettent de « diriger » un 
tirage au sort lorsque l’organisation qui y procède ne souhaite pas que ce 
dernier soit laissé au hasard total. 

Afin de pouvoir désigner des têtes de série, les organisations de sport prennent 
généralement en compte la position des concurrents dans leur classement 
officiel877. Il existe parfois une autorité spécifique chargée de leur 
désignation878. Ses décisions sont fréquemment considérées comme 
définitives et sans appel879. Certaines fédérations internationales imposent non 
seulement le principe880, mais également la proportion des têtes de série881. 

Les têtes de série sont principalement utilisées pour désigner des adversaires 
lors de compétitions sportives882 (notamment par le biais d’un tirage au 
sort)883, attribuer des couloirs884 ou définir un ordre de départ885. 

                                                        
875  OSWALD, Égalité des chances, p. 59. Voir notamment art. I let. Z. ch. 2 let. f. ITF Official 

Grand Slam Rule Book 2018. 
876  DEL CORRAL, Competitive Balance, p. 566 ; GROH et al., Optimal Seedings, p. 3 ; 

OSWALD, Égalité des chances, p. 59. 
877  Art. o.108 al. 1 let. f FIE Règles d’Organisation 2019 ; art. 20 ch. 1 FIFA Règlement de la 

Coupe du Monde Russie 2018 ; art. 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4 FIVB Event Regulations 
Volleyball 2019 ; IIHF Sport Regulations 2020, Team Seeding Regulation, pp. 4 s. ; Rule 
296 ch. 3 let. b ISU Special Regulations & Technical Rules, Short Track Speed Skating 
2018 ; art. I let Z ch. 2 let. h i. ITF Official Grand Slam Rule Book Tournament 
Regulations 2018 ; art. 3.6.2.5 ITTF Regulations for International Competitions 2019. 

878  L’AIBA prévoit notamment une « Seeding Commission » [art. 1.1 Appendix C AIBA 
Open Boxing Competition Rules 2017]. Voir également art. 20 ch. 1 FIFA Règlement de 
la Coupe du Monde Russie 2018 ; SW 3.1.3 FINA Swimming Rules 2017-2021 ; Rule 68 
par. 3 FISA Rules of Racing and Related Bye-Laws 2017 ; art. 704.02 WFDF Freestyle 
Rules 2003. 

879  La FIFA [art. 20 ch. 1 FIFA Règlement de la Coupe du Monde Russie 2018] et la WSF 
[art. R3 let. a par. 3 WSF Championship Regulations 2019] le prévoient expressément 
dans leurs règlements. Aucun recours à l’interne de l’association n’est donc possible. Si 
l’organisation de sport est régie par le droit suisse, le sociétaire peut tout de même 
contester une telle décision sur la base et aux conditions de l’art. 75 CC. 

880  Art. I. let. Z ch. 2 let. f i. ITF Official Grand Slam Rule Book 2018. 
881  Art. I. let. Z ch. 2 let. f v. ITF Official Grand Slam Rule Book 2018 : un quart des joueurs ; 

art. X9 par. 2 WSF Championship Regulations 2019 : 25% des participants au tirage au 
sort. 

882  Dans certains tournois à élimination directe, les têtes de série sont séparées de manière 
radicale. Ainsi, les têtes de série nos 1 et 2 sont placées dans des parties opposées du 
tableau, afin qu’elles ne puissent se rencontrer qu’en finale [art. 11.8 BWF General 
Competition Regulations 2019 ; art. 3.3.4.2 et 3.3.4.5 BWF Olympic Games Regulations 
for Badminton Competition - Tokyo 2020 ; art. I. let. Z. ch. 2 let. f v. ITF Official Grand 
Slam Rule Book 2018 ; art. 3.6.2.3 ITTF Regulations for International Competitions 
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Les avantages attribués aux têtes de série sont nombreux et variés. Il s’agit 
principalement d’obtenir une position avantageuse au début de la 
manifestation sportive (ainsi, en athlétisme et en natation, la meilleure ligne 
d’eau est attribuée à la tête de série no 1)886 ; d’influencer l’ordre de départ887 ; 
d’obtenir d’autres avantages (le plus conséquent est celui leur permettant de ne 
pas participer au(x) premier(s) tour(s) d’une compétition, laissant ainsi les 
autres concurrents s’éliminer entre eux avant de commencer à concourir)888. 

Les têtes de série permettent d’atteindre différents objectifs, à savoir : protéger 
les sportifs considérés comme les meilleurs de la compétition889. Ceux-ci 
évitent, en tous les cas dans les premiers tours, de se rencontrer et de 
s’éliminer prématurément890 ; empêcher que des joueurs moins performants se 

                                                                                                                               

2019]. Pour un exemple concret de répartition des têtes de série dans plusieurs groupes, 
voir notamment IIHF Sport Regulations 2020, Team Seeding Regulation, pp. 4 s. Voir 
également l’art. 33 ch. 1 FIFA Règlement de la Coupe du Monde Russie 2018 concernant 
les huitièmes de finale, qui précise que le premier de chaque poule du premier tour 
rencontrera le deuxième du groupe désigné. 

883  Pour la Coupe du Monde de football, voir notamment les art. 20 ch. 1 FIFA Règlement de 
la Coupe du Monde Russie 2018. 

884  Notamment SW 3.1.2 FINA Swimming Rules 2009-2013 ; rules 20.2 et 20.3 Word 
Athletics Technical Rules 2020. 

885  Cf. par exemple l’art. 10.2.2 ICF Canoe Ocean Racing Competition Rules 2019. 
886  En natation, les lignes centrales, jugées plus rapides, sont attribuées aux meilleurs nageurs 

[SW 3.1.2 FINA Swimming Rules 2017-2021]. En canoë, s’il n’est pas possible d’aligner 
tous les compétiteurs sur la même ligne, le premier rang est attribué aux têtes de série  
[art. 10.2.2 ICF Canoe Ocean Racing Competition Rules 2019]. Il convient de relever que 
l’athlétisme connaît un système mixte pour les courses, à savoir que, pour le premier tour, 
l’ordre des couloirs est intégralement tiré au sort [rule 20.4.1 Word Athletics Technical 
Rules 2020]. Par la suite, la répartition est faite en fonction des places et des temps de 
chaque tour précédent [rule 20.3.2 let. a Word Athletics Technical Rules 2020]. 

887  Voir notamment Rule 296 ch. 4 ISU Special Regulations & Technical Rules, Short Track 
Speed Skating 2018 ; art. 704.02 let. F ch. 2 WFDF Freestyle Rules 2003. 

888  En luge notamment, le groupe des têtes de série ne participe pas à la course préliminaire 
[§3 art. 6.1.1 FIL IRO International Luge Regulations, Artificial Track, 2018]. Le même 
principe s’applique dans certains tournois de tennis [art. I. let. Z. ch. 3 let. f ITF Official 
Grand Slam Rule Book 2018] ou de squash [art. W10 WSF Championship Regulations 
2019]. 

889  ALPHADICTIONARY, Dictionnaire, « Seed » ; DEL CORRAL, Competitive Balance, p. 566 ; 
GROH et al., Optimal Seedings, p. 3 ; OXFORD, Dictionaries, « Seed ». 

890  Art. 3.6.2.1 ITTF Regulations for International Competitions 2019 ; ALPHADICTIONARY, 
Dictionnaire, « Seed » ; DEL CORRAL, Competitive Balance, p. 566 ; GROH et al., Optimal 
Seedings, p. 3 ; OSWALD, Égalité des chances, p. 59 ; RUSSEL / VAN BEEK, Seeding 
Manipulations, p. 351. 

392 

393 



L’égalité de départ 

130 

qualifient au tour suivant au détriment des meilleurs891 ; rendre les 
compétitions plus attrayantes (il est ainsi possible et probable que les finales 
se déroulent entre les premiers du classement de l’organisation de sport)892 ; 
équilibrer les groupes lors d’un tirage au sort893, dans un souci de répartition 
équitable des « forces » en présence894. 

Le dernier objectif est la maximisation de l’intérêt financier de la compétition. 
Il est selon nous le plus important pour toute organisation de sport, puisqu’il 
permet de créer des finales passionnantes et « rentables » entre les meilleurs 
joueurs ou équipes895. Une finale entre les têtes de série nos 1 et 2, connues du 
grand public et qui attirent beaucoup de spectateurs, plutôt qu’entre des incon-
nus qui ne bénéficient pas d’un grand intérêt du public, attirera évidemment 
bien plus de sponsors et de télévisions. 

B. Aspects liés à l’égalité des chances 

Le système des têtes de série permet d’empêcher que des joueurs « faibles » 
ne puissent parvenir plus loin dans la compétition alors que d’autres, 
meilleurs, seraient stoppés avant896. Dans ce sens, LOLAND estime que si les 
meilleures lignes en athlétisme n’étaient pas attribuées à ceux qui ont les 
meilleures performances, « quelqu’un pourrait gagner grâce aux conditions 
extérieures, alors que ses performances intrinsèques sont plus faibles que 

                                                        
891  OSWALD, Égalité des chances, p. 59. 
892  GROH et al., Optimal Seedings, p. 3. Une finale de Wimbledon entre Roger Federer et 

Novak Djokovic est évidemment bien plus intéressante pour le public et d’un point de vue 
économique qu’un match entre deux illustres inconnus du circuit ATP. 

893  AIBA Open Boxing Competition Rules 2017, Definitions, « Seeding », p. 3 ; art. 704.02 
WFDF Freestyle Rules 2003, en particulier let. E. (2) in fine qui exprime l’utilité des têtes 
de série de la manière suivante : « It is more important to have balanced pools than to seed 
teams exactly where they should be. There is compromise involved, and if the pools are 
balanced as much as possible, all teams will have a fair opportunity to advance ». Une 
poule pour le premier tour d’une Coupe du Monde de football composée du Brésil, de 
l’Argentine, de l’Espagne et de l’Allemagne serait évidemment très intéressante mais pas 
du tout équilibrée par rapport à la « force » des autres groupes et ne respecterait ainsi pas 
le principe de « competitive balance ». Contra : DEL CORRAL, Competitive Balance,  
p. 566, qui estime que le système des têtes de série est un outil des organisations de sport 
qui conduit à diminuer cet équilibre compétitif. 

894  Art. 2.2 Appendix C AIBA Open Boxing Competition Rules 2017 ; art. 11.7 BWF General 
Competition Regulations 2019. 

895  Voir notamment GROH et al., Optimal Seedings, p. 3. 
896  OSWALD, Égalité des chances, p. 59.  
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celles des autres compétiteurs »897. Les têtes de série peuvent également 
permettre d’équilibrer des groupes lors de tirages au sort, afin de pouvoir 
parvenir à des groupes plus homogènes, non-disparates et plus 
« équitables »898. 

1. Problématique spécifique des règles relatives aux têtes de série : 
le phénomène de cercle vicieux 

Le système des têtes de série peut avoir un effet significatif sur le résultat 
d’une compétition sportive899. La conséquence la plus problématique de ce 
système est le risque de surprotection des têtes de série, qui aboutit à un 
phénomène de cercle vicieux. 

Puisque les sportifs ou équipes qui ont le statut de tête de série possèdent une 
place particulière qui leur procure un ou plusieurs avantages, fatalement, les 
autres se retrouvent avec des chances moindres de remporter la compétition. 
Ainsi, en Coupe du Monde de football, les équipes du premier chapeau ne 
rencontreront au premier tour aucune équipe de ce même chapeau, soit les 
meilleures, contrairement à toutes les autres équipes. Un athlète qui court dans 
un couloir protégé par le vent et qui produit le même effort qu’un athlète se 
trouvant dans un couloir extérieur l’emportera grâce à son statut de tête de 
série. 

Ce système, bien que nécessaire, accentue les différences entre les sportifs ou 
équipes performants et les autres. Il crée plus d’égalité des chances dans le 
« groupe des meilleurs » mais accentue les différences entre ce groupe et celui 
des « plus faibles », qui auront encore plus de difficultés à les surmonter pour 
vaincre. Un certain immobilisme découle de l’utilisation de ce système, 
puisque les meilleurs restent plus facilement au sommet des classements et les 
moins bons ont de grandes difficultés à se hisser parmi les têtes de série pour 
se trouver enfin « protégés ». 

 

 

                                                        
897  LOLAND, Fair play in sport, p. 48. 
898  Art. 2.2 Appendix C AIBA Open Boxing Competition Rules 2017 ; art. 11.7 BWF General 

Competition Regulations 2019. 
899  MONKS / HUSH, The Impact of Seeding, p. 406 ; VU / SHOHAM, Fair Seeding, p. 1. 
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2. Propositions d’améliorations 

Une question essentielle et à laquelle il est difficile de répondre est la 
suivante : est-ce que les têtes de série l’emportent grâce à leur statut ou parce 
qu’elles sont plus performantes que les autres ? 

La principale amélioration souhaitable est de respecter du mieux possible 
l’égalité des chances en limitant les avantages attribués aux têtes de série. Par 
exemple, une surprotection des meilleurs sportifs n’est pas souhaitable. Cette 
surprotection peut notamment découler d’un système de classement trop 
« immobile », c’est-à-dire prenant un compte une durée de performance trop 
longue900. 

Concernant le pays hôte, celui-ci est fréquemment désigné tête de série 
uniquement car il organise la compétition. Il bénéficie alors de tous les 
avantages spéciaux liés aux têtes de série901. Ces avantages ne découlent 
d’aucun mérite, si ce n’est celui d’organiser la compétition, qui ne peut être 
considéré comme un mérite sportif. L’égalité des chances est difficilement 
compatible avec cette situation. Les pays hôtes ont déjà le privilège d’être 
qualifiés automatiquement à ces compétitions, nous estimons donc qu’un 
double, voire parfois triple privilège (groupe A) attribué sur la base d’aucun 
mérite ni talent sportif est à proscrire. 

                                                        
900   Cf. par. 410 ss. 
901  Art. 32 ch. 2 FIFA Règlement de la Coupe du Monde Russie 2018. À ce titre, il est 

intéressant de relever que sur les dix-huit dernières Coupe du Monde de la FIFA, le pays 
organisateur l’a emporté six fois, soit une proportion d’un tiers [MONKS / HUSH, The 
Impact of Seeding, p. 392]. Sur les problématiques en lien avec l’organisation de l’Euro 
2016 et les avantages conférés à la France (pays hôte), voir GUYON Julien, Euro 2016 : 
comment le tableau final favorise la France, in : lemonde.fr, article du 12 décembre 2015 
disponible à l’adresse Internet suivante : http://www.lemonde.fr/football/article/2015/12/1 

 2/euro-2016-comment-le-tableau-final-favorise-la-france-par-julien-guyon-mathematicien 
 _4830555_1616938.html et GUYON Julien, Euro 2016 : ce que les probabilités révèlent du 

prochain adversaire des Bleus (et l’inéquité du système), in : lemonde.fr, article du 20 juin 
2016 disponible à l’adresse Internet suivante : http://www.lemonde.fr/euro-2016/article/20 

 16/06/20/euro-2016-l-irlande-du-nord-pour-les-bleus-en-huitiemes-de-finale_4954069_45 
 24739.html. 
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IX. Les règles relatives aux classements 

A. Description 

Le classement sportif est un outil mathématique basé sur les performances 
antérieures des compétiteurs902, reflétant l’état présent d’une hiérarchie903, qui 
permet de mettre en lumière les relations de domination entre ces derniers904, 
en les ordonnant par une mesure de leur « force »905. LOLAND résume ainsi la 
nécessité de comparaison et de hiérarchie dans la compétition : « [t]he 
institutional goal of sporting games is to measure, compare and rank 
competitors according to performance of athletic skills »906. 

Les classements établis par les organisations de sport peuvent avoir de 
multiples applications. Principalement, ils permettent de déterminer : quels 
seront les sportifs éligibles pour certains événements internationaux907 ; les 
quotas par nations pour ces mêmes événements908 ; l’ordre de départ909 ; les 
têtes de série910 ; les revenus liés aux droits TV ; les meilleurs participants du 
sport en question ou son champion du monde. 

Les objectifs des différents classements sont : d’évaluer ou de mesurer les 
performances sportives moyennes de sportifs ou d’équipes911 ; de présenter la 
valeur compétitive actuelle des acteurs du sport912 ; de pouvoir comparer les 
concurrents913, soit d’identifier les meilleurs914 ; de motiver les athlètes dans 

                                                        
902  Art. 9.01 let. A et B ATP Official Rulebook 2019. 
903  CHAPRON, Le sport : un monde fantasmé, p. 82. 
904  JONES, Chess Ratings, p. 5. 
905  Art. 1.1 BWF World Ranking System 2018 ; JONES, Chess Ratings, p. 2. 
906  LOLAND, Game Advantage, p. 174. 
907  Voir notamment art. 11.1.1 FIS Rules for the Alpine Ski World Cup 2019/2020. 
908  Art. 11.2 par. 5 et 6 IBSF International Bobsleigh Rules 2019 ; art. 6.10 IOF Foot 

Orienteering Competition Rules 2020 ; art. D.1 Annexe D - Système de classement par 
coefficient, UEFA Règlement Champions League Cycle 2018-21, Saison 2019/20. 

909  Voir notamment art. 11.2 par. 4 IBSF International Bobsleigh Rules 2019. 
910  Art. 9.01 let. B ATP Official Rulebook 2018 ; art. o.108 al. 1 let. f FIE Règles 

d’Organisation 2019 ; art. D.1 Annexe D - Système de classement par coefficient, UEFA 
Règlement Champions League Cycle 2018-21, Saison 2019/20. 

911  Art. 6.4 INF General Regulations 2017. 
912  Let. B art. 1 par. 1 ISU Communication No 1629 World Standings for Single & Pair 

Skating and Ice Dance, ISU Season’s World Ranking, 21 juillet 2010. 
913  Art. 1.4 IOF World Ranking Scheme Rules 2019. 
914  Introduction au système de classement de l’ISSF, disponible à l’adresse Internet suivante : 

http://www.issf-sports.org/competitions/worldranking.ashx. 
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les compétitions915 ; ou encore de calculer la probabilité des résultats à venir, 
utile pour les paris sportifs916. 

En ce qui concerne les critères à la base du classement, ils sont divers, tout 
comme la période prise en compte pour le calcul de ce dernier917. La méthode 
de calcul pour parvenir au classement final varie ainsi grandement d’une 
organisation de sport à l’autre918. Nous pouvons en retenir et en développer 
brièvement quelques-uns ci-dessous. 

En football, le classement de l’UEFA prend en compte les résultats des clubs 
d’une association nationale en Ligue des Champions et en Europa League lors 
des cinq dernières saisons919. En tennis, le classement de l’ATP prend en 
compte le stade atteint lors des tournois ainsi que l’importance de ceux-ci 
durant les dernières 52 semaines920. En canoë, le classement de l’ICF tient 
compte de la qualité des concurrents, de l’importance de la compétition et de 
la qualité du résultat du sportif921. En hockey sur glace, le classement de 
l’IIHF prend en considération la position dans les quatre derniers 
championnats du monde ainsi qu’aux derniers Jeux Olympiques922. 

Aux échecs, le classement Elo, du nom de son créateur Arpad Elo, est le plus 
fréquemment utilisé. Cette méthode permet de comparer les capacités relatives 
                                                        
915  Art. 1.6 IOF World Ranking Scheme Rules 2019. 
916  COULOM, Classer les joueurs. 
917  Un an en cyclisme [art. 9.01 let. E. ATP Official Rulebook 2019 ; art. 2.10.002 UCI 

Règlement du Sport Cycliste, Épreuves sur Route 2020], deux ans en boxe et en canoë  
[art. 1.1 Appendix B – World Ranking Guidelines, AIBA Open Boxing Competition Rules 
2017 ; art. 17.2.2 ICF Canoe Slalom Competition Rules 2019], trois ans en patinage 
artistique [ISU Communication No 1629 World Standings for Single & Pair Skating and 
Ice Dance, ISU Season’s World Ranking, 21 juillet 2010, p. 1], quatre ans en hockey sur 
glace et cinq ans pour le système de coefficient de l’UEFA Champions League [IIHF 
World Ranking Sytem, IIHF Sport Regulations 2020, World Ranking System, pp. 6 ss ;  
art. D.2 Annexe D - Système de classement par coefficient, UEFA Règlement Champions 
League Cycle 2018-21, Saison 2019/20]. 

918  Voir notamment les exemples suivants : FIS Rules for the Alpine Points 2019/2020 ;  
art. C ch. 3 et 4 ISU Communication No 1629 World Standings for Single & Pair Skating 
and Ice Dance, ISU Season’s World Ranking, 21 juillet 2010 ; Chapitre X UCI Règlement 
du Sport Cycliste, Épreuves sur Route 2018, Classements UCI, pp. 72 ss ; art. D.4, D.4.1 
et D.4.2 Annexe D - Système de classement par coefficient, UEFA Règlement Champions 
League Cycle 2018-21, Saison 2019/20 ; WR Rankings Explanation, disponible à l’adresse 
Internet suivante : http://www.worldrugby.org/rankings/explanation. 

919  Annexe D - Système de classement par coefficient, UEFA Règlement Champions League 
Cycle 2018-21, Saison 2019/20. 

920  Art. 9 let. E. ATP Official Rulebook 2019. 
921  Art. 17.2.1 ICF Canoe Slalom Competition Rules 2019. 
922  IIHF Sport Regulations 2020, World Ranking System, p. 7. 
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des joueurs d’échecs923, selon le principe de la « méthode des forces »924. Plus 
l’écart au classement entre les concurrents est grand, plus l’outsider qui 
l’emporte remporte des points. À l’inverse, une équipe de premier rang qui 
gagne contre une équipe très faible n’engrange qu’un nombre infime de 
points. Une autre méthode utilisée aux échecs est le classement Glicko, créé 
par Mark Glickman et qui a pour base le système Elo. Il permet également de 
mesurer la « force » des joueurs qui s’affrontent925, mais en tenant compte de 
la fiabilité des cotes926 et de l’écart-type927 ainsi que, pour le classement 
Glicko-2, de la volatilité928. Enfin, le classement ECF, créé par Richard W. B. 
Clarke, est utilisé par l’English Chess Federation929. Dans ce système, le 
vaincu perd autant de points que le vainqueur n’en gagne930. 

Depuis le mois d’août 2018, la FIFA a mis en place un nouveau système de 
classement fondé sur la méthode Elo décrite ci-dessus931. Le nouveau calcul 
de points prend désormais en compte le nombre de points avant le match 
(Ppréc), l’importance du match (I), le résultat du match (R) et le résultat 
attendu du match (Ra) dans la formule mathématique suivante qui permet de 
déterminer le nombre de points après le match (P) : P = Ppréc + I x (R-Ra). 

B. Aspects liés à l’égalité des chances 

L’égalité des chances en lien avec les classements est liée à l’évaluation et à la 
mesure des performances des concurrents932 ainsi qu’à la comparaison de ces 

                                                        
923  FIFA Révision du Classement mondial Coca-Cola ; GUYON, Rethinking, p. 21. 
924  BILY / LEPELLEY, Analyse économique, p. 91. 
925  GLICKMAN, The Glicko system, p. 1. 
926  GLICKMAN, The Glicko system, pp. 1s. 
927  « Rating deviation » [GLICKMAN, Glicko-2]. 
928  GLICKMAN, Glicko-2. 
929  Voir le site Internet de l’English Chess Federation : http://www.englishchess.org.uk/. 
930  Il s’agit ainsi d’un jeu à somme nulle (zero-sum game). Pour d’autres méthodes de 

classement, voir encore Appendix B - World Ranking Guidelines, AIBA Open Boxing 
Competition Rules 2017 ; art. o.108 al. 1 let. a FIE Règles d’Organisation 2019 : meilleurs 
résultats des compétitions principales ; INF Frequently Asked Questions on the World 
Rankings 2016, p. 2 : résultat (victoire, égalité ou défaite) et position de l’adversaire ;  
art. 2.2 ISU Communication No 1629 World Standings for Single & Pair Skating and Ice 
Dance, ISU Season’s World Ranking, 21 juillet 2010 : position finale et points totaux pour 
la manifestation. 

931  FIFA Révision du Classement mondial Coca-Cola. 
932  Art. 6.4 INF General Regulations 2017. 
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derniers entre eux933, afin d’identifier les moins bons et les meilleurs934. Nous 
partageons à ce sujet l’avis de RIGOZZI qui estime que « la fonction principale 
des règles sportives consiste à ne pas avantager un concurrent par rapport à un 
autre afin d’assurer la comparaison objective de résultats et l’établissement 
d’un classement de valeurs et par là sauvegarder l’intérêt même de la 
compétition »935. 

1. Problématique spécifique des règles relatives aux classements 

En lien avec l’égalité des chances, l’UEFA a notamment été critiquée car son 
classement tient compte des cinq dernières saisons écoulées, sans pondérer les 
anciens résultats. Cela conduit à un certain immobilisme plutôt qu’à une 
photographie des meilleures équipes actuelles936. À ce titre, le nouveau 
classement FIFA fait suite à de nombreuses critiques sur l’ancienne méthode 
et a pour principal but de « permett[r]e à toutes les équipes de bénéficier des 
mêmes chances de progresser dans le classement, quelle que soit leur 
confédération »937. 

Les classements peuvent avoir des conséquences économiques importantes, 
notamment en relation avec la distribution des droits télévisés. Cependant, il 
n’existe pas de méthode de classement idéale938 et chacune d’elle comporte 
des imperfections, en rapport avec les critères ou la période pris en 
considération939. Les organisations de sport déterminent, à travers ces règles, 
les caractéristiques qu’elles jugent prioritaires940, ce qui influence 
immanquablement le comportement des sportifs941. 

                                                        
933  Art. 1.4 IOF World Ranking Scheme Rules 2019. L’art. 1 de ce règlement décrit tous les 

buts du système de classement de l’IOF. 
934  Introduction au système de classement de l’ISSF, disponible à l’adresse Internet suivante : 

http://www.issf-sports.org/competitions/worldranking.ashx. 
935  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 51, p. 32. 
936  Annexe D – Système de classement par coefficient, UEFA Règlement Champions League 

Cycle 2018-21, Saison 2019/20. 
937  FIFA Révision du Classement mondial Coca-Cola. 
938  BILY / LEPELLEY, Analyse économique, p. 93. 
939  En rapport avec la période, le classement ATP ne prend en compte qu’une période d’une 

année pour l’établir, ce qui peut être très problématique pour un joueur qui se blesse durant 
quelques mois et qui va ainsi perdre sa place au classement. À l’inverse, la durée de cinq 
saisons prises en comptes dans le cadre de l’UEFA paraît trop longue, ce qui a pour 
conséquence un immobilisme pour les meilleures équipes. 

940  BILY / LEPELLEY, Analyse économique, p. 93. 
941  COULOM, Classer les joueurs. 
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2. Propositions d’améliorations 

À notre sens et pour améliorer ce système, quatre critères minimaux doivent 
être remplis afin de pouvoir garantir l’égalité des chances entre les 
concurrents : les organisations de sport doivent retenir, pour les calculs à la 
base de leurs classements, des critères pertinents et cohérents942 ; ces critères 
doivent bénéficier d’une certaine constance dans le temps. Dans le cas 
contraire, les meilleurs au classement seraient, au mieux, déterminés par la 
chance de répondre parfaitement aux nouveaux critères et, au pire, par 
l’arbitraire des organisations de sport qui souhaitent avantager un ou plusieurs 
acteurs du sport qu’elles régissent ; la méthode de classement ne doit pas trop 
« figer » les positions et risquer un certain immobilisme dans les concurrents 
qui peuvent s’octroyer les effets positifs des premières places943 ; enfin le 
système de classement doit être prévisible et lisible pour chaque sportif ou 
équipe, afin qu’il puisse s’entraîner et concourir en connaissant tous ces 
éléments. 

X. Les règles relatives à la manipulation d’événements 
sportifs et aux paris sportifs 

A. Description 

1. La manipulation d’événements sportifs 

Le sport, comme tous les autres domaines économiques, est la cible 
d’infractions telles que l’évasion fiscale, la contrefaçon ou encore le 
blanchiment d’argent944. Le sport connaît aussi des fraudes spécifiques, 
comme le match-fixing945, soit la manipulation du déroulement ou du résultat 
d’un événement sportif. Dans cette section, nous nous concentrerons sur la 
manipulation des résultats sportifs, en lien avec le thème de notre thèse. Nous 
ne traiterons pas de la corruption en lien avec l’attribution d’événements 
                                                        
942  Un classement ne prenant en compte qu’une période très courte pourrait par exemple être 

problématique car il laisserait une trop grande place à la chance pour atteindre les 
premières places et ne reflèterait pas la réelle valeur des concurrents. 

943  Sur les règles relatives aux têtes de série, cf. par. 389 ss. 
944  OSWALD rappelle que l’Homme ne triche pas que dans le sport [OSWALD, Les 

manipulations, Rz 4ss., p. 3]. 
945  BROOKS / ALEEM / BUTTON, Fraud, corruption and sport, p. 17 et les réf. citées. Voir 

également BROGLIA, La manipulation des résultats sportifs, Rz 1, p. 2. 
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sportifs ou la conclusion de contrats économiques par les organisations de 
sport. 

La manipulation d’événements sportifs représente, aux côtés du dopage, la 
plus grande menace à laquelle les organisations de sport doivent faire face946. 
Lorsqu’un sportif se dope, il le fait pour améliorer ses performances et 
vaincre. Lorsqu’un sportif est corrompu, il va modifier son comportement 
pour perdre947. En ce sens, la manipulation d’événements sportifs met en 
danger le sport car elle annihile l’intérêt du public pour la compétition948 et 
met en danger le financement du sport949. Les bailleurs de fonds publics et 
privés950, les sponsors951, les chaînes de télévision952 et les publicitaires se 
détourneront rapidement d’un sport corrompu et où la compétition n’est 
qu’une mascarade. 

a. Remarques introductives et définition 

La corruption dans le sport n’est pas un phénomène récent953. Elle existe 
depuis sa création954. Dans l’Antiquité déjà, elle était courante chez les 
sportifs955. Les deux premiers cas de corruption répertoriés sont ceux de 
Callipos, en 424 av. J.-C., qui a corrompu ses concurrents lors de l’épreuve du 
pentathlon956, et d’Eupolos, athlète de Thessalie, qui a soudoyé trois 
concurrents lors de l’épreuve du pugilat en 388 av. J.-C.957. Dans l’histoire 
                                                        
946  MCLAREN, The role of CAS, p. 35 ; OSWALD, Les manipulations, Rz 1, p. 2. 
947  GIRARD-ZAPPELLI, Sport, éthique et paris sportifs, p. 95 ; MCLAREN, The role of CAS,  

p. 35 ; VILOTTE, Lutte contre les manipulations, p. 86. Comme le relève BOFFA, le 
comportement du corrompu se trouve « aux antipodes de l’olympisme : moins vite, moins 
haut, moins fort » [BOFFA, La lutte contre le trucage, pp. 151 s.]. 

948  Ch. 6 Rapport explicatif de la Convention de Macolin, p. 2. 
949  BROOKS / ALEEM / BUTTON, Fraud, corruption and sport, p. 172. 
950  Ch. 6 Rapport explicatif de la Convention de Macolin, p. 2. 
951  BARAK / KOOLAARD, Match-fixing, p. 7 ; BROOKS / ALEEM / BUTTON, Fraud, corruption 

and sport, p. 172 ; CHANG Yihuan, Spot-fixing and match-fixing in individual professional 
sports and how to combat them, in : GSLTR (Global Sports Law and Taxation Reports), 
vol. 7, no 1, mars 2016, pp. 17-23, p. 17. 

952  BARAK / KOOLAARD, Match-fixing, p. 7. 
953  BROOKS / ALEEM / BUTTON, Fraud, corruption and sport, p. 22 s. ; MAENNIG, Corruption 

in international sports, p. 187 ; Rapport OFSPO, par. 5.2. pp. 46 s. 
954  BONIFACE / LACARRIÈRE / VERSCHUUREN, Paris sportifs, p. 25. 
955  NYS, Le sport et la corruption, p. 196 ; OSWALD, Les manipulations, Rz 3, p. 2. 
956   OSWALD, Les manipulations, Rz 3, p. 2 
957  MAENNIG, Corruption in international sports, p. 187 ; NYS, Le sport et la corruption,  

p. 198 ; OSWALD, Les manipulations, Rz 3, p. 2 ; EUROPEAN COMMISSION, Mapping of 
Corruption, p. 11 ; Rapport OFSPO, par. 5.2. pp. 46 s. 
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récente, plusieurs affaires célèbres ont été révélées. En football958, il s’agit 
notamment du Calcioscommesse959, du Calciopoli960, de l’affaire OM-VA961 et 
de l’affaire Bochum962. D’autres sports ont été touchés, tels que le patinage963, 
le cricket964, le tennis965, l’équitation966 ou la Formule 1967. Plusieurs facteurs 
tendent à accroître les risques de manipulation du déroulement ou du résultat 
d’événements sportifs. Il s’agit principalement du sport pratiqué968, du volume 

                                                        
958  WARBY / HIGGINS / TAYLOR, Fighting match-fixing, par. B2.10, pp. 214 ss. 
959  Durant la saison 2010-2011, une cinquantaine de matches professionnels de football italien 

ont été truqués par des organisations mafieuses basées en Asie du sud-est. Cela a conduit à 
l’arrestation de dix-neuf personnes [NYS, Le sport et la corruption, pp. 195 s. et 208]. 

960  Ce scandale impliquant la désignation des arbitres lors des matches de Serie A a 
notamment conduit à la relégation de la Juventus en Serie B en 2006. Voir notamment 
GARCIA SILVERO, Match-fixing, p. 8. 

961  Cette affaire concerne un match entre l’Olympique de Marseille et l’US Valenciennes-
Anzin remporté 1-0 par les marseillais. Des joueurs de l’US Valenciennes-Anzin ont 
affirmé avoir été approchés par des représentants du club adverse afin de « lever le pied » 
en échange d’une somme d’argent. 

962  ABBOTT / SHEEHAN, The INTERPOL approach, pp. 267 ss ; CIO / INTERPOL Handbook 
on Protecting Sport from Competition Manipulation 2016, p. 25 ; EMDE, Bochum,  
pp. 63ss. ; NYS, Le sport et la corruption, p. 20. 

963  Lors de Jeux Olympiques de Salt Lake City en 2002, la juge française Marie-Reine Le 
Gougne a avoué avoir favorisé les concurrents russes pour que les juges russes attribuent la 
victoire à la France lors du concours de danse [HEWITT, Sporting justice, p. 143 ; NYS, Le 
sport et la corruption, p. 201]. 

964  MCLAREN, The role of CAS, pp. 40 ss ; WARBY / HIGGINS / TAYLOR, Fighting match-
fixing, par. B2.5, pp. 210 s. 

965  WARBY / HIGGINS / Taylor, Fighting match-fixing, par. B2.9, pp. 213 s. 
966  WARBY / HIGGINS / Taylor, Fighting match-fixing, par. B2.7, pp. 212 s. 
967  Voir spécifiquement l’affaire du crashgate, dans laquelle le pilote Nelson Piquet Jr a 

volontairement provoqué un accident pour favoriser la victoire de son coéquipier. Ici, la 
manipulation ne menace pas uniquement l’intégrité du sport en lui-même mais également 
l’intégrité physique des participants, spectateurs et officiels [ISLJ, Corruption in sport,  
pp. 24 ss]. Pour d’autres exemples de corruption dans différents sports à travers le monde, 
voir également CAS 2013/A/3062, Kevin Sammut c/ UEFA, sentence du 28 mai 2014 ; 
CAS 2011/A/2364, Salman Butt c/ ICC, sentence du 17 avril 2013 ; BONIFACE / 
LACARRIÈRE / VERSCHUUREN, Paris sportifs, pp. 31 ss ; MAENNIG, Corruption in 
international sports, pp. 190 ss ; NYS, Le sport et la corruption, p. 202 et 209 ; Rapport 
OFSPO, par. 5.2.5 ss, pp. 49 ss ; WARBY / HIGGINS / TAYLOR, Fighting match-fixing,  
par. B2.3, p. 208 ; CIO / INTERPOL, Handbook on Protecting Sport from Competition 
Manipulation 2016, pp. 90 ss. 

968  L’ICSS définit trois groupes de sports, selon les risques de corruption : dans le groupe 1, 
qui comprend les sports dont le risque de corruption est important ou établi, nous trouvons 
notamment le football, le basketball, le cricket et le tennis. Le groupe 2 contient des sports 
pour lesquels le risque de corruption est bas. Il s’agit notamment du cyclisme, de la 
gymnastique et du hockey sur glace. Le groupe 3 regroupe les sports qui connaissent un 
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élevé de paris sportifs sur un événement969, des revenus peu élevés des 
participants970 et de la pondération entre les risques et les gains potentiels 
d’une violation des règles anti-corruption971. 

Les organisations de sport n’ont que tardivement réprimé de manière 
spécifique la manipulation des résultats et la corruption en général972. 
Auparavant, à l’exception de la FIFA, les sportifs et les officiels étaient 
soumis à des règles disciplinaires générales (catch-all provisions) qui 
imposaient que les acteurs du sport respectent l’intégrité, l’esprit sportif et/ou 
la loyauté973. Désormais, ces comportements sont spécifiquement prohibés par 
les réglementations sportives974 et, de manière générale, par la Règle 2.9 ChO 
2019 qui prévoit que le rôle du CIO est notamment de prendre « des mesures 
contre toute forme de manipulation des compétitions et de corruption qui s’y 
rapporte »975. Le CIO a prévu des règles harmonisées et minimales que toute 

                                                                                                                               

très faible risque de corruption, par exemple le polo ou les échecs [ICSS, Protecting the 
Integrity, p. 76]. Voir également FF 2015 7627, 7643, Message concernant la LJAr, qui 
met en avant les risques liés aux sports suivants : le football, le basketball, le cricket et le 
tennis. BONIFACE rappelle les particularités du tennis, qui exposent ce sport au risque de 
corruption [BONIFACE / LACARRIÈRE / VERSCHUUREN, Paris sportifs, p. 31]. Enfin, 
MCLAREN évoque le risque plus élevé pour les sports individuels, car la corruption est 
ainsi facilitée et peut ne concerner qu’un seul sportif [MCLAREN, The role of CAS, p. 35]. 
CHANG propose également différents facteurs qui influencent une potentielle 
manipulation : « - less people are needed to fix a spot or a match compared to team 
sports ; - minor circuits are less or not monitored for fixing ; - low-ranked players can 
earn more with fixing than with prize money ; - not ail matches in the circuit matter for a 
player ; - difficult for a fix to be detected » [CHANG Yihuan, Spot-fixing and match-fixing 
in individual professional sports and how to combat them, in : GSLTR (Global Sports Law 
and Taxation Reports), vol. 7, no 1, mars 2016, pp. 17-23, p. 19]. 

969  Rapport explicatif de la Convention de Macolin ch. 33, p. 7. Voir également SERBY, 
Gambling related match-fixing, p. 8. 

970  SERBY, Gambling related match-fixing, p. 8. 
971  Selon BONIFACE / LACARRIÈRE / VERSCHUUREN, cette pondération contient les éléments 

suivants : « probabilité de détection, richesse du sportif, gain financier escompté, pénalité 
financière en cas de détection, pénalité morale (réputation), goût pour la transgression » 
[BONIFACE / LACARRIÈRE / VERSCHUUREN, Paris sportifs, p. 36]. 

972  BARAK / KOOLAARD, Match-fixing, p. 7. 
973  BARAK / KOOLAARD, Match-fixing, p. 7 ; BELOFF Michael J., Sport, ethics and the law, 

in : Sweet and Maxwell’s International Sports Law Review, vol. 17, no 1, 2017, pp. 3-10, 
p. 5. 

974  Cf. par. 421 ss. 
975  De manière plus détaillée, voir CIO / UNODC Model Criminal Law Provisions for the 

Prosecution of Competition Manipulation 2016, p. 14. 
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organisation sportive soumise à la ChO doit respecter976. La Charte prévoit 
désormais que le « Code du Mouvement olympique sur la prévention des 
manipulations de compétitions est obligatoire pour l’ensemble du Mouvement 
olympique »977. Le CIO met également à disposition des organisations de 
sport des règles modèles en vue de la mise en œuvre de ce Code978. 

Nous pouvons dégager une définition de la manipulation sportive qui se fonde 
sur ses éléments constitutifs exposés dans la jurisprudence et la doctrine. La 
manipulation sportive979 est i) un accord980 ii) en vue d’une modification du 
déroulement981 ou du résultat982 iii) d’une compétition ou d’un événement 
sportif983, iv) de manière contraire aux règles984, v) en contrepartie d’un 
avantage pour soi-même ou un tiers985. L’avantage peut être financier986 ou 
                                                        
976  Préambule let. c et e et art. 3 CIO Code du Mouvement Olympique sur la Prévention des 

Manipulations des Compétitions 2018. 
977  Règle 43 CIO ChO 2019. 
978  CIO Model Rules to assist Sports Organisations in implementing the Olympic Movement 

Code on the Prevention of the Manipulation of Competitions 2018. 
979  Concept également regroupé sous les termes de match fixing, sport fraud, manipulation of 

sporting results, manipulation of competitions [KEA European Affairs, Match-fixing in 
sport, pp. 9s.]. D’autres termes sont encore utilisés pour définir la manipulation sportive, 
comme « competition-fixing », « corruption of players », « bribery in sporting contests » 
ou « activités de corruption en lien avec des événements sportifs » [CIO / UNODC Model 
Criminal Law Provisions for the Prosecution of Competition Manipulation 2016, p. 6]. 

980  Art. 3 al. 4 Convention de Macolin ; FF 2015 7627, 7642 s., Message concernant la LJAr ; 
KEA European Affairs, Match-fixing in sport, pp. 9 s. ; MUDRY / MANGEAT, Paris 
sportifs et manipulation, Rz 12, p. 4 ; ZAKSAITE, Match-fixing, p. 287. 

981  Soit le spot fixing, qui est la modification de « one specific aspect of the game » selon 
MCLAREN, The role of CAS, p. 40. Pour un exemple de jurisprudence du TAS rendue en 
matière de spot fixing dans le domaine du cricket, voir CAS 2011/A/2362, Mohammed Asif 
c/ ICC, sentence du 17 avril 2013. 

982  FF 2015 7627, 7642s., Message concernant la LJAr ; MUDRY / MANGEAT, Paris sportifs 
et manipulation, Rz 56, p. 11 ; ICSS, Protecting the Integrity, p. 36, citant GORSE, 
Samantha / CHADWICK Simon, Conceptualising corruption in sport : implications for 
sponsorship programmes, 2010. 

983  Art. 1.1.13 BWF Code of Conduct in Relation to Betting, Wagering and Irregular Match 
Results 2017 ; ABBOTT / SHEEHAN, The INTERPOL approach, p. 265 ; Rapport explicatif 
de la Convention de Macolin ch. 3, p. 1 ainsi que les précisions aux ch. 50 ss, p. 10. 

984  Art. 3 al. 4 Convention de Macolin ; Rapport explicatif de la Convention de Macolin ch. 3, 
p. 1 ainsi que les précisions aux ch. 50 ss, p. 10 ; Rapport OFSPO, par. 5.1.1, p. 46 ; KEA 
European Affairs, Match-fixing in sport, pp. 9 s. ; ZAKSAITE, Match-fixing, p. 287. 
« Illegal, immoral or unethical activity » selon ICSS, Protecting the Integrity, p. 36, citant 
GORSE, Samantha / CHADWICK Simon, Conceptualising corruption in sport : implications 
for sponsorship programmes, 2010. 

985  Art. 3 al. 4 Convention de Macolin ; Rapport explicatif de la Convention de Macolin ch. 3, 
p. 1 ainsi que les précisions aux ch. 50ss., p. 10 ; FF 2015 7627, 7642 s., Message 
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sportif987. Ce comportement a comme conséquence la suppression partielle ou 
totale de l’imprévisibilité du résultat988. 

b. Les types de manipulations sportives 

Les différents types de manipulations sportives peuvent être classés en quatre 
catégories distinctes, en fonction de leur lien ou de leur absence de lien avec 
les paris sportifs (betting / non-betting cases) et de leur éventuelle contrepartie 
financière989. Pour les cas qui n’ont pas de lien avec les paris sportifs, l’enjeu 
sportif est alors l’objectif principal de la manipulation990. La forme la plus 
fréquente et dangereuse de manipulation est celle liée aux paris sportifs, qui 
impliquent une contrepartie financière991. Les manipulations non liées aux 
paris sportifs mais impliquant une contrepartie financière concernent les cas 
pour lesquels une somme est versée afin d’assurer un résultat sportif positif 
pour le corrupteur992. Il s’agit principalement d’une contrepartie financière 

                                                                                                                               

concernant la LJAr ; Rapport OFSPO, par. 5.1.1, p. 46 ; art. 1.1.13 BWF Code of Conduct 
in Relation to Betting, Wagering and Irregular Match Results 2017 ; ICSS, Protecting the 
Integrity, p. 36, citant GORSE, Samantha / CHADWICK Simon, Conceptualising corruption 
in sport : implications for sponsorship programmes, 2010 ; MUDRY / MANGEAT, Paris 
sportifs et manipulation, Rz 12, p. 4 ; ZAKSAITE, Match-fixing, p. 287. 

986  Art. 1.1 CIO Model Rules to Assist Sports Organisations in Implementing the Olympic 
Movement Code on the Prevention of the Manipulation of Competitions 2018 ; KEA 
European Affairs, Match-fixing in sport, pp. 9 s. 

987  Art. 3 al. 4 Convention de Macolin, qui prévoit une définition large omettant la référence 
au gain financier et qui inclut donc potentiellement le phénomène de sous-performance 
[SERBY, The Council of Europe Convention on manipulation of sports competitions, p. 84. 
Au sujet de la sous-performance (tanking), cf. par. 464 ss]. 

988  Art. 3 al. 4 Convention de Macolin ; Rapport explicatif de la Convention de Macolin ch. 3, 
p. 1 ainsi que les précisions aux ch. 50 ss, p. 10 ; Rapport OFSPO, par. 5.1.1, p. 46 ;  
art. 1.1.13 BWF Code of Conduct in Relation to Betting, Wagering and Irregular Match 
Results 2017 ; KEA European Affairs, Match-fixing in sport, pp. 9 s. ; ZAKSAITE, Match-
fixing, p. 287. 

989  Catégorisation inspirée de celle de l’ICSS [ICSS, Protecting the Integrity, p. 37]. Voir 
également OSWALD, Les manipulations, Rz 9, p. 3, qui retient principalement deux 
catégories de manipulations : à des fins sportives ou à des fins économiques. 

990   BROGLIA, La manipulation des résultats sportifs, Rz 7, pp. 3 s. 
991  ICSS, Protecting the Integrity, p. 37. Les scandales les plus célèbres peuvent être classés 

sous cette catégorie, par exemple le Calcioscommesse ou l’affaire Bochum. Les personnes 
corrompues peuvent être des joueurs et/ou des officiels. 

992  ICSS, Protecting the Integrity, p. 37. L’affaire la plus célèbre est celle de l’OM-VA. Ce 
match a été « acheté » par des dirigeants de l’Olympique de Marseille en payant certains 
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pour perdre, comme dans le cas présent. Récemment, ce type de manipulation 
a été mis en lumière par l’affaire des matches truqués dans le championnat 
turc, qui a donné lieu à plusieurs sentences du TAS993. Enfin, nous pouvons 
mentionner que les manipulations qui ne sont pas liées aux paris sportifs et qui 
n’impliquent aucune contrepartie financière sont les plus délicates à 
appréhender. Il s’agit de cas de sous-performance (tanking). Le(s) sportif(s) 
modifie(nt) leur comportement sur le terrain pour différents motifs, mais 
principalement pour s’assurer une poursuite plus favorable dans la 
compétition994, soit un avantage sportif995. 

c. Les objectifs des règles relatives à la manipulation d’événements 
sportifs 

Le premier objectif visé par les règles relatives à la manipulation 
d’événements sportifs est la préservation de l’intégrité sportive996. La 
confiance du public en un sport intègre est vitale997. Toute manipulation ou 
soupçon de manipulation pourrait perturber cette confiance998 et avoir de 
graves répercussions, notamment financières, sur l’intérêt pour le sport en 
question. Le TAS relève que le match fixing est le cancer du sport999. VILOTTE 

                                                                                                                               

de leurs adversaires pour qu’ils sous-performent. Cette manipulation peut concerner les 
joueurs et/ou les officiels. 

993  CAS 2013/A/3256, Fenerbahçe Spor Kulübü c/ UEFA, sentence du 11 avril 2014 ; CAS 
2015/A/4343, Trabzonspor c/ TFF, UEFA and Fenerbahçe, sentence du 27 mars 2017. 

994  ICSS, Protecting the Integrity, p. 37. 
995  VAN DIJK, Tanking. Sur le tanking (sous-performance, cf. par. 464 ss. 
996  Art. 1 al. 1 Convention de Macolin ; Nicosia declaration ; Rapport OFSPO, par. 5.2.2  

p. 48 ; Préambule let. a. CIO Code du Mouvement Olympique sur la Prévention des 
Manipulations des Compétitions 2018 ; FIFA Recommandations manipulation 2014, p. 4 ; 
art. 6.1.1 WR Anticorruption and Betting (Regulation 6) 2016 ; BOFFA, La lutte contre le 
trucage, p. 154 ; DIACONU, Criminal sanctions for match-fixing, Rz 1, p. 2. Concernant les 
objectifs des autorités disciplinaires relatives à la lutte contre la corruption, voir CAS 
2011/A/2621, David Savic c/ Professional Tennis Integrity Officers, sentence du 5 
septembre 2012, par. 8.34. 

997  Art. 1.1.1 et 1.1.2 ICC Anti-Corruption Code for Participants 2018. 
998  Art. 1.1 et 1.2 FIH Anti-Corruption Regulations 2017 ; art. 1.1 et 1.2 WT Bylaws on 

Betting and Anti-Corruption 2012 ; WARBY / HIGGINS / TAYLOR, Fighting match-fixing, 
par. B2.16, p. 222. 

999  CAS 2010/A/2172, O. c/ UEFA, sentence du 18 janvier 2011, par. 45. WARBY / HIGGINS / 
TAYLOR, Fighting match-fixing, par. B2.1, p. 205. 
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soutient que l’intégrité des compétitions ressort de l’ordre public1000. Face à ce 
constat, plusieurs FIs relèvent que toute corruption doit être éliminée à 
n’importe quel prix1001. Le but fondamental de ces règles est donc de préserver 
l’intégrité du sport, son équité et son imprévisibilité1002, mais surtout l’égalité 
des chances entre les concurrents1003, en lien avec l’aspect de mérite1004. 

Le second objectif consiste à garantir l’incertitude du résultat1005, l’une des 
composantes fondamentales de la passion du spectateur pour le sport1006. En 
manipulant une épreuve sportive, le spectateur est trompé sur l’illusion que 
l’incertitude existe1007. Le sport ne devient alors qu’un divertissement avec 
une certitude du résultat, comme le spectacle sportif qu’est le catch1008. 
D’autres objectifs liés à ceux décrits ci-dessus sont revendiqués, comme la 

                                                        
1000  VILOTTE, Lutte contre les manipulations, pp. 85 ss ; CIO / UNODC Model Criminal Law 

Provisions for the Prosecution of Competition Manipulation 2016, p. 14. 
1001  Art. 1.1 et 1.2 FIH Anti-Corruption Regulations 2017 ; art. 1.1 et 1.2 WT Bylaws on 

Betting and Anti-Corruption 2012. 
1002  Préambule Convention de Macolin, p. 2 ; CAS 2010/A/2172, O. c/ UEFA, sentence du 18 

janvier 2011, par. 45. Cf. également Rapport explicatif de la Convention de Macolin ch. 6, 
p. 2 ; FF 2015 7627, 7644, Message concernant la LJAr ; Rapport OFSPO, par. 5.2.2, p. 
48 ; CIO / UNODC Model Criminal Law Provisions for the Prosecution of Competition 
Manipulation 2016, p. 8 ; BARAK / KOOLAARD, Match-fixing, p. 7 ; BOFFA, La lutte 
contre le trucage, p. 154 ; CHANTELAT, De la corruption dans le sport, par. 3 et 11 ; 
SERBY, Gambling related match-fixing, p. 7. 

1003  FF 2015 7627, 7644, Message concernant la LJAr, par. 15.069 ; Rapport OFSPO,  
par. 6.2.2.2, p. 59 ; CHANTELAT, De la corruption dans le sport, par. 3 et 11. 

1004  Art. 1.1 et 1.2 FIH Anti-Corruption Regulations 2017 ; art. 6.1.3 let. a WR Anticorruption 
and Betting (Regulation 6) 2016 ; art. 1.1 et 1.2 WT Bylaws on Betting and Anti-
Corruption 2012. Selon OSWALD, les éléments qui doivent être récompensés devraient être 
le mérite, le talent, la préparation ainsi que les efforts [OSWALD, Les manipulations, Rz 48, 
p. 8]. Selon le TAS, « l’intégrité dans le football est étroitement liée à la crédibilité des 
résultats, qui doivent traduire, aux yeux du public, le fait que la meilleure performance 
athlétique, technique, d’encadrement et managériale se vérifie sur le terrain » [TAS 
2011/A/2433, Amadou Diakite c/ FIFA, sentence du 8 mars 2012, par. 90 citant CAS 
98/200, AEK Athens and SK Slavia Prague c/ UEFA, sentence du 20 août 1999, par. 25]. 
Voir également MCLAREN, The role of CAS, p. 35. 

1005  CAS 2010/A/2172, O. c/ UEFA, sentence du 18 janvier 2011, par. 45. Cf. également 
Rapport explicatif de la Convention de Macolin ch. 6, p. 2 ; FF 2015 7627, 7644, Message 
concernant la LJAr ; Rapport OFSPO, par. 5.2.2 p. 48 ; CIO / UNODC Model Criminal 
Law Provisions for the Prosecution of Competition Manipulation 2016, p. 8 ; BARAK / 
KOOLAARD, Match-fixing, p. 7 ; BOFFA, La lutte contre le trucage, p. 154 ; SERBY, 
Gambling related match-fixing, p. 7. 

1006  CAS 2010/A/2172, O. c/ UEFA, sentence du 18 janvier 2011, par. 45. 
1007  BONIFACE / LACARRIÈRE / VERSCHUUREN, Paris sportifs, p. 27. 
1008  MCLAREN, The role of CAS, p. 15. 
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préservation de l’essence du sport1009, de l’éthique sportive1010, du fair-
play1011, ainsi que l’élimination des pratiques injustes et antisportives1012. 

d. Les comportements prohibés 

Les personnes visées par les interdictions décrites sont celles soumises aux 
réglementations sportives de l’organisation en question1013, soit les 
sportifs1014, les entraîneurs1015, ou encore les officiels1016. À titre introductif, il 
convient de préciser que le Code du Mouvement Olympique sur la Prévention 
des Manipulations des Compétitions du CIO, qui contient les comportements 
prohibés décrits ci-dessous, est obligatoire pour l’ensemble du Mouvement 
olympique, tout comme le CMA, par le biais de la règle 43 ChO 2019. 

(i) La corruption (active ou passive) 

La corruption, active ou passive, qui a pour résultat la manipulation du 
déroulement ou du résultat d’un match ou d’une compétition, est prohibée. Le 
CIO appréhende ces différentes situations en interdisant de « [f]ournir, 
demander, recevoir, rechercher ou accepter un bénéfice en relation avec la 
manipulation d’une compétition ou toute autre forme de corruption »1017. 
Plusieurs organisations de sport précisent également que les comportements 

                                                        
1009  Art. 1.1 et 1.2 FIH Anti-Corruption Regulations 2017. 
1010  OSWALD, Les manipulations, Rz 48, p. 8 ; Rapport explicatif de la Convention de Macolin 

ch. 6, p. 2. 
1011  Nicosia declaration. Le Conseil fédéral relève que les mesures contre la manipulation des 

compétitions visent à protéger le bien juridique du fair-play [FF 2015 7627, 7746, 
Message concernant la LJAr]. 

1012  Art. 1.1.4.1.4 ITTF Constitution 2020. 
1013  À titre d’exemple, selon l’art. 6.3.4 FIFA Recommandations manipulation 2014, « [i]l est 

interdit aux personnes auxquelles s’appliquent les présentes recommandations de 
participer, directement ou indirectement […] à des paris, jeux d’argent, loteries […] en 
relation avec des matches de football. ». Pour un autre exemple, voir l’art. 13bis al. 1 ASF 
Règlement Disciplinaire 2019. 

1014  Art. 6.3.4 FIFA Recommandations Manipulation 2014 ; art. 1.1.088 ab initio UCI 
Organisation Générale du Sport Cycliste 2020 ; WBF Anti-Betting Regulation 2011,  
par. 1. 

1015  Art. 3-1 IBSF Code of Ethics 2011. 
1016  Art. 3-1 IBSF Code of Ethics 2011 ; WBF Anti-Betting Regulation 2011, par. 1. 
1017  Art. 2.3 CIO Code du Mouvement Olympique sur la Prévention des Manipulations des 

Compétitions 2018. Pour d’autres exemples de règles relatives à la corruption active, voir 
notamment art. 13bis al. 2 let. a ASF Règlement Disciplinaire 2019. 
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prohibés impliquent l’impression de corruption ou de comportement fautif, qui 
a pour effet de jeter le discrédit sur l’épreuve sportive1018. 

(ii) Le défaut de rendre compte 

Le défaut de rendre compte sous-tend deux obligations principales. La 
première vise à informer dès que possible l’organisation de sport de toute 
tentative, invitation, proposition ou contact dont le sportif a été l’objet en vue 
d’entraîner une violation des règles relatives à la manipulation d’événements 
sportifs1019. 

La seconde implique de dénoncer spontanément et immédiatement tout fait, y 
compris les tentatives et les invitations, dont un participant a connaissance1020. 
La violation de ces règles peut entraîner des sanctions très lourdes, allant 
parfois jusqu’à la suspension à vie. Ce fut le cas d’un arbitre de football 
n’ayant pas informé l’organisation de sport qu’il avait été approché pour tenter 
de manipuler un match1021. 

L’impératif de rendre compte peut être relié à la loyauté, l’intégrité et l’esprit 
sportif1022. Il est fondamental afin de ne pas laisser ces comportements 
d’approche ou de tentative impunis1023. Cela peut également placer le sportif 
en porte-à-faux, puisque s’il ne rend pas compte, il peut se retrouver dans une 
position vulnérable d’apparence d’acquiescement1024. Comme le TAS le 
rappelle, sans l’aide de ces sportifs, il serait impossible pour les organisations 
de sport de garantir une crédibilité totale des compétitions1025. 

                                                        
1018  Art. 27 ch. 2 Code d’Éthique FIFA 2018. 
1019  Voir notamment art. 13bis al. 2 let. d ASF Règlement Disciplinaire 2019 ; art. 2.5 ch. 1 

CIO Code du Mouvement Olympique sur la Prévention des Manipulations des 
Compétitions 2018 et art. 6.3.6 FIFA Recommandations manipulation 2014, p. 19. 

1020  Voir notamment art. 13bis al. 2 let. e ASF Règlement Disciplinaire 2019 et art. 2.5 ch. 2 
CIO Code du Mouvement Olympique sur la Prévention des Manipulations des 
Compétitions 2018. 

1021  CAS 2010/A/2172, O. c/ UEFA, sentence du 18 janvier 2011. 
1022  CAS 2010/A/2266, Norbert Mészáros & Vukasin Poleksic c/ UEFA, sentence du 5 mai 

2011, par. 73. 
1023  WARBY / HIGGINS / TAYLOR, Fighting match-fixing, par. B2.25, p. 234. 
1024  WARBY / HIGGINS / TAYLOR, Fighting match-fixing, par. B2.25, p. 234. 
1025  CAS 2010/A/2266, Norbert Mészáros & Vukasin Poleksic c/ UEFA, sentence du 5 mai 

2011, par. 73. 
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(iii) Le défaut de coopérer 

Les participants au sport doivent coopérer dans le cadre des enquêtes relatives 
à la violation des règles relatives à la manipulation d’événement sportif. Ils 
doivent en particulier fournir des informations et de la documentation à 
l’organisation sportive, ainsi que ne pas entraver ou retarder l’enquête, 
notamment par la destruction, la dissimulation ou la falsification de documents 
ou informations1026. 

(iv) La violation de l’obligation de best effort 

Certaines organisations de sport interdisent expressément aux sportifs de ne 
pas faire tout leur possible pour remporter la victoire. C’est notamment le cas 
de la BWF1027 et de l’ICC1028. Il s’agit d’un cas de manipulation non liée aux 
paris sportifs et n’impliquant aucune contrepartie financière1029, mais 
uniquement faite pour des raisons tactiques. D’autres organisations de sport 
ont une définition large de la manipulation sportive qui ne permet pas de 
définir clairement si un tel comportement peut ou non être sanctionné1030. 

                                                        
1026  Voir notamment l’art. 2.6 CIO Code du Mouvement Olympique sur la Prévention des 

Manipulations des Compétitions 2018. 
1027  Art. 3.1.1 et 3.1.2 BWF Code of Conduct in Relation to Betting, Wagering and Irregular 

Match Results 2017. Cette disposition réglementaire a permis à la BWF d’exclure 
plusieurs paires de double des Jeux Olympiques de Londres en 2012. 

1028  Note to art. 2.11 ICC Code of Conduct for Players and Player Support Personnel 2018 : 
« Article 2.11 is intended to prevent the manipulation of International Matches for 
inappropriate strategic or tactical reasons (such as when a team deliberately loses a 
pool Match in an ICC Event in order to affect the standings of other teams in that 
ICC Event) ». 

1029  Sur le tanking (sous-performance), cf. par. 464 ss. 
1030  Voir par exemple l’art. 6.3.2 let. c WR Anticorruption and Betting (Regulation 6) 2016 : 

« No Connected Person shall : […] For Benefit fail to perform to the best of his abilities 
(including in the future) in relation to an Event(s) including any aspect thereof ». Voir 
également art. 3.3 let. c FIH Anti-Corruption Regulations 2017 ; IAAF Code d’Éthique 
2015, Annexe 2, Règles relatives aux paris, à la manipulation des résultats et à la 
corruption, ch. 6 let. a ; art. 2 ch. 3 IWF Guidelines Competition Fixing 2015 ; ch. 7 let. b 
WFDF Rules against Illegal and Irregular Betting and Match-Fixing 2013. La Convention 
de Macolin définit également de manière ambiguë la manipulation, soit « un arrangement, 
un acte ou une omission intentionnel(s) visant à une modification irrégulière du résultat ou 
du déroulement d’une compétition sportive afin de supprimer tout ou partie du caractère 
imprévisible de cette compétition, en vue d’obtenir un avantage indu pour soi-même ou 
pour autrui […] » [art. 3 al. 4 Convention de Macolin]. 

426 

427 



L’égalité de départ 

148 

(v) Les clauses générales de prohibition 

Certaines organisations de sport prévoient des clauses générales de prohibition 
(« catch-all provisions ») qui interdisent tout comportement contraire à l’esprit 
sportif et qui ne tombent pas sous le coup de dispositions spéciales1031. Cela 
permet d’appréhender de manière plus globale tout comportement qui pourrait 
porter le discrédit sur le sport. 

2. Les paris sportifs 

a. Remarques introductives 

Le sport a toujours été fortement lié aux paris sportifs1032. Cela s’explique par 
le concept d’incertitude du résultat, qui permet aux paris d’exister1033, ainsi 
que par sa grande médiatisation. Les paris sportifs peuvent permettre 
également de financer le sport et, pour le public, de montrer son attachement à 
un joueur ou une équipe1034. Ils sont parfois la raison d’être d’une activité 
sportive. C’est le cas des courses hippiques, qui sont généralement organisées 
pour servir de support aux paris sportifs1035. 

Les paris sportifs ont gagné en importance au XXème siècle. La 
démocratisation d’Internet est la première raison de cette évolution1036. 
D’autres causes peuvent être mises en avant, telles que la forte croissance des 
retransmissions en direct des événements sportifs1037, l’internationalisation du 
système des paris1038, la marchandisation du sport et sa 
professionnalisation1039 ainsi que la mise à disposition de nouvelles offres de 
paris1040. Un exemple chiffré exprime l’importance considérable des paris 

                                                        
1031  WARBY / HIGGINS / TAYLOR, Fighting match-fixing, par. B2.28, p. 237. 
1032  DIACONU, Betting sport ; Preamble to WFDF Rules against Illegal and Irregular Betting 

and Match-Fixing 2013. Sur les paris sportifs, cf. par. 429 ss. 
1033  DEFRANCE, Sociologie, p.15 ; Introduction to IWF Guidelines Competition Fixing 2015. 
1034  Preamble of WFDF Rules against Illegal and Irregular Betting and Match-Fixing 2013. 
1035  GIRARD-ZAPPELLI, Sport, éthique et paris sportifs, p. 95. 
1036  AMSON, Les paris sportifs, p. 133 ; BOFFA, La lutte contre le trucage, pp. 152 s. ; WARBY 

/ HIGGINS / TAYLOR, Fighting match-fixing, p. 208 ; art. 1.1.3 ICC Anti-Corruption Code 
for Participants 2018 ; IWF Guidelines Competition Fixing 2015, On line betting. 

1037  WARBY / HIGGINS / TAYLOR, Fighting match-fixing, p. 208 ; IWF Guidelines Competition 
Fixing 2015, On line betting. 

1038  BOFFA, La lutte contre le trucage, pp. 152 s. 
1039  BOFFA, La lutte contre le trucage, pp. 152 s. 
1040  WARBY / HIGGINS / TAYLOR, Fighting match-fixing, p. 208. 

428 

429 

430 



Les règles relatives à la manipulation d’événements sportifs et aux paris sportifs 

149 

sportifs : selon la FIFA, le montant mondial global des paris sportifs relatifs à 
la Coupe du Monde 2018 en Russie s’élève à environ 136 milliards 
d’euros1041. 

Le premier scandale célèbre en lien avec les paris sportifs est celui de l’équipe 
de baseball des White Sox de Chicago, en 1919. Huit joueurs ont parié sur leur 
propre défaite et truqué le match1042. D’autres affaires ont fait la une des 
journaux, telles que le Totonero 19801043, ou, plus récemment, l’affaire 
Karabatic1044. Ces scandales sont soit liés à de « puissants réseaux mafieux 
internationaux »1045, soit au simple appât du gain du sportif ou de son 
entourage1046. 

Depuis quelques dizaines d’années, les organisations de sport se sont saisies 
de la problématique des paris sportifs. Elles ont notamment affirmé que le fait, 
pour un sportif, de parier sur sa propre discipline peut conduire à une érosion 
de la légitimité du sport en question1047. En 2000, le CIO a, par le biais d’un 
avis de sa Commission d’éthique, mis l’accent sur les risques liés aux paris 
sportifs1048. En 2006, le CIO et la FIFA ont mis en place une réglementation 
stricte concernant l’interdiction des paris par les sportifs, leur entourage ainsi 
que les officiels. L’ITF et l’ICC leur ont emboîté le pas peu après1049. 
Désormais, toutes les grandes FIs ont adopté un ensemble de règles relatives à 
l’interdiction des paris sportifs1050. 

                                                        
1041  FIFA, €136Bn Betting Turnover and no suspicious betting behaviour at Russia 2018, 7 

août 2018, disponible à l’adresse Internet suivante : https://www.fifa.com/worldcup/news/ 
 136bn-betting-turnover-and-no-suspicious-betting-behaviour-at-russia-2018. 
1042  GIRARD-ZAPPELLI, Sport, éthique et paris sportifs, p. 95 ; CIO / INTERPOL Handbook on 

Protecting Sport from Competition Manipulation 2016, p. 89. 
1043  Scandale dans lequel les footballeurs pariaient sur leurs propres rencontres [AMSON, Les 

paris sportifs, p. 133]. 
1044  BOFFA, La lutte contre le trucage, p. 152 ; NYS, Le sport et la corruption, p. 202. Dans 

cette affaire, des proches du handballeur ont parié sur un score défavorable à Montpellier à 
la mi-temps, alors que cette équipe rencontrait une équipe bien plus modeste. Pour d’autres 
exemples, voir WARBY / HIGGINS / TAYLOR, Fighting match-fixing, pp. 228 s. et les réf. 
citées. 

1045  Rapport OFSPO, par. 5.2, pp. 46 s. 
1046  NYS, Le sport et la corruption, p. 202. 
1047  CAS 2008/A/1630, Mathieu Moncourt c/ ATP, sentence du 13 mai 2009, par. 48. 
1048  GIRARD-ZAPPELLI, Sport, éthique et paris sportifs, p. 95. 
1049  GIRARD-ZAPPELLI, Sport, éthique et paris sportifs, p. 96. 
1050  Cf. par. 438 ss. 
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b. Les types de paris sportifs 

Le pari sportif se définit comme la mise de valeur pécuniaire sur un pronostic 
concernant un événement sportif et dans la perspective d’un gain futur1051. 
Traditionnellement, les paris sportifs se font antérieurement à l’événement 
sportif et concernent le résultat d’un ou de plusieurs matches ou épreuves 
sportives. Par ailleurs, d’autres types spécifiques de paris sportifs existent. 

Le Live betting (ou in game betting) concerne les paris autorisés lorsque 
l’événement sportif est en train de se dérouler1052 et que les cotes sont en train 
d’évoluer. Le spread betting est l’action qui consiste à parier sur un nombre 
d’événements qui peuvent se produire durant l’épreuve sportive. Le parieur 
peut, par exemple, parier sur un nombre de corners ou de fautes de plus (ou 
moins) de dix durant un match de football1053. Le spot betting permet aux 
potentiels parieurs de miser sur un événement particulier (le tennisman qui 
remportera le premier set, le premier footballeur à recevoir un carton jaune 
lors d’un match, etc.)1054. 

c. Les objectifs des règles relatives aux paris sportifs 

Nous pouvons dégager deux objectifs à la base des règles relatives aux paris 
sportifs qui prévoient des sanctions indépendamment de toute corruption1055 : 
la régulation des conflits d’intérêts1056 et la protection de l’intégrité des paris 
sportifs. 

 
                                                        
1051  Cette définition s’inspire principalement de celle de la Convention de Macolin [art. 3 al. 5] 

et des modèles du CIO [art. 1.5 CIO Code du Mouvement Olympique sur la Prévention 
des Manipulations des Compétitions 2018 ; art. 1.7 CIO Model Rules to Assist Sports 
Organisations in Implementing the Olympic Movement Code on the Prevention of the 
Manipulation of Competitions 2018]. Voir également les définitions mises en avant dans le 
Rapport OFSPO [par. 5.1.2, p. 46] et l’art. 3 let. c LJAr. 

1052  WARBY / HIGGINS / TAYLOR, Fighting match-fixing, par. B2.4, p. 209. Voir également 
CIO / INTERPOL Handbook on Protecting Sport from Competition Manipulation 2016,  
p. 35, qui précise que 60 % des paris effectués légalement sont des paris en direct. 

1053  CIO / INTERPOL Handbook on Protecting Sport from Competition Manipulation 2016,  
p. 35 

1054  WARBY / HIGGINS / TAYLOR, Fighting match-fixing, p. 210 ; CIO / INTERPOL Handbook 
on Protecting Sport from Competition Manipulation 2016, p. 35. Voir également 
BONIFACE / LACARRIÈRE / VERSCHUUREN, Paris sportifs, p. 29, qui présentent d’autres 
exemples de spot betting. 

1055  WARBY / HIGGINS / TAYLOR, Fighting match-fixing, par. B2.19, p. 226. 
1056  Art. 7 al. 1 let. a Convention de Macolin. 
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Premièrement, un joueur qui parie sur une rencontre à laquelle il participe 
modifie certainement son comportement s’il a parié sur sa propre défaite. Il se 
trouve dans une situation de conflit d’intérêts. La confiance du public envers 
l’intégrité de la compétition et la notion de best effort s’en trouvent fortement 
mises à mal1057. 

Deuxièmement, le sportif qui participe à un événement pour lequel il parie 
possède un avantage indéniable sur tous les autres parieurs. Il a connaissance 
d’informations d’initiés1058, notamment sur la santé physique d’une équipe ou 
de joueurs particuliers. Il peut ainsi parier de manière plus rationnelle1059. Pour 
lui, le « facteur chance » se trouve réduit par rapport aux autres acteurs des 
paris sportifs. Les règles mises en place permettent par ailleurs d’éviter le 
risque de délit d’initié, en orientant les paris de tiers1060, et de contacts entre 
des participants et des parieurs1061. La préservation de l’intégrité du marché 
des paris sportifs est ainsi garantie1062. 

d. Les comportements prohibés 

(i) Les paris impliqués 

L’interdiction principale est celle, pour les acteurs d’un sport, de parier dans 
une situation de conflit d’intérêts ou d’apparence de conflit d’intérêts. Nous 
pouvons les qualifier de paris « impliqués ». Dans ce sens, les réglementations 
sportives prévoient des interdictions de parier sur : un événement dans lequel 
le sportif participe directement1063 ; tous les événements en lien avec le sport 

                                                        
1057  WARBY / HIGGINS / TAYLOR, Fighting match-fixing, par. B2.16, p. 222 et B2.19, p. 226. 
1058  Cf. par. 441 ss. 
1059  MCLAREN, The role of CAS, p. 35. 
1060  BONIFACE / LACARRIÈRE / VERSCHUUREN, Paris sportifs, p. 100. 
1061  WARBY / HIGGINS / TAYLOR, Fighting match-fixing, par. B2.22, p. 229. 
1062  Cf. WARBY / HIGGINS / TAYLOR, Fighting match-fixing, par. B2.22, p. 229, qui estiment 

qu’il ne s’agit pas de la plus grande menace. 
1063  Art. 3.1.3 BWF Code of Conduct in Relation to Betting, Wagering and Irregular Match 

Results 2017 ; art. 2.1 let. a. CIO Code du Mouvement Olympique sur la Prévention des 
Manipulations des Compétitions 2018 ; art. 8.1.1 let. b v) FIE Statuts 2019 ; art. 10.5 let. b 
IFF Competition Regulations National Teams 2020 ; art. 26.14 IOF Foot Orienteering 
Competition Rules 2020 ; art. 1.1.088 UCI Organisation Générale du Sport Cycliste 2020 ; 
WBF Anti-Betting Regulation 2011, par. 1 ; ch. 1 WFDF Rules against Illegal and 
Irregular Betting and Match-Fixing 2013 ; BONIFACE / LACARRIÈRE / VERSCHUUREN, 
Paris sportifs, p. 148. 
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auquel le sportif participe1064 ; la compétition sportive dans laquelle le sportif 
participe, même s’il s’agit d’un autre sport1065. 

Les interdictions purement liées aux paris sportifs ont pour but de préserver 
l’égalité des chances, mais uniquement dans le cadre des paris sportifs. Si un 
joueur parie sur sa propre compétition et ne modifie pas son comportement, 
l’intégrité de la compétition sportive n’est pas affectée. 

Un lien plus étroit peut tout de même être établi : les règles relatives aux paris 
sportifs permettent de préserver une apparence d’égalité des chances aux yeux 
des spectateurs. Même si aucune modification du déroulement de la 
compétition n’a lieu, aux yeux du public, un sportif ayant parié sur sa propre 
défaite jeter un fort discrédit sur son futur comportement. 

(ii) L’utilisation d’informations d’initiés 

Les informations d’initiés peuvent être définies comme les informations, liées 
à un événement sportif, que possède une personne grâce à sa position 
spécifique dans un sport déterminé et qui pourraient être utilisées dans le cadre 
de paris ou en vue d’une manipulation1066. A contrario, il ne s’agit pas des 
informations de notoriété publique ou disponibles et accessibles au public1067. 

L’utilisation de ce type d’informations est prohibée. Les personnes soumises 
aux réglementations du sport en question ne peuvent utiliser ce type 

                                                        
1064  Art. 13bis al. 2 let. b ASF Règlement Disciplinaire 2019 ; art. 3.1.3 BWF Code of Conduct 

in Relation to Betting, Wagering and Irregular Match Results 2017 ; art. 2.1 let. b CIO 
Code du Mouvement Olympique sur la Prévention des Manipulations des Compétitions 
2018 ; art. 3-1 IBSF Code of Ethics 2011 ; art. 6.3.4 FIFA Recommandations manipulation 
2014 ; art. 1.1.088 UCI Organisation Générale du Sport Cycliste 2020 ; ch. 1 WFDF Rules 
against Illegal and Irregular Betting and Match-Fixing 2013. 

1065  Par exemple, un handballeur qui participe aux Jeux Olympiques ne pourra pas parier sur 
les compétitions d’escrime ou de football de ces mêmes Jeux Olympiques [art. 2.1 let. c 
CIO Code du Mouvement Olympique sur la Prévention des Manipulations des 
Compétitions 2018 ; art. 9 CIO Code d’Éthique 2018]. 

1066  Rapport explicatif de la Convention de Macolin, ch. 64, p. 12. 
1067  Définition inspirée de celles avancées par le Conseil de l’Europe [art. 3 al. 7 Convention 

de Macolin] et le CIO [art. 1.3 CIO Code du Mouvement Olympique sur la Prévention des 
Manipulations des Compétitions 2018 ; art. 1.5 CIO Model Rules to Assist Sports 
Organisations in Implementing the Olympic Movement Code on the Prevention of the 
Manipulation of Competitions 2018]. Voir également CIO / INTERPOL Handbook on 
Protecting Sport from Competition Manipulation 2016, p. 15 et ASOIF Model Rules for 
International Federations Betting and Anti-Corruption, Appendix 1, Definitions, « Inside 
Information ». 
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d’informations pour leur propre profit1068, les divulguer en entraînant ainsi une 
modification des comportements du public relatif aux paris1069, ou encore 
donner et/ou recevoir un bénéfice pour la fourniture de ces informations1070. 

Si le déroulement de la compétition n’est pas modifié par la divulgation 
d’informations d’initiés, il s’agit bien de l’égalité des chances économique 
entre les parieurs qui est mise à mal, ainsi que celle avec les bookmakers1071. 
Des justifications morales sont également à la base de ces interdictions. 

(iii) Les autres interdictions 

D’autres interdictions sont prévues dans certaines réglementations, comme la 
promotion des paris1072 ou la détention d’intérêts financiers dans une société 
de paris sportifs1073. Ces règles permettent encore une fois de prévenir le 
risque de conflit d’intérêts. 

B. Aspects liés à l’égalité des chances 

1. Problématique spécifique des règles relatives à la manipulation 
d’événements sportifs et aux paris sportifs 

La problématique en lien avec les règles relatives à la manipulation 
d’événements sportifs et aux paris sportifs est de prévoir de manière efficace 
les comportements prohibés, les sanctions et les conséquences de leur 
violation dans le but de garantir l’intégrité des compétitions et l’égalité des 
chances entre les concurrents. Un équilibre doit être trouvé entre 
uniformisation, information, prévention et répression. 

                                                        
1068  Art. 2.4 ch. 1 CIO Code du Mouvement Olympique sur la Prévention des Manipulations 

des Compétitions 2018 ; art. 6.3.5 FIFA Recommandations manipulation 2014. 
1069  Art. 2.4 ch. 2 CIO Code du Mouvement Olympique sur la Prévention des Manipulations 

des Compétitions 2018. 
1070  Art. 2.4 ch. 3 CIO Code du Mouvement Olympique sur la Prévention des Manipulations 

des Compétitions 2018 ; art. 6.3.5 FIFA Recommandations manipulation 2014. 
1071  EUROPEAN COMMISSION, Mapping of Corruption, p. 15. 
1072  Art. 9 CIO Code d’Éthique 2018 ; art. 26.14 IOF Foot Orienteering Competition Rules 

2020 ; ch. 1 WFDF Rules against Illegal and Irregular Betting and Match-Fixing 2013. 
1073  Art. 6.3.4 FIFA Recommandations manipulation 2014. 
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2. Règles mises en place par les organisations de sport : les 
conséquences de la violation des règles 

Différentes sanctions sont prévues en rapport avec la violation des 
réglementations relatives à la manipulation et aux paris sportifs1074. Il peut 
s’agir1075 d’une amende1076, d’une suspension1077, d’une disqualification1078, 
d’une annulation des résultats1079 et/ou d’autres sanctions, comme la 
rétrogradation, la réduction de points, la restitution de prix ou encore la 
répétition d’une rencontre1080. 

                                                        
1074  Certaines organisations ne précisent pas quelles sanctions pourront être appliquées, comme 

l’IWF [art. 7 Disciplinary Procedure IWF Guidelines Competition Fixing 2015]. Par 
ailleurs, le CIO ne mentionne aucune sanction dans le cadre de ses réglementations et 
recommandations. Sur les différentes sanctions en lien avec la manipulation d’événements 
sportifs, voir en particulier TRUNZ, Wettspielmanipulation, pp. 72 ss. 

1075  La FIFA prévoit par exemple qu’en manipulation illégale du déroulement, du résultat ou 
de tout autre aspect d’un match et/ou d’une compétition, les sanctions suivantes peuvent 
être appliquées : « est sanctionnée d’une interdiction d’au moins cinq ans d’exercer toute 
activité relative au football, ainsi que d’une amende d’au moins CHF 100 000. Dans les 
cas graves, l’interdiction d’exercer toute activité relative au football est prononcée pour 
une durée plus longue voire à vie ». [art. 18 ch. 1 FIFA Code Disciplinaire 2019]. 

1076  À titre d’exemple, pour les paris sportifs, de 2'000 CHF à 200'000 CHF [art. 1.1.088 UCI 
Organisation Générale du Sport Cycliste 2020] ou, de manière plus pragmatique, la 
restitution d’un « montant maximal équivalant à la valeur de tout avantage reçu » [IAAF 
Code d’Éthique 2015, Annexe 2, Règles relatives aux paris, à la manipulation des résultats 
et à la corruption, ch. 17]. 

1077  À titre d’exemple, de huit jours à un an (pour les violations relatives aux paris sportifs) 
[art. 1.1.088 UCI Organisation Générale du Sport Cycliste 2020], de deux ans à six ans 
[art. 8.3.1 AIBA Disciplinary Code 2013], de six mois à une suspension à vie [art. 6.2 ICC 
Anti-Corruption Code for Participants 2018], d’un avertissement à une suspension à vie 
[IAAF Code d’Éthique 2015, Annexe 2, Règles relatives aux paris, à la manipulation des 
résultats et à la corruption, ch. 1]. Enfin, WR prévoit un éventail de sanctions allant d’une 
simple réprimande à une suspension à vie [art. 6.10.2 WR Anticorruption and Betting 
(Regulation 6) 2016]. 

1078  IAAF Code d’Éthique 2015, Annexe 2, Règles relatives aux paris, à la manipulation des 
résultats et à la corruption, ch. 18 et 19. 

1079  IAAF Code d’Éthique 2015, Annexe 2, Règles relatives aux paris, à la manipulation des 
résultats et à la corruption, ch. 18 et 19 ; art. 6.10.2 WR Anticorruption and Betting 
(Regulation 6) 2016. 

1080  Art. 6.3.2 ch. 3 FIFA Recommandations manipulation 2014, p. 18 ; art. 6.10.2 WR 
Anticorruption and Betting (Regulation 6) 2016. 
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Les sanctions disciplinaires prononcées peuvent aller jusqu’au bannissement à 
vie du sportif ou de l’officiel1081. Le TAS a reconnu à plusieurs reprises que 
cette sanction était proportionnée dans les cas suivants : un joueur de tennis 
ayant offert un pot-de-vin à un autre athlète afin qu’il perde le premier set du 
match1082 ; un joueur de tennis ayant offert un pot-de-vin à un autre joueur 
afin qu’il perde le match1083 ; un arbitre de football n’ayant pas communiqué 
qu’on l’avait approché afin de manipuler un match, alors même qu’aucune 
preuve de manipulation n’a pu être apportée1084 ; un président de club 
impliqué dans une tentative de manipulation de match1085. En cas de 
corruption, toute suspension moins longue n’aurait selon le TAS pas l’effet 
escompté. Ainsi, selon lui, une suspension définitive ne peut être que la seule 
vraie sanction permettant de se débarrasser de la corruption dans le sport1086. 

3. Propositions d’améliorations 

a. Des sanctions dissuasives 

En lien avec les sanctions, il est selon nous indispensable de prévoir des 
sanctions dissuasives et sévères contre les types de comportements décrits qui 
violent de la pire des manières l’intégrité du sport. La tolérance zéro1087 en 
matière de corruption est nécessaire, comme l’a relevé le TAS dans plusieurs 
de ses sentences1088. Des sanctions minimales, comme pour les infractions 
contre les règles antidopage, devraient être mises en place. Les infractions les 

                                                        
1081  Voir notamment art. 5.1 CIO Code du Mouvement Olympique sur la Prévention des 

Manipulations des Compétitions 2018 ; art. 6.3.2 ch. 1 FIFA Recommandations 
manipulation 2014, p. 18. 

1082  CAS 2011/A/2621, David Savic c/ Professional Tennis Integrity Officers, sentence du 5 
septembre 2012 

1083  CAS 2011/A/2490, Daniel Köllerer c/ ATP, WTA, ITF & Grand Slam Committee, sentence 
du 23 mars 2012 

1084  CAS 2010/A/2172, O. c/ UEFA, sentence du 18 janvier 2011 
1085  CAS 2009/A/1920, FK Pobeda, Aleksandar Zabrcanec, Nikolce Zdraveski c/ UEFA, 

sentence du 15 avril 2010 
1086  CAS 2011/A/2490, Daniel Köllerer c/ ATP, WTA, ITF & Grand Slam Committee, sentence 

du 23 mars 2012, par. 123. 
1087  Expression mentionnée notamment à l’art. 1.1 FIFA Recommandations manipulation 

2014, p. 5. Voir également Rapport OFSPO, par. 5.3.1.3, p. 46 et ICSS, Protecting the 
Integrity, pp. 99ss. 

1088  CAS 2010/A/2172, O. c/ UEFA, sentence du 18 janvier 2011, par. 47 et CAS 
2011/A/2426, Amos Adamu c/ FIFA, sentence du 24 février 2012, par. 153. 
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plus graves devraient donner lieu à des sanctions plus élevées qu’en cas de 
dopage. 

De plus, il faut prévoir des sanctions financières très fortes à titre dissuasif. 
Cette mesure est particulièrement nécessaire lorsqu’un sportif sur le déclin ou 
proche de la retraite imagine l’éventualité d’une manipulation. Il sera bien 
plus dissuadé par une forte amende potentielle plutôt que par une suspension, 
même relativement longue1089. 

b. Les mesures préventives et de protection 

Avant de devoir réprimer de manière sévère, il y a lieu d’agir en amont en 
sensibilisant et en éduquant les acteurs du sport1090. Le CIO oblige à ce titre 
les organisations de sport à mettre en application les mesures éducatives 
prévues1091. Le CIO a également mis en place une unité spécifique chargée de 
la prévention de la manipulation des compétitions1092. L’ASF prévoit un 
programme de prévention contre la manipulation des matches, obligatoire 
pour les joueurs1093. 

 

                                                        
1089  MCLAREN, The role of CAS, p. 49. Voir également CIO / INTERPOL Handbook on 

Protecting Sport from Competition Manipulation 2016, p. 22 qui décrit tous les facteurs 
qu’un potentiel corrupteur peut prendre en compte avant de tenter de manipuler une 
compétition sportive (par exemple la pression sur le sportif, une addiction à l’alcool, des 
mauvais résultats sportifs, les dettes, etc.). 

1090  Plusieurs auteurs développent cette idée, notamment ABBOTT / SHEEHAN, The INTERPOL 
approach, pp. 279 ss et 281 ss ; BONIFACE / LACARRIÈRE / VERSCHUUREN, Paris sportifs, 
pp. 102 s. et 145 ; GIRARD-ZAPPELLI, Sport, éthique et paris sportifs, p. 96 ; MCLAREN, 
The role of CAS, pp. 37 s. ; NYS, Le sport et la corruption, p. 215. Voir également l’art. 6 
al. 1 Convention de Macolin, Nicosia declaration et l’art. 6.1.2 WR Anticorruption and 
Betting (Regulation 6) 2016. Voir encore EUROPEAN COMMISSION, Mapping of 
Corruption, p. 49. 

1091  Art. 7.2 CIO Code du Mouvement Olympique sur la Prévention des Manipulations des 
Compétitions 2018. La FIFA prévoit des programmes de formation [art. 1.5 FIFA 
Recommandations manipulation 2014, p. 6] ; CIO / INTERPOL Handbook on Protecting 
Sport from Competition Manipulation 2016, p. 78. 

1092  CIO Olympic Movement Unit on the Prevention of the Manipulation of Competitions – 
Strategy. 

1093  Art. II 3.3 Critère S.12 SFL Manuel des Licences 2019 : « Le candidat à la licence doit 
garantir et confirmer que tous ses joueurs autorisés à jouer dans la 1re équipe ont suivi 
chaque année le programme de prévention contre la manipulation de matchs ». 
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Les participants doivent pouvoir, à la lecture des règlements, savoir quels 
comportements sont prohibés1094. Une solution consiste à rendre 
spécifiquement attentifs les joueurs, lors de la signature d’une licence avec 
une organisation de sport ou d’un contrat avec son employeur, de l’existence 
et du contenu de ces réglementations1095. 

Les mesures éducatives et de prévention sont alors essentielles car les acteurs 
du sport ne sont pas nécessairement tous au fait des comportements 
répréhensibles. Il est parfois complexe pour ceux-ci de se rendre compte que 
parier 10 CHF sur une rencontre de tennis de Wimbledon, alors qu’ils n’y 
participent même pas, peut conduire à des sanctions extrêmement sévères1096. 

Il y a également lieu de prévoir des mécanismes de détection1097, qui passent 
par des mesures de surveillance1098, de signalement1099 et d’évaluation des 
risques1100. 

Des mesures de protection peuvent aussi être mise en place1101, par un 
signalement confidentiel et anonyme des acteurs1102. Une protection peut en 
outre être mise en place pour préserver certains acteurs du sport de tout risque 
de corruption. Il peut s’agir par exemple d’une désignation tardive des arbitres 

                                                        
1094  CAS 2014/A/3832 & CAS 2014/A/3833, Vanessa Vanakorn c/ FIS, sentences du 19 juin 

2015, par. 86 et les réf. citées. 
1095  Art. 1.6 FIFA Recommandations manipulation 2014, p. 7. Le TAS rappelle à ce sujet que 

s’il y des ambiguïtés ou des incohérences dans les réglementations sportives, 
l’interprétation se fera contra proferentem, soit à l’encontre de l’organisation de sport 
[CAS 2014/A/3832 & CAS 2014/A/3833, Vanessa Vanakorn c/ FIS, sentences du 19 juin 
2015, par. 85 et les réf. citées]. 

1096  Voir par exemple CAS 2008/A/1630, Mathieu Moncourt c/ ATP, sentence du 13 mai 2009, 
dans laquelle ce tennisman s’est vu infliger une suspension de cinq semaines ainsi qu’une 
amende de 12'000 dollars. Il avait parié sur 36 matches, auxquels il ne participait pas, pour 
un montant total de 192 dollars et une perte finale de 36.60 dollars. 

1097  Voir le Préambule de la Convention de Macolin, p. 2, qui prévoit que « les organisations 
sportives ont la responsabilité de détecter […] les manipulations de compétitions sportives 
[…] ». 

1098  Nicosia declaration ; BONIFACE / LACARRIÈRE / VERSCHUUREN, Paris sportifs, p. 146 ; 
GIRARD-ZAPPELLI, Sport, éthique et paris sportifs, p. 96. 

1099  Art. 3.1 FIFA Recommandations manipulation 2014, p. 11. 
1100  Art. 2.1 FIFA Recommandations manipulation 2014, p. 9. 
1101  Rapport explicatif de la Convention de Macolin, ad art. 21, ch. 180 ss, pp. 30 s. 
1102  Art. 3.4 et 3.5 CIO Code du Mouvement Olympique sur la Prévention des Manipulations 

des Compétitions 2018 ; art. 1.6 et 3.1 FIFA Recommandations manipulation 2014, pp. 7 
et 11 ; BONIFACE / LACARRIÈRE / VERSCHUUREN, Paris sportifs, p. 145. 
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et officiels, afin d’éviter tout potentiel accord en vue d’une manipulation 
sportive1103. 

c. Les mesures en lien avec les paris sportifs 

Afin de pouvoir identifier les parieurs qui enfreignent les réglementations 
relatives aux paris sportifs, il faut que la coopération entre les différents 
acteurs soit améliorée et renforcée, soit entre les autorités publiques étatiques, 
les organisations de sport, les organisateurs de compétitions et les exploitants 
de paris sportifs1104. 

Les exploitants de paris doivent avoir une relation étroite avec les 
organisations sportives afin de leur transmettre tout acte suspect en lien avec 
des paris. De plus, ils doivent identifier chaque parieur, parfois en 
collaboration avec les autorités publiques, et signaler tout sportif ou acteur du 
sport qui mise sur des compétitions « prohibées ». 

Cette coopération doit également passer par un échange et une centralisation 
des informations de chacune de ces entités1105, ainsi que par une coordination 
nationale et internationale renforcée1106. 

Dans ce sens, le CIO a récemment créé IBIS (Integrity Betting Intelligence 
System), disponible pour toutes les FIs, qui est un système d’échange et de 
collecte d’informations et de renseignements entre les différents acteurs liés 

                                                        
1103  Art. 7 al. 2 let. e Convention de Macolin ; FORREST, Match-Fixing, p. 106. BONIFACE / 

LACARRIÈRE / VERSCHUUREN envisagent même une désignation des arbitres le matin des 
rencontres [BONIFACE / LACARRIÈRE / VERSCHUUREN, Paris sportifs, p. 105]. Dans 
certains cas graves, la FIFA prévoit dans ses recommandations que l’autorité devrait 
désigner un autre arbitre ou reporter le match [art. 4.2 FIFA Recommandations 
manipulation 2014, p. 12]. Sur les mesures préventives mises en place, voir en particulier 
TRUNZ, Wettspielmanipulation, pp. 113 ss. 

1104  Préambule, p. 2, art. 1 al. 2, art. 12 et chapitre VII, art. 26 ss Convention de Macolin ; 
Nicosia declaration ; FF 2015 7627, 7698, Message concernant la LJAr, par. 15.069 ; 
Conclusion to IWF Guidelines, Competition Fixing 2015 ; BARAK / KOOLAARD, Match-
fixing, p. 19 ; BOFFA, La lutte contre le trucage, p. 154 ; GIRARD-ZAPPELLI, Sport, éthique 
et paris sportifs, p. 96, par. 9.19 ; MCLAREN, The role of CAS, p. 49 ; SERBY, Gambling 
related match-fixing, p. 98. 

1105  Rapport explicatif de la Convention de Macolin ch. 112, p. 20 ; FF 2015 7627, 7698, 
Message concernant la LJAr, par. 15.069 ; art. 3.2 FIFA Recommandations manipulation 
2014, p. 11. 

1106  Nicosia declaration ; art. 4.9 FIFA Recommandations manipulation 2014, p. 14 ; ABBOTT / 
SHEEHAN, The INTERPOL approach, pp. 277 ss ; BONIFACE / LACARRIÈRE / 
VERSCHUUREN, Paris sportifs, p. 146. 
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aux paris sportifs (notamment les organisateurs de compétitions et les sociétés 
de paris)1107. 

Une solution intéressante consiste à réguler l’offre de paris sportifs afin de les 
rendre moins attractifs pour d’éventuelles manipulations1108. Cette régulation 
pourrait prendre diverses formes : l’interdiction des paris sur les matches 
amicaux1109, ou, de manière plus générale, sur les événements sportifs qui ne 
comportent pas ou peu d’enjeux sportifs et pour lesquels un éventuel gain 
financier des acteurs pourrait devenir l’unique but1110 ; l’interdiction de paris 
dans les cas où l’organisation sportive qui gère un événement sportif est sous 
enquête où sujette à une sanction1111 ; la mise en place de paris combinés, 
comme ce fut le cas du Sport-Toto ou du Toto-Calcio, pour lesquels il fallait 
parier sur un grand nombre de matches, ce qui rend la manipulation bien plus 
compliquée, voire irréalisable1112. 

Pour éviter tout conflit d’intérêts, il convient encore de prohiber de manière 
claire toute détention d’intérêts économiques des exploitants de paris sportifs 
dans des organisations de sport ou par des contrats de parrainage de 
sportifs1113. L’abus d’utilisation d’informations d’initiés ainsi que les 
influences sur les événements sportifs sont également protégés par ces 
règles1114. 

d. L’interdiction des incentives 

La manipulation d’événements sportifs peut également avoir pour objet une 
contrepartie financière pour l’emporter (incentive). L’ASF prohibe ce type de 
comportement à l’art. 135 ASF Règlement de Jeu 2019 relatif à l’interdiction 
des primes versées par des tiers. Le chiffre 1 de cet article « interdit aux clubs 

                                                        
1107  IOC Integrity Betting Intelligence System (IBIS), Factsheet, décembre 2017, pp. 1 s. 
1108  BONIFACE / LACARRIÈRE / VERSCHUUREN, Paris sportifs, p. 148. 
1109  AMSON, Les paris sportifs, p. 142. 
1110  À l’inverse, les matches avec un enjeu sportif très important sont moins susceptibles d’être 

manipulés, pour deux raisons principales : premièrement, les sportifs qui prennent part à 
ces matches possèdent des revenus qui leur permettent de refuser facilement les offres de 
corruption ; deuxièmement, ces matches sont suivis par un très grand nombre de 
spectateurs, qui détecteraient plus facilement un comportement suspect sur le terrain 
[OSWALD, Les manipulations, Rz 30, p. 6 ; CIO / UNODC Model Criminal Law 
Provisions for the Prosecution of Competition Manipulation 2016, p. 15]. 

1111  Art. 10.4 IFF Competition Regulations National Teams 2020. 
1112  OSWALD, Les manipulations, Rz 15, p. 4. 
1113  Cette interdiction est désormais présente à l’art. 63 al. 1 LJAr. 
1114  FF 2015 7627, 7697, Message concernant la LJAr. 
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et à leurs membres, joueurs et officiels de promettre, offrir, donner, demander 
ou accepter des prestations quelconques, en espèces ou sous toute autre forme, 
aux fins d’influencer le résultat d’un match ». Les joueurs du FC Lugano 
Patrick Rossini et Igor Djuric ont été suspendus (d’abord douze matches, 
réduits à deux) sur cette base car ils avaient offert de l’argent aux joueurs du 
FC Shaffhouse pour qu’ils l’emportent contre Servette FC, ce qui permettait à 
leur club d’avoir une meilleure position au classement1115. 

Selon le TAS, les incentives violent l’intégrité des compétitions et altèrent son 
développement naturel1116. En effet, certaines équipes, principalement en fin 
de compétition, ne joueront pas au maximum de leurs possibilités par absence 
de motivation1117. C’est notamment le cas lorsque l’équipe se trouve en milieu 
de classement et qu’une victoire ou une défaite n’aura aucune influence sur 
celui-ci. Si un tiers propose une forte somme d’argent pour compenser ce 
défaut de motivation, cela aura inévitablement une influence sur le match à 
jouer ainsi que, de manière générale, sur l’intégrité de la compétition. En 
d’autres termes, le tiers possédera un avantage indu sur les autres équipes 
grâce à l’incentive qu’il a octroyée1118. KAISER est d’un avis contraire. Il 
estime que la provenance de la motivation pour l’équipe n’est pas pertinente 
puisque de toute manière elle souhaite tout de même remporter le match1119. 
Dès lors, l’interdiction de l’ASF n’est selon lui pas justifiée ou à tout le moins 
discutable1120. 

Selon nous, les arguments développés par le TAS sont pertinents et 
l’interdiction des incentives est justifiée. L’égalité des chances est ainsi 
garantie pour les concurrents car un club très riche pourrait avoir une forte 
influence sur le comportement d’une équipe par rapport à d’autres clubs plus 
modestes1121. L’aspect principal est que la somme promise influence le 
comportement des joueurs (et même la tactique et la gestion de l’équipe) sur la 
saison. Il y a donc lieu de prévoir de manière claire dans les réglementations 
sportives que les incentives offertes par des tiers dans le cadre des 

                                                        
1115  KAISER, Bemerkung, Rz 1 s., p. 2. 
1116  CAS 2014/A/3628, Eskişehirspor Kulübü c/ UEFA, sentence du 2 septembre 2014,  

par. 118. 
1117  CAS 2014/A/3628, Eskişehirspor Kulübü c/ UEFA, sentence du 2 septembre 2014,  

par. 118. 
1118  CAS 2014/A/3628, Eskişehirspor Kulübü c/ UEFA, sentence du 2 septembre 2014,  

par. 119. 
1119  KAISER, Bemerkung, Rz 20 s., p. 6. 
1120  KAISER, Bemerkung, Rz 29, p. 8. 
1121  CAS 2014/A/3628, Eskişehirspor Kulübü c/ UEFA, sentence du 2 septembre 2014,  

par. 118. 
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compétitions soient prohibées. Pour l’instant, il apparaît que la définition de la 
manipulation prévue dans le Code du CIO n’englobe pas clairement ce type de 
manipulations1122. 

e. Les mesures pour éviter le tanking 

Comme nous l’avons mentionné ci-dessus, certaines organisations de sport 
prohibent expressément la sous-performance1123, alors que d’autres ont une 
définition suffisamment large de la manipulation, qui permet d’inclure cette 
dernière dans les comportements prohibés1124. La sous-performance (tanking) 
est, selon la classification opérée plus haut1125, une manipulation non liée aux 
paris sportifs et n’impliquant aucune contrepartie financière. 

Ce problème a été principalement mis en lumière par le Badmintongate1126, 
lors des Jeux Olympiques de Londres en 2012. Afin de pouvoir rencontrer des 
joueuses qui étaient considérées comme moins performantes, certaines équipes 
avaient intérêt à perdre leur dernier match de poule1127. Certaines équipes ont 
clairement fait exprès de perdre leur dernier match. La BWF les a disqualifiées 
du tournoi olympique1128, estimant qu’elles avaient violé l’esprit sportif qui 
impose de tout faire pour remporter un match1129. 

Un autre exemple emblématique est celui du « match de la honte » déjà décrit 
précédemment1130, dans lequel les équipes se sont contentées d’un résultat de 

                                                        
1122  Art. 2.2 CIO Code du Mouvement olympique sur la prévention des manipulations des 

compétitions 2018. 
1123  Notamment la BWF [art. 3.1.1 et 3.1.2 BWF Code of Conduct in Relation to Betting, 

Wagering and Irregular Match Results 2017] et l’ICC [art. 2.1.1 ICC Anti-Corruption 
Code for Participants 2018]. 

1124  Cf. par. 427. 
1125  Cf. par. 418. 
1126  Voir notamment HASHIM Rizal, London 2012: Badmintongate throws sport's Olympic 

future into doubt, article du Guardian du 1er août 2012 disponible à l’adresse Internet 
suivante : https://www.theguardian.com/sport/blog/2012/aug/01/olympics-2012-badminton 

 -badminton. Voir également CIO / INTERPOL Handbook on Protecting Sport from 
Competition Manipulation 2016, p. 89 

1127  La première équipe d’un groupe rencontrait la deuxième du groupe opposé. Voir 
également SCHWENK, Correct Way to Seed, p. 142. 

1128  Voir communiqué de presse de la BWF du 1er août 2012 disponible à l’adresse Internet 
suivante : http://bwfbadminton.com/news-single/2012/08/01/london-2012-four-pairs-have-
been-disqualified/?pyear=2015&pmonth=06. 

1129  Art. 4.2.6 BWF Players’ Code of Conduct 2017. 
1130  Cf. par. 349. 
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1-0 en ne tentant aucune action durant des dizaines de minutes, puisque ce 
score les qualifiait toutes les deux1131. 

Au vu de ces deux exemples, il convient de faire une distinction entre deux 
situations : celle où un accord, tacite ou non, est passé entre deux concurrents 
ou équipes afin d’assurer un résultat spécifique lors d’un événement sportif, et 
celle où aucun accord n’est pas passé mais où un concurrent ou une équipe, 
seul(e), décide de ne pas tout faire pour gagner, pour des motifs tactiques ou 
sportifs. 

Lorsqu’un accord est passé entre les concurrents, ce comportement doit être 
prohibé et sanctionné, comme toute manipulation de compétition sportive. En 
revanche, comme pour le cas du badminton, lorsqu’une équipe décide seule, 
au vu de l’organisation du tableau du tournoi, de ne pas tout faire pour 
gagner1132, il s’agit d’un comportement tactique qu’il n’y a pas lieu de 
sanctionner. Lorsqu’aucun accord n’est passé, il ne s’agit pas de manipulation, 
cet accord étant une composante essentielle de la manipulation de 
compétitions sportives. 

Ce sujet implique deux principales questions : est-ce que la notion de best 
effort implique de concourir en permanence à 100 %1133 ? Et est-ce que le 
concurrent doit tout faire pour remporter la manche ou le match, ou seulement 
la compétition elle-même1134 ? 

L’esprit sportif impose, selon nous, de tout faire pour remporter la compétition 
et non un événement unique1135. Ainsi, le fait de s’économiser ou d’échouer 
volontairement dans le but tactique de remporter la compétition n’est pas 
punissable1136. 

                                                        
1131  KAISER, Bemerkung, Rz13, p. 4 ; VAN DIJK, Tanking. Pour d’autres exemples, voir 

SAILORS / TEETZEL / WEAVING, Lentius, pp. 17 ss. 
1132  Comme c’est souvent le cas pour les troisièmes matches de poule des grandes compétitions 

de football lors desquels les équipes assurées d’être premières se contentent de faire jouer 
uniquement les remplaçants. 

1133  SAILORS / TEETZEL / WEAVING, Lentius, p. 21. 
1134  SAILORS / TEETZEL / WEAVING, Lentius, p. 22. À ce sujet, il est intéressant de relever que 

la FIVB a mis en place un système de qualification qui prend en compte le nombre de 
points marqués par chaque équipe, y compris dans les matches perdus, ce qui a pour 
conséquence qu’une forte volonté de l’emporter sur chaque point est présente [art. 8.3.3 
FIVB Event Regulations Volleyball 2019]. 

1135  Du même avis, voir SAILORS / TEETZEL / WEAVING, Lentius, p. 25. 
1136  SAILORS / TEETZEL / WEAVING, Lentius, p. 24. La seule limite est celle mise en lumière 

par le Crashgate (un pilote a volontairement provoqué un accident pour avantager son 
coéquipier), puisque la santé des autres concurrents a été mise en danger [KAISER, 
Bemerkung, Rz 14 s., p. 5]. 
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À notre sens, le tanking est un problème inhérent à l’organisation de sport qui 
met en place la compétition1137. Par exemple, dans le cas du badminton, une 
solution simple aurait consisté à faire jouer l’ensemble des derniers matches 
de poules au même moment1138. Une autre possibilité serait de prévoir un 
avantage supplémentaire aux équipes en fonction de leur nombre de points. 
Nous pourrions envisager que les équipes qui terminent la phase de poule avec 
le plus de points choisisse en premier son futur adversaire parmi les qualifiés. 

f. L’annulation du résultat sportif comme conséquence impérative de 
la manipulation d’événements sportifs 

L’annulation des résultats sportifs1139, la disqualification1140 ou dans certaines 
circonstances, la rétrogradation, la réduction de points, la restitution de prix ou 
la répétition d’une rencontre1141, sont fondamentaux pour lutter de manière 
cohérente contre la manipulation sportive. Une épreuve sportive manipulée ne 
peut en aucun cas voir son résultat maintenu, sous peine de violer de manière 
insoutenable l’égalité des chances. 

La seule sanction qui permette de rétablir l’égalité des chances à la suite d’une 
manipulation est l’annulation du résultat. Un match dont le résultat a été 
manipulé, de quelque manière que ce soit, doit être perdu par forfait par le 
« corrupteur », ou à tout le moins rejoué. 

Il paraît inconcevable de maintenir le résultat d’un match de football en cas 
d’influence illégale1142. L’égalité des chances serait ainsi violée de manière 
crasse, et cela peut envoyer un très mauvais message aux potentiels 

                                                        
1137  SAILORS / TEETZEL / WEAVING, Lentius, pp. 20 ss ; SCHWENK, Correct Way to Seed,  

p. 142 ; DE WAEGENEER Els / WILLEM Annick, Conceptualizations of Fair Play : A 
Factorial Survey Study of Moral Judgments by Badminton Players, in : Ethics & Behavior, 
2016, 26:4, p. 327, p. 324. 

1138  VAN DIJK, Tanking. 
1139  IAAF Code d’Éthique 2015, Annexe 2, Règles relatives aux paris, à la manipulation des 

résultats et à la corruption, ch. 18 et 19 ; art. 6.10.2 WR Anticorruption and Betting 
(Regulation 6) 2016. 

1140  Comment to art. 5.3 CIO Model Rules to Assist Sports Organisations in Implementing the 
Olympic Movement Code on the Prevention of the Manipulation of Competitions 2018 ; 
IAAF Code d’Éthique 2015, Annexe 2, Règles relatives aux paris, à la manipulation des 
résultats et à la corruption, ch. 18 et 19. 

1141  Art. 6.3.2 ch. 3 FIFA Recommandations manipulation 2014, p. 18 ; art. 6.10.2 WR 
Anticorruption and Betting (Regulation 6) 2016. 

1142  Art. 6.3.2 ch. 4 FIFA Recommandations manipulation 2014, p. 18 : « En cas d’influence 
illégitime sur le résultat d’un match, le résultat du match reste malgré tout valide ». 
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manipulateurs. Il n’est pas envisageable qu’une équipe remporte une 
compétition ou un championnat grâce à des matches lors desquels des 
personnes ont été corrompues. Selon nous, chaque équipe lésée, 
directement1143 ou indirectement1144, par une manipulation, pourrait saisir la 
justice sportive (ou civile) pour réclamer le rétablissement de l’égalité des 
chances1145. Nous verrons plus en détails le fonctionnement de ce type 
d’actions dans le cadre de la Partie 3 de la présente thèse1146. 

XI. Les règles antidopage 

A. Description 

1. Remarques introductives 

Le dopage remonte aux civilisations anciennes, qui utilisaient diverses 
substances ou se soumettaient à divers régimes spéciaux afin d’augmenter 
leurs performances ou combattre la fatigue1147. En Chine, il y plus de 5000 
ans, les soldats mâchaient des brins d’éphédra. Les Incas ingéraient des 
feuilles de coca1148. Homère relate l’ingestion de certains champignons aux 
propriétés dopantes1149. Ces pratiques étaient déjà réprimées, notamment par 
les Romains, qui condamnaient à la crucifixion les concurrents qui faisaient 
ingérer certains produits à leurs chevaux de course1150. 

                                                        
1143  C’est le cas d’un match de football qui se déroule alors qu’une des équipes a corrompu 

l’arbitre pour qu’il rende des décisions qui l’avantagent. 
1144  C’est le cas d’une équipe qui se trouve lésée car son adversaire, qui a corrompu des 

arbitres ou des équipes advserves, se retrouve devant elle au classement alors que cela 
n’aurait pas été le cas si les résultats manipulés avaient été annulés. Cette question a fait 
l’objet de la sentence Trabzonspor, dans laquelle la qualité pour recourir du club, en lien 
avec des manipulations de compétitions sportives commises par un autre club du même 
championnat, a été discutée [CAS 2015/A/4343, Trabzonspor c/ TFF, UEFA and 
Fenerbahçe, sentence du 27 mars 2017, par. 111 ss]. 

1145  D’ailleurs, il faut souligner que la corruption d’un officiel entraîne la possibilité, pour les 
TAS, de pouvoir revoir les décisions relatives aux règles du jeu [cf. par. 1204 ss]. 

1146  Cf. par. 1241 ss. 
1147  ZEN-RUFFINEN, Droit du sport, no 1208, p. 430. 
1148  OSWALD, Rôle de l’AMA, p. 76. 
1149  THOMAS, Le sport dans l’histoire, p. 12. 
1150  THOMAS, Le sport dans l’histoire, p. 12. 
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Dans l’histoire récente, Thomas Hicks a remporté le marathon en 1904 à Saint-
Louis en ayant ingéré des œufs crus et subi des injections de strychnine1151. 
Les autres affaires marquantes, plus récentes, sont celles du cycliste Tom 
Simpson, en 1967, décédé en course, de l’athlète Ben Johnson en 1988, les 
révélations sur l’ancienne RDA, de l’affaire Festina durant le Tour de France 
19981152, des aveux du cycliste Lance Armstrong en 2013 sur son dopage étalé 
sur plusieurs années de compétition1153, ou encore du scandale d’État en 
Russie à la suite des Jeux Olympiques de 2016 de Sotchi1154. 

Différents effets sont recherchés en fonction des types de dopage et des sports 
concernés. Comme OSWALD le mentionne, il peut s’agir de la stimulation du 
système nerveux, de l’abaissement de la douleur ou de la fatigue, de la 
récupération plus rapide, de l’augmentation de la charge d’entraînement, du 
volume musculaire ou de l’endurance, de la diminution du poids, de la 
dissimulation de prise de substances interdites ainsi que de la relaxation pour 
les sports de précision1155. SARREMEJANE décrit les trois finalités principales 
du dopage, soit une finalité psycho-fonctionnelle, une finalité récupératrice et 
une finalité de masquage1156. 

Le Conseil de l’Europe, dans le cadre de la Convention du Conseil de 
l’Europe contre le dopage de Strasbourg conclue en 1989, définit le dopage 
comme « l’administration aux sportifs ou l’usage par ces derniers de classes 

                                                        
1151  LATTY, La lex sportiva, p. 363. Sur le développement historique des réglementations 

antidopage, voir HUNT Thomas M., Chapter 27, Wada and doping in world sport, in : The 
Oxford Handbook of Sports History, Edelman et Wilson (édit.), Oxford (Oxford 
University Press), 2017, pp. 415-425. 

1152  FF 2007 6133, 6136. 
1153  Pour une analyse complète de l’affaire Lance Armstrong, voir notamment ALBERGOTTI 

Reed / O’CONNELL Vanessa, Lance Armstrong, itinéraire d’un salaud, Paris (Hugo Sport), 
2014. Pour plus d’informations en lien avec l’histoire du dopage, voir notamment DIMEO, 
History of drug use in sport ; LAURE, Histoire du dopage, pp. 3 ss et ZEN-RUFFINEN, 
Droit du sport, nos 1208 ss, pp. 430 ss. Concernant l’évolution de la lutte contre le dopage, 
voir notamment CHESTER / MOTTRAM, Drugs in sport, Chapitre : A historical perspective 
of doping and anti-doping in sport ; FLINT / LEWIS / TAYLOR, The Fight against Doping, 
B1.19 ss, pp. 143 ss ; LAURE, Histoire du dopage, pp. 121 ss ; DE MONDENARD, 
Dictionnaire du dopage et OSWALD, Rôle de l’AMA, pp. 82 s. 

1154  Sur ce sujet, voir notamment DE LA ROCHEFOUCAULD, A Brief Review of the Procedural 
and Substantive Issues in CAS jurisprudence related to some Russian Anti-Doping Cases, 
in : Bulletin TAS, no 1, 2018, pp. 21-36 et les réf. citées. 

1155  OSWALD, Rôle de l’AMA, p. 81. Voir également DE MONDENARD, Dictionnaire du 
dopage, qui décrit de manière détaillée toutes les substances, les procédés ainsi que les 
différents effets de ceux-ci. 

1156  SARREMEJANE, Ethique, p. 118. 
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pharmacologiques d’agents de dopage ou de méthodes de dopage »1157. Au 
niveau national, la Confédération le décrit comme « l’usage abusif de produits 
et de méthodes visant à améliorer les performances physiques dans le 
sport »1158. De manière plus concrète, l’AMA précise dans le CMA 2015 que 
le dopage « est défini comme une ou plusieurs violations des règles 
antidopage énoncées aux articles 2.1 à 2.10 du Code », soit la présence, la 
possession, l’usage ou le trafic d’une substance ou méthode interdite, la 
soustraction à un prélèvement, le manquement aux obligations de localisation, 
la falsification d’un contrôle, ou encore l’administration, la complicité et 
l’association interdite1159. 

À notre sens, une notion de dopage peut être dégagée au regard de ses 
éléments constitutifs largement reconnus, soit l’objectif d’amélioration de la 
performance1160, le danger potentiel ou avéré pour la santé du sportif1161, le 
préjudice pour l’éthique du sport1162, ainsi que la prise de substance(s) 
interdite(s) ou l’application d’une méthode interdite par les réglementations 
édictées par les organisations de sport. Ces éléments ne doivent pas tous être 
réunis pour qualifier le comportement de « dopage ». En revanche, la 
condition fondamentale pour parler de dopage1163 est, selon nous, l’effet ou le 
potentiel effet améliorant sur les performances du sportif. 

2. L’uniformisation des règles 

En matière de dopage, l’uniformisation des règles passe principalement par 
deux documents édictés par l’AMA : le CMA et la Liste des interdictions. 

                                                        
1157  Art. 2 al. 1 let. a) Convention contre le dopage, Strasbourg, 1989. 
1158  Art. 19 al. 1 LESp. 
1159  Art. 1 et 2.1 à 2.10 CMA 2015. 
1160  Art. 19 al. 1 LESp ; art. 4.3.1.1 CMA 2015 ; ALAPHILIPPE / KARAQUILLO, L’activité 

sportive, p. 154 ; DALLÈVES, Questions juridiques relatives au dopage, p. 116 citant la 
première définition du dopage établie lors du Colloque international d’Uriage-les-Bains de 
1963 en France sur le doping et la préparation biologique du sportif de compétition ; 
HOULIHAN, Dying to win, p. 130 ; SARREMEJANE, Ethique, p. 118 ; SAUGY, La lutte anti-
dopage, p. 661 ; ZEN-RUFFINEN, Droit du sport, no 1226, p. 434. 

1161  Art. 4.3.1.2 CMA 2015 ; ALAPHILIPPE / KARAQUILLO, L’activité sportive, p. 154 ; 
DALLÈVES, Questions juridiques relatives au dopage, p. 116 ; ZEN-RUFFINEN, Droit du 
sport, no 1226, p. 434. 

1162  Art. 4.3.1.3 CMA 2015 ; DALLÈVES, Questions juridiques relatives au dopage, p. 116. 
1163   Pas au sens légal ni réglementaire. 
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L’Agence Mondiale Antidopage est une fondation de droit suisse1164 ayant son 
siège à Lausanne1165. Elle a été créée afin d’édicter le CMA dans un but 
d’uniformisation des règles antidopage dans tous les sports et les pays1166. Ce 
document permet de garantir une égalité de traitement entre les compétiteurs. 
Cette égalité est principalement possible grâce au CIO, qui impose à 
l’ensemble du Mouvement Olympique de transposer le CMA par le biais de la 
ChO1167. 

Le Code Mondial Antidopage (CMA) est le document qui permet 
l’uniformisation de la lutte contre le dopage de manière internationale et dans 
tous les sports. Il est divisé en quatre parties : contrôle du dopage (Partie 1), 
éducation et recherche (Partie 2)1168, rôles et responsabilités (Partie 3) et 
acceptation, conformité, modifications et interprétation (Partie 4). La règle 43 
CIO ChO 2019 impose le CMA à l’ensemble du Mouvement olympique1169. 
L’art. 23.1.1 CMA 2015 mentionne ainsi les entités signataires du Code, soit 
l’AMA, le CIO, les FIs, le CIP, les CNO, les organisations responsables de 
grandes manifestations et les ONADs1170. 

La liste des interdictions contient les différentes substances et méthodes 
interdites dans le cadre du sport de compétition1171. Elle contient différentes 
distinctions entre substances non-spécifiées et spécifiées1172, substances et 
méthodes interdites en permanence (en et hors compétition)1173 et substances 
et méthodes interdites uniquement en compétition1174, et substances interdites 
uniquement dans certains sports1175. Deux des trois critères suivants doivent 
                                                        
1164  Art. 1 AMA Statuts 2017. 
1165  Art. 2 par. 1 AMA Statuts 2017. 
1166  CMA 2015, p. 11. 
1167  Règles 25 ch. 2 et 43 CIO ChO 2019. 
1168  La nécessité d’éducation et de recherche en lien avec le dopage a notamment été mise en 

avant à l’art. 19 ch. 1 UNESCO Convention internationale contre le dopage, ainsi qu’à 
l’art. 19 al. 1 LESp. 

1169  Plusieurs autres règles de la ChO réaffirment cette obligation [Règles 25 ch. 2, 27 ch. 2.6, 
40, 45 ch. 3 CIO ChO 2019 et TaR 44 ch. 4 et 45 ch. 3.3 CIO ChO 2019. 

1170  La liste complète des organisations signataires du Code est disponible sur le site de l’AMA 
à l’adresse Internet suivante : https://www.wada-ama.org/fr/nos-activites/le-code/signataire 

 s-du-code. 
1171  Annexe 1 CMA 2015, Définitions, « Liste des interdictions », p. 135. 
1172  AMA Liste des interdictions 2020, pp. 7 s. 
1173  Par exemple, les agents anabolisants et les diurétiques et agents masquants [S1 et S5 AMA 

Liste des interdictions 2020]. 
1174  Par exemple, les stimulants et les cannabinoïdes [S6 et S8 AMA Liste des interdictions 

2020]. 
1175  Par exemple, les bêta-bloquants dans les sports de précision comme le billard, les 

fléchettes, le golf, le tir, le tir à l’arc, le ski ou l’automobile [AMA Liste des interdictions 
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être réunis pour qu’une substance ou méthode soit inclue dans la liste des 
interdictions1176 : le potentiel effet d’amélioration de la performance 
sportive1177, le risque avéré ou potentiel pour la santé du sportif1178, et la 
contrariété à l’esprit sportif du Code1179. Une dernière catégorie de substances 
est susceptible d’être inclue dans la liste des interdictions : celles qui peuvent 
masquer l’usage d’autres substances ou méthodes interdites1180. Un des 
critères principaux de l’inclusion d’une substance ou d’une méthode sur la 
liste des interdictions est donc le potentiel effet améliorant de la performance 
sportive1181, soit la violation de l’égalité des chances. 

3. Les objectifs des règles antidopage 

Un grand nombre d’objectifs sont avancés comme justification à la 
réglementation antidopage. Deux peuvent être considérés comme principaux : 
la protection de la santé et la protection de l’égalité des chances. 

La protection de la santé du sportif1182 et des animaux1183 est un objectif 
affirmé tant par les autorités et tribunaux européens et suisses que par le TAS 

                                                                                                                               

2020, p. 9]. Cette possibilité d’élargir la liste pour certains sports est prévue par l’art. 4.2.1 
CMA 2015. 

1176  Art. 4.3.1 CMA 2015. 
1177  Art. 4.3.1.1 CMA 2015. 
1178  Art. 4.3.1.2 CMA 2015. 
1179  Art. 4.3.1.3 CMA 2015. 
1180  Art. 4.3.2 in fine CMA 2015. 
1181   Art. 4.3.1.1 CMA 2015. 
1182  Preamble of Johannesburg Declaration ; Préambule de l’UNESCO Convention 

internationale contre le dopage ; Préambule de la Convention contre le dopage, Strasbourg, 
1989 ; ECHR nos 48151/11 et 77769/13, Affaire Fédération Nationale des Associations et 
des Syndicats Sportifs (FNASS) et Autres c/ France, arrêt du 18 janvier 2018, par. 171 ss ; 
CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006, par. 43, I-7023 ; FF 2007 6133, 
6137, par. 07.069 ; FF 2009 7401, 7432, par. 1.2.8.1 ; TF 5A_982/2015, A. c/ Association 
B., arrêt non publié du 9 décembre 2016, par. 6.2 ; CMA 2015, p. 11 ; CIO Feuille 
d’information, Lutte contre le dopage et promotion de la santé des athlètes, janvier 2014, 
p. 5 ; TAS 2011/A/2526, Antidoping Suisse c/ C., in : Bulletin TAS 2013/1, p. 19 ; 
CHAUSSARD, L’éthique sportive, pp. 57 s ; FLINT / LEWIS / TAYLOR, The Fight against 
Doping, B1.1, p. 135, B.1.5 ss, pp. 136 ss et B.1.15, p. 142 ; FLÜCKIGER, Dopage, p. 692 ; 
GARDINER, Sports law, pp. 384 ss ; GARRIGOU, Un jeu, p. 17 ; HEMPHILL, Performance 
enhancement, pp. 314 s. ; MÜLLER, Ce que le dopage fait à l’éthique et à la société,  
p. 155 ; OSWALD, Rôle de l’AMA, p. 78 ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de 
sport, no 53, p. 32 et no 1281, p. 648 ; ZEN-RUFFINEN, Droit du sport, no 1221, p. 433. 
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et la doctrine. Les règles antidopage permettent de protéger les sportifs 
propres et intègres1184. Elles offrent la possibilité de concourir sans être, de 
fait, « obligé » d’avoir recours à des substances ou méthodes dangereuses pour 
avoir des chances de l’emporter. La protection de l’éthique médicale est 
également préservée1185. 

Le second objectif principal de la lutte antidopage est lié aux principes 
d’égalité des chances1186 ou level playing field1187, d’équité1188, d’incertitude 
de la compétition1189, ainsi que de loyauté1190 et de justice1191 avancés par la 
CJCE, le CF, le TAS, le CIO, l’AMA et la doctrine. La CEDH ajoute que la 
lutte contre le dopage poursuit un but de protection des droits et libertés 
d’autrui (les sportifs non dopés et les spectateurs) à des compétitions 
garantissant l’égalité des chances1192. 

                                                                                                                               

1183  ATF 134 III 193, Schafflützel et Zöllig contre Fédération suisse de courses de chevaux 
(FSC), arrêt du 23 août 2007, consid. 4.6.3.2.2. 

1184  Preamble of Johannesburg Declaration ; règle 2 ch. 9 ChO 2019 ; FLINT / LEWIS / 
TAYLOR, The Fight against Doping, B.1.5ss., pp. 136ss. et B1.9, p. 138 ; HEMPHILL, 
Performance enhancement, p. 315 ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de 
sport, no 1281, p. 648. 

1185  Art. 87 al. 1 ASF Statuts 2017 ; art. 13.1 ab initio Swiss Fencing Statuts 2014 ; art. 53 ab 
initio Swiss-Ski Statuts 2013 ; art. 1.4 al. 2 Swiss Triathlon Statuts 2019 ; art. 5 al. 1 ab 
initio Swiss Volley Statuts 2017 ; OSWALD, Rôle de l’AMA, p. 79. 

1186  FF 2009 7401, 7432, par. 1.2.8.1 ; FF 2007 6133, 6137, par. 07.069 ; CJCE C-519/04 P, 
Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006, par. 43, I-7023 ; TF 5A_982/2015, A.  
c/ Association B., arrêt non publié du 9 décembre 2016, par. 6.2 ; ATF 134 III 193, consid. 
4.6.3.2.2 ; CMA 2015, p. 11 ; CIO Feuille d’information, Lutte contre le dopage et 
promotion de la santé des athlètes, janvier 2014, p. 5 ; CHAUSSARD, L’éthique sportive,  
p. 56 ; DIXON, Performance-Enhancing Drugs, pp. 254 s. ; FLINT / LEWIS / TAYLOR, The 
Fight against Doping, B1.1, p. 135 ; FLÜCKIGER, Dopage, p. 692 ; MIGNON, Le dopage,  
p. 65 ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 53, p. 32 ; RIGOZZI / 
VIRET / WISNOSKY, Dutee Chand ; ZEN-RUFFINEN, Droit du sport, no 1221, p. 433. 

1187  CAS 2009/A/1912 & CAS 2009/A/1913, P. & DESG c/ ISU, sentence du 25 novembre 
2009, par. 99 ; KAUFMANN-KOHLER / MALINVERNI, Legal opinion, par. 28. 

1188  CMA 2015, p. 11 ; TAS 2011/A/2526, Antidoping Suisse c/ C., in : Bulletin TAS 2013/1, 
p. 19 ; OSWALD, Égalité des chances, p. 65. 

1189  MIGNON, Le dopage, p. 65. 
1190  CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006, par. 43, I-7023 ; FF 2009 7401, 

7432, par. 1.2.8.1 ; ATF 134 III 193, consid. 4.6.3.2.2 ; ZEN-RUFFINEN, Droit du sport,  
no 1221, p. 433. 

1191  CARMINA, Fighting doping, p. 41 ; HEMPHILL, Performance enhancement, p. 315 ; 
OSWALD, Égalité des chances, p. 65. 

1192  ECHR nos 48151/11 et 77769/13, Affaire Fédération Nationale des Associations et des 
Syndicats Sportifs (FNASS) et Autres c/ France, arrêt du 18 janvier 2018, par. 166. 
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L’éthique1193, l’intégrité du sport1194, l’esprit sportif et l’honnêteté des 
compétitions1195 sont également protégés par la réglementation antidopage, 
aux côtés d’autres concepts liés au sport tels que le fair-play1196, sa vision 
humaniste1197 et la mesure de l’excellence athlétique1198, basée sur les 
performances naturelles du sportif1199. Certaines organisations sportives 
regroupent ces différents éléments sous la dénomination de « principes 
fondamentaux du sport »1200. 

4. Les comportements prohibés 

a. Le principe 

Les différents comportements prohibés pour les sportifs qui constituent une 
violation de la réglementation antidopage sont décrits à l’art. 2 CMA 2015. Le 
principal est la « [p]résence d’une substance interdite, de ses métabolites ou de 
ses marqueurs dans un échantillon fourni par le sportif »1201. Par ailleurs et 
selon l’art. 16.1 CMA 2015, « [d]ans tout sport où des animaux prennent part 
à la compétition, la fédération internationale du sport en question devra établir 

                                                        
1193  Préambule de l’UNESCO Convention internationale contre le dopage ; CJCE C-519/04 P, 

Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006, par. 43, I-7023 ; CIO Feuille d’information, Lutte 
contre le dopage et promotion de la santé des athlètes, janvier 2014, p. 5 ; OSWALD, Rôle 
de l’AMA, p. 78. 

1194  Preamble of Johannesburg Declaration ; CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 
juillet 2006, par. 43, I-7023. 

1195  FF 2007 6133, 6137, par. 07.069. 
1196  Préambule de l’UNESCO Convention internationale contre le dopage ; Préambule de la 

Convention contre le dopage, Strasbourg, 1989 ; FF 2007 6133, 6137, par. 07.069. 
1197  Preamble of Johannesburg Declaration ; FF 2009 7401, 7432, par. 1.2.8.1. 
1198  DIXON, Performance-Enhancing Drugs, pp. 254 s. 
1199  HEMPHILL, Performance enhancement, p. 314. 
1200  Art. 87 al. 1 ASF Statuts 2017 ; art. 13.1 ab initio Swiss Fencing Statuts 2014 ; art. 53 ab 

initio Swiss-Ski Statuts 2013 ; art. 1.4 al. 2 Swiss Triathlon Statuts 2017 ; art. 5 al. 1 ab 
initio Swiss Volley Statuts 2017. 

1201  Art. 2.1 CMA 2015. Les autres comportements prohibés sont l’usage (art. 2.2 CMA 2015), 
la soustraction au prélèvement (art. 2.3 CMA 2015), le manquement aux obligations en 
matière de localisation (art. 2.4 CMA 2015), la falsification (art. 2.5 CMA 2015), la 
possession (art. 2.6 CMA 2015), le trafic (art. 2.7 CMA 2015), l’administration (art. 2.8 
CMA 2015), la complicité (art. 2.9 CMA 2015) et l’association interdite (art. 2.10 CMA 
2015). 
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et mettre en œuvre des règles antidopage visant les animaux y 
participant »1202. 

b. L’exception : l’autorisation d’usage thérapeutique (AUT) 

L’AUT est une dérogation individuelle1203 accordée, sur requête, par une 
autorité antidopage compétente, à un sportif souffrant de problèmes de santé 
qui nécessitent l’utilisation ou la possession de substances ou méthodes 
interdites et qui souhaite tout de même participer à des compétitions sportives. 
L’AUT permet ainsi d’éviter que le comportement soit considéré comme une 
violation des règles antidopage, comme précisé dans le CMA : « [l]a présence 
d’une substance interdite ou de ses métabolites ou marqueurs et/ou l’usage ou 
la tentative d’usage, la possession ou l’administration ou la tentative 
d’administration d’une substance interdite ou d’une méthode interdite ne sera 
pas considérée comme une violation des règles antidopage si elle est 
compatible avec les dispositions d’une AUT délivrée en conformité avec le 
Standard international pour les autorisations d’usage à des fins 
thérapeutiques »1204. L’AUT doit généralement être demandée avant 
l’utilisation de la substance ou de la méthode interdite en compétition1205. 

Les quatre conditions cumulatives de l’octroi d’une AUT sont décrites à  
l’art. 4.1 AMA SIAUT 2019, soit la nécessité du traitement (let. a), la haute 
improbabilité de l’amélioration de la performance au-delà du retour à l’état de 
santé normal après le traitement du sportif (let. b), l’absence d’alternative 
thérapeutique autorisée (let. c) et le fait que l’état de santé du sportif n’est pas 
la conséquence d’une utilisation antérieure d’une substance ou méthode 
interdite (let. d)1206. Dans le cadre de la procédure de délivrance d’une AUT, 
                                                        
1202  À titre d’exemple, la FEI a édicté une liste des interdictions spécifiques [FEI Equine 

Prohibited Substances List 2020] ainsi que des règles antidopage particulières pour les 
chevaux [FEI Equine Anti-Doping and Controlled Medication Regulations 2020] 

1203  TAS 2004/A/769, Franck Bouyer c/ UCI & AMA, sentence du 18 mars 2005, par. 8. 
1204  Art. 4.4.1 CMA 2015. 
1205  Art. 4.2 AMA SIAUT 2019. 
1206  À noter encore que le TAS a défini six critères pour déterminer si une méthode doit être 

considérée comme un traitement médical légitime : « (i) The medical treatment must be 
necessary to cure an illness or injury of the particular athlete ; (ii) Under the given 
circumstances, there is no valid or alternative treatment available, which would not fall 
under the definition of doping ; (iii) The medical treatment is not capable of enhancing the 
athlete’s performance ; (iv) The medical treatment is preceded by a medical diagnosis of 
the athlete ; (v) The medical treatment is diligently applied by qualified medical personnel 
in an appropriate medical setting ; (vi) Adequate records of the medical treatment are 
kept, and are available for inspection » [CAS 2008/A/1452, Kazuki Ganaha c/ Japan 
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la charge de la preuve incombe au sportif1207 et le standard de la preuve est 
celui de la prépondérance des probabilités1208. Le Comité pour l’usage à des 
fins thérapeutiques est un groupe d’experts qui examine les demandes 
d’AUT1209. 

La protection de l’égalité des chances se retrouve dans la condition de la non-
amélioration de la performance au-delà du retour à l’état de santé normal1210. 
Le sportif doit rendre hautement improbable cette amélioration. Sans une telle 
condition, le sportif pourrait bénéficier d’un avantage injuste dû à la 
délivrance de l’AUT1211. 

La protection de l’égalité au travers de cette condition a notamment été 
rappelée par le TAS dans la sentence Bouyer1212. Dans cette sentence, le TAS 
a confirmé le refus de l’AUT au coureur cycliste au motif que ce dernier 
n’avait pas pu prouver l’absence d’amélioration de la performance. Comme 
Bouyer souffrait d’une maladie chronique qui ne pouvait être traitée par un 
autre médicament, il a dû mettre un terme à sa carrière. Le TAS a reconnu les 
conséquences très difficiles pour ce dernier, tout en rappelant que cette 
décision était impérative pour des motifs d’égalité entre les concurrents1213. 

5. Les méthodes de détection 

Nous pouvons distinguer entre les méthodes de détection directes et indirectes. 
Les méthodes de détection directes sont celles qui se concentrent sur les 
analyses d’urine et de sang, dans lesquelles on recherche la présence de 

                                                                                                                               

Professional Football League, sentence du 26 mai 2008, par. 9 s.]. Le code médical du 
CIO prévoit encore que les athlètes ont le droit d’être soulagés de leur douleur mais que les 
traitements analgésiques ne doivent pas être administrés lorsqu’il existe « un grave risque 
pour la santé de l’athlète » [art. 1.5.6 CIO Code Médical du Mouvement Olympique 2016]. 

1207  Art. 4.1 ab initio AMA SIAUT 2019 ; TAS 2004/A/769, Franck Bouyer c/ UCI & AMA, 
sentence du 18 mars 2005, par. 9 et 18. Dans cette sentence, Franck Bouyer n’a pas pu 
prouver que l’utilisation de la substance prohibée n’aurait pas d’effet améliorant sur ses 
performances, ce qui a conduit au refus de l’AUT. 

1208  Art. 4.1 ab initio AMA SIAUT 2019. 
1209  Art. 3.3 AMA SIAUT 2019. 
1210  Art. 4.1 let. b AMA SIAUT 2019, art. 2.0 let. b AMA SIAUT Lignes directrices sur 

l’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques 2016. 
1211  CAS 2013/A/3437, ISSF c/ WADA, sentence du 18 décembre 2014, par. 181. 
1212  TAS 2004/A/769, Franck Bouyer c/ UCI & AMA, sentence du 18 mars 2005, par. 15 ss. 
1213  TAS 2004/A/769, Franck Bouyer c/ UCI & AMA, sentence du 18 mars 2005, par. 17. 
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substances ou l’utilisation de méthodes interdites par la liste des interdictions 
édictées par l’AMA. 

Le passeport biologique de l’athlète (PBA) est une méthode de détection 
indirecte qui a été introduite en 2002 par l’AMA1214. Il permet de contrôler 
certains marqueurs biologiques du sportif1215 et de rassembler les différentes 
données obtenues1216. Un profil hématologique individuel du sportif est alors 
établi1217, basé sur trois paramètres spécifiques, notamment le taux 
d’hémoglobine1218. Un suivi longitudinal est mis en place en fonction de 
l’évolution de ces différents paramètres chez le sportif afin de découvrir une 
potentielle violation des réglementations antidopage1219. Une manipulation des 
variables physiologiques peut alors être révélée sans détecter directement une 
substance interdite dans le corps mais, de manière indirecte, par la variation 
anormale d’un ou plusieurs paramètres1220. Grâce à cette méthode, une 
irrégularité du profil biologique est constitutive d’une violation de l’art. 2.2 
CMA 2015, c’est-à-dire l’« usage »1221. 

B. Aspects liés à l’égalité des chances 

1. Problématique spécifique des règles antidopage 

Comme pour les règles relatives aux manipulations d’événements sportifs et 
aux paris sportifs, les organisations de sport, et en particulier l’AMA, doivent 
définir un système cohérent basé sur la prévention et la répression des 
comportements prohibés dans le cadre d’un système de règles cohérent et 
efficace pour la protection de l’égalité des chances. 

                                                        
1214  MAVROMATI, The ABP Program, p. 36. Voir également art. 1.1 par. 1 AMA Athlete 

Biological Passport, Operating Guidelines 2019. 
1215  Art. 1.1 par. 1 AMA Athlete Biological Passport, Operating Guidelines 2019 ; 

MAVROMATI, The ABP Program, p. 36. 
1216  Annexe 1 CMA 2015, Définitions, « Passeport biologique de l’athlète », p. 136. 
1217  Art. 1.1 par. 1 AMA Athlete Biological Passport, Operating Guidelines 2019 ; TAMINELLI, 

Le PBA et les droits fondamentaux, p. 221. 
1218  TAMINELLI, Le PBA et les droits fondamentaux, p. 221. Voir également VIRET, Evidence 

in anti-doping, Chapter 11, Athlete Biological Passport : A Paradigm Shift ?, pp. 728 ss. 
1219  MAVROMATI, The ABP Program, p. 36 qui cite CAS 2010/A/2174, Francesco De Bonis  

c/ CONI & UCI, sentence du 15 juin 2011, par. 2.1. 
1220  MAVROMATI, The ABP Program, p. 36 ; SAUGY, La lutte anti-dopage, p. 653. 
1221  TAMINELLI, Le PBA et les droits fondamentaux, p. 222. Sur le passeport biologique, voir 

VIRET, Evidence in anti-doping, Chapter 11, Athlete Biological Passport : A Paradigm 
Shift ?, pp. 727 ss. 
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2. Règles mises en place par les organisations de sport : les 
conséquences de la violation des règles antidopage 

a. Le système mixte 

La violation de la réglementation antidopage prévoit deux conséquences 
principales : l’annulation des résultats (et la disqualification)1222 et la 
suspension1223. ZEN-RUFFINEN parle à ce sujet de système mixte en 
distinguant la sanction du résultat sportif de la sanction disciplinaire du 
comportement de ce dernier1224. 

La présence d’une substance interdite dans le corps d’un sportif conduit à une 
cascade de présomptions1225. Premièrement, une présomption irréfragable 
d’amélioration de la performance sportive et, deuxièmement, une présomption 
réfragable de culpabilité, dont l’athlète ne pourra se départir qu’en prouvant 
qu’il n’a commis aucune faute ou négligence. 

b. L’annulation automatique des résultats 

(i) La présomption irréfragable d’effet améliorant 

L’annulation des résultats est indépendante du réel effet de la substance ou de 
la méthode interdite sur les performances1226. Ceci est notamment dû à la 
difficulté, voire à l’impossibilité, de mesurer la potentielle amélioration dans 
chaque cas1227 ainsi qu’au risque de créer une grande insécurité et de verser 
dans l’arbitraire1228. Cette appréciation pourrait également varier en fonction 

                                                        
1222  Cf. par. 498 ss. 
1223  Cf. par. 522 ss. 
1224  ZEN-RUFFINEN, Droit du sport, no 1305, p. 458. Le TAS a notamment repris la conception 

de cet auteur dans la sentence TAS 2007/O/1381, RFEC & Alejandro Valverde c/ UCI, 
sentence du 26 septembre 2007, par. 17 s. 

1225  TAS 98/214, B. c/ FIJ, sentence du 17 mars 1999, par. 16. 
1226  CAS 2005/A/829, Ludger Beerbaum c/ FEI, sentence du 5 septembre 2005, par. 12.17 (ii) 

et les réf. citées. 
1227  TAS 2007/O/1381, RFEC & Alejandro Valverde c/ UCI, sentence du 26 septembre 2007, 

par. 24. Voir également ATF 134 III 193, consid. 4.6.3.2.2. 
1228  TAS 95/147, F. c/ FEI, sentence du 22 avril 1996, par. 11 et les réf. citées. 
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du type d’effort et des particularités de l’athlète (petit ou grand écart)1229. La 
présomption d’effet dopant et améliorant sur l’athlète est donc irréfragable. 

KAUFMANN-KOHLER / MALINVERNI reconnaissent qu’il est peu aisé de relier 
l’annulation automatique uniquement au probable effet améliorant de la 
performance1230. Cela aurait pour conséquence d’ouvrir une possibilité pour le 
sportif de contester une telle décision en tentant de prouver qu’aucun effet 
améliorant n’a été impliqué par la substance ou la méthode interdite1231. 

Comme VIRET / FAVRE-BULLE le relèvent, l’annulation automatique des 
résultats, lorsqu’une substance n’a pas amélioré la performance, ne permet pas 
d’atteindre le but visé par cette disposition qu’est la restauration de la loyauté 
des compétitions ou l’égalité1232. Cependant, la schématisation inhérente aux 
règles de droit1233 provoque fréquemment une inadéquation entre le but visé et 
la règle édictée. Tel est le cas pour le retrait du permis de conduire d’une 
personne en état d’ébriété dont l’état particulier n’a eu aucune influence sur sa 
conduite1234. 

Selon nous, la présomption irréfragable de violation de l’égalité des chances 
est nécessaire afin d’atteindre le but visé. L’annulation des résultats peut aussi 
s’appuyer sur la simple violation de la règle : une personne a violé la règle 
(substance interdite dans le corps) alors que tous les autres l’ont respectée. 

                                                        
1229  OSWALD, La responsabilité objective, p. 71. Le TAS a confirmé ce principe dans la 

sentence Raducan [CAS OG 00/011, Andreea Raducan c/ IOC, sentence du 28 septembre 
2000], affirmant que « to establish a doping offence, respondent is not required to 
demonstrate that a competitive advantage was reached ». Voir également la sentence 
Baxter, dans laquelle ce skieur a tenté de se défendre en démontrant que la 
métamphétamine qui a été détectée dans son corps n’avait en aucune manière amélioré ses 
performances [CAS 2002/A/376, Baxter c/ IOC, sentence du 15 octobre 2002]. 

1230  KAUFMANN-KOHLER / MALINVERNI, Legal opinion, no 105. 
1231  KAUFMANN-KOHLER / MALINVERNI, Legal opinion, no 105. Le TAS envisage la 

possibilité pour une organisation de sport de prévoir des règles permettant à un 
compétiteur de contester l’annulation automatique des résultats s’il démontre que ses 
performances n’ont pas été améliorées, pour autant que ces dernières soient claires et 
précises [CAS 2005/A/829, Ludger Beerbaum c/ FEI, sentence du 5 septembre 2005,  
par. 12.20]. 

1232  VIRET / FAVRE-BULLE, L’intérêt de la lutte contre le dopage, rz 18, p. 4. 
1233  VIRET / FAVRE-BULLE, L’intérêt de la lutte contre le dopage, rz 22, p. 4. 
1234  VIRET / FAVRE-BULLE, L’intérêt de la lutte contre le dopage, rz 22, p. 4. 
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(ii) Les sports individuels 

Selon la définition contenue dans le CMA, les sports individuels sont ceux qui 
n’autorisent pas le remplacement des joueurs durant une compétition1235. 

Le principe de l’annulation automatique des résultats est posé à l’art. 9 CMA 
2015, selon lequel « [u]ne violation des règles antidopage dans les sports 
individuels en relation avec un contrôle en compétition conduit 
automatiquement à l’annulation des résultats obtenus lors de cette compétition 
et à toutes les conséquences en résultant, y compris le retrait des médailles, 
points et prix ». 

Si le sportif prouve qu’il n’a commis ni faute ni négligence, les résultats dans 
les compétitions postérieures à la violation ne seront pas annulés, sauf si ceux-
ci ont « vraisemblablement été influencés par cette violation »1236. Le TAS a 
eu l’occasion de se prononcer sur cette hypothèse mais a refusé d’annuler les 
résultats postérieurs, au motif qu’il n’avait pu prouver de manière péremptoire 
que la compétition avait été faussée et craignait de verser dans l’arbitraire1237. 

L’annulation des résultats n’est pas une sanction disciplinaire, comme le 
relèvent le TAS1238, mais également la doctrine1239. L’annulation est donc une 
conséquence objective de la violation de la réglementation antidopage1240. Elle 
s’applique même si la violation n’est pas due à une faute, une intention ou une 
négligence du sportif et même si la présence de la substance dans l’organisme 
du sportif n’a finalement eu aucun effet sur la compétition en question1241. 

                                                        
1235  Annexe 1 CMA, Définitions, « Sport individuel » et « Sport d’équipe », p. 138. Il s’agit, à 

titre d’exemple, du tennis, du badminton, de l’athlétisme, de l’aviron, de l’équitation ou de 
la gymnastique. 

1236  Art. 10.1.1 CMA 2015. 
1237  TAS 99/A/230, B. c/ FIJ, sentence du 20 décembre 1999, par. 10. Voir également TAS 

2009/A/2014, AMA c/ RLVB & Iljo Keisse, sentence du 6 juillet 2010, par. 107, dans 
laquelle la formation a refusé d’annuler les résultats postérieurs au vu de l’appréciation 
erronée de la RLVB qui a libéré à tort le sportif, lequel a ainsi pu reprendre la compétition. 
Dans cette dernière décision, il y a tout de même lieu, selon nous, d’annuler les résultats 
s’ils sont influencés par la violation antidopage. 

1238  TAS 2003/A/442, FFE c/ FIE, sentence du 19 août 2003, par. 30, dans laquelle la 
Formation arbitrale estime qu’une disqualification consiste en une sanction sportive et la 
suspension en une sanction disciplinaire. 

1239  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 1286, p. 650 ; ZEN-RUFFINEN, 
Droit du sport, no 1307, p. 459. 

1240  OSWALD, À propos du dopage, p. 58. 
1241  Ce principe a été rappelé à de nombreuses reprises par le TAS [CAS 2009/A/1768, Hansen 

c/ FEI, sentence du 4 décembre 2009, par. 13 et les réf. citées]. 
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(iii) Les sports d’équipe 

Selon la définition contenue dans le CMA 2015, les sports d’équipe sont ceux 
« qui autorise[nt] le remplacement des joueurs durant une compétition »1242. 

Lorsque plus d’un membre d’une équipe a violé les règles antidopage lors 
d’une compétition, des contrôles ciblés doivent être effectués à l’égard de 
cette équipe durant cette compétition1243. 

La violation des règlements antidopage par un sportif qui concourt dans un 
sport d’équipe verra déjà, indépendamment des conséquences pour l’équipe, 
toute récompense reçue à titre individuelle annulée1244. 

En outre, le CMA 2015 prévoit que « [s]i plus de deux membres d’une équipe 
dans un sport d’équipe ont commis une violation des règles antidopage 
pendant la durée de la manifestation, l’organisme responsable de la 
manifestation doit imposer une sanction appropriée à l’équipe en question (par 
exemple, perte de points, disqualification d’une compétition ou d’une 
manifestation, ou autre sanction) en plus des conséquences imposées aux 
sportifs ayant commis la violation des règles antidopage »1245. 

L’ICC prévoit des sanctions qui peuvent être prononcées à la pure discrétion 
de l’association1246. Les règles prévues par l’IIHF imposent la disqualification 
et la relégation des équipes dans lesquelles plus de deux membres ont commis 
une violation des règles antidopage durant une de ses compétitions1247. 

Certaines FIs ont édicté des règles plus sévères, prévoyant des conséquences 
telles que la disqualification dès que deux membres d’une équipe ont commis 

                                                        
1242  Annexe 1, CMA 2015, Définitions, « Sport d’équipe », p. 138. Il s’agit, à titre d’exemple, 

du football, du rugby, du handball, du hockey sur glace, du basketball ou encore du 
volleyball. 

1243  Art. 11.1 CMA 2015. Certaines fédérations internationales prévoient des règles plus 
strictes, comme la FIVB, qui prévoit ce type de contrôles dès la violation par un seul 
membre [art. 11.1 par. 1 FIVB Medical & Anti-Doping Regulations 2017]. 

1244  Commentaire sur l’art. 9 CMA 2015, p. 59. 
1245  Art. 11.2 CMA 2015. Cette formule a été reprise par plusieurs FIs de sports d’équipe telles 

que la FIFA [art. 32 ch. 1 FIFA Règlement Antidopage 2019], la FIH [art. 11.2 FIH Anti-
Doping Rules 2019], la FIP [art. 11.2 FIP Anti-Doping Rules 2015], l’IFF [art. 11.2 IFF 
Anti-Doping Rules 2015], l’IHF [art. 10.2 IHF Règlement Antidopage 2015], l’IKF  
[art. 11.2 IKF Anti-Doping Rules 2018], l’INF [art. 11.2 INF Anti-Doping Rules 2015], la 
WBSC [art. 11.2 WBSC Anti-Doping Rules 2015] et la WFDF [art. 11.2 WFDF Anti-
Doping Rules 2015]. 

1246  Art. 11.2 ICC Anti-Doping Code 2019. 
1247  Art. 7.8 IIHF Disciplinary Code 2019. 
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une violation1248. La FIVB autorise même des sanctions dès la violation par un 
seul membre de l’équipe1249. Elle fait dépendre une éventuelle annulation des 
résultats ou une disqualification de plusieurs facteurs tels que l’importance de 
la violation des règles antidopage, les éventuels tests négatifs du volleyeur 
dans d’autres matches de la même compétition ou encore la mesure dans 
laquelle le résultat a été affecté par cette violation1250. 

Au titre de l’art. 11.3 CMA 2015, l’organisme responsable de la manifestation 
peut également établir des conséquences plus sévères que celles prévues par le 
CMA. Le CIO pourrait par exemple, dans le cadre des Jeux Olympiques, 
prévoir des conséquences pour les équipes dès lors qu’un seul sportif a violé 
les règles antidopage1251. 

(iv) La justification 

L’objectif principal de l’annulation automatique des résultats est le maintien 
de l’égalité des chances1252, soit la suppression des avantages illégalement 
acquis par le sportif1253. 

L’annulation des résultats est indépendante de toute faute1254, intentionnelle 
ou par négligence1255. En effet, l’intention ou l’innocence1256 ainsi que la 

                                                        
1248  Art. 11.2 WCF Anti-Doping Rules 2016 ; art. 11.2 2ème phr. FIBA Internal Regulations - 

Book 4 – Anti-Doping 2019. 
1249  Art. 11.1 par. 1 FIVB Medical & Anti-Doping Regulations 2017. 
1250  Art. 11.1 par. 2 FIVB Medical & Anti-Doping Regulations 2017. 
1251  Commentaire sur l’art. 11.3 CMA 2015, p. 79. 
1252  CAS 2012/A/3055, Riis Cycling A/S c/ the Licence Commission of the UCI, sentence du 11 

octobre 2013, par. 8.18 ; TAS 2007/O/1381, RFEC & Alejandro Valverde c/ UCI, sentence 
du 26 septembre 2007, par. 24, CAS 2001/A/337, B. c/ FINA, sentence du 22 mars 2002, 
par. 24 et les réf. citées ; CAS 2001/A/317, A. c/ FILA, sentence du 9 juillet 2001, par. 24 
et les réf. citées ; TAS 94/126, N. c/ FEI, sentence du 9 décembre 1998, par. 6 et les réf. 
citées ; VIRET / FAVRE-BULLE, L’intérêt de la lutte contre le dopage, rz 18, p. 4. Parfois, 
cet objectif est regroupé sous d’autres acceptions comme l’équité [TAS 94/126, N. c/ FEI, 
sentence du 9 décembre 1998, par. 6 ; TAS 95/147, F. c/ FEI, sentence du 22 avril 1996, 
par. 11 et les réf. citées ; TAS 92/71, SJ. c/ FEI, sentence du 20 octobre 1992, par. 7] ou la 
justice [CAS 2006/A/1046, Lazar & Brasseur & Organizing Committee of the 2004 World 
Driving Championship & HEF & FRBSE c/ FEI  & Freund & GEF, sentence du 9 août 
2006, par. 6.12 ; CAS 2000/A/310, L. c/ IOC, sentence du 22 octobre 2002, par. 25 ; CAS 
2001/A/317, A. c/ FILA, sentence du 9 juillet 2001, par. 24 et les réf. citées ; FLINT /  
LEWIS / TAYLOR, The Fight against Doping, B1.131, p. 178 ; KAUFMANN-KOHLER / 
MALINVERNI, Legal opinion, no 103 ; DU TOIT, Strict liability and sports doping, p. 163]. 

1253  KAUFMANN-KOHLER / MALINVERNI, Legal opinion, no 102. 
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manière dont la substance est entrée dans le corps de l’athlète n’ont aucune 
pertinence pour les autres concurrents1257, désavantagés par la présence de 
cette substance dans le corps de leur adversaire.  

Le TAS résume dans ce sens le caractère impératif de l’annulation 
automatique en mettant en balance les intérêts d’un sportif potentiellement 
« innocent » avec les intérêts de tous les autres concurrents : « it appears to be 
a laudable policy objective not to repair an accidental unfairness to an 
individual by creating an intentional unfairness to the whole body of other 
competitors. This is what would happen if banned performance-enhancing 
substances were tolerated when absorbed inadvertenly »1258. L’objectif de 
l’annulation des résultats n’est pas de punir le concurrent, mais de compenser 
l’avantage injuste que celui-ci a obtenu1259. 

Une compétition ne sera pas reportée si un sportif est souffrant dans l’attente 
de son rétablissement. De même, la présence dans le corps d’une substance 
interdite, absorbée de manière accidentelle ou non fautive, ne conduira pas à la 
levée de l’interdiction qui la frappe1260. Une pesée des intérêts entre ceux du 
sportif dopé, sans faute, et les intérêts de tous les autres concurrents aboutit à 
la conséquence inévitable décrite ci-dessus : l’annulation des résultats1261. 

c. La responsabilité objective (strict liability) 

Le CMA définit la responsabilité objective comme la « [r]ègle qui stipule 
qu’[…]il n’est pas nécessaire que l’organisation antidopage démontre 
l’intention, la faute, la négligence ou l’usage conscient de la part du sportif 

                                                                                                                               

1254  CAS 2001/A/317, A. c/ FILA, sentence du 9 juillet 2001, par. 24 et les réf. citées ; TAS 
94/126, N. c/ FEI, sentence du 9 décembre 1998, par. 6 ; FLINT / LEWIS / TAYLOR, The 
Fight against Doping, B1.131, p. 178. 

1255  TAS 95/147, F. c/ FEI, sentence du 22 avril 1996, par. 11 et les réf. citées. 
1256  KAUFMANN-KOHLER / MALINVERNI, Legal opinion, no 103. 
1257  DU TOIT, Strict liability and sports doping, p. 163. 
1258  CAS 94/129, USA Shooting & Q. c/ UIT, sentence du 23 mai 1995, par. 15. Voir 

également TAS 95/147, F. c/ FEI, sentence du 22 avril 1996, par. 11 et les réf. citées et 
OSWALD, À propos du dopage, p. 55. 

1259  CAS 2016/O/4464, IAAF c/ All Russia Athletics Federations (ARAF) & Ekaterina 
Sharmina, sentence du 29 novembre 2016, par. 194 et les réf. citées. 

1260  CAS 94/129, USA Shooting & Q. c/ UIT, sentence du 23 mai 1995, par. 14. 
1261  TAS 95/147, F. c/ FEI, sentence du 22 avril 1996, par. 11 et les réf. citées ; TAS 94/126, 

N. c/ FEI, sentence du 9 décembre 1998, par. 6 ; OSWALD, À propos du dopage, pp. 57 ss. 

515 

516 

517 



L’égalité de départ 

180 

pour établir une violation des règles antidopage1262 ». En d’autres termes, la 
présence dans le corps d’une substance interdite constitue à elle seule une 
violation des règles antidopage1263, aucune intention n’étant nécessaire à 
prouver1264. La charge de la preuve est renversée1265, le sportif devant 
démontrer son absence de faute et d’intention pour éviter une potentielle 
suspension. 

Chaque sportif est ainsi responsable de toute substance qui se trouve dans son 
corps, sans qu’une quelconque faute ne doive être prouvée pour prononcer une 
sanction1266. Le principe de la responsabilité objective a été confirmée par la 
jurisprudence du TAS1267. 

Cette présomption de culpabilité n’exempte pas l’organisation de sport de 
prouver l’existence d’une violation de sa réglementation1268. L’organisation 
doit donc prouver la présence d’une substance interdite ou l’utilisation d’une 
méthode prohibée présentes dans la liste des interdictions ainsi que l’absence 
de violation de la procédure de contrôle et de test en laboratoire1269. 

La responsabilité objective est un concept juridique contenu dans la lex 
sportiva1270. Elle est indispensable à la lutte antidopage1271 et parfois décrite 
comme sa pierre angulaire1272. 

                                                        
1262  Annexe 1 CMA 2015, Définitions, « Responsabilité objective », p. 138. 
1263  Ce principe a été confirmé et approuvé dans plusieurs jurisprudences du TAS [TAS 

2005/A/958, R. c/ UEFA, sentence du 29 juin 2006, par. 16 et les réf. citées ; CAS 
2000/A/310, L. c/ IOC, sentence du 22 octobre 2002, par. 19 s. Voir également 
ANDERSON, Modern sports law, pp. 124 ss et les réf. citées ; NAFZIGER, International 
Sports Law, p. 157]. 

1264  CAS OG 00/011, Andreea Raducan c/ IOC, sentence du 28 septembre 2000, par. 14 et les 
réf. citées ; CAS 95/142, L. c/ FINA, sentence du 14 février 1996, par. 14. 

1265  CAS 92/86, W. c/ FEI, sentence du 19 avril 1993, par. 6. 
1266  CAS 2004/A/690, H. c/ ATP, sentence du 24 mars 2005, par. 21. 
1267  TAS 2008/A/1675, UCI c/ M. Ariel Maximiliano Richeze et Union Ciclista Republica 

Argentina, sentence du 7 avril 2009, par. 39 ; TAS 98/214, B. c/ FIJ, sentence du 17 mars 
1999, par. 16 ; NAFZIGER, International Sports Law, p. 157 et les références aux sentences 
du TAS citées. 

1268  À noter que dans la sentence CAS 98/222, B. c/ ITU, sentence du 9 août 1999, par. 16 ss, 
la Formation considère qu’il s’agit de plus qu’une simple présomption de culpabilité, mais 
bien d’un concept rendant le sujet responsable, quelle que soit sa culpabilité. 

1269  CAS 2000/A/281, H. / FIM, sentence du 22 décembre 2000, par. 16. 
1270  CAS 2002/O/373, COC II & Beckie Scott c/ IOC, sentence du 18 décembre 2003, par. 14. 

Sur la lex sportiva, cf. par. 1028 ss. 
1271  CAS 98/222, B. c/ ITU, sentence du 9 août 1999, par. 16 ss ; BADDELEY, L’association,  

p. 242. 
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Démontrer une intention du sportif serait très coûteux et aurait pour 
conséquence une paralysie des organisations de sport dans le domaine du 
dopage au vu de leurs fonds limités1273. La responsabilité objective est une 
présomption nécessaire à la lutte contre le dopage1274, la preuve de l’intention 
d’amélioration des performances étant par ailleurs presque impossible à 
apporter1275. 

d. La suspension 

La sanction disciplinaire typique de la violation des réglementations 
antidopage est la suspension du sportif. Cette dernière peut être d’une durée 
variable, en général de deux ans à une suspension à vie (art. 10.3.1 à 10.3.5 
CMA 2015. La suspension a pour objectif de punir les sportifs ainsi que de 
dissuader les autres d’avoir recours au dopage1276. 

Plusieurs circonstances peuvent aggraver, atténuer ou éliminer la durée de la 
suspension. La circonstance aggravante typique est la violation multiple1277. 
Une autre circonstance aggravante, en lien avec l’égalité des chances, conduit 
à la prolongation de la durée de suspension dans les cas où l’« individu normal 
aurait toutes les chances de jouir des effets de l’amélioration de la 
performance […] au-delà de la période de suspension applicable »1278. 

Différents motifs de réduction de la suspension peuvent entrer en compte lors 
de la fixation de sa durée, à savoir la présence d’une substance spécifiée (au 
minimum une réprimande, au maximum deux ans)1279, la contamination de 
produits (au minimum une réprimande, au maximum deux ans)1280, l’aide 
substantielle dans la découverte d’autres violations des règles antidopage1281 et 
l’admission d’une violation des règles antidopage en l’absence d’autre 

                                                                                                                               

1272  TAS 2008/A/1582, FIFA c/ URBSFA & Michaël Wiggers, sentence du 30 avril 2009,  
par. 103. 

1273  TAS 2006/A/1063, Thierry Rozier c/ FEI, sentence du 21 novembre 2006, par. 34 s. et les 
réf. citées. 

1274  CAS 98/222, B. c/ ITU, sentence du 9 août 1999, par. 16. 
1275  CAS 2000/A/310, L. c/ IOC, sentence du 22 octobre 2002, par. 25 et les réf. citées ; CAS 

2000/A/281, H. / FIM, sentence du 22 décembre 2000, par. 18 et les réf. citées. 
1276  MANNINEN / NOWICKI, Unless fairness requires otherwise, p. 7. 
1277  Art. 10.7 CMA 2015. 
1278  Commentaire sur l’art. 10.6 CMA 2009, p. 65, repris en partie par l’art. 10.1.1 CMA 2015. 
1279  Art. 10.5 CMA 2015. 
1280  Art. 10.5 CMA 2015. 
1281  Art. 10.6 CMA 2015. 
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preuve1282. Une absence de suspension est parfois envisagée dans des 
circonstances exceptionnelles, telles que le sabotage1283, ou lorsque le sportif 
établit son absence de faute ou de négligence1284. 

La suspension du sportif a pour conséquence une interdiction de participation 
aux compétitions1285, dans son propre sport ainsi que dans tous les autres 
sports1286. Elle implique également la soumission du sportif à des contrôles 
hors compétition durant sa suspension1287. 

e. Les contrôles de réhabilitation 

La suspension implique que le sportif qui souhaite reprendre la compétition 
après sa suspension se soumette à des contrôles de réhabilitation, soit des 
contrôles hors compétition1288. Cette mesure est prise afin d’éviter qu’un 
sportif ne se « dope » durant cette période et ne revienne à la compétition avec 
un avantage injuste sur ses concurrents. 

3. Propositions d’améliorations 

a. Une nouvelle condition pour l’obtention d’une AUT : la non-
efficacité d’une mise au repos 

Un des principaux problèmes de la procédure d’AUT est le risque de dérives, 
principalement l’usage de substances interdites sous couvert de nécessité 

                                                        
1282  Art. 10.6 CMA 2015. 
1283  Commentaire sur l’art. 10.4 CMA 2015, p. 63. Voir par exemple TAS 2014/A/3475, 

Charline Van Snick c/ FIJ, sentence du 4 juillet 2014 
1284  Art. 10.4 CMA 2015. 
1285  Art. 10.2.1 CMA 2015. 
1286  Voir l’art. 15.1 CMA 2015 sur la reconnaissance mutuelle ; commentaire sur l’art. 10.12.1 

CMA 2015, p. 76. 
1287  Art. 10.12.1 in fine CMA 2015. Voir anciennement l’art. 10.11 CMA 2009 qui traitait 

spécifiquement des contrôles de réhabilitation. Le même principe est applicable pour les 
sportifs qui souhaitent reprendre la compétition après avoir pris leur retraite [art. 5.7.1 
CMA 2015]. 

1288  Art. 10.12.1 in fine CMA 2015. Voir anciennement l’art. 10.11 CMA 2009 qui traitait 
spécifiquement des contrôles de réhabilitation. Le même principe est applicable pour les 
sportifs qui souhaitent reprendre la compétition après avoir pris leur retraite [art. 5.7.1 
CMA 2015]. 
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médicale (certificat de complaisance)1289, dans le but d’améliorer ses 
performances par l’usage de produits interdits1290. 

Un cas concret peut être analysé en lien avec l’égalité des chances : la prise 
d’analgésiques, qui permet de soulager les douleurs qui peuvent être dues au 
surentraînement ou produire une plus grande résistance à la douleur. Un 
sportif qui utilise ce type de médicaments voit sa condition naturelle modifiée, 
ce qui a pour conséquence qu’il peut s’entraîner plus intensément et bénéficier 
d’un potentiel avantage sur ses concurrents1291. Le TAS reconnaît à ce sujet 
que l’intention d’améliorer ses performances est donnée lorsqu’une substance 
est prise dans le but de récupérer d’un effort physique ou pour une meilleure 
préparation à la performance sportive1292. 

Nous rejoignons l’avis de GRAS qui propose l’introduction d’une nouvelle 
condition pour l’octroi d’une AUT : le fait que la mise au repos sans 
l’utilisation de la substance ou de la méthode interdite ne permette pas un 
retour à l’état de santé normal1293. Cette condition permettrait d’éviter que des 
sportifs se surentraînent et comptent sur la prise de substances par AUT pour 
recouvrer leur santé. Ce type de comportement ne serait plus « avantagé » par 
rapport au sportif qui s’entraîne consciencieusement pour éviter toute 
potentielle blessure ou atteinte à sa santé. 

GRAS se demande même si une suppression pure et simple de la procédure 
d’AUT ne serait pas judicieuse. La santé du sportif serait ainsi garantie afin 
d’éviter des « manœuvres frauduleuses » en vue du détournement de cette 
procédure1294. Nous pensons que cette proposition est trop radicale au vu des 
conséquences qu’elle peut engendrer, notamment pour un sportif qui arriverait 
aisément à remplir toutes les conditions d’octroi de l’AUT et à qui l’on 
refuserait, à court, moyen ou long terme, toute participation au sport de 
compétition. 

                                                        
1289  GRAS, Autorisation d’utilisation à des fins thérapeutiques, p. 55. 
1290  GERRARD David, Therapeutic Use Exemptions : Protecting the rights of athletes to 

compete on a level playing field, in : World Sports Advocate, mai 2018, pp. 4-6, pp. 5 s. 
1291  DE LÉSELEUC / MARCELLINI, Légitimité vs illégitimité du dopage, p. 45. 
1292  CAS 2011/A/2645, UCI c/ Alexander Kolobnev & Russian Cycling Federation, sentence 

du 29 février 2012, par. 32, repris dans la sentence CAS 2012/A/2804, Dimitar Kutrovsky 
c/ ITF, sentence du 3 octobre 2012, par. 9.39. 

1293  GRAS, Autorisation d’utilisation à des fins thérapeutiques, p. 62. 
1294  GRAS, Autorisation d’utilisation à des fins thérapeutiques, p. 55. 
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b. L’annulation des résultats pour les sports d’équipe 

Concernant l’annulation des résultats pour les sports d’équipe, il existe une 
grande disparité entre les différentes règles des organisations de sport1295. Des 
conséquences sont prévues dès une, deux ou trois violations selon les sports 
concernés. 

Dans un sport individuel (selon le CMA)1296 comme l’aviron, dans lequel les 
embarcations contiennent parfois huit sportifs, une seule violation entraîne 
l’annulation automatique des résultats1297. En revanche, dans des sports 
d’équipe (selon le CMA)1298 comme le football, il faut au moins trois 
footballeurs « dopés » pour qu’une éventuelle « sanction appropriée » soit 
prononcée contre l’équipe1299. 

Les conséquences prévues par le CMA concernant l’annulation des résultats 
pour les sports d’équipe1300 ne sont pas soutenable du point de vue de l’égalité 
des chances. En effet, comment ne pas annuler le résultat d’une équipe de 
football qui gagne un match grâce à des buts de ses deux joueurs « dopés », 
marqués en fin de rencontre ? L’égalité des chances ainsi que l’esprit sportif 
sont violés dès lors qu’un seul joueur a vu son potentiel amélioré par une 
substance ou une méthode interdite1301. 

La solution retenue par la FIVB, à savoir de donner la possibilité (et non 
l’obligation) de disqualifier une équipe dès la première violation des règles 
antidopage par un de ses membres1302, devrait selon nous être suivie de 
manière plus générale, voire adoptée dans le cadre d’une révision du CMA. 
Cela permettrait d’avoir la possibilité de prononcer des sanctions pour une 
équipe dès qu’un seul membre viole les règles antidopage. Cette solution 
permet également de ne pas disqualifier toute l’équipe, en prenant en compte 
l’influence que le sportif dopé aura eue sur le déroulement de l’événement 
sportif en question. 

                                                        
1295   Cf. par. 506 ss. 
1296  Annexe 1 CMA 2015, Définitions, p. 142. 
1297  Art. 9 CMA 2015. 
1298  Annexe 1 CMA 2015, Définitions, p. 142. 
1299  Art. 32 ch. 1 FIFA Règlement Antidopage 2019. 
1300  Il est intéressant de noter que, dans le CMA 2003, les sanctions pouvaient être imposées 

dès que deux membres avaient violé la réglementation antidopage [art. 11 CMA 2003]. 
1301  LOQUIN, TAS 2005/A/983 & TAS 2005/A/984, Peñarol, pp. 200 s. 
1302  Art. 11.1 FIVB Medical & Anti-Doping Regulations 2017. 
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c. La ré-analyse des échantillons non limitée dans le temps 

Un autre moyen qui peut avoir un effet dissuasif sur les sportifs qui 
envisageraient de recourir au dopage est la conservation des échantillons 
prélevés en vue d’analyses ultérieures1303. Avec l’introduction du CMA 2015, 
la prescription est passée de huit à dix ans1304. Les échantillons prélevés 
pourront être à nouveau analysés durant toute cette période, et des nouveaux 
cas de dopage pourront donc être détectés grâce à l’évolution des méthodes 
d’analyse. Cela pourra conduire à une annulation rétroactive des résultats du 
sportif, afin de garantir la crédibilité du système de la lutte antidopage ainsi 
que son but dissuasif1305. 

Comme relevé auparavant, l’annulation automatique des résultats individuels 
selon l’art. 9 CMA 2015 n’est pas une sanction disciplinaire1306. Elle vise à 
rétablir l’égalité des chances et non à sanctionner le sportif1307. 

Nous soutenons l’avis de RIGOZZI, pour lequel les garanties de procédure 
pénale ainsi que la prescription ne s’appliquent pas dans les cas de 
disqualification et d’annulation des résultats1308. En conséquence, l’annulation 
d’un résultat de compétition pourrait intervenir plus de dix ans après la 
compétition si la preuve du caractère faussé de cette dernière est apportée, que 
ce soit notamment par des aveux ou de nouvelles analyses. En revanche, ces 
cas de figure ne pourraient évidemment aboutir à une suspension ou à toute 
autre sanction disciplinaire du sportif au-delà de la période de prescription de 
dix ans. 

d. L’introduction d’une règle de no-start 

L’élimination de la suspension est parfois envisagée dans des circonstances 
exceptionnelles, telles que le sabotage par un autre concurrent1309 ou lorsque 
le sportif établit son absence de faute ou de négligence1310. Pour ces cas, nous 
pouvons nous demander quelles doivent être les conséquences si l’effet du 
                                                        
1303  Art. 6.2 in fine CMA 2015. 
1304  Art. 17 CMA 2015 et art. 17 CMA 2009. Voir également MANNINEN, Re-analysis of a 

doping sample, p. 31. 
1305  MANNINEN / NOWICKI, Unless fairness requires otherwise, p. 7. 
1306  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 1286, p. 650 ; ZEN-RUFFINEN, 

Droit du sport, no 1307, p. 459. 
1307  ZEN-RUFFINEN, Droit du sport, no 1307, p. 459. 
1308  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 1286, p. 650. 
1309  Commentaire sur l’art. 10.4 CMA 2015, p. 63. 
1310  Art. 10.4 CMA 2015. 
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produit détecté perdure. Nous estimons qu’une interdiction de participation 
(no-start)1311 doit tout de même être prononcée, afin de garantir l’impératif 
d’égalité des chances. 

Une règle de no-start devrait également être mise en place en lien avec le 
passeport biologique de l’athlète. Les analyses pourraient se focaliser sur les 
variables qui procurent un avantage compétitif et interdire la participation au 
sportif lorsque les analyses sont anormales. Il ne s’agirait alors pas d’une 
sanction disciplinaire, mais simplement d’une mesure administrative 
permettant encore une fois de garantir l’égalité des chances. 

4. Problématiques liées aux règles antidopage 

a. L’éthique du sport comme fondement de la lutte antidopage 

L’éthique du sport est une des raisons principales de la prohibition du dopage. 
De manière un peu simplifiée : se doper, c’est tricher1312. Ainsi, éliminer les 
inégalités des chances qui peuvent résulter de la prise de produits dopants est 
relativement aisé puisque cela consiste à proscrire l’utilisation de telles 
substances1313. 

Le dopage est fortement réprouvé dans le domaine du sport alors que dans la 
société civile, où il est omniprésent, personne ne s’est penché sur le problème 
des conduites dopantes et, surtout, sur la notion d’inégalité qui en découle1314. 

À ce sujet et comme le relève ZEN-RUFFINEN, « [l]e terme de dopage renvoie 
immédiatement au sport et à une pratique répréhensible. Pourtant, le dopage 
est répandu dans toutes les classes de la société, sans être réprouvé. Les 

                                                        
1311  Et non pas une suspension, qui aurait un caractère disciplinaire. Voir notamment 

ROBINSON Neil / SOTTAS Pierre-Edouard / MANGIN Patrice / SAUGY Martial, Bayesian 
Detection Of Abnormal Hematological Values To Introduce A No-Start Rule For 
Heterogeneous Populations Of Athletes, in : The Hematology Journal, vol. 92, no 8, août 
2007, pp. 1143-1144. 

1312  MÜLLER, Ce que le dopage fait à l’éthique et à la société, p. 155. 
1313  DIXON, Performance-Enhancing Drugs, pp. 255 s. 
1314  KAYER, La politique antidopage, p. 121 qui met en avant le contraste entre le laxisme de 

la société envers ces comportements en dehors du sport et la tolérance mise en place dans 
le domaine du sport. Voir également DOUGLAS Thomas, Enhancement in Sport, and 
Enhancement outside Sport, in : Studies in ethics, law and technology, décembre 2007 ; 
LAURE, Éthique du dopage, p. 215 ; LOQUIN, TAS 2007/A/1252, Mellouli, p. 285 ; 
OSWALD, Rôle de l’AMA, p. 27 ; SARREMEJANE, Ethique, pp. 116 s. ; VARGAS, Sur le 
sport, pp. 98 s. 
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produits et les effets recherchés sont souvent les mêmes, mais l’acceptation 
sociale du dopage est différente. Le sportif reste interdit de dopage. En 
revanche, il est admis de se doper pour dormir, mieux travailler ou réussir 
dans la vie »1315. 

Personne ne se soucie d’une potentielle amélioration des performances d’un 
acteur, d’un politicien ou d’un chanteur qui aurait recours à des produits 
dopants dans le cadre de son métier1316. Prenons l’exemple d’examens 
universitaires de médecine, qui imposent un numerus clausus. Certains 
étudiants vont avoir recours à des médicaments pour améliorer leur résistance 
à la fatigue ou encore améliorer leur concentration ou leur mémoire. Ces 
étudiants posséderont un avantage indéniable sur les étudiants qui se 
contentent de travailler selon leurs propres capacités. Pourtant, peu de 
personnes s’enquièrent de ce problème alors que l’égalité des chances entre 
étudiants y est violée de manière choquante. 

En observant cette différenciation entre le dopage, conduite choquante aux 
yeux de la population et réprimé depuis des dizaines d’années dans le domaine 
du sport, et le peu de réaction sur ce phénomène dans la société civile, nous 
pouvons dégager une éthique sportive qui est à la base de cette lutte contre le 
dopage1317. 

En sport, la performance est reliée au mythe de la pureté de l’effort et de la 
santé du sportif1318. Le dopage introduit un élément déterminant pour la 
victoire, qui est extrinsèque au sportif lui-même1319. C’est en cela qu’il est 
réprouvé par l’éthique du sport. Il convient d’éliminer tout artifice qui puisse 
donner un avantage sur un concurrent et qui ne provient ni du mérite 
(notamment de l’entraînement), ni des talents naturels du sportif1320. 

b. La médecine améliorative 

Une problématique liée aux règles antidopage est celle de la médecine dite 
« améliorative ». MIAH distingue trois catégories dans l’utilisation des 
technologies relatives à la médecine : les traitements thérapeutiques, non-

                                                        
1315  ZEN-RUFFINEN, Droit du sport, no 1222, p. 434. 
1316  SILANCE, Les sports et le droit, p. 62. 
1317  SILANCE, Les sports et le droit, p. 62. 
1318  BOURG, Le dopage, p. 139. 
1319  DIXON, Performance-Enhancing Drugs, p. 259. 
1320  OSWALD, Rôle de l’AMA, pp. 28 s. 
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thérapeutiques et améliorants1321. Pour mettre en lumière ce problème, 
prenons l’exemple exposé par DE LESELEUC / MARCELLINI1322 : un sportif se 
fait greffer un tendon en matière synthétique, plus performant que les tendons 
naturels de l’être humain1323. Trois cas de figure conduisent à cette greffe : un 
accident ou la pratique sportive intensive, une automutilation ou un simple 
remplacement du tendon alors que celui-ci est valide. 

Il convient selon nous de distinguer le cas où il s’agit d’une thérapie (pour 
soigner une blessure contractée involontairement), qui doit être toléré, et les 
autres cas. Lorsque la médecine améliorative est pratiquée sur un sportif non 
blessé, ce dernier doit être sanctionné et suspendu pour une période 
conséquente (par exemple basée sur le standard de quatre ans du CMA 2015) 
afin de dissuader les autres sportifs de tenter la même pratique. Une même 
sanction doit être prononcée lorsqu’il s’agit d’une automutilation. 

Sur cette observation, plusieurs autres questions peuvent se poser : un sportif 
peut-il se faire opérer d’un tendon d’Achille fragile ? Peut-on faire des 
pontages ou poser des pacemakers aux cardiaques1324 ? Peut-on donner des 
hormones de croissance à des enfants afin qu’ils puissent pratiquer leur sport à 
haut niveau à l’âge adulte1325 ? 

Quelle que soit la raison pour laquelle l’amélioration a eu lieu, ces sportifs 
posséderont un avantage sur les autres qui ne pourrait être supprimé qu’en leur 
interdisant toute compétition à vie, ce qui serait disproportionné, surtout pour 
celui dont l’amélioration provient d’un traitement thérapeutique nécessaire. 
Même si cela est certainement difficile à mettre en place, il convient de 
sanctionner fortement ceux qui ont recours à la médecine améliorative dans le 
seul but d’augmenter leurs performances, dans un but dissuasif et préventif. 

                                                        
1321  En anglais sous sa forme originale : therapy, non-therapy and enhancement [MIAH, 

Towards the transhuman athlete]. 
1322  DE LÉSELEUC / MARCELLINI, Légitimité vs illégitimité du dopage, p. 34. 
1323  À noter que la MLB autorise la chirurge au laser ainsi que le remplacement des tendons, 

mais pas les drogues [HEALEY Deborah, The Myth of the Level Playing Field in Sport, in : 
Doping in sport and the law, Oxford (Hart Publishing), 2016, pp. 3-17, p. 6]. 

1324  OSWALD, Égalité des chances, pp. 65 s. 
1325  Ce fut le cas de Lionel Messi, considéré dans son enfance comme trop petit pour pratiquer 

le football [SCHNEIDER / FRIEDMANN, Gene doping in sports, p. 8]. 
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c. La libéralisation du dopage 

Les difficultés liées à la lutte contre le dopage ont mené plusieurs auteurs à 
prôner sa libéralisation1326. Le premier argument des défenseurs de la 
libéralisation est que le sport de compétition n’est pas égalitaire1327. Certaines 
personnes possèdent par exemple des avantages en fonction de leur taille, de 
l’endroit où ils sont nés, de leur régime alimentaire ou des technologies à leur 
disposition1328. Le sport n’est ainsi que la mise en lumière de ces différentes 
inégalités artificielles et biologiques1329. Pour ces auteurs, l’usage de 
différentes substances interdites permettraient de diminuer ou supprimer ces 
inégalités1330. MISSA, de son côté, constate que l’égalité est violée entre les 
concurrents qui ne se dopent pas et ceux qui se dopent clandestinement1331. 

Ces arguments ne nous paraissent pas convaincants pour trois raisons. 
Premièrement, le sport est effectivement la mise en lumière des inégalités de 
talent (naturelles) et dues au mérite. Pourtant, la parfaite égalité entre les 
sportifs n’est qu’une utopie qui n’est en aucun cas souhaitable. 
Deuxièmement, les différents avantages d’un sportif sur l’autre sont dus aux 
talents naturels ou à leur développement. Il s’agit d’inégalités que nous 
pourrions qualifier de « naturelles », au contraire des inégalités 
« artificielles », contraires selon nous à l’éthique du sport1332. Finalement, 
nous ne voyons pas en quoi le dopage permettrait de gommer ces inégalités. 
Tous les sportifs auraient recours au dopage et probablement que les sportifs 
qui mettraient le plus en danger leur santé et/ou qui possèderaient les plus gros 

                                                        
1326  KUHN / JEANNERET, Dopage : de l’avis carré à l’avis rond, p. 704 et les réf. citées ; 

LOLAND, Performance-enhancing, pp. 58 ss et les réf. citées ; MISSA, Dopage, médecine 
d’amélioration ; MÜLLER, Ce que le dopage fait à l’éthique et à la société, p. 153 et les 
réf. citées. À l’inverse, d’autres défendent fermement la lutte contre le dopage. Voir 
notamment LOLAND, Performance-enhancing, pp. 60 s. et les réf. citées et OSWALD, Rôle 
de l’AMA, pp. 30 s. 

1327  FLINT / LEWIS / TAYLOR, The Fight against Doping, B1.11, p. 139 ; GUILLOD / KUHN, 
Développement humain artificiel, p. 710 ; MISSA, Sport, enhancement and the inefficacy 
policy, pp. 14 ss. 

1328  GARDINER, Sports law, p. 383. 
1329  MISSA, Sport, enhancement and the inefficacy policy, p. 14. 
1330  LAURE, Éthique du dopage, p. 49. 
1331   MISSA, Dopage, médecine d’amélioration, p. 59. 
1332  GARDINER, Sports law, p. 383 citant GARDNER Roger, On Performance-Enhancing 

Substances and the Unfair Advantage Argument, in : Journal of the philosophy of sport, 
XVI, 1989, pp. 59-73, qui distingue ainsi la manière dont les avantages ont été obtenus. 
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moyens économiques ajouteront une nouvelle inégalité à celles 
préexistantes1333. 

Le deuxième argument des défenseurs d’une libéralisation consiste à justifier 
le dopage par le fait qu’il est la conséquence de la nature même du sport de 
compétition1334 : l’amélioration des performances1335. Le sport de compétition 
pousse effectivement les athlètes à tout mettre en œuvre pour optimiser leur 
performance, mais elle prévoit des règles strictes pour maintenir une éthique 
du sport, ainsi que pour protéger la santé. On demande effectivement au 
sportif de gagner, mais pas à n’importe quel prix. 

Le troisième argument est l’inefficacité de la lutte antidopage1336. Certains 
sportifs se dopent et se font sanctionner et d’autres ne sont pas sanctionnés car 
ils ont une « longueur d’avance » sur les scientifiques1337. Nous souscrivons 
au fait que la lutte antidopage est très complexe et qu’elle doit être améliorée. 
Mais « abandonner » au prétexte que l’efficacité n’est pas optimale serait 
selon nous une mauvaise décision. Prenons un exemple souvent cité : les 
contrôles de vitesse sur les routes au moyen de radars. Ces derniers sont placés 
pour garantir la sécurité et éviter que les automobilistes ne dépassent la vitesse 
maximale. Pourtant, beaucoup de personnes la dépassent tout de même et sont 
sanctionnés. D’autres parviennent, par divers moyens technologiques, à 
connaître l’emplacement exact des radars afin de pouvoir rouler aussi vite 
qu’ils le souhaitent hors de ces zones. Une certaine inefficacité pourrait aussi 
être mise en avant. Pourtant, il ne semble pas que l’abolition totale des 
limitations de vitesse sur les routes soit un sujet d’actualité. Même si 
l’automobiliste qui roule au-dessus des limitations de vitesse n’en tire aucun 
avantage, excepté un gain de temps (par rapport au sportif qui se dope qui peut 
en tirer un gain sportif et économique), la partielle inefficacité du système ne 
devrait pas remettre en cause ses fondements, tant juridiques qu’éthiques. 

Sur la base de ces différents arguments, les partisans de la libéralisation du 
dopage demandent l’abolition des sanctions disciplinaires1338, afin de se 
                                                        
1333  Du même avis, BREIVIK Gunnar, Game theoretic approaches to doping in sport, in : 

Møller Verner, Routledge handbook of drugs and sport, Londres (Routledge), 2015,  
pp. 393-404, p. 395. 

1334  KUHN / JEANNERET, Dopage : de l’avis carré à l’avis rond, p. 704 ; MISSA, Sport, 
enhancement and the inefficacy policy, p. 14 ; TAMBURRINI, Are doping sanctions 
justified ?, p. 209. 

1335  DE LÉSELEUC / MARCELLINI, Légitimité vs illégitimité du dopage, p. 34 ; MISSA, Dopage, 
médecine d’amélioration, pp. 47 s. 

1336  Voir notamment MISSA, Sport, enhancement and the inefficacy policy, pp. 14 s. 
1337  KUHN / JEANNERET, Dopage : de l’avis carré à l’avis rond, p. 700. 
1338  KUHN / JEANNERET, Dopage : de l’avis carré à l’avis rond, p. 706. 
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focaliser sur la prévention1339, et même, pour certains, de créer « une véritable 
science de l’accroissement des performances physiques de l’être humain »1340. 

À notre sens, le dernier argument contre toute libéralisation du dopage est la 
protection de la santé des sportifs1341, a fortiori mineurs. Comme le rappelle 
MÜLLER, les éléments à disposition aujourd’hui montrent qu’une libéralisation 
aurait des conséquences dramatiques pour le bien-être physique et psychique 
de ces derniers1342. 

Principalement, la libéralisation aurait pour conséquence qu’un athlète 
« propre » et qui souhaite le rester ne pourra plus rivaliser avec ses 
concurrents1343. Un cercle vicieux se mettrait alors en place et le droit 
fondamental de tout sportif, a fortiori des jeunes, de concourir à égalité des 
chances sans amélioration artificielle et sans mettre en péril leur santé serait 
violé1344. 

Enfin, une libéralisation du dopage provoquerait une incomparabilité des 
résultats et des records dans le temps. Ainsi, les champions et records 
mythiques seraient relégués au second rang, rapidement dépassés par les 
sportifs dopés1345. 

Chapitre 5 :  L’égalité des chances de participation 

L’égalité des chances de participation (ou équité) est premièrement garantie 
par des règles qui permettent aux potentiels sportifs ou équipes de concourir 
contre des adversaires qui leur sont semblables. Cela permet d’éviter 
notamment d’être « écarté » d’un sport à cause de ses caractéristiques 
                                                        
1339  KUHN / JEANNERET, Dopage : de l’avis carré à l’avis rond, p. 706 ; MAURON, Le dopage 

et (est ?) l’esprit du sport, p. 127. 
1340  KUHN / JEANNERET, Dopage : de l’avis carré à l’avis rond, p. 706. 
1341  MÜLLER, Ce que le dopage fait à l’éthique et à la société, p. 155 ; OSWALD, Rôle de 

l’AMA, pp. 30 s. 
1342  MÜLLER, Ce que le dopage fait à l’éthique et à la société, p. 155. 
1343  OSWALD, Rôle de l’AMA, pp. 30 s. 
1344  OSWALD, Rôle de l’AMA, pp. 30 s. 
1345  DOUGLAS Thomas, Enhancement in Sport, and Enhancement outside Sport, in : Studies in 

ethics, law and technology, décembre 2007. 
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physiques spécifiques. Les règles de catégorisation poursuivent cet objectif car 
elles permettent par exemple au boxeur très petit et léger de pouvoir pratiquer 
son sport à haut niveau. Deuxièmement, l’égalité des chances de participation 
est garantie par les règles de qualification et de sélection. Elles garantissent 
que les concurrents qualifiés ou sélectionnés pour une épreuve ou une 
compétition le sont sur des bases objectives et notamment en lien avec leur 
mérite et leur talent, en lieu et place de qualifications totalement arbitraires. 

I. Les règles de catégorisation : remarques introductives 
relatives à l’égalité des chances 

Les règles de catégorisation sont mises en place lorsque des différences 
physiologiques naturelles ne permettent pas à certains groupes de sportifs de 
rivaliser équitablement avec d’autres1346. La répartition se fait donc, en amont, 
en créant des catégories en fonction de l’âge, de la taille, du poids, du sexe, 
des incapacités physiques et du niveau des concurrents. 

Ces règles permettent à chacun de pouvoir participer au sport qu’il souhaite, 
quel que soit son niveau et ses caractéristiques physiques naturelles, sans 
affronter des adversaires « imbattables ». Les concurrents ne se retrouvent 
alors pas face à des inégalités contre lesquelles ils « n’ont aucun contrôle et 
dont ils ne peuvent être tenus pour responsables »1347. 

Certains auteurs se réfèrent au concept d’« équité » en lien avec la 
catégorisation1348. Cette équité est synonyme d’égalité des chances de 
participation ou d’accès aux compétitions. Comme le relève LOLAND, ces 
règles permettent de garantir une « chance de réussite égale »1349. 

                                                        
1346  OSWALD, Égalité des chances, pp. 55 ss ; PATEL, Inclusion and exclusion, pp. 3 et 17. 
1347  Accord partiel élargi sur le sport (APES) du Conseil de l’Europe, document de travail et 

éléments préliminaires de discussion sur l’éthique dans le sport, thème I de la 11e 
Conférence des ministres responsables du sport du Conseil de l’Europe, Athènes, Grèce 
(10-12 décembre 2008), Défense et promotion de l’éthique sportive, in : BODIN  
Dominique / SEMPÉ Gaëlle, Éthique et sport en Europe, Strasbourg (Édition du Conseil de 
l’Europe), 2011, pp. 99-106, pp. 104 s. 

1348  LOLAND Sigmund, L’éthique dans le sport, enjeux actuels et futurs, in : BODIN  
Dominique / SEMPÉ Gaëlle, Éthique et sport en Europe, Strasbourg (Édition du Conseil de 
l’Europe), 2011, pp. 185-193, p. 190 ; SARREMEJANE, Ethique, p. 45. 

1349  LOLAND Sigmund, L’éthique dans le sport, enjeux actuels et futurs, in : BODIN  
Dominique / SEMPÉ Gaëlle, Éthique et sport en Europe, Strasbourg (Édition du Conseil de 
l’Europe), 2011, pp. 185-193, p. 190. Voir également LIOTARD et BOHUON, qui se réfèrent 
à l’égalité des chances, le premier estimant que par le biais de la catégorisation, les 
différences anatomiques sont neutralisées au départ de la course [LIOTARD Philippe, From 
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Les règles de catégorisation sont des règles d’éligibilité, comme les règles de 
qualification. Grâce à elles, les organisations de sport peuvent réguler les 
aptitudes des athlètes afin qu’ils puissent participer au sport dans une catégorie 
adaptée à leurs conditions1350. 

La catégorisation permet de corriger les inégalités naturelles insurmontables, 
mais dans quelle mesure doit-elle se faire ? Un boxeur qui pèse deux fois le 
poids de son adversaire doit évidemment concourir dans une catégorie 
différente, de même qu’un athlète de vingt ans et un autre de huit ans. 
Pourtant, l’égalité totale et absolue des capacités physiques est impossible et 
n’aurait pas de sens1351. La catégorisation doit éviter que des sportifs ne soient 
pas en mesure de rivaliser, tout en ne multipliant pas ces catégories pour 
conserver l’attrait du sport. Il existe donc une tension entre l’égalité des 
chances et l’intérêt de la compétition. 

Certains sports regroupent différentes épreuves qui conviennent chacune à une 
morphologie et à des capacités physiques de sportifs très différents1352. En 
athlétisme, des sportifs peuvent peser jusqu’à plus de 100 kg pour le lancer du 
poids alors que de très petits gabarits concourent dans les courses de fond ou 
demi-fond1353. En rugby et selon WR, « [l]a gamme variée d’exigences 
techniques et physiques qu’exige ce sport offre à tout un chacun, quelle que 
soit sa taille ou son aptitude, la possibilité de jouer à tous les niveaux »1354. En 
voile, la WS, au travers des différentes classes de bateaux, permet à plusieurs 
types d’athlètes de concourir, du plus léger au plus lourd1355. 

Les règles de catégorisation conduisent à une certaine « discrimination » qui 
permet de garantir l’égalité des chances dans l’accès aux compétitions, parfois 
dénommée « équité », ainsi que dans le cadre de celles-ci. Elles sont ainsi 
admissibles car elles poursuivent cet objectif. Une catégorisation fondée sur 
des éléments liés à la classe sociale, à la religion ou à l’orientation sexuelle ne 

                                                                                                                               

Apartheid to segregation in sports, The transgressive body of Caster Mokgadi Semenya, 
in : MONTANOLA Sandy / OLIVESI Aurélie, Gender testing in sport : ethics, cases and 
controversies, New York (Routledge), 2016, pp. 13-26, p. 15 ; BOHUON / RODRIGUEZ, 
Sexed controls, p. 27]. 

1350  CAS 2014/A/3759, Dutee Chand c/ Athletics Federation of India (AFI) & IAAF, sentence 
du 24 juillet 2015, par. 542. 

1351  DARBON, Les fondements du système sportif, pp. 202 et 208. 
1352  OSWALD, Égalité des chances, p. 58. 
1353  OSWALD, Égalité des chances, p. 58. 
1354   WR Charte du Jeu 2020. 
1355  OSWALD, Égalité des chances, p. 58. 
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poursuivrait à l’inverse pas un motif objectif nécessaire pour justifier une 
discrimination. 

II. Les règles de catégorisation par âge 

La maturité physique des sportifs est un des critères de distinction qui permet 
de catégoriser les sportifs. Un junior d’une dizaine d’années ne peut 
évidemment que difficilement rivaliser avec un senior qui a le double de son 
âge1356. Dans beaucoup de sports d’équipe, la catégorisation se fait en deux 
temps : tout d’abord une catégorisation par âge, puis une catégorisation par 
niveau1357. Parfois, ces deux critères sont combinés simultanément. 

Dans le football suisse, la catégorie « juniors » se scinde en sept sous-
catégories (A à G), qui regroupent des sportifs par tranche d’âge de deux 
ans1358. En aviron, la FISA procède à une classification plus précise, y compris 
pour les non-juniors, par tranche d’âge de cinq ans, ceci jusqu’à 89 ans1359. En 
triathlon, Swiss Triathlon a même créé des catégories pour les triathlètes âgés 
de 90 à 94 ans1360. À l’inverse, en bridge, aucune limite d’âge n’est prévue 
pour les épreuves représentatives1361. 

Deux problèmes peuvent découler de ces règles. Premièrement, il est parfois 
difficile de vérifier l’âge réel des participants, surtout dans les classes 
juniors1362. Deuxièmement, la catégorisation par âge est parfois peu adéquate. 
Selon l’ethnie, l’origine ou le développement physique (inégal) de chacun, la 
confrontation entre deux juniors d’un même âge peut paraître inéquitable1363. 
                                                        
1356  DEFRANCE, La formation, pp. 85 s. ; OSWALD, Égalité des chances, p. 56. 
1357  DARBON, Les fondements du système sportif, p. 200. Sur la catégorisation par niveau,  

cf. par. 760 ss. 
1358  Art. 4 ch. 1 ASF Règlement de Jeu 2019. La boxe et l’équitation ont mis en place le même 

système [art. 4 Swiss Boxing Règlement des Compétitions 2019 ; art. 7.9 FSSE Règlement 
Général 2020]. Il existe également des catégories spéciales pour les seniors de plus de 30 
ans, de plus de 40 ans et de plus de 50 ans [voir par exemple l’art. 4 ch. 1 ASF Règlement 
de Jeu 2019]. 

1359  Règles d’application de la règle 32 FISA Code des Courses et Règles d’Application 2017. 
1360  Art. 2.3 Swiss Triathlon Règlement de Compétition 2019. 
1361  Art. 4.1 WBF Eligibility Code 2019. 
1362  Sur cette problématique, voir notamment WILKES Adam, Age Verification : Reliability of 

MRI scans in determining player age, in : World Sports Advocate, vol. 7, Issue 12, 
décembre 2009. Voir également PIELKE Roger Jr., Sugar, spice and everything nice : how 
to end ‘sex testing’ in international athletics, in : International Journal of Sport Policy and 
Politics, vol. 9, no 4, pp. 649-665, pp. 661 s., qui décrit notamment la procédure mise en 
place par la FIG pour procéder à la vérification de l’âge des participants. 

1363  OSWALD, Égalité des chances, p. 56. 
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De plus, un sportif né au mois de janvier aura un net avantage sur un autre né 
en décembre de la même année1364. 

L’âge est toutefois le « moins mauvais » critère pour catégoriser1365, 
principalement les juniors, au risque de rentrer dans d’innombrables 
exceptions et dérogations concrètement inapplicables. 

BRADFORD évoque un exemple d’adaptation intéressant : en rugby à XV au 
Pays de Galles, les équipes sont catégorisées par âge, excepté si le poids d’un 
ou plusieurs sportif(s) se trouve en-dessous de la moyenne de son/leur âge. 
Celui-ci/ceux-ci peuvent alors concourir dans une catégorie d’âge plus 
basse1366. Dans le même sens, comme le suggèrent BRADFORD1367 et WEIR1368, 
jusqu’à un certain âge (quatorze ans pour BRADFORD), il n’y a pas lieu de 
créer des compétitions distinctes entre garçons et filles dans les sports sans 
contacts tels que le tennis ou le volleyball. WEIR estime que dans ce type de 
cas, la discrimination ne paraît pas justifiée pour atteindre le but initial1369. En 
ce sens, l’Equal Opportunity Act 2010 australien interdit de procéder à une 
discrimination basée sur le sexe pour les enfants de moins de douze ans1370. 

III. Les règles de catégorisation par taille 

La catégorisation par taille est beaucoup plus rare. Toutefois, certaines 
organisations de sport estiment que ce critère est primordial et qu’il doit être 
pris en compte. En basketball et en volleyball, il est évident que des joueurs 
très petits n’ont pratiquement aucune chance de devenir des joueurs de très 
haut niveau, quel que soit leur mérite1371. 

La catégorisation par taille a pour objectif d’éviter la concurrence 
insurmontable des sportifs beaucoup plus grands1372, de permettre la 

                                                        
1364  C’est ce qu’on dénomme le Relative Age Effect (RAE). Swiss Tennis traite de ce problème 

en scindant les périodes de référence au milieu de l’année [art. 8 Swiss Tennis Directives 
pour l’Organisation de Tournois Officiels 2019]. 

1365  OSWALD, Égalité des chances, p. 56. 
1366  BRADFORD, Sport, gender and law, p. 80. 
1367  BRADFORD, Sport, gender and law, p. 82. 
1368  WEIR / NEILL, Discrimination, G2.62, p. 1323. 
1369  WEIR / NEILL, Discrimination, G2.62, p. 1323. 
1370  Art. 72 (1B) ch. 3 Equal Opportunity Act 2010, Authorised Version No. 020, no 16 of 

2010, Authorised Version incorporating amendments as at 1 September 2015. 
1371  OSWALD, Égalité des chances, p. 58. 
1372  OSWALD, Égalité des chances, p. 58. 
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participation à une plus grande partie de la population mondiale et de garantir 
la sécurité des participants1373. 

La FIVB a, lors de son Congrès de 2002, décidé à l’unanimité de créer de 
nouvelles compétitions dans lesquelles une taille maximale est imposée (1m85 
pour les hommes et 1m75 pour les femmes)1374. Certains volleyeurs provenant 
de régions du monde où la taille moyenne est moins élevée peuvent ainsi 
profiter de cette décision1375. 97% de la population mondiale mesure moins 
que les deux limites mentionnées ci-dessus1376. La décision de la FIVB permet 
de donner à cette énorme majorité une chance de participer à de grandes 
compétitions internationales1377. Les réglementations 2019 de la FIVB ne font 
plus état de ces compétitions spécifiques. La FIVB avait également envisagé 
de créer une règle qui permette à un ou plusieurs joueurs de rester à une place 
fixe sur le terrain. Le but aurait été d’ouvrir le sport de haut niveau à des 
gabarits plus petits, qui auraient pu ainsi rester durant le match uniquement à 
une place défensive1378. 

En conclusion, le critère de la taille est exceptionnel puisque la plupart du 
temps, la problématique de la taille est appréhendée au travers de la 
catégorisation par poids. Par ailleurs, les compétitions qui imposent une taille 
maximale sont rares et n’intéressent qu’un nombre très faible de personnes. 
Les spectateurs souhaitent en effet et logiquement ne voir s’affronter que les 
« meilleurs ». 

IV. Les règles de catégorisation par poids 

Le poids des sportifs joue un rôle capital dans les performances, en particulier 
(mais pas uniquement) dans les sports de combat1379. Dans ces sports, une 
grande différence de poids peut être un désavantage insurmontable1380 : un 

                                                        
1373  PATEL, Inclusion and exclusion, p. 122. 
1374  Pour un résumé du Congrès FIVB 2002, voir le site Internet suivant : http://www.fivb.org/ 
 en/congress/. 
1375  Voir notamment la déclaration de Rita Subowo, alors Présidente de la fédération 

indonésienne de volleyball [voir site Internet suivant : http://www.fivb.org/en/congress/]. 
1376  Voir site Internet suivant : http://www.fivb.org/en/congress/ ; OSWALD, Égalité des 

chances, p. 58. 
1377  Art. 2.2.2 let. h FIVB Sports Regulations Volleyball 2016 et art. 2.2.2 let. i FIVB Event 

Regulations Volleyball 2017. 
1378  DURET / TRABAL, Le sport et ses affaires, p. 179. 
1379  OSWALD, Égalité des chances, pp. 57 s. 
1380  CORNELIUS, Affirmation of (in)equality, p. 74. 
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boxeur d’1m70 et 60 kg n’aura aucune chance de l’emporter face à un 
adversaire de 2m00 et 120 kg. 

En boxe, pour les hommes seniors, dix catégories de poids ont été créées1381. 
Des catégories de poids sont également mises en place dans d’autres sports de 
combat tels que le judo1382 ou le sumo1383, mais également dans des sports 
sans contacts tels que l’haltérophilie1384 et le tir à la corde1385. 

En aviron, la FISA a mis en place une catégorie « poids légers »1386. Pour 
pouvoir concourir dans cette catégorie, le poids moyen des rameurs de 
l’embarcation ne doit pas dépasser 70 kg, et chaque rameur, individuellement, 
ne doit pas dépasser 72,5 kg1387. Cette catégorie permet à des rameurs qui 
proviennent de zones géographiques où les athlètes sont en moyenne plus 
légers et petits de ne pas être mis à l’écart de ce sport et d’avoir une chance de 
l’emporter1388. 

Au-delà de l’égalité des chances, garantie grâce à ces règles, la catégorisation 
par poids est également nécessaire afin de protéger l’intégrité physique des 
athlètes dans les sports de combat1389. Un boxeur qui devrait affronter un 
adversaire qui fait le double de son poids risquerait en effet non seulement de 
                                                        
1381  Light Fly, Fly, Bantam, Light, Light Welter, Welter, Middle, Light Heavy, Heavy, Super 

Heavy [AIBA Technical & Competition Rules 2019, Rule 2.2 Rules for Competition 
Management]. 

1382  Les différentes catégories de poids en judo sont notamment mentionnées sur le site Internet 
de la FIJ à l’adresse suivante : https://www.ijf.org/wrl. Elles ont été mises en place lorsque 
ce sport est réellement devenu international dans les années 1960 [GARRIGOU, Un jeu,  
p. 15]. À noter que dans ce sport, la première catégorisation se fait au moyen des couleurs 
de ceintures (catégorisation par niveau). Dans un second temps, la catégorisation se fait par 
poids. 

1383  Pour les hommes seniors, quatre catégories de poids sont mises en place : poids léger 
(moins de 85 kg), poids moyen (moins de 115 kg), poids lourd (plus de 115 kg) et la 
catégorie reine, qui n’a aucune limite de poids [voir site Internet de l’IFS : http://www.ifs-
sumo.org/ifs-weight-class.html]. 

1384  Art. 1.2.1 IWF Technical and Competition Rules & Regulations 2020. 
1385  Le poids de tous les sportifs de l’équipe est additionné et ne doit pas excéder les 

différentes limites fixées par la TWIF [art. 3 TWIF Rules Manual Edition 2018, Rules for 
International Competition]. 

1386  Règle 25 FISA Code des Courses et Règles d’Application 2017. 
1387  Chez les femmes, les poids s’élèvent à 57 kg de moyenne et 59 kg maximum par rameuse 

[règle 31 par. 1 FISA Code des Courses et Règles d’Application 2017]. 
1388  OSWALD, Égalité des chances, p. 57. Nous pouvons relever encore que le bobsleigh 

connaît également des règles fixant un poids minimum et maximum de tous les membres 
de l’équipe avec leur bobsleigh : par exemple 170 kg minimum et 390 kg maximum en 
bobsleigh masculin à deux [art. 10.14 IBSF International Bobsleigh Rules 2019]. 

1389  OSWALD, Égalité des chances, p. 57. 
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perdre largement le combat, mais aussi de perdre par KO en se blessant 
gravement. 

V. Les règles de catégorisation par sexe 

A. Description 

1. La participation des femmes au sport 

Le sport féminin, spécifiquement équestre, s’est développé dans la Grèce 
antique1390. Des Jeux féminins créés par Hippodamie au temps de Sparte ont 
eu lieu à Olympie. De même, des Jeux Héréens ont été créés. Ils consistaient 
exclusivement en une course à pied réservée aux jeunes filles1391. Par la suite, 
tant les Jeux Isthmiques, Pythiques que Néméens ont proposé des courses 
féminines du stade1392. Dans la Rome antique, cet aspect « athlétique » du 
sport féminin est devenu beaucoup plus important1393. Sur d’autres continents, 
en Chine notamment, le sport féminin se développe. Des formes de sports 
comme le polo, sous forme de variantes (par exemple sur des ânes), y font leur 
apparition1394. 

Toutefois, en analysant l’ensemble de l’histoire du sport féminin, nous 
pouvons observer que l’exclusion des femmes a duré très longtemps1395. Selon 
GUTTMANN, cette discrimination est principalement due à l’hyper-protection 
dont les femmes sont l’objet et aux préjugés de fragilité qui les concernent1396. 

                                                        
1390  KYLE Donald G., Chapter 5, Ancient Greek and Roman Sport, in : The Oxford Handbook 

of Sports History, Edelman et Wilson (édit.), Oxford (Oxford University Press), 2017,  
pp. 79-99, p. 87. 

1391  LE FLOC’HMOAN, Genèse des sports, p. 15. 
1392  DECKER / THUILLIER, Le sport dans l’Antiquité, p. 234. 
1393  KYLE Donald G., Chapter 5, Ancient Greek and Roman Sport, in : The Oxford Handbook 

of Sports History, Edelman et Wilson (édit.), Oxford (Oxford University Press), 2017,  
pp. 79-99, p. 87. Pour plus d’informations sur le sport féminin en Rome antique et en 
Étrurie, voir DECKER / THUILLIER, Le sport dans l’Antiquité, pp. 231 ss. 

1394  CROWTHER, Sport in ancient times, pp. 7 s.  
1395  Davantage que l’exclusion des « noirs » selon GUTTMANN [GUTTMANN, Du rituel au 

record, p. 61]. 
1396  GUTTMANN, Du rituel au record, p. 62. 
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Désormais, les autorités les plus influentes, étatiquement et sportivement, 
telles que le Parlement européen1397 et le CIO1398, ont clairement exprimé leur 
volonté de garantir une égalité dans le sport entre les hommes et les femmes. 
Le CIO rappelle à ce sujet que « [c]haque individu doit avoir la possibilité de 
faire du sport sans discrimination d’aucune sorte »1399. Les femmes peuvent 
désormais pratiquer les mêmes sports que les hommes et ne sont plus 
discriminées dans l’accès à ceux-ci1400. 

2. Historique 

Le genre est la première source de catégorisation dans le sport. Cette 
catégorisation est fondée sur les inégalités physiques1401. Historiquement, dans 
la Grèce antique, les athlètes hommes et femmes concouraient séparément. 
Ces dernières ne participaient d’ailleurs qu’à une courte course à pied1402. 

À l’origine, le sport était un domaine réservé aux hommes. Il a pour 
« ancêtre » la guerre et la chasse, instruments nécessaires à l’affirmation de la 
domination masculine1403. Le statut de la femme de l’époque est résumé à son 
rôle de mère, de fille ou d’épouse1404. À Sparte toutefois, des Jeux spécifiques 
sont créés pour les femmes : les Jeux Héréens, fondés au VIème siècle avant  
J.-C. par un groupe de seize femmes. La seule compétition est la course à pied, 
représentant les cinq sixièmes du stade (160 mètres)1405. Plus tard, dans la 
Rome antique, la course du stade réservée aux femmes a lieu durant les Jeux 

                                                        
1397  PARLEMENT EUROPÉEN, Femmes et sport : « le sport féminin est l'expression du droit à 

l'égalité et à la liberté de toutes les femmes de disposer de leur corps et de s'inscrire dans 
l'espace public ». 

1398  Règle 2 ch. 8 ChO 2019 : « encourager et soutenir la promotion des femmes dans le sport, 
à tous les niveaux et dans toutes les structures, dans le but de mettre en oeuvre le principe 
de l’égalité entre hommes et femmes ». Voir également LATTY, La lex sportiva, p. 58. 

1399  Ch. 4 Principes fondamentaux de l’Olympisme ChO 2019, p. 11. 
1400  Nous verrons tout de même ci-dessous que certaines distances ou épreuves ne sont 

réservées qu’aux hommes ou aux femmes [cf. par. 618 ss]. Pour plus d’informations sur 
l’histoire du sport féminin, voir notamment CROWTHER, Sport in ancient times, pp. 146 ss 
et VERTINSKY Patricia, Chapter 29, Gender Matters in Sport History, in : The Oxford 
Handbook of Sports History, Edelman et Wilson (édit.), Oxford (Oxford University Press), 
2017, pp. 445-460. 

1401  MONTANOLA / OLIVESI, Introduction, p. 4 ; VEUTHEY, Gender verification, p. 147. 
1402  PARKS PIEPER, Sex testing, p. 13. 
1403  BOXILL, Sports ethics, p. 229. 
1404  LAGRUE, Grèce antique. 
1405  LAGRUE, Grèce antique. 
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Isthmiques, Pythiques et Néméens1406. Les femmes participent également aux 
jeux athlétiques aux XVIIème et XVIIIème siècles en Angleterre1407. 

Il faut attendre la fin du XIXème siècle pour voir émerger la gymnastique 
féminine, qui permet à toutes les femmes de pouvoir pratiquer un sport. Les 
autres sports sont alors encore réservés à la classe sociale supérieure1408. 

Lors du rétablissement des Jeux Olympiques, dès 1896, Pierre de Coubertin a 
freiné la progression du sport féminin en interdisant aux femmes d’y 
participer1409. Il estime que « [l]e véritable héros olympique est […] l’adulte 
mâle individuel » et qu’« [u]ne olympiade femelle serait impensable, 
impraticable, inintéressante, inesthétique et incorrecte »1410. En 1900, six 
femmes parviennent à participer aux Jeux Olympiques dans les épreuves de 
tennis et de golf1411. 

Durant les années 1910, les femmes ont conquis petit à petit le droit de 
participer aux compétitions sportives, grâce à des « emblèmes » tels que 
l’aviatrice Hélène Boucher ou la tenniswoman Suzanne Lenglen. Les 
organisations de sport acceptent progressivement les disciplines féminines1412. 
En 1928 à Amsterdam, 280 femmes participent aux Jeux Olympiques. À 
l’heure actuelle, aux Jeux Olympiques, le programme est (presque) totalement 
identique entre les hommes et les femmes1413. 

La participation des femmes au sport étant désormais acquise, se pose la 
question des raisons et de l’opportunité de la distinction entre les sexes dans 
les compétitions sportives. 

                                                        
1406  DECKER / THUILLIER, Le sport dans l’Antiquité, p. 234. Pour plus d’informations sur le 

sport féminin dans la Rome et l’Etrurie, voir pp. 231 ss du même ouvrage. 
1407  DARBON, Les fondements du système sportif, p. 194. 
1408  LAGEOT, Discriminations, p. 33. 
1409  BOHUON / RODRIGUEZ, Sport, sexe et hormones, p. 208 ; PARKS PIEPER, Sex testing,  

p. 13 ; SILANCE, Les sports et le droit, p. 63. 
1410  Discours prononcé par Pierre de Coubertin lors des Jeux Olympiques de 1912 de 

Stockholm et cité par BOHUON / QUIN, Sport et féminité, p. 24, BOHUON / RODRIGUEZ, 
Sport, sexe et hormones, p. 208 et LAGEOT, Discriminations, p. 33. 

1411  BOHUON / RODRIGUEZ, Sport, sexe et hormones, p. 208 ; LAGEOT, Discriminations, p. 33. 
1412  LAGEOT, Discriminations, p. 33. 
1413  Pour de plus amples informations sur l’histoire et le développement du sport féminin, voir 

BRUNET / SALLE, Categorizing, pp. 60 ss ; CROWTHER, Sport in ancient times, pp. 146 ss ; 
DARBON, Les fondements du système sportif, pp. 194 ss ; GUTTMANN, Women’s sports ; 
TERRET Thierry, Le genre dans l’histoire du sport, in : Le sport, l’historien et l’histoire, 
Reims (Presses universitaires de Reims), 2013, pp. 247-278 ; VERTINSKY Patricia, Chapter 
29, Gender Matters in Sport History, in : The Oxford Handbook of Sports History, 
Edelman et Wilson (édit.), Oxford (Oxford University Press), 2017, pp. 445-460. 
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3. Les critères d’éligibilité 

Les règles de catégorisation par sexe sont des règles d’éligibilité. Ces règles 
impliquent qu’il est interdit aux hommes de participer aux compétitions 
réservées aux femmes, et inversement1414. Elles impliquent par ailleurs que 
des critères d’éligibilité peuvent être décrits dans les règlements pour savoir si 
une femme reconnue comme telle peut participer aux compétitions de son 
sexe1415. Il s’agit principalement de limites posées pour les sportifs transgenres 
et intersexués, pour lesquels des limites relatives au taux de testostérone sont 
par exemple prescrites1416. 

4. Les objectifs des règles de catégorisation par sexe 

La séparation entre hommes et femmes dans les épreuves sportives poursuit 
plusieurs objectifs. Principalement, elle permet de garantir l’égalité des 
chances (ou l’équité) dans les compétitions1417. Elle permet de rétribuer 
chaque sportif en tenant compte de son mérite et de sa valeur 
fondamentale1418. La catégorisation permet en outre de garantir l’incertitude 
de la compétition ainsi que la comparabilité des résultats1419. 

La distinction opérée permet aux femmes de pouvoir participer à des 
compétitions de haut niveau, sans en être exclues de fait1420. Nous pouvons 
tout de même nuancer ce propos en précisant que les meilleures femmes dans 
chaque épreuve ont des performances équivalentes à quelques hommes situés 
dans la première partie des classements1421. 

                                                        
1414  Voir par exemple Rule 2 IIHF Official Rulebook 2018-2022 : « no male player may 

participate in a women’s event, and no female player may participatte in a men’s event ». 
1415  Voir notamment rules 3.5 et 3.6 Word Athletics Technical Rules 2020. 
1416  Cf. par. 646 ss. 
1417  Art. 1.1 let. a IAAF Règlement régissant la qualification dans la catégorie féminine 2019 ; 

art. 1.1.1 let. b et 1.1.2 let. b ICC Gender Recognition Policy 2017 ; CAS 2014/A/3759, 
Dutee Chand c/ Athletics Federation of India (AFI) & IAAF, sentence du 24 juillet 2015, 
par. 533 ; BUGAJEWSKI / SOLARSKA, Les femmes dans le monde sportif, p. 301 ; 
DABHOLKAR, A need to intercede ?, p. 56 ; PARKS PIEPER, Sex testing, p. 185. 

1418  Art. 1.1.1 ICC Gender Recognition Policy 2017. 
1419  DAVIS / EDWARDS, New IOC and IAAF policies on female eligibility, p. 52 ; EHRENBERG, 

Spectacle sportif et imaginaire individualiste, p. 153. 
1420  BOHUON / RODRIGUEZ, Sexed controls, p. 34 ; COGGON / HAMMOND / HOLM, 

Transsexuals in sport, p. 10 ; CORNELIUS, Affirmation of (in)equality, p. 74 ; DAVIS / 
EDWARDS, New IOC and IAAF policies on female eligibility, p. 52 ; ENGLISH, Sex 
Equality in Sports, pp. 269 s. 

1421  DAVIS / EDWARDS, New IOC and IAAF policies on female eligibility, p. 52. 
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Un autre objectif est la préservation de la sécurité et de la santé des femmes 
lors de la pratique du sport1422. Si les femmes concouraient contre des 
hommes, notamment dans des sports de contact ou de combat, les risques de 
blessures seraient très importants1423. 

D’autres objectifs peuvent être mentionnés, notamment la mise en lumière de 
différents styles de pratique d’un même sport en fonction du sexe1424. Enfin, 
certaines croyances ou religions estiment que des compétitions mixtes seraient 
immorales1425. Indirectement et involontairement, les organisations de sport 
évitent l’« immoralité » du mélange des sexes. 

B. Aspects liés à l’égalité des chances 

1. Problématique spécifique des règles de catégorisation par sexe : 
les avantages biologiques des hommes 

La catégorisation hommes / femmes découle des divers avantages physiques 
que possèdent, en moyenne, les hommes sur les femmes1426. Les hommes sont 
notamment plus performants selon des critères de puissance, de force, de 
rapidité et de capacité respiratoire1427. 

                                                        
1422  Art. 1.1.1 let. b et 1.1.2 let. b ICC Gender Recognition Policy 2017 ; PATEL, Inclusion and 

exclusion, pp. 81 et 98. 
1423  BRADFORD, Sport, gender and law, p. 79 ; PATEL, Inclusion and exclusion, p. 78 ; TAGG, 

Men’s netball, p. 317 et les réf. citées. 
1424  DAVIS / EDWARDS, New IOC and IAAF policies on female eligibility, p. 52. 
1425  TAGG, Men’s netball, p. 317 et les réf. citées. 
1426  Art. 1.1.1 let. b ICC Gender Recognition Policy 2017 ; COGGON / HAMMOND / HOLM, 

Transsexuals in sport, p. 9 ; DARBON, Les fondements du système sportif, p. 193 ; 
GUTTMANN, Women’s sports, p. 251 ; OSWALD, Égalité des chances, p. 55 ; PATEL, 
Inclusion and exclusion, pp. 75 s. 

1427  Art. 1.1.1 let. b ICC Gender Recognition Policy 2017 ; COOKY / DYCUS / DWORKIN, What 
makes a woman a woman ?, pp. 34 s. ; GUTTMANN, Women’s sports, p. 251 ; JÖNSSON 
Kutte, Sport beyond gender and the emergence of cyborg athletes, in : Sport in society, 
vol. 13, no 2, mars 2010, pp. 249-259, p. 250 ; PATEL, Inclusion and exclusion, pp. 75 ss et 
p. 98 et les réf. citées ; VEUTHEY, Gender verification, p. 147. DE MONDENARD énumère 
les désavantages physiologiques des femmes, soit « un poids plus faible ; un squelette plus 
léger ; une quantité de graisse plus importante ; une masse musculaire moins développée 
comparativement à l’homme ; un volume de sang plus réduit ; un cœur plus petit ; un sang 
moins riche en hémoglobine ; une fonction respiratoire plus limitée » [DE MONDENARD, 
Dictionnaire du dopage, p. 499]. 
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Statistiquement, le TAS retient dans la sentence Chand que les hommes 
possèdent un avantage compétitif général moyen de l’ordre de 10% à 12%1428. 
Selon le physicien Ira Hammerman1429, qui a étudié les différents records des 
hommes et des femmes, les meilleures performances féminines représentent 
en moyenne 90% des records masculins, que ce soit en canoë, en kayak, en 
natation, en aviron ou en cyclisme. Par ailleurs et à titre d’exemple, en 
haltérophilie, le record du monde masculin en épaulé jeté se situe à 263 kilos 
alors que celui des femmes se situe à 70 kilos de moins1430. 

Mis à part les avantages biologiques, certains auteurs pensent que le poids 
culturel et discriminant de la société renforce ces inégalités. BOHUON1431 
estime que « l’injonction à rester féminine » constitue une limite qui maintient 
un fossé entre les performances des hommes et celles des femmes. BRADFORD 
va dans le même sens. Pour lui, un corps féminin trop musclé est considéré 
comme inesthétique. Il s’ensuit que les femmes freinent le développement de 
leur corps1432. GUTTMANN cite certaines auteures pour lesquelles les 
différences physiques sont induites par la domination culturelle patriarcale des 
hommes1433. PATEL relève encore que les femmes qui produisent des 
performances exceptionnelles sont immédiatement suspectées, et leur féminité 
est mise en cause1434. Enfin, les salaires que les femmes perçoivent ainsi que 
les prize money des tournois remportés sont parfois bien moindres que ceux 
des hommes. 

Pour être complets, relevons que pour certains types de performances, les 
femmes possèdent plusieurs avantages sur les hommes. C’est notamment le 
cas en termes de flexibilité et d’endurance sur de très longues distances1435. En 
natation de longue distance, la flottaison du corps féminin et son 
aérodynamisme permettent de tendre vers une égalité des performances entre 
hommes et femmes1436. Aussi, en patinage artistique ou en plongeon, la grâce, 
                                                        
1428  CAS 2014/A/3759, Dutee Chand c/ Athletics Federation of India (AFI) & IAAF, sentence 

du 24 juillet 2015, par. 533. 
1429  Cité in : JOLLIEN Nathalie, Hommes et femmes, pas égaux aux JO, Le Temps, article du 5 

août 2016 disponible à l’adresse Internet suivante : https://www.letemps.ch/sciences/2 
016/08/05/hommes-femmes-egaux-aux-jo. 

1430  Tous les records du monde en haltérophilie et pour toutes les catégories sont disponibles 
sur le site officiel de l’IWF à l’adresse Internet suivante : http://www.iwf.net/results/world-
records. 

1431  BOHUON / RODRIGUEZ, Sport, sexe et hormones, p. 209. 
1432  BRADFORD, Sport, gender and law, p. 81. 
1433  GUTTMANN, Women’s sports, pp. 253 s. et les réf. citées. 
1434  PATEL, Inclusion and exclusion, p. 85 et les réf. citées. 
1435  GUTTMANN, Women’s sports, pp. 251 s. 
1436  BOHUON / QUIN, Sport et féminité, p. 29 qui se réfère à Jean-Pierre de Mondenard. 
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la fluidité et la stature plus petite des femmes leur permettent d’avoir un 
avantage physiologique sur les hommes1437. 

En tous les cas, les sportives les plus performantes pourraient rivaliser avec la 
plupart des hommes, mais pas avec les sportifs actuels les plus 
performants1438. GUTTMANN affirme dans ce sens que les femmes 
d’aujourd’hui sont meilleures que les hommes célèbres du passé1439. 

Malgré tout, les meilleurs hommes surpassent les meilleures femmes, et faire 
concourir tous les sportifs dans une seule catégorie indépendante de leur sexe 
serait inéquitable1440. Sans catégories distinctes, les meilleures femmes 
seraient reléguées à des places reculées dans les différentes épreuves, malgré 
leur talent, leur mérite et leurs aptitudes naturelles. 

La catégorisation hommes-femmes est complexe car elle consiste à procéder à 
une balance des intérêts entre le respect des droits fondamentaux des athlètes 
et l’intérêt général des organisations de sport à mettre en place des 
compétitions égalitaires et justes1441. En d’autres termes, il existe une tension 
entre la recherche de l’égalité des chances et la célébration des avantages 
naturels des sportifs1442. 

2. Règles mises en place par les organisations de sport et 
propositions d’améliorations 

a. Les compétitions ouvertes, semi-ouvertes, mixtes ou distinctes 

(i) Introduction 

Nous allons examiner ci-dessous si la distinction hommes / femmes est 
toujours opportune ou si certaines compétitions peuvent produire une 
concurrence équitable entre femmes et hommes1443. 

                                                        
1437  TEETZEL, On transgendered athletes, p. 241. 
1438  GUTTMANN, Women’s sports, p. 254. 
1439  GUTTMANN, Women’s sports, p. 252. 
1440  Art. 1.1 let. a IAAF Règlement régissant la qualification dans la catégorie féminine 2019. 
1441  VEUTHEY, Gender verification, p. 166. 
1442  VIRET / WISNOSKY, Regulating the human body in sports. 
1443  Sur ce sujet, voir notamment CORNELIUS, Affirmation of (in)equality, p. 74 et OSWALD, 

Égalité des chances, p. 56. 
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(ii) Les compétitions ouvertes 

Les compétitions dites « ouvertes »1444 sont celles qui regroupent, dans le 
cadre d’une même épreuve, des sportives et des sportifs qui concourent les uns 
contre les autres de manière indistincte. Ces compétitions sont peu 
nombreuses dans le sport professionnel. 

Les compétitions ouvertes sont en général mises en place lorsque la force 
physique n’est pas ou peu importante dans l’évaluation des performances1445. 
Le critère du sexe n’est alors pas nécessairement pertinent pour opérer une 
distinction1446. 

Le sport le plus célèbre qui ne procède à aucune catégorisation par sexe est 
l’équitation1447. Le sexe des concurrents n’y a que peu d’influence1448. 

Nous pouvons noter plusieurs éléments statistiques intéressants à ce propos. 
Dans le classement mondial1449, en saut d’obstacles, aucune femme ne se 
trouve dans le top 10 mondial. En revanche, en dressage, les six premières 
places sont occupées par des femmes. Concernant les médailles attribuées aux 
quatorze dernières éditions des Jeux Olympiques d’été (1964 à 2016) : en saut 
d’obstacles individuel, aucune femme n’a obtenu la médaille d’or, deux ont 
obtenu l’argent et trois le bronze. Au concours complet individuel, une seule 
femme a obtenu la médaille d’or, cinq l’argent et six le bronze. En dressage 
individuel, onze femmes ont remporté la médaille d’or, dix la médaille 
d’argent et six la médaille de bronze. Il résulte de ces quelques observations 
que certaines épreuves semblent être dominées par les hommes (par exemple 
le saut d’obstacles) et d’autres par les femmes (par exemple le dressage), sans 
pouvoir nécessairement définir précisément à quelles causes sont dues ces 
différences. 

                                                        
1444  Adjectif utilisé par le CIO [art. 3 let. A CIO Règlement relatif à l’hyperandrogénisme 

féminin et à la participation aux Jeux Olympiques 2014 à Sotchi, p. 2]. 
1445  BOHUON / RODRIGUEZ, Sexed controls, p. 27 ; BOHUON, Sport et bicatégorisation, p. 88. 
1446  BOXILL, Sports ethics, p. 226. 
1447  À noter par exemple les règles du dressage qui interdisent les compétitions séparées entre 

hommes et femmes [art. 422 ch. 1.3 FEI Dressage Rules 2020]. 
1448  Nous pouvons toutefois relever l’étrangeté du classement en saut d’obstacles, qui prévoit 

un classement distinct entre hommes et femmes [art. 701 ch. 1.2 FEI Vaulting Rules 
2020]. 

1449  Voir site Internet de la FEI à l’adresse suivante : https://data.fei.org/Ranking/List.aspx. 
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D’autres sports ouverts, plus confidentiels, peuvent être cités, comme la 
course d’orientation, où les femmes peuvent concourir contre les hommes1450, 
tout comme l’indoor skydiving1451. 

Nous pouvons constater que ces sports sont peu nombreux et qu’un seul est un 
sport olympique (équitation). Certaines autres épreuves dans lesquelles la 
différence physique entre hommes et femmes est très faible pourraient être 
également ouvertes : pour BOXILL, le plongeon1452, pour PATEL, la natation 
sur moyenne et longue distance1453. 

Selon nous, les compétitions de tir devraient être ouvertes. En analysant les 
records du monde hommes-femmes en tir sportif et en tir à l’arc, nous 
observons que l’écart est minime et que l’exclusion des femmes n’est 
probablement pas justifiée dans ces cas1454. Pour appuyer ce propos, nous 
pouvons relever l’exemple de la tireuse chinoise Shan Zhang, lors des Jeux 
Olympiques de Barcelone en 1992, qui a décroché la médaille d’or à 
l’épreuve, alors ouverte, de tir (skeet). Suite à cette performance, l’ISSF a 
décidé de ne plus autoriser les femmes à concourir avec les hommes dans cette 
épreuve1455. 

GUTTMANN estime que les femmes exceptionnellement performantes 
devraient pouvoir concourir avec les hommes1456. Cependant (et c’est là le 
fondement même de la séparation entre hommes et femmes) les meilleures 
femmes ne seraient jamais reconnues à leur juste valeur. Reprenons à ce sujet 
l’exemple de Laure Manaudou cité par BOHUON1457. Si elle avait participé aux 
championnats du monde avec les hommes, elle n’aurait eu aucune chance, ni 
de l’emporter, ni même de figurer dans la finale. Cette situation aurait été 
profondément injuste puisqu’il s’agissait, à l’époque, de la meilleure nageuse 
du monde. Sans catégorisation, elle ne se serait située qu’au milieu du 
classement masculin. De manière générale, seul un petit nombre de femmes de 
haut niveau pourraient rivaliser1458. Elles ne parviendraient probablement 

                                                        
1450  Art. 5.1 IOF Foot Orienteering Competition Rules 2020. 
1451  Art. 3.1 FAI Indoor Skydiving Competition Rules for Solo Freestyle 2019. 
1452  BOXILL, Sports ethics, p. 226. 
1453  PATEL, Inclusion and exclusion, p. 76 et les réf. citées. 
1454  Voir notamment les sites Internet de l’ISSF [http://www.issf-sports.org/competitions/recor 
 ds/world_records.ashx] et de la WA [https://worldarchery.org/world-records]. 
1455  BOHUON / QUIN, Sport et féminité, p. 29 ; LAGEOT, Discriminations, p. 36 ; OSWALD, 

Égalité des chances, p. 56. 
1456  GUTTMANN, Women’s sports, p. 254. 
1457  BOHUON / QUIN, Sport et féminité, p. 25. 
1458  CORNELIUS, Affirmation of (in)equality, p. 74. 
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jamais à se classer dans les dix, vingt ou même cent premières places dans les 
classements mondiaux. 

Enfin, dans la majorité des sports dans lesquels la force est déterminante, les 
risques de blessure doivent être évités par le maintien de cette différence entre 
hommes et femmes1459. PATEL donne à cet égard l’exemple d’un match de 
boxe entre un homme et une femme, qui met en lumière la nécessité de 
maintenir le principe de précaution1460. Selon cette auteure, le maintien de la 
séparation hommes-femmes est nécessaire pour préserver l’attrait et la 
compétitivité du sport ainsi que l’essence de celui-ci1461. 

(iii) Les compétitions semi-ouvertes 

Certains sports proposent un format « semi-ouvert ». Selon celui-ci, deux 
classements et épreuves existent : les compétitions ouvertes et les 
compétitions réservées aux femmes. Ainsi, les femmes peuvent se mesurer à 
des hommes dans les compétitions ouvertes, mais peuvent aussi participer à 
des épreuves spécifiques qui leur sont destinées. C’est le cas des sports 
motorisés1462, de certaines compétitions de disque volant1463, des échecs1464 
ainsi que du bridge1465. 

Pour ces sports, il n’a à notre sens pas été prouvé que les avantages 
biologiques des hommes peuvent influencer les compétitions de manière 
injuste. Les causes avancées pour l’absence de femmes dans le très haut 
niveau aux échecs sont notamment les différences culturelles1466, la sous-
représentation des femmes1467 et le maintien d’une catégorie propre1468. Ainsi, 

                                                        
1459  PATEL, Inclusion and exclusion, p. 81. 
1460  PATEL, Inclusion and exclusion, p. 81. 
1461  PATEL, Inclusion and exclusion, p. 81. 
1462  Voir notamment FIA Women in Motorsport, Brochure, disponible à l’adresse Internet 

suivante : http://www.fia.com/fia-women-motorsport. C’est le cas également en moto. 
1463  Art. 105 WFDF Rulebook - General. 
1464  À noter que dans ce sport, la première (et unique) femme présente dans le top 100 mondial 

(classement « ouvert ») figure à la 87ème place [site Internet de la FIDE à l’adresse 
suivante : https://ratings.fide.com/toplist.phtml]. 

1465  Site Internet de la WBF à l’adresse suivante : http://www.worldbridge.org/ranking/. 
1466  Notamment le stéréotype selon lequel les hommes sont plus doués en sciences. 
1467  Les femmes ne représentent que 12 % des joueurs classés [AGORAVOX, En France, les 

femmes sont séparées des hommes dans les championnats d’échecs, 20 octobre 2014, 
article disponible à l’adresse Internet suivante : http://www.agoravox.fr/tribune-
libre/article/en-france-les-femmes-sont-separees-158292]. 
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nous estimons qu’il y a lieu, dans ces sports, d’abandonner les compétitions 
réservées aux femmes. 

En effet, en conservant, d’un côté, des compétitions ouvertes à tous, c’est-à-
dire à tous les meilleurs joueurs du monde et, de l’autre, une compétition 
réservée aux femmes, on maintient l’idée de sous-performance de celles-ci et 
l’idée qu’elles devraient être « protégées » des hommes. Il faut à notre sens 
davantage encourager et développer la participation des femmes aux seules 
compétitions ouvertes. Il apparaît évident que même si certaines régions 
géographiques, l’Afrique par exemple, sont sous-représentées aux échecs, il ne 
vient à l’esprit de personne d’envisager la mise en place de compétitions 
mondiales spécifiques pour celles-ci1469. 

Les hommes pourraient aussi se sentir lésés par cette distinction. Un grand 
nombre d’entre eux sont « meilleurs » que la femme la mieux classée. 
Cependant, ils ne peuvent prétendre aux gains de tournois et à des revenus 
tirés du sponsoring ou de la publicité comparables à cette dernière. 

En conclusion, nous proposons d’abandonner le système des compétitions 
semi-ouvertes et de développer plutôt, dans ces sports, des épreuves qui 
séparent les concurrents non par sexe mais par niveau. 

(iv) Les compétitions mixtes 

Dans les compétitions mixtes, les sportifs concourent dans les mêmes 
épreuves, mais de manière équitable, soit avec un nombre équivalent de 
concurrents de chaque sexe pour chacune d’elles. 

Dès 960 déjà et durant la dynastie Song en Chine ont lieu des épreuves de polo 
mixte1470. Désormais, le sport mixte est présent dans certains sports de 
raquette comme le tennis ou le badminton1471, mais aussi d’autres sports 
comme le canoë1472, le curling1473, la natation synchronisée1474, le netball1475 
                                                                                                                               

1468  Ces causes ont notamment été avancées dans l’article suivant : AGORAVOX, En France, 
les femmes sont séparées des hommes dans les championnats d’échecs, 20 octobre 2014, 
article disponible à l’adresse Internet suivante : http://www.agoravox.fr/tribune-libre/artic 

 le/en-france-les-femmes-sont-separees-158292. 
1469  AGORAVOX, En France, les femmes sont séparées des hommes dans les championnats 

d’échecs, 20 octobre 2014, article disponible à l’adresse Internet suivante : http://www.ago 
 ravox.fr/tribune-libre/article/en-france-les-femmes-sont-separees-158292. 
1470  GUTTMANN, Sports, p. 42. 
1471  Art. 2.1 BWF General Competition Regulations 2019. 
1472  Art. 4.1.1 et 4.2.1 ICF Canoe Slalom Competition Rules 2019. 
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ou encore le korfball. Ce dernier sport est par essence un sport mixte, qui 
oppose deux équipes composées de quatre hommes et quatre femmes1476. Il 
peut s’agir également de compétitions de relais, dans lesquelles les 
compétiteurs de sexe différent ne s’affrontent pas de manière simultanée, mais 
les uns après les autres. C’est le cas des relais mixtes en natation1477, en 
triathlon1478, en patinage de vitesse1479 ou encore en course d’orientation1480. 

Dans les compétitions mixtes, l’égalité des chances est respectée car le 
nombre de femmes et d’hommes par équipe est le même. Ainsi, aucune des 
équipes n’obtient d’avantage du fait du sexe de ses concurrents. Bien que 
souvent moins médiatiques, ces compétitions permettent de mettre en avant 
des styles de jeu différents et la coexistence des deux sexes dans une seule 
épreuve. 

(v) Les compétitions distinctes 

Certains sports ou épreuves sont distincts entre les hommes et les femmes. La 
lutte gréco-romaine féminine, par exemple, n’existe pas. La lutte féminine est 
régie par les mêmes règles que la lutte libre1481. Pendant longtemps, le saut à 
ski n’était réservé qu’aux hommes1482. En général, et nous le verrons ci-
dessous, les épreuves réservées aux hommes sont celles qui présentent, selon 
les organisations de sport, un risque d’altération ou de déformation du corps 
féminin1483. 

En analysant le programme des Jeux Olympiques, nous pouvons relever que 
les disciplines suivantes n’existent pas pour les femmes1484 : le décathlon en 
athlétisme, le quatre en pointe sans barreur poids légers ainsi que le quatre en 
pointe sans barreur en aviron, le bobsleigh à quatre, le combiné nordique par 

                                                                                                                               

1473  Art. R15 WCF Rules of Curling and Rules of Competition 2019. 
1474  Art. AS 13.1 FINA Artistic Swimming Rules 2017-2021. 
1475  Art. 15 (i) INF Règlement International de Netball 2017. 
1476  Art. 14.1 et 14.2 IKF ByeLaws 2020 ; art. 2.1 let. a IKF The Rules of Korfball 2017. 
1477  Art. SW 10.10 FINA Swimming Rules 2017-2021 ; art. GR 9.6.1.1, GR 9.6.1.2 et  

GR 9.6.1.3 FINA General Rules 2019. 
1478  Appendix J ITU Competition Rules 2019. 
1479  Art. 39 ch. 3 let. c ISU Constitution and General Regulations 2018. 
1480  Art. 5.1 Appendix 6 IOF Foot Orienteering Competition Rules 2020. 
1481  Avant-propos UWW Règles Internationales de Lutte 2020. 
1482  PATEL, Inclusion and exclusion, pp. 62 ss. 
1483  LAGEOT, Discriminations, p. 35. 
1484  Site Internet du CIO à l’adresse suivante : https://www.olympic.org/fr/sports. 
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équipe, individuel LH et individuel, la barre fixe, les anneaux, les barres 
parallèles et le cheval d’arçons en gymnastique artistique, le grand tremplin 
individuel et par équipe en saut à ski, la fosse olympique (125 cibles), le 50 
mètres pistolet (60 coups), le double trap (150 cibles), le 10 m rifle à air (60 
coups) et le 50 mètres carabine couché (60 coups) en tir sportif et le finn-
dériveur monoplace lourd et le 49er – skiff en voile. 

Les distances des épreuves suivantes ne sont proposées qu’aux hommes, les 
femmes pratiquant des distances plus courtes1485 : le 50 km marche et le 110 
mètres haies en athlétisme1486, le relais 4 x 7,5 km, le 15 km départ groupé, le 
12,5 km poursuite, le 20 km hommes, le 10 km hommes en biathlon, le 10'000 
mètres et le relais 5'000 mètres en patinage de vitesse, le 15 km, le relai 4 x 10 
km, le skiathlon (15 km + 15 km) et le 50 km en ski de fond et le 1'500 mètres 
en natation. 

En ce qui concerne les sports réservés aux femmes aux Jeux Olympiques, nous 
pouvons citer la natation synchronisée1487 et la gymnastique rythmique1488. De 
plus, dans le programme des Jeux Olympiques, les disciplines suivantes 
n’existent pas pour les hommes1489 : l’heptathlon en athlétisme, la poutre et les 
barres asymétriques en gymnastique, le trap et le 10 m carabine en tir sportif 
et le 49er fx en voile. 

Les distances des épreuves suivantes ne sont proposées qu’aux femmes, les 
hommes pratiquant des distances plus longues1490 : le 100 mètres haies en 
athlétisme, le 12,5 km départ groupé, le 7,5 km, le relais 4 x 6 km, le 15 km et 
le 10 km poursuite en biathlon, le 3'000 mètres et le relais 3'000 mètres en 
patinage de vitesse, le 10 km, le relai 4 x 5 km, le skiathlon (7,5 km + 7,5 km) 
et le 30 km en ski de fond et le 800 mètres en natation. 

Les différences quant aux épreuves des Jeux Olympiques mentionnées ci-
dessus posent la question de leur utilité et de leur pertinence. Deux raisons 

                                                        
1485  Site Internet du CIO à l’adresse suivante : https://www.olympic.org/fr/sports. 
1486  Nous pouvons relever que lors des Championnats du monde d’Athlétisme de 2017 à 

Londres et pour la première fois, le 50 km femmes s’est tenu. Ces dernières ont concouru 
lors de la même course que les hommes. 

1487  Site Internet du CIO à l’adresse suivante : https://www.olympic.org/fr/natation-artistique. 
Nous pouvons toutefois noter qu’une épreuve mixte a été mise en place dans le cadre des 
Championnants du Monde. 

1488  Site Internet du CIO à l’adresse suivante : https://www.olympic.org/fr/gymnastique-
rythmique. 

1489  Site Internet du CIO à l’adresse suivante : https://www.olympic.org/fr/sports. 
1490  Site Internet du CIO à l’adresse suivante : https://www.olympic.org/fr/sports. 
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sont généralement avancées : la protection de la santé des femmes et l’intérêt 
de la compétition. 

Cette distinction paraît artificielle tant les femmes sont entraînées, résistantes 
et performantes, y compris (et parfois même plus) sur les longues distances. 
Selon nous, les distances différentes entre hommes et femmes dans les 
compétitions telles que le ski de fond, le biathlon, le patinage de vitesse, la 
natation ou la marche doivent être adaptées et uniformisées. Cela est selon 
nous nécessaire dans un souci de reconnaissance des performances des 
femmes et de leur capacité à pratiquement exactement les mêmes disciplines 
que les hommes. 

Les compétitions de tir sportif doivent également permettre les mêmes 
épreuves entre hommes et femmes. La santé ne peut ici être invoquée. La 
distinction des distances lors de ces compétitions tend à renforcer l’idée de la 
supériorité masculine, y compris dans les sports où la force physique ne joue 
qu’un rôle minime. 

Concernant l’intérêt de la compétition, nous souscrivons à l’idée que les Jeux 
Olympiques ne peuvent se permettre de mettre au programme des épreuves 
pour lesquelles le spectacle offrirait peu d’intérêt. Le risque est qu’il n’y ait 
pas assez de concurrents de l’autre sexe pour créer des compétitions 
attractives1491. Cependant, les organisations de sport doivent mettre en place 
des outils qui favorisent la participation des femmes à toutes leurs 
compétitions et qui permettent de développer les compétences sportives de ces 
dernières. 

(vi) L’adaptation des règles du jeu pour les femmes 

Dans certains sports, les règles du jeu ont été adaptées pour les femmes, 
principalement pour protéger leur l’intégrité physique. En hockey sur glace 
féminin, les bodychecks sont proscrits1492. En lutte féminine, les clés doubles 
ou verrouillées au sol ou debout sont également interdites1493.  

Certains auteurs comme BRADFORD1494 ou CORNELIUS1495 estiment que, de 
manière générale, les règles du jeu devraient être adaptées aux femmes pour 

                                                        
1491  DOLBOIS Maelys, Natation synchronisée : mais où sont les hommes ?, Les Inrocks, article 

du 24 juin 2016 disponible à l’adresse Internet suivante : http://www.lesinrocks.com/2016/ 
 06/24/actualite/natation-synchronisee-hommes-11849060/. 
1492  Rule 169 IIHF Official Rulebook 2018-2022, Illegal Hit (Women). 
1493  Art. 51 UWW Règles Internationales de Lutte 2020. 
1494  BRADFORD, Sport, gender and law, p. 80. 
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que celles-ci puissent mettre en avant leurs avantages naturels spécifiques 
dans des sports créés par et pour les hommes. La danse de salon, la 
gymnastique rythmique et la natation synchronisée ont par exemple été 
spécialement crées pour répondre à cet objectif, soit « favoriser » les femmes 
dans des compétitions mettant en avant leurs qualités stylistiques et 
esthétiques1496. ENGLISH postule également pour la création de nouveaux 
sports utilisant les qualités spécifiques des femmes1497. À cet égard, nous 
pouvons mentionner le netball, créé pour les femmes en s’inspirant du 
basketball1498. 

Il est certes intéressant de proposer la création ou l’adaptation de certaines 
règles pour les femmes. Cependant, modifier un sport qui existe déjà nous 
paraît contre-productif pour deux raisons. Premièrement, cela renforce le 
message passé au public selon lequel les femmes sont moins performantes que 
les hommes. Deuxièmement, une modification de sports dont l’ancrage, les 
règles et les traditions sont parfois vieux de plus de cent ans pourrait aboutir à 
un certain désintérêt du public. En revanche, la création de nouveaux sports 
qui favoriseraient les femmes par leur conception est une bonne idée, qui 
malheureusement mettra beaucoup de temps à se mettre en place, à s’organiser 
et à être potentiellement intéressante économiquement. 

En lien avec l’égalité des chances, si l’avantage qui est donné à un type de 
morphologie pour un sport spécifique est trop important, il y a lieu de 
maintenir une catégorisation qui permette à chacun de pouvoir participer à un 
sport dans un rapport comparable avec ses concurrents. 

b. Les contrôles de féminité 

(i) Introduction 

La catégorisation entre hommes et femmes implique de définir quels sportifs 
ne peuvent concourir dans la catégorie réservée aux femmes, puisqu’il s’agit 
de celle où la participation d’un homme pourrait être problématique en lien 
avec l’égalité des chances. 

                                                                                                                               

1495  CORNELIUS, Affirmation of (in)equality, p. 73. 
1496  CORNELIUS, Affirmation of (in)equality, p. 73. 
1497  ENGLISH, Sex Equality in Sports, p. 277. 
1498  TAGG, Men’s netball, pp. 315 s. et les réf. citées. 
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La question fondamentale est donc : qu’est-ce qui caractérise la féminité d’un 
point de vue biologique et physiologique ?1499 ? COOKY / DYCUS / DWORKIN 
se demandent plus précisément ce qu’est une « vraie » femme, afin d’assurer 
que les seules « vraies » femmes concourent entre elles1500. Bien qu’une telle 
définition soit délicate1501, les contrôles de féminité (de sexe), que nous 
examinerons ci-dessous, ont indirectement l’objectif d’exclure les sportives 
suspectées de ne pas être des femmes au sens des réglementations 
sportives1502. Plus concrètement, comme l’avance justement CAMPORESI, les 
organisations de sport tentent de déterminer « when it is fair to be a 
woman »1503. Les femmes qui échouent à ces tests seront donc considérées 
comme « anormales »1504. 

Dans la plupart des cas, il est aisé de distinguer un homme d’une femme mais, 
pour les cas plus ambigus, il est très compliqué d’appréhender le phénomène, 
y compris pour les scientifiques1505. Les organisations de sport ont dû créer 
des réglementations qui permettent d’assurer la mise en application équitable 
de cette séparation1506. Par exemple, elles déterminent des critères d’éligibilité 
en lien avec le taux de testostérone1507, qu’une femme devra remplir pour 
pouvoir concourir dans sa catégorie. 

Aux côtés des contrôles antidopage se sont alors mis en place des contrôles de 
féminité. La terminologie relative à ce type de contrôles est assez variée et a 
été décrite par BOHUON1508. En français, les termes employés sont : contrôle 
de genre, de féminité ou de sexe ou test de féminité. En anglais, les termes 

                                                        
1499  Selon SULLIVAN, la question est la signification des termes « homme » et « femme » 

[SULLIVAN, Gender Verification, p. 414. 
1500  COOKY / DYCUS / DWORKIN, What makes a woman a woman ?, pp. 34 s. 
1501  Cette définition est même impossible selon BOHUON [BOHUON, Test de féminité,  

pp. 97 ss]. 
1502  BOHUON / RODRIGUEZ, Sexed controls, p. 38. Sur ce sujet, voir HENNE, Testing for athlete 

citizenship, pp. 99 s. : « Historical Diagnoses of « Not Fully Female » Athletes ». 
1503  CAMPORESI / MAUGERI, Unfair advantage, p. 50. 
1504  HENNE, Testing for athlete citizenship, p. 94. Aujourd’hui, il s’agit principalement de 

femmes provenant du continent africain ou d’Inde [BOHUON, Gender verifications,  
pp. 119 s.]. 

1505  PAULSSON Yann, Assessing the Usefulness and Legitimacy of CAS, Yearbook of 
international sports arbitration 2015, The Hague (T.M.C. Asser Press), 2016, pp. 3-15,  
p. 13. Voir également BOHUON, Test de féminité, p. 97, qui cite les propositions de 
définitions ou critères avancés par différents scientifiques. 

1506  CAS 2014/A/3759, Dutee Chand c/ Athletics Federation of India (AFI) & IAAF, sentence 
du 24 juillet 2015, par. 515 ; SULLIVAN, Gender Verification, p. 414. 

1507  Cf. par. 652 ss et 663. 
1508  BOHUON, Test de féminité, p. 100 ; BOHUON, Sport et bicatégorisation, p. 89. 
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employés sont : sex-testing, sex-determination, feminity test, feminity control, 
gender control, gender testing, gender verification, gender identification. 
Dans le cadre de ce chapitre, nous utiliserons l’expression « contrôle de 
féminité ». Comme nous le verrons plus tard, il s’agit réellement de 
« contrôler » si les participants à une compétition réservée aux femmes 
possèdent les caractéristiques prédéterminées les rendant suffisamment 
« féminines » pour concourir. Les hommes n’étant jamais testés, nous 
estimons que le terme générique de contrôle de « sexe » n’est pas 
approprié1509. 

(ii) Les notions de sexe et de genre 

Les organisations de sport se réfèrent fréquemment et de manière parfois 
indéterminée aux termes de « sexe » et de « genre ». Le terme « sexe » 
(« sex » en anglais) se rapporte aux caractéristiques biologiques et 
physiologiques qui permettent la différenciation entre hommes et femmes1510. 
Le terme « genre » (« gender » en anglais) se réfère à la construction sociale 
de l’individu en lien avec la société1511, son ressenti et son comportement1512, 
ou encore à ses traits psychologiques1513. Les critères biologiques passent 
donc au second plan pour laisser place à la conscience de l’individu qui se 
reconnaît comme une femme ou un homme1514. 

Lorsqu’elles établissent différents critères d’éligibilité, les organisations de 
sport s’attachent aux critères biologiques. Les considérations psychologiques 

                                                        
1509  Pour plus d’informations sur les contrôles de féminité en général, voir BOHUON / 

RODRIGUEZ, Sexed controls, pp. 27 ss ; DE MONDENARD, Dictionnaire du dopage,  
pp. 499ss. ; PADAWER Ruth, The Humiliating Practice of Sex-Testing Female Athletes, in : 
The New York Times Magazine, le 28 juin 2016, article disponible à l’adresse Internet 
suivante : https://www.nytimes.com/2016/07/03/magazine/the-humiliating-practice-of-sex-
testing-female-athletes.html?_r=0 ; PATEL, Inclusion and exclusion, pp. 85 ss ; PARKS 
PIEPER, Sex testing ; ROSE Fabien, Caster Semenya and the intersex hypothesis, On gender 
as the visual evidence of sex, in : Montanola Sandy / Olivesi Aurélie, Gender testing in 
sport : ethics, cases and controversies, New York (Routledge), 2016, pp. 101-117. 

1510  BOHUON, Test de féminité, p. 115 ; BUGAJEWSKI / SOLARSKA, Les femmes dans le monde 
sportif, p. 299 ; KARKAZIS ET AL., Out of Bounds ?, p. 5 et les réf. citées ; NAKITANDA / 
GREMION, From proving that you are not a man, p. 94 ; PATEL, Inclusion and exclusion, 
p. 25 et les réf. citées ; PATEL, Transsexuals in Sport, p. 2 ; PFISTER / BANDY, Gender and 
sport, p. 220. 

1511  PATEL, Transsexuals in Sport, p. 2 ; PFISTER / BANDY, Gender and sport, p. 220. 
1512  BOHUON, Test de féminité, p. 115. 
1513  KARKAZIS ET AL., Out of Bounds ?, p. 5. 
1514  BUGAJEWSKI / SOLARSKA, Les femmes dans le monde sportif, p. 299. 
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ou sociales relatives au propre genre de chacun ne jouent aucun rôle dans la 
performance sportive et ne sont donc pas prises en compte. Le terme de 
« sexe » paraît donc plus approprié aux contrôles qui ont été mis en place par 
les organisations de sport. 

(iii) Historique 

Le premier contrôle de féminité provient sans doute de la règle qui imposait 
aux athlètes de concourir nus durant les Jeux Olympiques antiques1515. Dans 
l’ère moderne, la question des contrôles de féminité s’est posée suite à la mort 
de Stella Walsh, médaillée d’or sur 100 mètres aux Jeux Olympiques de 1932 
à Los Angeles, son autopsie ayant déterminé qu’elle était hermaphrodite1516. 

Dès les Jeux Olympiques de 1936 à Berlin, des contrôles ad hoc sont mis en 
place1517, puis, lors des Jeux du Commonwealth en Jamaïque, les premiers 
véritables contrôles de féminité sont imposés. Ceux-ci consistaient, en raison 
des faibles connaissances scientifiques de l’époque, en un examen 
gynécologique des athlètes, nues1518. Le sexe apparent était vérifié de manière 
anatomique1519. 

En 1967, la polonaise Ewa Klobukowska est la première femme disqualifiée 
pour avoir « échoué » au contrôle de féminité. Des médecins ont estimé 
qu’elle n’était pas physiologiquement une femme. Son record du monde du 
100 mètres, établi en 1965, a par ailleurs été annulé1520. Considéré comme trop 
humiliant pour les sportives, ce contrôle est remplacé, dès 19681521, par le test 
du corpuscule de Barr, un prélèvement buccal se basant sur le sexe 
chromosomique (XX ou XY) de l’individu1522. Peu fiable, ce test a été 
remplacé en 1992 par l’IAAF par le test PCr/SrY, qui détecte la présence du 
chromosome Y1523. 

                                                        
1515  BUZUVIS, Caster Semenya, p. 36. 
1516  HARICHAUX Michèle, HARICHAUX Pierre, Droit et médecine du sport, Paris (Masson), 

2004, p. 39. 
1517  DAVIS / EDWARDS, New IOC and IAAF policies on female eligibility, p. 44 et les réf. 

citées. 
1518  DE MONDENARD, Dictionnaire du dopage, p. 504. 
1519  BOHUON / QUIN, Sport et féminité, pp. 26 s. 
1520  DE MONDENARD, Dictionnaire du dopage, p. 505. 
1521  BOHUON / QUIN, Sport et féminité, pp. 26 s. 
1522  BOHUON / QUIN, Sport et féminité, pp. 26 s. ; DE MONDENARD, Dictionnaire du dopage, 

pp. 505 et 509 s. 
1523  BOHUON / QUIN, Sport et féminité, pp. 26 s. ; BOHUON, Test de féminité, pp. 86 ss ; DE 

MONDENARD, Dictionnaire du dopage, p. 511. 
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À la fin de l’année 1999, l’IAAF et le CIO décident, après trente ans de 
contestations et de remises en question, d’abandonner les contrôles de féminité 
obligatoires1524. Symbolique, cette suppression n’est en réalité pas totale1525. 
Les tests continuent à être pratiqués sur les sportives pour lesquelles un doute 
visuel existe1526. Un éventuel refus de se soumettre au test conduit à une 
élimination de la compétition à laquelle la sportive participe, comme précisé 
dans les règles de la FIVB1527. 

Les tests continuent à poser question, car il n’existe pas un seul type 
physiologique et biologique de corps féminin, et la catégorisation s’avère très 
complexe1528. La séparation entre hommes et femmes est justifiée, mais ne se 
fier qu’aux chromosomes ou hormones paraît, notamment selon PATEL, injuste 
et inconséquent1529. 

(iv) Les objectifs des contrôles de féminité 

Puisqu’il est considéré, à juste titre, que le fait qu’une « non-femme » qui 
concourt dans la catégorie femme est contraire à l’égalité des chances1530, il 
convient d’identifier et de réglementer le sport féminin en créant des 
compétitions exemptes d’« intrus-hommes »1531. Cette catégorisation sous-
tend la préservation de l’équité et de la justice afin d’assurer des compétitions 
concurrentielles1532. Les contrôles de féminité ont de plus l’objectif de 
maintenir un certain ordre naturel entre la masculinité et la féminité1533, en 
créant des catégories selon les valeurs humanitaires, la science et les 

                                                        
1524  PARKS PIEPER, Sex testing, p. 177. 
1525  Pour une histoire plus complète des contrôles de féminité, voir BOHUON, Test de féminité, 

pp. 49 ss ; BUZUVIS, Caster Semenya, pp. 36 s. ; KARKAZIS ET AL., Out of Bounds ?,  
pp. 6 s. ; DE MONDENARD, Dictionnaire du dopage, pp. 499 ss ; PARKS PIEPER, Sex 
testing, pp. 11 ss. 

1526  BOHUON, Gender verifications, pp. 130. 
1527  Art. 6.2.2 FIVB Event Regulations Volleyball 2019. 
1528  KARKAZIS ET AL., Out of Bounds ?, p. 6. 
1529  PATEL, Inclusion and exclusion, p. 104. 
1530  DE MONDENARD, Dictionnaire du dopage, p. 511. 
1531  COOKY / DYCUS / DWORKIN, What makes a woman a woman ?, pp. 34 s. et les réf. citées ; 

HENNE, Testing for athlete citizenship, p. 91 ; PATEL, Inclusion and exclusion, p. 87 et les 
réf. citées. 

1532  PATEL, Inclusion and exclusion, p. 87 et les réf. citées ; WELLS / DARNELL, Caster 
Semenya, p. 46 et les réf. citées. 

1533  PATEL, Inclusion and exclusion, p. 87 et les réf. citées. 
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conventions1534. Une dernière justification est avancée : la santé des sportives 
contrôlées1535. 

L’IAAF a notamment avancé, dans les notes explicatives de son règlement 
relatif à l’hyperandrogénie de 2011, que les tests permettaient de pratiquer une 
stratégie thérapeutique protectrice pour les athlètes, en révélant des éventuels 
problèmes de santé1536. 

(v) Contrôles réservés aux femmes 

Certains auteurs se demandent pourquoi les contrôles relatifs à la 
catégorisation hommes-femmes ne sont pas appliqués aux hommes1537. 
BOHUON, notamment, relève que le système est asymétrique et qu’aucun 
homme n’a jamais été soupçonné d’être une femme par un test de 
masculinité1538. Le TAS relève dans le cadre des règles de l’IAAF relatives à 
l’hyperandrogénie que le fait de ne contrôler que le taux de testostérone des 
femmes est prima facie discriminatoire1539. 

La justification de ce traitement différencié est pourtant aisément 
compréhensible. Il ne s’agit pas de discriminer les femmes par misogynie, 
mais pour préserver l’égalité des chances. Le but est d’éviter que, dans le 
cadre des compétitions féminines créées pour éviter les inégalités naturelles 
insurmontables pour les femmes, des hommes n’y participent. À l’inverse, si 
une femme ou un « non-homme » tente de participer aux compétitions 
réservées aux hommes, elle n’en tirera aucun avantage. Bien au contraire, 
cette personne sera physiologiquement désavantagée. Le contrôle de 
masculinité n’a donc ici aucun intérêt en lien avec l’égalité des chances et 
l’équité de la compétition. Ce sont bien les compétitions réservées aux 
femmes qui doivent être réglementées et protégées, afin de garder leur 
justification initiale : permettre aux femmes de participer au sport contre des 
« égales ». 
                                                        
1534  WELLS / DARNELL, Caster Semenya, p. 46 et les réf. citées. 
1535  WELLS / DARNELL, Caster Semenya, p. 46 et les réf. citées. 
1536  IAAF Règlement applicable à l’hyperandrogénie, Notes explicatives 2011, p. 1. 
1537  CORNELIUS Steve, You can play as long as you don’t win : legal perspectives on the 

regulations pertaining to the participation of women with hyperandrogenism in women’s 
athletic, in : Global sports law and taxation reports (GSLTR), vol. 7, no 4, décembre 2016, 
pp. 24-29, p.27. 

1538  BOHUON / QUIN, Sport et féminité, p. 27 ; BOHUON, Sport et bicatégorisation, p. 81 ; 
BOHUON, Test de féminité, pp. 25 s. Voir également LAGEOT, Discriminations, p. 36. 

1539  CAS 2014/A/3759, Dutee Chand c/ Athletics Federation of India (AFI) & IAAF, sentence 
du 24 juillet 2015, par. 448. 
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c. Les règles relatives aux sportifs transgenres 

(i) Introduction 

Un athlète transgenre (ou transsexuel) est un athlète dont l’identité sexuelle 
actuelle ne correspond pas au sexe de naissance1540, que la transformation 
sexuelle ait eu lieu avant ou après la puberté et qu’il y ait eu ou non une 
intervention médicale1541. Les organisations de sport doivent déterminer dans 
quelle mesure un individu qui est né et s’est développé en tant qu’homme ou 
femme peut participer, à la suite d’une opération de changement de sexe, à une 
compétition du sexe opposé à son sexe initial1542. Jusqu’en 2000, ces sportifs 
ne pouvaient pas participer aux compétitions sportives1543. Désormais, des 
réglementations spécifiques ont été mises en place afin de ne pas empêcher les 
sportifs transgenres de participer aux compétitions1544. 

(ii) Problématique spécifique : les avantages physiologiques des sportifs 
transgenres 

La problématique en lien avec les sportifs transgenres est de savoir si ces 
derniers possèdent un avantage physiologique injuste sur les concurrents de 
leur catégorie, par définition nés d’un autre sexe1545. Cette question se pose 
principalement pour les transgenres nés hommes qui deviennent femmes au 
cours de leur vie1546. World Athletics affirme ainsi que, « [d]epuis la puberté, 

                                                        
1540  PATEL, Inclusion and exclusion, p. 95 et les réf. citées. Dans le même sens, voir 

notamment l’art. 1.1 World Athletics Règlement régissant l’éligibilité des Athlètes 
Transgenres 2019. 

1541  Art. 1.2 ICC Gender Recognition Policy 2017. 
1542  AMA Transsexuels FàH, 2016 Annexe, Renseignements généraux sur les athlètes 

transsexuels et leurs performances sportives, p. 9. 
1543  AMA Transsexuels FàH 2016, Annexe, Renseignements généraux sur les athlètes 

transsexuels et leurs performances sportives, pp. 8 s. 
1544  Art. 1 let. c CIO Consensus Meeting on Sex Reassignment and Hyperandrogenism 

November 2015. 
1545  COGGON / HAMMOND / HOLM, Transsexuals in sport, p. 10 ; TEETZEL, On transgendered 

athletes, p. 228. Pour l’AMA, « [l]e transgénérisme ou l’incongruence de genre est le fait 
pour une personne d’endosser une identité de genre autre que celle attribuée à son sexe de 
naissance (s’appuyant généralement sur l’aspect des organes génitaux externes) » [AMA 
Lignes directrices à l’intention des médecins CAUT, Athlètes transgenres 2017, p. 2]. 

1546  PATEL, Inclusion and exclusion, p. 98 ; TEETZEL, On transgendered athletes, p. 228. 
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les hommes par rapport aux femmes ont (en moyenne) un avantage important 
de taille, de force et de puissance »1547. 

L’avantage physiologique, notamment lié à la testostérone des sportifs nés 
hommes, a pour conséquence de lui permettre d’être avantagé dans la majorité 
des compétitions sportives1548. De plus, la taille peut être un avantage dans 
certains sports comme le basketball ou le volleyball. Dès lors, il est aisément 
envisageable qu’une équipe de volleyball qui ne se compose que de femmes 
nées hommes possède un avantage indéniable sur une équipe de femmes nées 
femmes1549. Des mains plus larges permettent également d’avoir un avantage 
sur ses concurrents, par exemple en handball, de même que des pieds plus 
larges en natation1550. 

Deux cas célèbres de sportifs transsexuels peuvent être mentionnés. Renée 
Richards, née Richard Raskind, a subi une opération pour devenir une femme 
en 1975. En 1979 et à l’âge de 45 ans, elle bat Virginia Ruzici (24 ans) lors des 
quarts de finale de l’US Open1551. Michelle Dumaresq, en 2002, participe à 
l’épreuve de descente en VTT aux Championnats du Monde. Elle est 
également née homme, et a subi une opération de changement de sexe en 
1996. Suite à son opération, ses concurrentes estiment que sa présence dans 
les compétitions féminines est injuste du fait de sa physiologie. Une 
concurrente, Sylvie Allen, a d’ailleurs demandé à l’UCI de créer un nouveau 
classement mondial réservé aux transsexuels. Dans les faits, ses craintes ne se 
sont pas réalisées car Michelle Dumaresq a terminé 24ème de l’épreuve de 
descente1552. 

Selon différentes études, il a été déterminé qu’en moyenne les transgenres 
femmes nées hommes possède un léger avantage sur la moyenne des sportives 
nées femmes1553. Il en découle que la transsexualité, même si elle ne produit 

                                                        
1547  Art. 1.2.1 let. b World Athletics Règlement régissant l’éligibilité des Athlètes Transgenres 

2019. 
1548  PATEL, Inclusion and exclusion, p. 101. 
1549  TEETZEL, On transgendered athletes, p. 240. 
1550  TEETZEL, On transgendered athletes, p. 240. 
1551  DE MONDENARD, Dictionnaire du dopage, p. 507. La Cour Suprême des Etats-Unis a jugé 

que Renée Richards ne possédait pas d’avantage injuste sur les autres tenniswomen, et 
s’est principalement fondée sur les droits de l’Homme pour rendre son jugement [Richards 
v United States Tennis Assn., 93 Misc.2d 713 (1977), 400 N.Y.S.2d 267]. 

1552  DE MONDENARD, Dictionnaire du dopage, p. 514 et les réf. citées. Pour d’autres cas 
d’athlètes transgenres, voir notamment PARKS PIEPER, Sex testing, pp. 29 ss. 

1553  PATEL, Inclusion and exclusion, p. 101 ; PATEL, Transsexuals in Sport, p. 10. 
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pas nécessairement un avantage insurmontable, peut être considéré comme un 
avantage injuste1554. 

Les organisations de sport se sont donc saisies de ce problème et ont tenté de 
réglementer la participation des sportifs transsexuels de la manière la plus 
« juste » possible et en garantissant l’égalité des chances entre concurrents1555. 

(iii) Les critères d’éligibilité 

Afin de pouvoir concourir dans les compétitions féminines ou masculines, il 
faut d’abord distinguer la reconnaissance légale du sexe des critères 
d’éligibilité. Dans un premier temps, une personne transgenre devenue femme 
sera catégorisée dans la catégorie « femmes ». Dans un second temps, chaque 
organisation de sport (internationale et/ou nationale) définit des critères 
d’éligibilité (en général, un taux maximal de testostérone) permettant à cette 
sportive de participer ou non aux compétitions1556. 

Deux cas doivent être distingués en lien avec les critères d’éligibilité : les 
changements de sexe avant et après la puberté. Un changement avant la 
puberté n’entraîne aucun avantage nécessitant la mise en place de conditions 
spécifiques à sa participation aux compétitions1557. La seule situation 
problématique concerne donc les sportives transgenres nées hommes et qui 
deviennent femmes après la puberté. 

À titre d’exemple, World Athletics met en place trois conditions à la 
participation d’athlètes transgenres dans les compétitions féminines 
internationales, à savoir i) une déclaration écrite et signée attestant de son 
identité de genre en tant que femme, ii) une concentration de testostérone 
inférieure à 5 nmol/L pendant au moins douze mois sans interruption et iii) le 
maintien de ce taux maximal aussi longtemps qu’elle souhaite être éligible à 
concourir dans la catégorie féminine1558. 

Ainsi et comme précise par World Athletics, la reconnaissance juridique de 
l’identité de genre et les changements anatomiques chirurgicaux ne sont pas 
                                                        
1554  TEETZEL, On transgendered athletes, p. 229. 
1555  PATEL, Inclusion and exclusion, p. 101. 
1556  Art. 3.2.2 et 3.2.3 World Athletics Règlement régissant l’éligibilité des Athlètes 

Transgenres 2019 ; art. 3.2 ICC Gender Recognition Policy 2017. 
1557  AMA Transsexuels FàH, Annexe, Renseignements généraux sur les athlètes transsexuels 

et leurs performances sportives 2016, p. 9 ; CIO Statement of the Stockholm consensus on 
sex reassignment in sports 2003 ; PATEL, Inclusion and exclusion, p. 101. 

1558  Art. 3.2.1, 3.2.2 et 3.2.3 World Athletics Règlement régissant l’éligibilité des Athlètes 
Transgenres 2019. 
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requis pour la participation des athlètes transgenres aux compétitions1559. De 
plus, l’athlète n’est pas contraint de s’astreindre à un examen et/ou un 
traitement médical1560. 

(iv) Remarques conclusives 

La problématique de l’égalité des chances ne se pose que dans le cas d’un 
changement de sexe d’homme à femme. Il est admis qu’un changement de 
sexe de femme à homme ne confère aucun avantage au sportif1561. Aucun 
critère d’éligibilité autre que le sexe légal ou une déclaration écrite n’est donc 
exigé1562. 

Dans le cas de sportives transgenres, l’imposition d’un taux maximal de 
testostérone nous paraît pertinente car l’avantage que celles-ci possèdent est 
dû à l’inégalité inhérente liée à leur naissance en tant qu’homme. L’avantage 
qu’elles possèdent dans les compétitions réservées aux femmes ne peut donc 
être considéré comme « naturel ». Le traitement demandé pour faire baisser le 
taux de testostérone ne correspond qu’à une adaptation du traitement qui est 
déjà prescrit. Enfin et comme relevé par World Athletics, les objectifs 
poursuivis par l’adoption de règles spécifiques pour les athlètes transgenres 
sont la protection de la santé et de la sécurité des compétiteurs ainsi que 
l’équité et la garantie de compétitions justes sont pertinentes1563. 

                                                        
1559  Art. 3.4.1 et 3.4.2 World Athletics Règlement régissant l’éligibilité des Athlètes 

Transgenres 2019. 
1560  Art. 3.3 World Athletics Règlement régissant l’éligibilité des Athlètes Transgenres 2019. 
1561  PATEL, Inclusion and exclusion, p. 101. Ainsi, World Athletics prévoit comme seule 

condition à la participation d’un athlete transgenre aux compétitions masculines une 
déclaration écrite et signée attestant de son identité de genre en tant qu’homme [art. 3.1 
World Athletics Règlement régissant l’éligibilité des Athlètes Transgenres 2019]. 

1562  Art. 1 ch. 1 CIO Consensus Meeting on Sex Reassignment and Hyperandrogenism 
November 2015. Voir également l’ICC et World Athletics, qui ne subordonnent la 
participation d’un sportif transsgenre né femme qu’à une déclaration écrite dans laquelle 
celui-ci déclare être un homme [art. 3.1 ICC Gender Recognition Policy 2017 ; art. 3.1 
World Athletics Règlement régissant l’éligibilité des Athlètes Transgenres 2019]. 

1563  Art. 1.2.1 et 1.2.2 let. b World Athletics Règlement régissant l’éligibilité des Athlètes 
Transgenres 2019. 
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d. Les règles relatives aux sportifs intersexués 

(i) Introduction 

La catégorisation binaire hommes-femmes est parfois délicate à opérer. Il 
existe un large éventail de conditions physiologiques qui se situent entre les 
deux extrêmes « mâle » ou « femelle »1564. Pour certaines personnes, le sexe 
n’est pas identifiable de manière claire, et elles sont qualifiées 
d’« intersexuées ». 

L’IAAF décrit les sportifs intersexués comme des « personnes [qui] souffrent 
d’affections congénitales qui causent un développement atypique de leur sexe 
chromosomique, gonadique et/ou anatomique (appelées différences du 
développement sexuel, ou « DSD ») […] »1565. 

Les organisations de sport doivent classer les sportifs atteints d’intersexualité 
dans la catégorie appropriée1566. Elles doivent tenter de créer des conditions 
équitables, qui tiennent compte des potentiels avantages naturels de ces 
sportifs sur les autres femmes1567. 

(ii) Problématique spécifique : les avantages physiologiques des sportifs 
intersexués 

L’IAAF soutient que certaines sportives intersexuées « peuvent avoir des 
niveaux de testostérone circulante qui sont bien plus élevés que les normes 
pour une femme, et même au‐delà des normes pour un homme »1568. Du fait 

                                                        
1564  CAMPORESI / MAUGERI, Unfair advantage, p. 47 ; CRINCOLI, Eligibility ; MONTANOLA / 

OLIVESI, Introduction, p. 1. 
1565  IAAF Règlement régissant la qualification dans la catégorie féminine 2018, Notes 

explicatives/Questions-réponses, p. 1. Pour plus d’informations, voir VEUTHEY, qui 
distingue quatre types de sportifs intersexués [VEUTHEY, Gender verification, pp. 137 s. et 
les réf. citées]. 

1566  RIGOZZI / VIRET / WISNOSKY, Dutee Chand, p. 75. 
1567  CAS 2014/A/3759, Dutee Chand c/ Athletics Federation of India (AFI) & IAAF, sentence 

du 24 juillet 2015, par. 517 ; CAMPORESI / MAUGERI, Unfair advantage, p. 50. Pour plus 
d’informations sur les sportifs intersexués, voir notamment CAMPORESI / MAUGERI, 
Unfair advantage et KARKAZIS ET AL., Out of Bounds ?, pp. 14 ss. 

1568  IAAF Règlement régissant la qualification dans la catégorie féminine 2018, Notes 
explicatives/Questions-réponses, p. 1. 
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notamment de ce taux élevé de testostérone, leurs performances peuvent être 
favorisées par rapport aux autres femmes des compétitions1569. 

L’égalité des chances impose donc de se pencher sur cette question, de saisir 
le réel impact des différents taux, tels que la testostérone, sur la performance 
sportive, ainsi que de trouver des règles d’éligibilité justes et équitables pour 
régir la participation de ces sportives aux compétitions1570. 

(iii) Les critères d’éligibilité 

Plusieurs organisations de sport ont établi des conditions spécifiques qui 
permettent de régir les cas d’hyperandrogénisme féminin. Ces différentes 
règles sont des conditions d’éligibilité. Elles n’ont pas vocation à établir le 
sexe du sportif, mais empêchent, dans certains cas et sur la base de 
caractéristiques naturelles, la participation de certaines femmes à des 
compétitions qui leur sont réservées1571. Les critères d’éligibilité déterminent 
donc les athlètes éligibles aux différentes compétitions, tout comme des règles 
de qualification1572. En général, les règles en lien avec l’intersexualité se 
réfèrent au marqueur de la testostérone pour évaluer la possibilité pour la 
sportive de concourir1573. La pertinence de ce marqueur, mise en doute lors 
des affaires Dutee Chand et Caster Semenya, sera examinée ci-après1574. 

(iv) Les sportives intersexuées célèbres 

Plusieurs cas de sportives intersexuées célèbres peuvent être mentionnés. 
Stella Walsh, championne olympique du 100 mètres aux Jeux Olympiques de 
Los Angeles en 1932, possédait des anomalies génétiques sous forme 
d’organes génitaux masculins1575. Erika Schinegger devient championne du 

                                                        
1569  IAAF Règlement régissant la qualification dans la catégorie féminine 2018, Notes 

explicatives/Questions-réponses, p. 1. 
1570  Voir notamment DIGEL, Modern sport, p. 98. 
1571  Art. 2.6 IAAF Règlement régissant la qualification dans la catégorie féminine 2019. Voir 

également CAS 2014/A/3759, Dutee Chand c/ Athletics Federation of India (AFI) & 
IAAF, sentence du 24 juillet 2015, par. 448. 

1572  NAKITANDA / GREMION, From proving that you are not a man, p. 102. Sur les règles de 
qualification, cf. par. 765 ss. 

1573  Art. 2.2 let. a (ii) IAAF Règlement régissant la qualification dans la catégorie féminine 
2019. 

1574  Cf. par. 665 ss. 
1575  DONNELLAN Laura, Gender testing at the Beijing Olympics, in : Sport and the Law 

Journal, vol. 16, n° 1, 2008, p. 25. 
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monde de ski de descente en 1966. Suite à un test médical lors des Jeux 
Olympiques de Grenoble en 1968, il est apparu qu’elle possédait des organes 
génitaux masculins internes. Cela a conduit à sa disqualification par le CIO. 
Elle a rendu sa médaille d’or à Marielle Goitschel en 1989 et est devenue un 
homme1576. Les sœurs Simpore sont deux footballeuses de Guinée équatoriale 
qui n’ont pas été qualifiées pour la Coupe du Monde en Allemagne en 2011 en 
raison de doutes sur leur féminité1577. Caster Semenya, double championne 
olympique et du monde du 800 mètres, a été déclarée inéligible aux 
compétitions de l’IAAF de 2009 à 2010 après qu’on ait découvert qu’elle était 
intersexuée et possédait certaines caractéristiques naturelles qui 
l’avantageraient par rapport aux autres femmes. L’IAAF a tout de même 
décidé de l’autoriser à courir à nouveau, mais elle a mis en place un règlement 
mentionnant un taux de testostérone maximal au-delà duquel la sportive ne 
pourra participer aux compétitions réservées aux femmes1578. Enfin, nous 
pouvons citer Dutee Chand, une athlète indienne dont le cas est également 
intéressant à analyser juridiquement (voir ci-dessous). 

(v) L’affaire Dutee Chand 

Dutee Chand est une athlète indienne, notamment titrée sur 200 m et 4 x  
400 m aux championnats juniors asiatiques1579. À la suite de l’affaire Caster 
Semenya1580, l’IAAF a édicté des règles relatives à l’hyperandrogénisme 
imposant un taux maximal de testostérone au-delà duquel une athlète ne peut 
participer aux compétitions réservées aux femmes1581. 

En application de ce règlement et au vu de la présence élevée de testostérone 
dans l’organisme de Dutee Chand, l’IAAF l’a déclarée inéligible aux 
                                                        
1576  DE MONDENARD, Dictionnaire du dopage, p. 515 ; VEUTHEY, Gender verification, p. 134. 
1577  BOHUON, Dutee Chand. 
1578  IAAF Règlement régissant la Qualification des Femmes présentant une Hyperandrogénie 

pour leur Participation dans les Compétitions Féminines 2011. Sur l’affaire Caster 
Semenya, cf. par. 669 ss. Voir également BOHUON / RODRIGUEZ, Sport, sexe et hormones, 
pp. 218 s. ; KARKAZIS ET AL., Out of Bounds ?, pp. 4 s. ; MONTANOLA / OLIVESI, 
Introduction, pp. 7 ss Voir également BOUCHEZ Yann, Caster Semenya et ces 
championnes trop « testostéronées », lemonde.fr, article du 19 août 2016 disponible à 
l’adresse Internet suivante : http://www.lemonde.fr/jeux-olympiques-rio-2016/article/2016 

 /08/19/mauvais-genre_4984775_4910444.html. 
1579  CAS 2014/A/3759, Dutee Chand c/ Athletics Federation of India (AFI) & IAAF, sentence 

du 24 juillet 2015, par. 1. 
1580  Cf. par. 669 ss. 
1581  Art. 6.5 IAAF Règlement régissant la Qualification des Femmes présentant une 

Hyperandrogénie pour leur Participation dans les Compétitions Féminines 2011. 
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compétitions féminines. Dans la sentence suivant le recours de Dutee Chand, 
le TAS a, dans un premier temps, estimé que le règlement de l’IAAF était 
discriminatoire. Pour la Formation arbitrale, il s’ensuit que ce règlement doit 
être nécessaire, raisonnable et proportionné en lien avec l’égalité des chances 
afin qu’il ne soit pas annulé1582. 

Après analyse des divers avis et expertises scientifique, la Formation arbitrale 
a rendu une sentence provisoire, se rapprochant plus d’un avis consultatif1583. 
Elle a conclu qu’il n’a pas été prouvé de manière suffisante qu’une athlète 
possédant un taux de testostérone supérieur à la limite imposée par l’IAAF 
possède un avantage injuste sur ses concurrentes nécessitant son exclusion des 
compétitions réservées aux femmes. Le lien entre taux de testostérone élevé et 
performance sportive n’a donc pas été établi à suffisance1584. 

La Formation arbitrale a suspendu le règlement de l’IAAF pour une période 
maximale de deux ans, durant laquelle l’IAAF a dû prouver l’avantage réel 
des femmes atteintes d’hyperandrogénisme sur les autres femmes en lien avec 
le taux de testostérone1585. Dans le cas inverse, le règlement de l’IAAF sera 
annulé1586. Au début de l’année 2018, le TAS a donné un délai de six mois à 
l’IAAF pour publier un nouveau règlement qui remplace celui en cause dans 
l’affaire Dutee Chand afin de clore la procédure1587. 

(vi) L’affaire Caster Semenya 

Le 23 avril 2018, l’IAAF a publié un nouveau règlement entrant en vigueur le 
1er novembre 2018 et qui traite de l’intersexualité. Il prend en compte les 
remarques du TAS dans l’affaire Dutee Chand en s’appuyant sur des analyses 

                                                        
1582  CAS 2014/A/3759, Dutee Chand c/ Athletics Federation of India (AFI) & IAAF, sentence 

du 24 juillet 2015, par. 450. 
1583  RIGOZZI / VIRET / WISNOSKY, Dutee Chand, p. 85 ; VIRET / WISNOSKY, Chand, p. 242 ; 

VIRET / WISNOSKY, Chand, pp. 269ss. : « Rendering of an ‘Interim’ Award ». 
1584  CAS 2014/A/3759, Dutee Chand c/ Athletics Federation of India (AFI) & IAAF, sentence 

du 24 juillet 2015, par. 522, 531, 532, 537 et 547. Sur la pertinence du taux de testostérone 
comme critère d’éligibilité, cf. par. 674 ss. 

1585  CAS 2014/A/3759, Dutee Chand c/ Athletics Federation of India (AFI) & IAAF, sentence 
du 24 juillet 2015, par. 548 et dispositif ch. 2. 

1586  CAS 2014/A/3759, Dutee Chand c/ Athletics Federation of India (AFI) & IAAF, sentence 
du 24 juillet 2015, par. 548. Pour plus d’informations sur l’affaire Dutee Chand, voir 
notamment VIRET / WISNOSKY, Regulating the human body in sports ; VIRET / 
WISNOSKY, Chand. 

1587  CAS, Athletics – Dutee Chand case, Media release of 19 January 2018. 
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scientifiques qu’elle détaille en préambule1588. Après avoir rappelé que ce 
règlement est mis en place pour garantir des conditions pour concourir qui 
garantissent l’égalité des chances1589, l’IAAF apporte plusieurs modifications 
à son précédent règlement1590. 

Tout d’abord, l’IAAF restreint les compétitions visées par les critères 
d’éligibilité de son règlement aux seules épreuves suivantes : le 400 m, le  
400 m haies, le 800 m, le 1'500 m, le mile et toute autre épreuve de course sur 
des distances comprises entre 400 m et un mile (inclus), en course 
individuelle, en relais ou en épreuve combinée1591. Ces épreuves sont, selon 
l’IAAF, celles où les niveaux élevés de testostérone circulante permettent 
d’obtenir les meilleurs bénéfices en termes d'amélioration des 
performances1592. Ainsi, Dutee Chand, qui court le 100 m et le 200 m, n’est 
pas touchée par ces nouvelles règles. Ces restrictions ne concernent désormais 
que les compétitions internationales1593. Le second changement principal est la 
baisse du taux maximal de testostérone autorisé dans les compétitions 
féminines de 10nmol/L à 5nmol/L1594. 

L’IAAF précise encore qu’une femme qui dépasse les limites de testostérone 
n’a aucune obligation de traitement1595. Elle pourra participer à toutes les 
compétitions dans la catégorie féminine, excepté les épreuves internationales 
visées par le règlement. Dans les épreuves visées, elle pourra tout de même 
participer aux compétitions masculines ou intersexes si elle ne souhaite pas 
prendre de traitement pour faire baisser son taux de testostérone1596. 

                                                        
1588  IAAF Règlement régissant la qualification dans la catégorie féminine 2018, Notes 

explicatives/Questions-réponses, pp. 1 ss. 
1589  Art. 1.1 let. a IAAF Règlement régissant la qualification dans la catégorie féminine 2019. 
1590  Nous pouvons relever que si l’IAAF décide de retirer le règlement en question dans 

l’affaire Dutee Chand pour le remplacer par celui-ci, la procédure d’arbitrage devant le 
TAS prendra fin [CAS, The application of the IAAF Hyperandrogenism Regulations 
remain suspended, Media release, 19 janvier 2018]. 

1591  Art. 2.2 let. b IAAF Règlement régissant la qualification dans la catégorie féminine 2019. 
1592  IAAF Règlement régissant la qualification dans la catégorie féminine 2018, Notes 

explicatives, p. 4. 
1593  Art. 2.1 IAAF Règlement régissant la qualification dans la catégorie féminine 2019. 

Auparavant, le Règlement visait également « toutes les compétitions organisées selon les 
règles d’une Association continentale ou d’une Fédération nationale membre » [IAAF 
Règlement régissant la qualification dans la catégorie féminine 2018, Notes explicatives, 
p. 3]. 

1594  Art. 2.2 let. a (ii) IAAF Règlement régissant la qualification dans la catégorie féminine 
2019. 

1595  Art. 2.5 IAAF Règlement régissant la qualification dans la catégorie féminine 2019. 
1596  Art. 2.6 IAAF Règlement régissant la qualification dans la catégorie féminine 2019. 
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Caster Semenya, athlète potentiellement visée par ce nouveau règlement, a 
demandé au TAS de constater l’illégalité de celui-ci1597. Elle le considère 
comme injustement discriminatoire, arbitraire et disproportionné ainsi qu’en 
violation avec l’IAAF Constitution, la Charte olympique, les lois de Monaco 
et les droits fondamentaux de l’Homme universellement reconnus1598. Dans sa 
décision, la Formation arbitrale du TAS admet que le règlement de l’IAAF est 
discriminatoire mais qu’il est nécessaire, raisonnable et proportionné à 
atteindre l’objectif légitime d’assurer des compétitions équitables1599. Elle 
relève en particulier que l’athlète n’a pas besoin de recourir à une intervention 
chirurgicale, et que le contrôle de la testostérone peut se faire par la prise 
conventionnelle de pilule contraceptive1600. 

Suite à la décision du TAS, Caster Semenya a fait recours devant le Tribunal 
fédéral, qui a rendu une ordonnance refusant l’octroi de l’effet suspensif et de 
mesures provisionnelles à l’athlète, estimant que son recours n’était pas « très 
vraisemblablement fondé »1601. 

(vii) Remarques conclusives : le taux de testostérone est-il un critère 
pertinent ? 

Les études tendent à démontrer que la testostérone est un facteur qui accroît 
les muscles, la taille ou encore l’endurance1602. La testostérone permet ainsi de 
distinguer entre la masculinité et la féminité1603. 

                                                        
1597  TAS, Caster Semena conteste le règlement de l’IAAF régissant la qualification dans la 

catégorie féminine, Communication aux médias, 19 juin 2018. 
1598  CAS 2018/O/5794 & CAS 2018/O/5798, Mokgadi Caster Semenya c/ IAAF & Athletics 

South Africa c/ IAAF, sentences du 30 avril 2019, par. 2. 
1599  CAS 2018/O/5794 & CAS 2018/O/5798, Mokgadi Caster Semenya c/ IAAF & Athletics 

South Africa c/ IAAF, sentences du 30 avril 2019, par. 547 ss. Sur ce point, voir 
notamment MAISONNEUVE, Semenya, pp. 43 ss. 

1600  CAS 2018/O/5794 & CAS 2018/O/5798, Mokgadi Caster Semenya c/ IAAF & Athletics 
South Africa c/ IAAF, sentences du 30 avril 2019, par. 599. 

1601  Ordonnance du Tribunal fédéral 4A_248/2019 du 29 juillet 2019, consid. 4. Pour une 
analyse détaillée de la sentence Semenya et ses rapports en lien avec le principe d’égalité, 
voir MAISONNEUVE, Semenya, pp. 39 ss. 

1602  KARKAZIS ET AL., Out of Bounds ?, p. 8 et les réf. citées. Selon BERMON, une différence 
de performance de 2 % à 5 % sépare les femmes avec un haut et un bas taux de 
testostérone [BERMON Stéphane, Androgens and athletic performance of elite female 
athletes, in : Current Opinion in Endocrinology, Diabetes and Obesity, vol. 24, no 3, juin 
2017, pp. 246-251, p. 250]. Une autre étude estime qu’une différence de performances de 
1,8 % à 4,5 % sépare les femmes avec un fort taux de testostérone des femmes avec un 
taux de testostérone considéré comme « normal » [BERMON Stéphane / GARNIER Pierre-
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Selon différents auteurs, le taux de testostérone ne peut déterminer à lui seul la 
catégorisation entre hommes et femmes en premier lieu pour les raisons 
suivantes : le taux de testostérone peut varier d’un jour ou d’une période à 
l’autre1604 ; il est impossible de quantifier le taux « normal » de testostérone 
des femmes1605 ; chaque individu a sa propre réponse au même taux de 
testostérone1606 ; la différence du taux de testostérone entre un homme et une 
femme peut être moins important qu’entre deux hommes1607 ; certains 
hommes peuvent avoir un taux de testostérone dix fois plus élevé que la 
moyenne des hommes1608 ; la testostérone n’est qu’un élément parmi d’autres 
variables endocriniennes1609. 

Il existe par ailleurs beaucoup d’autres inégalités naturelles qui constituent la 
performance sportive1610. Pourquoi alors se focaliser sur l’inégalité naturelle 
en lien avec la testostérone, qui empêcherait les concurrentes de prendre part 
aux épreuves1611 ? 

Les prédispositions génétiques suivantes sont également très importantes dans 
la performance sportive d’un athlète, mais n’ont pas abouti à une 

                                                                                                                               

Yves, Serum androgen levels and their relation to performance in track and field: mass 
spectrometry results from 2127 observations in male and female elite athletes, in : British 
Journal of Sports Medicine, 2017, p. 6]. Dans le même sens, voir encore EKLUND Emma / 
BERGLUND Bo / LABRIE Fernand, et al., Serum androgen profile and physical 
performance in women Olympic athletes, in : British Journal of Sports Medicine, publié en 
ligne le 23 juin 2017, p. 8. De son côté, KARKAZIS estime qu’il aurait fallu que ces études 
démontrent un écart de 10 % entre les femmes avec un haut taux de testostérone et celles 
avec un taux moyen, soit ce qui correspond à la différence entre un homme et une femme 
avec des taux de testostérone « normaux » [KARKAZIS Katrina, Opinion : Why the IAAF’s 
latest testosterone study won’t helpp them at CAS, in : World Sports Advocate]. Voir 
encore le résumé de toutes ces données scientifiques dans l’IAAF Règlement régissant la 
qualification dans la catégorie féminine 2018, Notes explicatives/Questions-réponses,  
pp. 1 ss. 

1603  CAMPORESI / MAUGERI, Unfair advantage, p. 49. 
1604  BOHUON, Dutee Chand ; KARKAZIS ET AL., Out of Bounds ?, p. 6 et les réf. citées. 
1605  PATEL, Inclusion and exclusion, p. 92. 
1606  KARKAZIS ET AL., Out of Bounds ?, p. 8 et les réf. citées. 
1607  BOHUON, Dutee Chand. 
1608  BOHUON / RODRIGUEZ, Sport, sexe et hormones, p. 221. 
1609  KARKAZIS ET AL., Out of Bounds ?, p. 8 et les réf. citées. 
1610  CAS 2014/A/3759, Dutee Chand c/ Athletics Federation of India (AFI) & IAAF, sentence 

du 24 juillet 2015, par. 520 ; BOHUON, Caster Semenya ; CAMPORESI / MAUGERI, Unfair 
advantage, p. 53 ; DAVIS / EDWARDS, New IOC and IAAF policies on female eligibility,  
p. 51. 

1611  BOHUON, Test de féminité, p. 113. 
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catégorisation spécifique par les organisations de sport : la taille1612, une 
prédisposition cardiovasculaire1613, un grand nombre de globules rouges1614, 
une bonne capacité aérobie (VO2 max)1615, d’autres variables génétiques1616 
ou encore certaines mutations génétiques1617, soit des maladies spécifiques qui 
permettent de mieux performer dans un sport, comme l’acromégalie1618, le 
syndrome de Marfan1619 ou la polycythémie1620. 

Usain Bolt est grand et possède de ce fait un avantage1621. Le nageur Michael 
Phelps, athlète le plus médaillé des Jeux Olympiques, possède des 
caractéristiques physiques optimales pour un nageur1622, notamment des pieds 

                                                        
1612  BOHUON / RODRIGUEZ, Sexed controls, pp. 38 s. ; CORNELIUS, You can play, p. 28 ; 

PARKS PIEPER, Sex testing, pp. 7 et 185. Nous pouvons mentionner l’exception de la FIVB 
qui a mis en place un certain temps des compétitions réservées aux sportifs plus petits  
[cf. par. 573]. 

1613  BOHUON / RODRIGUEZ, Sexed controls, pp. 38 s. ; PARKS PIEPER, Sex testing, p. 7. 
1614  VIRET / WISNOSKY, Chand, pp. 268 s. Eero Maentyranta, qui a remporté trois médailles 

d’or en ski-cross aux Jeux Olympiques d’Innsbruck en 1964, possédait une capacité 
sanguine de transport d’hémoglobine et d’oxygène bien plus élevée que la moyenne des 
autres hommes [KAYSER Bengt / MAURON Alexandre / MIAH Andy, Current anti-doping 
policy : a critical appraisal, in : BMC Medical Ethics, 2007, 8:2, p. 2]. 

1615  VIRET / WISNOSKY, Chand, pp. 268 s. 
1616  CAS 2014/A/3759, Dutee Chand c/ Athletics Federation of India (AFI) & IAAF, sentence 

du 24 juillet 2015, par. 532. 
1617  KARKAZIS ET AL., Out of Bounds ?, p. 4. 
1618  Trouble qui peut provoquer une augmentation anormale de la taille des mains et des pieds 

notamment. Voir CORNELIUS, You can play, p. 28 ; DAVIS / EDWARDS, New IOC and 
IAAF policies on female eligibility, p. 50 ; PIELKE, Sex testing, p. 655. 

1619  Cette maladie a notamment pour conséquence une plus grande taille et de longs membres 
qui peuvent être un avantage considérable dans certains sports tels que le basketball ou le 
volleyball [BUZUVIS, Caster Semenya, p. 39 ; DAVIS / EDWARDS, New IOC and IAAF 
policies on female eligibility, p. 50 ; DONNELLAN, Gender testing, p. 26 ; DE 
MONDENARD, Dictionnaire du dopage, p. 507 ; PARKS PIEPER, Sex testing, p. 7 ; PIELKE, 
Sex testing, pp. 654 s. ; VEUTHEY, Gender verification, p. 139]. Jonathan Jeanne, 
basketteur français, est atteint de ce syndrome. Au vu des risques pour sa santé, aucune 
équipe de NBA n’a accepté de le recruter [OHNONA Yann, Jonathan Jeanne, Le rêve brisé, 
in : lequipe.fr du 9 juin 2017, disponible à l’adresse Internet suivante : 
https://www.lequipe.fr/Basket/Actualites/Jonathan-jeanne-le-reve-brise/808844]. Certains 
ont émis l’hypothèse que Michael Phelps était également atteint par ce syndrome 
[CAMPORESI / MAUGERI, Unfair advantage, p. 52 ; VEUTHEY, Gender verification,  
p. 139]. 

1620  Maladie qui a pour conséquence la production de plus de globules rouges par le corps 
[PIELKE, Sex testing, p. 655]. 

1621  PARKS PIEPER, Sex testing, p. 185. 
1622  PARKS PIEPER, Sex testing, p. 7. 
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immenses1623, de même qu’une faible production d’acide lactique1624. Il existe 
donc un grand nombre d’inégalités naturelles et génétiques qui influent sur la 
performance mais ne sont pas considérées comme « injustes » par les 
organisations de sport1625. 

La différence fondamentale entre les avantages naturels et génétiques décrits 
ci-dessus et le taux de testostérone est que les organisations de sport ont 
décidé de ne pas créer de catégories pour protéger les petits athlètes ou les 
nageurs aux petits pieds. En revanche, les organisations de sport, ici en 
particulier l’IAAF, ont décidé de créer une catégorie spécifique pour protéger 
les femmes1626. Le fait d’être un homme est par ailleurs l’avantage génétique 
naturel le plus grand, loin devant le fait d’être grand ou d’avoir de grands 
bras1627. Le taux de testostérone est le marqueur déterminant de la différence 
de performance entre les hommes et les femmes dans le sport (entre 10% et 
12% en moyenne)1628. Comme le relève l’IAAF, s’il est injuste de faire 
concourir les hommes contre les femmes, il est tout aussi injuste qu’une 
femme qui possède un taux de testostérone (marqueur sur lequel la 
catégorisation est basée) comparable à celui d’un homme concoure contre des 
femmes qui ont un taux « moyen » de cette hormone dans leur corps1629. 

À l’intérieur de la catégorie réservée aux hommes, il n’existe aucune limite 
maximale relative au taux de testostérone1630. Personne n’a envisagé qu’un 
homme qui bénéficie d’un taux très élevé de cette hormone devrait être mis de 
côté ou traité pour le faire revenir à un niveau considéré comme 
« normal »1631. C’est précisément parce que l’organisation de sport a décidé de 
                                                        
1623  BOHUON, Test de féminité, p. 113 ; DABHOLKAR, A need to intercede ?, p. 58. 
1624  BOHUON, Test de féminité, p. 113. 
1625  CAMPORESI Silvia, Clear Skies Overhead for Dutee Chand, But Clouds Loom on the 

Horizon, Huffington Post, The Blog, article du 30 juillet 2015 disponible à l’adresse 
Internet suivante : http://www.huffingtonpost.com/silvia-camporesi/clear-skies-overhead-
for-_b_7896924.html. 

1626  TUCKER Ross, Testosterone, performance & the intersex athletes : Will the IAAF evidence 
be enough ?, in : The Science of Sport, 5 juillet 2017, article disponible à l’adresse Internet 
suivante : https://sportsscientists.com/2017/07/testosterone-performance-intersex-athletes-
will-iaaf-evidence-enough/. 

1627  TUCKER Ross, On DSDs, the theory of testosterone, performance the CAS ruling on Caster 
Semenya, in : The Science of Sport, 2 mai 2019, article disponible à l’adresse Internet 
suivante : https://sportsscientists.com/2019/05/on-dsds-the-theory-of-testosterone-perform 

 ance-the-cas-ruling-on-caster-semenya/. 
1628  IAAF Briefing notes and Q&A on female eligibility regulations, 7 mai 2019, ch. 8. 
1629  IAAF Briefing notes and Q&A on female eligibility regulations, 7 mai 2019, ch. 8. 
1630  CAMPORESI / MAUGERI, Unfair advantage, p. 53 ; NAKITANDA / GREMION, From proving 

that you are not a man, p. 101 citant le Dr. Martial Saugy. 
1631  BOHUON, Dutee Chand. 
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ne pas protéger les hommes au taux de testostérone « bas » ou « moyen » que 
cette différence de traitement existe, et qu’il n’y a aucune obligation pour les 
hommes au taux de testostérone très élevé de se faire traiter. 

Certains auteurs proposent de supprimer la distinction traditionnelle 
« hommes-femmes » pour procéder à une classification selon le taux de 
testostérone1632. Cela pourrait être envisageable, mais ce n’est pas le cas pour 
l’instant et l’IAAF souhaite bien protéger les femmes au travers de ces règles, 
et non créer des compétitions (potentiellement mixtes) par taux de 
testostérone. 

D’autres auteurs estiment qu’une solution pour régler la problématique des 
sportives intersexuées serait de tenir compte uniquement du sexe légal1633. La 
sentence Dutee Chand pourrait alors s’arrêter après cette phrase : « Dutee 
Chand is a woman »1634. Il s’agit également d’une solution envisageable, mais 
elle ne se recoupe pas avec les objectifs visés par la mise en place de la 
catégorie hommes-femmes, à savoir protéger les femmes, qui ont en moyenne 
un taux de testostérone beaucoup moins élevé que les hommes. 

Le point essentiel, développé dans la sentence Dutee Chand, est de mettre en 
balance le droit inhérent au sportif de pouvoir exploiter ses talents naturels et 
la garantie d’un certain degré minimum d’incertitude du résultat dans sa 
propre catégorie1635. 

Ainsi, les règles relatives à la catégorisation entre hommes et femmes qui 
prennent comme point de référence le taux de testostérone nous semble, pour 
l’instant, la moins mauvaise solution afin de garantir une balance cohérente 
entre égalité des chances de départ et de participation. 

                                                        
1632  Par exemple plus de 10 nmol/L et moins de 10 nmol/L. Dans ce sens, voir notamment 

CAMPORESI / MAUGERI, Unfair advantage, p. 54 ; LAGEOT, Discriminations, p. 36 ; 
VIRET / WISNOSKY, Regulating the human body in sports. 

1633  CAMPORESI / MAUGERI, Unfair advantage, p. 54 ; VIRET / WISNOSKY, Regulating the 
human body in sports ; VIRET / WISNOSKY, Chand, p. 262. Voir également KARKAZIS qui 
émet la réserve que le sexe légal est déterminé de manière différente en fonction du pays 
d’origine [KARKAZIS ET AL., Out of Bounds ?, p. 13]. 

1634  CAS 2014/A/3759, Dutee Chand c/ Athletics Federation of India (AFI) & IAAF, sentence 
du 24 juillet 2015, par. 36. 

1635  VIRET / WISNOSKY, Chand, p. 272. 
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VI. Les règles de catégorisation par type d’incapacité 

A. Description 

1. Remarques introductives 

La catégorisation différenciée entre les valides et les personnes souffrant 
d’incapacités, d’une part, et entre les différentes formes d’incapacités, d’autre 
part, permet de garantir une égalité des chances d’accès aux compétitions et 
durant celles-ci. Nous analyserons ci-dessous les différentes règles mises en 
place dans ce sens et les potentielles améliorations à y apporter. 

a. Les notions de handicap, de déficience et d’incapacité 

L’OMS distingue trois catégories, qu’elle définit dans sa Classification 
International des Déficiences, Incapacités et Handicaps de 1980 : la 
déficience, l’incapacité et le handicap1636. Le handicap est un désavantage, 
résultat d’une déficience ou d’une incapacité, qui limite ou empêche 
l’accomplissement d’un rôle « normal » (selon l’âge, le sexe, les facteurs 
sociaux et culturels de la personne)1637. La déficience se réfère à toute perte ou 
anomalie de la structure ou de la fonction psychologique, physiologique ou 
anatomique1638. L’incapacité concerne toute restriction totale ou partielle 
(résultat d’une déficience) de la capacité d’accomplir une activité d’une 
manière considérée comme « normale » pour un être humain1639. 

À notre sens, la notion d’incapacité est la plus appropriée pour notre propos en 
lien avec le sport. Le concurrent voit ses possibilités de pratiquer un sport 
restreintes, totalement ou partiellement, suite à une maladie ou un accident1640. 
Nous utiliserons donc ce terme dans la suite du chapitre, également lorsqu’il 
s’agira de la traduction des termes anglais suivants : disability et impairment. 

                                                        
1636  WHO, International Classification of Impairments, Disabilities, and Handicaps, A manual 

of classification relating to the consequences of disease, Published in accordance with 
resolution WHA29.35 of the Twenty-ninth World Health Assembly, May 1976, 1980. 
Voir également AUBERGER / BRUNET / SCHANTZ, Sport olympisme et handicap, pp. 171 s. 

1637  Traduction libre de WHO, International Classification, p. 182. 
1638  Traduction libre de WHO, International Classification, p. 48. 
1639  Traduction libre de WHO, International Classification, p. 143. 
1640  Par exemple un athlète amputé qui ne peut plus courir comme une un athlète « normal », et 

doit avoir recours à une prothèse spécifique.  
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b. L’historique et la structure du mouvement paralympique 

Les compétitions sportives réservées aux personnes en situation d’incapacité 
sont relativement récentes. Il s’agissait en premier lieu essentiellement d’une 
méthode de réhabilitation pour les blessés de la Seconde Guerre mondiale1641. 
C’est le Docteur Ludwig Guttmann, considéré comme le fondateur des Jeux 
Paralympiques modernes1642, qui a créé en 1944 le « National Spinal Injuries 
Centre » en Grande-Bretagne, à Stoke Mandeville, et a permis le 
développement des compétitions sportives pour les personnes en situation 
d’incapacité1643. Les Jeux Olympiques et Paralympiques de Rome en 1960, 
considérés comme les premiers Jeux Paralympiques, se sont tenus à une 
semaine d’intervalle. Ils n’étaient réservés qu’aux athlètes en fauteuil roulant. 
En 1976 à Toronto, les amputés, malvoyants et aveugles ont également pu 
participer. En 1980 à Arnheim, les infirmes moteurs cérébraux ont pu 
concourir1644. 

Dans le but de coordonner les différentes initiatives et développements en lien 
avec le sport destiné aux personnes en situation d’incapacité, le Comité 
International de Coordination (International Coordinating Committee, ICC) a 
été créé en 1982. Pour donner plus d’importance à cette structure, notamment 
pour représenter le mouvement auprès du CIO et de l’UNESCO, le Comité 
International Paralympique (International Paralympic Committee, IPC) a été 
créé en 1989 à Düsseldorf1645. Son siège se situe désormais à Bonn1646. 

                                                        
1641  AUBERGER / BRUNET / SCHANTZ, Sport olympisme et handicap, p. 173 ; IPC, History,  

p. 1 ; CONSEIL DE L’EUROPE, Charte européenne du sport pour tous, p. 17. 
1642  BRITTAIN, The Paralympic Games, p. 859. 
1643  IPC, History, p. 1. 
1644  AUBERGER / BRUNET / SCHANTZ, Sport olympisme et handicap, p. 174. Pour une histoire 

plus complète des Jeux paralympiques, voir AUBERGER / BRUNET / SCHANTZ, Sport 
olympisme et handicap, pp. 174 ss ; BAILEY, History of the Paralympic Movement ; 
BRITTAIN, The Paralympic Games, pp. 859 ss ; GOLD J. / GOLD M., The Paralympic 
Games, pp. 108ss. ; IPC, History II. 

1645  AUBERGER / BRUNET / SCHANTZ, Sport olympisme et handicap, p. 175. Voir également 
IPC, History, p. 2. Concernant l’origine du mouvement paralympique, voir également 
BAILEY Steve, Athlete first : a history of the Paralympic Movement, Chichester (John 
Wiley & Sons), 2008 ; GOLD J. / GOLD M., The Paralympic Games, pp. 85 ss ; IPC, 
History II. Pour plus d’informations sur les liens entre l’IPC et le CIO, voir notamment 
LEGG David et al., The International Olympic Committee–International Paralympic 
Committee Relationship: Past, Present, and Future, in : Journal of Sport and Social Issues, 
2014. 

1646  Art. 1.2 IPC Constitution 2020. 
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La mission principale de l’IPC est de permettre aux athlètes à travers le monde 
d’atteindre l’excellence sportive1647. Ses tâches principales sont d’organiser et 
de superviser les Jeux Paralympiques et d’agir en tant que gouvernement 
suprême du sport paralympique1648. 

Les membres de l’IPC peuvent être les comités nationaux paralympiques 
(NPCs)1649, les organisations internationales de sport pour handicapés 
(IOSDs)1650, les fédérations internationales de sport paralympique (IFs)1651 et 
les organisations paralympiques régionales ou continentales1652. 

En dehors des Jeux Paralympiques1653, les compétitions internationales de 
sport, notamment les championnats du monde, sont organisés, pour certains 
sports, par l’IPC1654, pour d’autres, par les mêmes FIs que pour les sportifs 
valides1655 ou les FIs de sport pour les sportifs en situation d’incapacité1656. 

2. Les objectifs des règles de catégorisation par type d’incapacité 

La catégorisation différenciée des sportifs en situation d’incapacité poursuit 
deux objectifs principaux. Le premier a trait à l’égalité des chances. Un athlète 
lourdement handicapé n’a en principe aucune chance de l’emporter face à un 
athlète valide1657. De même, un athlète avec une forte incapacité n’aura 
aucune chance de l’emporter face à un athlète qui possède une incapacité très 

                                                        
1647  Art. 2.2.3 IPC Constitution 2020 ; IPC Paralympic vision and mission 2003, p. 2. 
1648  Art. 2.3.4 et 2.3.5 IPC Constitution 2020. 
1649  Pour la Suisse : Swiss Paralympic. 
1650  Il s’agit de la Cerebral Palsy International Sport and Recreation Association (CPISRA), 

de l’International Blind Sports Federation (IBSA), de World Intellectual Impariment Sport 
(VIRTUS), de l’International Wheelchair and Amputee Sports Federation [Liste 
disponible sur le site Internet de l’IPC à l’adresse suivante : 
https://www.paralympic.org/the-ipc/international-organisation-for-the-disabled]. 

1651  Par exemple la fédération internationale de boccia (BISFed). 
1652  Art. 4.1 IPC Constitution 2020. 
1653  Voir la liste complète des sports paralympiques dans Appendix 1 to bylaws rights and 

obligations of IPC members 2015, Paralympic sports programme. 
1654  L’athlétisme, l’haltérophilie, le tir sportif, la natation, le ski alpin, le hockey sur luge, le ski 

de fond, le biathlon et le snowboard. 
1655  Le tir à l’arc (WA), le badminton (BWF), le canoë (ICF), le cyclisme (UCI), l’équitation 

(FEI), l’aviron (FISA), la voile (WS), le tennis de table (ITTF), le taekwendo (WT), le tria-
thlon (ITU), le tennis en fauteuil (ITF) et le curling en fauteuil (WCF). 

1656  Le boccia (BISFed), le CP Football (IFCPF), le cécifoot, le goalball et le judo (IBSA), le 
volleyball assis (World ParaVolley), le basket en fauteuil (IWBF), l’escrime en fauteuil 
(IWAS) et le rugby en fauteuil (IWRF). 

1657  OSWALD, Égalité des chances, p. 56 ; PATEL, Inclusion and exclusion, p. 125. 
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faible. Cette catégorisation permet aux sportifs atteints d’un handicap de 
pouvoir participer à des compétitions sportives et d’y avoir accès, ce qui leur 
serait autrement impossible, en tous les cas pour le très haut niveau 
international1658. 

Le second objectif est la protection de la santé, tant des athlètes en situation 
d’incapacité que des athlètes valides1659. La catégorisation à l’intérieur des 
différents types d’incapacités permet d’éviter, notamment dans les sports de 
combat ou de contact, de mettre en danger la santé de l’athlète en situation 
d’incapacité, comme c’est le cas pour les sportifs légers qui ne concourent pas 
contre des sportifs super-lourds. L’intégrité physique est également mise en 
avant pour la séparation avec les athlètes valides. En athlétisme notamment, 
les athlètes amputés courent avec des prothèses faites de carbone et de métal. 
Ces prothèses peuvent s’avérer très dangereuses lors d’une déviation de 
trajectoire qui pourrait provoquer de graves blessures à l’athlète se trouvant 
dans le couloir voisin. 

3. La classification des sportifs 

a. La notion de « classification » 

La classification des sportifs en situation d’incapacité est une structure de 
compétition qui permet de définir lesquels parmi eux peuvent concourir dans 
les compétitions paralympiques, et de les classer en fonction de l’influence de 
l’incapacité sur leurs performances dans une épreuve sportive donnée1660. 

b. La classification médicale 

À sa création, le mouvement paralympique avait comme but premier la 
réhabilitation des personnes en situation de handicap. À cette époque, la 
répartition des sportifs se faisait au moyen de la classification médicale, 
comparable à celle que l’on peut retrouver dans un hôpital de réadaptation. 
                                                        
1658  IPC Athlete Classification Code 2015, Introduction, p. 3. 
1659  Voir notamment Préamble ch. 1 IPC Medical Code 2019 et PATEL, Inclusion and 

exclusion, p. 125. 
1660  Art. 1 par. 2 IPC Explanatory guide to Paralympic classification, Paralympic summer 

sports 2019. Voir également l’avis de l’IPC selon lequel la classification permet de 
« grouping Athletes into Sport Classes according to how much their Impairment affects 
fundamental activities in each specific sport or discipline » [art. 2.1 IPC Athlete 
Classification Code 2015]. 
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Des classes séparées existent uniquement en fonction des différentes lésions : 
moelle épinière, amputation, handicaps neurologiques, etc. Chaque sportif est 
classé selon ce même système, la classe attribuée étant valable pour tous les 
sports, indifféremment1661. 

Par exemple, un sportif paraplégique qui possède une puissance normale des 
bras et du haut du corps ne concourt pas contre des doubles amputés des 
jambes car le diagnostic médical n’est pas le même, alors que la limitation et 
l’impact sur la performance sont les mêmes pour ces deux sportifs1662. 

Cette classification a été considérée comme illogique et complexe, car il fallait 
prévoir notamment sept épreuves pour les paralysés cérébraux. Elle n’était de 
plus pas favorable à l’attrait des médias pour le sport paralympique. L’IPC a, à 
l’époque, demandé aux IOSDs de modifier leur système de classification. La 
classification médicale a fait place à la classification fonctionnelle1663. 

c. La classification fonctionnelle 

Dans les années 1980, la classification médicale, liée à la réhabilitation, a 
laissé progressivement sa place à la classification fonctionnelle, focalisée sur 
le sport1664. Cette dernière permet de catégoriser en fonction des possibilités 
physiques des sportifs1665 ainsi que de l’influence de leur incapacité sur les 
mouvements nécessaires à la pratique d’un sport en particulier1666. 

La classification fonctionnelle n’est donc valable que pour la pratique d’un 
seul sport, puisque le type d’incapacité peut avoir une influence variable en 
fonction du sport pratiqué. Par exemple, une incapacité des bras aura une 
conséquence beaucoup plus minime pour une épreuve de course que pour une 
épreuve de natation1667. Un amputé des deux jambes avec une bonne force du 
tronc peut concourir contre un athlète qui souffre d’une paralysie cérébrale, 
car les conséquences de ces deux handicaps peuvent être les mêmes sur les 

                                                        
1661  IPC History of Classification, disponible à l’adresse Internet suivante : https://www.paraly 
 mpic.org/classification/history. 
1662  IPC History of Classification, disponible à l’adresse Internet suivante : https://www.paraly 
 mpic.org/classification/history. 
1663  HOWE / JONES, Classification, p. 36. 
1664  IPC History of Classification, disponible à l’adresse Internet suivante : https://www.paraly 
 mpic.org/classification/history. 
1665  HOWE / JONES, Classification, p. 36. 
1666  The Paralympian, Official Magazine of The Paralympic Committee, Issue 1, 2008, p. 11. 
1667  Art. 3 par. 4 IPC Explanatory guide to Paralympic classification, Paralympic summer 

sports 2019. 
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compétences nécessaires pour la propulsion d’un fauteuil de course1668. Pour 
chaque sport, il a donc fallu faire appel à différents experts (médecins, 
thérapeutes, athlètes et entraîneurs) afin de produire un système de 
classification cohérent1669 et équitable. 

Le basculement de la classification médicale à la classification fonctionnelle a 
permis de réduire le nombre de classes et d’organiser des compétitions 
nationales et internationales viables et attractives1670. 

d. La procédure d’évaluation de l’incapacité 

La procédure d’évaluation de l’incapacité permet d’attribuer à un sportif une 
classe sportive spécifique pour un sport donné1671. En général, cette évaluation 
a lieu en trois phases : l’évaluation physique, technique, puis par 
observation1672. 

L’évaluation se fait en tenant compte de l’équipement adaptatif du sportif et 
de son influence sur l’incapacité1673. À l’inverse, un concurrent qui n’utilise 
pas de dispositif adaptatif ne pourra s’en prévaloir pour être classé dans une 
catégorie d’incapacités plus sévères1674. 

La procédure d’évaluation est conduite par un groupe de classificateurs 
(« classifiers »), dont les compétences sont garanties par chaque FI1675. Ces 
officiels doivent posséder certaines caractéristiques minimales d’impartialité, 
de neutralité et relatives à l’interdiction de conflits d’intérêts1676. 

Lorsque le degré d’incapacité change, de manière positive ou négative, 
notamment à la suite d’une intervention chirurgicale ou d’un autre processus 

                                                        
1668  The Paralympian, Official Magazine of The Paralympic Committee, Issue 1, 2008, p. 11. 
1669  IPC History of Classification, disponible à l’adresse Internet suivante : https://www.paraly 
 mpic.org/classification/history. 
1670  HOWE / JONES, Classification, p. 36. 
1671  IPC Athlete Classification Code 2015, appendix : glossary, p. 17 ; art. 1.1 IPC 

International Standard for Athlete Evaluation 2016. 
1672  Voir par exemple l’art. 2.1 World Para Nordic Skiing Classification Rules and Regulations 

2017 (Appendix One, Athletes with Physical Impairment). 
1673  Comment to art. 5.2 IPC International Standard for Athlete Evaluation 2016. 
1674  Comment to art. 5.2 IPC International Standard for Athlete Evaluation 2016. 
1675  Art. 3 par. 1 IPC Explanatory guide to Paralympic classification, Paralympic summer 

sports 2019. Voir par exemple BWF Classifiers Code of Conduct 2017. 
1676  Voir par. 331 ss relatifs aux conditions subjectives que les officiels doivent remplir. 
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médical, une nouvelle évaluation de l’athlète doit être effectuée pour s’assurer 
que celui-ci peut toujours concourir dans sa classe sportive initiale1677. 

e. Les objectifs de la classification des sportifs 

La classification par type d’incapacités permet d’atteindre différents objectifs, 
principalement : définir les sportifs éligibles à concourir dans les catégories 
destinées aux sportifs en situation d’incapacité1678 ; minimiser l’impact des 
incapacités des sportifs sur le résultat de la compétition1679 ; permettre la tenue 
de compétitions équitables et justes, garantissant l’égalité des chances entre 
concurrents1680, et ainsi assurer que la victoire finale ne dépend que de 
l’excellence sportive1681, de l’anthropométrie, de la physiologie et de la 
psychologie, améliorées par l’entraînement1682. 

4. Les types d’incapacités 

a. Généralités 

La classe sportive est une catégorie relative à une compétition donnée, qui 
correspond au degré d’impact du handicap sur les aptitudes à pratiquer le sport 

                                                        
1677  Art. 12.1 IPC International Standard for Athlete Evaluation 2016. 
1678  IPC Athlete Classification Code 2015, Introduction, p. 3. 
1679  IPC Athlete Classification Code 2015, Introduction, p. 3 ; art. 1.6.2 World Para Athletics 

Classification Rules and Regulations 2018 ; art. 1 par. 1 IPC Explanatory guide to 
Paralympic classification, Paralympic summer sports 2019 ; art. 1.6 let. b World Para 
Nordic Skiing Classification Rules and Regulations 2017 ; SHERILL, Disability, p. 210. 
Voir également HOWE David P., Disability and sport, The case of the Paralympic Games, 
in : Routledge handbook of the sociology of sport, Londres (Routledge), 2015, pp. 251-
261, p. 252. 

1680  Art. VI IBSA Classification Manual for Organisers of IBSA Sanctioned Competitions 
2017, Classification ; art. 1 par. 1 IPC Explanatory guide to Paralympic classification, 
Paralympic summer sports 2019 ; ADAMS James, More than just sport: An inside look at 
the modern Paralympic classification system, in : Lawinsport.com, article publié le 4 
juillet 2018 ; HOWE / JONES, Classification, p. 35 ; HOWE, Disability, p. 76 ; The 
Paralympian, Official Magazine of The Paralympic Committee, Issue 1, 2009, p. 13. 

1681  IPC Athlete Classification Code 2015, Introduction, p. 3 ; art. 1.6.2 World Para Athletics 
Classification Rules and Regulations 2018 ; art. 1.6 let. b World Para Nordic Skiing 
Classification Rules and Regulations 2017. 

1682  The Paralympian, Official Magazine of The Paralympic Committee, Issue 1, 2009, p. 13. 

706 

707 



Les règles de catégorisation par type d’incapacité 

239 

en question1683. Il existe dix types d’incapacités, définis par l’IPC : la 
puissance musculaire affaiblie, l’amplitude du mouvement diminuée, la perte 
ou la déficience d’un membre, la différence de longueur des jambes, la petite 
stature, l’hypertonie musculaire, l’ataxie, l’athétose, la déficience visuelle et la 
déficience intellectuelle1684. Comme cela a déjà été précisé ci-dessus, la classe 
sportive peut regrouper différents types d’incapacités. Un athlète paraplégique 
et un double amputé peuvent concourir dans la même classe sportive car les 
conséquences physiques sur une compétition donnée, par exemple le 1'500 m 
en fauteuil, seront les mêmes pour ces deux athlètes1685. 

b. Les sports individuels et collectifs 

En lien avec la classification du sportif, les sports individuels doivent être 
distingués des sports collectifs. Dans un sport individuel, le concurrent ne va 
affronter que des adversaires qui se trouvent dans la même classe sportive que 
lui1686. 

Dans un sport collectif, un nombre de points est attribué à chaque athlète en 
fonction de son incapacité. Plus le chiffre est bas et plus l’incapacité est 
grande. En général, les règles prévoient que chaque équipe ne peut dépasser 
un certain nombre de points en additionnant ceux de tous les joueurs qui se 
trouvent en même temps sur le terrain. Ces règles n’ont qu’un seul but : 
garantir l’égalité des chances entre les différentes équipes1687. C’est 
notamment le cas pour le basketball en fauteuil1688 et le rugby en fauteuil1689. 

                                                        
1683  IPC Athlete Classification Code 2015, appendix : glossary, p. 19. Voir par exemple les 

différentes classes sportives en ski nordique paralympique [art. 3 World Para Nordic 
Skiing Classification Rules and Regulations 2017 (Appendix One Athletes with Physical 
Impairment)]. 

1684  Art. 2 IPC Explanatory guide to Paralympic classification, Paralympic summer sports 
2019. Pour plus de précisions sur ces différentes incapacités, voir art. 2 IPC Explanatory 
guide to Paralympic classification, Paralympic summer sports 2019 ainsi qu’en français le 
site de Swiss Paralympic à l’adresse suivante : http://www.swissparalympic.ch/fr/sport-
fr/classification-fr/. 

1685  Art. 5 par. 1 IPC Explanatory guide to Paralympic classification, Paralympic summer 
sports 2019. 

1686  Art. 5 par. 2 IPC Explanatory guide to Paralympic classification, Paralympic summer 
sports 2019. 

1687  Art. 5 par. 4 IPC Explanatory guide to Paralympic classification, Paralympic summer 
sports 2019. 

1688  IPC Explanatory guide to Paralympic classification, Paralympic summer sports 2019,  
pp. 35 s. 
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Un mécanisme similaire, qui limite le nombre d’athlètes moins fortement 
handicapés, est présent dans le football à cinq1690 et le volleyball assis1691. 

c. Les cas particuliers 

(i) Les incapacités liées à la vision 

L’International Blind Sports Federation (IBSA) et l’IPC sont les organisations 
internationales qui chapeautent les compétitions spécifiques pour les athlètes 
déficients visuels. Ces derniers sont répartis en trois classes : aucune vision 
(F11), vision très limitée (F12) et vision limitée (F13)1692. Les athlètes qui 
concourent dans les classes F11 et F12 doivent, pour les premiers, et peuvent, 
pour les seconds, être accompagnés d’un guide lors des courses1693. 

Pour atteindre l’égalité des chances de manière quasi-parfaite, les sportifs 
doivent porter un bandeau sur les yeux pour garantir que leur vision sera 
totalement nulle dans les compétitions d’athlétisme pour déficients visuels 
(F/T11) ainsi que pour les matches de cécifoot1694. 

Pourtant, même dans ce cas précis, l’égalité des chances parfaite ne peut être 
atteinte. Pour cela, il conviendrait de séparer les sportifs aveugles de naissance 
des sportifs qui ne sont devenus aveugles qu’au cours de leur vie. En effet, 
celui qui a pu, au cours de sa vie, voir évoluer son corps et se le représenter 

                                                                                                                               

1689  IPC Explanatory guide to Paralympic classification, Paralympic summer sports 2019,  
pp. 38 s. 

1690  IPC Explanatory guide to Paralympic classification, Paralympic summer sports 2019,  
p. 19. 

1691  IPC Explanatory guide to Paralympic classification, Paralympic summer sports 2019,  
p. 26. 

1692  Pour plus de détails sur l’acuité visuelle minimale, voir art. 5 World Para Athletics 
Classification Rules and Regulations 2018 (Appendix Two : Sport Class Profiles for 
Athletes with Vision Impairment). 

1693  Comment to art. 2.24 World Para Athletics Rules and Regulations 2018-2019. 
1694  Seuls les footballeurs qui ont une vision nulle ou quasi-nulle (classe B1) sont autorisés à 

participer au jeu [IPC Explanatory guide to Paralympic classification, Paralympic summer 
sports 2019, p. 19]. Dans ce sport, nous pouvons encore relever la particularité du gardien 
de but, qui n’est pas déficient visuel et ne fait donc l’objet d’aucune procédure de 
classification et d’évaluation [IPC Explanatory guide to Paralympic classification, 
Paralympic summer sports 2019, p. 19]. 
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dans l’espace, notamment lorsqu’il court, possède un avantage indéniable sur 
un aveugle de naissance1695. 

(ii) Les incapacités liées à l’audition 

L’International Committee of Sport for the Deaf (ICSD) est la plus ancienne 
fédération pour sportifs en situation d’incapacité1696. Depuis 1924 et tous les 
quatre ans sont organisés les Jeux mondiaux pour sourds (Deaflympics)1697. À 
leur origine, ils étaient nommés International Silent Games1698. Cette 
compétition regroupe des athlètes qui doivent remplir deux conditions 
minimales : avoir une perte auditive minimale de 55 décibels dans la meilleure 
oreille1699 et ne pas porter de prothèse auditive durant l’épreuve1700. 

(iii) Les incapacités liées à l’intellect 

Pour être autorisés à participer aux compétitions réservées aux déficients 
mentaux, les sportifs doivent avoir un handicap intellectuel tel que défini par 
VIRTUS (World Intellectual Impairment Sport)1701. Cette organisation pose 
comme critère primaire un quotient intellectuel égal ou inférieur à 751702. 

Dans les années soixante, une autre organisation s’est créée : Special Olympics 
International (SOI)1703. Les épreuves du programme des Special Olympics 

                                                        
1695  Cette problématique sera reprise dans la partie consacrée à la multiplication des catégories 

[cf. par. 748 ss]. 
1696  AUBERGER / BRUNET / SCHANTZ, Sport olympisme et handicap, p. 174. 
1697  AUBERGER / BRUNET / SCHANTZ, Sport olympisme et handicap, p. 174 ; HOWE, 

Disability, p. 69. Concernant les Deaflympics, voir notamment AMMONS Donalda / 
EICKMAN Jordan, Deaflympics and the Paralympics : eradicating misconceptions,  
in : Sport in society, vol. 14, no 9, novembre 2011, pp. 1149-1164. 

1698  HOWE, Disability, p. 69. 
1699  Art. DG2 ch. 8.1 ICSD Deaflympics – Regulations. 
1700  Art. DG2 ch. 8.3 ICSD Deaflympics – Regulations. 
1701   L’art. II1 VIRTUS Athlete Eligibility Application Guidance Notes 2019 définit la notion 

de handicap intellectuel, selon l’OMS, à savoir : « Intellectual Disability is a disability 
characterised by significant limitation both in intellectual functioning and in adaptive 
behaviour as expressed in conceptual, social and practical adaptive skills. This disability 
originates before the age of 18 ». 

1702   Art. II1 VIRTUS Athlete Eligibility Application Guidance Notes 2019. Dans le cadre des 
Jeux paralympiques, pour l’instant, seuls l’athlétisme, la natation et le tennis de table 
accueillent des athlètes qui possèdent une déficience intellectuelle. 

1703   Pour une histoire des Special Olympics, voir le site Internet de l’organisation à l’adresse 
suivante : https://www.specialolympics.org/about/history. 
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sont également destinées aux sportifs atteints d’un retard mental, mais ont une 
approche de sport de loisirs et de compétition1704, alors que VIRTUS (World 
Intellectual Impariment Sport, anciennement INAS) a plutôt une approche de 
sport d’élite1705. Pour les Special Olympics, un athlète n’est considéré comme 
déficient intellectuel pouvant concourir que s’il est au bénéfice d’un 
diagnostic de déficience intellectuelle, qu’il présente un retard mental et qu’il 
est atteint d’un trouble du développement en lien avec sa déficience1706. Les 
Règles Générales Officielles de SOI prévoient également une multitude de 
références à l’importance de l’égalité, de l’équité et de la concurrence 
juste1707. 

5. Les sportifs non éligibles aux compétitions réservées aux 
sportifs en situation d’incapacité 

Dans ses règles de classification, chaque FI définit des critères minimaux 
d’incapacité pour pouvoir concourir dans les compétitions réservées aux 
sportifs en situation de handicap (minimum impairment criteria)1708. L’atteinte 
doit être assez « grave » pour avoir un impact sur les compétences 
sportives1709. 

Pour procéder à cette évaluation, l’effet des dispositifs techniques, mis à part 
ceux qui permettent de corriger une déficience visuelle, ne sera pas pris en 
considération1710. 

Au surplus, les incapacités temporaires ainsi que celles qui n’ont pas d’impact 
sur la possibilité de concourir de manière équitable ne sont pas prises en 
compte. Ainsi, le concurrent qui n’atteint pas les critères minimaux 
d’incapacité est catégorisé dans la classe sportive « non éligible à concourir » 
pour le sport en question1711. 

Les organisations internationales de sport donnent quelques exemples 
d’incapacités qui, à elles seules, ne conduisent pas à une éligibilité dans leurs 

                                                        
1704   Voir notamment art. 1.03(c) SOI Official General Rules 2012. 
1705   DOLL-TEPPER, Disability, p. 179. 
1706   Art. 2.01(d) SOI Official General Rules 2012. 
1707   Art. 1.03(c), 3.03(b) et 3.06(b) SOI Official General Rules 2012. 
1708   Art. 4.1 IPC International Standard for Athlete Evaluation 2016. 
1709  Art. 3 par. 3 IPC Explanatory guide to Paralympic classification, Paralympic summer 

sports 2019 ; art. 4.2 IPC International Standard for Athlete Evaluation 2016. 
1710  Art. 4.4 IPC International Standard for Athlete Evaluation 2016. 
1711  Art. 4.6 IPC International Standard for Athlete Evaluation 2016 ; art. 3.4 IPC International 

Standard for Eligible Impairments 2016. 
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compétitions. Selon les sports, certains types d’incapacités ne sont pas 
considérés comme pénalisant de manière suffisante pour permettre au sportif 
de concourir dans des catégories spécifiques. L’IPC mentionne la douleur, les 
problèmes auditifs, cardiovasculaires, psychologiques ou respiratoires, ainsi 
que les tics1712. La BWF donne d’autres exemples tels que l’obésité ou 
l’épilepsie1713. En para-haltérophilie et, plus étrangement, en tir sportif, c’est 
le cas des déficiences visuelles1714. 

Comme le handicap est différent selon le sport, certaines incapacités 
imposeront au sportif de concourir dans des compétitions réservées aux 
sportifs handisport, alors que ce même sportif pourra concourir avec des 
valides dans un autre sport1715. Les échecs et le bridge sont les seuls sports 
dans lesquels tous les sportifs atteints d’incapacités (hormis intellectuelles) 
peuvent s’affronter. 

Trois précisions peuvent encore être apportées. Premièrement, le fait de 
déclarer un sportif inapte à concourir dans les compétitions réservées aux 
personnes en situation d’incapacité ne remet pas en cause le fait qu’une 
incapacité existe. Il ne s’agit que de règles d’éligibilité aux compétitions1716. 
Deuxièmement, il est envisageable qu’un athlète atteint de deux incapacités 
réelles et graves (par exemple un double amputé aveugle) sera également non 
éligible à concourir car, dans les compétitions réservées aux amputés, il n’est 
pas prévu de guide pour aveugle1717. Troisièmement, certaines maladies 
comme l’asthme ou le diabète ne permettent pas de concourir dans des 
compétitions spécifiques. Dès lors, les sportifs atteints de ce type de maladies 
peuvent concourir dans les compétitions usuelles et notamment se voir 
octroyer une autorisation d’usage thérapeutique (AUT) pour atténuer ou 
supprimer les conséquences de celles-ci. 

                                                        
1712  Art. 3.3 IPC International Standard for Eligible Impairments 2016. 
1713  Appendix 1 BWF Para-Badminton Classifications Regulations 2020. 
1714  Art. 1 Appendix Two World Para Powerlifting Classification Rules and Regulations 2018 ; 

art. 1.13 Appendix Three World Shooting Para Sport Classification Rules and Regulations 
2017 (pour les épreuves de tir à la carabine et au pistolet). 

1715  CONSEIL DE L’EUROPE, Charte européenne du sport pour tous, p. 20. 
1716  Art. 18.9 World Para Alpine Skiing Classification Rules and Regulations 2017. 
1717  The Paralympian, Official Magazine of The Paralympic Committee, 2009, Issue 1, p. 13. 
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B. Aspects liés à l’égalité des chances 

1. La participation aux compétitions réservées aux « valides » 

a. L’affaire Oscar Pistorius 

Oscar Pistorius s’est illustré comme athlète professionnel spécialisé dans le 
100, 200 et 400 mètres. Il est né sans péroné et a dû subir une double 
amputation des jambes à l’âge de onze mois. Pour pallier ce handicap, il s’est 
équipé de prothèses en fibre carbone1718. En 2004, il a commencé à participer 
à des compétitions réservées aux personnes valides. En 2007, il a terminé à la 
deuxième place du 400 mètres des championnats sud-africains1719.  

La même année, l’IAAF a décidé d’introduire une nouvelle règle relative aux 
prothèses, qui interdit que celles-ci procurent un avantage, plus précisément 
« any technical device that incorporates springs, wheels or any other element 
that provides the user with an advantage over another athlete not using such a 
device »1720. La question qui s’est alors posée était de savoir si, grâce à ses 
prothèses, Pistorius possédait un avantage sur les autres athlètes qui lui 
interdirait de concourir avec des valides1721. 

L’IAAF a demandé à l’Université de Cologne de procéder à des tests. Ceux-ci 
ont conclu que les prothèses de Pistorius lui procuraient un avantage par 
rapport aux athlètes valides. Pistorius a été déclaré inéligible pour concourir 
avec des valides1722. Il a recouru au TAS contre cette décision1723. 

La Formation du TAS a estimé que les tests effectués par l’Université de 
Cologne n’étaient pas assez complets pour pouvoir prouver le réel avantage de 
Pistorius1724. Il a annulé la décision de l’IAAF et reconnu Pistorius éligible 
pour les compétitions destinées aux athlètes valides1725. 

 
                                                        
1718  BAILEY, Level playing field, part. 1, p. 5. 
1719  BAILEY, Level playing field, part. 1, p. 5. 
1720  IAAF Rule 144.2 (e) Competition Rules (introduite en 2007). 
1721  CAS 2008/A/1480, Pistorius c/ IAAF, sentence du 16 mai 2008, par. 34.  
1722  BAILEY, Level playing field, part. 1, p. 5. 
1723  Pour plus d’informations sur la chronologie de l’affaire, voir CAS 2008/A/1480, Pistorius 

c/ IAAF, sentence du 16 mai 2008, CORNELIUS, Pistorius et PATEL, Inclusion and 
exclusion, pp. 110 ss. 

1724  CAS 2008/A/1480, Pistorius c/ IAAF, sentence du 16 mai 2008, par. 44-50. 
1725  CAS 2008/A/1480, Pistorius c/ IAAF, sentence du 16 mai 2008, par. 52.  
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La précision fondamentale apportée par le TAS est que l’avantage procuré doit 
être analysé de manière globale. Si les prothèses procurent un avantage 
compensé par des désavantages, la règle 144.2 (e) de l’IAAF ne peut trouver 
application1726. La Formation estime en ce sens que les expertises de 
l’Université de Cologne ne permettent pas de pondérer convenablement les 
avantages et désavantages des prothèses utilisées. De plus, la Formation relève 
que ces prothèses sont utilisées depuis plus de dix ans et qu’aucun autre 
athlète n’a obtenu des résultats aussi probants que ceux de Pistorius. Elle en 
déduit que les prothèses ne procurent pas d’avantage démesuré en tous les 
cas1727. 

La décision du TAS comporte trois limites. Toute d’abord, elle ne s’applique 
que pour le cas de Pistorius et implique une analyse au cas par cas des 
potentiels avantages pour chaque sportif1728. Ensuite, elle ne concerne que les 
prothèses Cheetah Flex foot utilisées par Pistorius1729. Enfin, cette décision est 
temporaire et pourrait être remise en cause par l’avancée des connaissances 
scientifiques, qui pourraient permettre de prouver un réel avantage global de 
Pistorius1730. 

Dans la sentence Pistorius, la Formation arbitrale du TAS a interprété 
l’ancienne règle 144.2(e) de l’IAAF sous l’angle de l’« avantage net » décrit 
comme suit : « If the use of the device provides more disadvantages than 
advantages, then it cannot reasonably be said to provide an advantage over 
other athletes, because the user is actually at a competitive disadvantage. That 
is the only sensible reading of the terms of Rule 144.2(e) »1731. En d’autres 
termes, il convient d’analyser de manière globale tous les avantages et les 
désavantages que peut apporter l’équipement pour en conclure que le sportif 
qui en bénéficie possède un avantage net. 

Comme le suggère CORNELIUS, cette approche amène une question : est-ce 
que l’avantage net doit être appréhendé uniquement dans l’espace-temps de 
l’épreuve elle-même ou faut-il regarder de manière plus globale et y inclure 
                                                        
1726  CAS 2008/A/1480, Pistorius c/ IAAF, sentence du 16 mai 2008, par. 35. 
1727  CAS 2008/A/1480, Pistorius c/ IAAF, sentence du 16 mai 2008, par. 51. 
1728  CAS 2008/A/1480, Pistorius c/ IAAF, sentence du 16 mai 2008, par. 54 et 56 ; PATEL, 

Inclusion and exclusion, p. 114. 
1729  CAS 2008/A/1480, Pistorius c/ IAAF, sentence du 16 mai 2008, par. 54 et 56 ; BAILEY, 

Level playing field, part. 1, p. 7 ; KRÄHE, Pistorius, p. 149 ; PATEL, Inclusion and 
exclusion, p. 114. 

1730  CAS 2008/A/1480, Pistorius c/ IAAF, sentence du 16 mai 2008, par. 55 ; PATEL, Inclusion 
and exclusion, p. 114. 

1731  CAS 2008/A/1480, Pistorius c/ IAAF, sentence du 16 mai 2008, par. 35 ; CORNELIUS, 
Pistorius, p. 237. 

726 

727 

728 

729 



L’égalité des chances de participation 

246 

également les potentiels avantages ou désavantages lors des 
entraînements1732 ? Pistorius ne peut par exemple pas faire d’entraînements 
musculaires typiques des athlètes. Il souffre également d’irritation de la peau 
et d’autres problèmes liés au port répété de sa prothèse. Ces différents 
éléments conduisent évidemment à des désavantages pour la compétition1733. 
D’un autre côté, il ne peut avoir de crampes liées à un excès d’acide lactique. 

Selon nous, tous les avantages et désavantages doivent idéalement être pris en 
compte pour pouvoir juger d’un éventuel avantage net global. Même si nous 
concevons qu’il est compliqué de définir précisément l’impact de chacun de 
ces facteurs, il faut les prendre en considération lors de l’analyse de chaque 
cas particulier. Seul un avantage net global prouvé doit ainsi empêcher un 
athlète de participer aux compétitions réservées aux sportifs sans incapacité. 

En 2015, l’IAAF a décidé de modifier ses règles de compétitions en restrei-
gnant l’accès des compétitions pour valides aux sportifs qui utilisent des pro-
thèses. Désormais, la règle 6.3.4 Word Athletics Technical Rules 2020 pro-
scrit « [t]he use of any mechanical aid, unless the athlete can establish on the 
balance of probabilities that the use of an aid would not provide them with an 
overall competitive advantage over an athlete not using such aid ». 

Cette règle implique que le fardeau de la preuve est à la charge de l’athlète et 
qu’il doit en supporter les coûts financiers liés1734. Cela peut s’avérer un 
obstacle insurmontable pour l’athlète dans la plupart des cas. Il devra 
débourser des sommes très élevées pour tenter de prouver qu’il ne possède pas 
d’avantage, pour autant que cette preuve négative soit possible à apporter. 

Markus Rehm, un sauteur en longueur allemand a tenté de prouver 
l’inexistence d’un avantage global de la prothèse qui lui servait de jambe 
d’appui pour le saut en longueur. Il n’est, selon l’IAAF, pas parvenu à le 
démontrer par l’expertise menée, qui n’a pu que constater que la prothèse lui 
conférait des désavantages dans sa course d’élan et des avantages pour le 
saut1735. 

b. L’affaire Casey Martin 

Casey Martin est un golfeur professionnel américain qui souffre d’une 
maladie qui, dans la pratique de son sport, l’empêche de pouvoir marcher 
                                                        
1732  CORNELIUS, Pistorius, p. 237. 
1733  CORNELIUS, Pistorius, p. 237. 
1734  Voir notamment MEYER, Éligibilité, p. 86. 
1735  Pour plus d’informations sur ce cas, voir notamment MEYER, Éligibilité, pp. 80 ss. 
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entre deux coups joués1736. Afin de savoir s’il pouvait tout de même participer 
aux compétitions pour valides, deux questions principales ont été portées 
devant la Cour suprême des États-Unis. Premièrement, est-ce que le fait de ne 
pas pouvoir marcher entre chaque coup provoque un avantage au golfeur ? 
Deuxièmement, est-ce que l’inapplication de la règle qui impose de marcher 
entre chaque coup altère de manière fondamentale ce sport ? 

En se basant sur l’American Disabilties Act of 1990, la Cour suprême a estimé 
qu’au vu de la situation médicale de Casey Martin, celui-ci ne bénéficie pas 
d’un avantage par rapport aux autres golfeurs s’il utilise une voiturette pour se 
déplacer entre les trous. Sa maladie le fatigue davantage que les autres 
concurrents, qui marchent entre les trous1737. La Cour suprême a également 
retenu que le fait de devoir marcher entre les trous ne devait pas être considéré 
comme une règle fondamentale du golf. Casey Martin a finalement pu 
participer aux compétitions réservées aux valides1738. 

c. L’affaire Franck Bouyer 

Franck Bouyer souffre du syndrome de Gélineau, qui provoque des crises de 
cataplexie et de narcolepsie. L’unique médicament efficace à ce jour est le 
Modafinil, produit interdit par l’AMA. Afin de pouvoir participer aux 
compétitions, il a donc dû faire une demande d’AUT. Elle lui a été refusée par 
le CAUT de l’UCI, puis de l’AMA, car il n’a pu prouver que la prise de ce 
médicament ne lui procure pas d’avantage1739. Franck Bouyer a recouru au 
TAS. La Formation arbitrale a rejeté l’appel du cycliste en rappelant que la 
délivrance d’une AUT ne doit pas prendre en compte « l’aptitude du sportif à 
pratiquer sa discipline »1740. 

Il s’ensuit de cette décision que les sportifs atteints d’une maladie incurable 
mais traitable par un produit inclus dans la Liste des interdictions de l’AMA 
ne peuvent pratiquer leur sport si l’AUT est refusée. Un sportif ne peut 
participer aux compétitions pour valides que si sa maladie est traitable et qu’il 

                                                        
1736  532 U. S. 661 (2001), PGA Tour, Inc v. Martin, décision de la Cour suprême des États-

Unis du 29 mai 2001 ; MEYER, Éligibilité, pp. 49 ss ; PATEL, Inclusion and exclusion,  
pp. 116 ss. 

1737  PATEL, Inclusion and exclusion, p. 120. 
1738  Pour plus d’informations sur l’affaire Casey Martin, 532 U. S. 661 (2001), PGA Tour, Inc 

v. Martin, décision de la Cour suprême des États-Unis du 29 mai 2001 ; MEYER, 
Éligibilité, pp. 49 ss ; PATEL, Inclusion and exclusion, pp. 116 ss. 

1739  TAS 2004/A/769, Franck Bouyer c/ UCI & AMA, sentence du 18 mars 2005, pp. 2 s. 
1740  TAS 2004/A/769, Franck Bouyer c/ UCI & AMA, sentence du 18 mars 2005, par. 13. 
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est prouvé que le traitement nécessitant une AUT ne lui procure pas 
d’avantage sur ses concurrents1741. 

d. Les conditions de participation 

Au vu de ce qui précède, en particulier des trois affaires examinées ci-dessus, 
nous pouvons résumer que les sportifs en situation d’incapacité peuvent 
participer aux compétitions avec les valides pour autant qu’ils remplissent les 
conditions cumulatives suivantes : atteindre les minimas et remplir les critères 
contenus dans les règles de qualification appliquées aux athlètes valides ; ne 
pas posséder d’avantage net dû à l’utilisation d’un moyen technique pour 
pallier leur incapacité ; ne pas mettre en danger les autres concurrents par ce 
même moyen technique ; l’éventuel aménagement nécessaire pour participer 
aux épreuves ne doit pas changer les règles fondamentales du sport en 
question. 

Pour les athlètes atteints d’une maladie qui implique le traitement par un 
médicament présent sur la Liste des interdictions de l’AMA, une AUT doit 
être demandée. Pour qu’elle soit accordée et que le sportif puisse participer 
aux compétitions, il doit prouver que l’utilisation de ce médicament ne lui 
procure pas un avantage. 

Même si cela impose au sportif une lourde obligation (celle de prouver qu’il 
n’est au bénéfice d’aucun avantage, notamment par des expertises qui peuvent 
être très onéreuses), il s’agit là de la seule solution envisageable. Le fardeau de 
la preuve à la charge de l’organisation de sport aurait pour conséquence la 
multiplication des cas et des demandes, impossibles à traiter dans un délai 
raisonnable et très difficiles à gérer financièrement. 

Dans l’attente de la preuve de l’absence d’avantage net, le sportif ne peut 
participer à la compétition. Dans le cas inverse, une apparence d’inégalité des 
chances aux yeux du public serait dommageable. Au surplus, si un sportif 
participe et que, plusieurs semaines ou mois plus tard, une expertise conclut 
qu’il possède un avantage, il y aura lieu d’annuler tous les résultats obtenus, et 
la crédibilité de la compétition serait grandement mise à mal. 

                                                        
1741  Pour plus d’informations sur l’affaire Franck Bouyer, voir les deux sentences du TAS 

suivantes : TAS 2004/A/769, Franck Bouyer c/ UCI & AMA, sentence du 18 mars 2005 et 
TAS 2005/A/965, UCI c/ AMA & Franck Bouyer, sentence du 13 mars 2006. 
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2. Problématiques spécifiques et propositions d’améliorations 

a. La sous/sur-estimation de l’incapacité 

Un des principaux problèmes liés à la classification est le risque de sous-
estimation ou de surestimation de l’incapacité, source d’injustice1742. Un 
sportif dont l’incapacité a été sous-estimée devra concourir contre des sportifs 
« avantagés » par leur incapacité plus faible. Un sportif dont l’incapacité a été 
surestimée devra concourir contre des sportifs « désavantagés » par leur plus 
grande incapacité. 

Sur ce sujet, nous pouvons mentionner deux scandales qui ont eu lieu lors des 
Jeux Paralympiques. À Sydney, en 2000, les membres de l’équipe d’Espagne 
de basketball ne souffraient pas véritablement des troubles mentaux qu’ils 
avaient déclarés. Ils ont dû rendre leur médaille, dix des douze basketteurs 
alignés n’étant pas atteints de troubles mentaux1743. Cela a conduit à l’abandon 
des compétitions pour déficients intellectuels aux Jeux Paralympiques 
d’Athènes en 2004. À Turin, en 2006, une athlète russe catégorisée comme 
aveugle a manifesté sa joie en regardant le tableau d’affichage à l’arrivée du 
ski de fond1744. 

Le risque de sous/sur-évaluation peut normalement être atténué par 
l’observation en compétition1745. Ce risque est également diminué par 
l’appréhension des sanctions qui peuvent être imposées à tout sportif qui, 
intentionnellement, en vue d’une classification, trompe les classificateurs en 
déformant ses compétences ou la nature de son incapacité1746. 

WU / WILLIAMS proposent une méthode applicable pour la natation mais 
transposable aux autres sports, afin de garantir une concurrence loyale. Cette 
méthode repose sur trois critères : les performances de nage doivent être 
différentes d’une catégorie à l’autre, les meilleurs nageurs d’une catégorie 
doivent avoir des performances similaires et les nageurs qui possèdent des 
handicaps différents doivent chacun avoir des chances égales de parvenir aux 

                                                        
1742  AUBERGER / BRUNET / SCHANTZ, Sport olympisme et handicap, p. 179 ; BAILEY, 

Eligibility, p. 5. 
1743  BELOFF Michael J., Sport, ethics and the law, in : Sweet and Maxwell’s International 

Sports Law Review, vol. 17, no 1, 2017, pp. 3-10, p. 6 ; OSWALD, Égalité des chances,  
p. 57 ; SARREMEJANE, Ethique, pp. 87 s. 

1744  SARREMEJANE, Ethique, p. 88. 
1745  Art. 6 IPC International Standard for Athlete Evaluation 2016. 
1746  Art. 6.2 et 6.3 IPC Athlete Classification Code 2015. La sanction peut aller jusqu’à une 

inéligibilité à vie des compétitions [art. 6.7 IPC Athlete Classification Code 2015]. 
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finales dans leur propre épreuve1747. Peter Eriksson, coach de l’équipe 
paralympique britannique à Londres en 2012, propose deux améliorations 
fondamentales auxquelles nous souscrivons : la création d’une organisation 
indépendante comme l’AMA pour évaluer l’incapacité de sportifs ainsi que la 
mise en place de sanctions très sévères, comparables à celles du CMA, pour 
tout sportif qui triche en vue de son évaluation1748. 

En résumé, nous pensons que les organisations de sport doivent renforcer 
l’importance de l’observation régulière des sportifs en compétition et des 
sanctions imposées en cas de tromperie intentionnelle. En cas de doute, des 
réévaluations doivent avoir lieu, notamment au vu des résultats en 
compétition. Pour reprendre WU / WILLIAMS, chaque sportif, quelle que soit 
son incapacité, doit avoir une chance de concourir contre des égaux et de 
parvenir aux finales dans ses épreuves. Enfin, le processus de classification 
devrait être établi ou approuvé par l’organisation internationale de sport pour 
toutes les compétitions impliquant plusieurs pays. 

b. L’amélioration des performances 

Un autre problème surgit lorsqu’un sportif améliore de manière significative 
ses performances grâce à son mérite et son travail. Dans ce cas, il est possible 
qu’un athlète soit pénalisé et reclassé dans une catégorie d’incapacité 
moindre1749. Avec l’instauration de l’IPC Athlete Classification Code 
20151750, ces athlètes ne sont pas changés de classes sportives, comme c’était 
le cas dans la classification selon les performances1751. Cette modification de 
2015 nous paraît indispensable pour garantir l’égalité méritocratique des 

                                                        
1747  WU / WILLIAMS, Paralympic swimming performance, p. 252. 
1748  GRANT Paul, 'I'm handing back my medal': Is Paralympic sport classification fit for 

purpose?, article du 18 septembre 2017 disponible sur le site Internet de la BBC à 
l’adresse suivante : https://www.bbc.co.uk/sport/disability-sport/41253174. Dans ce même 
article, différentes méthodes de tricherie sont dévoilées telles que le fait de se plonger dans 
un environnement froid en maillot de bain pour altérer le tonus de ses muscles ou se faire 
un bandage très serré au bras pendant plusieurs jours avant la classification pour limiter 
l’extension du bras. 

1749  HOWE / JONES, Classification, p. 38. 
1750  Applicable à tous les membres du mouvement paralympique et à tous les athlètes qui 

participent à des compétitions internationales sous l’égide d’une FI [art. 1.1.2 IPC Athlete 
Classification Code 2015]. 

1751  IPC History of Classification, disponible à l’adresse Internet suivante : https://www.paraly 
 mpic.org/classification/history. 
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chances, violée par la classification selon les performances1752, cette dernière 
poursuivant plutôt une égalité des résultats. 

c. La multiplication des catégories 

Le principal problème de la catégorisation par type d’incapacité est qu’elle 
implique un grand nombre de subtilités et de nuances1753. L’objectif d’un 
système de classification est que chaque sportif d’une même catégorie possède 
les mêmes possibilités physiques en lien avec un sport donné et en fonction de 
son incapacité1754. 

La classification fonctionnelle a permis de réduire le nombre de classes 
sportives et d’augmenter le nombre de participants pour chacune d’elle1755. 
Cela permet d’augmenter la crédibilité et l’intérêt de la compétition1756. 
Cependant, la diminution du nombre de classes conduit à une disparité des 
incapacités des sportifs qui y concourent1757. 

Par exemple, aux Jeux Paralympique de Rio en 2016, Marie-Amélie Le Fur, 
amputée de la jambe gauche (T44), a concouru dans les 100 et 200 m contre 
des athlètes doublement amputés (T43). Ceux-ci possèdent un avantage pour 
les épreuves dès 200 m. Les deux catégories sont regroupées aux Jeux 
Paralympiques car il n’y a pas assez de concurrents pour avoir une 
compétition attrayante1758. 

Dans les compétitions de natation, des sportifs non-amputés concourent contre 
des doubles amputés des bras, ce qui peut s’avérer, de manière extérieure, 
fortement inéquitable lorsque le nageur non-amputé l’emporte de peu à la 
touche1759. 

                                                        
1752  Dans le même sens, voir HOWE / JONES, Classification, p. 41 qui cite RICHTER, The 

Wheelchair Classification Debate, paper presented at the Cerebral Palsy International 
Sport and Recreation Association General Assembly, Ottawa, Canada, September 1999. 

1753  OSWALD, Égalité des chances, pp. 56 s. 
1754  WU / WILLIAMS, Paralympic swimming performance, p. 264. 
1755  HOWE / JONES, Classification, p. 36. 
1756  WU / WILLIAMS, Paralympic swimming performance, p. 264. 
1757  WU / WILLIAMS, Paralympic swimming performance, p. 264. 
1758  Les Jeux Paralympiques sont-ils injustes ?, lequipe.fr, article publié à l’adresse Internet 

suivante le 16 septembre 2016 : http://www.lequipe.fr/Tous-sports/Actualites/Les-jeux-
paralympiques-sont-ils-injustes/727635. 

1759  Ce fut le cas lors de la finale dames catégorie S6 (dos) des Jeux Paralympiques de Rio en 
2016, lorsque la chinoise Song, en possession de ses bras, a gagné contre la chinoise Lu, 
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Enfin, nous pouvons citer le cas du pongiste égyptien Ibrahim Hamadtou qui, 
amputé des deux bras, utilise sa bouche pour tenir la raquette et son pied pour 
lancer la balle1760. Puisqu’il n’existe aucune catégorie pour ce type 
d’incapacité, cet athlète débute chaque compétition en sachant qu’il n’a 
pratiquement aucune chance de l’emporter. 

Pourtant, si pour chaque incapacité, une classe sportive était créée, l’égalité 
des chances serait atteinte mais les compétitions se résumeraient parfois à 
deux ou trois sportifs au maximum. Cela n’aurait pas vraiment d’intérêt sportif 
ou commercial, l’intérêt des compétitions disparaîtrait et les performances ne 
pourraient être réellement appréciées1761. 

Selon nous, la seule solution qui permette de rétablir l’égalité des chances 
violée par la réduction du nombre de classes est le système des coefficients et 
handicaps. Concernant les coefficients, l’IPC précise déjà que, dans les 
compétitions nationales et les plus petites compétitions internationales, les 
athlètes de différentes classes peuvent concourir ensemble pour autant qu’un 
coefficient soit déterminé et appliqué : « athletes in different sport classes may 
compete together for one medal, because there are not enough athletes for 
each sport class to create a competitive event. In these cases, athletes in 
different sport classes may be given a ‘coefficient’ or correction score to 
account for the different levels of activity limitation »1762. 

Pour les compétitions de ski alpin par exemple, chaque athlète se voit attribuer 
un coefficient de temps qui permettra de compenser un éventuel avantage sur 
un autre skieur qui concourt dans la même catégorie que lui1763. 

 

                                                                                                                               

double amputée des bras, à la touche. La vidéo de cette course est disponible sur Youtube 
à l’adresse Internet suivante : https://www.youtube.com/watch?v=mwEiibSlOJ8. 

1760  Voir notamment ITTF, Press Release: Internet Sensation Ibrahim Hamadtou Becomes a 
Paralympian, article du 8 septembre 2016 disponible à l’adresse Internet suivante : 
https://www.ittf.com/2016/09/08/press-release-internet-sensation-ibrahim-hamadtou-beco 

 mes-paralympian/ ; Eurosport.fr, La raquette entre les dents, Hamadtou entre dans la 
légende paralympique, par AFP, article du 10 septembre 2016 disponible à l’adresse 
Internet suivante : http://www.eurosport.fr/handisport/jeux-paralympiques/2016/la-
raquette-entre-les-dents-l-egyptien-hamadtou-entre-dans-la-legende-paralympique_sto58 

 45889/story.shtml. 
1761  AUBERGER / BRUNET / SCHANTZ, Sport olympisme et handicap, p. 180 ; WU / WILLIAMS, 

Paralympic swimming performance, p. 264. 
1762  Art. 5 par. 2 IPC Explanatory guide to Paralympic classification, Paralympic summer 

sports 2019. 
1763  On multiplie par exemple le temps par 1.05. 
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Dans les sports individuels où les coefficients de temps ne peuvent être 
appliqués et où les concurrents s’affrontent de manière simultanée, il convient 
de réintroduire les handicaps1764. Pour reprendre l’exemple du pongiste 
égyptien, il est inconcevable qu’au vu de son mérite, il débute le match en 
sachant qu’il n’a aucune chance de l’emporter. Il faut donc rétablir une égalité 
des chances en tenant compte de ce mérite. La solution serait ainsi d’attribuer 
des points de handicap aux pongistes bien moins handicapés que lui. Il s’agit à 
notre sens de la seule méthode envisageable dans de telles situations. 

Finalement, en athlétisme, il faudrait prévoir une pénalité de temps, parfois de 
quelques dixièmes, pour permettre des compétitions équitables entre des 
simples et doubles amputés par exemple. L’athlète avantagé par sa double 
amputation partirait donc des starting-blocks 0,5 seconde après les concurrents 
les plus handicapés, ce qui permettrait de conserver le suspense sur la ligne 
d’arrivée. 

Le calcul de ces handicaps et coefficients n’est évidemment pas aisé, tout 
comme la classification. Mais ces méthodes permettraient de rétablir une 
égalité des chances violée aujourd’hui en « affinant » les différentes classes 
sportives déjà établies. 

d. La régulation des coûts liés aux prothèses 

Les performances dans les différentes classes sportives d’incapacités ne 
doivent à notre sens pas être liées à l’obtention d’une technologie performante 
et ainsi dépendre des moyens économiques du sportif. Dans ce sens, nous 
renvoyons à nos développements et propositions liés aux règles relatives à 
l’équipement1765. L’homologation des différents équipements, notamment des 
prothèses utilisées, nous paraît être un moyen efficace d’éviter que des 
technologies coûteuses et révolutionnaires ne puissent être utilisées que par 
des sportifs riches1766. Pour être homologués, ces équipements devraient 
remplir les mêmes critères que ceux développés pour les équipements, soit : 
avoir un coût raisonnable, être disponible partout dans le monde, préserver 

                                                        
1764  Sur les règles relatives à l’attribution de handicaps, cf. par. 892 ss. 
1765  Cf. par. 302 ss. 
1766  BLACKSHAW se demande à ce sujet si le Britannique quadruple médaillé d’or en chaise 

roulante David Weir l’aurait également emporté s’il n’avait pas eu à disposition un 
équipement sur mesure d’un coût de plus de 7'000 livres sterling, inaccessible aux 
concurrents provenant de pays plus pauvres [BLACKSHAW Ian, Equipment : 
‘Technological doping’ at London 2012 Paralympics, in : World Sports Advocate, vol. 10, 
Issue 9, septembre 2012]. 
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l’incertitude du résultat et laisser les performances humaines des sportifs au 
premier rang1767. 

VII. Les règles de catégorisation par niveau 

La catégorisation par niveau fait suite à l’abandon des handicaps dans les 
années 19201768. Elle a lieu lorsque les autres critères de catégorisation ne 
rentrent plus en ligne de compte, en particulier celui de l’âge. 

Dans le football suisse, les hommes actifs peuvent concourir dans neuf 
niveaux différents, de la Super League à la 5ème ligue1769. En tennis, chaque 
joueur est classé dans une catégorie suivant son rang dans le classement des 
tennismen suisses par exemple1770. Dans les compétitions d’échecs, la 
catégorisation par niveau se fait au moyen du classement ELO. En Suisse, le 
tournoi principal I est ouvert aux joueurs qui ont 1820 ELO ou plus, le tournoi 
principal II aux joueurs qui ont entre 1580 et 1860 ELO, et le tournoi principal 
III aux joueurs qui ont un nombre égal ou inférieur à 1620 ELO1771. 

La multiplication des catégories permet aux sportifs « moins compétitifs » de 
pouvoir participer aux différentes compétitions sans être « surclassés » par des 
adversaires de niveau national ou international1772. 

La catégorisation par niveau permet également de prendre en compte les 
évolutions de niveau des équipes dans le temps1773. Le principe de promotion-
relégation permet de rééquilibrer ces différents niveaux en faisant « monter » 
dans une ligue supérieure les meilleurs du classement et « descendre » dans 
une ligue inférieure les derniers du classement1774. 

                                                        
1767  Cf. par. 302 ss. 
1768  DEFRANCE, La formation, pp. 85 s. Sur les règles relatives à l’attribution de handicaps,  

cf. par. 892 ss. 
1769  Art. 4 ch. 1 ASF Règlement de Jeu 2019. 
1770  1ère catégorie nationale (N1 : rang 1 à 10) ; 2ème catégorie nationale (N2 : rang 11 à 30) ; 

3ème catégorie nationale (N3 : rang 31 à 70) ; 4ème catégorie nationale (N4 : rang 71 à 150) ; 
R1 (rangs 151 - 310) ; R2 (rangs 311 - 630) ; R3 (rangs 631 - 1270) ; R4 (rangs 1271 - 
2550) ; R5 (rangs 2551 - 5110) ; R6 (rangs 5111 - 10230) ; R7 (rangs 10231 - 20470) ; R8 
(rangs 20471 - 30770) ; R9 (au-dessus du 30770ème rang) [art. 3 al. 2 Swiss Tennis 
Directives concernant les Classements 2020]. 

1771  Art. 6 al. 1 et 2 FSE Règlement pour le Championnat Suisse Individuel (CSI) et pour le 
Tournoi Fédéral (TF) 2014. 

1772  DEFRANCE, La formation, pp. 85 s. 
1773  DARBON, Les fondements du système sportif, p. 200. 
1774  Voir par exemple l’art. 67 ch. 1 ASF Règlement de Jeu 2019. Sur le principe de 

promotion-relégation, cf. par. 798 s. 
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L’égalité des chances d’accès aux compétitions est alors garantie. Dans 
chaque catégorie, les concurrents peuvent se confronter à des sportifs ou 
équipes dont le niveau se rapproche du leur. 

VIII. Les règles de qualification et de sélection aux compétitions 

A. Description 

1. Remarques introductives 

Les règles de qualification aux compétitions « régissent l’octroi de 
l’autorisation de prendre part à une compétition »1775. Elles ont pour 
conséquence une limitation du nombre de sportifs1776, afin de permettre la 
tenue de compétitions de taille raisonnable et attrayantes. 

Une distinction importante doit être faite entre les notions de « qualification » 
et de « sélection ». La qualification, par exemple pour les Jeux Olympiques, 
n’implique pas automatiquement la sélection du sportif à cette compétition1777. 
Un sportif est qualifié s’il satisfait aux exigences relatives à la performance 
sportive prescrite pour participer à la compétition1778. 

Lorsque le nombre de sportifs qualifiés dépasse le quota attribué à un pays 
pour une compétition, d’autres critères de sélection, sont pris en compte pour 
« départager » ces sportifs. Un sportif n’est sélectionné que lorsqu’il est 
officiellement choisi par l’organisation de sport, par exemple la Commission 
de sélection de SOA, pour participer aux Jeux Olympiques1779. 

 

                                                        
1775  TAS 2007/O/1381, RFEC & Alejandro Valverde c/ UCI, sentence du 26 septembre 2007, 

par. 36. 
1776  CJCE C-51/96 & C-191/97, Deliège, arrêt du 11 avril 2000, par. 64. Dans cet arrêt, la 

CJCE a conclu que les règles de sélection « ne constituent pas en elle-même une restriction 
à la libre prestation de services […] ». 

1777  Voir art. 4.3 SOA Concept de sélection de Triathlon aux Jeux Olympiques de Tokyo 
2020 : « Un athlète qui atteint les minima n’est pas automatiquement sélectionné pour les 
Jeux Olympiques de Tokyo 2020 ». Voir également CAS 2008/A/1540, Andrew Mewing  
c/ Swimming Australia Limited, sentence partielle du 9 mai 2008, qui distingue également 
les différents concepts en lien avec la qualification et la sélection. Voir encore DUVAL, 
Getting to the games, p. 60. 

1778  SOA Terminologie relative aux sélections pour Tokyo 2020. 
1779  SOA Terminologie relative aux sélections pour Tokyo 2020. 

764 

765 

766 

767 



L’égalité des chances de participation 

256 

Les règles de qualification et de sélection permettent principalement de 
garantir un certain niveau de performance des sportifs qui participent, de 
faciliter l’organisation des épreuves1780 et de rétribuer une certaine forme de 
mérite en empêchant des sélections purement discrétionnaires1781. 

Il existe des conditions de participation aux compétitions liées ou non liées à 
la performance sportive. Les conditions de participation liées à la performance 
sportive sont soit les minima mis en place par les organisations de sport, soit 
les règles de répartition des épreuves par niveau1782. Ces conditions créent des 
compétitions dans lesquelles, dans le premier cas, les meilleurs sportifs 
participent et, dans le second cas, les sportifs sont classés par catégories, pour 
garantir l’incertitude du résultat. 

Les conditions de participation non liées à la performance sportive sont 
multiples. Dans le cadre des Jeux Olympiques par exemple, le CIO impose le 
respect de la ChO1783, des règles mises en place par la FI concernée1784, du 
CMA1785, ainsi que la soumission des potentiels différends au TAS1786. Au 
niveau formel, la participation d’un sportif suisse aux Jeux Olympiques 
implique la signature d’une convention avec SOA1787, soit le CNO en Suisse, 
qui sera l’entité qui l’inscrira formellement1788. 

En dehors des Jeux Olympiques, la participation à une compétition sous-tend 
en général l’obtention d’une licence,  qui garantit que certaines conditions 
économiques et juridiques sont respectées1789. Des conditions d’ordre médical 
peuvent être ajoutées1790, de même que le fait de subir des contrôles 

                                                        
1780  CAS 2011/O/2422, USOC c/ IOC, sentence du 4 octobre 2011, par. 33 ; TAS 

2007/O/1381, RFEC & Alejandro Valverde c/ UCI, sentence du 26 septembre 2007,  
par. 37. 

1781  Voir Preamble CIO Qualification System Principles, XXXII Games of the Olympiad, 
Tokyo 2020, qui précise : « Qualification Systems […] are established to give a fair and 
equitable opportunity for the best athletes in the world to participate in the Olympie 
Garnes as well as to ensure universal participation ». 

1782  Sur les règles de catégorisation par niveau, cf. par. 760 ss. 
1783  Règle 40 et TaR 44 ch. 4 et 6 CIO ChO 2019. 
1784  Règle 40 et TaR 44 ch. 4 CIO ChO 2019. 
1785  Règle 40 et TaR 44 ch. 6 CIO ChO 2019. 
1786  TaR 44 ch. 6 CIO ChO 2019. Ces différentes conditions sont présentes dans le formulaire 

d’inscription que les athlètes doivent signer pour pouvoir participer aux Jeux Olympiques. 
1787  SOA Directives relatives à la performance à appliquer aux concepts de sélection de 

PyeongChang 2018. 
1788  Règle 40 CIO ChO 2019. 
1789  Concernant les règles d’attribution des licences, cf. par. 800 ss. 
1790  Voir art. C FIS Système de qualification pour les XXIIIes Jeux Olympiques d’hiver de 

PyeongChang 2018, Ski alpin, pp. 1 s. 
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antidopage conformément aux règlements de la FI et de l’AMA1791. Une 
dernière condition fondamentale est la nationalité des concurrents. Le CIO 
impose par exemple que les athlètes soient « ressortissant du pays du CNO qui 
l’inscrit »1792. 

2. Les types de qualifications et de sélections 

Nous pouvons distinguer trois types de qualifications et de sélections : la 
qualification automatique (a), fondée sur des critères objectifs, la sélection 
discrétionnaire (b), fondée sur des critères subjectifs, et la sélection semi-
discrétionnaire (ou hybride) (c), fondée sur ces deux types de critères1793. 

a. La qualification automatique (ou de plein droit) 

La qualification automatique (ou de plein droit) intervient lorsque seules des 
conditions objectives rentrent en considération dans le processus de 
qualification. Il peut s’agir de critères minimaux liés au temps de référence ou 
au classement des sportifs1794. 

Différents exemples de qualification automatique peuvent être mentionnés. En 
Ligue des Champions, les clubs les mieux classés de certains pays se voient 
attribuer une place dans la compétition1795. Aux USA, en fonction du quota 
d’athlètes attribué au pays pour les Jeux Olympiques sont organisés des trials, 
qui permettent de sélectionner ceux qui obtiennent les meilleurs résultats. 
Finalement, des tournois continentaux sont organisés dans plusieurs sports en 

                                                        
1791  Voir par exemple Let. C ch. 4 IWF Qualification System – Games of the XXXII Olympiad 

Tokyo 2020. 
1792  Règle 41 ch. 1 CIO ChO 2019. La nationalité sportive des concurrents est un sujet qui pose 

beaucoup de questions, notamment en lien avec les changements de nationalité. Pour un 
exemple concret du système de qualification pour les Jeux Olympiques, voir CIO 
Qualification System Principles, XXXII Games of the Olympiad, Tokyo 2020. RILEY / 
STONER / SUTCLIFFE / UDDIN définissent également les différentes conditions pour 
participer aux compétitions internationales [RILEY / STONER / SUTCLIFFE / UDDIN, 
Selection Disputes, H6.37, p. 1594]. 

1793  RILEY / STONER / SUTCLIFFE / UDDIN, Selection Disputes, H6.4, p. 1584. 
1794  RILEY / STONER / SUTCLIFFE / UDDIN, Selection Disputes, H6.5, p. 1584. 
1795  Annexe A UEFA Règlement Champions League Cycle 2018-21, Saison 2019/20, Liste 

d’accès aux compétitions interclubs de l’UEFA 2019/20. 
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vue de sélectionner les équipes qui pourront participer aux Jeux 
Olympiques1796. 

b. La sélection discrétionnaire 

La sélection discrétionnaire intervient lorsque l’autorité chargée de la sélection 
ne se base que sur des critères subjectifs pour décider quel(s) sportif(s) elle 
décide de qualifier pour une compétition donnée1797. 

Différents exemples de sélection discrétionnaire peuvent être mentionnés. Les 
entraîneurs, souvent appelés d’ailleurs « sélectionneurs », choisissent les 
joueurs qui participeront aux compétitions pour représenter leur nation. Leurs 
choix ne se basent sur aucun critère objectif et peuvent être totalement 
arbitraire. De manière générale, dans les sports d’équipe, les joueurs qui 
composent ladite équipe ne sont pas toujours les meilleurs du pays en 
question1798. En tennis, aux Jeux Olympiques, pour les épreuves de double, 
Swiss Tennis prévoit que les tennismen qui sont sélectionnés sont ceux qui ont 
« la meilleure perspective de succès »1799. En patinage artistique et en natation 
synchronisée, un aspect purement discrétionnaire est également 
déterminant1800. 

Le système de wild card est particulier et consiste en l’attribution d’une place 
de quota à un sportif ou une équipe qui n’est pas liée aux performances 
sportives, pour participer à une compétition donnée1801. Il s’agit d’une 
invitation privilégiée décidée de manière discrétionnaire par l’organisation de 
sport qui régit la compétition1802. Cette invitation est parfois assortie de 

                                                        
1796  Voir par exemple FIH Qualification System – Games of the XXXII Olympiad – Tokyo 

2020, p. 2, qui prévoit que chaque champion continental (vainqueur des compétitions 
désignées) est qualifié pour représenter son pays aux Jeux Olympiques. 

1797  RILEY / STONER / SUTCLIFFE / UDDIN, Selection Disputes, H6.6, p. 1584. 
1798  WHEEN Edward / MEHRZAD John, The selection of athletes and the grounds for 

challenges, in : World Sports Advocate, vol. 14, Issue 1, janvier 2016. Sur la sélection 
discrétionnaire dans les sports d’équipe, voir DUVAL Jean-Marc, Le pouvoir de sélection 
des fédérations nationales, in : Droit et Coupe du Monde, Paris (Economica), 2011,  
pp. 203-221, pp. 208 ss. 

1799  Art. 4.3 SOA Concept de sélection Tennis aux Jeux Olympiques de Tokyo 2020. 
1800  WHEEN Edward / MEHRZAD John, The selection of athletes and the grounds for 

challenges, in : World Sports Advocate, vol. 14, Issue 1, janvier 2016. 
1801  SOA Terminologie relative aux sélections pour Rio 2016. 
1802  Art. I. let. Z. ch. 2 let. b ITF Official Grand Slam Rule Book 2018 ; art. 9.2.028 par. 2 UCI 

Règlement du Sport Cycliste, Championnats du Monde 2020. 
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conditions tel que l’empêchement de se qualifier dû à un fait imprévisible1803. 
Le nombre de Wild Cards est en général limité. Pour les tournois du Grand 
Chelem en tennis, la limite se situe à 1/16 du total des participants1804. Le 
joueur ou l’organisateur du tournoi ne peut recevoir ou accepter une 
contrepartie pour l’attribution d’une Wild Card, sous peine de sanctions 
disciplinaires1805. 

c. La sélection semi-discrétionnaire (ou hybride) 

La sélection semi-discrétionnaire (ou hybride), fréquemment utilisée dans le 
cadre des sélections pour les Jeux Olympiques, se scinde en deux temps. Dans 
un premier temps, le sportif doit satisfaire un certain nombre d’exigences 
objectives minimales (minima en athlétisme ou en natation par exemple). 
Dans un second temps, des critères subjectifs sont appliqués. 

En général, les FIs établissent des critères minimaux (entry standards) pour 
participer aux compétitions, notamment aux Jeux Olympiques. En athlétisme 
et en natation, des temps minimaux de qualification sont imposés1806. En ski 
alpin, les sportifs sélectionnables doivent être classés dans les 500 premiers du 
classement et totaliser un nombre minimal de points FIS1807. Plusieurs 
organisations de sport prévoient des dérogations pour certains sportifs, en 
général ceux qui ont un potentiel reconnu de médaille ou de diplôme, en cas 
de blessure les empêchant d’atteindre ces critères minimaux1808. 

Lorsque ces critères minimaux sont remplis par les sportifs et si nous prenons 
l’exemple des Jeux Olympiques, c’est le CNO d’origine qui détermine les 

                                                        
1803  Art. 9.2.028 par. 2 UCI Règlement du Sport Cycliste, Championnats du Monde 2020. 
1804  Art. I. let. Z. ch. 2 let. e ITF Offical Grand Slam Rule Book 2018, Tournament 

Regulations. 
1805  Art. II let. C. et art. VIII let. C. ITF Pro Circuit Code of Conduct 2018. 
1806  Pour l’athlétisme, par exemple 10.05 secondes pour le 100 m hommes et 11.15 secondes 

pour le 100 m femmes [let. I. Word Athletics Système de Qualification – Jeux de la 
XXXIIe Olympiade – Tokyo 2020]. Pour la natation, voir notamment let. H FINA 
Qualification System – Games of the XXXII Olympiad – Tokyo 2020. 

1807  Art. C.1 FIS Système de qualification pour les XXIIIes Jeux Olympiques d’hiver de 
PyeongChang 2018, Ski alpin, p. 2. 

1808  Voir notamment art. 4.4 SOA Concept de sélection Badminton aux Jeux Olympiques de 
Tokyo 2020 ; SOA Directives relatives à la performance à appliquer aux concepts de 
sélection de PyeongChang 2018 ; art. C.3.3 FIS Système de qualification pour les XXIIIes 
Jeux Olympiques d’hiver de PyeongChang 2018, Ski alpin. 
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éléments subjectifs qui permettent de départager les sportifs (pour le cas où 
leur nombre dépasse le quota attribué à la nation)1809. 

Les CNO ont ainsi la possibilité de déterminer les représentants du pays par 
des sélections objectives internes, qui ne se basent que sur les résultats d’une 
compétition1810 ou par l’application de critères subjectifs de sélection. 

Dans le cadre des Jeux Olympiques, lorsque le nombre de sportifs qui 
atteignent les minima dépasse le nombre de places disponibles, SOA (pour la 
Suisse) établit des critères, « subjectifs », supplémentaires1811. Les principaux 
critères, en général plusieurs pour chaque discipline, et pour lesquels aucun 
n’est prédominant, sont la forme actuelle, le potentiel, l’aptitude sur le tracé 
des JO, l’esprit d’équipe, la planification des entraîneurs, le potentiel futur1812, 
l’état de forme et la santé des cavaliers et des chevaux, le potentiel de médaille 
ou de diplôme1813, la courbe de forme1814, l’évaluation de l’entraîneur1815, 
l’historique des résultats1816 ou encore des critères tactiques en vue d’une 
compétition par équipe1817. 

Sur la base de ces critères, qui peuvent être considérés comme « subjectifs », 
ou plutôt « semi-subjectifs », SOA, en général sur proposition de la FN, 
sélectionne les athlètes représentant la Suisse pour les Jeux Olympiques. 

À titre d’exemple de sélection semi-discrétionnaire, dans les règles de 
participation aux Jeux Olympiques, au moins quatre organisations de sport 
sont impliquées dans le processus de sélection : le CIO, les FI, les CNO et les 
FN. Le CIO, par le biais de sa commission exécutive, détermine le nombre de 

                                                        
1809  CAS OG 08/003, Rainer Schuettler c/ ITF, sentence du 4 août 2008, par. 10 (iv). 
1810  C’est le cas des trials aux USA. 
1811  Voir par exemple art. 4.3 SOA Concept de sélection de Triathlon aux Jeux Olympiques de 

Tokyo 2020. 
1812  Art. 4.3 SOA Concept de sélection Cyclisme sur Route aux Jeux Olympiques de Tokyo 

2020. 
1813  Art. 4.3 SOA Concept de sélection de Dressage aux Jeux Olympiques de Tokyo 2020. 
1814  Art. 4.3 SOA Concept de sélection de Triathlon aux Jeux Olympiques de Tokyo 2020. 
1815  Art. 4.3 SOA Concept de sélection de Voile pour la participation aux Jeux Olympiques 

d’été de Tokyo 2020. 
1816  Art. 4.3 SOA Concept de sélection de Swiss Fencing aux Jeux Olympiques de Tokyo 

2020. 
1817  C’est le cas pour l’escrime [art. 4.3 SOA Concept de sélection de Swiss Fencing aux Jeux 

Olympiques de Tokyo 2020], le cyclisme sur route [art. 4.5 SOA Concept de sélection 
Cyclisme sur Route aux Jeux Olympiques de Tokyo 2020] et la voile [art. 4.5 SOA 
Concept de sélection de Voile pour la participation aux Jeux Olympiques d’été de Tokyo 
2020]. 
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concurrents aux Jeux Olympiques1818, ainsi que le nombre de participants pour 
chaque sport, après avoir consulté les FIs1819. Il est l’entité qui approuve les 
inscriptions aux Jeux Olympiques1820. Les FIs établissent les différentes 
conditions et critères minimaux de participation pour cette compétition1821. 
Les CNO ont pour rôle principal de sélectionner, inscrire et envoyer les 
sportifs aux Jeux Olympiques1822. Ils vérifient également qu’aucun athlète n’a 
été « écarté pour des raisons raciales, religieuses, politiques ou en raison 
d’autres formes de discrimination »1823. Finalement, les FN font les 
recommandations d’inscriptions au CNO1824. 

B. Aspects liés à l’égalité des chances 

1. Problématique spécifique : les limites au pouvoir 
discrétionnaire des organisations de sport 

Lorsqu’il s’agit d’une sélection discrétionnaire ou semi-discrétionnaire, le rôle 
du TAS est uniquement de s’assurer que les critères de sélection ont été 
appliqués correctement et de manière équitable1825. 

Les Formations arbitrales ne doivent donc pas choisir quel est le meilleur 
sportif pour représenter le pays ou celui qui a le plus de chances de remporter 
une médaille1826. En effet, toute sélection, à moins qu’elle ne soit basée 
                                                        
1818  TaR 44 ch. 1 CIO ChO 2019. 
1819  TaR 44 ch. 11 CIO ChO 2019. 
1820  Règle 44 ch. 3 CIO ChO 2019. 
1821  TaR 40 ch. 1 CIO ChO 2019. L’application de ces critères est de la responsabilité des FIs, 

des FN et des CNO [TaR 40 ch. 2 CIO ChO 2019]. 
1822  Règles 6 ch. 1, 27 ch. 3 et 40 CIO ChO 2019. 
1823  Règle 44 ch. 4 CIO ChO 2019. 
1824  Règle 44 ch. 4 CIO ChO 2019. 
1825  CAS 2000/A/260, Beashel and Czislowski c/ Australian Yachting Federation Inc. (AYF), 

sentence du 2 février 2000, par. 2 ; CAS 96/153, Watt c/ Australian Cycling Federation 
(ACF) and Tyler-Sharman, sentence du 22 juillet 1996, par. 10 et 26 let. h ; DUVAL, 
Getting to the games, p. 58 et les réf. citées. 

1826  CAS 2008/A/1540, Andrew Mewing c/ Swimming Australia Limited, sentence partielle du 
9 mai 2008, par. 24 ; CAS 2000/A/278, Chiba c/ Japan Amateur Swimming Federation 
(JASF), sentence du 24 octobre 2000, par. 12 ; CAS 2000/A/284, Sullivan c/ The Judo 
Federation of Australia Inc., the Judo Federation of Australia Inc. Appeal Tribunal and 
Raguz, sentence du 14 août 2000, par. 4 ; CAS 2000/A/260, Beashel and Czislowski c/ 
Australian Yachting Federation Inc. (AYF), sentence du 2 février 2000, par. 2 ; CAS 
96/153, Watt c/ Australian Cycling Federation (ACF) and Tyler-Sharman, sentence du 22 
juillet 1996, par. 10 et 26 let. h. Voir également DUVAL, Getting to the games, p. 58. 

785 

786 



L’égalité des chances de participation 

262 

uniquement sur des critères objectifs, implique une partie de jugement 
subjectif1827, qu’un tribunal ne peut remettre simplement en cause par d’autres 
appréciations subjectives. 

Dans la jurisprudence du TAS1828, d’autres critères limitent ce pouvoir 
discrétionnaire. L’organisation de sport doit respecter les critères et règles 
établis dans le cadre de la sélection des sportifs1829. Les comportements 
suivants permettent d’envisager une annulation de la décision de sélection ou 
de non-sélection : l’abus du pouvoir de discrétion1830 ; la discrimination1831 ; 
la contrariété aux principes généraux du droit1832 ; l’arbitraire1833 ; le 
traitement injuste1834 (ou déraisonnable)1835 ; ou encore la mauvaise foi1836. 

                                                        
1827  CAS OG 06/002, Andrea Schuler c/ SOA & Swiss-Ski, sentence du 12 février 2006,  

par. 35. 
1828  En lien avec la jurisprudence du TAS sur les contentieux liés aux sélections, voir DUVAL, 

Getting to the games, p. 54 et les réf. citées. Pour des exemples de recours admis par le 
TAS dans ce type de contentieux, voir notamment WHEEN Edward / MEHRZAD John, The 
selection of athletes and the grounds for challenges, in : World Sports Advocate, vol. 14, 
Issue 1, janvier 2016. 

1829  CAS OG 12/001, Alexander Peternell c/ South African Sports Confederation and Olympic 
Committee (SASCOC) & South African Equestrian Federation (SAEF), sentence du 25 
juillet 2012, par. 25 ; CAS OG 06/002, Andrea Schuler c/ SOA & Swiss-Ski, sentence du 
12 février 2006, par. 37. 

1830  CAS OG 02/002, Canadian Olympic Association (COA) c/ FIS, sentence du 8 février 
2002, par. 6 et 11 ; DUVAL, Getting to the games, p. 58 ; RIGOZZI / HASLER, Arbitration in 
Switzerland, no 20, p. 1041. 

1831  CAS OG 06/002, Andrea Schuler c/ SOA & Swiss-Ski, sentence du 12 février 2006, 
chapeau 3 et par. 37 ; DUVAL, Getting to the games, p. 59. 

1832  CAS OG 02/002, Canadian Olympic Association (COA) c/ FIS, sentence du 8 février 
2002, par. 6. 

1833  CAS OG 14/03, Maria Belen Simari Birkner c/ Comité Olímpico Argentino (COA) & 
Federación Argentina de Ski y Andinismo (FASA), sentence du 13 février 2014, par. 7.19 ; 
CAS OG 14/01, Daniela Bauer c/ Austrian Olympic Committee (AOC) & Austrian Ski 
Federation (ASF), sentence du 4 février 2014, par. 7.15 ; CAS OG 06/008, Isabella Dal 
Balcone c/ Comitato Olimpico Nazionale Italiano (CONI) & Federazione Italiana Sport 
Invernali (FISI), sentence du 18 février 2006, par. 16 ; CAS OG 02/002, Canadian 
Olympic Association (COA) c/ FIS, sentence du 8 février 2002, par. 6 et 11 ; DUVAL, 
Getting to the games, p. 59 ; RIGOZZI / HASLER, Arbitration in Switzerland, no 20, p. 1041. 

1834  CAS OG 14/01, Daniela Bauer c/ Austrian Olympic Committee (AOC) & Austrian Ski 
Federation (ASF), sentence du 4 février 2014, par. 7.15 ; CAS OG 06/008, Isabella Dal 
Balcone c/ Comitato Olimpico Nazionale Italiano (CONI) & Federazione Italiana Sport 
Invernali (FISI), sentence du 18 février 2006, par. 16 ; CAS OG 06/002, Andrea Schuler  
c/ SOA & Swiss-Ski, sentence du 12 février 2006, chapeau 3 et par. 37 ; CAS OG 02/006, 
New Zealand Olympic Committee (NZOC) c/ The Salt Lake Organizing Committee for the 
Olympic Winter Games of 2002 (SLOC), sentence du 20 février 2002, par. 19 ; CAS OG 
02/002, Canadian Olympic Association (COA) c/ FIS, sentence du 8 février 2002, par. 6 ; 
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Dans l’arrêt Grossen1837, le TF a développé une responsabilité fondée sur la 
confiance des organisations de sport, qui interdit à celles-ci d’avoir des 
attitudes contradictoires1838. Une organisation de sport qui agirait de manière 
contradictoire et en inspirant une « confiance légitime » au sportif peut voir sa 
responsabilité engagée, accompagnée de l’allocation de potentiels dommages-
intérêts1839. 

Deux précisions ont encore été apportées par le TAS. Premièrement, le 
changement des règles relatives à la sélection ne doit pas être appliqué 
rétroactivement lorsque le processus de sélection a été fait et confirmé1840. 
Deuxièmement, dès que le sportif a été sélectionné, son remplacement ne peut 
intervenir qu’en cas de circonstances exceptionnelles1841. 

                                                                                                                               

DUVAL, Getting to the games, p. 59 ; RILEY / STONER / SUTCLIFFE / UDDIN, Selection 
Disputes, H6.11, p. 1585. 

1835  CAS OG 14/03, Maria Belen Simari Birkner c/ Comité Olímpico Argentino (COA) & 
Federación Argentina de Ski y Andinismo (FASA), sentence du 13 février 2014, par. 7.19 ; 
CAS OG 14/01, Daniela Bauer c/ Austrian Olympic Committee (AOC) & Austrian Ski 
Federation (ASF), sentence du 4 février 2014, par. 7.15 ; CAS 2008/A/1605, Chris 
Jongewaard c/ Australian Olympic Committee (AOC), sentence du 19 septembre 2008, 
par. 20 ; CAS OG 06/008, Isabella Dal Balcone c/ Comitato Olimpico Nazionale Italiano 
(CONI) & Federazione Italiana Sport Invernali (FISI), sentence du 18 février 2006,  
par. 16 ; CAS OG 06/002, Andrea Schuler c/ SOA & Swiss-Ski, sentence du 12 février 
2006, chapeau 3 et par. 37. 

1836  CAS OG 12/001, Alexander Peternell c/ South African Sports Confederation and Olympic 
Committee (SASCOC) & South African Equestrian Federation (SAEF), sentence du 25 
juillet 2012, par. 25 ; CAS 2008/A/1540, Andrew Mewing c/ Swimming Australia Limited, 
sentence partielle du 9 mai 2008, chapeau ; CAS OG 06/002, Andrea Schuler c/ SOA & 
Swiss-Ski, sentence du 12 février 2006, chapeau 3. 

1837  ATF 121 III 350. 
1838  ATF 121 III 350, consid. 5b et les réf. citées et 6d. Ici, la fédération avait imposé un 

nouveau combat alors que, selon les règlements, le lutteur était déjà qualifié. Voir 
également CAS OG 02/006, New Zealand Olympic Committee (NZOC) c/ The Salt Lake 
Organizing Committee for the Olympic Winter Games of 2002 (SLOC), sentence du 20 
février 2002, par. 19 [« doctrine of estoppel »]. 

1839  ATF 121 III 350, consid. 6d. 
1840  CAS 2000/A/284, Sullivan c/ The Judo Federation of Australia Inc., the Judo Federation 

of Australia Inc. Appeal Tribunal and Raguz, sentence du 14 août 2000, par. 28. 
1841  CAS OG 12/006, Ángel Mullera Rodriguez c/ Royal Spanish Athletics Federation (RFEA), 

Spanish Olympic Committee (COE) & Superior Sports Council (CSD), sentence du 1er 
août 2012, par. 14 et 18. Voir également CAS 96/153, Watt c/ Australian Cycling 
Federation (ACF) and Tyler-Sharman, sentence du 22 juillet 1996, par. 26 let. h, dans 
laquelle l’arbitre unique précise que lorsque des attentes en lien avec une sélection ont été 
créées, le choix de l’organisation de sport ne peut être remis en cause que lorsqu’une 
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2. Propositions d’améliorations 

a. La restriction de l’octroi des wild cards 

Selon nous, l’octroi de wild cards doit être restreint au maximum. Compte 
tenu de l’importance que revêt à nos yeux l’égalité des chances, nous pensons 
que ce système a pour principal défaut de substituer des joueurs qui ont de 
meilleurs résultats (par exemple le 30ème au classement ATP pour un tournoi 
de tennis avec 32 joueurs) par des autres, moins performants, probablement 
moins sportivement méritants. 

L’égalité des chances est violée car une trop grande place est laissée à 
l’arbitraire de l’organisateur, qui ne se base généralement sur aucun critère 
rationnel, ni même évoqué. Il peut se permettre d’inclure dans des 
prestigieuses compétitions certains concurrents au gré de ses envies et de ses 
intérêts. 

L’unique cas justifié est celui où une situation exceptionnelle n’a pas permis 
au sportif de se qualifier alors qu’à l’évidence, sans la survenance de ce fait, il 
se serait qualifié sans aucun doute. Cela peut résulter notamment d’une longue 
maladie, d’une grossesse ou d’autres circonstances exceptionnelles qui 
empêchent un sportif d’obtenir les résultats nécessaires à sa participation. 
Nous pouvons éventuellement envisager de laisser à la discrétion de 
l’organisateur une ou au maximum deux Wild Cards à octroyer à de jeunes 
talents prometteurs. 

b. La suppression des sélections purement discrétionnaires 

Les sélections purement discrétionnaires sont problématiques car elles ne 
permettent aucun contrôle, judiciaire ou autre, des sportifs sélectionnés. 
L’égalité des chances méritocratique n’a aucune assise et ne peut être 
appliquée. La méritocratie et la rétribution des meilleurs laissent leur place au 
discrétionnaire, dangereux lorsque certains abusent du pouvoir. Il convient à 
tout le moins de se fonder sur des critères semi-subjectifs pour les sports 

                                                                                                                               

justification appropriée est apportée. Voir encore CIO Late Replacement Policy for the 
2016 Rio Olympic Games et CAS OG 16/020, Vanuatu Association of Sports and National 
Olympic Committee (VANASOC) & Vanuatu Beach Volleyball Federation c/ FIVB & Rio 
2016 Organizing Committee, sentence du 5 août 2016. 
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individuels1842, comme ceux développés par SOA pour la sélection aux Jeux 
Olympiques. Ceux-ci permettent un certain contrôle des décisions, en limitant 
l’injustice et la pure discrétion1843. 

c. Une procédure de sélection claire et transparente 

La jurisprudence du TAS dégage quelques principes généraux que les 
organisations de sport doivent respecter. Celles-ci doivent faire preuve de 
diligence, en particulier en ne créant pas le doute dans l’esprit des sportifs 
sélectionnables1844. Elles doivent établir, identifier et publier des critères clairs 
qui permettent aux sportifs de se préparer en conséquence1845. Cela passe 
notamment par une politique de transparence de l’information au sein de 
l’organisation de sport1846. Dans ce sens, RILEY et al. précisent que les règles 
de sélection doivent être écrites, claires, et dans un langage intelligible1847, 
FOSTER qu’elles doivent être transparentes et objectives1848. Nous partageons 
totalement les avis exprimés par les Formations arbitrales du TAS et ces 
auteurs. Les critères minimaux que doivent remplir les règles de sélection et 
de qualification sont ainsi la clarté, la publication écrite et l’objectivité. 

                                                        
1842  La courbe de résultats ou la forme actuelle par exemple. 
1843  Nous pouvons toutefois relever que la sélection purement discrétionnaire dans les sports 

d’équipe est difficile, voire impossible à supprimer. 
1844  CAS OG 12/08, Fédération Française de Penthatlon Moderne & Jean-Maxence Berrou  

c/ Union Internationale de Penthatlon Moderne, sentence du 6 août 2012, par. 8.2. 
1845  CAS OG 14/03, Maria Belen Simari Birkner c/ Comité Olímpico Argentino (COA) & 

Federación Argentina de Ski y Andinismo (FASA), sentence du 13 février 2014, par. 8.4 ; 
CAS OG 14/01, Daniela Bauer c/ Austrian Olympic Committee (AOC) & Austrian Ski 
Federation (ASF), sentence du 4 février 2014, par. 7.16 ; CAS 2000/A/278, Chiba  
c/ Japan Amateur Swimming Federation (JASF), sentence du 24 octobre 2000, par. 10. En 
handball, l’IHF a mis en place une « clause de compétitivité » qui permet au Conseil de se 
réserver le droit de réattribuer la place d’une équipe qualifiée lorsque celui-ci estime 
qu’une équipe ne remplit pas « un certain niveau de performance » [art. 2.3 IHF 
Règlement pour les compétitions de l’IHF, 2. Championnats du monde Masculins et 
Féminins 2018]. Outre sa relative ambiguïté, ce système est problématique car il échange 
un système de qualification automatique avec un système purement discrétionnaire, qui 
écarte une équipe qui s’est qualifiée selon les critères établis par la FI. 

1846  CAS 2000/A/278, Chiba c/ Japan Amateur Swimming Federation (JASF), sentence du 24 
octobre 2000, par. 10. Voir également DUVAL, Getting to the games, pp. 64 s. 

1847  RILEY / STONER / SUTCLIFFE / UDDIN, Selection Disputes, H6.12 et H6.13, pp. 1585 ss, 
qui prévoient également une liste des différents points à traiter dans le cadre de ces règles. 

1848  FOSTER, Lex sportiva, p. 136. 
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Chapitre 6 :  L’égalité des chances économique 

I. Remarques introductives 

L’égalité des chances économique est garantie par ce que nous pouvons 
définir comme des règles économiques. Celles-ci permettent de régir les 
rapports économiques à l’intérieur du sport1849, soit notamment ce qu’il est ou 
non possible de faire dans le cadre de l’exploitation commerciale de ce 
dernier1850. 

Les exemples les plus caractéristiques des règles économiques sont 
l’interdiction de multipropriété de clubs dans la même compétition1851, les 
règles relatives à l’attribution des licences et les règles de transfert. Par 
ailleurs, il s’agit également des règles qui régissent l’exploitation financière et 
la répartition des recettes qui en découlent1852, soit : les revenus liés aux droits 
commerciaux d’une ou plusieurs manifestation(s) sportive(s)1853, les revenus 
liés aux droits marketing1854, les revenus liés aux droits des retransmissions 
télévisées1855 et les revenus liés à la billetterie1856. 

Certaines questions de gouvernance plus éloignées de notre sujet, ne seront 
pas traitées, mais peuvent être citées, comme celle de la rémunération des 
arbitres1857, de la taille des inscriptions publicitaires1858, des contrats-types 

                                                        
1849  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 40, p. 27. 
1850  OSWALD, Associations, p. 145, qui cite VEROW Richard / LAWRENCE Clive / 

MACCORMICK Peter, Sports business : law, practice and precedents, 2nd edition, Bristol 
(Jordan), 2005, p. 22 ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 40, p. 27. 

1851  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 40, p. 27. Sur la problématique 
de la multipropriété de clubs, cf. par. 829 ss. 

1852  Selon RIGOZZI, il s’agit, lors de l’établissement de ces règles, de mettre en balance la 
nécessité de ressources financières d’une part, et l’intégrité du sport d’autre part [RIGOZZI, 
L’arbitrage international en matière de sport, no 40, p. 27)]. Voir également OSWALD, 
Associations, p. 145. 

1853  OSWALD, Associations, pp. 145 s. 
1854  OSWALD, Associations, p. 145. 
1855  OSWALD, Associations, p. 145 ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport,  

no 40, p. 27. 
1856  OSWALD, Associations, p. 145. 
1857  OSWALD, Associations, p. 146. 
1858  OSWALD, Associations, p. 145 ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport,  

no 40, p. 27. 
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édictés par les organisations de sport1859, de l’imposition d’un sponsor1860 ou 
des règles relatives à la structure juridique du club1861. 

Le sport européen se caractérise principalement par son approche dite de ligue 
« ouverte », qui permet aux clubs de changer de niveau de championnat par le 
système de promotion-relégation1862. Contrairement au sport américain, où 
elle dépend de critères économiques, l’entrée dans la ligue la plus élevée est 
liée aux performances sportives1863. Cela met ainsi en avant la compétition 
sportive, en lieu et place de la seule concurrence économique1864. 

Le système de promotion-relégation mis en place dans les ligues ouvertes 
poursuit deux objectifs : la rétribution du mérite et l’amélioration de l’égalité 
des chances. Le mérite est récompensé par le fait que les meilleures équipes 
sont promues dans la division supérieure1865. À l’inverse, les équipes les 
moins performantes sont « sanctionnées » et se trouvent reléguées dans un 
championnat de niveau inférieur1866. L’organisation de sport responsable du 
championnat permet en d’autres termes de remplacer les équipes les plus 
faibles par les meilleures de la division inférieure1867. L’égalité des chances, 
l’équilibre compétitif et la concurrence sont améliorés grâce à ce système1868. 

II. Les règles d’attribution des licences 

La licence sportive est une autorisation accordée par l’organisation de sport 
compétente1869, souvent au travers d’une autorité spécifique1870, et pour autant 

                                                        
1859  OSWALD, Associations, p. 146. 
1860  OSWALD, Associations, p. 146. 
1861  Il s’agit par exemple de la SFL, qui impose la forme de la SA (art. 620 ss CO) aux clubs 

qui évoluent en Super League [art. 12 al. 1 SFL Statuts 2019]. 
1862  Voir notamment GAYANT, Economie du sport, pp. 46 ss ; SCELLES, L’incertitude du 

résultat, p. 112. 
1863  ANDREFF, Equilibre compétitif, pp. 594 ss. 
1864  ANDREFF, Régulation et institutions, p. 5. 
1865  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Rapport d’Helsinki sur le Sport, par. 5, 

p. 10 ; CLERC, Le football européen, p. 38 ; NAFZIGER, European and North American 
models, p. 91 ; HUSTING, Régulation sportive européenne, p. 224 ; UEFA Position sur 
l’article 165 du Traité de Lisbonne, par. 2.1, p. 4. 

1866  CLERC, Le football européen, p. 38. 
1867  SCELLES, L’incertitude du résultat, p. 23 ; ANDREFF, Régulation et institutions, p. 5. 
1868  GAYANT, Economie du sport, pp. 47 s. ; NAFZIGER, European and North American 

models, p. 91. 
1869  Art. 2 SFL Règlement sur l’Octroi des Licences 2019. 
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que certains critères minimaux soient remplis1871, de participer aux 
compétitions qu’elle organise1872. 

Pour que la licence soit accordée, différents critères doivent être remplis, soit 
principalement des critères sportifs1873, financiers1874, administratifs1875, 
juridiques1876, liés aux infrastructures1877, liés au personnel1878 ou encore liés à 
la sécurité1879. 

La durée de la licence est généralement limitée à une saison ou une année1880, 
afin de pouvoir contrôler régulièrement le respect des différents critères 

                                                                                                                               

1870  En Suisse, pour la SFL, la Commission des licences [art. 11 SFL Règlement sur l’Octroi 
des Licences 2019], dont les décisions pourront être portées devant l’autorité de recours 
pour les licences [art. 12 SFL Règlement sur l’Octroi des Licences 2019]. 

1871  Art. 3 al. 1, Définition « Licence » UEFA Règlement sur l’Octroi de Licence aux Clubs et 
le Fair-Play Financier 2018. 

1872  Art. 3 al. 1, Définition « Licence » UEFA Règlement sur l’Octroi de Licence aux Clubs et 
le Fair-Play Financier 2018 ; CRAIG / DE MARCO, Financial Regulation in Sport, B3.63,  
p. 302 a contrario. La SFL prévoit trois types de licences. La licence I pour le 
championnat de Super League et les compétitions de l’UEFA, la licence II pour le 
championnat de Super League et la licence III pour le championnat de Challenge League 
[art. 2 SFL Règlement sur l’Octroi des Licences 2019]. 

1873  Art. II. 3 ss SFL Manuel des Licences 2017 ; art. 3 SFL Règlement sur l’Octroi des 
Licences 2019 ; art. 17 ss UEFA Règlement sur l’Octroi de Licence aux Clubs et le Fair-
Play Financier 2018. 

1874  Art. II. 5 ss SFL Manuel des Licences 2017 ; art. 3 SFL Règlement sur l’Octroi des 
Licences 2019 ; art. 46bis ss UEFA Règlement sur l’Octroi de Licence aux Clubs et le 
Fair-Play Financier 2018. Notamment l’absence d’arriérés de paiement [art. 49 ss UEFA 
Règlement sur l’Octroi de Licence aux Clubs et le Fair-Play Financier 2018 ; art. 8quater 
et 16ter ch. 1 SFL Règlement sur l’Octroi des Licences 2019], de surendettement  
[art. 8quater ch. 1 SFL Règlement sur l’Octroi des Licences 2019], ou encore des 
exigences relatives à l’équilibre financier [art. 58 ss UEFA Règlement sur l’Octroi de 
Licence aux Clubs et le Fair-Play Financier 2018]. 

1875  Art. II. 4 ss SFL Manuel des Licences 2019 ; art. 3 SFL Règlement sur l’Octroi des 
Licences 2019 ; art. 27 ss UEFA Règlement sur l’Octroi de Licence aux Clubs et le Fair-
Play Financier 2018. 

1876  Art. 3 SFL Règlement sur l’Octroi des Licences 2019 ; art. 43 ss UEFA Règlement sur 
l’Octroi de Licence aux Clubs et le Fair-Play Financier 2018. 

1877  Art. 3 SFL Règlement sur l’Octroi des Licences 2019 ; art. 24 ss UEFA Règlement sur 
l’Octroi de Licence aux Clubs et le Fair-Play Financier 2018. 

1878  Art. 27 ss UEFA Règlement sur l’Octroi de Licence aux Clubs et le Fair-Play Financier 
2018. 

1879  Art. 3 SFL Règlement sur l’Octroi des Licences 2019. 
1880  Art. 6 SFL Règlement sur l’Octroi des Licences 2019 ; art. 14 al. 2 UEFA Règlement sur 

l’Octroi de Licence aux Clubs et le Fair-Play Financier 2018. 
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mentionnés ci-dessus, d’assurer le bon déroulement des compétitions1881, et la 
promotion de la qualité du sport régulé1882. 

Les règles d’attribution des licences permettent de garantir une viabilité 
économique aux participants d’une compétition sportive1883. Cette stabilité est 
un intérêt légitime fondamental1884. Elle assure que le club qui obtient sa 
licence pourra remplir ses obligations jusqu’à la fin du championnat1885. 

La pérennité1886, la régularité1887 ou encore l’intégrité1888 de la compétition 
sont ainsi garanties puisque les résultats finaux ne seront pas faussés par un 
concurrent qui doit se retirer prématurément de la compétition, ce qui 
avantagerait les concurrents qu’il devait encore affronter1889. 

L’égalité des chances est aussi garantie de manière plus directe : les règles 
financières permettent de préserver une concurrence équitable entre les clubs, 
qui doivent tous composer avec les mêmes obligations et restrictions1890. 

III. Le Règlement de l’UEFA sur l’Octroi de Licence aux 
Clubs et le Fair-Play Financier 2018 (Règlement FPF 
2018) 

Le Règlement FPF 2018 s’applique aux clubs qui participent aux compétitions 
interclubs organisées par l’UEFA, soit principalement l’UEFA Champions 

                                                        
1881  Art. 2 al. 1 let. d UEFA Règlement sur l’Octroi de Licence aux Clubs et le Fair-Play 

Financier 2018. 
1882  Art. 3 SFL Règlement sur l’Octroi des Licences 2019 ; MORO, Le système des licences,  

p. 183. 
1883  COMMISSION EUROPÉENNE, Developing the European Dimension in Sport, p. 12 ; BELL, 

UEFA club licensing, p. 244. 
1884  BELL, UEFA club licensing, p. 244. 
1885  Art. 8quater ch. 1 SFL Règlement sur l’Octroi des Licences 2019 ; art. 52 al. 1 UEFA 

Règlement sur l’Octroi de Licence aux Clubs et le Fair-Play Financier 2018 ; DUTOIT, La 
procédure d’octroi de licence, Rz 7 ; MORO, Le système des licences, pp. 192 s. ; PONS, 
Sport and european competition policy, p. 6. 

1886  FORTI, Le fair play financier, pp. 26 s. 
1887  BELL, UEFA club licensing, p. 244. 
1888  COMMISSION EUROPÉENNE, Developing the European Dimension in Sport, p. 12. 
1889  PONS, Sport and european competition policy, p. 6. La SFL prévoit en ce sens une règle 

qui impose aux clubs qui ne souhaitent pas faire de demande de licence pour la saison 
suivante de disputer les matches restants de la saison en cours [art. 30 SFL Règlement sur 
l’Octroi des Licences 2019]. 

1890  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Livre blanc sur le sport, no 4.7, p. 18 ; 
DUTOIT, La procédure d’octroi de licence, Rz 7 ; FORTI, Le fair play financier, pp. 26 s. 
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League et l’UEFA Europa League1891. Ce règlement impose un équilibre 
financier entre les recettes et les dépenses déterminantes des clubs1892. 
L’analyse du Règlement FPF 2018 pourrait faire l’objet d’une thèse à part 
entière. Dans le cadre de la présente thèse, nous nous limiterons à décrire 
brièvement ses objectifs et à analyser son impact sur l’égalité des chances 
économique. 

Ce règlement permet de garantir, outre une stratégie de bonne 
gouvernance1893, une stabilité financière1894, afin d’assurer que les clubs qui 
participent aux compétitions ne feront pas faillite en milieu de saison. De 
manière connexe, le Règlement FPF 2018 vise « à protéger la viabilité à long 
terme et la pérennité du football interclubs européen »1895 et à « préserver 
l’intégrité et le bon déroulement des compétitions interclubs de l’UEFA »1896. 
Pour BUY, ce système vise à éviter le « dopage financier » des clubs, tel qu’un 
apport disproportionné de financement au travers d’actionnaires ou de 
propriétaires fortunés1897. 

Toutefois, le Règlement FPF 2018 n’a désormais plus pour effet ni but de 
supprimer les inégalités économiques ni de favoriser la concurrence1898.  
PETER / ARN relèvent que l’objectif d’égalité des chances était clairement 

                                                        
1891  Art. 1 al. 1 UEFA Règlement sur l’Octroi de Licence aux Clubs et le Fair-Play Financier 

2018. 
1892  Art. 60 al. 1 UEFA Règlement sur l’Octroi de Licence aux Clubs et le Fair-Play Financier 

2018. Un écart acceptable de 5 à 30 millions d’euros est toutefois possible selon les 
circonstances [art. 61 al. 2 UEFA Règlement sur l’Octroi de Licence aux Clubs et le Fair-
Play Financier 2018]. Sur les éléments pris en compte dans le calcul des recettes et 
dépenses déterminantes, voir l’Annexe X let. B et C UEFA Règlement sur l’Octroi de 
Licence aux Clubs et le Fair-Play Financier 2018. 

1893  PETER / ARN, Fair-play financier, p. 430. 
1894  SCHUBERT / HAMIL, Financial Doping and FFP, p. 143. 
1895  Art. 2 al. 2 let. f UEFA Règlement sur l’Octroi de Licence aux Clubs et le Fair-Play 

Financier 2018. Voir également PETER / ARN, Fair-play financier, p. 431. 
1896  Art. 2 al. 1 let. d UEFA Règlement sur l’Octroi de Licence aux Clubs et le Fair-Play 

Financier 2018. 
1897  BUY Frédéric, L’éthique du sport : le point de vue du juriste, in : L’éthique en matière 

sportive, Toulouse (Presses de l’Université de Toulouse), 2016, pp. 17-24, p. 21. Voir 
également DERMIT-RICHARD Nadine, Football européen : fair-play financier et 
contestation, in : Football et droit, Clermont-Ferrand (Fondation Varenne), 2012, pp. 137-
153, p. 142 ; PETER / ARN, Fair-play financier, p. 430 ; Schubert / HAMIL, Financial 
Doping and FFP, pp. 138 ss. 

1898  NOLAN Tomas, The Deficiency of Fairness in Financial Fair Play, in : Lawinsport.com, 
article publié le 15 mai 2019 ; PETER / ARN, Fair-play financier, pp. 443 s. et 451 ; 
SCHUBERT / HAMIL, Financial Doping and FFP, p. 148 ; WEATHERILL, Principles, p. 277. 
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évoqué dans la première version du règlement, mais qu’elle a désormais 
disparu1899. 

Le Règlement FPF 2018 a par exemple pour effet de restreindre les 
investissements extérieurs de clubs plus modestes qui souhaiteraient pouvoir 
rivaliser financièrement avec les grands clubs historiques1900. De plus, les 
conditions du marché entre les différents clubs sont très différentes suivant les 
pays et ont pour effet de fausser l’égalité des chances1901. Par ailleurs, un 
problème relatif à la concurrence équitable apparaît lorsque les clubs qui 
évoluent dans ces compétitions sont soumis à deux systèmes de licences 
distincts : celles de l’UEFA, qui seront potentiellement plus restrictives et 
intrusives, et celles de leur championnat national. Cela provoque une inégalité 
de traitement entre les clubs qui ne participent qu’au championnat national et 
qui n’auront par définition à se soumettre qu’au règlement national, et ceux 
qui participent aux compétitions de l’UEFA et qui devront se soumettre aux 
règlements nationaux ainsi qu’à celui de l’UEFA. Les deux clubs 
s’affronteront pourtant lors de rencontres du même championnat national. 

IV. Les règles de transfert 

A. Description 

Les règles de transfert permettent de régir l’opération de transfert de 
sportifs1902, c’est-à-dire le passage d’un club à un autre, couplé à leur 
enregistrement en tant que nouveaux membres de celui-ci1903. Plus 
précisément, l’opération de transfert implique quatre étapes, administratives et 
juridiques : le désenregistrement du sportif auprès de son précédent club, la 
résiliation du contrat de travail du sportif le liant à son club précédant, le 
réenregistrement du sportif auprès de son nouveau club et la conclusion d’un 
contrat de travail avec son nouveau club1904. 

Lorsque le transfert a lieu entre deux clubs d’une même fédération nationale, il 
s’agit d’un transfert interne. Lorsque le transfert a lieu entre deux clubs de 

                                                        
1899  PETER / ARN, Fair-play financier, pp. 451 s. 
1900  SCHUBERT / HAMIL, Financial Doping and FFP, p. 148. 
1901  PETER / ARN, Fair-play financier, p. 443. 
1902  En général dans les sports d’équipe [DUBEY, Libre circulation, p 273]. 
1903  DUBEY, Libre circulation, p. 273. 
1904  Voir notamment SAMPSON / LIMBERT / LEWIS, Player Transfers, H4.5, p. 1482. 
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deux fédérations nationales distinctes, il s’agit d’un transfert international1905. 
Chaque fédération nationale doit réglementer elle-même les transferts qui sont 
de son ressort, tout en n’entrant pas en contradiction avec les règlements 
édictés par les fédérations internationales1906. 

Les règles de transfert permettent de poursuivre plusieurs objectifs, 
principalement la régularité et l’intégrité des compétitions1907, la stabilité 
contractuelle1908, la protection des sportifs mineurs1909, la compensation des 
investissements consentis par les clubs qui ont participé à la formation des 
sportifs1910 et l’égalité des chances entre clubs. 

Afin d’atteindre les différents objectifs énumérés ci-dessus, plusieurs 
restrictions aux transferts ont été mises en place par les organisations de sport. 
Il peut s’agir de restrictions temporelles (périodes de transfert). À titre 
d’exemple, selon l’art. 60 al. 1 Swiss Volley Règlement des Compétitions 
Officielles de Volleyball 2019, « [e]n LNA, les transferts (nationaux et 
internationaux) doivent être faits le 31 janvier au plus tard »1911. Les 
restrictions peuvent être liées à la fréquence. En football par exemple, le 
joueur ne peut être enregistré qu’auprès d’un seul club à la fois1912. Un 
nombre maximum d’enregistrements d’un même joueur par saison est 
également prévu1913. Des restrictions sont liées à l’âge des sportifs. En 

                                                        
1905  Voir notamment DUBEY, Libre circulation, p. 274. 
1906  Mentionné notamment à l’art. 1 ch. 2 par. 2 IHF Règlement de Transfert entre Fédérations 

2019. 
1907  CJCE C-176/96, Lehtonen, conclusions du 22 juin 1999, par. 53 ss, I-2733 s. ; FIFA 

Commentaire du Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs 2006, ad art. 6, no 3,  
p. 21 ; ONGARO / GODDARD / MISAILIDI, La position de la FIFA, p. 26. 

1908  Art. 4 ASF Règlement sur le Statut des Joueurs Non Amateurs 2019 ; art. 13 ss FIFA 
Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs 2020 ; DUBEY, Libre circulation, p. 273. 

1909  Notamment art. 74 ss FIBA Internal Regulations, Book 3 – Players and Officials 2019 ; 
art. 19 FIFA Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs 2020 ; art. 6.3.8.1 let. a FIVB 
Sports Regulations Volleyball 2019 ; art. 7 §1 IHF Règlement de Transfert entre 
Fédérations 2019. 

1910  SAMPSON / LIMBERT / LEWIS, Player Transfers, H4.8, p. 1483. Notamment par le biais 
des indemnités de formation et de solidarité dans le cadre du football [art. 20, 21, Annexes 
4 et Annexe 5 FIFA Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs 2020 ; CJCE  
C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, par. 108, I-5072]. 

1911  Voir également art. 6 ch. 1 FIFA Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs 2020 ; 
art. 10 SFL Règlement sur la Qualification des Joueurs de la SFL 2019 ; art. 2 Swiss 
Tennis Règlement des Transferts 2018 ; art. 2.15.120a UCI Règlement du Sport Cycliste, 
Épreuves sur Route 2020. 

1912  Art. 5 ch. 2 FIFA Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs 2020. 
1913  Trois clubs par saison [art. 5 ch. 3 FIFA Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs 

2020 ; art. 8 al. 1 SFL Règlement sur la Qualification des Joueurs de la SFL 2019]. 
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principe, les organisations de sport interdisent les transferts internationaux de 
sportifs mineurs1914. D’autres restrictions sont liées au paiement d’indemnités. 
En football, il s’agit du paiement d’indemnités de formation et de 
solidarité1915, qui représentent un pourcentage de l’indemnité de transfert et 
qui ont pour objectif de compenser les coûts de formation du joueur ainsi que 
d’éviter qu’un seul club n’empoche les fruits du travail des autres clubs. Enfin, 
des restrictions sont liées à une éventuelle sanction ou procédure disciplinaire 
à l’encontre du sportif à transférer. En handball, l’IHF prévoit par exemple 
que « la première date possible de libération » du handballeur « ne pourra être 
que le premier jour après l’expiration de la suspension » 1916. 

B. Aspects liés à l’égalité des chances 

Les règles de transfert ont pour objectif principal de protéger l’intégrité et 
l’équité sportive1917, afin de tendre à une égalité financière et sportive des 
clubs1918, soit l’égalité des chances1919. 

1. Problématique principale liée aux règles de transfert 

L’arrêt Bosman1920, en 1995, a conduit, en football, à une dérégulation 
financière qui a notamment eu pour conséquence la possibilité pour les clubs 

                                                        
1914  Moins de 18 ans par exemple pour la FIBA [art. 74 FIBA Internal Regulations, Book 3 – 

Players and Officials 2019], la FIFA [art. 19 ch. 1 FIFA Règlement du Statut et du 
Transfert des Joueurs 2020], la FIVB [art. 6.3.8.1 let. a FIVB Sports Regulations 
Volleyball 2019] et moins de 16 ans pour l’IHF [art. 7 §1 IHF Règlement de Transfert 
entre Fédérations 2019]. Ces interdictions sont atténuées par diverses exceptions [art. 75 ss 
FIBA Internal Regulations, Book 3 – Players and Officials 2019 ; art. 19 ch. 2 FIFA 
Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs 2020 ; art. 6.3.8.1 let. a FIVB Sports 
Regulations Volleyball 2018 ; art. 7 §1 IHF Règlement de Transfert entre Fédérations 
2019]. 

1915  Art. 20 et Annexe 4 FIFA Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs 2020 ; art. 11 
IHF Règlement de Transfert entre Fédérations 2019 ; art. 21 et Annexe 5 FIFA Règlement 
du Statut et du Transfert des Joueurs 2020. 

1916  Art. 2 §5 ch. 1 IHF Règlement de Transfert entre Fédérations 2019. 
1917  KEA European Affairs, Aspects économiques et juridiques des transferts, pp. 1 s. ; 

MONTE, La Commission européenne, p. 24. 
1918  CJCE C-415/93, Bosman, conclusions du 20 septembre 1995, no 234, I-5020 ; 

COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Livre blanc sur le sport, no 4.3, p. 16. 
1919  CJCE C-176/96, Lehtonen, conclusions du 22 juin 1999, no 62, I-2699, qui lie ce concept 

avec les règles relatives aux périodes de transfert. 
1920  CJCE C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995. Sur l’arrêt Bosman, cf. par. 1138 ss. 
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les plus riches de s’octroyer les services des meilleurs joueurs du monde1921. 
Le résultat des compétitions devrait refléter les compétences sportives et non 
de manière trop prépondérante les moyens financiers des clubs1922. L’objectif 
des règles de transfert est d’éviter qu’un seul ou une petite quantité de clubs ne 
s’offrent les services de tous les meilleurs joueurs1923. Pour rétablir l’équilibre 
compétitif1924, différentes réformes sont nécessaires, en plus des mesures déjà 
mises en place1925. 

2. Propositions d’améliorations 

Trois propositions réglementaires peuvent être avancées pour assurer une plus 
grande égalité des chances économique entre les participants au sport. Elles 
concernent les fenêtres de transferts (a), la limitation de l’effectif des clubs (b) 
ainsi que les indemnités liées aux transferts (c). 

a. Les fenêtres de transferts 

Les fenêtres de transferts empêchent notamment le recrutement de joueurs 
durant la saison. Un club peut se retrouver en fin de saison avec plus rien à 
gagner ni à perdre alors qu’un autre se bat pour remporter le titre ou éviter la 
relégation1926. Si des transferts pouvaient avoir lieu durant la saison, les clubs 
les plus riches pourraient se renforcer en fonction de leur intérêt ou corriger 
des erreurs de recrutement en fin de saison1927. Leurs adversaires se 
trouveraient alors dans une situation d’inégalité des chances : certains clubs 
rencontraient, en début de championnat, l’équipe non renforcée, et d’autres, en 
fin du même championnat, la même équipe renforcée par de nouveaux 
joueurs1928. Sans fenêtres de transfert, les résultats de la compétition ne 
seraient pas comparables1929. 

La principale amélioration à apporter à ce système pour garantir l’égalité des 
chances est selon nous d’imposer des dates pour les fenêtres de transferts au 

                                                        
1921  CLERC, Le football européen, pp. 29 et 37 s. 
1922  KEA European Affairs, Aspects économiques et juridiques des transferts, p. 7. 
1923  SAMPSON / LIMBERT / LEWIS, Player Transfers, H4.22, p. 1487. 
1924  Sur l’équilibre compétitif (competitive balance), cf. par. 119 ss. 
1925  SAMPSON / LIMBERT / LEWIS, Player Transfers, H4.25, p. 1487. 
1926  SAMPSON / LIMBERT / LEWIS, Player Transfers, H4.30-31, p. 1489. 
1927  BUY, Droit du sport, no 926, p. 507 ; DUBEY, Libre circulation, p. 596. 
1928  CJCE C-176/96, Lehtonen, conclusions du 22 juin 1999, nos 72 et 106, I-2700 et I-2711. 
1929  CJCE C-176/96, Lehtonen, conclusions du 22 juin 1999, no 72, I-2700. 
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terme de la saison ou à la mi-saison (avant les matches retours). La 
comparabilité des résultats est, par ce système, garantie1930. En tous les cas, il 
ne devrait plus être possible de procéder à des transferts après le premier 
match de championnat. La FIFA va notamment dans ce sens en précisant que 
« [l]a première période d’enregistrement commence après la fin de la saison et 
s’achève, en principe, avant le début de la nouvelle saison »1931. 

b. La limitation de l’effectif des clubs 

Généralement, les clubs les plus riches peuvent recruter plus de joueurs et 
avoir un effectif beaucoup plus important que les autres. Une trop grande 
masse salariale ne peut être assumée par des clubs plus « pauvres ». Pour 
éviter que cette inégalité financière n’ait une trop grande importance, il 
convient de limiter l’effectif des clubs. L’UEFA limite dans ses propres 
compétitions à 25 le nombre de joueurs qui peuvent être inscrits par chaque 
équipe1932. De manière connexe, il y a lieu de limiter le nombre de prêts de 
joueurs opérés par un club afin d’éviter que les limitations d’effectifs ne soient 
détournées par ce biais1933. 

c. Les indemnités liées aux transferts 

En football, les indemnités liées aux transferts (indemnité et formation et de 
solidarité) permettent, en lien avec les inégalités financières entre clubs, de 
tenter une redistribution des richesses afin de tendre à un meilleur équilibre 
compétitif1934. 

L’indemnité de formation est redevable à l’ancien ou aux anciens clubs 
formateur(s) lorsque le joueur signe son premier contrat professionnel ou pour 
tout transfert jusqu’à la saison du 23ème anniversaire du footballeur1935. Cette 
                                                        
1930  Dans ce sens, voir les conclusions de l’avocat général M. Siegbert Albert dans l’affaire 

Lehtonen [CJCE C-176/96, Lehtonen, conclusions du 22 juin 1999, no 74, I-2703]. 
1931  Art. 6 ch. 2 FIFA Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs 2019. 
1932  Art. 44.02 UEFA Règlement Champions League Cycle 2018-21, Saison 2019/20. 
1933  KEA EUROPEAN AFFAIRS, Implications of transfers, pp. 43 et 60. À titre d’exemple et 

selon leur site officiel, le club de football de Chelsea FC possède, à la fin de la saison 
2018/2019, 41 joueurs en prêt dans d’autres clubs [https://www.chelseafc.com/en/teams/on 

 -loan-players]. 
1934  Sur l’équilibre compétitif (competitive balance), cf. par. 119 ss. 
1935  Art. 20 et Annexe 4 Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs 2019. Pour plus de 

détails, voir FIFA Commentaire du Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs 2006, 
ad Annexe 4, pp. 111 ss. 
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indemnité permet l’encouragement de la formation des jeunes en 
récompensant des clubs, potentiellement moins riches, qui ont participé à la 
formation du joueur1936. 

L’indemnité de solidarité permet, lors d’un transfert, de redistribuer aux clubs 
qui ont formé et éduqué le joueur une proportion de l’indemnité de 
transfert1937. Ce mécanisme vise à promouvoir la formation des jeunes 
joueurs, en soutenant le football à sa base1938. 

Le problème principal, relevé par l’étude de KEA1939, est que les indemnités 
de formation et de solidarité n’ont qu’un faible impact sur l’équilibre 
compétitif1940. Selon cette étude, ces indemnités cumulées ne représentent que 
1,84% du montant global des indemnités de transferts en Europe1941. 

Pour parvenir à une plus grande équité financière, trois solutions principales 
doivent selon nous être envisagées. Premièrement, une limitation du montant 
des indemnités de transfert pourrait être imposée1942. Deuxièmement, il y 
aurait lieu de procéder à une augmentation des pourcentages définis pour les 
indemnités de solidarité1943. Troisièmement, une redevance spécifique sur les 
indemnités de transfert dépassant une certaine somme pourrait être mise en 
place, permettant ainsi une redistribution plus efficace des richesses entre les 
clubs riches et pauvres1944. 

                                                        
1936  FIFA Commentaire du Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs 2006, ad art. 20,  

p. 60 ; CJUE C-325/08, Bernard, arrêt du 16 mars 2010, par. 45. Dans la sentence FC 
Karpaty, le TAS précise que « [t]he objective of training compensation is thus to ensure 
that training clubs are sufficiently compensated for the cost incurred in training their 
young players. This concept is aimed at maintaining the competitive balance between 
clubs and allows them to continue training and developing players in the knowledge that 
they will be adequately compensated for their efforts » [CAS 2014/A/3553, FC Karpaty  
c/ FC Zestafoni, sentence du 6 octobre 2014]. 

1937  Art. 21 et Annexe 5 Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs 2019. Pour plus de 
détails, voir FIFA Commentaire du Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs 2006, 
ad Annexe 5, pp. 126 ss. 

1938  FIFA Commentaire du Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs 2006, ad art. 20,  
p. 60 et ad Annexe 5, p. 128. 

1939  KEA European Affairs, The economic and legal aspects of transfers. 
1940  KEA European Affairs, Aspects économiques et juridiques des transferts, pp. 7 s. 
1941  KEA European Affairs, Aspects économiques et juridiques des transferts, p. 8. 
1942  LEPETIT / PRIMAULT, Un système en quête d’équilibre, p. 23. 
1943  KEA EUROPEAN AFFAIRS, Implications of transfers, p. 59, qui propose d’augmenter le 

pourcentage à 5% à 8% ; KEA European Affairs, Aspects économiques et juridiques des 
transferts, p. 8 ; LEPETIT / PRIMAULT, Un système en quête d’équilibre, p. 23. 

1944  KEA European Affairs, Aspects économiques et juridiques des transferts, pp. 8 s. 
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V. Les règles relatives à l’influence économique des tiers 

A. La transparence financière 

Afin de pouvoir identifier les personnes ou entités qui détiennent le réel 
pouvoir de gestion de la fortune d’un club ou celles qui peuvent avoir une 
influence sur les affaires de ce dernier, il convient de prévoir une totale 
transparence économique envers l’organisation de sport1945. Des règles de 
transparence financière permettent d’identifier les potentielles situations de 
conflits d’intérêts qui pourraient mettre en danger l’intégrité de la 
compétition1946. Elles ont également pour objectif de révéler les influences de 
tierces-parties, proscrites notamment par la FIFA1947. 

B. L’influence sur les clubs et propriété économique des joueurs 

L’influence économique sur les clubs et les joueurs peut se faire au travers de 
TPO (Third Party Ownership). Selon la définition du TF, « cette pratique 
consiste pour un club de football professionnel à céder, totalement ou 
partiellement, à un tiers investisseur ses droits économiques sur un joueur, de 
manière à ce que cet investisseur puisse bénéficier de l’éventuelle plus-value 
que le club réalisera lors du transfert futur du joueur »1948.  

La FIFA a mis en place des règles qui interdisent l’influence sur les clubs et la 
propriété économique des joueurs par des tiers. Selon l’art. 18bis ch. 1 FIFA 
RSTJ 2019, « [a]ucun club ne peut signer de contrat permettant au(x) club(s) 
adverse(s), et vice versa, ou à des tiers d’acquérir dans le cadre de travail ou 
de transferts la capacité d’influer sur l’indépendance ou la politique du club ou 
encore sur les performances de ses équipes ». L’art. 18ter FIFA RSTJ 2019 
prévoit qu’« [a]ucun club ne peut signer d’accord avec un tiers permettant à 
celui-ci de pouvoir prétendre, en partie ou en intégralité, à une indemnité 
payable en relation avec le futur transfert d’un joueur d’un club vers un autre 
club, ou de se voir attribuer tout droit en relation avec un transfert ou une 
indemnité de transfert futur(e) ». 

 

                                                        
1945  CRAIG / DE MARCO, Financial Regulation in Sport, B3.17, p. 288. 
1946  Voir notamment l’art. 5 UEFA Règlement Champions League Cycle 2018-21, Saison 

2019/20. 
1947  Art. 18bis et 18ter ch. 1 FIFA Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs 2020. 
1948  TF 4A_260/2017, X. c/ FIFA, arrêt non publié du 20 février 2018, consid. A.a. 
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Cette interdiction poursuit plusieurs objectifs. Tout d’abord, comme le relève 
le TF, elle vise à limiter l’influence d’entités extérieures sur les clubs et 
joueurs de football1949. Elle vise également à éviter les pressions qui 
pourraient être exercées1950 et à garantir ainsi l’équité et la loyauté des 
compétitions1951. Plus précisément, dans la sentence Seraing, la Formation 
arbitrale du TAS a considéré que ces dispositions, en particulier l’art. 18ter 
FIFA RSTJ 2018, permettent d’éviter les risques de conflits d’intérêts ou de 
manipulation des matches par le fait qu’un investisseur réalise plusieurs TPO 
dans des clubs qui participent aux mêmes compétitions1952. 

C. La multipropriété de clubs 

La multipropriété de clubs peut être définie comme la situation dans laquelle 
un investisseur unique détient une partie des droits de plusieurs clubs qui 
jouent dans une même compétition1953. L’idée sous-jacente est que, si plus 
d’un club participant à la même compétition est sous le contrôle ou le 
management d’une seule entité, une situation de conflits d’intérêts surgit1954. 
Apparaît alors, dans l’esprit du public, un doute sur la régularité de la 
compétition et le fait que l’entité n’avantagera pas volontairement un des clubs 
au détriment de l’autre1955. Les opérations de transferts de joueurs ou toute 
décision de management sera suspectée d’avoir été prise de manière 
biaisée1956. L’incertitude du résultat et l’égalité des chances seront perçues 

                                                        
1949  TF 4A_260/2017, X. c/ FIFA, arrêt non publié du 20 février 2018, consid. A.a. ; TAS 

2016/A/4490, ASBL Royal Football Club Seraing c/ FIFA, sentence du 9 mars 2017,  
par. 101. 

1950  PASTORE Luca, Third Party Ownership and Multi-club Ownership: Where Football is 
Heading for, in : Rivista di Diritto ed Economia dello Sport, vol. XIV, Fasc. 1, 2018, p. 32. 

1951  TAS 2016/A/4490, ASBL Royal Football Club Seraing c/ FIFA, sentence du 9 mars 2017, 
par. 101 et 108 ; KEA EUROPEAN AFFAIRS, Implications of transfers, p. 39. 

1952  TAS 2016/A/4490, ASBL Royal Football Club Seraing c/ FIFA, sentence du 9 mars 2017, 
par. 108 ; KEA EUROPEAN AFFAIRS, Implications of transfers, pp. 39 et 42. 

1953  BREUER Markus, Multi-club Ownerships, in : Breuer / Forrest (Eds.), The Palgrave Hand-
book on the Economics of Manipulation in Sport, Basingstoke (Palgrave Macmillan), 
2018, Chapter 7, pp. 115-134, p. 115. 

1954  Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 28 et 35 ;  
1955  CAS 98/200, AEK Athens and SK Slavia Prague c/ UEFA, sentence du 20 août 1999, 

chapeau 1 et par. 48 ; Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 28, 32, 35 et 38. 
1956  CAS 98/200, AEK Athens and SK Slavia Prague c/ UEFA, sentence du 20 août 1999,  

par. 37. 
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comme violées. Si de telles situations ne sont pas proscrites, il existe un risque 
de dévaluation de la compétition1957. 

L’UEFA interdit de manière explicite la multipropriété de clubs en prévoyant 
qu’« aucun club participant à une compétition interclubs de l’UEFA […] ne 
peut directement ou indirectement : détenir ou négocier des titres ou des 
actions de tout autre club participant à une compétition interclubs de l’UEFA, 
[…] ». Par ailleurs, « aucune personne physique ou morale ne peut avoir le 
contrôle de ou exercer une influence sur plus d'un club participant aux 
compétitions interclubs de l’UEFA […] »1958. En conséquence, « [s]i plusieurs 
clubs ne remplissent pas les critères visant à assurer l’intégrité de la 
compétition, un seul d’entre eux peut être admis dans une compétition 
interclubs de l’UEFA […] »1959. 

Dans le même sens et de manière générale, la FIFA prévoit dans ses statuts 
que « [c]haque association membre doit s’assurer statutairement que les clubs 
qui lui sont affiliés sont aptes à prendre toutes les décisions qu’implique leur 
affiliation à sa structure indépendamment de tout organe externe » et 
qu’aucune personne physique ou morale « ne contrôle de quelque manière que 
ce soit […] plus d’un club lorsque cela risque de porter atteinte à l’intégrité 
d’un match ou d’une compétition »1960. 

L’interdiction de multipropriété de clubs de l’UEFA a donné lieu à l’affaire 
ENIC1961. Dans deux décisions distinctes, le TAS et la Commission 
Européenne ont considéré que la règle mise en place par l’UEFA était 
nécessaire et proportionnée au but visé1962, soit l’intégrité des compétitions. 
Plus récemment, l’UEFA a rendu une décision sur la participation conjointe 
des clubs de Leipzig (Allemagne) et Salzburg (Autriche)1963. Il était question 
de l’influence de Red Bull dans la gestion et la direction de ces deux clubs. 
Dans sa décision, elle a estimé que Red Bull n’avait pas d’influence décisive 
sur les décisions du FC Red Bull Salzburg GMBH et n’a donc pas analysé 

                                                        
1957  Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 32. 
1958  Art. 5.01 let. a et c UEFA Règlement Champions League Cycle 2018-21, Saison 2019/20. 
1959  Art. 5.02 UEFA Règlement Champions League Cycle 2018-21, Saison 2019/20. 
1960  Art. 20 ch. 2 Statuts 2018 FIFA. 
1961  CAS 98/200, AEK Athens and SK Slavia Prague c/ UEFA, sentence du 20 août 1999 ; 

Case COMP/37/806, ENIC / UEFA. 
1962  CAS 98/200, AEK Athens and SK Slavia Prague c/ UEFA, sentence du 20 août 1999, 

chapeau 1 ; Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 38. 
1963  UEFA Club Financial Control Body, Adjudicatory Chamber, Decision in case  

AC-01/2017, Rasenballsport Leipzig GMBH, FC Red Bull Salzburg GMBH, 16 juin 2017. 
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l’influence de cette entité sur Rasenballsport Leipzig GMBH1964, notamment 
par les changements effectués et promis pour l’avenir1965. 

VI. Les règles de contrôle des coûts 

A. Description 

Les organisations de sport édictent des règles qui permettent de contrôler de 
manière directe ou indirecte les coûts en lien avec la pratique du sport 
régulé1966. C’est le cas de certaines règles relatives à l’équipement, comme 
déjà développé plus haut1967, par exemple la limitation du poids minimum des 
embarcations en aviron, l’interdiction initiale des perches en fibre de verre, ou 
encore, de manière générale, la standardisation des équipements1968. 

Le contrôle des coûts permet de ne pas rendre inaccessible financièrement les 
compétitions nationales et internationales aux concurrents aux moyens plus 
modestes et, par effet réflexe, de garantir à chaque sportif la possibilité de 
participer à ces compétitions1969. Un concurrent ne devrait ainsi normalement 
pas posséder un avantage significatif ou insurmontable (par exemple en lien 
avec son équipement) sur ses concurrents grâce à ses moyens financiers. 

B. FIA Formula One Financial Regulations 2021 

La FIA a mis en place de nouvelles règles financières qui entreront en vigueur 
dès le 1er janvier 2021. Elles seront contraignantes pour chaque écurie de F1 

                                                        
1964  UEFA Club Financial Control Body, Adjudicatory Chamber, Decision in case  

AC-01/2017, Rasenballsport Leipzig GMBH, FC Red Bull Salzburg GMBH, 16 juin 2017, 
par. 57. 

1965  UEFA Club Financial Control Body, Adjudicatory Chamber, Decision in case  
AC-01/2017, Rasenballsport Leipzig GMBH, FC Red Bull Salzburg GMBH, 16 juin 2017, 
par. 50 ss. 

1966  Pour des exemples spécifiques, voir CRAIG / DE MARCO, Financial Regulation in Sport, 
B3.104ss., pp. 313ss. Ces derniers citent notamment l’ancienne règle FIA qui limitait les 
écuries à huit moteurs au maximum par saison [CRAIG / DE MARCO, Financial Regulation 
in Sport, B3.128, p. 322]. 

1967  Cf. par. 833 ss. 
1968  Cf. par. 833 s. 
1969  Principe 5.2 par. 2 CIO Principes Universels de Base de Bonne Gouvernance du 

Mouvement Olympique et Sportif 2018. 
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qui participe au championnat1970. Le principe, révolutionnaire pour le monde 
de la F1, est un plafond annuel des coûts pour chaque écurie1971. 

Le montant du plafond annuel des coûts est fixé à 175 millions de dollars1972. 
Certaines dépenses sont exclues de ce plafond1973, comme les coûts liés au 
marketing ainsi que les coûts liés aux pilotes de F1 (en particulier les salaires 
de ceux-ci)1974. La violation de ces règles peut conduire à des sanctions telles 
qu’une réprimande, une amende financière, une déduction de points ou encore 
une exclusion du championnat1975. 

La FIA précise que ces règles sont mises en place afin de garantir trois 
objectifs principaux que sont l’équilibre compétitif, l’équité sportive et la 
stabilité financière à long terme des écuries de F11976. 

Ce nouveau règlement est un exemple typique de règles de contrôle des coûts, 
nécessaires afin de garantir une égalité des chances économique entre les 
écuries. Son efficacité ne pourra être évaluée que dans le futur, notamment au 
regard du montant du plafond des coûts. Toutefois, la prise de conscience de la 
FIA et les mesures désormais mises en place permettent d’illustrer que, dans 
un sport où l’argent a une place très importante (et semblait jusqu’ici parfois 
illimité pour certaines écuries), les plus hautes instances souhaitent davantage 
d’équité entre les concurrents et veulent éviter une sur-domination durable de 
certaines écuries. 

VII. Les règles de redistribution des revenus 

Les règles de redistribution des revenus sont un thème vaste qui pourrait faire 
l’objet de développements larges et très détaillés. Dans le cadre de cette thèse, 
nous nous contenterons de mentionner les règles de répartition des revenus liés 
aux droits TV et les règles de solidarité. Ces deux exemples permettent de 
mettre en lumière les enjeux de cette répartition et peuvent être largement 
rattachés à l’égalité des chances économique, objet du présent chapitre. 

                                                        
1970  Art. 1.1 FIA Formula One Financial Regulations 2021. 
1971  Art. 1.2 FIA Formula One Financial Regulations 2021. 
1972  Art. 2.3 let. a (i) FIA Formula One Financial Regulations 2021. À titre de comparaison, les 

dépenses totales des écuries Ferrari ou Mercedes s’élèvent à environ 500 millions de 
dollars par année (plusieurs dépenses doivent toutefois échapper à ce calcul). 

1973  Art. 3 FIA Formula One Financial Regulations 2021. 
1974  Art. 3.1 let. a et b FIA Formula One Financial Regulations 2021. 
1975  Art. 9.1 FIA Formula One Financial Regulations 2021. 
1976  Art. 1.3 FIA Formula One Financial Regulations 2021. 
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A. Les règles de répartition des revenus liés aux droits TV 

Les revenus liés aux droits TV constituent une très grande partie des revenus 
liés aux compétitions sportives. La titularité de ces droits est généralement 
revendiquée par les organisations de sport1977. Pour illustrer les difficultés 
liées à la répartition de ces droits, nous allons brièvement évoquer quatre 
répartitions différentes en football : Espagne, France, Italie et Angleterre. 

En Espagne, la répartition des droits TV est relativement inégalitaire. Pour la 
saison 2018/2019, FC Barcelona a reçu 143,2 millions d’euros alors que 
Girona FC n’a reçu que 40,3 millions d’euros. Ainsi FC Barcelona a perçu 
255% de plus que Girona FC. La répartition des droits TV se fait selon les 
trois critères suivants : 50% sont distribués de manière égale entre chaque 
club ; 25% sont répartis en fonction des performances des clubs sur les cinq 
dernières années ; 25% sont répartis en fonction de la popularité du club1978. 

En France, la répartition des droits TV est également déséquilibrée. Pour la 
saison 2018/2019, le Paris-Saint-Germain a reçu 59,9 millions d’euros alors 
que le FC Metz n’a reçu que 19,1 millions d’euros. Ainsi, le Paris-Saint-
Germain a perçu 214% de plus que le FC Metz. La répartition des droits TV se 
fait selon les trois critères suivants : 47% sont distribués de manière égale 
entre chaque club ; 28% sont répartis selon le classement de l’équipe (23% en 
lien avec la saison écoulée et 5% en lien avec les cinq dernières saisons) ; 25% 
sont répartis selon le profil médiatique du club1979. 

En Italie, la répartition des droits TV est plus équitable. Pour la saison 
2018/2019, Juventus FC a reçu 85,4 millions d’euros alors que Frosinone 
Calcio n’a reçu que 36,4 millions d’euros. Ainsi, Juventus FC a perçu 135% 
de plus que le montant de Frosinone Calcio. La répartition des droits TV se 
fait selon les trois critères suivants : 50% sont distribués de manière égale 
entre chaque club ; 30% sont répartis selon les performances de chaque club 
(15% en lien avec la saison écoulée, 10% en lien avec les cinq dernières 

                                                        
1977  Voir par exemple règle 7 ch. 2 CIO ChO 2019 ; art. 67 ch. 1 FIFA Statuts 2019 ; art. 64.01 

UEFA Règlement Champions League Cycle 2018-21, Saison 2019/20. La question de la 
titularité est toutefois relativement complexe et nous ne la traiterons pas car elle dépasse le 
cadre de notre thèse. Sur ce sujet, voir notamment ZEN-RUFFINEN Piermarco, DUBEY 
Jean-Philippe, INFANTINO Gianni, De la titularité à la co-titularité des droits de télévision 
dans le sport, in : tiré à part de Media Lex, no 3, septembre 1999, pp. 145-155. 

1978  The Swiss Ramble, Tweet du 2 septembre 2019, La Liga – TV Distribution 2018/19. 
1979  The Swiss Ramble, Tweet du 2 septembre 2019, Ligue 1 – TV Distribution 2018/19. 
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années et 5% selon les résultats historiques) ; 20% sont répartis selon le profil 
médiatique du club1980. 

En Angleterre, la répartition des droits TV se fait de manière très égalitaire. 
Pour la saison 2018/2019, Liverpool FC a reçu 152,4 millions d’euros alors 
qu’Huddersfield Town AFC a reçu 96,6 millions d’euros. Ainsi, Liverpool FC 
a perçu 58% de plus que le montant d’Huddersfield Town AFC. Dans un 
premier temps, les revenus liés aux droits TV internationaux ainsi que les 
revenus commerciaux sont répartis de manière égale entre tous les clubs de 
Premier League. Dans un second temps, les revenus provenant des droits TV 
nationaux se fait selon les critères suivants : 50% sont distribués de manière 
égale entre chaque club ; 25% sont répartis en fonction du nombre de matchs 
diffusés en direct à la télévision (facility fees) ; 25% sont répartis selon le 
classement final (merit payment) 1981. 

En lien avec l’UEFA Champions League, l’European Leagues a demandé à 
l’UEFA de prévoir une redistribution des droits TV plus équitable, notamment 
en augmentant à 20% des revenus TV les versements aux clubs qui ne 
participent pas à cette compétition, à titre de solidarité1982. 

Les revenus liés à l’UEFA Champions League ont en effet pour conséquence 
de renforcer la position des clubs riches et dominateurs dans leur pays. Cela 
conduit à une distorsion de l’équilibre compétitif au niveau national1983. 

Les équipes qui perçoivent déjà le plus d’argent au niveau national voient 
leurs revenus augmentés de sommes conséquentes en lien avec leur 
participation à cette compétition. A titre d’exemple, FC Barcelona a reçu pour 
la saison 2018/2019 117,7 millions d’euros de revenus liés à sa participation à 

                                                        
1980  The Swiss Ramble, Tweet du 2 septembre 2019, Serie A – TV Distribution 2018/19. 
1981  Premier League value of central payments to clubs 2018/19, 23 mai 2019, article 

disponible à l’adresse Internet suivante : https://www.premierleague.com/news/1225126 ; 
The Swiss Ramble, Tweet du 2 septembre 2019, Premier League – TV Distribution 
2018/19. 

1982  Inside World Football, European Leagues call for more equality in UEFA’s €3.25bn club 
shareout 19th December 2018, 19 décembre 2018, article disponible à l’adresse Internet 
suivante : http://www.insideworldfootball.com/2018/12/19/european-leagues-call-equality-
uefas-e3-25bn-club-shareout/. 

1983  ANDREFF, Equilibre compétitif, pp. 616 s. D’ailleurs, dans cet article, ANDREFF cite 
l’article de SLOANE Peter, Rottenberg and the economics of sports after 50 years : an 
evaluation, in : Sports Economics after Fifty Years : Essays in Honour of Simon 
Rottenberg, Ediciones de la Universidad de Oviedo, 2006, pp. 211-226, qui relève qu’un 
club d’un petit pays européen devra dominer à outrance son propre championnat pour 
avoir une chance d’avoir des résultats probants en UEFA Champions League. 
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l’UEFA Champions League1984. En ajoutant cette somme à celle obtenue dans 
le cadre du championnat national, FC Barcelona a perçu 260,9 millions 
d’euros alors que la somme la moins importante reçue par un club en Espagne 
(Girona FC) ne s’élève qu’à un montant de 40,3 millions d’euros (soit 547% 
de plus). 

À notre sens, une amélioration du système de redistribution des droits TV est 
nécessaire dans la plupart des championnats afin d’équilibrer les revenus 
financiers des clubs et de rétribuer de la meilleure manière le mérite de 
chacun1985. Certains clubs dominent largement le championnat, comme le 
Paris-Saint-Germain en France, avec des moyens très élevés, et reçoivent de 
surcroît plus de trois fois plus d’argent grâce aux droits TV que d’autres clubs 
du même championnat. Selon nous, un ratio maximum de 100% de plus entre 
le plus gros et le plus petit revenu distribués pourrait être une règle équitable à 
mettre en place dans les championnats majeurs. 

Le modèle anglais est probablement celui qui met de la manière la plus 
efficace en balance une répartition égalitaire avec une certaine rétribution du 
mérite. Un accord au niveau national afin de répartir de manière plus égalitaire 
les revenus provenant des compétitions européennes pourrait également être 
envisagé. 

Cette manière de procéder tiendrait également compte du fait que les clubs qui 
perçoivent déjà le plus en lien avec le championnat national sont ceux qui 
voient leurs revenus considérablement augmenter grâce à la répartition des 
revenus de l’UEFA Champions League. 

B. Les programmes de solidarité 

L’exemple le plus significatif de programme de solidarité est celui du CIO, qui 
a créé en 1960 « Solidarité Olympique ». Son objectif est de soutenir certains 
pays nouvellement indépendants, principalement en Asie et en Afrique, dans 
l’expansion du sport et le développement de leurs propres structures1986. Lors 
de Jeux Olympiques de Barcelone en 1992, Solidarité Olympique décide de se 

                                                        
1984  UEFA, UEFA Champions League : Distribution to clubs 2018/19, disponible à l’adresse 

Internet suivante : https://www.uefa.com/MultimediaFiles/Download/competitions/Genera 
 l/02/63/74/65/2637465_DOWNLOAD.pdf. 
1985  GAYANT relève que la clé de répartition est très importante et permet de garantir l’égalité 

des chances entre les clubs. Du même auteur, voir également GAYANT, Economie du sport, 
p. 48. 

1986  CIO, Solidarité Olympique, Naissance et essor, pp. 4 ss. 
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diversifier et d’offrir une aide financière et technique aux sportifs dans leur 
préparation pour cet événement1987. 

La Règle 5 CIO ChO 2019 résume le but de Solidarité Olympique de la 
manière suivante : « prêter assistance aux CNO dans le cadre des programmes 
de développement destinés aux athlètes, particulièrement à ceux qui en ont le 
plus grand besoin ». La Charte olympique précise les tâches attribuées à la 
commission Solidarité Olympique, soit « assister les CNO dans la préparation 
de leurs athlètes et de leurs équipes en vue de leur participation aux Jeux 
Olympiques, développer les connaissances techniques sportives des athlètes et 
des entraîneurs, améliorer le niveau technique des athlètes et des entraîneurs 
en coopération avec les CNO et les FI, y compris par le moyen de bourse, […] 
créer, en cas de besoin, des installations sportives simples, fonctionnelles et 
économiques en coopération avec les organismes nationaux ou internationaux, 
[…] inciter les gouvernements et les organisations internationales à inclure le 
sport dans l’aide officielle au développement [et] soutenir les athlètes qui sont 
réfugiés »1988. 

Le budget alloué à Solidarité Olympique provient des revenus liés aux droits 
TV des Jeux Olympiques1989. Le plan quadriennal 2017-2020 prévoit un 
budget de 509 millions de dollars correspondant aux revenus liés aux droits 
TV destinés aux CNO pour les JO 2018 et 2020. Le plan quadriennal 
précédent (2013-2016) a permis de soutenir 12’000 activités de CNO, dont 
2'000 bourses pour les sportifs1990. 

Les aides concrètes permettent notamment de favoriser des conditions 
d’entraînement égales pour les athlètes1991 ou d’aider les athlètes réfugiés à 
s’entraîner et à participer aux compétitions sans être pénalisés par le pays dont 
ils sont ressortissants1992, et ce grâce à des bourses olympiques1993. 

                                                        
1987  CIO, Solidarité Olympique : Athlètes, notre priorité, disponible sur le site Internet du CIO 

à l’adresse suivante : https://www.olympic.org/fr/solidarite-olympique-athletes. Pour plus 
d’informations sur l’historique de la Solidarité Olympique, voir CIO, Solidarité 
Olympique, disponible sur le site Internet du CIO à l’adresse suivante : 
https://www.olympic.org/fr/solidarite-olympique et CIO, Solidarité Olympique, Naissance 
et essor, pp. 4ss. et CIO Plan de la Solidarité Olympique 2017-2020. 

1988  TaR 5 ch. 2, 3, 4, 7, 10 et 11CIO ChO 2019. 
1989  CIO, Solidarité Olympique, Naissance et essor, p. 13 ; CIO, Solidarité Olympique, 

disponible sur le site Internet du CIO à l’adresse suivante : https://www.olympic.org/fr/soli 
 darite-olympique. 
1990  CIO, Solidarité Olympique, disponible sur le site Internet du CIO à l’adresse suivante : 

https://www.olympic.org/fr/solidarite-olympique. 
1991  CIO Plan de la Solidarité Olympique 2017-2020, p. 24. 
1992  CIO Plan de la Solidarité Olympique 2017-2020, p. 27. 
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L’universalité des Jeux Olympiques est recherchée en garantissant une 
participation à tous les CNO1994. Toutefois, le CIO précise que pour les Jeux 
Olympiques d’hiver de PyeongChang 2018, les bourses olympiques aux 
athlètes n’ont été distribuées qu’aux athlètes dont les CNO ont « une longue 
tradition en matière de sport d’hiver » et « une réelle chance de se qualifier », 
afin d’améliorer la compétitivité et non « d’accroître de manière artificielle 
leur universalité »1995. 

Plusieurs fédérations internationales ont également adopté un programme de 
solidarité, dans le but d’aider les sportifs ou entités qui en ont besoin. À titre 
d’exemple, le plan de solidarité de la FEI est mis en place pour aider les 
fédérations nationales dans le développement du sport dans leur pays1996. Il 
comporte différents types de soutien et d’assistance, notamment financier1997. 
Le programme FIS Solidarity vise également à assister les fédérations 
nationales à développer le sport dans leur pays. Il permet d’aider 
spécifiquement les fédérations nationales qui ne profitent pas des revenus 
générés par l’organisation de compétitions ou de sponsoring1998. Le Fond de 
Solidarité de la FIM est quant à lui « un système de péréquation financière 
visant à faire participer chaque FMN organisatrice d’une manche d’un 
Championnat du Monde aux frais de transport des motocycles ainsi qu’aux 
frais de voyage des pilotes et d’une personne de leur encadrement d’un 
continent à l’autre »1999. 

L’objectif principal des règles de solidarité, en particulier du programme 
Solidarité Olympique, est d’offrir un soutien aux CNO, aux FN ou aux 
athlètes qui en ont le plus besoin2000. Ces athlètes pourront, notamment grâce à 

                                                                                                                               

1993  CIO Plan de la Solidarité Olympique 2017-2020, p. 28. 
1994  CIO Plan de la Solidarité Olympique 2017-2020, p. 58. 
1995  CIO Plan de la Solidarité Olympique 2017-2020, p. 28. 
1996  FEI Solidarity General Guidelines 2017, p. 1. 
1997  FEI Solidarity General Guidelines 2017, pp. 3 ss. 
1998  FIS Solidarity Regulations 2015-2016. 
1999  Art. 7.4 par. 1 FIM Règlement Financier 2020. Concernant les montants de solidarité 

découlant des recettes de l’UEFA Champions League, voir les art. 61.03 et 61.05 UEFA 
Règlement Champions League Cycle 2018-21, Saison 2019/20. 

2000  CIO, Solidarité Olympique, Naissance et essor, p. 12 ; CIO, Olympic Solidarity, A Direct 
Line !, 2013-2016 Quadriennal Plan, p. 3 ; SOLIDARITÉ OLYMPIQUE, Programmes 
Mondiaux - Athlètes, Bourses Olympiques pour Athlètes « Rio 2016 », p. 1 et 4 ; 
DIACONU, Droit économique et sport, p. 141. Voir également art. 37.1 FEI Statutes 2019. 
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l’allocation de bourses, participer aux Jeux Olympiques2001. Un soutien dans 
leur préparation, leur qualification ainsi que leurs besoins financiers leur est 
apporté2002. Ce système permet, lorsqu’il est efficacement mis en œuvre, 
d’éviter que des sportifs ou équipes qui ont le talent et le mérite pour 
participer aux compétitions n’en soient exclues uniquement car leurs 
ressources financières sont insuffisantes. 

VIII. La régulation américaine du sport 

A. Les caractéristiques du sport américain 

Les Leagues américaines majeures fonctionnent selon un système de ligues 
fermées2003. La ligue fermée est un cartel comprenant tous les clubs qui 
participent à une compétition. C’est le cas de la MLB, de la NFL, de la NBA, 
de la NHL2004 et de la MLS2005. L’entrée dans cette League dépend non pas de 
critères sportifs, mais économiques2006. La concurrence économique domine 
donc dans ce système2007. Les clubs y sont admis en fonction de leur 
potentielle rentabilité2008 et restent les mêmes : il n’y a aucune promotion ou 
relégation d’autres équipes. 

Le sport nord-américain est structuré de manière contractuelle dans un but de 
maximisation des profits économiques2009. Pour y parvenir, les Leagues sont 
organisées sous forme de cartels2010. Cette organisation est contraire à la 
                                                        
2001  SOLIDARITÉ OLYMPIQUE, Programmes Mondiaux - Athlètes, Bourses Olympiques pour 

Athlètes « Rio 2016 », p. 3. Voir également TAR 5 ch. 2 ChO 2019 concernant la 
participation des CNO aux Jeux Olympiques. 

2002  SOLIDARITÉ OLYMPIQUE, Programmes Mondiaux - Athlètes, Bourses Olympiques pour 
Athlètes « Rio 2016 », p. 1. 

2003  ANDREFF, Equilibre compétitif, p. 594 : ANDREFF, Régulation et institutions, p. 5 ; 
ANDREFF, Some comparative economics of the organization of sports, pp. 3s. Voir encore 
GAYANT, Economie du sport, pp. 36 ss ; NAFZIGER, European and North American 
models, pp. 95 ss. 

2004  ANDREFF, Régulation et institutions, p. 4. 
2005  BANK Steven A., Will U.S. Soccer be Forced to Adopt Promotion and Relegation ?, in : 

Journal of Legal Aspects of Sport, no 28, 2018, pp. 3-18. 
2006  ANDREFF, Equilibre compétitif, p. 596. 
2007  ANDREFF, Régulation et institutions, p. 5. 
2008  ANDREFF, Equilibre compétitif, p. 594. 
2009  ANDREFF, Régulation et institutions, pp. 4 s. ; FORT / QUIRK, Cross-Subsidizazion,  

p. 1265 ; PETER / ARN, Fair-play financier, p. 450 ; SCELLES, L’incertitude du résultat, 
pp. 89 et 112. 

2010  ANDREFF, Régulation et institutions, p. 5 ; SCELLES, L’incertitude du résultat, p. 89. 
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législation antitrust américaine2011, mais exceptionnellement autorisée pour ce 
qui concerne notamment la vente des droits TV2012. Cette exception est due au 
caractère particulier du sport professionnel, dont le but est de vendre la 
compétition sur une base équitable ou égalitaire2013. En d’autres termes, 
l’intérêt de ces Leagues est de concilier maximisation des profits et incertitude 
du résultat2014. 

Pour que ce système soit cohérent et fonctionnel, les Leagues ont mis en place 
un système de régulation économique qu’ANDREFF et WEATHERILL qualifient 
de « quasi-socialiste »2015, au sein du système capitaliste américain2016. L’idée 
du socialisme provient des mesures déjà décrites et mises en place par chaque 
League. Le marché du travail est régulé, d’une part, par la limitation de la 
masse salariale (salary cap) et, d’autre part, par la restriction de la mobilité 
des travailleurs (draft)2017. Le joueur ne peut ainsi refuser le choix de son 
nouveau club, ce qui correspond à une véritable planification de l’emploi2018. 

La modération salariale empêche les salariés de mettre les clubs en 
concurrence2019. La redistribution des revenus négociées par la ligue pour la 
collectivité tente également d’anéantir la concurrence économique entre 
clubs2020. Cette redistribution permet de subventionner les clubs en difficulté, 

                                                        
2011  ANDREFF, Régulation et institutions, p. 4. Pour une présentation complète et détaillée sur 

l’application des lois américaines antitrust au sport professionnel, voir notamment WONG, 
Essentials of sports law, pp. 451 ss. 

2012  WONG, Essentials of sports law, pp. 714 ss. 
2013  GROOT, Uncertainty, p. 25 qui cite FORT / QUIRK, Cross-Subsidizazion, p. 1265. 
2014  CLERC, Le football européen, p. 38. 
2015  ANDREFF, Some comparative economics of the organization of sports, pp. 3 s. ; 

WEATHERILL, Principles, p. 134. 
2016  ANDREFF, Régulation et institutions, pp. 6 ss ; ANDREFF, Some comparative economics of 

the organization of sports, pp. 3 s. ; WEATHERILL, Principles, p. 134. Voir également 
THOMPSON Derek, Why American Sports Are Socialist, And why European sports are not, 
The Atlantic, article de The Atlantic du 20 juin 2016, disponible à l’adresse Internet 
suivante : http://www.theatlantic.com/business/archive/2016/06/why-american-sports-are-
socialist/487640/. Voir encore SURDAM David G., The American “Not-So-Socialist” 
League in the Postwar Era : The Limitations of Gate Sharing in : Reducing Revenue 
Disparity in Baseball, Journal of Sport Economics, vol. 3, no 3, août 2002, pp. 264-290, qui 
parle d’« utopie socialiste ». À l’inverse, FLETCHER estime que cette conception est 
exagérée [FLETCHER Jamie, The fairness of UEFA financial fair play rules, in : Sport and 
the Law Journal, vol. 18, no 3, 2010, pp. 46-68, pp. 53 ss]. 

2017  ANDREFF, Régulation et institutions, p. 9. 
2018  ANDREFF, Régulation et institutions, p. 9. 
2019  ANDREFF, Régulation et institutions, p. 10. 
2020  ANDREFF, Régulation et institutions, p. 7. 
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ce qui peut faire penser, selon ANDREFF, à une planification de type soviétique 
de la ligue2021. 

Puisque les Leagues nord-américaines ne connaissent pas le principe de 
promotion-relégation pour équilibrer le niveau des clubs d’un même 
championnat, elles ont mis en place trois systèmes principaux de rééquilibrage 
des forces en présence : les limitations salariales (salary cap, B.), la 
redistribution égalitaire des revenus (revenue sharing, C.) ainsi que les modes 
de sélection des nouveaux talents (draft)2022. 

B. Le salary cap 

Le salary cap consiste en une limite maximale du montant qu’une équipe peut 
allouer aux différents salaires de ses joueurs2023. Le montant maximal à 
allouer pour les salaires est calculé en fonction du pourcentage des revenus de 
la ligue, négocié collectivement. Le résultat est ensuite divisé par le nombre de 
clubs présents dans la ligue pour parvenir à définir la masse salariale de 
chacun de ces clubs2024. Ce système vise deux objectifs principaux : la 
préservation des finances2025 et l’équilibre compétitif entre les clubs2026. 

Les Leagues nord-américaines ont adopté le salary cap, technique de 
régulation en amont2027, qui permet d’éviter la concentration des joueurs avec 
les salaires les plus élevés, et donc potentiellement les meilleurs, dans les 
mêmes équipes2028. Les clubs les plus riches ne peuvent pas profiter de 

                                                        
2021  ANDREFF, Régulation et institutions, p. 10. 
2022  GAYANT, Economie du sport, p. 17. Concernant les règles relatives à la draft américaine, 

cf. par. 888 ss. 
2023  NAFZIGER, European and North American models, p. 98. 
2024  ANDREFF, Régulation et institutions, pp. 8 ss. Pour un exemple, voir art. I. L. Team Salary 

Rules. Pour un exemple de calcul du salary cap, voir art. 12 Section 6 NFL CBA 2020. 
2025  Voir notamment KÉSENNE, The impact of salary caps, p. 429. 
2026  Voir notamment GAYANT, Economie du sport, p. 40, KÉSENNE, The impact of salary caps, 

p. 429 et WEATHERILL, Principles, p. 3. Sur l’équilibre compétitif (competitive balance), 
cf. par. 119 ss. 

2027  SCELLES, L’incertitude du résultat, p. 22. 
2028  ANDREFF, Equilibre compétitif, p. 597 ; ANDREFF, Régulation et institutions, p. 9 ; 

BOURG, Le sport professionnel américain, p. 167 ; KÉSENNE, The impact of salary caps,  
p. 422. Un salary cap a en outre été mis en pratique dans le rugby français ainsi qu’en 
Serie B italienne au bord de la faillite en 2005 [GAYANT, Economie du sport, pp. 44 et 52]. 
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manière démesurée de leur avantage financier en s’« offrant » les meilleurs 
éléments de la ligue2029. 

Le salary cap permet en d’autres termes de maintenir un certain équilibre 
compétitif et une équité entre les concurrents2030. Il permet de garantir une 
égalité des chances à chaque club de pouvoir attirer les nouveaux joueurs qu’il 
souhaite recruter2031. 

SCELLES analyse l’efficacité de l’institution du salary cap et en tire la 
conclusion que l’effet sur l’équilibre compétitif ne peut être exclu, à condition 
de respecter certaines conditions2032. Bien que relativement efficace, le salary 
cap pose plusieurs problèmes, notamment le fait qu’il est accompagné de 
différentes exceptions. Ainsi, le plafond salarial peut tout de même varier 
entre les clubs2033. Certains remèdes ont été proposés, comme la luxury tax ou 
encore les plafonds salariaux individuels2034. 

C. Le revenue sharing (règles de redistribution des revenus) 

Les Leagues américaines sont régies par une redistribution égalisatrice des 
revenus générés2035. Cette répartition a pour conséquence une stabilisation des 
finances2036 et un certain équilibre compétitif2037. Cette redistribution est un 
système de régulation en aval2038. Elle repose sur la solidarité entre les clubs 
d’un même championnat2039, qui autorisent une redistribution des revenus 

                                                        
2029  NAFZIGER, European and North American models, p. 98 ; SCELLES, L’incertitude du 

résultat, p. 22. 
2030  ANDREFF, Equilibre compétitif, p. 597 ; ANDREFF, Régulation et institutions, p. 9 ; 

NAFZIGER, European and North American models, p. 98.  
2031  BOURG, Le sport professionnel américain, p. 167. 
2032  SCELLES, L’incertitude du résultat, pp. 174 ss. 
2033  PRIMAULT, Régulation des salaires, p. 43. 
2034  PRIMAULT, Régulation des salaires, p. 43. Pour plus d’informations sur les salary caps et 

les luxury taxes, voir notamment GAYANT, Economie du sport, pp. 40 ss. 
2035  ANDREFF, Equilibre compétitif, p. 598 ; ANDREFF, Régulation et institutions, p. 9 ; 

DIACONU, Droit économique et sport, p. 38. 
2036  ANDREFF, Régulation et institutions, p. 9. 
2037  La NFL est la ligue qui possède la plus grande stabilité financière puisqu’elle partage le 

plus des revenus [ANDREFF, Régulation et institutions, pp. 9 s.]. 
2038  SCELLES, L’incertitude du résultat, pp. 22s et 176 ss. 
2039  SCELLES, L’incertitude du résultat, p. 23. 
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générés afin de stabiliser financièrement la ligue et d’équilibrer les 
compétitions futures2040. 

Les revenus liés aux droits TV sont vendus collectivement par la ligue qui, 
dans un deuxième temps, les répartit de manière égalitaire entre tous les 
clubs2041. À titre d’exemple, l’art. 10.3 NFL Constitution and Bylaws 2006 
prévoit que « [a]ll regular season (and preseason network) television income 
will be divided equally among all member clubs of the League regardless of 
the source of such income, except that the member clubs may, by unanimous 
agreement, provide otherwise in a specific television contract or contracts ». 

Les autres revenus que ceux liés aux droits TV sont, pour certains, également 
vendus collectivement par la ligue et redistribués égalitairement entre les 
clubs. C’est le cas notamment des revenus liés au merchandising2042 ou, en 
NFL et en MLB, d’une partie des revenus liés à la billetterie2043. En revanche, 
ceux liés aux naming ou aux prestations dans les stades (loges spéciales par 
exemple) ne sont pas partagés2044. 

IX. Remarques conclusives 

Le sport est le seul secteur économique où une solidarité existe entre les 
concurrents et où la disparition de l’un d’eux n’est pas une satisfaction2045. La 
régulation économique du sport doit permettre d’éviter que les inégalités ou 
influences financières ne soient déterminantes dans la performance sportive. 
Les organisations de sport tentent ainsi de mettre en place des règles visant à 
garantir une certaine égalité des chances économique et à limiter l’effet de 
l’argent sur les performances sportives et les résultats des compétitions. La 
différence fondamentale entre les systèmes européen et américain de 
régulation du sport est que le premier veut tendre à l’égalité des chances alors 

                                                        
2040  ANDREFF, Régulation et institutions, p. 9 ; DIACONU, Droit économique et sport, p. 38. 

Sur l’efficacité du système de redistribution des revenus, voir SCELLES, L’incertitude du 
résultat, pp. 176 ss. 

2041  Voir notamment ANDREFF, Equilibre compétitif, p. 598 et SCELLES, L’incertitude du 
résultat, p. 100. 

2042  ANDREFF, Equilibre compétitif, p. 598. 
2043  GAYANT, Economie du sport, p. 44. 
2044  SCELLES, L’incertitude du résultat, p. 100. À noter que chaque ligue identifie elle-même 

les types de revenus qu’elle entend redistribuer de manière équitable ainsi que leurs 
pourcentages [DIACONU, Droit économique et sport, p. 38 ; SCELLES, L’incertitude du 
résultat, p. 100]. 

2045  PONS, Sport et politique européenne de la concurrence, pp. 3 s. 
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que le second veut tendre à l’égalité des résultats2046. Les analyses et 
propositions d’améliorations concernent ainsi essentiellement le modèle 
européen du sport, sujet principal de la présente thèse. 

En matière de transferts, les fenêtres de transferts et les indemnités qui y sont 
liées permettent de réduire l’impact des clubs très riches. Toutefois, des règles 
plus strictes devraient être mises en place, en particulier la limitation des 
effectifs et du nombre de joueurs prêtés. Les règles qui permettent de réduire 
l’influence des tiers sont fondamentales en ce sens qu’elles ont pour 
conséquence d’éviter des situations de conflits d’intérêts, très préoccupantes 
dans une compétition dans laquelle une entité a des intérêts dans plusieurs 
clubs qui y participent. 

Les règles de contrôle des coûts doivent aussi être strictes pour éviter 
principalement que le matériel et les équipements des concurrents ne 
représentent un avantage significatif dans le résultat. Comme le rappelle 
DOUGLAS, même dans des sports dans lesquels l’équipement est très basique 
comme la course ou la natation, la moindre avancée technologique en lien 
avec les chaussures ou les maillots peut avoir un effet sur le résultat2047. Une 
extension de la standardisation des équipements dans la majorité des sports 
permet ainsi de toujours tendre à une plus grande égalité des chances 
économique. Nous pouvons encore approuver le virage à 180 degrés effectué 
par la FIA, qui a désormais décidé d’imposer un plafond maximum des coûts 
pour les écuries de F1, dans un souci de rétablir une égalité des chances 
économique jusqu’ici malmenée. 

Concernant la redistribution des revenus, celle-ci doit notamment être 
améliorée pour qu’elle soit plus égalitaire, à l’image de la répartition des droits 
TV du championnat anglais de football. Un des principes universels de base de 
bonne gouvernance du Mouvement Olympique et Sportif du CIO est la 
redistribution équitable, juste et efficiente des revenus générés2048. Cette règle 
est posée et recommandée et sert de principe général aux organisations de 
sport afin de maintenir les compétitions attractives et équilibrées et d’éviter la 
sur-domination d’un seul ou d’un petit nombre de clubs2049. 

                                                        
2046  SZYMANSKI / SMITH, Equality of opportunity, p. 122. 
2047  DOUGLAS Thomas, Enhancement in Sport, and Enhancement outside Sport, in : Studies in 

ethics, law and technology, décembre 2007. 
2048  Principe 5.1 par. 2 et Principe 5.2 par. 1 CIO Principes Universels de Base de Bonne 

Gouvernance du Mouvement Olympique et Sportif 2018. 
2049  Principe 5.1 par. 2 CIO Principes Universels de Base de Bonne Gouvernance du 

Mouvement Olympique et Sportif 2018. Formulation reprise notamment à l’art. 6.8.5.5 
ITTF Code of Ethics 2019 et à l’art. 29 WBSC Code of Ethics 2017. 

870 

871 

872 



Remarques conclusives 

293 

Sans une politique de gouvernance équitable de répartition des revenus, un 
phénomène de cercle vicieux s’installe et le fossé entre les clubs les plus 
riches et les plus pauvres s’agrandit avec le temps2050. Seuls quelques clubs 
sont déjà aujourd’hui capables de rivaliser au plus haut niveau du football 
européen par exemple. Les solutions ne sont pas aisées à mettre en place dans 
les pays dans lesquels ces clubs ont une grande puissance politique. Toutefois, 
le football anglais, le plus fructueux en termes de revenus provenant des droits 
TV, a pu y parvenir. Cela est donc transposable dans les autres championnats. 
Par ailleurs, les programmes de solidarité mis en place par certaines 
organisations de sport permettent d’éviter que les potentiels concurrents 
talentueux et méritants ne soient exclus du sport de compétition du seul fait de 
leur manque de ressources. 

Ce chapitre sur l’égalité des chances économique pourrait évidemment à lui 
seul, ainsi que chacun de ses sous-chapitres, faire l’objet d’une thèse propre, 
en droit ou en économie. Dans le cadre de la présente thèse, nous avons 
simplement tenté de mettre en lumière les différentes règles mises en place par 
les organisations de sport afin d’assurer ou de tendre vers une certaine égalité 
des chances économique, leurs effets, et de proposer quelques pistes générales 
d’améliorations. 

Chapitre 7 :  L’égalité des chances conventionnelle 

L’égalité des chances conventionnelle regroupe les règles qui ont pour effet de 
créer une « discrimination positive », soit d’avantager ou créer des mesures 
qui permettent aux concurrents les moins performants de recevoir une 
compensation. Ces règles ont pour conséquence de garantir une représentation 
plus importante ou des avantages sportifs a des concurrents qui n’ont pas pu 
obtenir ces bénéfices par leurs résultats sportifs. Nous en analyserons trois ci-
dessous, à savoir les règles relatives aux quotas de participation (I.), les règles 
relatives aux places d’universalité (II.) et les règles relatives à la draft 
américaine (III.). 

                                                        
2050  PASTORE Luca, Third Party Ownership and Multi-club Ownership: Where Football is 

Heading for, in : Rivista di Diritto ed Economia dello Sport, vol. XIV, Fasc. 1, 2018, p. 58. 
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I. Les règles relatives aux quotas de participation 

Les quotas sont les places attribuées à un pays par l’organisateur de 
compétitions2051. Si la place de quota est personnelle, le sportif qui a réussi la 
performance sportive est lui-même qualifié. 

Pour prendre l’exemple des Jeux Olympiques, la commission exécutive du 
CIO décide, après avoir consulté les FIs, du nombre d’athlètes maximum 
pouvant concourir dans chaque sport2052. Pour les sports individuels, sauf 
exception accordée par la commission exécutive du CIO, trois sportifs au 
maximum peuvent participer par pays2053. Un quota total de participants au 
sport en question est publié conjointement par le CIO et la FI. Il s’élève par 
exemple à 320 en ski alpin2054, à 878 en natation2055, et à 1900 en 
athlétisme2056. Un quota maximum de sportifs par CNO et par épreuve est 
décidé. Il s’élève à quatre par CNO en ski alpin2057, deux par CNO en 
natation2058, trois par CNO en athlétisme2059, ou encore deux par CNO en 
tennis de table2060. 

En prenant l’exemple du tennis de table, un problème fondamental en lien 
avec l’égalité des chances de participation apparaît. Le CNO chinois ne peut 
envoyer que deux représentants aux Jeux Olympiques, alors que quatre des six 
premiers pongistes au classement mondial de l’ITTF sont chinois2061. Dès lors, 
inévitablement, les deux pongistes envoyés par exemple par la République 

                                                        
2051  SOA Terminologie relative aux sélections pour Tokyo 2020. 
2052  TaR 44 ch. 11 CIO ChO 2019. 
2053  TaR 44 ch. 12 CIO ChO 2019. 
2054  Art. B ch. 1 FIS Système de qualification pour les XXIIIes Jeux Olympiques d’hiver de 

PyeongChang 2018, Ski alpin. 
2055  Voir let. B ch. 1 FINA Qualification System – Games of the XXXII Olympiad – Tokyo 

2020. 
2056  Let. B ch. 1 Word Athletics Système de Qualification – Jeux de la XXXIIe Olympiade – 

Tokyo 2020. 
2057  Art. B ch. 2 FIS Système de qualification pour les XXIIIes Jeux Olympiques d’hiver de 

PyeongChang 2018, Ski alpin. 
2058  Voir let. B ch. 2 FINA Qualification System – Games of the XXXII Olympiad – Tokyo 

2020. 
2059  Let. B. ch. 2 Word Athletics Système de Qualification – Jeux de la XXXIIe Olympiade – 

Tokyo 2020. 
2060  Let. B. ch. 2 ITTF Qualification System – Games of the XXXII Olympiad – Tokyo 2020. 
2061  Classement d’octobre 2018 disponible à l’adresse Internet suivante : http://www.ittf.com/r 
 ankings/. 
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tchèques (finalement classés ex aequo 49ème du tournoi olympique 2016) 
seront moins performants que le troisième meilleur Chinois2062. 

Le même constat peut être fait pour l’épreuve du 100 mètres en athlétisme. Le 
quatrième coureur américain le plus rapide ne peut participer aux Jeux 
Olympiques alors que le troisième coureur suisse, pour autant qu’il remplisse 
les critères minimaux de participation, le peut. Il ne fait aucun doute que le 
fossé séparant ces deux coureurs est important. Pourtant, le coureur suisse 
pourra participer aux Jeux Olympiques et le coureur américain en sera 
écarté2063. 

Un sportif dont la combinaison « talent » et « mérite » est meilleure qu’un 
autre ne verra pas ses qualités rétribuées au profit d’un autre, sportivement 
moins talentueux et moins méritant. Pour un pongiste chinois, il est donc très 
compliqué, voire impossible, de participer à des grandes compétitions comme 
les Jeux Olympiques car il doit être classé parmi les deux premiers chinois, 
soit fréquemment dans le Top 3 mondial. À l’inverse, un pongiste tchèque ne 
devra souvent atteindre que le 50ème rang mondial, ou même au-delà. Une 
inégalité des chances est ici visible entre ces deux sportifs, même si certains 
pourraient justifier cette inégalité par le fait que les Chinois sont peut-être 
naturellement plus performants pour ce type de sport et possèdent un meilleur 
encadrement pour développer leurs compétences ou de meilleures 
infrastructures. 

L’avocat général COSMAS, dans l’arrêt Deliège, voit dans la limitation du 
nombre de places par pays une protection de l’égalité des chances entre les 
différentes FN2064. Même si cette vision est compréhensible, il nous paraît plus 
important de se focaliser sur l’égalité des chances de participation au niveau 
des sportifs, à tout le moins pour les sports individuels. C’est à ce niveau que 
se situe la nécessité d’assurer le respect de l’égalité et d’éviter 
qu’individuellement, des sportifs moins performants puissent participer au 
détriment de meilleurs. 

Deux solutions sont à notre sens envisageables pour améliorer ce système, 
respecter de manière convaincante l’égalité des chances et garantir tout de 
même une certaine universalité recherchée par les FIs et le CIO2065. La 
première consiste en la simple mise en application du classement mondial de 
                                                        
2062  Aujourd’hui, le troisième Chinois est quatrième au classement mondial de l’ITTF. Les 

deux pongistes tchèques étaient classés au-delà de la 70ème place au classement mondial 
ITTF au moment des Jeux Olympiques 2016. 

2063  OSWALD, Égalité des chances, p. 61. 
2064  CJCE C-51/96 & C-191/97, Deliège, conclusions du 18 mai 1999, I-2580, par. 73. 
2065  Sur les règles relatives aux places d’universalité, cf. par. 883 ss. 
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la FI pour qualifier les différents sportifs. Pour le tir à l’arc aux Jeux 
Olympiques par exemple, les cinquante premiers au classement mondial WA à 
une date prédéfinie seraient ainsi directement sélectionnés, indépendamment 
de leur CNO d’origine. La seconde, plus facilement applicable et garantissant 
tout de même une certaine universalité, est l’option choisie par la FIS. Cette 
organisation de sport pondère le nombre de places disponibles pour les CNO 
en fonction du classement mondial des skieurs de chaque pays. Un CNO qui 
possède un ou plusieurs skieurs parmi les trente premiers sur la liste de départ 
de la Coupe du monde FIS peut se voir attribuer jusqu’à deux places de quota 
supplémentaires2066. Cette solution doit selon nous inspirer les FIs pour créer 
un système plus respectueux de l’égalité des chances de participation des 
athlètes et garantir par ailleurs des compétitions sportives qui regroupent les 
meilleurs sportifs de l’épreuve en question. 

II. Les règles relatives aux places d’universalité 

Le principe d’universalité est un des buts principaux des organisations 
internationales de sport2067. Il consiste en l’organisation de compétitions qui 
permettent aux meilleurs sportifs provenant du plus grand nombre de pays à 
travers le monde de participer, y compris dans ceux où le sport n’est pas 
encore (ou pas complètement) développé et où les sportifs ne font pas partie 
des meilleurs mondiaux2068. 

En natation par exemple, les CNO qui n’ont pas de nageurs ayant obtenu les 
temps minimaux de qualification peuvent tout de même envoyer, au titre de 
« places d’universalité », un représentant par sexe aux Jeux Olympiques. Ce 
dernier doit tout de même avoir participé au Championnat du monde de la 
FINA l’année précédant les Jeux Olympiques2069. En athlétisme également, les 

                                                        
2066  Art. D.2 FIS Système de qualification pour les XXIIIes Jeux Olympiques d’hiver de 

PyeongChang 2018, Ski alpin. 
2067  OSWALD, Égalité des chances, p. 61. 
2068  Le CIO précise : « The principle of universality shall be reflected in qualification system 

through continental representation. A maximum number of athletes per NOC will be set 
within each sport, discipline or event to ensure a broad participation of NOCs » [ch. 5 
CIO Qualification System Principles, XXXII Games of the Olympiad, Tokyo 2020]. À 
titre d’exemple, Eric Moussambani, nageur de Guinée équatoriale, a nagé le 100 mètres en 
près de deux minutes, plus du double du record du monde, lors des Jeux Olympiques de 
Sydney en 2000. 

2069  Let. D FINA Qualification System – Games of the XXXII Olympiad – Toky 2020. 
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CNO qui ne possèdent pas de qualifié selon les minima peuvent tout de même 
inscrire un athlète par sexe et par épreuve2070. 

Puisqu’elles permettent à des sportifs qui ne remplissent pas les conditions 
objectives minimales de participer, les places attribuées afin de garantir le 
principe d’universalité s’opposent en général à celui de l’égalité des 
chances2071. 

Les efforts des organisations internationales pour développer leur sport partout 
dans le monde est bien évidemment louable. Pourtant, il a l’inconvénient de 
restreindre les quotas de pays qui pourraient facilement envoyer deux fois plus 
de concurrents pour laisser la place à des sportifs qui, dans la combinaison 
« talent » et « mérite », sont très loin de leur niveau. 

Chaque organisateur de compétition doit faire une pesée d’intérêts entre 
l’entrave à certains sportifs de participer au profit d’autres, dont le niveau est 
parfois très faible, et l’apport que cette qualification peut apporter au 
développement du sport en question et de sa vocation universelle. 

III. Les règles relatives à la draft américaine 

Le système de la draft a été mis en place dans les quatre ligues majeures nord-
américaines2072. Les nouveaux joueurs provenant des championnats 
universitaires, des lycées, des ligues mineures ou étrangères2073 sont classés 
par des experts2074. Chaque club choisit ses futurs joueurs parmi ce 
classement, par ordre inverse du classement des clubs de la saison écoulée2075 
(reverse-order-of-finish)2076. 

                                                        
2070  Let. D.a. Word Athletics Système de Qualification – Jeux de la XXXIIe Olympiade – 

Tokyo 2020. 
2071  OSWLAD, Égalité des chances, p. 61. 
2072  La draft a été introduit en 1936 en NFL, en 1963 en NHL, en 1965 en MLB et en 1984 en 

NBA [ANDREFF, Equilibre compétitif, p. 597]. 
2073  ANDREFF, Régulation et institutions, p. 9 ; BOURG, Le sport professionnel américain,  

p. 167 ; SCELLES, L’incertitude du résultat, pp. 97 ss. 
2074  ANDREFF, Régulation et institutions, p. 9 ; BOURG, Le sport professionnel américain,  

p. 167 ; SCELLES, L’incertitude du résultat, pp. 97 ss. 
2075  ANDREFF, Régulation et institutions, p. 9 ; BOURG, Le sport professionnel américain,  

p. 167 ; SCELLES, L’incertitude du résultat, pp. 97 ss. Voir encore MOTOMURA Akira, 
Does it pay to build through the draft in the National Basketball Association?, in : Journal 
of sports economics, vol. 17, no 5, juin 2016, pp. 501-516, p. 503. 

2076  ANDREFF, Equilibre compétitif, p. 597 ; ANDREFF, Some comparative economics of the 
organization of sports, p. 8 ; SCELLES, L’incertitude du résultat, pp. 97 ss. Voir les 
exemples détaillés de systèmes de la draft mis en place par la NBA [Section 7 NBA 
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Le club qui choisit un joueur a alors le droit de signer avec celui-ci son 
premier contrat dans la ligue majeure2077. La draft constitue un droit limité à 
l’embauche2078. Ainsi, il conduit à une restriction de la mobilité des joueurs et 
à la libre concurrence, puisqu’il met en place un système de droit de sélection 
prioritaire2079. 

La draft permet de rééquilibrer le niveau entre les clubs puisqu’il avantage les 
clubs les plus faibles, qui peuvent choisir les meilleurs joueurs en premier 
pour la saison suivante2080. Il s’agit d’un autre système de régulation en 
amont2081, comme le salary cap, qui permet d’agir dans le but d’un équilibre 
compétitif2082. Les meilleurs nouveaux talents sont attribués aux équipes 
considérées comme les plus faibles2083. 

Le principal problème de la draft réside dans l’approche des derniers matches 
du championnat de certaines équipes. Les clubs qui ne peuvent plus se 
qualifier pour les play-offs auront tendance à faire exprès de perdre pour 
pouvoir être mieux placés lors des choix de la draft2084. 

                                                                                                                               

Constitution and By-Laws 2019, NBA Draft] et la NFL [art. 6 NFL CBA 2020, College 
Draft]. 

2077  ANDREFF, Régulation et institutions, p. 9. 
2078  ANDREFF, Equilibre compétitif, p. 597 ; ANDREFF, Régulation et institutions, p. 9 ; 

NAFZIGER, European and North American models, p. 98. 
2079  BOURG, Le sport professionnel américain, p. 167. Le joueur peut refuser de jouer pour 

l’équipe qui le choisit durant la draft, mais il ne pourra pas s’engager pour jouer pour une 
autre équipe, sauf si un accord est trouvé entre les deux équipes [voir notamment art. 6 
Section 4 NFL CBA 2020]. 

2080  ANDREFF, Equilibre compétitif, p. 597 ; ANDREFF, Régulation et institutions, p. 9 ; 
ANDREFF, Some comparative economics of the organization of sports, p. 8 ; BOURG, Le 
sport professionnel américain, p. 167 ; SCELLES, L’incertitude du résultat, pp. 97 ss ; 
NAFZIGER, European and North American models, p. 98. 

2081  SCELLES, L’incertitude du résultat, p. 22. 
2082  SCELLES, L’incertitude du résultat, pp. 167 ss ; WEATHERILL, Principles, p. 3. 
2083  NAFZIGER, European and North American models, p. 98. 
2084  ANDREFF, Equilibre compétitif, p. 597. 
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Chapitre 8 :  L’égalité des chances radicale : les 
règles relatives à l’attribution de handicaps 

L’égalité des chances radicale est la conception de l’égalité des chances 
analogue à l’égalité des résultats. Il en découle que les difficultés que les 
concurrents doivent surmonter pour l’emporter sont proportionnées à leurs 
capacités2085. Dans le sport, l’unique exemple reprenant ce concept se retrouve 
dans les règles relatives à l’attribution de handicaps, que nous allons 
développer ci-dessous. 

Le terme « handicap » trouve son origine au milieu du XVIIème siècle2086. Il 
désigne une inégalité initiale2087 attribuée à un concurrent par une autorité 
spécifique2088. Cette inégalité est évaluée au regard des capacités sportives 
antérieures2089. L’attribution de handicaps n’est pas une « science exacte », 
mais plutôt une approximation qui trouve appui dans les résultats et les 
statistiques des compétiteurs2090. Elle peut être réajustée ou rééquilibrée en 
fonction des résultats sportifs les plus récents2091. 

La méthode du « handicap » a été appliquée principalement de 1880 à 1920 
dans les compétitions sportives professionnelles2092. Elle a été également 
appliquée en France à la fin du XIXème siècle dans certaines compétitions 
d’athlétisme. Les coureurs se voient attribuer des handicaps en fonction de 
leur âge : ils reculent d’un mètre de la ligne de départ pour chaque période de 
six mois d’âge au-dessus de seize ans ; les plus jeunes avancent d’un mètre 
pour chaque période de quatre mois au-dessous de seize ans2093. 

                                                        
2085  CAMPBELL, Equality of Opportunity, pp. 60 ss. 
2086  Pour plus d’informations, voir notamment ETYMOLOGY, Dictionary, « handicap ». 
2087  « Unfair equality » selon CORNELIUS [CORNELIUS, Levelling the playing field, p. 5]. Voir 

également LOLAND, Game Advantage, p. 171 et SCELLES, L’incertitude du résultat,  
p. 116. 

2088  Par exemple « Handicap Committee » [EGA Handicap System 2016-2019, Part 1, 
Definition, « Handicap Committee », p. 13]. 

2089  BRITANNICA, Encyclopaedia, « Handicap » ; DEFRANCE, La formation, p. 85 ; 
ETYMOLOGY, Dictionary, « Handicap » ; OXFORD, Dictionaries, « Handicap ». 

2090  EGA Handicap System 2016-2019, (V), Handicap Review and General Play, p. 10. 
2091  EGA Handicap System 2016-2019, Part 1, Definition, « Handicap Review », p. 13 ; FIP 

World Championship and Zone Play-Off, Tournament Procedures 2018, Annex A, let. A, 
pp. 12ss. 

2092   DEFRANCE, La formation, pp. 85 s. 
2093  GUTTMANN, Sports, p. 98. 
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Désormais, la méthode du « handicap » est principalement utilisée dans le 
sport amateur. Le sport professionnel s’est tourné vers un autre moyen qui 
permet de préserver l’incertitude du résultat lorsque les concurrents ont des 
habiletés sportives trop différentes : la catégorisation par niveau2094. 

Plusieurs organisations de sport continuent d’appliquer la méthode du 
« handicap » dans certaines compétitions. Nous retiendrons les exemples 
principaux suivants. En golf, un nombre de coups de pénalité est attribué au 
joueur considéré comme le plus expérimenté2095. En hippisme, des poids 
supplémentaires sont posés sur les chevaux en fonction de leurs performances 
antérieures2096 ou sur les jockeys les plus légers2097. En voile, les résultats des 
différents bateaux, dont les caractéristiques sont très inégales, sont 
pondérés2098. En pentathlon, dans les compétitions Masters, des handicaps 
sont attribués afin de déterminer le vainqueur de chaque catégorie d’âge2099. 
En polo, la FIP « pénalise » les meilleures équipes d’un certain nombre de 
buts de retard au début du match2100. Enfin, aux échecs, le joueur considéré 
comme le plus faible peut bénéficier de pièces, mouvements ou temps 
supplémentaires2101. 

Lors de certaines compétitions handisport, comme le ski alpin, il peut y avoir 
un nombre trop faible de concurrents par classe de handicap physique. Pour 
garantir l’intégrité et la crédibilité de la compétition, certains sportifs 
participent alors dans une classe de handicap physique qui n’est normalement 
pas la leur, ce afin d’augmenter le nombre de concurrents. Pour compenser 

                                                        
2094  DEFRANCE, La formation, p. 85 s. Sur les règles de catégorisation par niveau,  

cf. par. 760 ss. 
2095  EGA Handicap System 2016-2019, Part 1, Definition, « EGA Playing Handicap », p. 12 et 

« Handicap Stroke », p. 13 ; BRITANNICA, Encyclopaedia, « Handicap ». En bowling, le 
même système que le golf peut s’appliquer dans certaines compétitions [BRITANNICA, 
Encyclopaedia, « Handicap »]. 

2096  BRITANNICA, Encyclopaedia, « Handicap » ; OXFORD, Dictionaries, « Handicap » ; 
SCELLES, L’incertitude du résultat, p. 116. 

2097  GUTTMANN, Sports, p. 70. 
2098  Art. 20.1.1 Appendix 1 World Sailing Regulations 2018 ; BRITANNICA, Encyclopaedia, 

« Handicap ». 
2099  Art. 2.1 UIPM Competition Rules and Regulations, Masters Rules 2018. 
2100  Art. 5.5 et Annex 1 FIP The International Rules for Polo 2018. 
2101  Cette méthode ne s’applique plus actuellement pour les compétitions professionnelles. À 

noter encore que les handicaps sont également utilisés en croquet [art. 19 WCRF Rules of 
Golf Croquet 2018] et au jeu de go [voir le site Internet suivant : http://jeudego.org/_php/je 

 u_a_handicap.php]. 
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l’avantage ou le désavantage qui en découle2102, le temps final est multiplié 
par un coefficient prédéfini2103. 

Les règles relatives à l’attribution de handicaps sont mises en place pour 
atteindre trois objectifs principaux : l’organisation d’épreuves entre sportifs de 
niveaux différents2104 ; la création de compétitions plus attrayantes lorsque le 
nombre de concurrents par catégorie n’est pas suffisant2105 ; la préservation de 
l’incertitude du résultat2106. 

L’attribution de handicaps ne permet pas aux sportifs de tendre à l’égalité des 
chances initiale, mais plutôt à une égalité des résultats, soit une égalité des 
performances à l’arrivée2107. Elle correspond à l’égalité des chances radicale 
de SWIFT, ou relative de CAMPBELL2108. Dans ce sens, si l’attribution de 
handicaps était appliquée de manière parfaite, une égalité des résultats serait 
garantie et le sport ne deviendrait, comme le soutient LOLAND, qu’un jeu de 
chance2109. 

Selon nous, le problème fondamental du handicap est qu’il crée une situation 
d’inégalité initiale, dans laquelle des sportifs potentiellement plus talentueux 
et méritants sont pénalisés pour permettre à d’autres moins talentueux ou 
méritants, de pouvoir remporter également l’épreuve ou la compétition. 

Nous estimons que ce système ne peut être choisi dans la gouvernance actuelle 
du sport professionnel, pour laquelle l’égalité des chances liée au mérite est 

                                                        
2102  Par exemple un skieur qui a une main amputée à hauteur du poignet et un autre au niveau 

de l’épaule. 
2103  Art. 5 par. 2 IPC Explanatory guide to Paralympic classification, Paralympic summer 

sports 2019. 
2104  EGA Handicap System 2016-2019, (IV), EGA Handicap Policy, Purpose, p. 9 et (V), 

System Overview, Purpose, p. 10 ; CORNELIUS, Affirmation of (in)equality, p. 74 ; 
CORNELIUS, Levelling the playing field, p. 5 ; DEFRANCE, La formation, p. 85. 

2105  Art. 5 par. 2 IPC Explanatory guide to Paralympic classification, Paralympic summer 
sports 2019. 

2106  IPC Position Statement on Background and Scientific Rationale for Classification in 
Paralympic Sport 2009, pp. 4 ss ; DEFRANCE, La formation, p. 85 ; SCELLES, L’incertitude 
du résultat, p. 116. 

2107  BRUANT, De l’égalité des chances, p. 51 ; DEFRANCE, La formation, p. 85. « [S]ame 
chance of winning » selon FOSTER [FOSTER, Global Sports Law, p. 40] Contra : FIA Code 
sportif international 2020, « Handicap », p. 75 ; BRITANNICA, Encyclopaedia, 
« Handicap » ; ETYMOLOGY, Dictionary, « Handicap » ; OXFORD, Dictionaries, 
« Handicap ». 

2108  Cf. par. 152 s. 
2109  LOLAND, Game Advantage, p. 171. 
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fondamentale. La catégorisation par niveau permet de réconcilier l’égalité des 
chances et l’incertitude du résultat2110. 

L’unique cas de sport professionnel nécessitant l’attribution de handicaps est 
la compétition handisport. Dans ce cas, les handicaps permettent de rétablir 
l’égalité des chances, qui peut être violée par l’attribution d’un sportif à une 
classe différente de celle correspondant à son incapacité physique. 

Chapitre 9 :  Conclusion 

I. Observations finales 

Nous avons pu remarquer au travers de cette deuxième partie que le principe 
d’égalité des chances est mis en œuvre, directement ou indirectement, dans les 
réglementations sportives. L’égalité des chances est la pierre angulaire du 
système sportif professionnel, bien que certaines améliorations soient 
souhaitables. Cet idéal doit impérativement être préservé, et même renforcé. 

Les inégalités, injustes, qui découlent de la violation de chacune des règles 
mises en place pour garantir l’égalité des chances, doivent être compensées ou 
éliminées de la meilleure manière possible2111. L’imposition de sanctions, dont 
la fonction primaire est de punir, prévenir et dissuader les autres concurrents 
de violer les règles, permet en ce sens de garantir l’égalité des chances2112. 

De manière plus générale et tel que développé par RAWLS, pour que le 
système réglementaire d’un sport satisfasse à l’égalité des chances, il doit être 
parfaitement juste, ou à tout le moins aussi équitable que ce qui peut être 
légitimement attendu par chacun2113. 

À titre conclusif, nous pouvons relever l’égalité des chances est souvent mise 
à mal lorsqu’un autre intérêt est en jeu et qu’une mise en balance avec 
l’égalité des chances penche en faveur de cet autre intérêt, souvent financier. 
                                                        
2110  Sur les règles de catégorisation par niveau, cf. par. 760 ss. 
2111  LOLAND, Game Advantage, pp. 172 et 181 s. 
2112  BADDELEY, L’association, p. 219. 
2113  RAWLS, A Theory of Justice, Cambridge (Harvard University Press), 1971, p. 343, cité par 

LOLAND, Game Advantage, p. 171. 
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Selon nous, l’égalité des chances formelle et l’égalité de départ sont 
primordiales dans le sport, et leur respect devrait primer sur toute autre 
considération. Concernant l’égalité des chances de participation, les règles de 
catégorisation mettent fréquemment en lumière deux intérêts divergents : 
l’équité et l’intérêt des compétitions. Ce dernier prime lorsque les 
organisateurs de sport refusent de créer trop de catégories correspondant à des 
critères très spécifiques des sportifs. Pour être totalement équitable, il faudrait 
peut-être créer cinquante catégories de poids en boxe, ce qui n’est clairement 
pas envisageable si l’on veut avoir un sport cohérent et regroupant un nombre 
adapté de boxeurs par catégories. Les règles de catégorisation entre les 
hommes et les femmes peuvent parfois se heurter aux droits de la personnalité 
de l’athlète, qui peuvent l’emporter sur des règlements dont la nécessité et la 
proportionnalité sont jugées inaptes à garantir l’égalité des chances. 

L’égalité des chances économique, qui pourrait notamment être améliorée par 
des adaptations en lien avec les règles de transfert ou de redistribution des 
revenus, se heurte en général à la pression des concurrents les plus puissants, 
qui ont un pouvoir dissuasif sur de potentielles réformes. Ils peuvent 
notamment menacer de quitter la ligue ou la fédération pour se regrouper entre 
eux et créer leur propre championnat, ce qui freinerait la redistribution 
équitable des richesses qui découlent de la compétition. 

Finalement, l’égalité des chances conventionnelle, qui met en place des 
mesures de discrimination positive telles que des quotas ou places 
d’universalité lors de grandes compétitions, est souvent motivée par l’intérêt 
de voir son sport se développer partout dans le monde de manière universelle, 
mais également par des considérations morales et parfois politiques. 

II. Propositions d’améliorations 

Nous avons pu voir au travers de cette partie que les organisations de sport 
s’emploient à garantir différents types d’égalité des chances. Certains sont 
primordiaux comme l’égalité des chances formelle (interdiction des 
discriminations), l’égalité de départ (règles du jeu, règles relatives à 
l’équipement ou règles antidopage) et l’égalité de participation 
(principalement les règles de catégorisation). Nous avons avancé par ailleurs 
plusieurs pistes d’améliorations, nécessaires pour garantir de manière plus 
concrète et convaincante l’égalité des chances entre les participants au sport de 
compétition. Elles peuvent selon nous être facilement et rapidement mises en 
place et intégrées dans les réglementations sportives existantes. 

Nous proposons également d’inclure, dans les réglementations de chaque 
organisation de sport de compétition, un article standard contenant des 
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garanties minimales relatives à l’égalité des chances et à l’absence de 
discrimination. Cela permettrait de reconnaître clairement que l’égalité des 
chances est l’objectif principal de l’organisation de sport et que les règles 
mises en place doivent poursuivre en premier lieu ce but. Il serait dès lors 
également possible de contester l’adoption de règles ou la prise de décision 
allant à l’encontre de l’égalité des chances. 

Cet article pourrait être divisé en trois parties de la manière suivante :  
« 1. Dans le cadre de l’organisation des compétitions et en lien avec la 
qualification et la sélection des concurrents, toute forme de discrimination 
basée sur un (des) critère(s) injuste(s) ou non-pertinent(s) est proscrite ;  
2. L’organisation de sport a pour objectif principal de garantir l’égalité des 
chances entre les concurrents. À cet effet, elle adopte des règles et prend des 
décisions qui respectent ce principe, afin de garantir que le vainqueur ne soit 
désigné que sur la base de son talent et de son mérite. 3. L’égalité des chances 
doit servir de principe d’interprétation et de comblement des réglementations 
sportives édictées par l’organisation de sport ». 

Un organisme international ou un organe interne à chaque sport dédié à 
l’égalité des chances pourrait également être créé. Celui-ci pourrait par 
exemple être rattaché au CIO et ses compétences correspondre à celles du 
Comité Égalité de l’UIM : agir en analysant les règles et en proposant des 
améliorations et des modifications2114. Ses fonctions principales seraient ainsi 
le conseil, l’étude des règles, l’identification des problématiques liées à 
l’égalité des chances ainsi que des propositions de modifications ou d’ajouts 
de règles. 

Le respect de l’égalité des chances est un principe de bonne gouvernance des 
organisations de sport. Il convient de faire avancer cette problématique et de 
l’ancrer plus concrètement dans le cadre réglementaire et juridique des 
organisations de sport. Une protection à l’interne, par l’autorégulation, est 
selon nous plus efficace et apte à atteindre le but visé. Toutefois, un organe 
spécifique dédié à cette question pourrait également être intégré au CIO, qui 
évaluerait ainsi de manière concrète le respect de l’égalité des chances pour 
chaque sport qu’elle reconnaît. 

Par les règles évoquées dans cette partie, l’égalité des chances garantie devient 
un droit que les athlètes peuvent revendiquer en demandant leur application. 
Existe-t-il, aux côtés des règles des organisations de sport, des autres 
fondements juridiques au droit à l’égalité des chances dans le sport ? Cette 
question est l’objet de la troisième et dernière partie de la présente thèse. 

                                                        
2114  Art. 8.13.1 UIM By-Laws 2020. 
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Chapitre 1 :  Introduction 

I. Le cadre juridique régissant les réglementations sportives 

A. La forme juridique de l’association de droit suisse 

Les nombreuses fédérations internationales qui ont leur siège en Suisse, les 
fédérations nationales suisses ainsi que Swiss Olympic sont toutes organisées 
sous la forme juridique de l’association de droit suisse au sens des art. 60 ss 
CC2115. Il s’ensuit qu’il est nécessaire de se focaliser sur le droit de 
l’association suisse pour mieux comprendre le fonctionnement de ces 
organisations. 

L’art. 63 al. 2 CC prévoit que « [l]es statuts ne peuvent déroger aux règles 
dont l’application a lieu en vertu d'une disposition impérative de la loi ». En 
d’autres termes, l’autonomie de l’association est limitée par les dispositions 
impératives de la loi2116. L’association n’est ainsi pas soustraite au droit 
étatique2117. Elle doit respecter la loi, ses propres statuts et les principes 
généraux du droit2118. 

                                                        
2115  Voir notamment art. 2.1 et 2.2 AIBA Statutes 2018 ; règle 15 ch. 1 CIO ChO 2019 ;  

art. 4 FEI Statutes 2019 ; art. 1.1 et 2.2 FIBA Statuts Généraux 2019 ; préambule par. 1 et 
art. 1.3 FIE Statuts 2019 ; art. 1 ch. 1 FIFA Statuts 2019 ; art. 1.2 FIG Statuts 2019 ;  
art. C2 FINA Constitution 2019 ; art. 1 FISA Statutes and related Bye-Laws 2017 ;  
art. 1.2.2 FIVB Constitution 2018 ; art. 1 ch. 1 IHF Statuts 2019 ; Statute 2 IIHF Statutes 
and ByLaws 2018-2020 ; art. 1 ch. 6 ISU Constitutionand General Regulations 2018 ;  
art. 1.1.5.1 ITTF Constitution 2020 ; art. 1.1 al. 1 SOA Statuts 2020 ; art. 1 ch. 2 UCI 
Statuts 2019 ; art. 1 al. 1 UEFA Statuts 2018 ; art. 1 UWW Statuts 2014 ; art. 1.2.1 WA 
Constitution 2020 ; Preamble World Triathlon Constitution 2020. À noter que la mention 
des art. 60 ss CC ainsi que de la forme juridique de l’association de droit suisse est absente 
des statuts de la FIS et de la FIH. 

2116  ATF 134 III 193, Schafflützel et Zöllig c/ Fédération suisse de courses de chevaux (FSC), 
arrêt du 23 août 2007, consid. 4.3 renvoyant à l’ATF 97 II 108, consid. 2. 

2117  BADDELEY, L’association, p. 108. 
2118  BADDELEY, L’association, p. 206. Voir également STEINER, La soumission, p. 45. 
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Ces différentes limitations sont, comme le relève BADDELEY, un moyen de 
« rééquilibrer le rapport de force entre les associations et leurs membres, 
rapport qui penche naturellement en faveur de l’association »2119. 

Selon le TF, l’association possède toutefois une « large autonomie dans 
l’établissement et l’application des règles qui régissent sa vie sociale et ses 
relations avec ses membres »2120. Cette constatation est régulièrement reprise 
dans la jurisprudence du TAS. Par exemple, dans l’affaire FC Gelsenkirhcen-
Schlake 04, l’arbitre unique relève que l’association de droit suisse dispose 
d’un large pouvoir d’autodétermination, d’autonomie et d’indépendance, en 
lien avec les règles qu’elle édicte au sujet de sa gouvernance, ses relations 
avec ses membres ainsi que ses propres compétitions2121. 

BADDELEY relève que « [l]’association est la personne morale la plus libre des 
corporations de droit suisse »2122. La large autonomie laissée à cette forme 
juridique est également soulignée par ZEN-RUFFINEN2123 et GUILLOD2124. Pour 
MEIER / DE LUZE, l’association possède trois types de libertés : de constitution, 
de décision et d’organisation2125. 

L’autonomie laissée à l’association par le droit suisse lui permet « d’édicter 
des normes aboutissant à la création d’un ordre autonome » en relation avec 
son but social2126. PERRIN / CHAPPUIS utilisent à cet égard l’expression 
d’« autonomie organisationnelle de l’association »2127. 

B. La hiérarchie des normes 

L’art. 63 CC établit une hiérarchie des normes en droit de l’association. Il 
prévoit à son alinéa 1 que les art. 60 ss CC « sont applicables, si les statuts ne 
renferment pas de règles concernant l’organisation de l’association et ses 
rapports avec les sociétaires ». L’alinéa 2 précise que « [l]es statuts ne peuvent 

                                                        
2119  BADDELEY, L’association, p. 121. 
2120  ATF 134 III 193, Schafflützel et Zöllig c/ Fédération suisse de courses de chevaux (FSC), 

arrêt du 23 août 2007, consid. 4.3. 
2121  CAS 2015/A/3926, FC Gelsenkirchen-Schalke 04 c/ UEFA, sentence du 6 octobre 2015, 

par. 69 et les réf. citées. 
2122  BADDELEY, L’association, p. 25. 
2123  ZEN-RUFFINEN, Droit du sport, no 296, p. 94. 
2124  GUILLOD, Droit des personnes, no 391, p. 316. 
2125  MEIER / DE LUZE, Droit des personnes, par. 1075, p. 525. 
2126  BADDELEY, L’association, p. 116. 
2127  PERRIN / CHAPPUIS, Droit de l’association, ad art. 63 CC, p. 40. 
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déroger aux règles dont l’application a lieu en vertu d’une disposition 
impérative de la loi ». 

En premier lieu, l’association doit ainsi respecter les dispositions impératives 
du droit de l’association2128 et du droit impératif suisse. Si une règle 
associative viole le droit impératif, elle est illicite et ne peut s’appliquer2129. 

En second lieu, l’association est régie par ses propres statuts et règlements2130. 
L’association peut en revanche établir des règles qui prévaudront sur le droit 
dispositif2131. 

En dernier lieu et en cas de silence des statuts sur une question spécifique, le 
droit dispositif s’applique2132. L’autonomie de l’association peut ainsi être 
restreinte par le droit dispositif pour le cas où elle possède une réglementation 
lacunaire (volontairement ou non) sur certains points2133. 

C. Les limites à l’autonomie de l’association 

1. Le droit impératif 

Les associations de droit suisse doivent respecter les règles impératives, 
notamment des art. 60 ss CC, auxquelles elles sont soumises. Il s’agit 
principalement de règles organisationnelles comme les art. 64 al. 3, 65 al. 3, 
68, 70 ou 77 CC2134. L’art. 75 CC est l’article impératif le plus important en 
                                                        
2128  Cette obligation découle de l’art. 63 al. 2 CC. Voir en outre BADDELEY, Autonomie, p. 40 ; 

BADDELEY, L’association, p. 206 ; MORGAN, Swiss law, pp. 343 s.  
2129  Voir notamment PERRIN / CHAPPUIS, Droit de l’association, ad art. 63 CC, p. 42. 
2130  GUILLOD, Droit des personnes, no 390, p. 316. 
2131  PERRIN / CHAPPUIS, Droit de l’association, ad art. 63 CC, p. 40. 
2132  Cela ressort de l’art. 63 al. 1 CC. Voir notamment PERRIN / CHAPPUIS, Droit de 

l’association, ad art. 63 CC, p. 38. 
2133  STEINER, La soumission, p. 48. Sur la hiérarchie des normes, voir encore SCHÜTZ, 

Decision-making, no 15, p. 5, JEANNERET / HARI, Commentaire ad art. 63 CC, no 1, p. 473 
et STEINER, qui propose une hiérarchie des normes plus détaillée [STEINER, La soumission, 
pp. 53 s.]. 

2134  Différents auteurs se sont prononcés sur l’impérativité de certaines dispositions des art. 60 
ss CC. Sur ce sujet, voir BADDELEY, Autonomie, p. 36 ; BADDELEY, L’association,  
p. 107 ; HEINI Anton / SCHERRER Urs, Zivilgesetzbuch I, ad art. 63 CC, Basler 
Kommentar, 4. Auflage, 2010, Bâle (Helbing Lichenhahn), no 3, pp. 469 s. ; JEANNERET / 
HARI, Commentaire ad art. 63 CC, nos 4 ss, pp. 474 s. ; MEIER / DE LUZE, Droit des 
personnes, par. 1077, pp. 527 s. ; PERRIN / CHAPPUIS, Droit de l’association, ad art. 63 
CC, pp. 42 s. ; RIEMER, Vereins, ad art. 63 CC, nos 2 ss, pp. 166 s. ; SATTIVA SPRING 
Christine, Les fédérations à but idéal en droit suisse : étude de quelques problèmes 
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lien avec les associations puisqu’il confère à chaque sociétaire le droit 
d’attaquer en justice les décisions de l’association auxquelles il n’a pas adhéré 
et qui violent des dispositions légales ou statutaires. 

Par ailleurs, selon l’art. 19 al. 2 CO « [l]a loi n’exclut les conventions des 
parties que lorsqu’elle édicte une règle de droit strict, ou lorsqu'une dérogation 
à son texte serait contraire aux mœurs, à l’ordre public ou aux droits attachés à 
la personnalité ». L’art. 20 al. 1 CO prévoit que « [l]e contrat est nul s'il a pour 
objet une chose impossible, illicite ou contraire aux mœurs ». Ces articles 
s’appliquent aux réglementations édictées par l’organisation de sport2135. Les 
statuts2136, les règles sociales2137 ainsi que le but2138 ne doivent ainsi pas être 
illicites, contraires aux bonnes mœurs ou à l’ordre public, sous peine de 
nullité. 

Comme le relèvent PERRIN / CHAPPUIS2139 et JEANNERET / HARI2140, les statuts 
(et règlements) des associations de droit suisse ne peuvent contrevenir à 
l’ordre public. À titre exemplatif et selon le TF, l’abus de droit de l’art. 2 al. 2 
CC fait partie de l’ordre public matériel2141, au même titre que la fidélité 
contractuelle, la bonne foi et la prohibition des mesures discriminatoires ou 
spoliatrices2142. 

                                                                                                                               

caractéristiques des structures fédératives, Lausanne (Payot), 1990, pp. 52 s. ; STEINER, 
La soumission, pp. 46 s. ; ZEN-RUFFINEN, Droit du sport, nos 158 ss, pp. 58 ss. 

2135  BADDELEY, L’association, p. 108 ; BADDELEY, Autonomie, p. 40 ; STEINER, La 
soumission, p. 46. 

2136  PERRIN / CHAPPUIS, Droit de l’association, ad art. 63 CC, pp. 41 s. ; JEANNERET / HARI, 
Commentaire ad art. 63 CC, no 2, p. 474 ; ZEN-RUFFINEN, Droit du sport, no 161, p. 61. 

2137  BADDELEY, L’association, p. 206. 
2138  GUILLOD, Droit des personnes, no 395, p. 319. 
2139  PERRIN / CHAPPUIS, Droit de l’association, ad art. 63 CC, p. 42. 
2140  JEANNERET / HARI, Commentaire ad art. 63 CC, no 2, p. 474. 
2141  TF 5A_21/2011, Gibraltar Olympic Committee c/ CIO, arrêt non publié du 10 février 

2012, consid. 6.1 ; TF 4A_458/2009, Adrian Mutu c/ Chelsea Football Club Limited, arrêt 
non publié du 10 juin 2010, consid. 4.4.9. « Une sentence est contraire à l’ordre public 
matériel lorsqu’elle viole des principes fondamentaux du droit de fond au point de ne plus 
être conciliable avec l’ordre juridique et le système de valeurs déterminants, au nombre de 
ces principes figurent, notamment […] le respect des règles de la bonne foi [et] 
l’interdiction de l’abus de droit » [ATF 132 III 389, arrêt du 8 mars 2006, consid. 2.2.1]. 

2142  TF 4A_260/2017, X. c/ FIFA, arrêt non publié du 20 février 2018, consid. 5.1. Sur l’ordre 
public matériel en lien avec le sport devant le TF, cf. par. 1067 ss. 
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L’autonomie de l’association est encore restreinte par les droits de la 
personnalité du sportif2143. Les statuts, réglementations et décisions des 
organisations de sport ne peuvent ainsi pas porter atteinte à la liberté 
personnelle des membres ou des personnes visées2144 au sens des art. 27 ss 
CC2145, sous peine de nullité2146. 

Lorsque l’organisation de sport se trouve en position dominante au sens du 
droit de la concurrence, son autonomie est également soumise aux règles 
impératives du droit des cartels (LCart)2147. Les restrictions apportées par la 
LCD lui sont aussi applicables2148. 

En d’autres termes, les règles édictées par les organisations de sport doivent 
respecter les règles impératives du Code civil, les principes généraux du 
droit2149, les règles relatives aux bonnes mœurs, à l’ordre public ainsi que les 
droits de la personnalité de leurs membres2150 et le droit de la concurrence. 

2. Les règles internes de l’association 

Outre le respect du droit impératif, chaque association doit respecter ses 
propres statuts et réglementations2151. Cette obligation ressort, d’une part, 
indirectement de l’art. 63 CC relatif à la hiérarchie des normes dans 
l’association et, d’autre part, de l’art. 75 CC, qui prévoit la possibilité 
d’attaquer une décision qui viole les dispositions statutaires de celle-ci. 

                                                        
2143  TF 5A_805/2014, A. c/ Association B., arrêt non publié du 22 juin 2015, consid. 5.1 et les 

réf. citées. 
2144  TF 5A_982/2015, A. c/ Association B., arrêt non publié du 9 décembre 2016, consid. 5.1 ; 

TF 5A_21/2011, Gibraltar Olympic Committee c/ CIO, arrêt non publié du 10 février 
2012, consid. 5.2.1 ; ATF 134 III 193, Schafflützel et Zöllig contre Fédération suisse de 
courses de chevaux (FSC), arrêt du 23 août 2007, consid. 4.3 et les réf. citées ; BADDELEY, 
L’association, p. 206 ; BRACONI / CARRON, CC & CO annotés, ad art. 63 al. 2 CC, p. 65 ; 
GUILLOD, Droit des personnes, no 391, p. 317. Sur les droits de la personnalité dans le 
domaine du sport, cf. par. 955 ss. 

2145  BADDELEY, L’association, p. 108 ; BADDELEY, Autonomie, p. 40 ; JEANNERET / HARI, 
Commentaire ad art. 63 CC, no 3, p. 474 ; ZEN-RUFFINEN, Droit du sport, no 161, p. 61. 

2146  Voir notamment PERRIN / CHAPPUIS, Droit de l’association, ad art. 63 CC, p. 41. 
2147  Cf. par. 972 ss. 
2148  Cf. par. 978 ss. 
2149  BADDELEY, L’association, p. 206 ; MORGAN, Swiss law, pp. 343 s. ; OSWALD, 

Associations, par. 2.3.3.3.6, p. 129 ; STEINER, La soumission, p. 48. 
2150  MEIER / DE LUZE, Droit des personnes, par. 1076, p. 526. 
2151  BADDELEY, L’association, p. 206 ; STEINER, La soumission, p. 45. 
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II. L’application des réglementations sportives par le juge et 
par l’arbitre 

A. Par le juge 

Lorsqu’un membre souhaite contester une décision finale d’une association 
selon l’art. 75 CC, le juge est compétent pour autant que le litige ne soit pas 
couvert par une clause d’arbitrage. 

Il est toutefois relativement rare, dans le sport professionnel, de contester une 
décision d’une association sportive de droit suisse devant le juge. La plupart 
des FIs prévoient des clauses arbitrales (dont le champ d’application est plus 
ou moins large) en faveur du TAS dans leurs statuts et réglementations2152. 

Au regard du droit applicable au fond du litige, le juge suisse compétent 
applique en premier lieu le droit suisse. Conformément à l’art. 75 CC, les 
décisions de l’association peuvent être attaquées si elle « violent des 
dispositions légales ou statutaires ». Les « dispositions légales » comprennent 
toutes les dispositions impératives du droit de l’association et du droit suisse 
en général2153. Les « dispositions statutaires » comprennent toutes les règles 

                                                        
2152  C’est le cas d’un très grand nombre de FI ayant ou n’ayant pas leur siège en Suisse [art. 66 

AIBA Statutes 2018 ; art. 30.1 let. g BWF Constitution 2019 ; art. 39.2 FEI Statuts 2019 ; 
art. 29.4 FIA Statuts 2020 ; art. 40 FIBA Statuts Généraux 2019 ; art. 13.1 FIDE Statutes 
2020 ; art. 7.2.7 FIE Statuts 2019 ; art. 57 ch. 1 FIFA Statutes 2019 ; art. 20 FIG Statuts 
2019 ; art. 3 al. 2 FIM Code Sportif 2020 ; art. 9 FIM Code Disciplinaire et d’Arbitrage 
2019 ; art. C12.13 et C26 FINA Constitution 2019 ; art. 57 FIS Statuts 2018 ; art. 66 et 67 
FISA Statutes and related Bye-Laws 2017 ; art. 2.7.5 FIVB Constitution 2018 ; art. 18.3 
IBSF Statutes 2019 ; art. 47 ICF Statutes 2019 ; art. 23 IHF Statuts 2019 ; Statute 22 IIHF 
Statutes and ByLaws 2018-2022 ; art. 29.1 IJF Statuts 2019 ; art. 25 ISSF Constitution 
2019 ; art. 26 ch. 1 ISU Constitution and General Regulations 2018 ; art. 1.8.3.1 ITTF 
Constitution 2020 ; art. 12.8 IWF Constitution 2017 ; art. 72 et 73 UCI Statuts 2019 ; art. 
61 al. 1 et 62 al. 1 UEFA Statutes 2018 ; art. 1.31.1 WA Constitution 2020 ; art. 42 WBF 
Statutes 2018 ; art. 21.3 WBSC Statutes 2017 ; art. 18.1 WCF Constitution 2016 ; art. XIII 
WFDF Bylaws 2019 ; art. 51.3 World Triathlon Constitution 2020]. Nous pouvons 
observer que le CIO a par exemple une clause arbitrale dont le champ d’application est 
restreint : « Tout différend survenant à l’occasion des Jeux Olympiques ou en relation avec 
ceux-ci » sera soumis exclusivement au Tribunal Arbitral du Sport (TAS), conformément 
au Code de l’arbitrage en matière de sport [règle 61 ch. 2 CIO ChO 2019]. 

2153  Voir notamment FOËX, Commentaire ad art. 75 CC, no 20 p. 539. 
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contenues dans les statuts et réglementations sportives édictées par un organe 
de l’association sportive2154. 

En résumé, le juge procède au contrôle, à l’interprétation et au comblement 
des réglementations sportives au regard du droit suisse. 

B. Par l’arbitre 

Lorsque la contestation d’une décision finale d’une association est couverte 
par une clause arbitrale (en faveur du TAS), les parties qui entendent contester 
une telle décision doivent porter leur litige devant le TAS2155. 

Puisque le TAS a son siège en Suisse2156, la loi applicable à l’arbitrage (lex 
arbitri) est le droit suisse de l’arbitrage2157. Lorsque l’arbitrage est 
« international », le Chapitre 12 de la LDIP s’applique. Si l’arbitrage est 
« interne », la Partie III du CPC s’applique2158. 

L’art. 187 LDIP contient une disposition spécifique sur le « droit applicable au 
fond » devant l’arbitre international. L’art. 187 al. 1 LDIP prévoit que « [l]e 
tribunal arbitral statue selon les règles de droit choisies par les parties ou, à 
défaut de choix, selon les règles de droit avec lesquelles la cause présente les 
liens les plus étroits »2159. 

Cette disposition permet aux parties de choisir non seulement un droit 
d’origine étatique, mais également des « règles de droit » issues d’organismes 
privés2160. En lien avec notre sujet, il peut notamment s’agir des 
réglementations édictées par les organisations de sport. De manière plus 

                                                        
2154  Voir notamment OSWALD, Associations, p. 116 et PERRIN / CHAPPUIS, Droit de 

l’association, ad art. 75 CC, pp. 171 s. 
2155  Cf. par. 934. 
2156  Selon l’art. R28 Code TAS, « [l]e siège du TAS et de chaque Formation arbitrale est fixé à 

Lausanne, Suisse ». 
2157  RIGOZZI, Importance, p. 310. 
2158  Nous pouvons préciser que la très grande majorité des litiges soumis au TAS sont des 

arbitrages « internationaux ». C’est le cas dès lors qu’il existe un lien d’extranéité, souvent 
présent dans le cadre du sport professionnel. 

2159  L’art. 187 al. 2 LDIP ajoute que « [l]es parties peuvent autoriser le tribunal arbitral à 
statuer en équité ». 

2160  Voir notamment HAAS, Applicable law, p. 8. 
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générale et selon la doctrine, la lex sportiva peut être appliquée en tant que 
droit anational applicable devant le TAS2161. 

Au vu de ce qui précède, lorsqu’une Formation arbitrale du TAS doit 
déterminer le droit applicable au fond litige, l’analyse débute nécessairement 
par l’art. 187 LDIP2162. 

Selon la procédure à laquelle est soumise le litige, le Code TAS prévoit des 
dispositions spécifiques pour déterminer le droit applicable au fond. Selon 
l’art. R45 Code TAS, applicable en procédure ordinaire, « [l]a Formation 
statue selon les règles de droit choisies par les parties ou, à défaut de choix, 
selon le droit suisse. Les parties peuvent autoriser la Formation à statuer en 
équité »2163. 

Lorsque le litige est soumis au TAS en procédure d’appel, l’art. R58 Code 
TAS dispose que « [l]a Formation statue selon les règlements applicables et, 
subsidiairement, selon les règles de droit choisies par les parties, ou à défaut 
de choix, selon le droit du pays dans lequel la fédération, association ou autre 
organisme sportif ayant rendu la décision attaquée à son domicile ou selon les 
règles de droit que la Formation estime appropriées. Dans ce dernier cas, la 
décision de la Formation doit être motivée ». 

Selon cet article et dans un premier temps, la Formation arbitrale statue selon 
les « règlements applicables », c’est-à-dire les réglementations sportives qui 
émanent de l’organisation de sport qui a rendu la décision faisant l’objet de 
l’appel devant le TAS. 

Dans un deuxième temps et si les réglementations sportives ne permettent pas 
de résoudre le litige, la Formation arbitrale applique « les règles de droit 
choisies par les parties ». 

Les dispositions des réglementations sportives priment sur le droit 
éventuellement choisi par les parties. Ainsi, l’art. R58 Code TAS restreint 
l’autonomie des parties dans le sens qu’elles ne peuvent pas se soustraire à 
l’application de la réglementation sportive applicable2164. 

                                                        
2161  HAAS, Applicable law, p. 8 et les réf. citées ; LOQUIN, TAS 2005/A/983 & TAS 

2005/A/984, Peñarol, p. 222 ; VIEWEG / STASCHIK, Lex sportiva, p. 48 ; WAX, Lex 
sportiva, p. 150. 

2162  Voir notamment CAS 2017/A/5111, Debreceni Vasutas Sport Club (DVSC) c/ Nenad 
Novakovic, sentence du 16 janvier 2018, par. 73. 

2163  Cet article a notamment été appliqué dans le cadre de la sentence Semenya [CAS 
2018/O/5794 & CAS 2018/O/5798, Mokgadi Caster Semenya c/ IAAF & Athletics South 
Africa c/ IAAF, sentences du 30 avril 2019, par. 421 ss]. 

2164  HAAS, Applicable law, pp. 11 s. 

941 

942 

943 

944 

945 

946 



L’application des réglementations sportives par le juge et par l’arbitre 

315 

Le but de ce système est d’assurer une uniformité dans l’application des 
réglementations2165. Comme le précise WAX, cela se justifie par le souci 
d’égalité entre les compétiteurs, qui doit non seulement se retrouver dans les 
règles du jeu, identiques dans le monde entier, mais également par le fait que 
les mêmes règles doivent leur être appliquées de manière identique2166. 

Au regard de l’art. R58 Code TAS, lorsque les parties n’ont pas prévu de 
« règles de droit » applicables (« à défaut de choix »), l’arbitre applique « le 
droit du pays dans lequel la fédération, association ou autre organisme sportif 
ayant rendu la décision attaquée a son domicile ». 

Une Formation arbitrale du TAS peut donc être amenée à appliquer le droit 
suisse car la majorité des FI ont leur siège en Suisse2167. Toujours « à défaut 
de choix » des parties, la Formation arbitrale peut appliquer « les règles de 
droit qu’[elle] estime appropriées ». 

En définitive, selon le système de l’art. R58 Code TAS, les Formations 
arbitrales appliquent en priorité les réglementations sportives. Contrairement 
au juge, les Formations arbitrales du TAS ne sont pas amenées à toujours 
appliquer le droit suisse comme droit applicable au fond du litige, ni à vérifier 
la compatibilité des réglementations sportives nécessairement à la lumière du 
droit suisse. L’unique limite à l’application de ces dernières est l’ordre 
public2168. La problématique du droit applicable devant le TAS étant un sujet 
complexe, nous ne pouvons l’approfondir dans le cadre de la présente thèse. 

 

                                                        
2165  Dans la sentence Al Khor, l’arbitre unique relève : « Il est non seulement souhaitable, mais 

indispensable que les règles régissant le sport au niveau international aient un caractère 
uniforme et largement cohérent dans le monde entier. Pour en assurer un respect au niveau 
mondial, une telle réglementation ne doit pas être appliquée différemment d’un pays à 
l’autre, notamment en raison d’interférences entre droit étatique et réglementation sportive. 
Le principe de l’application universelle des règles de la FIFA – ou de toute autre fédération 
internationale – répond à des exigences de rationalité, de sécurité et de prévisibilité 
juridique. Tous les membres de la famille mondiale du football sont ainsi soumis aux 
mêmes règles, qui sont publiées. L’uniformité qui en résulte tend à assurer l’égalité de 
traitement entre tous les destinataires de ces normes, quel que soit le pays où ils se 
trouvent » [TAS 2014/A/3505, Al Khor SC c/ C., sentence du 3 décembre 2014, par. 85]. 
Dans le même sens, voir TAS 2016/A/4569, Abdelkarim Elmorabet c/ Olympic Club Safi 
& Fédération Royale Marocaine de Football (FRMF), sentence du 20 septembre 2016, 
par. 5.8. 

2166  WAX, Lex sportiva, p. 146. 
2167  Cf. par. 916 ss. 
2168  MAVROMATI / REEB, Commentary, ad art. R58 CAS Code, no 108, p. 548 ; RIGOZZI, 

Importance, p. 317. 
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Toutefois, et c’est ici que l’égalité des chances prend toute sa dimension, la 
jurisprudence du TAS garantit certains principes fondamentaux aux sportifs et 
aux clubs2169. Ces garanties vont ainsi « plus loin » que la simple protection 
garantie par l’ordre public2170. 

Il s’agit notamment du principe de proportionnalité, de l’égalité de traitement, 
des principes généraux de la bonne foi, de l’interdiction de l’abus de droit, de 
la protection de la personnalité, de l’égalité des chances et de l’équité, qui sont 
regroupés parfois sous le terme « principia sportiva »2171. 

En résumé, les Formations arbitrales du TAS appliquent, en procédure 
d’appel, les réglementations sportives en premier lieu. Toutefois, alors qu’elle 
n’est théoriquement limitée que par l’ordre public, elle interprète, comble les 
lacunes et vérifie la compatibilité de ces réglementations au moyen des 
principes généraux qu’elle a dégagés dans sa jurisprudence, tel l’égalité des 
chances2172. 

Chapitre 2 :  Les fondements juridiques du droit à 
l’égalité des chances dans le sport 

Les fondements juridiques du droit à l’égalité des chances dans le sport sont 
multiples. Le premier est tiré des droits de la personnalité (art. 27 ss CC), que 
toute organisation de sport ayant son siège en Suisse doit respecter dans le 
cadre de l’adoption de ses réglementations et de la prise de décision (I.). 
Ensuite, nous traiterons du droit de la concurrence (II.), puis de la relation 
particulière entre le sportif (ou le club) et l’organisation de sport, qui peut 
conduire à l’application de certains principes fondamentaux (III.). Le droit à 
l’égalité des chances sera traité également en tant que principe de la lex 
sportiva (IV.), puis en tant que droit garanti par les réglementations sportives 

                                                        
2169  Cf. par. 1033 ss. 
2170  Par ailleurs, nous pouvons noter que ces principes généraux se retrouvent également en 

droit suisse. 
2171  Voir notamment TAS 2007/O/1381, RFEC & Alejandro Valverde c/ UCI, sentence du 26 

septembre 2007, par. 61 et les réf. citées. 
2172  Sur les effets juridiques du droit à l’égalité des chances dans le sport, cf. par. 1076 ss. 
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elles-mêmes (V.). Enfin, nous traiterons brièvement de quelques aspects de 
droit pénal, qui peuvent parfois permettre de renforcer le droit à l’égalité des 
chances dans le sport (VI.), ainsi que la protection de ce droit dans le cadre des 
recours devant le TF (VII.). 

I. Droits de la personnalité du sportif (ou du club) 

A. Introduction 

La protection de la personnalité est un concept fondamental du droit suisse. Le 
TF décrit la personnalité comme « tout ce qui sert à individualiser une 
personne et qui est digne de protection vu les besoins des relations entre 
individus et selon les mœurs »2173. Pour JEANDIN, la personnalité « englob[e] 
l’ensemble des biens qui appartiennent à toute personne physique ou morale 
du seul fait de son existence, de sa naissance jusqu’à sa mort, et qui se 
distinguent des autres biens (choses, créances) en ce sens qu’ils sont par 
essence liés à la personne de leur titulaire dont ils ne sont qu’une 
émanation »2174. Selon BUCHER, les droits de la personnalité se réfèrent aux 
valeurs essentielles de chaque individu2175. Ces droits ne sont protégés que 
dans des rapports relevant du droit privé2176. 

En lien avec le sport professionnel, les droits de la personnalité sont 
particulièrement importants2177. L’autonomie de l’association est limitée par 
l’application des règles impératives2178. Les droits de la personnalité en font 
partie, comme rappelé à de nombreuses reprises par le TF2179. Ainsi, la 

                                                        
2173  ATF 70 II 127, Kaspar c/ veuve Hodler, arrêt du 20 juillet 1944, consid. 2. 
2174  JEANDIN, Commentaire ad art. 28 CC, no 14, p. 248. 
2175  BUCHER, Personnes physiques, no 430, p. 95. 
2176  BRACONI / CARRON, CC & CO annotés, ad art. 28 CC, p. 37 et les réf. citées. Pour une 

vue d’ensemble des rapports entre les droits de la personnalité et d’autres dispositions 
légales telles que la CEDH ou la LCD, voir BRACONI / CARRON, CC & CO annotés,  
ad art. 28 CC, pp. 36 s. et JEANDIN, Commentaire ad art. 28 CC, no 6, p. 246. 

2177  CAS 2016/A/4560, Al Arabi SC Kuwait c/ Papa Khalifa Sankaré & Asteras Tripolis FC, 
sentence du 25 avril 2017, Bulletin TAS 2017/2, p. 49 ; CAS 2013/A/3091, 3092 et 3093, 
FC Nantes c/ FIFA & Al Nasr Sports Club, Ismaël Bangoura c/ Al Nasr Sports Club & 
FIFA, Al Nasr Sports Club c/ Ismaël Bangoura & FC Nantes, sentences du 2 juillet 2013, 
par. 224 ; SCHERRER, Sportrecht, p. 251. 

2178  Cf. par. 926 ss. 
2179  Voir notamment TF 5A_982/2015, A. c/ Association B., arrêt non publié du 9 décembre 

2016, consid. 5.1 ; TF 5A_805/2014, A. c/ Association B., arrêt non publié du 22 juin 
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réglementation sportive et les décisions prises en les appliquant ne doivent pas 
les violer2180. Nous pouvons ici préciser que la question de l’application de 
règles impératives à l’association de droit suisse est une question distincte de 
celle du droit applicable devant le TAS. 

B. Contenu des droits de la personnalité 

Il n’existe pas de numerus clausus des droits de la personnalité, et une liste ne 
sera jamais exhaustive2181. Il est cependant possible de les classer en différents 
groupes ou mentionner ses principales manifestations. JEANDIN distingue trois 
types de droits de la personnalité : physique, affective et sociale2182. 
STEINAUER / FOUNTOULAKIS évoquent notamment l’intégrité corporelle, la 
vie physique, l’honneur et le domaine secret2183. Selon ces auteurs, la 
personne morale peut être protégée dans son honneur, sa sphère privée, son 
nom, son crédit ou encore sa personnalité économique2184. 

Le TF a énuméré les principaux droits de la personnalité du sportif dans les 
arrêts GOC et Schafflützel. Il s’agit, en ce qui concerne le sport professionnel, 
de la protection de la santé, de l’intégrité corporelle, de l’honneur, de la 
considération professionnelle, du droit à l’activité sportive ainsi que du droit 
au développement et à l’épanouissement économique2185. Le TAS met 
l’accent sur les droits du sportif à s’épanouir à travers l’activité sportive ainsi 
que les libertés professionnelle et économique2186. BADDELEY range les droits 

                                                                                                                               

2015, consid. 5.1 ; ATF 134 III 193, Schafflützel et Zöllig c/ Fédération suisse de courses 
de chevaux (FSC), arrêt du 23 août 2007, consid. 4.3 et les réf. citées. 

2180  ATF 134 III 193, Schafflützel et Zöllig contre Fédération suisse de courses de chevaux 
(FSC), arrêt du 23 août 2007, consid. 4.3 et les réf. citées. 

2181  BUCHER, Personnes physiques, no 435, p. 96. 
2182  JEANDIN, Commentaire ad art. 28 CC, nos 23 ss, p. 250 ss. 
2183  STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, no 486, p. 170. Voir encore GUILLOD, 

Droit des personnes, nos 143 ss, pp. 115 ss et BUCHER, Personnes physiques, nos 440 ss, 
pp. 96 ss qui dressent chacun une longue liste des différents droits de la personnalité. Voir 
également MEILI, BAKO ad art. 28 CC, nos 16 ss, pp. 281 ss et TERCIER Pierre, Le 
nouveau droit de la personnalité, Zurich (Schulthess), 1984, pp. 53 ss. 

2184  STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, no 494a, p. 172. 
2185  TF 5A_21/2011, Gibraltar Olympic Committee c/ CIO, arrêt non publié du 10 février 

2012, consid. 5.2 ; ATF 134 III 193, Schafflützel et Zöllig c/ Fédération suisse de courses 
de chevaux (FSC), arrêt du 23 août 2007, consid. 4.5 et les réf. citées. Voir également 
MORGAN, Swiss law, pp. 344 s. 

2186  CAS 2016/A/4560, Al Arabi SC Kuwait c/ Papa Khalifa Sankaré & Asteras Tripolis FC, 
sentence du 25 avril 2017, Bulletin TAS 2017/2, p. 49 ; CAS 2013/A/3091, 3092 et 3093, 
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de la personnalité du sportif en quatre catégories : l’intégrité physique, 
l’épanouissement de la personnalité par l’activité sportive, la liberté 
professionnelle et le respect du domaine réservé2187. Nous pouvons encore 
souligner que la liberté économique du sportif prend une part très importante 
de ses droits de la personnalité2188. Cette liberté est notamment atteinte par les 
sanctions sportives2189. 

C. Le droit de concourir de manière équitable contre des 
adversaires de même niveau 

Les tribunaux suisses ont confirmé l’existence du droit « d’exercer une activité 
sportive et de participer à des compétitions réunissant des sportifs de même 
niveau »2190. Ce droit est repris par la TAS dans la sentence FC Italia 
Nyon2191, et aussi reconnu par BADDELEY2192. Cette auteure précise que les 

                                                                                                                               

FC Nantes c/ FIFA & Al Nasr Sports Club, Ismaël Bangoura c/ Al Nasr Sports Club & 
FIFA, Al Nasr Sports Club c/ Ismaël Bangoura & FC Nantes, sentences du 2 juillet 2013, 
par. 224. 

2187  BADDELEY, Le sportif, pp. 171 ss, qui détaille ensuite chacune de ces catégories. 
2188  Nous pouvons relever à ce sujet que la personnalité économique est également protégée 

par la LCart et la LCD [JEANDIN, Commentaire ad art. 28 CC, no 49, p. 257]. 
2189  ATF 134 III 193, Schafflützel et Zöllig c/ Fédération suisse de courses de chevaux (FSC), 

arrêt du 23 août 2007, consid. 4.5 ; BUCHER, Personnes physiques, nos 478 ss, p. 104 ; 
GUILLOD, Droit des personnes, no 157, pp. 125 s. En matière de dopage notamment, le 
sportif suspendu ne peut plus réaliser de gain durant sa suspension [TF 5A_805/2014, A.  
c/ Association B., arrêt non publié du 22 juin 2015, consid. 5.1 et les réf. citées ; MEIER / 
DE LUZE, Droit des personnes, no 654, p. 302]. 

2190  Tribunal cantonal du Valais, SFL, FIFA & Transfer Matching System GmbH c/ Stefan 
Glarner, Billy Ketkeophomphone, Mario Mutsch, Pascal Feindounou, José Julio Gomes 
Goncalves & Gabriel Garcia de la Torre, décision de mesures provisionnelles du 16 
novembre 2011 (C1 11 182, Juge de la Cour civile II), consid. 5a)aa) ; Tribunal cantonal 
de Saint-Gall du 21 décembre 1990, SJZ 87/1991, pp. 284 ss, consid. 4a) ; Tribunal 
cantonal zurichois, 1ère Chambre civile, 7.11.1977 (arrêt dit du « hockeyeur K. »), RSJ 
75/1979, no 13, p. 75, in : Bondallaz Jacques, Toute la jurisprudence sportive en Suisse : 
exposé systématique de plus de 600 arrêts, Berne (Staempfli), 2000, p. 11. Voir encore 
AEBI-MÜLLER / MORAND, Causa FC Sion, p. 242 ; BADDELEY, Pouvoir sanctionnel,  
p. 289, consid. IV.a) ; BADDELEY, The Protection, p. 22 ; BUCHER, Personnes physiques, 
no 441, p. 97 et les réf. citées. 

2191  TAS 2012/A/2720, FC Italia Nyon & D. c/ Ligue amateur (LA) de l’ASF & ASF & FC 
Crans, sentence du 11 avril 2014, par. 10.23 et 10.24. 

2192  BADDELEY, Pouvoir sanctionnel, p. 289 ; BADDELEY, The Protection, p. 21 ; BADDELEY, 
Le sportif, p. 181. 
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décisions de sélection et de qualification, de suspension ou encore de 
transferts peuvent y porter atteinte2193. 

Par ailleurs et comme le relève SCHMID, chaque athlète a le droit de participer 
à une compétition avec des moyens considérés comme équitables2194. Toute 
disposition contractuelle ou réglementaire qui irait à l’encontre de ce principe 
violerait ce droit de la personnalité2195. 

Ainsi, il existe deux droits de la personnalité du sportif liés à l’égalité des 
chances, à savoir i) le droit de concourir dans des épreuves regroupant des 
sportifs de même niveau (égalité des chances formelle et de participation)2196 
et ii) le droit de de participer à des compétitions équitables (égalité de 
départ)2197. Ces aspects de l’égalité des chances sont en ce sens protégés au 
travers de l’art. 28 CC contre toute atteinte illicite. 

II. Droit de la concurrence 

Nous analyserons ci-dessous certaines règles du droit de la concurrence qui 
protègent de manière directe le droit à l’égalité des chances dans le cadre du 
sport. Ainsi, nous traiterons des aides d’État en droit européen (A.), puis de 
certaines règles du droit suisse de la concurrence (B.). Enfin, nous 
mentionnerons l’influence de la contrariété aux bonnes mœurs (C.). Il est à 
noter que les règles du droit européen de la concurrence ne seront pas 
évoquées dans le cadre de ce chapitre, car leur analyse est plus opportune dans 
le cadre du Chapitre 3 (l’égalité des chances en tant que principe justifiant une 
atteinte au droit européen de la concurrence). 

A. Les règles relatives aux aides d’Etat en droit européen 

L’Union Européenne a toujours tenté de garantir l’équité des compétitions 
sportives2198, grâce à ses interventions dans divers domaines telles que la 
prohibition de contrôle des clubs par une même entité, la lutte antidopage et la 
manipulation des compétitions, le fair-play financier et l’interdiction des aides 
                                                        
2193  BADDELEY, Le sportif, p. 182. 
2194  SCHMID, Persönlichkeitsrecht und Sport, pp. 129 ss. 
2195  SCHMID, Persönlichkeitsrecht und Sport, pp. 129 ss. 
2196  Sur ces sujets, cf. par. 288 ss et 558 ss. 
2197  Cf. par. 294 ss. 
2198  MIÈGE, Maintenir l’équité, p. 22. Voir notamment l’art. 165 ch. 2 TFUE : « L’action de 

l’Union vise : […] à développer la dimension européenne du sport, en promouvant l’équité 
et l’ouverture dans les compétitions sportives ». 
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d’État2199, outil spécifique de droit européen rangé dans les « règles de la 
concurrence » du TFUE. 

Le libéralisme économique européen impose plusieurs règles, dont 
l’interdiction des aides d’État. L’État, ainsi que ses agents ou les entités 
publiques, ne peuvent ainsi intervenir en faussant le jeu de la concurrence en 
favorisant certaines entités privées par rapport à d’autres2200. 

Selon l’art. 107 ch. 1 TFUE, « [s]auf dérogations prévues par les traités, sont 
incompatibles avec le marché intérieur, dans la mesure où elles affectent les 
échanges entre États membres, les aides accordées par les États ou au moyen 
de ressources d’État sous quelque forme que ce soit qui faussent ou qui 
menacent de fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises ou 
certaines productions ». Des exceptions à ce principe sont mentionnées aux 
chiffres 2 et 3 de cet article. 

La Commission européenne a précisé les quatre conditions pour qu’une 
intervention soit qualifiée d’aide d’État au sens du droit européen dans l’arrêt 
Altmark2201 : « Premièrement, il doit s’agir d’une intervention de l’État ou au 
moyen de ressources d’État. Deuxièmement, cette intervention doit être 
susceptible d’affecter les échanges entre États membres. Troisièmement, elle 
doit accorder un avantage à son bénéficiaire. Finalement, elle doit fausser ou 
menacer de fausser la concurrence »2202. 

L’interdiction des aides d’État dans le sport ne s’applique pas au sport 
amateur, du fait de sa composante sociale, culturelle et en lien avec la santé 
notamment2203. De ce fait, certains clubs amateurs peuvent dépendre de 
financements publics pour fonctionner. Leur non-assujettissement résulte 
également du fait qu’ils ne sont pas considérés comme des entreprises2204. 

En revanche, les clubs professionnels exercent des activités lucratives et sont 
en concurrence avec les autres clubs2205. Comme le résume MIEGE, « [l]es 

                                                        
2199  MIÈGE, Maintenir l’équité, p. 22. 
2200  DIACONU, Droit économique et sport, p. 19. 
2201  CJCE C-280/00, Altmark, arrêt du 24 juillet 2003. 
2202  CJCE C-280/00, Altmark, arrêt du 24 juillet 2003, par. 75. 
2203  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document accompagnant le Livre blanc 

sur le sport, par. 3.2.2, p. 28. 
2204  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document accompagnant le Livre blanc 

sur le sport, par. 3.2.2, p. 28 ; SCHARF, in : SÄCKER / MONTAG, State aid law, VIII,  
no 1104, p. 1506. 

2205  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document accompagnant le Livre blanc 
sur le sport, par. 3.2.2, p. 28 ; SCHARF, in : SÄCKER / MONTAG, State aid law, VIII,  
no 1104, p. 1506 ; MIÈGE, Aides illégales, p. 12. 
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règles de concurrence applicables aux entreprises que sont les clubs 
professionnels évoluant au niveau européen impliquent de veiller à ce qu’ils 
soient placés dans des conditions de concurrence équitables et ne bénéficient 
pas d’avantages indus, notamment d’aides publiques directes ou indirectes 
leur permettant in fine d’être plus compétitifs que leurs adversaires »2206. Le 
but de l’interdiction des aides d’État est, dans ce sens, d’empêcher tout 
avantage injuste d’un participant sur ses concurrents2207. 

Les aides d’État peuvent être considérées comme des manipulations du 
marché2208, soit des privilèges octroyés par un financement public à certains 
concurrents du marché, au détriment d’autres2209. Ces privilèges ont pour 
conséquences de fausser la concurrence ou de la rendre déloyale2210. Selon la 
déclaration commune de la Commission européenne et de l’UEFA, 
l’interdiction des aides d’État poursuit en quelque sorte le même objectif que 
les réglementations financières de l’UEFA, soit préserver des compétitions 
équitables entre les clubs de football2211. 

En résumé, l’interdiction des aides d’État a pour objectif de maintenir le level 
playing field, soit l’équité financière entre les clubs professionnels de 
sport2212, « élément essentiel de la vision européenne du sport développée au 
sein de l’Union européenne »2213. Pour DUBEY / DUPONT, ces règles 
permettent d’éviter que la compétition économique ne soit faussée par des 
subventions étatiques2214. En d’autres termes, l’égalité des chances 
                                                        
2206  MIÈGE, Aides illégales, p. 11. 
2207  GARCIA / VERMEERSCH / WEATHERILL, State aid, pp. 50 et 60. 
2208  CRAVEN, Football and state aid, p. 206. 
2209  COMMISSION EUROPÉENNE, C(2016) 4061, Decision on the state aid SA.40168-2015/C  

(ex 2011/NN) implemented by Netherlands in favour of the profesionnal football club 
Willem II in Tilburg, décision du 4 juillet 2016, par. 40 ; DIACONU, Droit économique et 
sport, p. 20. Pour d’autres décisions concernant les aides d’État en lien avec le sport, voir 
notamment GARCIA / VERMEERSCH / WEATHERILL, State aid, pp. 39 ss. 

2210  COMMISSION EUROPÉENNE, C(2016) 4046, Decision on the state aid SA.29769 (2013/C) 
(ex 2013/NN) implemented by Spain for certain clubs, décision du 4 juillet 2016,  
par. 74 ss ; COMMISSION EUROPÉENNE, C(2016) 4061, Decision on the state aid 
SA.40168-2015/C (ex 2011/NN) implemented by Netherlands in favour of the profesionnal 
football club Willem II in Tilburg, décision du 4 juillet 2016, par. 40 ; DIACONU, Droit 
économique et sport, p. 20 ; MIÈGE, Maintenir l’équité, p. 24. 

2211  EUROPEAN COMMISSION / UEFA, FFP, ch. 8. 
2212  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document accompagnant le Livre blanc 

sur le sport, par. 3.2, pp. 26 ss ; MIÈGE, Sport et droit européen, p. 213 ; SCHARF, in : 
SÄCKER / MONTAG, State aid law, VIII, no 1104, p. 1506 ;  VAN ROMPUY, State aid,  
p. 156. 

2213  MIÈGE, Sport et droit européen, p. 213. 
2214  DUBEY / DUPONT, Droit européen et sport, p. 15. 
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économique entre les clubs et concurrents dans les mêmes compétitions serait 
violée en l’absence d’interdiction des aides d’Etat. 

B. Le droit suisse de la concurrence (LCart et LCD) 

Dans le cadre du droit suisse de la concurrence, la LCart et la LCD 
contiennent des dispositions qui peuvent s’appliquer pour garantir un droit à 
l’égalité des chances dans le sport. Pour la LCart, il s’agit principalement de 
l’interdiction pour des entreprises monopolistiques d’avoir recours à des 
pratiques discriminatoires. Pour la LCD, il s’agit de garantir une juste et 
équitable concurrence entre les concurrents économiques et sportifs. 

1. La loi fédérale sur les cartels (LCart) 

La LCart s’applique « aux états de fait qui déploient leurs effets en Suisse, 
même s’ils se sont produits à l’étranger »2215. Autrement dit, la LCart n’est pas 
applicable aux restrictions de la concurrence n’ayant que des effets sur les 
marchés étrangers, y compris si elles ont pour fondement une décision prise en 
Suisse2216. Par exemple, la suspension d’un cavalier de toute compétition est 
susceptible d’avoir des effets en Suisse, puisque certaines épreuves équestres 
s’y déroulent2217. 

L’art. 7 al. 1 LCart impose que « [l]es pratiques d’entreprises ayant une 
position dominante sont réputées illicites lorsque celles-ci abusent de leur 
position et entravent ainsi l’accès d’autres entreprises à la concurrence ou son 
exercice, ou désavantagent les partenaires commerciaux ». L’entrave à la 
concurrence qui consiste à « boycotter » une athlète qui a purgé sa période de 

                                                        
2215  Art. 2 al. 2 LCart. Voir notamment MARTENET / KILLIAS, CORO-LCart, ad art. 2, no 91, 

p. 167 et TERCIER / MARTENET, CORO, ad introduction générale, no 204, p. 37. 
2216  TERCIER / MARTENET, CORO, ad introduction générale, no 205, p. 37. 
2217  TAS 96/166, K. c/ FEI, sentence préliminaire du 18 novembre 1997, par. 26. Dans une 

autre affaire, un juge vaudois a appliqué le droit suisse de la concurrence à une athlète 
« boycottée » des épreuves d’athlétisme alors qu’il avait purgé une sanction pour dopage. 
Le lieu de commission de l’acte ainsi que le résultat (le fait de ne pas être invité à un 
meeting se déroulant en Suisse) se trouvaient en Suisse et il est, selon le juge, soutenable 
de parler de « marché de l’athlétisme » [Tribunal Cantonal du Canton de Vaud, 
Ordonnance de mesures provisionnelles, T. c/ AU, décision du 24 juin 2011 ; BADDELEY, 
Pouvoir sanctionnel, pp. 286 ss.]. 
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suspension pour dopage viole ainsi l’art. 7 al. 1 LCart puisqu’elle n’est pas 
objectivement justifiée2218. 

L’art. 7 al. 2 donne une liste de comportements réputés illicites, notamment 
« le refus d'entretenir des relations commerciales (p. ex. refus de livrer ou 
d’acheter des marchandises) » et « la discrimination de partenaires 
commerciaux en matière de prix ou d’autres conditions commerciales ».  

Dans le cadre de l’affaire FC Sion/Olympique des Alpes SA, la Formation 
arbitrale du TAS analyse de manière détaillée si le fait d’exclure le club de 
l’Europa League constitue une violation de l’art. 7 al. 1 et 2 let. a ou b, pour 
parvenir à la conclusion qu’aucune violation de la LCart ne peut être 
retenue2219. 

Il est intéressant de relever que la Formation arbitrale du TAS envisage une 
non-participation à une compétition comme un potentiel cas d’application de 
l’art. 7 al. 2 let. a LCart qui prohibe le refus d’entretenir des relations 
commerciales. Elle estime également possible l’application de l’art. 7 al. 2  
let. b LCart en lien avec de potentielles discriminations sur les sanctions 
imposées au club2220. 

Ainsi, la LCart permet notamment d’agir contre une organisation de sport qui 
agit de manière contraire à l’égalité des chances formelle (en lien avec les 
discriminations) si elle rend une décision discriminatoire et injustifiée. 

2. La loi fédérale contre la concurrence déloyale (LCD) 

La LCD ne s’applique, tout comme la LCart, que lorsque le comportement 
incriminé produit des effets sur le marché suisse2221. L’art. 1 LCD expose le 
but principal de la loi, soit « garantir, dans l’intérêt de toutes les parties 

                                                        
2218  BADDELEY, Pouvoir sanctionnel, p. 289, qui précise que la condition du but de maximiser 

les profits ne ressort pas du texte légal et qu’il n’y a pas lieu de refuser l’application de 
l’art. 7 LCart si une organisation de sport en position dominante sanctionne une personne 
ou un groupe de personnes par exemple pour des raisons idéologiques. Il ressort également 
de cet article que les associations en position monopolistique peuvent parfois se voir 
obligés d’admettre de nouveaux membres [BADDELEY, L’association, pp. 82 s.]. 

2219  CAS 2011/O/2574, UEFA c/ FC Sion/Olympique des Alpes SA, sentence du 31 janvier 
2012, par. 339 ss. 

2220  CAS 2011/O/2574, UEFA c/ FC Sion/Olympique des Alpes SA, sentence du 31 janvier 
2012, par. 339 ss. 

2221  MARTENET, CORO-LCD ad introduction générale, nos 108 s., p. 23 ; MARTENET / 
KILLIAS, CORO-LCart, ad art. 2, no 91, p. 167; PICHONNAZ, CORO-LCD ad art. 2, no 47, 
p. 59 ; TERCIER / MARTENET, CORO, ad introduction générale, no 204, p. 37. 
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concernées, une concurrence loyale et qui ne soit pas faussée ». MARTENET 
parle en ce sens de « règles du jeu » à respecter pour garantir le bon 
fonctionnement de la concurrence2222.  

Le bien juridique protégé par la LCD est le système de la concurrence, qui a 
pour but de garantir son caractère loyal2223. En lien avec l’objet de notre thèse 
et comme MARTENET le reprend, elle créée un « level playing field » pour les 
participants au marché2224. Cet auteur se fonde également sur la notion de 
« mérite » pour justifier que les avantages qui n’y sont pas liés sont indus et 
doivent être corrigés2225. 

Les sportifs professionnels ou dont l’activité permet d’obtenir un avantage 
financier se trouvent non seulement dans une situation de concurrence 
sportive, mais également économique2226 et tout acte de concurrence déloyale 
est par définition contraire à l’égalité des chances entre concurrents2227. 

L’art. 2 LCD prévoit qu’« [e]st déloyal et illicite tout comportement ou 
pratique commerciale qui est trompeur ou qui contrevient de toute autre 
manière aux règles de la bonne foi et qui influe sur les rapports entre 
concurrents ou entre fournisseurs et clients »2228. 

Trois conditions cumulatives doivent être remplies pour que l’art. 2 LCD 
puisse s’appliquer, à savoir un comportement ou une pratique commerciale, 
une influence sur le jeu de la concurrence ainsi qu’une tromperie ou une 
violation des règles de la bonne foi2229. 

L’auteur de la violation ne doit pas nécessairement être un concurrent2230. Il 
peut également s’agir d’un détenteur de monopoles ou de tiers non impliqués 
directement dans la relation de concurrence2231. Dans le domaine du sport, une 

                                                        
2222  MARTENET, CORO-LCD ad art. 1, nos 6 et 42, pp. 37 et 45 et les réf. citées. 
2223  MARTIN-ACHARD, La notion de concurrence déloyale, no 17, p. 42. 
2224  MARTENET, CORO-LCD ad art. 1, no 6, p. 37. Sur le principe de level playing field,  

cf. par. 133 ss. 
2225  MARTENET, CORO-LCD ad art. 1, no 43, p. 45. Sur la notion mérite, cf. par. 57 ss. 
2226  Rapport OFSPO, par. 6.2.2.2, pp. 58 s. 
2227  MARTIN-ACHARD, La notion de concurrence déloyale, no 14, p. 41 se référant à PERRET 

François, L’autonomie du régime de protection des dessins et modèles, essai d’une théorie 
générale des droits de propriété intellectuelle, Thèse, Genève, 1974, p. 119. 

2228  Cet article correspond à l’art. 101 TFUE. 
2229  PICHONNAZ, CORO-LCD ad art. 2, nos 35 ss, p. 56 ss et les réf. citées. 
2230  PICHONNAZ, CORO-LCD ad art. 2, no 49, p. 59 et les réf. citées. 
2231  PICHONNAZ, CORO-LCD ad art. 2, no 56, p. 61 et les réf. citées. 
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société à but idéal ou un sportif professionnel peut adopter un comportement 
contraire à l’art. 2 LCD2232.  

L’OFSPO, dans le cadre de son rapport et concernant les matches truqués, 
estime que puisque le sport professionnel touche des intérêts financiers, « la 
concurrence sportive acquiert une dimension économique qui peut justifier 
qu’elle tombe dans le champ d’application de la LCD »2233. Au surplus, le fait 
de rompre l’égalité des chances économique ou sportive procède d’un 
comportement considéré comme déloyal au sens de cet article2234. 

La LCD pourrait s’appliquer dans deux cas spécifiques : le dopage et la 
manipulation des compétitions sportives. Pour ZEN-RUFFINEN, les sportifs 
sont en situation de concurrence et le dopage la fausse2235. Pour DALLEVES, le 
dopage est un moyen déloyal qui avantage un concurrent et procure 
potentiellement des prestations pécuniaires aux tricheurs2236. La question de 
l’application de la LCD à ce type de cas peut donc se poser2237. Selon la 
doctrine majoritaire, l’application de la LCD doit ici être écartée2238. FABER, 
dont l’avis est intéressant et pourrait être suivi, estime au contraire que l’effort 
du sportif professionnel est de nature commerciale, car il ne concourt pas par 
plaisir mais pour obtenir une récompense monétaire2239. 

En revanche, l’application de l’art. 2 LCD lors d’un cas de manipulation de 
compétitions sportives paraît plus clair. Tel est par exemple le cas lorsque le 
but est d’éviter la relégation d’une équipe dans le cadre du sport professionnel, 
considéré comme une activité économique2240. Ainsi, « [l]e sportif qui, 
contrairement aux règles de la bonne foi, sape l’égalité des chances sportives 
ou économiques qui découlent des premières, sur le marché du sport 
commercial, afin de se procurer des avantages patrimoniaux, agit par 
conséquent de manière déloyale au sens de l’art. 2 LCD »2241. 

                                                        
2232  PICHONNAZ, CORO-LCD ad art. 2, no 44, p. 58. 
2233  Rapport OFSPO, par. 4.1.2.4 p. 35. 
2234  Rapport OFSPO, par. 6.2.2.2 p. 59. 
2235  ZEN-RUFFINEN, Droit du sport, no 1361, p. 474. 
2236  DALLÈVES, Aspects civils du dopage, p. 41. 
2237  DALLÈVES, Aspects civils du dopage, p. 41 ; ZEN-RUFFINEN, Droit du sport, no 1361,  

p. 474. 
2238  DALLÈVES, Aspects civils du dopage, pp. 41 ss ; MARTIN-ACHARD Edmond, La loi 

fédérale contre la concurrence déloyale du 19 décembre 1986 (LCD), Lausanne (Payot), 
1988, p. 19 ; ZEN-RUFFINEN, Droit du sport, no 1362, p. 474. 

2239  FABER Alexander, Doping als unlauterer Wettbewerb und Spielbetrug, Weinfelden  
(R. Mühlemann), 1974, §27 s., pp. 107 s. 

2240  Rapport OFSPO, par. 6.2.2.1 et 6.2.2.2 pp. 58 s. 
2241  Rapport OFSPO, par. 6.2.2.2 p. 59. 
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3. Conclusion 

En résumé, le droit suisse de la concurrence a deux effets principaux. 
Premièrement, l’art. 7 LCart permet de garantir l’égalité des chances formelle 
en évitant que l’organisation de sport ne prononce des mesures 
discriminatoires à l’encontre de ses membres directs ou indirects. 
Deuxièmement, l’art. 2 LCD, qui peut principalement s’appliquer dans des cas 
de manipulation des compétitions sportives, peut, s’il est violé par des actes 
anticoncurrentiels, entraîner la possibilité d’ouvrir une action en interdiction, 
en cessation ou en constatation de l’atteinte (art. 9 LCD)2242. 

C. L’influence de la contrariété aux bonnes mœurs 

La contrariété aux bonnes mœurs s’évalue « par la morale dominante, par le 
sentiment général des convenances, par les principes et jugements de valeur 
qu’implique l’ordre juridique considéré dans son ensemble »2243. Ce sont ainsi 
des valeurs sociales et éthiques qui entrent en considération2244, le but étant de 
protéger l’intérêt général2245. 

Comme le souligne le TF, une association ne peut prévoir des règles contraires 
aux mœurs2246. Notre Haute Cour semble par ailleurs lier les concepts de 
contrariété aux bonnes mœurs et de concurrence déloyale2247.  

Dans le domaine du sport, BADDELEY mentionne deux cas pouvant être selon 
elle contraires aux bonnes mœurs : l’acceptation par l’organisation de sport 
d’un arbitre de terrain corrompu ainsi que le refus de rectification d’une 
disqualification manifestement infondée2248. Dans les deux cas cités par 
BADDELEY, l’auteure exprime indirectement le fait qu’une violation grave de 
l’égalité des chances (notamment un arbitre corrompu) peut constituer une 

                                                        
2242  PICHONNAZ, CORO-LCD ad art. 2, no 73. Cf. par. 1258 ss. 
2243  BRACONI / CARRON, CC & CO annotés, ad art. 20 al. 1 CO, p. 21 et les réf. 

jurisprudentielles citées. 
2244  GUILLOD Olivier / STEFFEN Gabrielle, ad art. 19, 20 CO, in : Code des obligations I  

(Art. 1-529 CO) : commentaire, Luc Thévenoz et Franz Werro (éds.), Bâle (Helbing 
Lichtenhahn), 2012, no 69, p. 196 ; TERCIER, Le droit des obligations, no 797, p. 187. 

2245  TERCIER, Le droit des obligations, no 870, p. 189. 
2246  ATF 97 II 108, trad. JdT 1972 I 648. 
2247  GUILLOD Olivier / STEFFEN Gabrielle, ad art. 19, 20 CO, in : Code des obligations I  

(Art. 1-529 CO) : commentaire, Luc Thévenoz et Franz Werro (éds.), Bâle (Helbing 
Lichtenhahn), 2012, no 71, p. 196 se référant à l’ATF 109 II 23, consid. 2b. 

2248  BADDELEY, L’association, p. 227. 
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violation des bonnes mœurs, par sa violation de la morale et de l’éthique 
sportive. 

Une règle sportive ou une décision d’une organisation de sport qui violerait de 
manière crasse l’égalité des chances, tout comme le refus de celle-ci de 
prendre une décision qui rétablirait une situation où l’égalité des chances est 
gravement violée, pourrait être considérée comme contraire aux bonnes 
mœurs et, alors, déclarée nulle. 

III. Droit dérivé de la relation particulière entre le sportif (ou 
le club) et l’organisation de sport 

La relation entre le sportif (ou le club) et l’organisation de sport est régie par 
le droit civil (A.). Cette relation, qui revêt une importance particulière (B.), 
donne lieu à l’application de principes fondamentaux (C.) dont l’égalité des 
chances (D.). 

A. Une relation régie par le droit civil 

Les relations entre les organisations de sport et les sportifs ou les clubs sont de 
nature privée (civile)2249. Les pouvoirs de celles-ci sont d’origine privée et les 
procédures devant elles sont gouvernées par les principes de droit civil2250. 
Toute procédure, mesure ou sanction disciplinaire ressort donc du droit 
privé2251. 

                                                        
2249  CAS 2001/A/317, A. c/ FILA, sentence du 9 juillet 2001, par. 26 et les réf. citées ; TAS 

96/166, K. c/ FEI, sentence préliminaire du 18 novembre 1997, par. 36. 
2250  CAS 2001/A/337, B. c/ FINA, sentence du 22 mars 2002, par. 27 et les réf. citées. 
2251  La jurisprudence constante du TAS va dans ce sens [CAS 2016/A/4839, Anna Chicherova 

c/ IOC, sentence du 6 octobre 2017, par. 377 ; TAS 2016/A/4516, Club Sportif Sfaxien  
c/ Fédération Tunisienne de Football & Étoile Sportive du Sahel, sentence du 21 
septembre 2016, par. 11.6 ; TAS 2015/A/3920, Fédération Royale Marocaine de Football 
c/ Confédération Africaine de Football, sentence du 17 novembre 2015, par. 10.6 ; TAS 
2013/A/3264, Abderrahim Achchakir c/ FIFA, sentence du 19 novembre 2013, par. 109 ; 
TAS 2011/A/2433, Amadou Diakite c/ FIFA, sentence du 8 mars 2012, par. 21 ; CAS 
2010/A/2298, Mr. Jae Joon Yoo c/ AIBA, sentence du 12 juillet 2011, par. 7.16 ; CAS 
2010/A/2261 & CAS 2010/A/2263, Real Zaragoza SAD c/ FIFA & Matuzalem Francelino 
da Silva c/ FIFA, sentences du 29 juin 2011, par. 96 ; CAS 2010/A/2266, Norbert 
Mészáros & Vukasin Poleksic c/ UEFA, sentence du 5 mai 2011, par. 19]. D’autres 
sentences précisent qu’il s’agit de droit civil [CAS 2013/A/3094, Hungarian Football 
Federation c/ FIFA, sentence du 14 janvier 2014, par. 90 ; CAS 2013/A/3139, Fenerbahçe 
SK c/ UEFA, sentence du 5 décembre 2013, par. 90 ; CAS 2010/A/2267, 2278, 2279, 
2280, 2281, Football Club “Metalist” et al. c/ FFU, sentence du 2 août 2013, par. 743, 
1082 et 1112 ; CAS 2010/A/2268, I. c/ FIA, sentence du 15 septembre 2011, par. 99 ; CAS 
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Le TAS retient que les sanctions disciplinaires représentent un type de peine 
conventionnelle dont la source est contractuelle2252. LOQUIN tempère cet avis 
en présentant les analogies du processus disciplinaire sportif avec le droit 
pénal, qui conduit parfois à l’application par analogie de principes pénaux par 
le TAS2253. 

Par ailleurs, nous pouvons rappeler que toutes les organisations de sport qui 
ont leur siège en Suisse et sont formées en association de droit suisse sont 
régies par les règles tirées du droit civil (art. 60 ss CC). 

B. Une relation particulière 

1. Rapports inégalitaires entre le sportif (ou le club) et 
l’organisation de sport 

Bien que les relations entre le sportif ou le club et l’organisation de sport 
soient régies par le droit civil, elles ne sont pas purement « horizontales ». 

Le TF a exprimé cette particularité dans l’arrêt Lazutina, estimant 
qu’« [é]tablies sur un axe vertical, les relations entre les athlètes et les 
organisations qui s’occupent des diverses disciplines sportives se distinguent 
[...] des relations horizontales que nouent les parties à un rapport 
contractuel »2254. Cette conception a été reprise et précisée dans l’arrêt Cañas, 
dans lequel le TF retient que « [l]e sport de compétition se caractérise par une 
structure très hiérarchisée, aussi bien au niveau international qu'au niveau 

                                                                                                                               

2010/A/2311 & CAS 2010/A/2312, Stichting Anti-Doping Autoriteit Nederland (NADO) 
& the Koninklijke Nederlandsche Schaatsenrijders Bond (KNSB) c/ W., sentence du 22 
août 2011, par. 7.6 et les réf. citées ; CAS 2008/A/1583 & CAS 2008/A/1584, Sport 
Lisboa e Benfica Futebol SAD c/ UEFA & FC Porto Futebol SAD & Vitória Sport Clube 
de Guimarães c/ UEFA & FC Porto Futebol SAD, sentence du 15 juillet 2008, par. 41 et 
les réf. citées ; CAS 98/211, B. c/ FINA, sentence du 7 juin 1999, par. 26 ; CAS 98/208, N., 
J., Y., W. c/ FINA, sentence du 22 décembre 1998, par. 13]. 

2252  TAS 2013/A/3264, Abderrahim Achchakir c/ FIFA, sentence du 19 novembre 2013,  
par. 109 ; CAS 2010/A/2267, 2278, 2279, 2280, 2281, Football Club “Metalist” et al.  
c/ FFU, sentence du 2 août 2013, par. 743 ; TAS 2011/A/2433, Amadou Diakite c/ FIFA, 
sentence du 8 mars 2012, par. 21. Voir également STEINER, pour qui les sanctions 
sportives ont un fondement statutaire ou contractuel privé [STEINER, La soumission, p. 79]. 

2253  LOQUIN, CAS 2010/A/2268, I. c/ FIA, p. 402 et les réf. citées. Sur l’utilisation de ces 
principes dans le cadre du sport, cf. par. 1016 ss. 

2254  ATF 129 III 445, A. et B. c/ CIO, arrêt du 27 mars 2003, consid. 3.3.3.2. Cette formulation 
a été reprise par le TF dans l’arrêt Cañas [ATF 133 III 235, X. c/ ATP Tour, arrêt du 22 
mars 2007, consid. 4.3.2.2]. 
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national » et que « l’expérience enseigne que, la plupart du temps, un sportif 
n’aura pas les coudées franches à l’égard de sa fédération et qu’il devra se 
plier, bon gré mal gré, aux desiderata de celle-ci »2255. 

Les Formations arbitrales du TAS vont dans le même sens. Selon l’une 
d’elles, « l’adhésion à un règlement ne peut être comparée purement et 
simplement à une négociation contractuelle entre deux parties »2256. Dans 
deux sentences, elles affirment que les relations entre, d’une part, une 
fédération et, d’autre part, un coureur individuel, ou entre la FIFA et un 
membre indirect, sont verticales et non horizontales2257. 

La doctrine s’est aussi penchée sur cette relation particulière. Pour BADDELEY, 
le premier acte entre un sportif et une organisation de sport est l’adhésion, qui 
peut être reconnue comme une pure relation contractuelle2258. Après cette 
adhésion, les relations évoluent et deviennent institutionnelles. Le sportif est 
alors subordonné et les relations se rapprochent de celles entre un individu et 
l’État2259. L’auteure s’appuie notamment sur le rapport de force inégal qui 
découle du monopole des fédérations internationales2260, le sportif étant selon 
elle une partie faible, voire impuissante2261. Le sportif de compétition est ainsi 
soumis à l’organisation de sport dans un rapport vertical2262. 

RIGOZZI soutient également que les sportifs se trouvent en position 
d’infériorité par rapport à l’organisation de sport2263, dans un rapport de 
caractère quasi-administratif2264. De ce fait, il convient de prévoir une 
protection particulière pour la partie faible, soit le sportif2265. 

AGUET relève aussi que l’athlète (ou le club) est la partie faible et qu’une 
protection particulière contre la puissance des fédérations internationales est 

                                                        
2255  ATF 133 III 235, X. c/ ATP Tour, arrêt du 22 mars 2007, consid. 4.3.2.2. Sur l’arrêt Cañas, 

voir également COCCIA, Jurisprudence, p. 3 et ZEN-RUFFINEN, Réforme du TAS,  
pp. 490 s. et 533 et les réf. citées. 

2256  TAS 2010/A/2141, M. c/ Fédération Royale Espagnole de Cyclisme (RFEC) & UCI c/ M. 
& RFEC, sentences du 29 mars 2012, par. 10. 

2257  TAS 2010/A/2141, M. c/ Fédération Royale Espagnole de Cyclisme (RFEC) & UCI c/ M. 
& RFEC, sentences du 29 mars 2012, par. 10 ; CAS 2015/A/4220, Club Samsunspor  
c/ Aminu Umar & FIFA, sentence du 12 juillet 2016, par. 85. 

2258  BADDELEY, L’association, pp. 102 s. 
2259  BADDELEY, L’association, pp. 102 s. 
2260  BADDELEY, L’association, pp. 102 s. 
2261  BADDELEY, Le sportif, pp. 153 s. 
2262  BADDELEY, Cañas, pp. 159 s. et les réf. citées. 
2263  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 151, p. 82 et no 803, p. 419. 
2264  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 1410, pp. 710 s. 
2265  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 1276, pp. 646 s. 
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nécessaire2266. Pour lui, une pure relation bilatérale contractuelle n’entre pas 
en ligne de compte. Au contraire, cette relation est verticale alors qu’il 
n’existe aucun garde-fou constitutionnel pour la contrebalancer2267. MEIER / 
AGUET estiment en ce sens que la position de subordination du sportif est 
proche de celle qui existe entre un État et ses administrés2268. 

Beaucoup d’autres auteurs évoquent cette relation particulière. Selon LATTY, 
il convient bien de procéder à une analyse verticale, dans laquelle le pouvoir 
institutionnel des fédérations internationales telles que la FIFA doit être pris 
en compte2269. Pour FOSTER, cette relation est si déséquilibrée que les relations 
ne devraient pas être considérées comme contractuelles2270. Enfin, DUVAL 
avance que les organisations de sport sont des acteurs dominants et que les 
sportifs sont des acteurs dominés2271. 

2. Assimilation de l’organisation de sport aux autorités publiques 
étatiques ? 

Le TAS évoque dans sa jurisprudence le parallèle qui peut être tracé entre le 
rôle et les fonctions des organisations de sport et les autorités publiques ou les 
gouvernements nationaux2272. Plus particulièrement, dans la sentence Scott, la 
Formation arbitrale a relevé qu’au vu des différents pouvoirs du CIO, ce 
dernier a une position similaire à une autorité publique lorsqu’il rend une 
décision2273. Dans une sentence non publiée, une autre Formation va beaucoup 
plus loin puisqu’elle retient que même si la FI en question est un organisme 
privé, elle doit respecter les principes généraux du droit, en particulier ceux 
réservés au législateur et à l’administration2274. 

MEIER / AGUET vont dans ce sens puisqu’ils estiment que les sanctions 
disciplinaires ont une nature quasi-pénale2275. Selon ces auteurs, la position du 
sportif face à cette organisation est analogue à celle entre l’État et un 
administré2276. Ils tirent cette analogie notamment des pouvoirs normatif et 
                                                        
2266  AGUET, Sanction disciplinaire, Rz 95. 
2267  AGUET, Sanction disciplinaire, Rz 76. 
2268  MEIER / AGUET, Arbitrabilité, p. 82 et les réf. citées. 
2269  LATTY, Lex FIFA, p. 12. 
2270  FOSTER, Global Sports Law, p. 50. 
2271  DUVAL, Lex sportiva, p. 14. 
2272  CAS 2010/A/2058, British Equestrian Federation c/ FEI, sentence du 13 juillet 2010,  

par. 16 ; CASINI, Lex sportiva, p. 158. 
2273  CAS 2002/O/373, COC II & Beckie Scott c/ IOC, sentence du 18 décembre 2003, par. 18. 
2274  CAS 2014/A/3776, A. c/ B., sentence du 27 avril 2016, par. 240 et 264 s. et les réf. citées. 
2275  MEIER / AGUET, Arbitrabilité, p. 80. 
2276  MEIER / AGUET, Arbitrabilité, p. 82 et les réf. citées. 
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juridictionnel des organisations de sport2277. RIGOZZI et SCHULTZ pensent 
également que les organisations de sport sont des structures paraétatiques 
puisqu’on peut leur reconnaître des attributions législatives, exécutives et 
juridictionnelles2278. 

3. Similarités avec la procédure et le droit administratifs 

Les organisations de sport rendent, tout comme en droit administratif, des 
décisions. Le terme de « décision » a été défini par le TF de la manière 
suivante : « un acte étatique individuel qui s’adresse à un particulier et qui 
règle de façon impérative et contraignante une situation concrète soumise au 
droit administratif, soit en créant des droits et obligations, soit en en constatant 
l’existence »2279. Cette définition permet de mettre en lumière la similarité 
entre le processus décisionnel étatique et celui des organisations de sport en 
position monopolistique. À l’appui de ce rapprochement, nous pouvons 
relever que le TF applique les règles du déni de justice formel aux 
organisations de sport, tout en reconnaissant que ce principe « n’est pas une 
rose qui fleurit ordinairement dans le jardin du droit privé »2280. 

Comme nous l’avons déjà relevé, la jurisprudence du TAS démontre que 
certains principes de droit administratif tels que la bonne foi, la 
proportionnalité ou encore l’égalité de traitement sont largement appliqués2281. 

Dans plusieurs sentences du TAS, l’analogie entre le cadre disciplinaire et 
l’administration publique est reconnue2282. De plus, les principes généraux 
utilisés sont d’origine publique, et la manière dont agit la fédération peut se 
rapprocher de celle d’un État2283. La lex sportiva développée dans la 
                                                        
2277  MEIER / AGUET, Arbitrabilité, p. 81. 
2278  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 729, pp. 377 ; SCHULTZ 

Thomas, La lex sportiva se manifeste aux Jeux olympiques de Turin : suprématie du droit 
non étatique et boucles étranges, in : Jusletter du 20 février 2006, Rz 10 et les réf. citées. 
Sur les similitudes entre l’État et les organisations de sport, voir également BADDELEY, 
L’association, pp. 102 s. ; CASINI, Lex sportiva, p. 160 ; LATTY, La lex sportiva, pp. 320 s. 

2279  JdT 1977 I 67, consid, 3a) (trad. de l’ATF 101 Ia 73). 
2280  TF 4A_314/2018, FIM c/ Kuwait Motor Sports Club, arrêt du 28 mai 2018, consid. 2.4.1 et 

les réf. citées relatives à la jurisprudence du TAS, qui confirme l’application de ce principe 
aux organisations de sport. 

2281  Sur la bonne foi, voir en particulier RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de 
sport, no 1274, pp. 645 s. Sur la bonne foi, la proportionnalité et l’égalité de traitement,  
cf. par. 952 et 1011. 

2282  CAS 2014/A/3776, A. c/ B., sentence du 27 avril 2016, par. 214 ; LATTY, La lex sportiva, 
pp. 320 s. et les réf. citées ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport,  
no 1276, pp. 646 s. 

2283  LATTY, La lex sportiva, pp. 320 s. et les réf. citées. 

1005 

1006 

1007 



Droit dérivé de la relation particulière entre le sportif (ou le club) et l’organisation de sport 

333 

jurisprudence du TAS fait émerger des principes de droit administratifs et 
publics globaux comparables à ceux d’un État2284. Certaines ressemblances 
sont encore à relever entre ces deux domaines du droit, notamment 
l’interprétation objective des réglementations sportives, la même que pour les 
lois et non celle appliquée pour les contrats2285. 

En résumé, il existe donc une relation particulière entre les sportifs et les 
organisations de sport (en particulier les FI et les FN). Cette relation est 
fondée sur des rapports inégalitaires, l’organisation de sport étant parfois 
assimilée aux autorités étatiques. Une certaine similarité avec la procédure et 
le droit administratifs peut également être observée. Il découle de ces éléments 
particuliers que, même si la relation est régie par le droit civil, l’organisation 
de sport doit garantir certains principes fondamentaux aux sportifs et/ou clubs. 

C. L’application de principes fondamentaux du droit et de 
principes de droit pénal dans cette relation particulière 

1. Principes fondamentaux du droit 

La jurisprudence du TF, du TAS et de la CJUE applique fréquemment aux 
organisations de sport certains principes généraux du droit propres à 
l’organisation étatique2286, comme la bonne foi2287, la proportionnalité2288, la 
fidélité aux actes (qui découle de la responsabilité fondée sur la confiance) 

                                                        
2284  CASINI, Lex sportiva, p. 160. Sur la lex sportiva, cf. par. 1028 ss. 
2285  Le TF estime qu’il s’agit là de la méthode d’interprétation utilisée dans sa jurisprudence et 

recommandée par la doctrine [TF 4A_314/2018, FIM c/ Kuwait Motor Sports Club, arrêt 
du 28 mai 2018, consid. 2.3.1 et 2.3.2.1 et les réf. citées]. Le TF estime qu’il est 
concevable, voire préférable pour une partie de la doctrine d’interpréter de manière 
objective les réglementations sportives [TF 4A_392/2008, UEFA c/ Association Z., arrêt 
du 22 décembre 2008, consid. 4.2.1]. 

2286  Voir notamment CAS 2014/A/3776, A. c/ B., sentence du 27 avril 2016, par. 240 et 264 s. 
Voir également LATTY, La lex sportiva, pp. 320 s. 

2287  CAS 2014/A/3776, A. c/ B., sentence du 27 avril 2016, par. 240 et 264 s. ; RIGOZZI, 
L’arbitrage international en matière de sport, no 1274, pp. 645 s. et les réf. citées. 

2288  TAS 2011/A/2325, UCI c/ Roel Paulissen & RLVB, sentence du 23 décembre 2011,  
par. 50 ss et 56 ; CAS 99/A/246, W. c/ FEI, sentence du 11 mai 2000, par. 31 et les réf. 
citées. Le TF rappelle les conditions de proportionnalité des sanctions disciplinaires 
sportives dans l’arrêt TF 5A_982/2015, A. c/ Association B., arrêt non publié du 9 
décembre 2016, consid. 5.3 et les réf. citées. 

1008 

1009 



Les fondements juridiques du droit à l’égalité des chances dans le sport 

334 

déduite de l’arrêt Grossen2289 ou liée au droit de fond, comme l’interdiction 
des discriminations fondées sur la nationalité2290. 

Les Formations arbitrales du TAS se réfèrent parfois aux principes 
fondamentaux du droit lorsqu’elles rendent une sentence2291. Comme la 
jurisprudence le rappelle, les organisations de sport doivent impérativement 
respecter ces différents principes2292. Selon LATTY, le TAS reconnaît que les 
principes généraux du droit prévalent sur les réglementations sportives 
contraires2293. 

Les principes généraux suivants sont les plus fréquemment utilisés : la 
légalité2294, la bonne foi2295, l’égalité de traitement2296, le principe de 
l’estoppel2297 et, de manière générale, les droits de la défense2298. 

Le principe premier est celui de la légalité2299. La jurisprudence du TAS relève 
en ce sens que les organisations de sport doivent agir dans le cadre de leurs 

                                                        
2289  ATF 121 III 350, Fédération Suisse de Lutte Amateur c/ Grossen, arrêt du 10 octobre 

1995, consid. 6d). 
2290  CJCE 36/74, Walrave, arrêt du 12 décembre 1974, dispositif ch. 3, p. 1423. Voir encore la 

sentence Valverde, dans laquelle sont récapitulés les différents principes, soit la légalité, 
l’ordre public et les bonnes mœurs, l’interdiction de l’arbitraire, les droits de la 
personnalité, l'égalité de traitement, la proportionnalité, le droit d'être entendu ainsi que le 
principe nulla poena sine culpa [TAS 2007/O/1381, RFEC & Alejandro Valverde c/ UCI, 
sentence du 26 septembre 2007, par. 61]. 

2291  CAS 2002/O/410, GFA c/ UEFA, sentence du 7 octobre 2003, par. 4. Sur les principes 
fondamentaux du droit, cf. par. 1009 ss. 

2292  CAS 98/200, AEK Athens and SK Slavia Prague c/ UEFA, sentence du 20 août 1999,  
par. 156. 

2293  LATTY, Lex FIFA, p. 20. Voir également LOQUIN, TAS 2007/A/1252, Mellouli, p. 287 ; 
LOQUIN, Lex sportiva, p. 95. Sur la terminologie utilisée par le TAS, qui se réfère à ces 
principes généraux, voir notamment LATTY, La lex sportiva, p. 303 et les réf. citées. 

2294  Cf. par. 1012. 
2295  BUY, Droit du sport, no 301, pp. 160 s. ; KARAQUILLO, Lex sportiva, p. 37 ; RIGOZZI / 

HASLER, Arbitration in Switzerland, ad art. R58, no 18, pp. 1051 s. ; RIGOZZI, L’arbitrage 
international en matière de sport, no 1271 ss, pp. 644 ss. 

2296  Voir notamment RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, nos 1271 ss,  
pp. 644 ss. Sur l’égalité de traitement, cf. par. 102 ss et 1013. 

2297  Cf. par. 1014. 
2298  KARAQUILLO, Lex sportiva, p. 37 ; LATTY, La lex sportiva, pp. 317 ss. Sur les principes 

généraux du droit, voir de manière plus complète LATTY, La lex sportiva, pp. 305 ss. BUY 
évoque d’autres principes généraux tels que l’interpretatio contra legem, nulla poena sine 
lege, nullum crimen sine lege, non bis in idem, res judicata pro veritate habetur, in claris 
non fit interpretatio, actori incumbit probatio, lex mitior, l’égalité de traitement, la 
proportionnalité, l’individualisation des sanctions et la bonne foi [BUY, Droit du sport,  
no 301, pp. 160 s.]. 

2299  LOQUIN, CAS 2008/A/1545, Anderson, p. 196 et les réf. citées. 
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propres réglementations en matière de sanctions disciplinaires2300. En 
particulier, les sanctions imposées doivent reposer sur une norme qui permet 
de « déduire de la règle les conséquences qui y sont attachées »2301. Dans la 
sentence Anderson, la formation arbitrale du TAS a refusé de disqualifier une 
équipe de relais à la suite du cas de dopage d’un des relayeurs au motif qu’une 
telle conséquence n’était pas prévue dans les réglementations antidopage2302. 

Un autre principe primordial est l’égalité de traitement2303. En ce sens, chaque 
organisation de sport doit traiter ses membres et les personnes visées par ses 
réglementations de la même manière2304, et ainsi ne pas discriminer un 
compétiteur au profit d’un autre2305. Lors de l’élaboration des règles ainsi que 
de leur application, l’association doit également respecter le principe de 
l’égalité de traitement2306. Ni les règles ni les décisions prises ne peuvent ainsi 
créer d’inégalités de traitement injustifiées2307. Une sanction doit notamment 
être appliquée de manière égale lorsque plusieurs cas comparables se 
présentent, afin d’assurer une certaine cohérence2308. L’association doit éviter 

                                                        
2300  LOQUIN, TAS 2007/O/1381, Valverde, pp. 236 s. et les réf. citées ; LOQUIN, TAS 

2006/A/1119, UCI c/ L. & RFEC, p. 258 et les réf. citées ; RIGOZZI, L’arbitrage 
international en matière de sport, no 1272, p. 644. 

2301  BADDELEY, L’association, p. 232. Voir également pp. 108 et 251 du même ouvrage ; 
BADDELEY, Dilemme, p. 713. 

2302  CAS 2008/A/1545, Andrea Anderson, LaTasha Colander Clark, Jearl Miles-Clark, Torri 
Edwards, Chryste Gaines, Monique Hennagan, Passion Richardson c/ IOC, sentence du 
16 juillet 2010, par. 64. Les concurrents alléguaient qu’il s’agissait d’un principe général 
du sport et qu’il fallait annuler les résultats de l’équipe, mais le TAS a refusé ce grief au 
motif qu’il n’était pas démontré [CAS 2008/A/1545, Andrea Anderson, LaTasha Colander 
Clark, Jearl Miles-Clark, Torri Edwards, Chryste Gaines, Monique Hennagan, Passion 
Richardson c/ IOC, sentence du 16 juillet 2010, par. 62 s.]. Sur le principe de légalité dans 
le sport, voir notamment LOQUIN, TAS 2012/A/3027, Anouma, pp. 400 ss ; LOQUIN, TAS 
2007/A/1424, Federación Española de Bolos, pp. 254 s. ; LOQUIN, Lex sportiva, pp. 96 ss ; 
RIGOZZI / HASLER, Arbitration in Switzerland, ad art. R58, no 18, pp. 1051 s. ; VIEWEG / 
STASCHIK, Lex sportiva, p. 26. 

2303  CAS 2011/A/2646, Club Rangers de Talca c/ FIFA, sentence du 30 avril 2012, par. 19 
(ii) ; LOQUIN, CAS OG 02/002, COA c/ FIS, p. 276 ; RIGOZZI / HASLER, Arbitration in 
Switzerland, ad art. R58, no 18, pp. 1051 s. 

2304  LOQUIN, TAS 2007/O/1381, Valverde, p. 238 et les réf. citées. 
2305  LOQUIN, CAS OG 02/002, COA c/ FIS, p. 276 ; VIEWEG / STASCHIK, Lex sportiva, p. 33. 
2306  BADDELEY, Autonomie, p. 40 ; BADDELEY, L’association, pp. 108 et 251 ; MORGAN, 

Swiss law, pp. 343 s. ; STEINER, La soumission, p. 48 ; VALLONI / PACHMANN, Sports law 
in Switzerland, par. 189, p. 55. 

2307  BADDELEY, L’association, p. 210. 
2308  BADDELEY, L’association, pp. 109 et 213. Voir également MORGAN, Swiss law, pp. 349 s. 

et BADDELEY, Dilemme, p. 713. Sur le principe de l’égalité de traitement en lien avec les 
sanctions disciplinaires, vor les références à la jurisprudence du TAS aux par. 104 s. 
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toute discrimination qui n’est pas fondée sur des critères objectifs, licites et 
proportionnés. Par ailleurs, l’application des règles doit avoir lieu de manière 
linéaire, uniforme et impersonnelle2309. 

L’estoppel est un principe général qui empêche les organisations de sport 
d’agir en contradiction avec leurs propres déclarations et ainsi tromper la 
confiance qu’un sportif avait mises en elle2310. Ce principe a été appliqué dans 
plusieurs sentences du TAS2311. 

Le principe de proportionnalité peut encore être évoqué en tant que principe 
général de droit2312. Ni les règles émises ni les décisions d’application de 
celles-ci ne doivent être excessives2313. Ce principe est fondamental dans le 
domaine du sport, en particulier en lien avec les sanctions disciplinaires 
infligées2314. Chaque sanction doit être appropriée, nécessaire, proportionnée 
au sens étroit et apte à atteindre le but visé2315. 

2. Principes de droit pénal et de procédure pénale 

STEINER énumère les similitudes entre les sanctions sportives et pénales2316. 
MEIER / AGUET assimilent ces sanctions aux peines pénales2317. RIGOZZI 
relève la possibilité d’invoquer l’analogie avec le lien administré-État pour 
invoquer des garanties de procédure pénale, mais tempère en exprimant que 
ces analogies ne suffisent pas pour que leur application soit automatique2318. 

                                                        
2309  OSWALD, Associations, par. 2.3.1.1.2, p. 79. 
2310  FOSTER, Lex sportiva, p. 143 ; RIGOZZI / HASLER, Arbitration in Switzerland, ad art. R58, 

no 18, pp. 1051 s. ; VIEWEG / STASCHIK, Lex sportiva, p. 28. 
2311  LOQUIN, Lex sportiva, p. 96. 
2312  MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, no 1307, pp. 520 s. Voir également 

RIGOZZI / HASLER, Arbitration in Switzerland, ad art. R58, no 18, pp. 1051 s. STEINER, La 
soumission, p. 48. Sur l’applicabilité du principe de proportionnalité en général, voir 
MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, no 1299, p. 519. 

2313  BADDELEY, L’association, p. 210. 
2314  TF 5A_982/2015 A. c/ Association B., arrêt non publié du 9 décembre 2016, consid. 5.3 et 

les réf. citées ; TF 5A_805/2014 A. c/ Association B., arrêt non publié du 22 juin 2015, 
consid. 5.3 ; BADDELEY, L’association, pp. 108, 213 et 251 ; BADDELEY, Dilemme,  
p. 713. 

2315  VALLONI / PACHMANN, Sports law in Switzerland, par. 189, p. 55. Sur ce sujet, voir 
également MORGAN, Swiss law, pp. 347 ss. 

2316  STEINER, La soumission, pp. 77 s. 
2317  MEIER / AGUET, Arbitrabilité, p. 73. 
2318  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 729, pp. 376 s. et les réf. citées. 
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LOQUIN évoque aussi les similitudes avec le droit pénal, qui explique selon lui 
l’application par le TAS de certains principes de droit pénal2319. 

Comme indiqué ci-dessus, les procédures disciplinaires sont régies par le droit 
civil et non par le droit pénal2320. L’arrêt Gundel exprime clairement qu’il 
s’agit de droit privé2321 et que les règles et le pouvoir disciplinaires reposent 
sur le droit civil2322. La peine statutaire n’a ainsi selon le TF aucun lien avec le 
pouvoir de punir des tribunaux pénaux2323. De manière analogue, le TAS 
rappelle explicitement qu’il s’agit de règles de droit civil dans sa jurisprudence 
et que seuls les principes de droit civil y sont applicables2324. 

Le TF, le TAS et la doctrine en tirent notamment la conclusion que les 
garanties de procédure pénale telles que la présomption d’innocence, in dubio 
pro reo, nulla poena sine lege2325 et nulla poena sine culpa ne peuvent 
s’appliquer aux procédures disciplinaires2326. 

Bien que ces principes ne puissent être juridiquement imposés aux procédures 
régies par les organisations de sport, la jurisprudence du TAS a parfois 
reconnu la nécessité de l’application de certains principes de procédure 
pénale2327. Il s’agit en particulier des principes suivants : ne bis in idem2328 (le 

                                                        
2319  LOQUIN, CAS 2010/A/2268, I. c/ FIA, p. 402. 
2320  DE LA ROCHEFOUCAULD, Minors in sport, pp. 16 s. et les réf. citées. Sur ce sujet,  

cf. par. 993 ss. 
2321  ATF 119 II 271, Gundel c/ FEI et TAS, arrêt du 15 mars 1993, consid. 8b). 
2322  ATF 119 II 271, Gundel c/ FEI et TAS, arrêt du 15 mars 1993, consid. 8a) et 8b). Dans ce 

sens, voir également TAS 2011/A/2433, Amadou Diakite c/ FIFA, sentence du 8 mars 
2012, par. 21 

2323  ATF 119 II 271, Gundel c/ FEI et TAS, arrêt du 15 mars 1993, consid. 5a) ; STEINER, La 
soumission, p. 78. 

2324  CAS 2010/A/2268, I. c/ FIA, sentence du 15 septembre 2011, par. 99 et les réf. citées ; 
CAS 2001/A/337, B. c/ FINA, sentence du 22 mars 2002, par. 27 et les réf. citées ; TAS 
2001/A/340, S. c/ FIG, sentence du 19 mars 2002, par. 22 et les réf. citées ; 
MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, nos 1265 s., p. 509. 

2325  Sur ce principe, voir notamment OPPATJA Nathalie / RIGOZZI Antonio, Le principe nulla 
poena sine lege certa s’impose aussi à la Ligue suisse de hockey sur glace (LSHG), 
Remaques en marge de la récente affaire Ambri-Piotta, in : Jusletter du 28 février 2005. 

2326  ATF 119 II 271, Gundel c/ FEI et TAS, arrêt du 15 mars 1993, consid. 8b) ;  
TF 5P.83/1999, N., J., Y., W. c/ FINA, arrêt du 31 mars 1999, consid. 3d), in : Recueil des 
sentences du TAS II (1998-2000), p. 773 ; TAS 2011/A/2433, Amadou Diakite c/ FIFA, 
sentence du 8 mars 2012, par. 22 ; TAS 2010/A/2201, Andrea Mangiante c/ CONI, 
sentence du 14 mars 2011, par. 93 ; CAS 2001/A/337, B. c/ FINA, sentence du 22 mars 
2002, par. 27 et les réf. citées ; CAS 2001/A/317, A. c/ FILA, sentence du 9 juillet 2001, 
par. 26 et les réf. citées ; MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, no 1267,  
pp. 509 s. 

2327  CAS 2010/A/2267, 2278, 2279, 2280, 2281, Football Club “Metalist” et al. c/ FFU, 
sentence du 2 août 2013, par. 744 et les réf. citées ; MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges 
sportifs, no 1266, p. 509. 
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corollaire du principe civil de l’autorité de la chose jugée)2329 et, de manière 
presque unanime, la lex mitior2330. 

Il suit de ce qui précède que les Formations arbitrales du TAS appliquent 
fréquemment aux procédures disciplinaires sportives certains principes de 
procédure pénale alors que ceux-ci ne reposent sur aucun fondement juridique 
clair, hormis la relation particulière qui lie le sportif ou le club et 
l’organisation de sport2331. Il s’agit là de l’indice d’une relation de droit civil 
comportant certaines particularités et similitudes avec la relation entre État (ou 
administration) et administré. 

Nous pouvons encore ajouter que bon nombre de décisions d’organisations de 
sport sont considérées comme des « mesures administratives »2332 par le TAS, 
par opposition aux décisions disciplinaires : l’inéligibilité pour une 
compétition suite à un cas de match-fixing2333, les mesures de protection de 
l’intégrité des compétitions2334, l’interdiction d’enregistrer un joueur suite à la 

                                                                                                                               

2328  Inclus dans l’ordre public de l’art. 190 al. 2 let. e LDIP selon le TF [TF 4A_386/2010, 
consid. 9.3.1] et applicable en matière disciplinaire selon le TAS [CAS 2015/4184, Jobson 
Leandro Pereira de Oliveira c/ FIFA, sentence du 25 avril 2016, par. 202 ; TAS 
2015/A/4319, BWF II c/ IWF, sentence du 15 février 2016, par. 71 ; CAS 2013/A/3256, 
Fenerbahçe Spor Kulübü c/ UEFA, sentence du 11 avril 2014, par. 156 ; CAS 
2011/O/2422, USOC c/ IOC, sentence du 4 octobre 2011, par. 60]. 

2329  TF 4A_386/2010, Alejandro Valverde Belmonte c/ AMA, UCI et RFEC, arrêt non publié 
du 3 janvier 2011, consid. 9.3.1. 

2330  Principe applicable en matière disciplinaire selon le TAS [CAS 2010/A/2041, Y. c/ FIS, 
sentence du 1er octobre 2010, par. 11 ; CAS 2009/A/2019, Jakub Wawrzyniak c/ HFF, 
sentence du 21 mai 2010, par. 16 ; CAS 2009/A/1870, WADA c/ Jessica Hardy & USADA, 
sentence du 21 mai 2010, par. 16 ; CAS 2009/A/1918, Jakub Wawrzyniak c/ HFF, 
sentence du 21 janvier 2010, par. 19 s. ; CAS 2005/C/841, CONI, avis consultatif du 26 
avril 2005, par. 52 ; TAS 2001/A/318, V. c/ Fédération Cycliste Suisse (Swiss Cycling), 
sentence du 23 avril 2001, par. 29 ; TAS 2000/A/289, UCI c/ C. & FFC, sentence du 12 
janvier 2001, par. 7 ; CAS 96/149, A.C. c/ FINA, sentence du 13 mars 1997, par. 27 ss ; 
TAS 94/128, UCI et CONI, avis consultatif du 5 janvier 1995, par. 33]. Sur l’application 
des principes de droit pénal, voir notamment CAS 2010/A/2268, I. c/ FIA, sentence du 15 
septembre 2011, par. 99 ss. 

2331  Cf. par. 992 ss. 
2332  Il est à noter que la notion de mesures administratives est utilisée par opposition à celle de 

sanctions disciplinaires. Il ne s’agit ainsi pas de mesures administratives au sens strict du 
terme et en application du droit administratif. 

2333  CAS 2014/A/3628, Eskişehirspor Kulübü c/ UEFA, sentence du 2 septembre 2014,  
par. 106. 

2334  TF 4A_324/2014, Fenerbahçe Spor Kulübü c/ UEFA, arrêt du 16 octobre 2014,  
consid. 6.2.2 et 6.2.3. 
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rupture abusive d’un contrat de travail2335, mais pas les règles d’admission 
liées au comportement fautif antérieur, qui doit être considérée comme une 
sanction disciplinaire2336. 

Dans le cadre de la réglementation antidopage, le TF et le TAS soulignent que 
l’annulation automatique des résultats suite à un contrôle positif n’est pas une 
sanction disciplinaire mais une sanction sportive, son but n’étant pas de punir 
le sportif mais de rétablir l’égalité entre les concurrents2337. Pour 
MAISONNEUVE, l’annulation des résultats peut ainsi être prononcée sans 
faute2338. Pour RIGOZZI, cela permet de ne pas appliquer certaines garanties de 
la procédure pénale et de potentiellement invalider des résultats après 
l’écoulement de la période de prescription2339. Cette mesure typique a pour 
objectif de protéger la sincérité des compétitions sportives2340. Elle n’est pas 
une sanction car son but est de rétablir ou sauvegarder l’égalité des 
chances2341. 

                                                        
2335  TAS 2007/A/1233 & TAS 2007/A/1234, FC Universitatea Craiova c/ Marcos Honorio Da 

Silva & FC Universitatea Craiova c/ Eduardo Magri, sentences du 19 décembre 2007,  
par. 35 ss. 

2336  CAS 2012/A/3055, Riis Cycling A/S c/ the Licence Commission of the UCI, sentence du 11 
octobre 2013, par. 8.21 qui cite TAS 2007/O/1381, RFEC & Alejandro Valverde c/ UCI, 
sentence du 26 septembre 2007, par. 80 ss. 

2337  Le TF l’a très justement décrit dans l’arrêt non publié TF 4P.105/2006, X. c/ Y., FFE, 
Emirates Interntional Endurance Racing et FEI, arrêt du 4 août 2006, dans lequel il 
précise que l’annulation automatique de l’art. 9 CMA « wird das sportliche Resultat wegen 
der Tatsache eines positiven Dopingbefunds korrigiert. Davon zu unterscheiden ist eine 
eigentliche Bestrafung des Sportlers, wie Sperrung oder Busse, mit der ein fehler- und 
schuldhaftes Verhalten sanktioniert wird». Selon le TAS, « une telle sanction est fondée 
sur la responsabilité objective stricte du sportif, indépendamment de toute faute; son but 
n'est pas de punir le sportif, mais de garantir l'égalité de traitement entre tous les 
compétiteurs » [TAS 2007/A/1239, R. c/ FEI, sentence du 5 octobre 2007, para. 35 ss]. Sur 
l’annulation automatique des résultats, cf. par. 498 ss. 

2338  MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, no 1322, pp. 527 s. 
2339  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 1286, p. 650. Voir également 

CAS 2014/A/3628, Eskişehirspor Kulübü c/ UEFA, sentence du 2 septembre 2014,  
par. 136, dans laquelle la Formation arbitrale relève que le principe nulla poena sine culpa 
ne s’applique pas à la procédure car la décision d’inéligibilité suite à un cas de match-
fixing est de nature administrative (par opposition à disciplinaire). 

2340  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 1286, p. 650. 
2341  MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, no 1281, pp. 514 s. 
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D. L’application de l’égalité des chances dans cette relation 
particulière 

Selon OSWALD, le droit constitutionnel est omniprésent dans le monde du 
sport, au travers de principes tels que la légalité, la justice et l’équité2342. Dans 
ce sens, le CIO décrit la Charte olympique comme un « document de base de 
nature constitutionnelle » qui « fixe et rappelle les principes fondamentaux et 
les valeurs essentielles de l’Olympisme »2343. 

LATTY avance que le TAS déduit certains principes de types constitutionnels 
d’une certaine analogie avec des principes étatiques, comme une cour 
constitutionnelle pourrait le faire2344. Il s’agirait en quelque sorte de 
« principes utilitaristes, d’objectifs auxquels le [TAS] attache une attention 
particulière en ce qu’ils reflètent des fins d’ordre social »2345. Pour cet auteur, 
l’équité sportive a une fonction analogue aux valeurs constitutionnelles 
décrites par le Conseil constitutionnel français2346. GIUMMARRA estime 
également que l’égalité des chances est un des droits fondamentaux à la base 
d’une « constitutionnalisation du sport »2347. Pour DUVAL, « [l]e TAS est le 
symbole de la dynamique d’auto-constitutionnalisation comme stratégie 
d’adaptation de la lex sportiva face à l’intervention du droit de l’UE »2348. 
L’AMA et le TAS sont pour lui des symboles de cette constitutionnalisation et 
démocratisation2349. 

L’égalité des chances est selon nous le principe fondamental du sport, dont la 
nature, pour certains comparable aux droits constitutionnels, doit permettre de 
concrétiser ce principe en un « droit » qui peut être invoqué à l’encontre des 
organisations de sport. Ce droit découle de la relation particulière qu’entretient 
le sportif ou le club avec l’organisation de sport, comparable à celle qui existe 
entre un administré et l’État. Ainsi, tout comme l’État, l’organisation de sport 
doit garantir des droits fondamentaux à chacun, en particulier l’égalité des 
chances. 

En résumé, les relations qui lient les sportifs ou les clubs aux organisations de 
sport sont particulières et ont pour base le droit civil. Elles sont toutefois 

                                                        
2342  OSWALD, Le règlement, p. 68. 
2343  CIO ChO 2019, Introduction let. a. 
2344  LATTY, La lex sportiva, p. 321. 
2345  LATTY, La lex sportiva, p. 322. 
2346  LATTY, La lex sportiva, p. 335. 
2347   GIUMMARRA, Les droits fondamentaux et le sport, no 52. 
2348  DUVAL, Lex sportiva, pp. 435 et 438. 
2349  DUVAL, Lex sportiva, p. 437. Voir également p. 313 du même ouvrage. Sur la lex sportiva, 

cf. par. 1028 ss. 
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soumises à certains principes généraux du droit tels que l’égalité de traitement, 
la proportionnalité, la bonne foi ou encore certains principes de droit pénal 
afin de protéger les participants au sport de la position de force de 
l’organisation de sport. 

Dans ce cadre et en relation avec la similarité de la relation entre un 
administré et l’État, certains droits fondamentaux doivent être garantis à la 
partie faible, en premier lieu l’égalité des chances. 

IV. Principe de la lex sportiva 

A. Définition de la lex sportiva 

Il a parfois été soutenu que l’organisation mondiale du sport et chaque 
discipline sportive génèrent un ordre juridique autonome2350. Celui-ci peut être 
dénommé lex sportiva2351. Cette notion sera analysée ci-dessous, plus 
spécifiquement les principia sportiva déduits de la lex sportiva, dont fait partie 
l’égalité des chances. 

La notion de lex sportiva est floue et les différents auteurs de doctrine ont 
chacun tenté d’avancer une définition qui implique notamment d’en décrire 
son contenu2352. Nous retiendrons principalement deux conceptions, celles de 
LOQUIN et WEATHERILL, qui nous paraissent les plus pertinentes. 

Pour LOQUIN, « [l]a lex sportiva peut être définie comme l’ensemble des 
règles créées par le mouvement sportif international et qui président à 
l’organisation des épreuves sportives »2353. Ces règles sont transnationales2354, 

                                                        
2350  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 144, p. 78. 
2351  MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, nos 1162 ss, pp. 473 s. Sur la notion de lex 

sportiva en général, voir principalement ADOLPHSEN, Lex sportiva, pp. 281-301 ; BELOFF, 
Lex sportiva, pp. 69-89 ; ERBSEN, Lex sportiva, pp. 91-108 ; FOSTER, Global Sports Law, 
pp. 35-52 ; FOSTER, Lex sportiva, pp. 123-148 ; LATTY, La lex sportiva, pp. 301 ss et  
740 ss ; LOQUIN, Lex sportiva, pp. 85-108 ; MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges 
sportifs, nos 1158 ss, pp. 469 ss ; NAFZIGER, Lex sportiva, p. 53-67 ; DE OLIVEIRA, Lex 
sportiva, pp. 101-116 ; SIEKMANN, Lex sportiva, pp. 77-105 ; VIEWEG / STASCHIK, Lex 
sportiva, pp. 17-58 ; WAX, Lex sportiva, pp. 145-160. 

2352  Sur la définition générale de la lex sportiva, voir notamment NAFZIGER, Scope and 
structure, pp. 168 ss et VIEWEG / STASCHIK, Lex sportiva, pp. 21 ss. 

2353  LOQUIN, TAS 2014/A/3652, KRC Genk, p. 330 ; LOQUIN, TAS 2014/A/3475, Al Khor SC, 
p. 397 ; LOQUIN, Lex sportiva, p. 98 ; LOQUIN, TAS 2005/A/983 & TAS 2005/A/984, 
Peñarol, pp. 199 et 222. 

2354  LOQUIN, Lex sportiva, p. 86. 
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non-étatiques2355, forment un système normatif2356 et sont constituées par les 
règles des fédérations internationales de sport, les règles olympiques ainsi que 
les principes généraux dégagés par le TAS2357. 

WEATHERILL donne une définition en y incluant son objectif de garantir 
l’égalité de traitement entre les différents acteurs du sport. Pour cet auteur, la 
lex sportiva comprend des règles ou pratiques « established by governing 
bodies and applied globally to ensure common treatment of a particular sport 
wherever it happens to be played, and increasingly it is shaped by the practice 
of the lex sportiva adjudicative pinnacle, the CAS »2358. 

                                                        
2355  LOQUIN, TAS 2014/A/3652, KRC Genk, p. 330 ; LOQUIN, TAS 2014/A/3475, Al Khor SC, 

p. 397 ; LOQUIN, TAS 2005/A/983 & TAS 2005/A/984, Peñarol, pp. 199 et 222. 
2356  LOQUIN, TAS 2007/A/1424, Federación Española de Bolos, pp. 254. 
2357  LOQUIN, TAS 2014/A/3475, Al Khor SC, p. 397 ; LOQUIN, TAS 2005/A/983 & TAS 

2005/A/984, Peñarol, pp. 199 et 222. 
2358  WEATHERILL, Principles, p. 6. Voir également NAFZIGER, Lex sportiva, p. 56. Sur la 

définition de la lex sportiva, voir encore BUY, Droit du sport, no 296 ss, p. 154 ss ; 
DUVAL, Lex sportiva, pp. 392 s. ; FOSTER, Transnational law, pp. 238 et 241 ; LATTY, La 
lex sportiva, pp. 45 s. ; MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, nos 1159 ss,  
pp. 469 ss et no 1349, p. 540 ; NAFZIGER James A. R., The principle of fairness in the “Lex 
sportiva” of CAS awards and beyond, in : Lex sportiva : what is sports law ?, The Hague 
(T.M.C. Asser Press), 2012, pp. 251-272, p. 252 ; RIGOZZI, L’arbitrage international en 
matière de sport, no 1239, p. 628 ; VALERO, Lex sportiva, p. 10 ; VIEWEG / STASCHIK, Lex 
sportiva, pp. 21, 24 et 58. De nombreux auteurs ont également pointé les similitudes entre 
lex sportiva et lex mercatoria [BLACKSHAW Ian, Towards a lex sportiva, in : The 
International Sports Law Journal, no 3-4, 2011, pp. 140-144, pp. 142 s. ; BUY, Droit du 
sport, no 296, pp. 154 ss ; FOSTER, Global Sports Law, pp. 45 ss ; HAAS Ulrich, Die 
Vereinbarung von Rechtsregeln in (Berufungs-) Schiedsverfahren vor dem Court of 
Arbitration for Sport, in : Causa Sport, no 3, 2007, pp. 271-280, pp. 273 ss ; HESS, Lex 
sportiva, pp. 62 s. ; KOLEV Boris, Lex sportiva and Lex mercatoria, in : Lex sportiva : 
what is sports law ?, The Hague (T.M.C. Asser Press), 2012, pp. 223-233, pp. 223 ss ; 
NAFZIGER, Lex sportiva, p. 54 ; DE OLIVEIRA, Lex sportiva, pp. 108 ss ; PAMBOUKIS 
Charalambos P., Lex sportiva : concept and function of a spontaneous international legal 
order, in : Pandektis : International Sports Law Review, vol. 7, no 1-2, 2007, pp. 199-209, 
pp. 202 ss ; PANAGIOTOPOULOS Dimitrios, Lex sportiva : sport institutions and rules of 
law, in : Pandektis : International Sports Law Review, vol. 5, no 3-4, 2004, pp. 316-327, 
pp. 323 s. ; PAPALOUKAS Marios, Lex sportiva and Lex mercatoria, in : Pandektis : 
International Sports Law Review, vol. 10, no 1-2, 2013, pp. 197-203, pp. 197 ss ; VALERO, 
Lex sportiva, pp. 5 ss ; VIEWEG / STASCHIK, Lex sportiva, pp. 34 s.]. 
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B. Liens avec le Tribunal Arbitral du Sport 

L’émergence de la lex sportiva est largement liée au développement de la 
jurisprudence du TAS, qui agit tant comme harmonisateur du droit du sport2359 
que comme instrument de consolidation de l’ordre juridique sportif2360. Bien 
que le TAS n’ait pas d’obligation, en tant que tribunal arbitral, de se référer 
aux précédents2361, une volonté de prévisibilité de ses décisions est néanmoins 
présente et affichée2362. Ainsi, les principaux rôles du TAS en lien avec le 
développement d’une lex sportiva sont l’interprétation des règles sportives, 
l’« éducation » des fédérations sportives2363 ainsi que le développement de 
principes généraux. 

C. Les principes généraux de l’ordre juridique sportif (principia 
sportiva) 

1. Généralités 

La jurisprudence du TAS a dégagé des principes spécifiques à l’activité 
sportive, les principia sportiva, partie intégrante de la lex sportiva2364. Ces 
principes spécifiques s’inspirent des règles sportives 2365 et sont déduits des 

                                                        
2359  Recueil des sentences du TAS, II, 1998-2000, Mathieu Reeb (éd.), Alphen aan den Rijn 

(Kluwer Law International), 2002, pp. xxix. 
2360  LOQUIN, Lex sportiva, pp. 99 s. 
2361  Notamment LOQUIN, CAS 2008/A/1545, Anderson, pp. 197 s. 
2362  LAFRANCHI Patrick, Ein Einblick in die Sportschiedsgerichtsbarkeit, in : Anwaltsrevue, 

Berne, Jg. 20(2017), H. 3, pp. 119-126, p. 123. Sur l’émergence d’une lex sportiva et le 
rôle de la jurisprudence arbitrale, voir RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de 
sport, nos 1235 ss, pp. 627 ss. Sur la cohérence de la jurisprudence du TAS, voir 
notamment RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, nos 1260 ss, pp. 638 ss 
et MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, nos 1222 s., pp. 496 s. Sur la 
jurisprudence du TAS en tant que précédent, voir en particulier LINDHOLM, The CAS,  
pp. 85 ss. 

2363  FOSTER, Lex sportiva, pp. 125 s., 140 et 148. 
2364  CASINI, Lex sportiva, p. 157 ; LATTY, La lex sportiva, pp. 324 s. et 331 et les réf. citées ; 

LOQUIN, Lex sportiva, pp. 97 s. ; VIEWEG / STASCHIK, Lex sportiva, p. 25. Comme le 
relève LATTY, la dénomination de « principia sportiva » se retrouve parfois sous d’autres 
acceptions dans la jurisprudence du TAS citée par l’auteur [LATTY, La lex sportiva,  
p. 323]. 

2365  BUY, Droit du sport, no 299, p. 157 ; DUVAL, Lex sportiva, pp. 393 s. 
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particularités du sport2366. LOQUIN les qualifie de « principes généraux du 
droit sportif », formés des réglementations communes des organisations de 
sport, qui expriment « l’essence du droit sportif et constituent […] le droit de 
la compétition sportive »2367. 

Ces principes spécifiques constituent, selon LOQUIN, un « ordre public 
sportif » que les organisations de sport ainsi que leurs organes doivent 
respecter2368. Dans le même sens, BUY affirme que les règles et décisions 
doivent se conformer à ces différents principes2369. LATTY rappelle au surplus 
que les Formations arbitrales du TAS n’hésitent pas à les « faire prévaloir sur 
les règles contraires des organisations sportives »2370. Selon LOQUIN et BUY, 
les principes du droit sportif doivent également être utilisés pour interpréter 
des réglementations sportives ou pour en combler les lacunes2371. 

Les différents principia sportiva ont été évoqués par différents auteurs2372. Il 
s’agit principalement de la responsabilité objective, de la présomption de faute 
et de la disqualification automatique dans les cas de dopage, de la field of play 
doctrine (en lien avec la distinction entre règles de jeu et règles de droit), du 
fair-play et du principe de fairness, de l’intégrité, de la loyauté et de la 
sincérité des compétitions ainsi que de l’équilibre, de l’équité et de l’égalité. 

Ces différents principes sont dégagés de la jurisprudence du TAS en référence 
aux objectifs et à l’éthique du sport2373. Leur finalité absolue est la 
« sincérité » des compétitions2374 et, plus particulièrement, l’équité de celles-

                                                        
2366  BUY, Droit du sport, no 299, p. 157 ; KARAQUILLO, Lex sportiva, p. 36 ; LATTY, La lex 

sportiva, p. 304. 
2367  LOQUIN, Lex sportiva, pp. 86 s. Voir également LOQUIN, TAS 2014/A/3475, Al Khor SC, 

pp. 397s. 
2368  LOQUIN, TAS 2014/A/3475, Al Khor SC, p. 398 ; LOQUIN, Lex sportiva, p. 93. Dans ce 

sens, voir également BUY, Droit du sport, no 299, p. 157. 
2369  BUY, Droit du sport, no 299, p. 157. 
2370  LATTY, Lex FIFA, p. 20. 
2371  BUY, Droit du sport, no 299, p. 157 ; LOQUIN, TAS 2014/A/3475, Al Khor SC, p. 398 ; 

LOQUIN, Lex sportiva, p. 93. 
2372  BUY, Droit du sport, no 299, p. 157 ; CASINI, Lex sportiva, p. 160 ; FOSTER, Transnational 

law, pp. 243 s. ; HESS, Lex sportiva, pp. 67 s. ; RIGOZZI / HASLER, Arbitration in 
Switzerland, ad art. R58, no 18, pp. 1051 s. ; RIGOZZI, L’arbitrage international en 
matière de sport, nos 1281 ss, pp. 648 ss. 

2373  DUVAL, Lex sportiva, pp. 393 s. 
2374  LOQUIN, CAS 2008/A/1545, Anderson, p. 196 et les réf. citées ; LOQUIN, Lex sportiva,  

p. 93. 
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ci2375. Comme le relève KARAQUILLO, « [l]eur absence, leur régression ou leur 
violation feraient perdre au sport son identité »2376. 

En particulier, la responsabilité objective (strict liability) en cas de dopage a 
pour but de préserver l’égalité et la sincérité des compétitions2377. Il en est de 
même pour l’annulation automatique des résultats, bien établie au travers des 
règles sportives et de la jurisprudence du TAS2378. 

2. L’égalité des chances 

Selon plusieurs auteurs de doctrine, la sincérité de la compétition sportive, de 
laquelle découle la nécessité d’assurer l’égalité des chances entre les 
concurrents, est la finalité de la lex sportiva2379. Dans ce sens, les principes 
d’équité et d’égalité évoqués lors des cas de dopage devant le TAS pour 
justifier des sanctions ou disqualifications démontrent leur grande importance 
dans le cadre du sport2380. 

De même, chaque participant aux compétitions sportives doit subir le même 
traitement partout dans le monde : les mêmes lois et les mêmes règles doivent 
être appliqués, de manière uniforme, pour garantir l’égalité des chances2381. 
                                                        
2375  LATTY, La lex sportiva, p. 304 et les réf. citées. 
2376  KARAQUILLO, Lex sportiva, p. 36. Sur les principia sportiva en général, voir notamment 

LATTY, La lex sportiva, pp. 316 ss et 323 ss et VIEWEG / STASCHIK, Lex sportiva,  
pp. 25 ss. 

2377  BUY, Droit du sport, no 3000, pp. 157 s. ; LOQUIN, Lex sportiva, p. 105 ; MAISONNEUVE, 
L’arbitrage des litiges sportifs, no 1320, p. 527. 

2378  Art. 9 CMA 2015. Voir également LOQUIN, Lex sportiva, pp. 95s. Sur ce sujet,  
cf. par. 498 ss. 

2379  CHAUSSARD, L’éthique sportive, p. 55 et les réf. citées ; LATTY, La lex sportiva, p. 335 et 
les réf. citées ; LOQUIN, Lex sportiva, p.104 ; LOQUIN, TAS 2014/A/3475, Al Khor SC,  
p. 398. 

2380  KARAQUILLO, Lex sportiva, p. 40 ; LATTY, La lex sportiva, pp. 329 s. ; LOQUIN, TAS 
2014/A/3475, Van Snick, p. 372. Certaines sentences du TAS lient ainsi la lutte contre le 
dopage et la nécessité de garantir un level playing field durant les compétitions [CAS 
2018/A/5546 & CAS 2018/A/5571, José Paolo Guerrero c/ FIFA & WADA c/ FIFA & 
José Paolo Guerrero, sentences du 30 juillet 2018, par. 88 ; CAS 2017/A/4962, WADA c/ 
Comitato Permanente Antidoping San Marino NADO (CPA) & Karim Gharib, sentence du 
3 août 2017, par. 58 ; CAS 2016/A/4487, IAAF c/ Alexey Melnikov, sentence du 7 avril 
2017, par. 110 ; CAS 2016/A/4486 IAAF c/ Ekaterina Poistogova, sentence du 7 avril 
2017, par. 107]. Sur le lien entre mesures disciplinaires et égalité des chances, voir CAS 
2016/A/4921 & CAS 2016/A/4922, Maria Dzhumadzuk, Irina Shulga & Equestrian 
Federation of Ukraine & FEI, sentence du 30 mai 2017, par. 74. 

2381  CAS 2019/A/6181, A. c/ B., sentence du 24 septembre 2019, par. 78 ; CAS 2012/A/2822, 
E. Qerimaj c/ IWF, sentence du 12 septembre 2012, par. 8.21(2) ; HESS, Lex sportiva,  
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Dans le même sens, la jurisprudence du TAS lie le principe d’égalité des 
chances (level playing field) avec le pouvoir de contrôle des FI sur les 
décisions nationales et les FN en général2382. 

Selon le TAS, cette sincérité des compétitions prime alors toute autre 
considération ou règle2383. Dans ce sens, l’égalité des chances se retrouve par 
exemple de manière concrète au sein des règles de la FIBA2384. Une inégalité 
de traitement / des chances serait ainsi, selon le TAS, contraire aux principes 
de la lex sportiva2385. Dans la sentence Boxing Australia, la Formation 
arbitrale relève encore que le principe de level playing field doit être respecté 
par chaque organisation de sport2386. 

Pour RIGOZZI, la raison d’être des réglementations sportives est l’égalité2387, 
principe qui structure toute la lex sportiva2388. L’équité et l’égalité ont 
d’ailleurs à de nombreuses reprises été reprises par les Formations arbitrales 

                                                                                                                               

pp. 67 s. ; MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, no 1344, p. 537 ; VIEWEG / 
STASCHIK, Lex sportiva, p. 19. Dans ce sens également, LOQUIN estime que l’application 
des règles nationales doit être écartée lorsqu’elle peut conduire à une atteinte à la sincérité 
de la compétition et à l’égalité entre concurrents [LOQUIN, CAS 2010/A/2268, I. c/ FIA,  
p. 404]. Cette égalité de traitement est notamment possible grâce à l’application du 
Chapitre 12 de la LDIP dans le cadre des procédures devant le TAS. Sur ce sujet,  
cf. par. 937 ss. 

2382  CAS 2011/A/2678, IAAF c/ RFEA & Francisco Fernández Peláez, sentence du 17 avril 
2012, par. 54 ; CAS 2008/A/1558 & CAS 2008/A/1578, WADA c/ SANEF & Gertenbach 
& FEI c/ SANEF, sentences du 4 mars 2009, par. 5.21. 

2383  LATTY, La lex sportiva, p. 335 et les réf. citées. Dans ce sens voir également LOQUIN, CAS 
2010/A/2268, I. c/ FIA, p. 405. 

2384  KARAQUILLO, Lex sportiva, pp. 38 s. qui se réfère aux statuts de la FIBA [désormais  
l’art. 4.1 let. d FIBA Statuts Généraux 2019]. 

2385  DE OLIVEIRA, Lex sportiva, p. 107 et les réf. citées. Voir aussi CAS 2011/A/2646, Club 
Rangers de Talca c/ FIFA, sentence du 30 avril 2012, par. 19 (ii), qui reprend le même 
raisonnement. 

2386  CAS 2008/O/1455, Boxing Australia c/ AIBA, sentence du 16 avril 2008, par. 42. Sur le 
principe de level playing field, cf. par. 133 ss. 

2387  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 1273, p. 644 et no 1287, p. 650. 
2388  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 44, p. 29. 
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du TAS dans le cadre de la lex sportiva2389. À titre d’exemple, la sentence 
Kibunde se fonde sur le principe d’équité de la compétition2390. 

Selon LOQUIN, « [d]ans la lex sportiva, le principe d’égalité entre les 
compétiteurs prime toutes les autres règles et appartient à l’ordre public 
sportif »2391. Selon nous, le droit à l’égalité des chances peut être dégagé des 
principes contenus dans la lex sportiva2392. 

V. Droit garanti par les réglementations sportives 

Le droit à l’égalité des chances dans le sport trouve un fondement direct dans 
les réglementations sportives édictées par les organisations de sport que nous 
avons décrites et analysées dans le cadre de la deuxième partie de la présente 
thèse. Ainsi, toutes les règles protectrices de l’égalité des chances qui s’y 
trouvent doivent être respectées et appliquées, puisque chaque association doit 
respecter ses propres statuts et réglementations2393. 

Par ailleurs, l’association doit agir conformément au but social tel qu’il ressort 
de ses propres statuts et uniquement dans ces limites2394. En ce sens, 
l’association ne peut régir que les matières comprises à l’intérieur de ses buts 
sociaux2395. Comme l’exprime le TAS, « [t]he scope of the association is 
primarily defined by the objectives of the association in the articles of 
association »2396. 

                                                        
2389  MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, no 1318, pp. 526 s. et les réf. aux 

sentences TAS citées. Voir notamment CAS 2012/A/2791, WADA c/ Norjannah Hafiszah 
Jamaludin, Nurul Sarah Abdul Kadir, Mohamad Noor Imran Hadi, Siti Zubaidah Adabi, 
Siti Fatimah Mohamad, Yee Yi Ling, Harun Rasheed & Malaysia Athletic Federation, 
sentence du 24 mai 2013, par. 8.1.7. 

2390  TAS J.O. 00/004, COC et Jesus Kibunde c/ AIBA, sentence du 18 septembre 2000,  
par. 11 s. Voir également CHAUSSARD, L’éthique sportive, p. 55 et les réf. citées. 

2391  LOQUIN, CAS 2010/A/2268, I. c/ FIA, p. 405. 
2392  VIEWEG, Fairness, p. 394. 
2393  BADDELEY, L’association, p. 206 ; STEINER, La soumission, p. 45. 
2394  STEINER, La soumission, p. 48. 
2395  BADDELEY, Autonomie, p. 40 ; BADDELEY, L’association, p. 116 ; OSWALD, Associations, 

par. 2.4.1.1, p. 137. 
2396  CAS 2015/A/3926, FC Gelsenkirchen-Schalke 04 c/ UEFA, sentence du 6 octobre 2015, 

par. 70. Dans le même sens, BADDELEY relève que « [l]e pouvoir dont l’association entend 
se doter en matière de règlements de conflits, et surtout en matière de sanctions, n’est 
valablement exercé que dans la mesure où les règles et les décisions d’application sont 
pertinentes pour la poursuite du but social » [BADDELEY, L’association, pp. 110, 215 et 
251 ; BADDELEY, Autonomie, p. 40]. 
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En particulier, les buts spécifiques suivants sont mentionnés dans les statuts 
et/ou règlements des organisations de sport : l’ASF se réfère à la notion de 
loyauté2397, l’UCI et l’UEFA à celle d’intégrité des compétitions2398, la FIBA, 
la FINA, l’IIHF et l’ITTF à la justice (fairness)2399, la FIE, l’UEFA et l’ITTF 
au fair-play2400 et la FIBA, la FIE et la FISA à l’équité2401. La FIBA, la FIE, la 
FISA, l’UEFA et l’ITTF se réfèrent précisément à la notion d’égalité des 
chances2402. La FISA précise qu’elle « veille à ce que ses compétitions et 
concurrents respectent toujours les principes d’équité et d’égalité des 
chances »2403. 

Ainsi, outre l’application directe des règles spécifiques décrites dans la Partie 
2, les organisations de sport qui prévoient comme objectifs généraux le respect 
de l’égalité des chances, de la loyauté et de la justice devront agir en ce sens et 
pourraient se voir reprocher l’adoption de réglementations sportives contraires 
à ceux-ci. 

VI. Droit renforcé par le droit pénal 

Nous allons brièvement développer ci-dessous l’influence du droit pénal. Par 
l’introduction d’infractions pénales relatives à la manipulation des 
compétitions sportives (A.) et au dopage (B.), le droit pénal permet d’agir 
comme renfort à l’égalité des chances, notamment par son effet dissuasif. 

                                                        
2397  Art. 3 al. 3 ASF Statuts 2017. 
2398  Art. 2 let. f UCI Statuts 2019 ; art. I ch. 7 UEFA Statuts 2018. 
2399  Art. 4.1 let. c FIBA Statuts Généraux 2019 ; art. C5 let. b FINA Constitution 2019 ;  

art. 6.8.5.6.6 ITTF Code of Ethics 2019. 
2400  Art. 2 III par. 1 FIE Code d’éthique 2019 ; art. 2 al. 1 let. b UEFA Statuts 2018 ; 

art. 6.8.5.6.6 ITTF Code of Ethics 2019. 
2401  Art. 4.1 let. d FIBA Statuts Généraux 2019 ; art. 1.1 let. l FIE Statuts 2019 ; art. B4 et 2  

ch. 4 FISA Statuts et Règles d’Application 2017. 
2402  Art. 4.1 let. d FIBA Statuts Généraux 2019 ; art. 2 III par. 1 FIE Code d’éthique 2019 ;  

art. B4 FISA Statuts et Règles d’Application 2017 ; art. I ch. 7 UEFA Statuts 2018 ;  
art. 1.1.3.2 ITTF Constitution 2020. 

2403  Art. B4 FISA Statuts et Règles d’Application 2017. 
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A. La manipulation des compétitions sportives en tant 
qu’infraction pénale 

1. Droit comparé et international 

Beaucoup de pays se sont demandés s’il y a lieu de prévoir une infraction 
spécifique en lien avec la manipulation des compétitions sportives ou s’il faut 
que le droit pénal général s’applique2404. Certains ont opté pour une infraction 
spécifique relative à la manipulation des compétitions2405, prévue dans 
différentes législations en fonction des pays : code pénal pour la Bulgarie ou 
l’Espagne, loi spécifique au sport pour Chypre, la Pologne et la Grèce ou 
encore loi pénale spéciale pour l’Italie, Malte ou le Portugal2406. En 2012, 
époque des discussions en lien avec la Convention de Macolin, seules dix-sept 
des cinquante-quatre fédérations nationales membres de l’UEFA 
sanctionnaient pénalement la manipulation des compétitions2407. Les autres 
pays européens n’ont pas spécifiquement introduit une infraction de 
manipulation des compétitions sportives et se sont concentrés sur les 
infractions générales de corruption et de fraude pour réprimer ce type de 
comportements2408. 

La difficulté fondamentale de la lutte contre les manipulations de compétitions 
sportives réside dans le caractère international de celles-ci2409. Un cas typique 
peut toucher pas moins de cinq pays différents : lieu de la compétition, 
nationalité des sportifs, nationalité de l’officiel, lieu de résidence de ceux-ci 
ainsi que siège de la FI. Ce fut le cas dans l’affaire Bochum, où une autre 

                                                        
2404  SERBY, The Council of Europe Convention on manipulation of sports competitions,  

pp. 89 ss. 
2405  OSWALD, Les manipulations, Rz 36, p. 6. 
2406  BARAK / KOOLAARD, Match-fixing, p. 18. Pour d’autres informations concernant la 

répression de la manipulation de compétitions sportives dans d’autres États, voir 
notamment DIACONU, Criminal sanctions for match-fixing, Rz 17 ss, pp. 6 ss et KEA 
European Affairs, Match-fixing in sport, pp. 23 ss. Concernant les outils européens de lutte 
contre la manipulation, voir notamment la Convention de Macolin ainsi que l’art. 165 
TFUE ainsi que les autres dispositions citées par DIACONU [DIACONU, Criminal sanctions 
for match-fixing, Rz 15 s., p. 6]. 

2407  EMDE, Bochum, p. 71. 
2408  BARAK / KOOLAARD, Match-fixing, p. 18. Voir également CIO / UNODC, Criminalization 

approaches to combat match-fixing and illegal/irregular betting : a global perspective, 
Comparative study on the applicability of criminal law provisions concerning match-fixing 
and illegal/irregular betting, Lausanne / Vienne, 2013. 

2409  Voir notamment BROOKS / ALEEM / BUTTON, Fraud, corruption and sport, p. 17. 
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composante, la société de paris, située en Asie, a compliqué la situation2410. 
En lien avec les paris illicites, ce sont également des réseaux criminels 
internationaux qui agissent et dépassent ainsi les frontières d’un seul pays2411. 

Pour remédier aux disparités liées aux différents ordres juridiques, la 
Convention de Macolin a été signée par cinquante-huit États2412. Elle est 
entrée en vigueur en Suisse le 1er septembre 2019 et enjoint chaque Partie à 
veiller « à ce que son droit interne permette de sanctionner pénalement la 
manipulation de compétitions sportives, dès lors que les faits comprennent des 
éléments de contrainte, de corruption, de fraude tels que définis par son droit 
interne »2413. La Convention de Macolin impose que des sanctions 
proportionnées, dissuasives et incluant « des peines de privation de liberté 
pouvant donner lieu à l’extradition » soient prévues2414. Les actes qui se sont 
avérés vains doivent également être punis2415. 

Par ailleurs, le CIO et l’United Nations Office on Drugs and Crime (UNODC) 
ont récemment adopté un modèle de disposition pénale spécifique pour 
incriminer les manipulations de compétitions2416. La disposition, pensée après 
une analyse complète de plusieurs dizaines de législations nationales, est la 
suivante : « 1. Any person who, directly or indirectly, promises, offers or gives 
any undue advantage to another person, for himself, herself or for others, with 
the aim of improperly altering the result or the course of a sports competition, 
shall be punished by … 2. Any person who, directly or indirectly, solicits or 
accepts any undue advantage or the promise or the offer thereof, for himself, 
herself or for others, with the aim of improperly altering the result or the 
course of a sports competition, shall be punished by… »2417. 

                                                        
2410  EMDE, Bochum, p. 70. 
2411  COMMISSION EUROPÉENNE, Développer la dimension européenne du sport, par. 4.5, p. 14. 

Sur l’entraide judiciaire internationale en matière de manipulation, voir notamment EMDE, 
Bochum, pp. 69 s. 

2412  CONSEIL DE L’EUROPE, Convention sur la manipulation de compétitions sportives, 
Macolin, 18 avril 2014. 

2413  Art. 15 al. 1 Convention de Macolin. Les art. 15 à 18 de cette convention tendent à assurer 
que le droit interne des parties permettra de punir pénalement les manipulations des 
compétitions sportives [Rapport explicatif de la Convention de Macolin, ch. 129, p. 23]. 

2414  Art. 22 Convention de Macolin. 
2415  Rapport approbation Convention de Macolin, p. 6. 
2416  CIO / UNODC Model Criminal Law Provisions for the Prosecution of Competition 

Manipulation 2016, p. 19. 
2417  Sur les différents instruments internationaux, voir CIO / INTERPOL Handbook on 

Protecting Sport from Competition Manipulation 2016, pp. 66 ss. Sur les différents 
instruments européens, voir CIO / INTERPOL Handbook on Protecting Sport from 
Competition Manipulation 2016, pp. 69 s. 
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2. Droit suisse : l’art. 25a LESp 

En Suisse et jusqu’en 2019, il n’existait pas de norme pénale spécifique qui 
permette de punir une manipulation des compétitions sportives2418. Aucune 
des infractions décrites dans le Code pénal ne pouvait clairement s’appliquer 
spécifiquement au sport car elles ne protègent pas concrètement l’intégrité et 
la crédibilité du sport2419, que ce soit l’escroquerie (art. 146 CP)2420, les 
menaces (art. 180 CP), la contrainte (art. 181 CP) ou l’extorsion et le chantage 
(art. 156 CP)2421. Cette lacune a été réparée par une disposition spécifique, le 
nouvel article 25a LESp, que nous analyserons ci-dessous. 

Pour qu’il y ait escroquerie, il faut qu’une personne physique soit trompée, ce 
qui est difficile à prouver dans le cas de paris sportifs2422. Par ailleurs, il est 
compliqué d’invoquer cette disposition pénale lorsqu’il s’agit d’une 
compétition sportive pour laquelle aucun pari n’est proposé2423. Pour s’en 
convaincre, il suffit d’analyser les arrêts du TPF du 13 novembre 2012, qui 
concluent à l’acquittement de trois prévenus accusés d’escroquerie pour avoir 
tenté de manipuler plusieurs matches de football, au motif que la disposition 
pénale ne protège pas l’intégrité du sport elle-même2424. 

Désormais, l’art. 25a LESp prévoit que « [q]uiconque offre, promet ou octroie 
un avantage indu à une personne exerçant une fonction dans le cadre d’une 
compétition sportive pour laquelle des paris sont proposés, dans le but de 
fausser le cours de la compétition en faveur de cette personne ou d’un tiers 
(manipulation indirecte), est puni d’une peine privative de liberté de trois ans 
au plus ou d’une peine pécuniaire » (al. 1), et que « [q]uiconque, en tant que 
personne exerçant une fonction dans le cadre d’une compétition sportive pour 

                                                        
2418  OSWALD, Les manipulations, Rz 36, p. 6. 
2419  Rapport OFSPO, par. 6.2.3.1, p. 60. Voir également BROGLIA, La manipulation des 

résultats sportifs, Rz 46 ss, pp. 15 ss qui reprend les différents articles du Code pénal 
suisse qui pourraient s’appliquer à la manipulation des résultats sportifs. Voir en outre les 
arrêts du TPF SK.2012.21 et SK.2011.33 du 13 novembre 2012 qui concluent à 
l’acquittement de trois prévenus accusés d’escroquerie (art. 146 CP), au motif que la 
disposition pénale ne protège pas l’intégrité du sport lui-même. 

2420  Sur l’application limité de l’art. 146 CP dans le cadre du sport, voir notamment DIACONU / 
KUHN, Match-fixing, n° 17 s. 

2421  D’autres dispositions pourraient entrer en ligne de compte dans le cadre de la manipulation 
de compétitions sportives, notamment les nouveaux art. 322octies et 322novies sur la 
corruption privée. Sur ce sujet, voir notamment DIACONU / KUHN, Match-fixing, n° 23. 

2422  Rapport approbation Convention de Macolin, p. 17 ; RAUCH, Manipulation, pp. 60 s. 
2423  Rapport OFSPO, par. 6.2.3.1 et 6.2.3.2, pp. 60 s. ; RAUCH, Manipulation, p. 60. 
2424  TPF SK.2012.21 et SK.2011.33 du 13 novembre 2012 ; Rapport approbation Convention 

de Macolin, p. 17. 
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laquelle des paris sont proposés, sollicite, se fait promettre ou accepte un 
avantage indu en sa faveur ou en faveur d’un tiers dans le but de fausser le 
cours de la compétition (manipulation directe) est puni d’une peine privative 
de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire » (al. 2)2425. 

Selon le CF, l’introduction de cette infraction spécifique est nécessaire pour la 
coopération internationale2426. Ce nouvel article permet par ailleurs de se 
conformer aux exigences de la Convention de Macolin2427. 

L’art. 25a LESp ne réprime que les actes intentionnels, tant dans le sport 
amateur que professionnel2428, et peut être appliqué à toutes les personnes en 
lien avec une compétition sportive : sportifs, arbitres, entraîneurs, personnel 
encadrant des sportifs et techniciens2429. En revanche, les spectateurs 
perturbateurs ne sont pas visés2430. Cet article s’applique si le lieu de l’offre de 
corruption, de l’accord de corruption ou de la remise de l’avantage indu se 
situe en Suisse, « quel que soit le lieu où se déroule la compétition »2431. En 
effet, au vu de l’art. 64 al. 2 de la Loi fédérale sur les jeux d’argent (LJar) et 
comme le relève BOSS, l’infraction n’est pas limitée aux compétitions situées 
en Suisse et dépend du fait que les règles sont établies par une organisation de 
sport qui a son siège en Suisse2432. 

Nous pouvons encore relever qu’il existe un concours idéal (art. 49 CP) entre 
cette nouvelle disposition et l’escroquerie aux paris (art. 146 ou 147 CP). De 
plus, les comportements de contraintes (art. 181 CP) ou de menaces (art. 180 
CP) pourront également être réprimés en sus de cet article. 

Le Message apporte plusieurs précisions quant au champ d’application de 
cette nouvelle infraction. Premièrement, l’art. 25a LESp ne peut s’appliquer 
pour les cas de dopage, de tricherie ou de manipulation d’équipements 
sportifs, ces actes tombant dans la sphère d’autres dispositions pénales2433. 

                                                        
2425  Sur les différentes conditions d’application de l’art. 25a LESp, voir DIACONU / KUHN, 

Match-fixing, n° 28 s. 
2426  FF 2015 7627, 7748. 
2427  Rapport approbation Convention de Macolin, p. 27. 
2428  BOSS, Manipulation, p. 53. Il est à souligner que l’art. 25a LESp ne semble pas réprimer 

les cas de tanking [sur ce sujet, cf. par. 427 et 464 ss], ce qui n’était à notre sens pas 
nécessaire. Sur cette problématique, voir notamment DIACONU / KUHN, Match-fixing,  
nos 32 ss. 

2429  BOSS, Manipulation, pp. 53 s. 
2430  FF 2015 7627, 7746. 
2431  FF 2015 7627, 7748. 
2432  BOSS, Manipulation, p. 53. 
2433  FF 2015 7627, 7747. 
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Deuxièmement, il est précisé que « [s]eules les compétitions pour lesquelles 
des paris sont offerts sont concernés »2434. Il est relevé dans le cadre du 
Rapport explicatif sur la Convention de Macolin ainsi que par RAUCH que 
cette limitation est peu importante car les manipulations apparaissent souvent 
dans le cadre de paris sportifs2435. Cet auteur précise qu’il ne faut pas que le 
Ministère public soit occupé à traiter une banale affaire n’impliquant que le 
gain d’une caisse de bière lors d’un tournoi amical2436. BOSS soulève au 
contraire que la condition des paris est étrange dès lors que le bien juridique 
protégé est l’intégrité du sport et non celle des paris sportifs2437. 

En effet, au vu également du Message du CF, les biens juridiques protégés par 
ce nouvel article sont le fair-play et l’intégrité du sport2438. Plus précisément, 
il devrait en réalité s’agir de l’égalité des chances entre les compétiteurs. 
Pourtant, au vu de l’élément constitutif de « paris », il apparaît que le but 
recherché est de garantir n’est pas l’égalité des chances entre les concurrents, 
mais l’égalité des chances entre les intervenants dans le cadre des paris 
sportifs, soit les opérateurs de paris et les parieurs2439. Si l’égalité des chances 
(ou le fair-play et l’intégrité sportive) était réellement protégée par cet article, 
ce dernier pourrait s’appliquer également pour des matches ou compétitions 
pour lesquels aucun pari n’est proposé, ce qui n’est pas le cas. En effet, s’il 
existe une manipulation, l’intégrité du sport est tout autant violée quand il 
s’agit d’un match amateur que professionnel. La différence entre ces deux 
situations ne devrait résider que dans la mesure de la peine, pour laquelle des 
cas de peu d’importance pourraient conduire à une faible sanction pénale, telle 
qu’une peine pécuniaire. 

B. Le dopage en tant qu’infraction pénale 

En Europe, la Grande-Bretagne et les Pays-Bas, notamment, sont des pays 
« non-interventionnistes ». Ils ne répriment pas pénalement les sportifs 
coupables d’avoir eu recours au dopage2440. D’autres pays, dits 

                                                        
2434  FF 2015 7627, 7746. 
2435  Rapport approbation Convention de Macolin, p. 18 ; RAUCH, Manipulation, p. 61. 
2436  RAUCH, Manipulation, p. 61. 
2437  BOSS, Manipulation, pp. 53 et 57, en référence à l’art. 1 LESp. 
2438  FF 2015 7627, 7746. Voir également RAUCH, Manipulation, p. 61. 
2439   Dans ce sens, voir notamment DIACONU / KUHN, Match-fixing, n° 42. 
2440  CARMINA, Fighting doping, pp. 41 s. Une étude récente a d’ailleurs confirmé que la 

Grande-Bretagne n’envisage pas d’introduire une infraction spécifique pour le dopage 
[DEPARTMENT FOR DIGITAL, CULTURE, MEDIA & SPORT OF UK, Review of 
Criminalisation of Doping in Sport, octobre 2017, p. 10]. 
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« interventionnistes », comme l’Italie, la France, l’Espagne, l’Autriche ou 
l’Allemagne sanctionnent pénalement, en plus des sanctions disciplinaires 
imposées par les organisations sportives, les sportifs qui ont recours au 
dopage2441. Les approches autrichienne et allemande sont par ailleurs 
intéressantes en ce sens qu’elles punissent le sportif dopé qui en tire un 
bénéfice financier2442. 

En Suisse, la répression du dopage s’applique à l’entourage du sportif. La 
LESp contient une disposition qui permet de sanctionner des actes en lien avec 
le dopage2443 pour autant qu’ils ne concernent pas les sportifs eux-mêmes2444. 
Elle vise donc à poursuivre pénalement l’entourage des sportifs, en laissant le 
soin aux organisations de sport de sanctionner les sportifs2445. La Suisse 
protège par cet article l’égalité des chances, de manière indirecte, reconnue 
comme essentielle par le CF en lien avec la lutte antidopage2446. 

D’autres dispositions pénales suisses ont un lien avec le dopage. Il s’agit 
notamment de l’art. 16 al. 2 let. h de l’Ordonnance sur la protection des 
animaux (OPAn)2447, qui prévoit une interdiction « de participer à des 
concours et compétitions sportives avec des animaux auxquels ont été 
administrés des substances ou des produits interdits dont les listes sont 
dressées par les fédérations sportives ou par l’OSAV2448 dans une 
ordonnance ». L’art. 21 let. d OPAn interdit de « faire participer à des 
compétitions sportives des chevaux dont on a sectionné ou rendu insensibles 
les nerfs des jambes ou dont la peau des membres a été rendue 
hypersensible », ce qui peut être considéré comme un type de « dopage 
génétique » (ainsi qu’un acte de maltraitance). Les deux comportements 
décrits ci-dessus peuvent conduire aux sanctions prévues par les art. 26 al. 1 

                                                        
2441  CARMINA, Fighting doping, pp. 41 s. ; SUMNER, Criminalisation of doping, p. 224. En 

France par exemple, l’art. L 232-9 Code du sport prévoit qu’il est interdit « [d]e détenir ou 
tenter de détenir, sans raison médicale dûment justifiée, une ou des substances ou 
méthodes interdites figurant sur la liste mentionnée au dernier alinéa du présent article » 
ainsi que « [d]’utiliser ou tenter d'utiliser une ou des substances ou méthodes interdites 
figurant sur la liste mentionnée au dernier alinéa du présent article ». 

2442  SUMNER, Criminalisation of doping, p. 224. Pour plus d’informations sur la répression 
pénale du dopage dans le monde voir ADOLPHSEN Jens, Internationale Dopingstrafen, 
Tübingen (Mohr Siebeck), 2003 

2443  Art. 22 LESp. 
2444  Art. 22 al. 4 LESp ; FF 2009 7401, 7451-7452. 
2445  FF 2009 7401, 7432-7433, par. 1.2.8.1. 
2446  FF 2009 7401, 7432, par. 1.2.8.1. Voir également VOUILLOZ, Droit pénal suisse du 

dopage, p. 343. 
2447  RS 455.1. 
2448  Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires. 
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let. a et 28 al. 1 let. g de la Loi sur la protection des animaux (LPA)2449, allant 
d’une amende à une peine privative de liberté de trois ans au plus. 

Enfin, la loi sur les produits thérapeutiques (LPTh) permet d’appréhender les 
personnes qui mettent en danger la santé d’êtres humains par la prescription, 
l’import, la mise sur le marché ou la fabrication de produits sans autorisations 
ou non conformes aux exigences qui figurent dans la Pharmacopée2450, ce qui 
peut souvent être le cas des produits dopants utilisés par des sportifs. 

C. Conclusion 

En conclusion, et comme le relève MOMSEN, une concurrence non faussée doit 
être considérée comme un intérêt juridique nécessitant une protection 
pénale2451, notamment en lien avec la manipulation des compétitions sportives 
ainsi que le dopage. Le but d’une norme pénale renforçant l’égalité des 
chances est en effet de protéger un intérêt public2452 : les bienfaits du sport tels 
que le principe de fairness, de la justice et de l’égalité des chances2453. Le 
renfort de l’égalité des chances par le biais du droit pénal est ainsi nécessaire 
et souhaitable de manière harmonisée et universelle pour qu’il soit tant 
efficace que dissuasif. 

En l’état actuel, le droit pénal suisse ne protège que de manière limitée 
l’égalité des chances. Pour ce qui concerne le dopage, la protection n’est 
qu’indirecte, soit par l’effet dissuasif de sanctions pénales pour l’entourage 
des sportifs. Pour la manipulation des compétitions sportives, la protection est 
bien réelle, mais à notre sens trop restreinte en ce sens que l’égalité des 
chances des compétitions sportives devrait être le clair et réel bien juridique 
protégé par l’art. 25a LESp. La limitation aux épreuves sportives pour 
lesquelles des paris sont proposés a le désavantage de focaliser l’attention sur 
l’intégrité du système des paris et non sur l’intégrité des compétitions 
sportives. 

                                                        
2449  RS 455. 
2450  Art. 86 al. 1 let. b et 87 al. 1 let. a LPTh. 
2451  MOMSEN, Criminal penalties, p. 197 s. 
2452  IOANNIDIS, Application of criminal law, p. 22 ; IOANNIDIS, Legal regulation, p. 32. 
2453  IOANNIDIS, Application of criminal law, p. 22 ; IOANNIDIS, Legal regulation, p. 34 et 39. 
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VII. Droit garanti dans le cadre d’un recours devant le 
Tribunal fédéral 

Le motif de recours de l’ordre public matériel de l’art. 190 al. 2 let. e LDIP 
devant le TF est intéressant à mentionner en lien avec le droit à l’égalité des 
chances. Ce motif de recours est applicable à l’encontre des sentences du TAS 
et est le seul qui puisse être invoqué en lien avec le fond de la sentence2454. 

Selon le TF, « une sentence est incompatible avec l’ordre public si elle 
méconnaît les valeurs essentielles et largement reconnues qui, selon les 
conceptions prévalant en Suisse, devraient constituer le fondement de tout 
ordre juridique »2455. Nous ne pouvons toutefois entrer dans les détails de cette 
notion d’ordre public et de son contenu. 

Le concept d’ordre public matériel est interprété de manière très restreinte par 
le TF2456. Selon DUTOIT, ce motif permet de garantir une qualité minimum aux 
sentences du TAS, qui ne peuvent être revues que de manière très 
restreinte2457. 

Comme il est presque impossible de pouvoir annuler une sentence du TAS sur 
la base de l’art. 190 al. 2 let. e LDIP, plusieurs auteurs ont proposé d’étendre 
la notion d’ordre public2458, en particulier pour augmenter la qualité minimale 
de la jurisprudence du TAS2459. 

Dans ce sens, RIGOZZI propose d’interpréter de manière différente l’ordre 
public de l’art. 190 al. 2 let. e LDIP en fonction des domaines d’arbitrage visés 
(commercial ou sportif par exemple)2460. De manière concrète, certains auteurs 
sont d’avis qu’il convient d’inclure des principes fondamentaux du droit du 
sport dans un ordre public sportif spécifique, soit notamment les principes de 
fair-play et d’égalité des chances2461. 

                                                        
2454  ARROYO, Arbitration in Switzerland, ad art. 190 PILS, no 160, p. 321. 
2455  Ordonnance du Tribunal fédéral 4A_248/2019 du 29 juillet 2019, consid. 2 ; ATF 132 III 

389, arrêt du 8 mars 2006, consid. 2.2.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 4A_318/2018 du 4 mars 
2019, consid. 4.3.1. 

2456  RIGOZZI, Why does Swiss law matters ?, p. 455 ss. 
2457  DUTOIT, Commentaire LDIP, ad art. 190, no 37, p. 873. 
2458  BADDELEY, Dilemme, p. 723 ; BADDELEY, Cañas, p. 161 ; KAUFMANN-KOHLER / 

RIGOZZI, International arbitration, no 8.204, pp. 506 ss ; MAISONNEUVE, L’arbitrage des 
litiges sportifs, nos 1086 s., p. 438 ; RIGOZZI, Why does Swiss law matters ?, pp. 459 ss. 

2459  KAUFMANN-KOHLER / RIGOZZI, International arbitration, no 8.204, pp. 506 ss. 
2460  RIGOZZI, Importance, p. 323. 
2461  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, nos 1446 ss, pp. 729 ss. Voir 

également MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, no 1088, p. 438. 
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Selon nous, cette proposition est intéressante et devrait être développée, soit 
dans le cadre de la jurisprudence du TF, qui pour l’instant ne veut 
malheureusement pas se risquer à créer lui-même une lex sportiva au travers 
de sa jurisprudence2462, soit dans le cadre d’une réforme législative de la 
LDIP, qui permettrait de mieux prendre en compte les spécificités de 
l’arbitrage sportif. 

En tous les cas, une violation crasse de l’égalité des chances devrait selon 
nous être constitutive d’une violation de l’ordre public matériel (sportif) et 
pouvoir conduire à l’annulation de la sentence du TAS concernée. Ainsi, 
l’égalité des chances en tant que droit pourrait être protégé également lors de 
l’analyse du « fond » des sentences du TAS par le TF. 

VIII. Synthèse 

Comme nous avons pu le constater, le droit à l’égalité des chances a des 
fondements divers. Les droits de la personnalité du sportif consacrent ce droit 
spécifique, lié au sport de compétition. Certaines règles du droit de la 
concurrence permettent également de garantir ce droit, notamment les art. 7 
LCart et 2 LCD, aux côtés des règles relatives aux aides d’Etat en droit 
européen. Par ailleurs, la particularité de la relation entre les sportifs et les 
organisations de sport impose l’application de principes fondamentaux à cette 
relation, telle que l’égalité des chances entre les concurrents. Le TAS a 
développé le principe d’égalité des chances dans sa jurisprudence, en s’y 
référant fréquemment lorsqu’il rend une décision. L’égalité des chances est le 
principe de la lex sportiva par excellence. Par ailleurs, l’égalité des chances 
trouve également un fondement dans les nombreuses réglementations 
sportives qui y font référence et sont édictées dans ce but, comme nous avons 
pu le voir au travers de la deuxième partie de la présente thèse. Finalement, le 
droit à l’égalité des chances est renforcé par le droit pénal, qui permet de 
proscrire des comportements en violation grave de ce droit, notamment la 
manipulation des compétitions sportives et le dopage (pour certains pays). 

Après avoir pu établir l’existence d’un droit à l’égalité des chances, nous 
allons analyser ci-dessous les effets juridiques de ce droit, en particulier dans 
la pesée des intérêts effectuée pour justifier une atteinte (aux droits de la 
personnalité, au droit de la concurrence ou au droit européen), dans 
                                                        
2462  Ordonnance du Tribunal fédéral 4A_248/2019 du 29 juillet 2019, consid. 2 ; TF 

4A_312/2017, Club X. c/ A., arrêt non publié du 27 novembre 2017, consid. 3.3.2 ; TF 
4A_116/2016, X. c/ Z., arrêt non publié du 13 décembre 2016, consid. 4.2.3 ; TF 
4A_488/2011, X. c/ UCI, CONI et FCI, arrêt non publié du 18 juin 2012, consid. 6.2. 
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l’application des réglementations sportives ainsi que dans la distinction entre 
règles du jeu et règles de droit. 

Chapitre 3 :  Les effets juridiques du droit à 
l’égalité des chances dans le sport 

I. Dans la pesée des intérêts effectuée pour justifier une 
atteinte 

Le premier effet juridique du droit à l’égalité des chances dans le sport est la 
prise en compte de celui-ci dans la pesée des intérêts effectuée pour justifier 
une atteinte à différents autres droits reconnus tels que les droits de la 
personnalité (A.), le droit de la concurrence (B.) ainsi que le droit européen de 
la libre circulation des personnes et des services (C.). 

A. aux droits de la personnalité 

En ce qui concerne l’analyse générale des droits de la personnalité du sportif, 
dont le droit à l’égalité des chances fait partie, nous renvoyons au chapitre ci-
dessus2463. Selon l’art. 28 al. 2 CC, « [u]ne atteinte est illicite, à moins qu’elle 
ne soit justifiée par le consentement de la victime, un intérêt prépondérant 
privé ou public ou la loi »2464. Dans ces cas, la victime doit s’accommoder de 
l’atteinte subie2465. En d’autres termes, les motifs justificatifs décrits à l’art. 28 
al. 2 CC sont des circonstances qui ont pour effet d’exclure l’illicéité de 

                                                        
2463  Cf. par. 955 ss. 
2464  Sur les motifs justif à l’atteinte, voir notamment BADDELEY, Le sportif, pp. 205 ss ; 

STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, nos 558 ss, pp. 206 ss. Sur le motif 
justificatif du consentement, voir notamment BADDELEY, Dilemme, pp. 711 s. ; 
BADDELEY, The Protection, pp. 23 ss ; BADDELEY, Le sportif, pp. 205 ss ; FLÜCKIGER, 
Contrôles, pp. 689 ss ; MEIER / DE LUZE, Droit des personnes, nos 665 ss, pp. 307 ss ; 
ROUVINEZ, Licence, par. 493 ss, pp. 168 ss ; STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des 
personnes, nos 560 ss, pp. 206 ss. Sur le motif justificatif de la loi, voir notamment 
BADDELEY, Dilemme, p. 711. 

2465  JEANDIN, Commentaire ad art. 28 CC, no 71, p. 261. 
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l’atteinte à la personnalité2466 ou, autrement dit, de la rendre licite2467. Nous ne 
décrirons ci-dessous que l’intérêt privé ou public prépondérant de la protection 
de l’égalité des chances, en tant que motif justificatif de l’atteinte aux droits de 
la personnalité. 

L’intérêt privé ou public prépondérant permet de justifier une atteinte à la 
personnalité lorsque celle-ci n’est pas consentie2468. Si un intérêt prépondérant 
est retenu, l’atteinte est considérée comme licite2469. 

Pour ce qui concerne l’intérêt privé prépondérant, il peut concerner tant 
l’auteur de l’atteinte que la victime (lors d’une intervention médicale par 
exemple)2470. En matière de dopage, l’intérêt privé qui peut être évoqué est 
celui de la protection de la santé des sportifs2471. 

Pour ce qui concerne l’intérêt public prépondérant, il peut être invoqué 
lorsqu’il permet de procurer un avantage à la collectivité ou à une pluralité de 
personnes2472. La lutte antidopage et ses objectifs poursuivent un intérêt public 
prépondérant2473. La CEDH l’a récemment reconnu en lien avec la localisation 
des sportifs qui découle du CMA, rappelant que cette lutte est nécessaire pour 
la santé des sportifs, le fair-play, l’égalité des chances, la loyauté ainsi que la 

                                                        
2466  GUILLOD, Droit des personnes, no 168, pp. 133 s. 
2467  MANAÏ, Attributs, no 264, pp. 151 s. 
2468  BUCHER, Personnes physiques, no 516, p. 112 et les réf. citées ; ROUVINEZ, Licence,  

par. 592, p. 201 Sur le motif justificatif de l’intérêt prépondérant en général, voir 
notamment BADDELEY, The Protection, pp. 25 s. ; BADDELEY, Le sportif, pp. 218 ss ; 
MANAÏ, Attributs, nos 268 ss, pp. 153 ss ; MEIER / DE LUZE, Droit des personnes,  
nos 681 ss, pp. 317 ss ; ROUVINEZ, Licence, par. 592 ss, pp. 201 ss. 

2469  Ce fut le cas dans l’arrêt ATF 134 III 193, Schafflützel et Zöllig c/ Fédération suisse de 
courses de chevaux (FSC), arrêt du 23 août 2007, consid. 4.6.3.2.2, où il a été considéré 
que la réglementation antidopage poursuit plusieurs intérêts publics prépondérants tels que 
l’égalité entre concurrents, la loyauté, la protection de la santé des animaux ainsi que la 
fonction formatrice du sport. Sur l’intérêt public prépondérant, voir notamment 
BADDELEY, Le sportif, pp. 222 ss ; ROUVINEZ, Licence, par. 598, pp. 202 s. 

2470  JEANDIN, Commentaire ad art. 28 CC, no 79, p. 263. 
2471  FLÜCKIGER, Dopage, no 643, p. 176. Pour plus d’informations sur la notion d’intérêt privé 

prépondérant, voir notamment BADDELEY, Le sportif, pp. 219 ss ; MANAÏ, Attributs,  
nos 275 ss, pp. 155 ss ; ROUVINEZ, Licence, par. 594 ss, pp. 201 s. 

2472  FLÜCKIGER, Dopage, no 645, p. 177 ; JEANDIN, Commentaire ad art. 28 CC, no 80,  
p. 263 ; MANAÏ, Attributs, no 290, p. 163 ; MEIER / DE LUZE, Droit des personnes, no 684, 
p. 319 et les réf. citées ; STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, no 566, p. 214 
et les réf. citées. 

2473  ATF 134 III 193, Schafflützel et Zöllig contre Fédération suisse de courses de chevaux 
(FSC), arrêt du 23 août 2007, consid. 4.6 ; MARCHAND, Commentaire ad art. 27 CC,  
no 42, p. 239. 
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protection des droits et libertés d’autrui2474. La jurisprudence du TF va 
également dans ce sens2475, de même que la doctrine, qui présentent les 
mêmes intérêts pour justifier les atteintes aux droits de la personnalité 
provoquées par la réglementation antidopage (notamment les sanctions)2476. 

L’intérêt fondamental avancé par les organisations de sport est l’égalité des 
chances. Ce principe a été reconnu comme un intérêt prépondérant par le TF, 
qui estime par exemple que la nécessité d’égalité prime sur l’intérêt du sportif 
à ne pas être sanctionné pour dopage2477. Le CF précise d’ailleurs que le sport 
véhicule des vertus pédagogiques, parmi lesquelles l’égalité des chances, qui 
est une des justifications de l’interdiction du dopage2478. Dans un récent arrêt, 
la CEDH retient également que l’égalité des chances, qui protège les droits et 
libertés d’autrui, est « un argument déterminant quant à la nécessité de 
l’ingérence résultant de l’obligation de localisation »2479. Le TAS l’évoque 
également dans une sentence de 2012 rendue par un arbitre unique2480. 

La doctrine évoque l’égalité des chances comme intérêt justifiant une atteinte 
aux droits de la personnalité. BADDELEY soutient que les sanctions basées sur 
la réglementation antidopage se fondent sur l’intérêt prépondérant public des 
organisations de sport d’avoir un sport propre et dans lequel les adversaires 
luttent à armes égales2481. Pour FLÜCKIGER, les organisations de sport 
possèdent un intérêt privé à exclure les sportifs dopés afin de protéger l’égalité 
                                                        
2474  ECHR nos 48151/11 et 77769/13, Affaire Fédération Nationale des Associations et des 

Syndicats Sportifs (FNASS) et Autres c/ France, arrêt du 18 janvier 2018, par. 164 ss,  
pp. 49 s. 

2475  TF 5A_982/2015, A. c/ Association B., arrêt non publié du 9 décembre 2016, consid. 6.2 ; 
ATF 134 III 193, Schafflützel et Zöllig contre Fédération suisse de courses de chevaux 
(FSC), arrêt du 23 août 2007, consid. 4.6.3.2.2 et les réf. citées. 

2476  BADDELEY, The Protection, p. 26 ; BUCHER, Personnes physiques, no 530, p. 115 ; MEIER 
/ DE LUZE, Droit des personnes, no 685, p. 320 ; SCHMID, Persönlichkeitsrecht und Sport, 
p. 138. 

2477  TF 5A_982/2015, A. c/ Association B., arrêt non publié du 9 décembre 2016, consid. 6.2. 
Voir également ATF 134 III 193, Schafflützel et Zöllig contre Fédération suisse de courses 
de chevaux (FSC), arrêt du 23 août 2007, consid. 4.6.3.2.2 et les réf. citées. 

2478  FF 1999 III 3151, 3262, Message concernant une loi fédérale sur les médicaments et les 
dispositifs médicaux (Loi sur les produits thérapeutiques, LPT) du 1er mars 1999 ;  
FF 1992 II 1321, 1328, Message concernant la Convention du Conseil de l'Europe contre 
le dopage du 12 février 1992. 

2479  ECHR nos 48151/11 et 77769/13, Affaire Fédération Nationale des Associations et des 
Syndicats Sportifs (FNASS) et Autres c/ France, arrêt du 18 janvier 2018, par. 177,  
pp. 52 s. Voir également le par. 166, pp. 49 s. 

2480  TAS 2011/A/2526, Antidoping Suisse c/ C., sentence du 11 juin 2012, Bulletin TAS 
2013/1, p. 19. 

2481  BADDELEY, The Protection, p. 26 ; BADDELEY, Le sportif, p. 224. 
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des chances, ce qui peut également constituer un avantage pour les sportifs 
dans leur ensemble2482. SCHMID va dans ce sens et ajoute que la protection de 
l’égalité des chances est garantie par les droits de la personnalité des 
concurrents de l’athlète dopé2483. Selon MANAÏ, ce principe constitue un 
intérêt public dans le cadre de la lutte antidopage ainsi que pour justifier un 
refus d’admission ou de contracter d’un sportif ou d’un club2484. 

Au vu de ce qui précède, l’égalité des chances constitue, d’une part, un intérêt 
privé ou public prépondérant qui peut être invoqué pour justifier une atteinte à 
la personnalité et, d’autre part et comme nous l’avons évoqué ci-dessus, elle 
fait partie des droits de la personnalité de tout participant à une compétition 
sportive2485. 

Lorsqu’il s’agit d’évaluer si une atteinte peut être justifiée par un intérêt public 
ou privé, il convient de procéder à une pesée des intérêts, c’est-à-dire un 
« examen [qui] nécessite une pondération des intérêts en présence, à savoir, 
d’un côté, l’intérêt de la victime à ne pas subir une atteinte à sa personnalité et, 
de l’autre, celui de l’auteur de l’atteinte à réaliser un objectif »2486. 

                                                        
2482  FLÜCKIGER, Contrôles, p. 692 ; FLÜCKIGER, Dopage, no 643, p. 176. 
2483  SCHMID, Persönlichkeitsrecht und Sport, pp. 137 s. Voir également AEBI-MÜLLER / 

MORAND, Causa FC Sion, p. 242. 
2484  MANAÏ, Attributs, no 286 (nb 648), p. 160 et no 287, p. 162. Dans le même sens, voir 

également BUCHER, Personnes physiques, no 530, p. 115 et les réf. citées ; MEIER / DE 
LUZE, Droit des personnes, no 685, p. 320 ; VOUILLOZ François, La pratique récente de la 
Chambre disciplinaire de Swiss Olympic concernant la lutte contre le dopage, in : Causa 
Sport, no 3, 2013, pp. 219-229, p. 224. 

2485  Cf. par. 959 ss. 
2486  TF 5A_982/2015, A. c/ Association B., arrêt non publié du 9 décembre 2016, consid. 5.2 ; 

TF 5A_805/2014, A. c/ Association B., arrêt non publié du 22 juin 2015, consid. 5.2 et les 
réf. citées ; ATF 134 III 193, Schafflützel et Zöllig c/ Fédération suisse de courses de 
chevaux (FSC), arrêt du 23 août 2007, consid. 4.6.2 ; TAS 2012/A/2720, FC Italia Nyon & 
D. c/ Ligue amateur (LA) de l’ASF & ASF & FC Crans, sentence du 11 avril 2014,  
par. 10.47 ; BUCHER, Personnes physiques, no 516, p. 112, GUILLOD, Droit des personnes, 
no 170, p. 135 et les réf. citées ; JEANDIN, Commentaire ad art. 28 CC, no 78, p. 263 ; 
MEIER / DE LUZE, Droit des personnes, no 681, p. 317 ; ROUVINEZ, Licence, par. 593,  
p. 201 ; STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, no 564, p. 213. 
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B. au droit de la concurrence 

1. Introduction 

Les institutions européennes retiennent que les règles des organisations de 
sport doivent être considérées comme des « accords » ou « décisions »2487. 
Ces règles tombent ainsi sous le coup du droit européen de la concurrence2488. 
Les règles édictées par les organisations de sport qui altèrent ou restreignent la 
concurrence sont dès lors proscrites2489. 

DUTOIT relève que le but des règles relatives à la concurrence déloyale et aux 
cartels ont pour but d’« assurer le fonctionnement correct de la libre 
concurrence grâce à un certain comportement des agents économiques sur le 
marché, soit en prohibant les actes contraires aux usages honnêtes  
(= droit de la concurrence déloyale), soit en interdisant les actes mettant en jeu 
l’existence même de la concurrence (=droit des cartels) »2490. 

La compétition sportive nécessite le plus haut niveau d’égalité des chances 
entre participants, qui aura pour effet une plus grande valeur économique et un 
plus grand intérêt du public pour le sport2491. De ce fait, les organisations de 
sport doivent parfois édicter des règles qui poursuivent ce but mais entrent en 
conflit avec le droit de la concurrence2492. DIETZ mentionne le cas de la 
standardisation des équipements2493. 

Pour les organisations de sport basées en Suisse, il est impossible d’ignorer le 
droit européen au prétexte qu’en Suisse celui-ci ne serait pas applicable. Au vu 
du champ territorial des activités des fédérations internationales, il n’est pas 
concevable de prévoir des régimes distincts entre différents pays qui 
pratiquent le même sport, même s’il est possible de ne pas appliquer les règles 

                                                        
2487  TPICE T-193/02, Piau, arrêt du 26 janvier 2005, par. 75 ; Case COMP/37/806, ENIC / 

UEFA, par. 26 ; COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document 
accompagnant le Livre blanc sur le sport, par. 2.1.3, p. 67 ; PIJETLOVIC, EU competition 
law, p. 128. 

2488  MARTUCCI, Coupe du monde, p. 380 ; VALLONI / PACHMANN, Sports law in Switzerland, 
no 358, pp. 97 s. 

2489  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document accompagnant le Livre blanc 
sur le sport, par. 2.1.3, p. 67. 

2490  DUTOIT, Commentaire LDIP, ad art. 137, no 2, p. 624. 
2491  Sur le concept d’équilibre compétitif (competitive balance), cf. par. 119 ss. 
2492  DIETZ, Kartellrecht, pp. 17 s. 
2493  DIETZ, Kartellrecht, pp. 17 s. Sur les règles relatives à l’équipement, cf. par. 299 ss. 
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du droit européen sur les territoires extérieurs à la Communauté 
européenne2494. 

Ainsi, au vu de l’importance du marché européen et de l’internationalisation 
du sport, le droit européen est également pris en considération en dehors du 
territoire européen2495. La nécessité de règles identiques et appliquées 
indifféremment à travers le monde a alors conduit les organisations de sport à 
modifier leurs règles2496. 

2. Les conditions d’application du droit de la concurrence 

a. Une entreprise 

La CJUE définit la notion d’« entreprise » dans le cadre de sa jurisprudence 
comme « toute entité exerçant une activité économique, indépendamment de 
sa forme juridique et de son mode de financement »2497. L’important est donc 
la nature de l’activité de l’entité et non sa personnalité juridique2498. L’activité 
économique est décrite comme « toute activité consistant à offrir des biens et 
services sur un marché donné »2499. À cet égard, la CJUE précise dans l’arrêt 
MOTOE que lorsque l’activité économique est donnée, un lien avec le sport 
n’empêche pas l’application du traité2500. Le fait que l’entreprise ne poursuive 

                                                        
2494  LATTY, La lex sportiva, pp. 728 s. Nous pouvons encore relever que le Tribunal fédéral, 

autorité de recours contre les sentences du TAS, a estimé que le droit européen de la 
concurrence ne fait pas partie de l’ordre public entrant en considération dans le cadre de 
l’art. 190 al. 2 let. e LDIP [ATF 132 III 389, arrêt du 8 mars 2006, consid. 3.2 ; DUTOIT, 
Commentaire LDIP, ad art. 190, no 16, p. 856]. 

2495  LATTY, La lex sportiva, pp. 728 s. 
2496  MIÈGE, Sport et droit européen, p. 57. Sur l’application du droit européen par le TAS, voir 

DUVAL, The CAS, pp. 224 ss. 
2497  Voir notamment CJCE C-49/07, MOTOE, arrêt du 1er juillet 2008, par. 21 et CJCE  

C-41/09, Klaus Höfner et Fritz Elser c/ Macroton GmbH, arrêt du 23 avril 1991, par. 21. 
Voir également COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document 
accompagnant le Livre blanc sur le sport, par. 2.1.3, p. 66 ; CLERC, L’autonomie, p. 357 ; 
LATTY, La lex sportiva, pp. 707 s. ; MIÈGE, Sport et droit européen, p. 152. 

2498  VAN ROMPUY, EU competition law, pp. 183 s. 
2499  CJCE C-49/07, MOTOE, arrêt du 1er juillet 2008, par. 22 et les réf. citées. Voir également 

COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document accompagnant le Livre blanc 
sur le sport, par. 2.1.3, p. 66. 

2500  CJCE C-49/07, MOTOE, arrêt du 1er juillet 2008, par. 21. 
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pas de but lucratif, comme la forme de l’association en droit suisse, est sans 
incidence2501. 

Dans le cadre du droit européen de la concurrence, les organisations de sport 
sont en général considérées comme des entreprises2502. C’est notamment le cas 
du CIO2503, de la FIFA2504, de l’UEFA2505 ou encore des fédérations italienne 
et écossaise de football2506 dont la position a été concrètement analysée2507. La 
jurisprudence européenne a également qualifié d’« entreprise » les clubs de 
sport2508. Tel est le cas lorsqu’ils s'engagent dans des activités économiques, 
principalement et selon CLERC, en offrant « des prestations de football dans le 
cadre des tournois, contre une rémunération (billetterie, droits de 
retransmission radio/TV, sponsoring, publicité, merchandising, etc.) »2509. En 
Suisse, la même approche est admise2510. 

Lorsque les organisations de sport regroupent des clubs ou des sportifs 
professionnels et que ces derniers ont une activité économique, elles doivent 
                                                        
2501  MARTENET / KILLIAS, CORO-LCart, ad art. 2, no 23, p. 151. Dans ce sens également, voir 

BADDELEY, Pouvoir sanctionnel, p. 287 ; LATTY, La lex sportiva, pp. 707 s. 
2502  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document accompagnant le Livre blanc 

sur le sport, par. 2.1.3, p. 67 ; CEREGATO, Lizenzierung, pp. 269 ss ; MIÈGE, Sport et droit 
européen, p. 152 ; PIJETLOVIC, EU competition law, p. 128. Pour plus d’informations sur 
les organisations sportives en tant qu’entreprises, voir DUVAL, Lex sportiva, pp. 88 ss. 

2503  COMP/38158, Meca Medina et Majcen c/ CIO, décision du 1er août 2002, par. 37. 
2504  CEE 92/521, Distribution des forfaits touristiques lors de la Coupe du monde 1990 de 

football, décision du 27 octobre 1992, par. 49 ; DUVAL, Lex sportiva, p. 89 ; LATTY, La 
lex sportiva, pp. 707 s. 

2505  CEE 92/521, Distribution des forfaits touristiques lors de la Coupe du monde 1990 de 
football, décision du 27 octobre 1992, par. 106 ; CAS 98/200, AEK Athens and SK Slavia 
Prague c/ UEFA, sentence du 20 août 1999, par. 87 ; CLERC, L’autonomie, p. 366. 

2506  CEE 92/521, Distribution des forfaits touristiques lors de la Coupe du monde 1990 de 
football, décision du 27 octobre 1992, par. 53. 

2507  Dans le cadre de l’application de la LCart, les ligues qui organisent les compétitions au 
niveau national ont également été considérées comme des entreprises, par exemple la SFL 
[RVJ 2004 p. 249, Football Club Sion Association et Olympique des Alpes SA c/ SFL, 
ATC (Juge délégué) du 20 octobre 2003, p. 251]. 

2508  TPICE T-193/02, Piau, arrêt du 26 janvier 2005, par. 69 ; Case COMP/37/806, ENIC / 
UEFA, par. 25 ; COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document 
accompagnant le Livre blanc sur le sport, par. 2.1.3, p. 66 ; PIJETLOVIC, EU competition 
law, p. 128. Voir également CAS 98/200, AEK Athens and SK Slavia Prague c/ UEFA, 
sentence du 20 août 1999, par. 89. 

2509  CLERC, L’autonomie, p. 366. Voir également COMMISSION DES COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES, Document accompagnant le Livre blanc sur le sport, par. 2.1.3, p. 66. 

2510  L’association FC Sion a ainsi été qualifiée d’« entreprise » au sens de la LCart par le juge 
délégué du canton du Valais [RVJ 2004 p. 249, Football Club Sion Association et 
Olympique des Alpes SA c/ SFL, ATC (Juge délégué) du 20 octobre 2003, p. 253]. 
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être considérées comme des associations d'entreprises au sens de l’art. 101 
TFUE2511. Les organisations internationales de sport sont également des 
associations d’entreprises dans la mesure où elles regroupent des associations 
qui regroupent elles-mêmes des entreprises2512. 

b. Une activité économique 

La pratique du sport n’est soumise au droit européen que si elle consiste en 
une activité économique2513. Dans ce sens, la jurisprudence de la CJCE 
relative au sport a, de manière constante, rappelé que « compte tenu des 
objectifs de l’Union, l’exercice des sports relève du droit de l’Union dans la 
mesure où il constitue une activité économique »2514. 

Pour être qualifiée d’« entreprise », les organisations de sport doivent exercer 
une activité économique2515. L’activité économique consiste à « proposer des 
biens ou des services sur le marché »2516. Dans sa récente décision au sujet de 
l’ISU, la COMMISSION EUROPÉENNE a précisé que les « [s]porting rules set up 
by sports federations are subject to EU antitrust rules when the body setting 
the rules, or the companies and persons affected by the rules, are engaged in 
an economic activity »2517. 

                                                        
2511  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document accompagnant le Livre blanc 

sur le sport, par. 2.1.3, pp. 66 s. ; CLERC, L’autonomie, pp. 359 s. ; DUVAL, Lex sportiva,  
p. 94 ; PIJETLOVIC, EU competition law, p. 128 et les réf. citées. La FIFA [TPICE  
T-193/02, Piau, arrêt du 26 janvier 2005, par. 72s. ; MARTUCCI, Coupe du monde, p. 375], 
l’UEFA [CAS 98/200, AEK Athens and SK Slavia Prague c/ UEFA, sentence du 20 août 
1999, par. 87], la FIBA et la FRBSB [CJCE C-176/96, Lehtonen, conclusions du 22 juin 
1999, I-2711, par. 103], ou, plus généralement, les associations nationales de football 
[CLERC, L’autonomie, p. 366 ; TPICE T-193/02, Piau, arrêt du 26 janvier 2005, par. 69 et 
72 s.], ont été qualifiées d’« associations d'entreprises ». 

2512  CLERC, L’autonomie, p. 366 ; PIJETLOVIC, EU competition law, p. 128. 
2513  WEATHERILL, Principles, p. 74. Voir également DUVAL, Lex sportiva, pp. 27 s. 
2514  CJUE C-325/08, Bernard, arrêt du 16 mars 2010, par. 27 ; CJCE C-519/04 P, Meca-

Medina, arrêt du 18 juillet 2006, I-7018, par. 22 ; CJCE C-176/96, Lehtonen, arrêt du 13 
avril 2000, I-2728, par. 32 ; CJCE C-51/96 & C-191/97, Deliège, arrêt du 11 avril 2000,  
I-2612, par. 41 ; CJCE C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, I-5063, par. 73 ; 
CJCE 13/76, Donà, arrêt du 14 juillet 1976, I-1340, par. 12 ; CJCE 36/74, Walrave, arrêt 
du 12 décembre 1974, I-1422, dispositif ch. 1. 

2515  CLERC, L’autonomie, p. 353. 
2516  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document accompagnant le Livre blanc 

sur le sport, par. 2.1.3, p. 66 et les réf. citées. 
2517  COMMISSION EUROPÉENNE, IP/17/5184, ISU, 8 décembre 2017. 
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Cette activité économique peut être le fait tant des sportifs, des clubs que des 
associations sportives2518. Les associations nationales concluent des contrats 
publicitaires et exploitent notamment les droits des événements sportifs2519. Il 
en est de même pour les clubs sportifs, qui exploitent également ce même type 
de droits ainsi que la vente de billets et la conclusion de contrats de 
sponsoring2520. 

En conclusion, nous pouvons relever que la condition de l’activité économique 
est aisément remplie lorsqu’il s’agit de sport professionnel. En simplifiant, 
seules les activités de loisirs peuvent être exclues de l’application du droit de 
l’Union européenne sur la base de ce critère2521. 

c. Un marché 

Le terme de « marché » s’entend comme « le lieu où un agent économique 
offre ses produits et entre en lutte avec ses concurrents »2522. Dans le cadre de 
cette définition, deux critères entrent en considération : le marché des produits 
et le marché géographique2523. Le marché des produits est analysé au travers 
des biens qui y sont rattachés. Le marché géographique « consiste à 

                                                        
2518  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document accompagnant le Livre blanc 

sur le sport, par. 2.1.3, p. 66. 
2519  CEE 92/521, Distribution des forfaits touristiques lors de la Coupe du monde 1990 de 

football, décision du 27 octobre 1992, par. 47. 
2520  TPICE T-193/02, Piau, arrêt du 26 janvier 2005, par. 69 ; Case COMP/37/806, ENIC / 

UEFA, par. 25 ; COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document 
accompagnant le Livre blanc sur le sport, par. 2.1.3, p. 66. Pour plus d’informations sur 
les activités économiques des entreprises au sens du droit européen de la concurrence, voir 
CLERC, L’autonomie, p. 363 ss. 

2521  WEATHERILL, Principles, p. 74. Voir également GRONER Roger, "Integrität des Sports" - 
Zulassungskriterium für die Teilnahme am UEFA-Cup ? Die wettbewerbsrechtlichen 
Aspekte des ENIC Entscheides (Tribunal Arbitral du Sport vom 20. August 1999), in : 
Zeitschrift für juristische Weiterbildung und Praxis, recht 2000, Berne (Stämpfli), pp. 166-
173, pp. 169 ss. Une décision bernoise va dans le même sens en précisant que lorsqu’il 
s’agit d’une activité de loisir ou un hobby, le droit de la concurrence ne peut s’appliquer, 
même si l’organisation de sport agit en position de monopole, car celle-ci ne peut être 
considérée comme une entreprise au sens de l’art. 2 al. 1 LCart [RVJ 1998 p. 337, 
Bondallaz Jacques, Cour d'appel du canton de Berne, IIème Chambre civile, arrêt du 
20.3.1997 (no 160/II/95), in : SpuRt 6/97, pp. 208 s.]. 

2522  Voir notamment MARTENET, CORO-LCD ad introduction générale, no 110, p. 23 ; 
DUTOIT, Commentaire LDIP, ad art. 136, no 2, p. 616. 

2523  RVJ 2004 p. 249, Football Club Sion Association et Olympique des Alpes SA c/ SFL, ATC 
(Juge délégué) du 20 octobre 2003, p. 252. 
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déterminer le territoire sur lequel les entreprises offrent les biens en 
question »2524. 

Dans plusieurs décisions suisses en lien avec le sport, un « marché » du 
football a été reconnu2525. En tant qu’unique organisateur du football au 
niveau européen, l’UEFA possède une position dominante sur ce marché2526, 
comme la SFL pour le marché suisse2527. Il en est de même du « marché de 
l’athlétisme »2528 ou du patinage de vitesse2529. Au niveau européen et dans le 
cadre de l’affaire Mouscron2530, le marché pertinent était celui de la location 
de stades2531. Dans l’arrêt Piau, la CJCE parle d’un « marché du football »2532. 

d. Un abus de position dominante 

La notion européenne de position dominante, mentionnée désormais à l’article 
102 TFUE, a été définie dans le cadre de l’arrêt United Brands en 1978 
comme « une position de puissance économique détenue par une entreprise 
qui lui donne le pouvoir de faire obstacle au maintien d’une concurrence 
effective sur le marché en cause en lui fournissant la possibilité de 
comportements indépendants dans une mesure appréciable vis-à-vis de ses 
concurrents, de ses clients et, finalement, des consommateurs »2533. La 

                                                        
2524  DEISS / GUGLER, Aspects économiques, no 27, p. 91. 
2525  Tribunal cantonal du canton de Vaud, Ordonnance de mesures provisionnelles, Y.  

c/ UEFA, décision du 27 septembre 2011, consid. VI. c) bb) ; CAS 2011/O/2574, UEFA  
c/ FC Sion/Olympique des Alpes SA, sentence du 31 janvier 2012, par. 335. 

2526  CAS 2011/O/2574, UEFA c/ FC Sion/Olympique des Alpes SA, sentence du 31 janvier 
2012, par. 338. 

2527  RVJ 2004 p. 249, Football Club Sion Association et Olympique des Alpes SA c/ SFL, ATC 
(Juge délégué) du 20 octobre 2003, p. 252. 

2528  Tribunal Cantonal du Canton de Vaud, Ordonnance de mesures provisionnelles, T. c/ AU, 
décision du 24 juin 2011, consid. III. a) 

2529  COMMISSION EUROPÉENNE, Résumé de la décision du 8 décembre 2017 relative à une 
procédure d’application de l’article 101 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne et de l’article 53 de l’accord EEE, affaire AT.40208 – Règles d’éligibilité de 
l’Union internationale de patinage, 2018/C 148/06, par. 11. 

2530  Cf. par. 1106 ss. 
2531  PARRISH / MIETTINEN, Sporting exception, p. 114. 
2532  TPICE T-193/02, Piau, arrêt du 26 janvier 2005, par. 63 ; PARRISH / MIETTINEN, Sporting 

exception, p. 114. Pour plus d’informations sur la notion de marché dans le cadre du sport, 
voir notamment DUVAL, Lex sportiva, pp. 107 s. et PARRISH / MIETTINEN, Sporting 
exception, pp. 113 ss. 

2533  CJCE C-27/76, United Brands Company et United Brands Continental BV c/ Commission 
des Communautés européennes, arrêt du 14 février 1978, par. 65. Voir également CJCE  
C-415/93, Bosman, conclusions du 20 septembre 1995, par. 281 ; CJCE C-49/07, MOTOE, 
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définition ci-dessus correspond à celle de l’art. 4 al. 2 LCart2534. C’est la 
liberté d’action de cette entreprise qui permet de qualifier son éventuelle 
position de « dominante »2535. 

Il est généralement admis que les associations qui organisent le sport au 
niveau national et international sur la base de l’Ein-Platz-Prinzip2536 occupent 
une position dominante sur le marché2537. Il semble généralement reconnu en 
droit européen que les organisations de sport en position monopolistique 
possèdent une position dominante sur le marché2538, en particulier les 
fédérations internationales et nationales2539. La raison principale est 
l’organisation pyramidale du sport en Europe2540. Les Formations arbitrales du 
TAS ont expressément reconnu cette position particulière pour la FIFA2541 et 
l’UEFA2542. 

Le TAS a notamment reconnu la position monopolistique sur le sport équestre 
mondiale de la FEI2543 et de l’UEFA sur le football européen2544. Les 
tribunaux suisses se sont également prononcés en ce sens, reconnaissant, au 
niveau européen, la position dominante de l’UEFA dans un arrêt vaudois2545, 

                                                                                                                               

arrêt du 1er juillet 2008, par. 37 et réf. ; CJCE C-49/07, MOTOE, conclusions du 6 mars 
2008, par. 58 et les réf. citées ; CLERC / KËLLEZI, CORO-LCart, ad art. 4 al. 2, no 123,  
p. 311 ; DUVAL, Lex sportiva, pp. 108 ss ; PIJETLOVIC, EU sports law I, p. 159. 

2534  CLERC / KËLLEZI, CORO-LCart, ad art. 4 al. 2, no 123, p. 311. 
2535  CLERC / KËLLEZI, CORO-LCart, ad art. 4 al. 2, no 119, p. 309. 
2536  Sur l’Ein-Platz-Prinzip, voir notamment SCHERRER, Sportrecht, p. 117. 
2537  Tribunal cantonal zurichois, 1ère Chambre civile, 7.11.1977 (arrêt dit du « hockeyeur K. »), 

RSJ 75/1979, no 13, p. 75, in : Bondallaz Jacques, Toute la jurisprudence sportive en 
Suisse : exposé systématique de plus de 600 arrêts, Berne (Staempfli), 2000, p. 10 ; 
BADDELEY, L’association, p. 83. 

2538  DUVAL, Lex sportiva, p. 113 ; HUSTING, Régulation sportive européenne, pp. 226 ss ; 
PIJETLOVIC, EU competition law, p. 129 et les réf citées. 

2539  MIÈGE, Sport et droit européen, p. 48. 
2540  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Rapport d’Helsinki sur le Sport,  

par. 4.2.3, p. 9. 
2541  CAS 2006/A/1181, FC Metz c/ FC Ferencvarosi, sentence du 14 mai 2007, par. 10. 
2542  CAS 2011/O/2574, UEFA c/ FC Sion/Olympique des Alpes SA, sentence du 31 janvier 

2012, par. 338 ; CAS 2002/O/410, GFA c/ UEFA, sentence du 7 octobre 2003, par. 31. 
2543  TAS 96/166, K. c/ FEI, sentence préliminaire du 18 novembre 1997, par. 22 s. 
2544  CAS 2007/O/1237, GFA c/ UEFA, sentence du 18 août 2011, par. 121 s. 
2545  Tribunal cantonal du canton de Vaud, Ordonnance de mesures provisionnelles, Y.  

c/ UEFA, décision du 27 septembre 2011, consid. VI. c) bb) 
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ainsi qu’au niveau suisse, de la LSHG dans un arrêt zurichois2546 et de la SFL 
dans des arrêts vaudois2547, valaisan2548, et argovien2549. La SFL constitue en 
ce sens un cartel qui restreint l’accès à la concurrence et impose de fortes 
limitations à ses membres2550. 

Le comportement abusif constitutif d’un abus de position dominante est en 
règle générale décrit à l’art. 102 TFUE au niveau européen et à l’art. 7 LCart 
au niveau Suisse2551. En Europe, lorsqu’une position dominante a été 
identifiée, il faut déterminer s’il existe un abus lié à cette position 
particulière2552. 

Un exemple récent dans le monde du sport est celui de l’ISU, dont le 
comportement, qui consistait à sanctionner des sportifs qui participaient à des 
compétitions concurrentes de celles de l’ISU, a été considéré par la 
COMMISSION EUROPEENNE comme constitutif d’un abus de position 
dominante2553. 

PHILIPP retient que les comportements abusifs les plus fréquents dans le sport 
sont le refus des relations d’affaire2554 et la discrimination des partenaires 
commerciaux2555. La Formation arbitrale, dans l’affaire UEFA c/ FC 
Sion/Olympique des Alpes SA, parle d’empêchement pour une entreprise 
                                                        
2546  Tribunal cantonal zurichois, 1ère Chambre civile, 7.11.1977 (arrêt dit du « hockeyeur K. »), 

RSJ 75/1979, no 13, p. 75, in : Bondallaz Jacques, Toute la jurisprudence sportive en 
Suisse : exposé systématique de plus de 600 arrêts, Berne (Staempfli), 2000, p. 10. 

2547  Tribunal cantonal du canton de Vaud, Ordonnance de mesures provisionnelles, Y.  
c/ UEFA, décision du 27 septembre 2011, consid. VI. c) bb) 

2548  RVJ 2004 p. 249, Football Club Sion Association et Olympique des Alpes SA c/ SFL, ATC 
(Juge délégué) du 20 octobre 2003, p. 252. 

2549  Handelsgericht des Kantons Aargau, FC Aarau et David Sesa c/ SFL, décision 
superprovisoire du 19 octobre 2004, consid. 3.2.1. 

2550  RVJ 2004 p. 249, Football Club Sion Association et Olympique des Alpes SA c/ SFL, ATC 
(Juge délégué) du 20 octobre 2003, p. 253. En athlétisme également, la Cour civile du 
Tribunal cantonal du canton de Vaud a admis la position dominante des associations 
nationales, puisqu’elles gèrent entre elles l’ensemble des meetings [Tribunal Cantonal du 
Canton de Vaud, Ordonnance de mesures provisionnelles, T. c/ AU, décision du 24 juin 
2011, consid. III. a)]. 

2551  CLERC / KËLLEZI, CORO-LCart, ad art. 4 al. 2, no 182, pp. 335. 
2552  Voir notamment DUVAL, Lex sportiva, p. 113. 
2553  COMMISSION EUROPÉENNE, IP/17/5184, ISU, 8 décembre 2017. Sur l’abus de position 

dominante dans le cadre du droit européen de la concurrence et en lien avec le sport, voir 
DUVAL, Lex sportiva, pp. 113 ss ; PARRISH / MIETTINEN, Sporting exception, pp. 125 s. et 
PIJETLOVIC, EU sports law I, pp. 160 s. 

2554  Art. 7 al. 2 let. a LCart Par exemple le refus d’autoriser un concurrent à participer à une 
compétition sans raison objective. 

2555  Art. 7 al. 2 let. b LCart. Voir notamment PHILIPP, Kartellrecht und Sport, Rz 38. 
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d’entrer sur le marché ou d’y être concurrente, ou de discrimination à 
l’encontre de partenaires commerciaux2556. 

Dans l’affaire Football Club Sion Association et Olympique des Alpes SA  
c/ SFL, le Juge valaisan a retenu que le comportement de la SFL consistant à 
ne pas prendre « les mesures nécessaires pour intégrer immédiatement le club 
dans la compétition alors qu’elle est la seule à en avoir les moyens » constitue 
un abus de position dominante qui a pour effet d’empêcher le FC Sion 
d’accéder au championnat2557. L’ordonnance de mesures provisionnelles du 
Tribunal cantonal du canton de Vaud, précédant cette décision dans une 
affaire connexe contre l’UEFA, a quant à elle reconnu que l’exclusion du FC 
Sion de la compétition de l’UEFA constituait un acte d’entrave au sens de 
l’art. 7 LCart et a ordonné la réintégration de l’équipe comme participante sur 
la base de l’art. 12 LCart2558. 

3. Les décisions rendues par la Commission européenne en lien 
avec l’égalité des chances dans le sport 

a. L’affaire Mouscron 

L’affaire Mouscron fait suite à une plainte déposée à la Commission 
européenne par la Communauté Urbaine de Lille le 31 décembre 1997 contre 
la décision de l’UEFA d’interdire la tenue, au stade de Lille, d’une rencontre 
de la Coupe UEFA entre l’Excelsior Mouscron (club belge) et le FC Metz 
(club français). Par cette décision, la Communauté Urbaine de Lille s’est vue 
interdire la location de son stade au club belge2559. 

La Commission européenne estime en substance que « l’UEFA a exercé son 
droit légitime d’auto-réglementation en tant qu’organisation sportive » et que 
« les réglementations des organisations sportives nécessaires pour assurer 
l’égalité des chances entre clubs, l’incertitude du résultat, l’intégrité et le bon 
déroulement des compétitions échappent, en principe, aux règles de 

                                                        
2556  CAS 2011/O/2574, UEFA c/ FC Sion/Olympique des Alpes SA, sentence du 31 janvier 

2012, par. 340. Dans cette affaire, le TAS a retenu que le comportement de l’UEFA de 
sanctionner le FC Sion n’était pas constitutif d’un abus de position dominante. 

2557  RVJ 2004 p. 249, 259, Football Club Sion Association et Olympique des Alpes SA c/ SFL, 
ATC (Juge délégué) du 20 octobre 2003. 

2558  Tribunal Cantonal du Canton de Vaud, Ordonnance de mesures provisionnelles, Y.  
c/ UEFA, décision du 27 septembre 2011, VII. d) et IX. b). 

2559  COMMISSION EUROPÉENNE, IP/99/965, Mouscron, 9 décembre 1999. 
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concurrence du Traité »2560. Elle précise que la règle « at home and away from 
home » (soit le fait, pour les matches aller-retour, de jouer une fois à 
l’extérieur et une fois à domicile), est « une règle nécessaire à assurer l’égalité 
des chances aux clubs »2561. Dans le cadre du Livre blanc, la COMMISSION 
EUROPEENNE a rappelé que cette règle était indispensable à l’organisation du 
sport afin d’assurer l’égalité des chances entre les clubs2562. 

La position de la Commission européenne montre selon CLERC une certaine 
exception sportive2563, ou une présomption d’exclusion d’application des 
règles de concurrence du Traité les règles légitimes et nécessaires à un objectif 
purement sportif selon MATAIJA2564. Comme le relève CLERC, il s’agit plutôt 
de la reconnaissance d’une spécificité sportive, ici le maintien de l’égalité des 
chances, qui permet de légitimer et de faire échapper au droit européen de la 
concurrence certaines restrictions à la concurrence lorsqu’elles sont inhérentes 
et nécessaires à la poursuite d’objectifs non économiques2565. 

C’est à l’occasion de l’affaire Mouscron que le test de Wouters a été pour la 
première fois appliqué2566. Ainsi, la Commission européenne relève que la 
règle « at home and away from home » poursuit un objectif légitime, l’égalité 
des chances, que cette restriction est inhérente à l’organisation des 
compétitions sportives, qu’elle n’est pas disproportionnée et ne va pas au-delà 
du strict nécessaire2567. 

Pour conclure, il a été reconnu que la règle en question n’avait pas pour objet 
de fausser la concurrence économique, mais plutôt de garantir l’égalité des 
chances (ou l’équité), soit une autre forme de concurrence, entre les clubs2568. 
Il est intéressant de relever que la règle mise en place par l’UEFA, ainsi que sa 
justification par les instances européennes, est particulière car elle impose le 
respect de l’égalité des chances aux clubs, y compris lorsque ceux-ci 
voudraient volontairement s’en départir en leur défaveur. Cette vision 

                                                        
2560  COMMISSION EUROPÉENNE, IP/99/965, Mouscron, 9 décembre 1999. 
2561  COMMISSION EUROPÉENNE, IP/99/965, Mouscron, 9 décembre 1999. Voir également 

CLERC, L’autonomie, pp. 361 s. ; LATTY, La lex sportiva, pp. 752 ; SUBIOTTO Romano, 
Antitrust and Antidoping Do Not Mix, in : Jusletter du 16 juillet 2012, Rz 48, pp. 9 s. 

2562  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document accompagnant le Livre blanc 
sur le sport, par. 2.2.1.2, p. 71. 

2563  CLERC, L’autonomie, p. 362. 
2564  MATAIJA, Private regulation, p. 176. 
2565  CLERC, L’autonomie, p. 362. 
2566  MATAIJA, Private regulation, p. 176. 
2567  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document accompagnant le Livre blanc 

sur le sport, par. 2.2.1.2, p. 71. 
2568  HUSTING, Régulation sportive européenne, p. 231. 
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reconnaît non seulement un droit à l’égalité des chances, mais également une 
obligation de la respecter. 

b. L’affaire ENIC 

ENIC est une société qui détenait, à l'époque des faits, en 1997, des parts 
majoritaires dans trois clubs (AEK Athens, SK Slavia Prague et Vicenza 
Calcio) ainsi que des parts minoritaires dans deux clubs (FC Bâle et Glasgow 
Rangers)2569. L’affaire a débuté lorsque trois des clubs détenus 
majoritairement par ENIC se sont retrouvés parmi les huit quarts de finalistes 
de la compétition organisée par l’UEFA. Cette dernière a alors édicté une 
règle interdisant la multipropriété de clubs2570. 

Suite à l’adoption de cette règle, AEK Athens et SK Slavia Prague se sont vus 
signifier par l’UEFA que leur double présence dans la compétition européenne 
ne serait pas acceptée. L’affaire a été portée devant le TAS, dont la Formation 
arbitrale a tout d’abord retenu que la règle en question ne viole pas le droit 
européen de la concurrence et que son adoption ne constitue pas un abus de 
position dominante2571. La Commission européenne est parvenue au même 
résultat, estimant que la règle ne peut être considérée comme une restriction à 

                                                        
2569  Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 6. 
2570  OSWALD, Associations, par. 2.4.3.3.3.2.2, p. 168. Selon cette règle, « (1) no club 

participating in a UEFA club competition may, either directly or indirectly : (a) Hold or 
deal in the securities or shares of any other club, or (b) Be a member of any other club, or 
(c) Be involved in any capacity whatsoever in the management, administration and/or 
sporting performance of any other club, or (d) Have any power whatsoever in the 
management, administration and/or sporting performance of any other club. (2) no person 
may at the same time, either directly or indirectly be involved in any capacity whatsoever 
in the management, administration and/or sporting performance of more than one club 
participating in the same UEFA competition. And (3) In the case of two or more clubs 
which are under common control, only one may participate in the same UEFA club 
competition. In this connection, an individual or legal entity has control of a club where 
he/she/it (a) Holds a majority of the shareholders’ voting rights, or (b) Has the right to 
appoint or remove a majority of the members of the administrative, management or 
supervisory body, or (c) Is a shareholder and alone controls a majority of the 
shareholders’ voting rights pursuant to an agreement entered into with other shareholders 
of the club in question » [Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 7]. 

2571  CAS 98/200, AEK Athens and SK Slavia Prague c/ UEFA, sentence du 20 août 1999,  
par. 136 et 144 s. 
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la concurrence au sens de l’art. 81 al. 1 TCE (nouvel art. 101 TFUE)2572, 
puisqu’elle est appliquée de manière objective et non-discriminatoire2573. 

Pour parvenir à ce résultat, la Commission européenne a en premier lieu relevé 
que l’interdiction de multipropriété n’a pas pour objet ni pour conséquence de 
fausser ou de restreindre la concurrence2574. 

La Commission européenne s’est également penchée sur les objectifs 
poursuivis par la règle. Elle en retient trois dépendants les uns des autres : 
l’incertitude du résultat2575, l’intégrité des compétitions2576 et son caractère 
équitable2577. De son côté, la Formation arbitrale du TAS retient que la règle 
permet de prévenir tout potentiel conflit d’intérêts2578. 

La Commission européenne a aussi tenu à souligner le caractère particulier du 
sport par l’affirmation de la nécessité de garantir une authenticité des 
compétitions aux yeux du spectateur-consommateur2579, condition essentielle 
pour garantir son intérêt et sa valeur économique2580. 

La Commission européenne a également appliqué le « test de Wouters »2581. 
La limitation de la liberté de potentiels investisseurs induite par la règle de 
l’UEFA est tout d’abord inhérente à l’existence de compétitions crédibles2582. 
En substance, elle retient que la règle ne va pas au-delà de ce qui est 

                                                        
2572  Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 40 et 47. 
2573  Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 42. 
2574  Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 28, 32, 40 et 47. Voir également CAS 98/200, 

AEK Athens and SK Slavia Prague c/ UEFA, sentence du 20 août 1999, par. 114 ss. 
2575  Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 28. 
2576  Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 28. 
2577  Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 35 et 38 ; HUSTING, Régulation sportive 

européenne, p. 229. Dans les conclusions sur la Déclaration de Nice, la CONSEIL 
EUROPÉEN estime que « single ownership or financial control of more than one sports club 
entering the same competition in the same sport may jeopardise fair competition. Where 
necessary, sports federations are encouraged to introduce arrangements for overseeing 
the management of clubs » [CONSEIL EUROPÉEN, Déclaration de Nice, 7-10 décembre 
2000, conclusions de la présidence, annex IV, ch. 14]. 

2578  CAS 98/200, AEK Athens and SK Slavia Prague c/ UEFA, sentence du 20 août 1999,  
par. 136. 

2579  Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 28, 35 et 41. Voir également CAS 98/200, AEK 
Athens and SK Slavia Prague c/ UEFA, sentence du 20 août 1999, par. 48 et 136. 

2580  Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 32. Voir également CLERC, L’autonomie, p. 367. 
2581  CLERC, L’autonomie, p. 367 ; WEATHERILL, Principles, p. 108 ; WEATHERILL, European 

sports law, pp. 287 s. ; VAN ROMPUY, EU competition law, p. 196. 
2582  Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 40 et 47. Voir également CAS 98/200, AEK 

Athens and SK Slavia Prague c/ UEFA, sentence du 20 août 1999, par. 130. Voir 
également CLERC, L’autonomie, p. 367. 
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nécessaire pour maintenir l’objectif légitime, soit l’incertitude du résultat et la 
confiance du public en des compétitions équitables et authentiques, et qu’elle 
est appliquée de manière objective et non-discriminatoire. Dans ce sens, la 
Commission européenne précise que l’absence d’une telle règle aurait pour 
effet de rendre, à long terme, toute compétition impossible2583. La règle est 
considérée comme proportionnée aux buts visés2584. Elle ne va pas de plus pas 
au-delà de ce qui est nécessaire pour les assurer2585. La Formation arbitrale du 
TAS a dans ce même sens relevé qu’il n'existe pas d’alternative viable et 
réaliste2586. Enfin, la règle n’est pas considérée comme injustement 
discriminatoire2587. Ainsi, elle ne tombe pas sous le coup de l’interdiction des 
restrictions de concurrence de l’art. 101 TFUE (ancien art. 81 TCE)2588. 

Dans cette affaire, le droit à l’égalité des chances permet de servir de base à la 
justification d’une règle qui pourrait être considérée comme contraire au droit 
de la concurrence. La Commission européenne et la Formation arbitrale du 
TAS ont en ce sens rappelé que la confiance du public dans un sport équitable 
est impérative et que tout soupçon de potentielle violation de l’égalité des 
chances est de nature à mettre en danger le sport dans son ensemble2589. Le 
principe d’égalité des chances est reconnu comme impératif à toute 
compétition sportive, de manière concrète et abstraite, en ce sens qu’un 
soupçon de sa violation, même si concrètement il est sans conséquence, doit 
être proscrit pour protéger le sport. 

                                                        
2583  Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 38. 
2584  Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 38. 
2585  Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 41 et 47. Voir également CAS 98/200, AEK 

Athens and SK Slavia Prague c/ UEFA, sentence du 20 août 1999, par. 125 ss. 
2586  CAS 98/200, AEK Athens and SK Slavia Prague c/ UEFA, sentence du 20 août 1999,  

par. 136. 
2587  Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 42 ; CAS 98/200, AEK Athens and SK Slavia 

Prague c/ UEFA, sentence du 20 août 1999, par. 65. Pour plus d’informations sur l’affaire 
ENIC, voir notamment MIÈGE, Sport et droit européen, pp. 200 ss et WEATHERILL, 
Principles, pp. 105 ss. 

2588  VAN ROMPUY, EU competition law, p. 196. 
2589  Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 38 ; CAS 98/200, AEK Athens and SK Slavia 

Prague c/ UEFA, sentence du 20 août 1999, par. 48. 
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4. Les décisions rendues par la CJUE (anc. CJCE) en lien avec 
l’égalité des chances dans le sport 

a. L’arrêt MOTOE 

L’arrêt MOTOE2590 aborde la concurrence en lien direct avec l’égalité des 
chances. MOTOE est une association de droit privé ayant pour objet 
l’organisation de courses de motocycles en Grèce. Le litige portait sur l’article 
49 du code la route grec qui, selon MOTOE, permet au Club hellénique 
d’automobilisme et de tourisme (ELPA) « qui organise elle-même des 
compétitions de motocycles, d’instaurer un monopole dans ce domaine et d’en 
abuser »2591. 

Selon la CJUE, « un système de concurrence non faussé, tel que celui prévu 
par le traité, ne peut être garanti que si l’égalité des chances entre les différents 
opérateurs économiques est assurée »2592. Pour la garantir, il convient dans ce 
cas de prévoir des procédures objectives, transparentes, justifiées et appliquées 
de manière non-discriminatoire pour éviter tout arbitraire2593. 

En résumé et selon le dispositif de cet arrêt, le droit européen de la 
concurrence s’oppose « à une réglementation nationale qui confère à une 
personne morale, qui organise des compétitions [sportives] et conclut dans ce 
cadre des contrats de parrainage, de publicité et d’assurance, le pouvoir de 
donner un avis conforme sur les demandes d’autorisation présentées en vue de 
l’organisation de telles compétitions, sans que ce pouvoir soit assorti de 
limites, d’obligations et d’un contrôle »2594. 

Cette limite permet d’éviter qu’une entreprise qui organise et exploite 
commercialement des compétitions sportives « empêch[e] l’accès à des autres 
opérateurs au marché concerné »2595. 

                                                        
2590   CJCE C-49/07, MOTOE, arrêt du 1er juillet 2008. 
2591   CJCE C-49/07, MOTOE, arrêt du 1er juillet 2008, par. 12. 
2592  CJCE C-49/07, MOTOE, arrêt du 1er juillet 2008, par. 51. 
2593  VAN ROMPUY, EU competition law, p. 200. 
2594  CJCE C-49/07, MOTOE, arrêt du 1er juillet 2008, dispositif. 
2595  CJCE C-49/07, MOTOE, arrêt du 1er juillet 2008, par. 51. 
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b. L’arrêt Meca-Medina 

(i) La décision de la CJCE 

Les faits à la base de l’arrêt Meca-Medina2596 sont une suspension pour quatre 
ans en 1999 de deux nageurs pour violation de la réglementation antidopage. 
Dans le cadre de cette procédure, les deux nageurs soutiennent que certaines 
règles antidopage violent le droit européen de la concurrence2597. C’est la 
première fois que le droit de la concurrence européen est appliqué à des règles 
sportives, ici des règles antidopage2598. La Commission européenne a, dans un 
premier temps, retenu que la réglementation antidopage ne tombe pas sous le 
coup des règles 81 et 82 TCE (désormais 101 et 102 TFUE)2599. Le Tribunal 
de première instance des Communautés européennes est parvenu à la même 
conclusion2600. Dans son arrêt2601, la CJCE a développé une argumentation 
juridique particulière pour parvenir à un résultat beaucoup plus contrasté. 

Dans cet arrêt, la CJCE a appliqué le test de Wouters2602 pour vérifier la 
compatibilité de la réglementation antidopage avec les règles communautaires 
de la concurrence2603. En appliquant ce test et à titre liminaire, le CJCE relève 
qu’« il y a lieu d’admettre que le caractère répressif de la réglementation 
antidopage litigieuse et l’importance des sanctions applicables en cas de 
violation de celle-ci sont susceptibles de produire des effets négatifs sur la 
concurrence car elles pourraient, pour le cas où ces sanctions s’avéreraient 
finalement infondées, conduire à l’exclusion injustifiée de l’athlète de 
compétitions, et donc fausser les conditions d’exercice de l’activité en 
cause »2604. L’avocat général LEGER précise dans cette optique que « compte 
tenu des enjeux commerciaux et financiers qui entourent le sport de haut 
niveau, […] une réglementation purement sportive, telle qu’une 
réglementation antidopage, peut ne pas être dénuée de tout intérêt 

                                                        
2596  CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006. 
2597  CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006, I-7009 ss, par. 7 ss. 
2598  PIJETLOVIC, EU competition law, p. 140; SIMON Gérald, Droit du sport, no 89, p. 66. 
2599  COMP/38158, Meca Medina et Majcen c/ CIO, décision du 1er août 2002, par. 37. 
2600  Tribunal de première instance des Communautés européennes du 30 septembre 2004, 

Meca-Medina et Majcen c/Commission. 
2601  CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006. 
2602  CJCE C-309/99, Wouters, arrêt du 19 février 2002. 
2603  CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006, I-7023, par. 42 ; PIJETLOVIC, 

EU competition law, p. 144 ; ZYLBERSTEIN, Collision, pp. 229 s. 
2604  CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006, I-7024, par. 47. 
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économique »2605. Il précise toutefois, et c’est là qu’il se distancie de la CJCE, 
que cet intérêt économique n’est qu’accessoire et ne peut conduire à une 
nature autre que purement sportive de la réglementation antidopage2606. Dans 
le même sens et selon WEATHERILL, l’approche la plus convaincante est de ne 
pas nier l’aspect économique de telles règles, mais de conclure que celui-ci 
n’est pas suffisant pour justifier une application du droit européen de la 
concurrence2607. 

Afin de vérifier la compatibilité avec le droit européen de la concurrence, il 
convient d’analyser les objectifs visés par une telle réglementation, ici la 
« saine émulation entre les athlètes », le déroulement loyal des compétitions, 
la santé et l’égalité des chances2608. 

Les règles antidopage qui poursuivent ces objectifs légitimes doivent être 
limitées au strict nécessaire2609. La CJCE retient que les règles antidopage sont 
nécessaires, tout en reprochant aux deux nageurs de n’avoir pas tenté de 
démontrer la disproportion de celles-ci2610. S’ils avaient pu apporter la preuve 
d’une telle disproportion, la décision se fondant sur la réglementation 
antidopage aurait pu être déclarée contraire au droit européen de la 
concurrence2611. 

En conclusion, la CJCE a retenu qu’il n’y avait pas de violation du droit de la 
concurrence2612. 

(ii) Le principe de proportionnalité 

Pour qu’une règle sportive ne viole pas le droit européen, il faut qu’elle 
remplisse un objectif légitime et qu’elle passe le test de proportionnalité, c’est-
à-dire qu’elle soit adéquate et nécessaire au but visé2613. Selon cette dernière 

                                                        
2605  CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, conclusions du 23 mars 2006, I-7000, par. 28. 
2606  CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, conclusions du 23 mars 2006, I-7000, par. 28. 
2607  WEATHERILL, European sports law, p. 291. 
2608  CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006, I-7023s., par. 43 et 45. 
2609  CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006, I-7024, par. 47. Voir également 

WEATHERILL, European sports law, p. 481. 
2610  CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006, I-7026, par. 54 s. 
2611  DUVAL, Lex sportiva, p. 175. 
2612  CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006, I-7022 ss, par. 40 ss. 
2613  LATTY, La lex sportiva, p. 744. 
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condition, il ne doit pas exister de règle moins restrictive pour atteindre ce 
même objectif2614. 

L’avocat général LENZ a dans ce sens estimé, dans ses conclusions relatives à 
l’arrêt Bosman, que les règles de transfert ne sont pas indispensables pour 
assurer l’égalité financière et sportive des clubs2615. Une conclusion inverse 
ressort de la décision de la COMMISSION EUROPEENNE dans l’affaire ENIC, 
dans laquelle il a été considéré que la règle interdisant la multipropriété des 
clubs est proportionnée2616. 

La proportionnalité a été analysée de manière particulière dans l’arrêt Meca-
Medina. Pour la CJCE, la proportionnalité n’est pas violée dès lors que les 
recourants ne précisent pas de manière suffisante le caractère excessif des 
règles et sanctions2617. En l’occurrence, si les nageurs avaient apporté la 
preuve d’une disproportion dans la fixation du seuil pour les contrôles 
antidopage ou dans la sanction imposée, la CJCE aurait pu considérer la règle 
et/ou la décision comme contraire au droit de la concurrence2618. Nous 
pouvons noter sur ce point qu’une suspension à vie pour violation des règles 
antidopage pourrait être considérée par la CJUE comme disproportionnée et 
contraire au droit de la concurrence2619. 

(iii) L’application du droit de la concurrence aux réglementations 
sportives 

Lorsqu’elles ne présentent pas un caractère économique et qu’elles relèvent 
d’une prérogative de puissance publique, les activités d’une organisation 
échappent à l’application du droit européen de la concurrence2620. Le Tribunal 
de première instance des Communautés européennes a, contrairement à la 

                                                        
2614  CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006, I-7024, par. 47 ; OSWALD, 

Associations, par. 2.4.3.3.3.2.3, p. 173. 
2615  CJCE C-415/93, Bosman, conclusions du 20 septembre 1995, I-5020, par. 234. 
2616  Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 41. Voir également CAS 98/200, AEK Athens and 

SK Slavia Prague c/ UEFA, sentence du 20 août 1999, par. 130. 
2617  CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006, I-7026, par. 54 s. 
2618  DUVAL, Lex sportiva, p. 175. 
2619  RAMMOS Alexandros, The regulatory autonomy of sports organizations : the dicate of the 

Meca-Medina case, in : Pandektis : International Sports Law Review, vol. 7, nos 1-2, 2007, 
pp. 55-70, p. 67. 

2620  CLERC, L’autonomie, p. 369. 
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CJCE, décidé que « les règles antidopage sont intrinsèquement liées au sport 
en tant que tel »2621. 

ZYLBERSTEIN va également dans ce sens, estimant que la lutte antidopage est 
« dépourvue de tout but lucratif », soit de nature non-économique et ne donne 
lieu à aucune recette. Une réglementation antidopage doit donc a priori être 
exclue du champ d’application du droit de la concurrence2622. Les tests de 
proportionnalité et de l’effet anticoncurrentiel n’auraient donc selon lui pas 
dus être appliqués2623. 

Pour ce même auteur, la mission des organisations de sport lorsqu’elles 
édictent des règles sur le dopage relève de la puissance publique2624. CLERC 
est d’un autre avis, estimant que « l’activité d’autorégulation des associations 
sportives ne saurait être assimilée de manière générale à une activité 
(législative) de puissance publique, car elle relève d’un comportement 
coordonné et volontaire des membres de ces associations »2625. 

Pour COCCIA, il y a lieu de distinguer le cas des organisations sportives 
lorsqu’elles agissent comme régulateurs par des normes et décisions 
disciplinaires, qui n’ont pas d’impact financier direct ou indirect, et 
lorsqu’elles agissent comme des entreprises actives sur un marché (par 
exemple contrats de licence, tickets, etc.). Dans la première situation, une 
large marge d’appréciation doit être laissée à l’organisation de sport, alors que 
dans la seconde, elle doit se conformer aux règles usuelles du droit de la 
concurrence2626. 

La CJCE va à l’encontre de cette vision puisque, selon elle, « la seule 
circonstance qu’une règle aurait un caractère purement sportif ne fait pas pour 
autant sortir la personne qui exerce l’activité régie par cette règle ou 
l’organisme qui a édicté celle-ci du champ d’application du traité »2627. 

L’arrêt Meca-Medina peut amener à une observation principale : toute règle 
sportive édictée par des organisations de sport peut être attaquée sous l’angle 
du droit de la concurrence2628. Dans ce cas, un test de proportionnalité devra 

                                                        
2621  Tribunal de première instance des Communautés européennes du 30 septembre 2004, 

Meca-Medina et Majcen c/Commission, II-3308, par. 47. 
2622  ZYLBERSTEIN, Inquiétant, p. 184 ; ZYLBERSTEIN, Collision, pp. 226 et 229 s. 
2623  ZYLBERSTEIN, Collision, p. 223. 
2624  ZYLBERSTEIN, Collision, p. 226. 
2625  CLERC, L’autonomie, p. 370. 
2626  COCCIA, Applicable law, pp. 84 s. 
2627  CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006, I-7019, par. 27 s. 
2628  DUVAL, The CAS, p. 243. Du même avis, ZYLBERSTEIN, Collision, pp. 231 s. 
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être effectué2629. Cette conclusion ouvre la porte à des contestations 
nombreuses et sur des objets tels que notamment la rétrogradation d’un club 
ou le refus d’une licence2630. 

En résumé et comme cela a été rappelé par la Commission européenne dans 
l’affaire ISU, si une règle viole le droit de la concurrence européen, elle pourra 
être justifiée si elle poursuit un objectif légitime (notamment autre 
qu’économique), qu’elle est inhérente et proportionnée à l’atteinte de celui-
ci2631. L’égalité des chances peut ainsi permettre de justifier une atteinte au 
droit de la concurrence. ZYLBERSTEIN et COCCIA vont plus loin et portent un 
regard différent, auquel nous souscrivons, qui consiste à traiter les règles 
édictées dans un but de protection de l’égalité des chances comme n’étant pas 
(ou de manière moins stricte) soumise au droit de la concurrence, du fait de 
leur spécificité. 

C. au droit européen de la libre circulation des personnes et des 
services 

En lien avec la libre circulation des personnes et des services dans le cadre du 
sport, différentes décisions ont apporté des précisions importantes. La CJCE 
rappelle de manière constante que « [l]’interdiction de discrimination fondée 
sur la nationalité s’impose non seulement à l’action des autorités publiques 
mais s’étend également aux réglementations d’une autre nature visant à régler, 
de façon collective, le travail salarié et les prestations de services »2632. LATTY 
reconnaît ainsi à juste titre un « effet direct horizontal » du droit de l’Union 
européenne au domaine du sport2633. L’égalité des chances, en tant qu’objectif 
légitime des organisations de sport, peut être prise en compte dans la pesée des 
intérêts à effectuer entre son respect par les organisations de sport et les 

                                                        
2629  ZYLBERSTEIN, Quand le sport, p. 98. 
2630  HUSTING, Régulation sportive européenne, p. 36. Pour plus d’informations sur l’arrêt 

Meca-Medina, voir notamment DUVAL, Lex sportiva, pp. 170 ss ; MIÈGE, Sport et droit 
européen, pp. 235 ss ; WEATHERILL, Principles, pp. 109 ss. 

2631  COMMISSION EUROPÉENNE, IP/17/5184, ISU, 8 décembre 2017. 
2632  CJCE 36/74, Walrave, arrêt du 12 décembre 1974, I-1420, par. 17 et 21 et I-1423, 

dispositif ch. 3 ; CJCE 13/76, Donà, arrêt du 14 juillet 1976, I-1341, par. 17 ; CJCE  
C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, I-5065 s., par. 82 ; CJCE C-51/96 &  
C-191/97, Deliège, arrêt du 11 avril 2000, I-2614, par. 47 ; CJCE C-438/00, Kolpak, arrêt 
du 8 mai 2003, I-4166, par. 31 ; CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006, 
I-7018, par. 24 ; CJUE C-325/08, Bernard, arrêt du 16 mars 2010, par. 30. 

2633  LATTY, La lex sportiva, p. 700. 
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garanties de libre circulation du droit européen. Nous traiterons dans ce sens 
deux affaires particulières : l’arrêt Bosman (1.) et l’arrêt Lehtonen (2.). 

1. L’arrêt Bosman 

a. La décision de la CJCE 

Dans l’arrêt Bosman, la CJCE s’est penchée sur deux questions préjudicielles. 
La première est de savoir si un club de football peut exiger le paiement d’une 
somme au nouveau club en cas de transfert ayant lieu au terme de la durée du 
contrat ; la seconde, si les organisations de sport peuvent prévoir dans leurs 
règlements des limites à l’accès des joueurs étrangers ressortissants de la 
Communauté européenne2634. 

En préambule, la CJCE rappelle que les règles relatives à la libre circulation 
des travailleurs s’appliquent également aux règles édictées par les 
organisations de sport lorsque celles-ci ont un effet sur l’activité salariée des 
sportifs professionnels2635. 

La CJCE reconnaît ensuite que les règles relatives au paiement d’une 
indemnité de transfert qui s’appliquent lorsque la durée du contrat de travail 
est échue, ainsi que les règles relatives à la limitation de joueurs qui peuvent 
participer en fonction de leur nationalité, violent la libre circulation des 
travailleurs2636. 

Dès lors, pour éviter que ces règles ne soient considérées comme contraires au 
droit européen, celles-ci doivent poursuivre un objectif légitime compatible 
avec le traité et être justifiées « par des raisons impérieuses d’intérêt 
général »2637. Elles doivent au surplus être aptes et nécessaires à garantir 
l’objectif visé2638. 

La CJCE retient que « [c]ompte tenu de l’importance sociale considérable que 
revêtent l’activité sportive et, plus particulièrement, le football dans la 
Communauté, il convient de reconnaître que les objectifs consistant à assurer 
                                                        
2634  CJCE C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, I-5056, par. 49. Sur les faits à la 

base de cet arrêt, voir CJCE C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, I-5050 ss,  
par. 28 ss. 

2635  CJCE C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, I-5067, par. 87. 
2636  CJCE C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, I-5064, par. 75, I-5070, par. 100 et 

I-5074 s., par. 120. 
2637  CJCE C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, I-5071, par. 104 et I-5075, par. 121. 
2638  CJCE C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, I-5071, par. 104. 
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le maintien d’un équilibre entre les clubs, en préservant une certaine égalité 
des chances et l’incertitude des résultats, ainsi qu’à encourager le recrutement 
et la formation des jeunes joueurs, sont légitimes »2639. Dans ses conclusions, 
l’avocat général LENZ relève que « le seul maintien d’une division 
professionnelle viable constitue une raison d’intérêt général susceptible de 
justifier des limitations à la libre circulation des personnes »2640. Il ajoute que 
« le succès financier d’une division dépend avant tout d’une certaine égalité 
entre ses clubs »2641. Il s’agit là d’une différence fondamentale avec la 
concurrence économique classique puisque les clubs ne cherchent pas à 
s’éliminer du marché2642. Les objectifs visés ou revendiqués sont ainsi 
légitimes. Encore faut-il que les règles remises en cause soient aptes et 
nécessaires à les atteindre. Sur les règles de nationalité, les organisations de 
sport ont notamment avancé qu’elles permettent de maintenir un équilibre 
économique entre les clubs en empêchant les clubs riches de « piller » les plus 
pauvres2643. 

Pour la CJCE, ces règles relatives au transfert ne sont pas adéquates pour 
assurer le maintien d’un équilibre financier et sportif puisqu’elles 
n’empêcheront notamment pas les clubs les plus riches de s’attacher les 
services des meilleurs joueurs2644. Selon elle, les meilleurs joueurs nationaux 
peuvent tout de même être recrutés et compromettre l’équilibre2645. L’avocat 
général LENZ estime qu’une somme d’argent considérable n’est de plus pas 
nécessairement un obstacle significatif pour les clubs riches2646. Selon lui, il 
est « douteux que les règles de transfert permettent d’atteindre le but que les 
associations évoquent »2647. 

Pour la CJCE, qui reprend l’avis de l’avocat général LENZ, l’objectif d’égalité 
des chances économique précité pourrait être atteint par d’autres moyens ne 
portant pas (ou moins) atteinte à la libre circulation des personnes2648. La 
                                                        
2639  CJCE C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, I-5071, par. 106. 
2640  CJCE C-415/93, Bosman, conclusions du 20 septembre 1995, I-5014, par. 219. 
2641  CJCE C-415/93, Bosman, conclusions du 20 septembre 1995, I-5017 s., par. 227. 
2642  CJCE C-415/93, Bosman, conclusions du 20 septembre 1995, I-5017 s., par. 227. 
2643  DUBEY, Libre circulation, p. 467. Sur les arguments développés par les parties et les 

réponses de la CJCE, voir WEATHERILL, Principles, pp. 85 ss. 
2644  CJCE C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, I-5071 s., par. 107 ; CJCE  

C-415/93, Bosman, conclusions du 20 septembre 1995, I-5016 s., par. 225. 
2645  CJCE C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, I-5077 s., par. 135. 
2646  CJCE C-415/93, Bosman, conclusions du 20 septembre 1995, I-5016 s., par. 225. 
2647  CJCE C-415/93, Bosman, conclusions du 20 septembre 1995, I-5016, par. 223. 
2648  CJCE C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, I-5016, par. 223 et I-5072, par. 110 

qui se réfère à CJCE C-415/93, Bosman, conclusions du 20 septembre 1995, I-5017 ss, 
par. 226 ss. 
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principale alternative évoquée est une répartition plus équitable des recettes 
entre les clubs d’une même division2649. Les règles de transfert mises en cause 
sont considérées comme inaptes car non indispensables pour atteindre les 
objectifs visés, puisque non conformes au principe de proportionnalité. Elles 
ne sont donc pas justifiées par un motif d’intérêt général2650. 

En conclusion, la CJCE retient que les indemnités de transfert imposées 
lorsque le contrat de travail est arrivé à son terme ainsi que les clauses 
réglementaires limitant le droit des ressortissants d’autres États membres de 
prendre part au sport professionnel de compétition violent la libre circulation 
des travailleurs2651. 

b. Critiques 

Plusieurs auteurs ont critiqué l’approche de la CJCE ainsi que ses 
conséquences. Pour DUVAL, [l]es propositions alternatives de l’avocat général 
sont éminemment politiques » et « s’avèrent au moins aussi restrictives de la 
liberté économique d’autres acteurs »2652. Selon DUBEY, « le fossé entre clubs 
« riches » et « pauvres » s’est élargi depuis l’abolition des clauses de 
nationalité »2653. 

MIEGE estime que cet arrêt a contribué à la dérégulation du sport européen et a 
amplifié les inégalités préexistantes2654. Plus concrètement, il relève que cela a 
produit une inflation rapide des salaires de joueurs et, par conséquent, de la 
masse salariale des clubs, conduisant à un déséquilibre des budgets et une 
augmentation de la dette2655. MIEGE affirme encore que « la compétition 
sportive s’est transformée en une compétition économique, ce qui entraîne des 
effets déstabilisants, car la concurrence que se livrent les grands clubs 
européens se déroule dans un contexte d’absence d’harmonisation des règles 

                                                        
2649  CJCE C-415/93, Bosman, conclusions du 20 septembre 1995, I-5016, par. 223, I-5018 ss, 

par. 227 ss et I-5025, par. 248. Sur les règles de redistribution des revenus, cf. par. 839 ss. 
2650  CJCE C-415/93, Bosman, conclusions du 20 septembre 1995, I-5025, par. 248 et I-5020, 

par. 234. 
2651  CJCE C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, I-5073, par. 114, I-5074 s., par. 119 

et I-5078, par. 137. 
2652  DUVAL, Lex sportiva, p. 187. 
2653  DUBEY, Libre circulation, p. 472. 
2654  MIÈGE, Sport et droit européen, p. 61. 
2655  MIÈGE, Sport et droit européen, p. 60. 

1145 

1146 

1147 



Les effets juridiques du droit à l’égalité des chances dans le sport 

384 

fiscales et sociales propres à chaque pays. [Ainsi] les déséquilibres tendent à 
s’amplifier »2656. 

De l’avis de ZYLBERSTEIN, « l’arrêt Bosman a exacerbé le lien entre pouvoir 
financier et succès sportif »2657. Pour LATTY, l’arrêt Bosman « est à l’origine 
d’une dérégulation du système sportif » et a eu de nombreuses conséquences 
négatives, telles que la « multiplication des transferts, [l’]internationalisation 
des équipes locales, [l’]explosion des salaires versés, [le] surendettement de 
certains clubs et [la] cotation en bourse afin d’obtenir de plus larges 
financements, [la] diminution de l’incertitude (et de l’intérêt) des compétitions 
dans la mesure où les meilleurs joueurs sont embauchés par les quelques clubs 
les plus offrants, [le] pillage des clubs formateurs, etc. »2658. Il estime ainsi 
que « les clauses de nationalité avaient pour effet de maintenir un certain 
équilibre entre clubs de football », que « l’appréciation de la Cour est 
manifestement erronée » et que ces clauses étaient « un moyen apte à 
préserver l’équilibre sportif »2659. 

Pour FONTENEAU, la CJCE a « mis au pas le monde sportif, sans lui donner les 
moyens de se préparer efficacement » et a « déstabilisé trop violemment 
[l’]équilibre sportif »2660. Selon lui, les clauses de nationalité avaient pour 
vocation d’équilibrer les épreuves sportives et non de discriminer 
ouvertement2661. Elles permettaient de préserver une « relative égalité des 
chances »2662. 

En conclusion, l’arrêt Bosman a reconnu que le domaine sportif est 
« spécial », mais pas assez pour échapper complètement à l’application du 
droit européen2663. Il a eu pour effet positif de mieux prendre en compte les 
objectifs légitimes et les intérêts des participants au sport professionnel et a 
permis de mettre en place une balance entre les intérêts des sportifs et des 
organisations de sport2664. 

Au vu de ce qui précède, la CJCE a reconnu le principe d’égalité des chances 
comme un objectif légitime des organisations de sport qui permet de créer des 
compétitions attrayantes et de garantir un degré minimum d’incertitude du 

                                                        
2656  MIÈGE, Sport et droit européen, p. 60. 
2657  ZYLBERSTEIN, Quand le sport, p. 96. 
2658  LATTY, La lex sportiva, pp. 730 s. 
2659  LATTY, La lex sportiva, p.745. 
2660  FONTENEAU, Exception sportive, pp. 1274 et 1280. 
2661  FONTENEAU, Exception sportive, p. 1280. 
2662  FONTENEAU, Exception sportive, pp. 1279 s. 
2663  WEATHERILL, Principles, p. 79. 
2664  DUBEY, Suites, p. 54. 
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résultat. Ainsi, lorsque des réglementations poursuivent cet objectif et sont 
aptes et nécessaires pour l’atteindre, l’égalité des chances permet d’éviter 
l’application du droit européen au sport. 

2. L’arrêt Lehtonen 

La CJCE a analysé la compatibilité du système des fenêtres de transfert au 
droit européen dans l’arrêt Lehtonen2665. Ce système constitue une entrave à la 
libre circulation des travailleurs2666. Pour qu’elle soit justifiée, il faut donc 
vérifier si cette entrave poursuit « des raisons objectives, intéressant 
uniquement le sport »2667. 

Ces fenêtres de transfert sont légitimées par le fait qu’elles assurent la 
régularité des compétitions sportives, évitant ainsi des transferts tardifs qui 
modifient la valeur des équipes en cours de championnat, ce qui conduit à la 
non-comparabilité des résultats2668. Au niveau économique, ce système 
garantit l’incertitude du résultat2669, l’accroissement du caractère attractif des 
matches2670, et évite que les clubs riches ne puissent avoir une influence sur 
des transferts au milieu ou en fin de championnat2671. Finalement, les fenêtres 
de transfert permettent, selon l’avocat général ALBER, de maintenir la loyauté 
du sport en question2672, la comparabilité des résultats2673 et l’égalité des 
chances2674. La poursuite des objectifs légitimes décrits ci-dessus ne doit pas 
aller au-delà du nécessaire2675 et ne pas discriminer entre différents États 
membres2676. 

 
                                                        
2665  CJCE C-176/96, Lehtonen, arrêt du 13 avril 2000. 
2666  CJCE C-176/96, Lehtonen, arrêt du 13 avril 2000, I-2732 s., par. 47 ss. 
2667  CJCE C-176/96, Lehtonen, arrêt du 13 avril 2000, I-2733 et I-2735, par. 51 et 60. 
2668  CJCE C-176/96, Lehtonen, arrêt du 13 avril 2000, I-2733, par. 53 ss. Voir également CJCE 

C-176/96, Lehtonen, conclusions du 22 juin 1999, I-2702 et I-2712s., par. 72, 108 et 115 ; 
CLERC, L’autonomie, p. 355. 

2669  DUBEY, Libre circulation, p. 596. 
2670  CJCE C-176/96, Lehtonen, conclusions du 22 juin 1999, I-2712, par. 108. 
2671  DUBEY, Libre circulation, p. 596. 
2672  CJCE C-176/96, Lehtonen, conclusions du 22 juin 1999, I-2711, par. 106. 
2673  CJCE C-176/96, Lehtonen, conclusions du 22 juin 1999, I-2702, par. 72. 
2674  CJCE C-176/96, Lehtonen, conclusions du 22 juin 1999, I-2699, par. 62. À noter que 

DUBEY émet quelques réserves sur le lien entre l’imposition de délais de transfert et 
l’équilibre financier et sportif entre les clubs [DUBEY, Libre circulation, p. 596]. 

2675  CLERC, L’autonomie, p. 355 ; DIACONU, Droit économique et sport, pp. 190 s. 
2676  CJCE C-176/96, Lehtonen, arrêt du 13 avril 2000, I-2735, par. 60 ; CJCE C-176/96, 

Lehtonen, conclusions du 22 juin 1999, I-2713, par. 115. 
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En résumé, les règles qui prévoient des fenêtres de transferts qui restreignent 
la libre circulation des joueurs entre Etats membres peuvent être justifiées par 
des considérations relatives à l’égalité des chances, la comparabilité et 
l’incertitude des résultats. 

D. Le droit à l’égalité des chances comme objectif légitime des 
réglementations sportives à la base de la spécificité du sport 
en droit européen 

1. La notion de « spécificité du sport » en droit européen 

Selon l’art. 165 ch. 1 par. 2 TFUE, « [l]’Union contribue à la promotion des 
enjeux européens du sport, tout en tenant compte de ses spécificités, de ses 
structures fondées sur le volontariat ainsi que de sa fonction sociale et 
éducative ». Le chiffre 2 de cet article précise que « [l]’action de l’Union vise 
[…] à développer la dimension européenne du sport, en promouvant l’équité 
et l’ouverture dans les compétitions sportives et la coopération entre les 
organismes responsables du sport, ainsi qu’en protégeant l’intégrité physique 
et morale des sportifs, notamment des plus jeunes d’entre eux »2677. Nous 
pouvons relever que l’art. 165 TFUE mentionne la promotion de l’« équité », 
ici synonyme d’« égalité des chances », ainsi contenue dans le concept de 
« spécificité du sport » de ce nouvel article. 

Selon le Parlement européen, « dans certains cas, le sport n’est pas assimilable 
à une activité économique ordinaire en raison de ses caractères spécifiques, 
essentiels et singuliers »2678. Il s’agit ici de la « spécificité sportive », reconnue 
désormais expressément par l’art. 165 TFUE. Cette notion doit être distinguée 
de l’exception sportive, présentée comme une dérogation à l’application du 

                                                        
2677  Cet article fait suite à de nombreuses mentions du caractère spécifique du sport dans 

différents documents européens, principalement la Déclaration d’Amsterdam en 1997 
[UNION EUROPÉENNE, Traité d’Amsterdam, Déclaration relative au sport. Voir 
notamment WEATHERILL, Principles, pp. 127 ss.], le Rapport d’Helsinki sur le Sport en 
1999 [COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Rapport d’Helsinki sur le Sport. 
Voir notamment WEATHERILL, Principles, pp. 131 ss.], la Déclaration de Nice en 2000 
[CONSEIL EUROPÉEN, Déclaration de Nice, 7-10 décembre 2000, conclusions de la 
présidence. Voir notamment WEATHERILL, Principles, pp. 129 s.] ou encore le Livre blanc 
sur le sport en 2007 [COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Livre blanc sur le 
sport. Voir notamment WEATHERILL, Principles, pp. 135 ss.]. 

2678  PARLEMENT EUROPÉEN, Résolution du 8 mai 2008 sur le Livre blanc sur le sport, 
2007/2261(INI), consid. J. 
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droit de l’Union européenne mais n’ayant jamais été réellement retenue par les 
autorités européennes2679. 

L’idée est ainsi de traiter de manière spécifique (et non de manière 
exceptionnelle) le sport en lien avec le droit européen2680. Comme le relève 
MIEGE, c’est l’arrêt Bosman qui a permis de fonder et définir la notion 
nouvelle de « spécificité sportive »2681, en tenant compte des objectifs et 
intérêts légitimes du sport qui diffèrent d’un comportement classique du 
marché économique. 

Les différentes spécificités du sport peuvent être listées, par ordre 
d’importance, afin de démontrer le caractère particulier de cette activité par 
rapport à toutes les autres activités économiques, soit en premier lieu 
l’interdépendance sportive et économique entre les clubs2682. En effet, le but 
n’est pas d’anéantir les autres clubs, mais que ceux-ci restent tout de même 
viables, afin de ne pas péjorer la valeur économique et l’intérêt d’un 
championnat. D’autres spécificités du sport peuvent être avancées, soit 
principalement la nécessité d’assurer l’égalité des chances et l’incertitude du 

                                                        
2679  PAUTOT Michel, Le sport et l'Europe : les règles du jeu, Voiron (Territorial éd.), 2012,  

p. 156. Sur l’exception sportive voir notamment PARRISH / MIETTINEN, Sporting 
exception, pp. 73 ss. 

2680  LATTY, La lex sportiva, pp. 736 ss. Voir également COMMISSION DES COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES, Livre blanc sur le sport, par. 4.1, p. 15. 

2681  Sur l’arrêt Bosman, cf. par. 1138 ss. Voir également MIÈGE, Spécificité, p. 39. 
2682  CJCE C-415/93, Bosman, conclusions du 20 septembre 1995, I-5017 s., par. 227 ; 

COMMISSION EUROPÉENNE, Développer la dimension européenne du sport, par. 4.2,  
p. 12 ; COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Rapport d’Helsinki sur le Sport ; 
ARNAUT, Sport Review, par. 6.7, p. 100 ; BELOFF Michael J., The specificity of sport : 
rhetoric or reality ?, in : Sweet and Maxwell's International Sports Law Review, vol. 12, 
no 4, 2012, pp. 97-107, p. 98 ; DUBEY, Suites, p. 45 ; HUSTING, Livre blanc, p. 30 ; LATTY, 
La lex sportiva, p. 731 ; MATAIJA, Private regulation, p. 60 ; PIJETLOVIC, EU sports law 
II, p. 2 ; SERBY Tom, The state of EU sports law : lessons from UEFA's Financial Fair 
Play Regulations, in : The International Sports Law Journal, vol. 16, nos 1-2, juillet 2016, 
pp. 37-51, p. 45 ; SIEKMANN, Specificity of sport, pp. 86 et 95 ; WEATHERILL, Principles, 
p. 1 ; ZYLBERSTEIN, Inquiétant, p. 190. 
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résultat2683, la structure pyramidale du sport européen2684, le monopole des 
fédérations nationales et internationales sur leur sport2685, le double rôle 
(réglementaire et économique) des organisations de sport2686, le caractère 
universel des règles du jeu2687, la nécessaire solidarité financière entre 
concurrents2688, la relation étroite entre le sport amateur et professionnel2689, 
les valeurs sociales éducatives et culturelles du sport2690 ou encore la 

                                                        
2683  CJCE C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, I-5071, par. 106 ; COMMISSION 

EUROPÉENNE, Développer la dimension européenne du sport, par. 4.2, p. 12 ; 
COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Livre blanc sur le sport, par. 4.1, p. 14 ; 
COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Rapport d’Helsinki sur le Sport ; 
DUBEY, Suites, p. 45 ; HUSTING, Livre blanc, p. 30 ; HUSTING, Régulation sportive 
européenne, p. 226 ; MIÈGE, Sport et droit européen, p. 155 ; MIÈGE Colin, Exception 
sportive, ou spécificités du sport devant être prises en compte par l’Union européenne ?, 
in : Revue juridique et économique du sport, no 79, juin 2006, pp. 141-150, p. 148 ; 
PIJETLOVIC, EU sports law II, p. 2 ; SIEKMANN, Specificity of sport, p. 95. Sur l’égalité 
des chances et l’équilibre compétitif uniquement, voir CONSEIL EUROPÉEN, Déclaration de 
Nice, 7-10 décembre 2000, conclusions de la présidence, annex IV, ch. 2 ; COMMISSION 
EUROPÉENNE, décision du 23 juillet 2003 relative à une procédure d’application de 
l’article 81 du traité CE et de l’article 53 de l’accord EEE (COMP/C.2-37.398 - Vente 
centralisée des droits commerciaux sur la Ligue des champions de l’UEFA) 
(2003/778/CE), par. 165, L 291/51 ; Tribunal Cantonal du Canton de Vaud, Ordonnance 
de mesures provisionnelles, Y. c/ UEFA, décision du 27 septembre 2011, VII. b) 
ALEXANDRAKIS, EU and sport, pp. 311 ; KARAA Skander, Les juges de l'activité 
professionnelle sportive : contribution à l'étude des relations entre pluralisme juridique et 
pluralisme de justice, Issy-les-Moulineaux (LGDJ), 2016, nos 700 et 703, pp. 480 et  
483 s. ; PARRISH / MIETTINEN, Sporting exception, p. 24 ; SIEKMANN, Specificity of sport, 
p. 86 ; WEATHERILL, Principles, p. 314. 

2684  COMMISSION EUROPÉENNE, Développer la dimension européenne du sport, par. 4.2,  
p. 12 ; DUBEY, Suites, p. 45 ; SIEKMANN, Specificity of sport, p. 95. 

2685  ARNAUT, Sport Review, par. 6.7, p. 100 ; HUSTING, Régulation sportive européenne,  
p. 226. 

2686  DUBEY, Suites, p. 45. 
2687  DUBEY, Suites, p. 45. 
2688  CONSEIL EUROPÉEN, Déclaration de Nice, 7-10 décembre 2000, conclusions de la 

présidence, annex IV, ch. 2 ; COMMISSION EUROPÉENNE, décision du 23 juillet 2003 
relative à une procédure d’application de l’article 81 du traité CE et de l’article 53 de 
l’accord EEE (COMP/C.2-37.398 - Vente centralisée des droits commerciaux sur la Ligue 
des champions de l’UEFA) (2003/778/CE), par. 165, L 291/51 ; ARNAUT, Sport Review, 
par. 6.7, p. 100 ; MATAIJA, Private regulation, p. 160 ; PIJETLOVIC, EU sports law II, p. 2 ; 
SIEKMANN, Specificity of sport, p. 95. 

2689  MATAIJA, Private regulation, p. 160. 
2690  PARLEMENT EUROPÉEN, Résolution du 2 février 2012 sur la dimension européenne du 

sport, 2011/2087(INI), Journal officiel de l’Union européenne du 20.8.2013, consid. C. et 
E. ; BELOFF Michael J., The specificity of sport : rhetoric or reality ?, in : Sweet and 
Maxwell's International Sports Law Review, vol. 12, no 4, 2012, pp. 97-107, p. 98 ; 
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protection de la santé2691, la tolérance2692, le volontariat2693, la formation2694 et 
l’inclusion sociale2695, qui sont autant d’intérêts publics, moraux et matériels 
spécifiques au sport2696. Les éléments qui constituent la spécificité sportive, 
énumérés ci-dessus, sont désormais spécifiquement reconnus par l’art. 165 
TFUE2697. 

2. Exceptions spécifiques 

Pour LATTY, « [l]es règles « purement sportives » sont celles qui régissent des 
situations par essence propres au sport, à l’exclusion des « comportements de 
marché », au point qu’y appliquer le droit européen reviendrait à « dénaturer 
le sport »2698. Elles sont par essence extra-communautaires du fait de leur 
caractère intrinsèque purement sportif2699. 

Dans le cadre du rapport d’Helsinki, il est mentionné que certaines règles ne 
doivent pas se voir appliquer le droit de la concurrence. Il s’agit de « règles 

                                                                                                                               

KENNELLY / RICHARDS, EU Sports Policy, F1.41 ss, pp. 1105 ss ; MATAIJA, Private 
regulation, p. 160 ; MIÈGE, Sport et droit européen, p. 155 ; PARRISH / MIETTINEN, 
Sporting exception, p. 24 ; ZYLBERSTEIN, Inquiétant, p. 190 ; PIJETLOVIC, EU sports law, 
p. 2. 

2691  CONSEIL EUROPÉEN, Déclaration de Nice, 7-10 décembre 2000, conclusions de la 
présidence, annex IV, ch. 2 ; COMMISSION EUROPÉENNE, Développer la dimension 
européenne du sport, par. 4.2, p. 12 ; MATAIJA, Private regulation, p. 160. 

2692  MATAIJA, Private regulation, p. 160. 
2693  PARLEMENT EUROPÉEN, Résolution du 2 février 2012 sur la dimension européenne du 

sport, 2011/2087(INI), Journal officiel de l’Union européenne du 20.8.2013, consid. C. ; 
KENNELLY / RICHARDS, EU Sports Policy, F1.63 s., pp. 1111 s. 

2694  COMMISSION EUROPÉENNE, Développer la dimension européenne du sport, par. 4.2, p. 12. 
2695  KENNELLY / RICHARDS, EU Sports Policy, F1.56 ss, pp. 1110 s. 
2696  CONSEIL EUROPÉEN, Déclaration de Nice, 7-10 décembre 2000, conclusions de la 

présidence, annex IV, ch. 2 ; MATAIJA, Private regulation, p. 160. 
2697  COMMISSION EUROPÉENNE, Développer la dimension européenne du sport, par. 4.2,  

p. 12 ; CLERC, L’autonomie, p. 353 ; WEATHERILL, Principles, p. 204. La notion de 
« spécificité sportive » est très présente dans la jurisprudence du TAS [DUVAL, Lex 
sportiva, p. 197 et les réf. citées]. Pour plus d’informations sur la spécificité sportive, voir 
DUVAL, Lex sportiva, pp. 197 ss ; LATTY, La lex sportiva, pp. 732 ss ; MIÈGE, Sport et 
droit européen, pp. 261 ss ; PARRISH / MIETTINEN, Sporting exception, pp. 1 ss ; 
SIEKMANN, Specificity of sport, pp. 67 ss ; WEATHERILL, Principles, pp. 157 ss. 

2698  LATTY, La lex sportiva, p. 749 ; Tribunal de première instance des Communautés 
européennes du 30 septembre 2004, Meca-Medina et Majcen c/Commission, II-3312,  
par. 65. 

2699  LATTY, La lex sportiva, p. 754. 
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sans lesquelles un sport ne pourrait exister », notamment et en premier lieu les 
règles du jeu, qui n’ont pas pour objet de fausser la concurrence2700. CLERC 
parle alors d’une certaine « exception sportive » qui concerne par exemple le 
nombre de joueurs, les dimensions des buts ou la durée d’un match2701. 

La CJCE range également dans cette catégorie les règles de sélection des 
compétiteurs2702. La Commission européenne les qualifie de règles nécessaires 
à l’organisation et au bon déroulement de la compétition sportive2703, tout en 
refusant le principe d’une « exception sportive », pour certains types de 
règles2704. 

SIEKMANN développe une approche intéressante lorsqu’il évoque la non 
soumission des règles du jeu au droit de la concurrence. Selon lui, le fait que 
ces règles aient pour but de garantir une égalité des chances sur le terrain 
(level playing field) leur permet de prouver le caractère spécifique au sport, 
fondamental et nécessaire2705. 

3. L’égalité des chances comme objectif légitime des 
réglementations sportives 

Lorsque la règle ou décision d’une organisation de sport est en contradiction 
avec le droit européen, elle peut tout de même être justifiée par des objectifs 
légitimes, pour autant qu’elle respecte les principes de nécessité et de 
proportionnalité2706. En droit de la concurrence spécifiquement, le 
comportement qui remplit ces différentes conditions ne pourra être considéré 

                                                        
2700  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Rapport d’Helsinki sur le Sport,  

par. 4.2.1.1, p. 8. 
2701  CLERC, L’autonomie, p. 361. Pour d’autres exemples, voir également KENNELLY / 

RICHARDS, EU Sports Policy, F1.89, p. 1118 ; MATAIJA, Private regulation, p. 162. 
2702  CJCE C-51/96 & C-191/97, Deliège, arrêt du 11 avril 2000, I-2618 s., par. 64 ; LATTY, La 

lex sportiva, p. 751. 
2703  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Livre blanc sur le sport, par. 4.1, p. 15 ; 

COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document accompagnant le Livre blanc 
sur le sport, par. 2.1.5, pp. 68 s. 

2704  CLERC, L’autonomie, p. 363. 
2705  SIEKMANN, Specificity of sport, p. 95. 
2706  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Livre blanc sur le sport, par. 4.1, p. 15. 

Sur les restrictions inhérentes et nécessaires, voir CLERC, L’autonomie, pp. 371 ss. 
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comme abusif2707. De manière générale, ces objectifs sont désignés comme 
« raisons impérieuses d’intérêt général »2708. 

Différents objectifs légitimes ont été avancés au travers de la jurisprudence 
relative au sport. Il s’agit à quelques exceptions près des différentes 
spécificités du sport relevées ci-dessus2709. En particulier, il s’agit de : l’égalité 
des chances2710, la santé et la sécurité des participants et spectateurs2711, le 
recrutement et la formation des joueurs2712, l’intégrité et les valeurs éthiques 
du sport2713, la stabilité financière2714, la pratique uniforme et cohérente par les 
règles du jeu2715, la bonne organisation des compétitions2716 et, plus 
généralement, la promotion du sport2717. 

L’égalité des chances, l’équilibre des compétitions et la nécessité d’assurer 
une certaine incertitude du résultat sont les objectifs légitimes fondamentaux 
des réglementations sportives. Ces objectifs ont largement été discutés dans 
les arrêts Bosman2718, Lehtonen2719, Meca-Medina2720, ainsi qu’ENIC2721 et 
Mouscron2722. 

                                                        
2707  PARRISH / MIETTINEN, Sporting exception, p. 142 ; PIJETLOVIC, EU competition law,  

p. 134. 
2708  Voir en particulier KADDOUS / GRISEL, Libre circulation, pp. 688 ss et les réf. citées. 
2709  Cf. par. 1155 ss. 
2710  Cf. par. 1163 ss. 
2711  CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006, I-7023, par. 43 ; COMMISSION 

DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document accompagnant le Livre blanc sur le sport, 
par. 2.1.4, p. 68 ; Tribunal cantonal du canton de Vaud, Ordonnance de mesures 
provisionnelles, Y. c/ UEFA, décision du 27 septembre 2011, consid. VII. b) ; CLERC, 
L’autonomie, p. 355 ; PHILIPP, Kartellrecht und Sport, Rz 19 et 36. 

2712  CJUE C-325/08, Bernard, arrêt du 16 mars 2010, par. 39 ; CJCE C-415/93, Bosman, arrêt 
du 15 décembre 1995, I-5071, par. 106 ; COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 
Document accompagnant le Livre blanc sur le sport, par. 2.1.4, p. 68 ; CLERC, 
L’autonomie, p. 355 ; PIJETLOVIC, EU sports law II, p. 3 ; WEATHERILL, Principles, p. 92. 

2713  CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006, I-7023, par. 43 ; CLERC, 
L’autonomie, p. 355 ; PIJETLOVIC, EU sports law II, p. 3. 

2714  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document accompagnant le Livre blanc 
sur le sport, par. 2.1.4, p. 68 ; CLERC, L’autonomie, p. 355. 

2715  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document accompagnant le Livre blanc 
sur le sport, par. 2.1.4, p. 68 ; CLERC, L’autonomie, p. 355. 

2716  MIÈGE, Spécificité, p. 39. 
2717  PHILIPP, Kartellrecht und Sport, Rz 19. Voir également TAS 2016/A/4490, ASBL Royal 

Football Club Seraing c/ FIFA, sentence du 9 mars 201, par. 103 s., qui reprend tous les 
objectifs légitimes en lien avec le sport et dégagés par la CJCE et les fait siens. 

2718  CJCE C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, I-5071 et 5077 s., par. 106 et 135 ; 
CJCE C-415/93, Bosman, conclusions du 20 septembre 1995, I-5017 ss, par. 226 ss ; 
WEATHERILL, Principles, p. 164. Sur l’arrêt Bosman, cf. par. 1138 ss. 
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Dans la décision Mouscron, il a même été considéré qu’une règle telle que 
celle « at home and away » est nécessaire à l’égalité des chances et ne peut 
ainsi être remise en cause par le droit de la concurrence européen2723. L’égalité 
des chances est alors érigée en règle inhérente au sport, au-delà du fait qu’il 
s’agisse d’un objectif légitime2724. Il s’agit alors d’une règle purement 
sportive2725, qui échappe au droit de la concurrence puisque son but n’est pas 
de fausser la concurrence, mais au contraire de garantir l’équilibre entre 
concurrents2726. 

L’égalité des chances, couplée à l’incertitude du résultat en tant qu’objectif 
légitime fondamental des organisations de sport, a encore été avancée par la 
Commission européenne dans le cadre du Livre blanc sur le sport2727, mais 
également par le TAS2728, le Tribunal cantonal vaudois2729 et la doctrine2730. 

Pour WEATHERILL, « [f]airness might be invoked by sports bodies to argue 
that practices which restrain competition should nonetheless be treated as 
compatible with the Treaty in so far as they achieve a better balanced 
distribution of wealth within a sport ». En ce sens, il est intéressant de relever 
que la CJCE parle plutôt d’équilibre entre les clubs comme objectif 

                                                                                                                               

2719  CJCE C-176/96, Lehtonen, arrêt du 13 avril 2000, I-2733 s., par. 53 ss Sur l’arrêt 
Lehtonen, cf. par. 1152 ss. 

2720  CJCE C-519/04 P, Meca-Medina, arrêt du 18 juillet 2006, I-7023, par. 43. Sur l’arrêt 
Meca-Medina, cf. par. 1122 ss. 

2721  Case COMP/37/806, ENIC / UEFA, par. 41. Sur l’affaire ENIC, cf. par. 1111 ss. 
2722  COMMISSION EUROPÉENNE, IP/99/965, Mouscron, 9 décembre 1999. Sur l’affaire 

Mouscron, cf. par. 1106 ss. 
2723  COMMISSION EUROPÉENNE, IP/99/965, Mouscron, 9 décembre 1999. 
2724  HUSTING, Régulation sportive européenne, p. 231. 
2725  Cf. par. 1159. 
2726  HUSTING, Régulation sportive européenne, p. 231. 
2727  COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, Document accompagnant le Livre blanc 

sur le sport, par. 2.1.4, p. 68. 
2728  TAS 2016/A/4490, ASBL Royal Football Club Seraing c/ FIFA, sentence du 9 mars 2017, 

par. 103 s. ; CAS 2011/O/2574, UEFA c/ FC Sion/Olympique des Alpes SA, sentence du 
31 janvier 2012, par. 360. 

2729  Tribunal cantonal du canton de Vaud, Ordonnance de mesures provisionnelles, Y.  
c/ UEFA, décision du 27 septembre 2011, consid. VII. b). 

2730  ARNAUT, Sport Review, par. 3.66, p. 47 ; CLERC, L’autonomie, p. 355 ; DIETZ, 
Kartellrecht, pp. 17 s. ; PHILIPP, Kartellrecht und Sport, Rz 19 et 36 ; PIJETLOVIC, EU 
sports law II, p. 3 ; WEATHERILL, Principles, p. 92. Certains parlent plutôt de « régularité 
des compétitions » [MIÈGE, Spécificité, p. 39 ; PIJETLOVIC, EU sports law II, p. 3]. 
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légitime2731. Comme le souligne LATTY, ce concept est davantage rattaché au 
champ lexical économique et utilisé en ce sens2732. 

Dans toutes ces affaires, excepté Bosman dans laquelle il a été relevé que 
d’autres moyens auraient dû être mis en place pour garantir l’équilibre 
compétitif2733, l’égalité des chances a permis de justifier des atteintes portées 
aux participants et aux clubs. Ce principe permet alors, lorsque les 
réglementations sportives sont aptes et nécessaire à l’atteindre, de déroger à 
l’application du droit européen. 

4. Conclusion 

Pour MIEGE, les réglementations sportives qui peuvent être protégées d’une 
application stricte du droit européen sont celles qui restreignent la 
concurrence, mais en contrepartie, assurent de façon proportionnée l’équilibre 
compétitif par l’égalité des chances et l’incertitude du résultat2734. Selon 
HUSTING, « [l]’Union européenne […] défini[t] un socle commun qui vise en 
définitive, pour l’essentiel, à assurer l’équilibre financier des clubs, l’équité 
des compétitions sportives et l’incertitude du résultat final des 
compétitions »2735. 

En lien avec l’égalité des chances et à titre de résumé, WEATHERILL précise 
que « [t]he key to EU sports law is : are the economic effects of the rule which 
seem to offend against core EU provisions dealing with the internal market a 
necessary consequence of their·contribution to the structure of legitimate 
sports governance ? If so, the lex sportiva prevails : the conditions for 
autonomy under EU law are satisfied »2736.  

En d’autres termes et de manière synthétique, le droit européen permet 
d’analyser la cohérence et la proportionnalité des règles édictées par les 
organisations de sport (dont celles ayant pour objectif légitime l’égalité des 
chances). 

                                                        
2731  CJCE C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, I-5071 ss, par. 106 ss. 
2732  LATTY, La lex sportiva, pp. 741. 
2733  CJCE C-415/93, Bosman, arrêt du 15 décembre 1995, I-5077 s., par. 135 ; CJCE  

C-415/93, Bosman, conclusions du 20 septembre 1995, I-5017 ss, par. 226 ss. 
2734  MIÈGE, Sport et droit européen, pp. 157 ss. 
2735  HUSTING, Régulation sportive européenne, p. 232. 
2736  WEATHERILL, Principles, p. 118. 
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II. Dans l’application des réglementations sportives 

L’égalité des chances peut avoir des effets importants en lien avec 
l’application des réglementations sportives, notamment devant le TAS. En ce 
sens, l’égalité des chances est un principe de référence à garantir de manière 
impérative au travers des réglementations sportives, une clef d’interprétation 
pour interpréter celles-ci et un instrument pour en combler certaines lacunes. 

A. L’égalité des chances en tant que principe de contrôle 

En tant que principe de la lex sportiva2737, l’égalité des chances peut servir à 
contrôler la régularité des réglementations sportives. Les Formations arbitrales 
du TAS appliquent fréquemment cette méthode, comme dans l’affaire 
Kibunde2738. 

Comme le précise LATTY, les Formations arbitrales « soumet[tent] les normes 
des organisations sportives à une “supra-légalité sportive” »2739. Cet auteur 
évoque les principes vitaux pour garantir la pérennité du sport, à savoir la non-
discrimination, le fair-play, l’équité et la sincérité des compétitions, vitaux 
pour garantir la pérennité du sport2740. Les organisations de sport doivent ainsi 
respecter ces principes de manière impérative2741. 

Nous pouvons également relever que le principe d’égalité des chances est 
parfois érigé comme but ou objectif fondamental à atteindre dans le cadre des 
statuts et règlements des organisations de sport. De telles clauses statutaires 
permettent selon nous de pouvoir attaquer des décisions ou règles qui 
porteraient atteinte à ce principe. 

La référence au principe d’égalité des chances peut ainsi permettre d’annuler 
et/ou de modifier des réglementations sportives qui sont en contradiction avec 
celui-ci. Dans ce sens, BUY affirme que les règles et décisions doivent se 

                                                        
2737  Sur les principia sportiva, cf. par. 1033s. 
2738  TAS J.O. 00/004, COC et Jesus Kibunde c/ AIBA, sentence du 18 septembre 2000 ; LATTY, 

La lex sportiva, p. 339 et les réf. citées. Expliquer en quelques mots ou citer passages 
2739  LATTY, La lex sportiva, p. 341. Sur la prévalence du principe sur la norme sportive, voir 

LATTY, La lex sportiva, pp. 339 ss. Sur le respect de la lex sportiva dans l’application et 
l’interprétation du droit étatique, voir VIEWEG / STASCHIK, Lex sportiva, p. 57. 

2740  Selon LATTY, ces principes forment un « ordre public sportif » [LATTY, La lex sportiva, 
pp. 347 et 349. Dans ce sens, voir également LOQUIN, TAS 2014/A/3475, Al Khor SC,  
p. 398 ; LOQUIN, Lex sportiva, p. 93 et BUY, Droit du sport, no 299, p. 157]. 

2741  LATTY, Lex FIFA, p. 21 ; LATTY, La lex sportiva, p. 347 ; LOQUIN, TAS 2014/A/3475, Al 
Khor SC, p. 398 ; LOQUIN, Lex sportiva, p. 93. 

1173 

1174 

1175 

1176 

1177 



Dans l’application des réglementations sportives 

395 

conformer à ces différents principes2742. LATTY rappelle au surplus que les 
Formations arbitrales du TAS n’hésitent pas à « faire prévaloir [ces principes] 
sur les règles contraires des organisations sportives »2743. 

Nous partageons ces avis en ce sens qu’en tant que principe fondamental du 
sport, l’égalité des chances doit, sauf circonstances exceptionnelles, primer sur 
toute règle qui pourrait y porter atteinte. 

B. L’égalité des chances en tant que principe d’interprétation 

L’égalité des chances, en tant que principe du droit sportif, doit par ailleurs 
être utilisé pour interpréter des réglementations sportives2744. Une Formation 
arbitrale du TAS a notamment reconnu la fonction d’interprétation des 
principes contenus dans la lex sportiva dans la sentence Sepsi2745. 

La doctrine sur le sujet souligne également la fonction interprétatrice des 
principes tirés de la lex sportiva2746. En ce sens et pour RIGOZZI, le principe 
d’égalité de traitement doit servir de base à l’interprétation des 
réglementations sportives par le TAS et les fédérations sportives2747. 

Par ailleurs, certaines organisations de sport, comme l’IOF, précisent dans 
leurs propres réglementations que l’égalité des chances (ou les principes 
apparentés) doi(ven)t servir à l’interprétation dans le cadre de leurs 
compétitions2748. 

Comme pour le contrôle des règles sportives selon ce principe, l’interprétation 
des règles de manière conforme à l’égalité des chances est une nécessité et 
peut ressortir directement des règles internes, notamment les buts inscrits dans 
les statuts ou d’autres règles spécifiques. 

                                                        
2742  BUY, Droit du sport, no 299, p. 157. 
2743  LATTY, Lex FIFA, p. 20. 
2744  BUY, Droit du sport, no 299, p. 157 ; FOSTER, Lex sportiva, pp. 125 s., 140 et 148 ; 

LOQUIN, TAS 2014/A/3475, Al Khor SC, p. 398 ; LOQUIN, Lex sportiva, p. 93. 
2745  CAS 2011/A/2584, Laszlo Sepsi c/ FC Timisoara, sentence du 25 janvier 2012, par. 66. 
2746  LATTY, La lex sportiva, p. 334 ; LOQUIN, Lex sportiva, p. 106. 
2747  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 1273. VIEWEG relève que cette 

méthode s’applique également au principe de fairness [VIEWEG, Fairness, p. 390]. Sur 
l’interprétation des normes sportives, voir notamment LATTY, La lex sportiva, pp. 332 ss. 

2748  Art. 2.7 IOF Foot Orienteering Competition Rules 2020 : « Sporting fairness shall be the 
guiding principle in the interpretation of these rules by competitors, organisers and the 
jury ». 
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C. L’égalité des chances en tant que principe de comblement 

Enfin, l’égalité des chances peut servir de principe pour le comblement des 
réglementations sportives. Ainsi, selon certains auteurs, les principes du droit 
sportif doivent également être utilisés pour en combler les lacunes2749. 

Dans le cadre de l’affaire Peñarol, nous rejoignons d’ailleurs l’avis de 
LOQUIN selon lequel les résultats d’équipe doivent être annulés, y compris 
lorsque la réglementation antidopage ne prévoit pas explicitement cette 
possibilité, lorsqu’un des compétiteurs est sanctionné pour une violation des 
règles antidopage, puisque l’égalité est brisée dès cet instant, et de manière 
abrupte2750. 

Il est envisageable que les buts avancés par les organisations de sport dans 
leurs statuts ou certains règles internes se référant à l’égalité des chances 
puisse servir de base pour combler des lacunes dans les réglementations 
sportives de ces mêmes organisations. 

Ainsi, lorsque la violation de l’égalité des chances est particulièrement grave, 
le TAS, en application des principia sportiva, doit pouvoir combler de 
potentielles lacunes pour que les décisions soient conformes à la bonne foi des 
compétitions sportives et en particulier l’égalité des chances. 

D. Conclusion 

En tant que principe fondamental rappelé au travers de la jurisprudence du 
TAS et ancré de manière profonde au cœur même des réglementations 
sportives, les organisations de sport doivent, dans une large mesure, avoir 
recours à l’égalité des chances dans le cadre de leurs décisions. 

L’égalité des chances doit servir aux Formations arbitrales du TAS à contrôler 
la validité, interpréter et combler les réglementations sportives et les décisions 
qui en découlent. 

Dans cette optique, l’uniformité de l’application des réglementations sportives 
garantie notamment par le biais des art. 187 al. 1 LDIP et R58 Code TAS 
permet de garantir l’égalité entre les participants au sport. 

                                                        
2749  BUY, Droit du sport, no 2999, p. 157 ; LOQUIN, TAS 2014/A/3475, Al Khor SC, p. 398 ; 

LOQUIN, Lex sportiva, pp. 93 et 104 ; VIEWEG / STASCHIK, Lex sportiva, p. 48. Sur le 
comblement des lacunes des normes sportives, voir notamment ADOLPHSEN, Lex sportiva, 
p. 289 et LATTY, La lex sportiva, pp. 336 ss. 

2750  LOQUIN, TAS 2005/A/983 & TAS 2005/A/984, Peñarol, pp. 200 s. 
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III. Dans la distinction entre règles du jeu et règles de droit 

A. Introduction 

Différentes justifications sont avancées pour justifier la nécessité de la 
distinction entre règles du jeu et règles de droit et le traitement spécifique des 
premières : le jeu ne doit pas être constamment interrompu par le recours au 
juge2751, les résultats définitifs doivent pouvoir être proclamés dès la fin de 
l’événement sportif2752, les officiels sont mieux placés, entraînés et formés que 
les organes judiciaires pour prendre des décisions en application des règles du 
jeu2753, les règles du jeu n’ont pas la même fonction que les lois2754, et il est 
impossible de prévoir ce qu’il serait advenu si une autre décision de terrain 
avait été prise2755. 

Dans les pages qui vont suivre, nous analyserons l’impact concret du droit à 
l’égalité des chances dans les décisions relatives aux règles du jeu, notamment 
la jurisprudence du TAS. En effet, l’égalité des chances y joue un rôle 
prépondérant, y compris lorsqu’il s’agit de l’application de règles du jeu, dont 
la contestation est traitée de manière spécifique. 
                                                        
2751  JdT 1983 I 162, 167, FC Zurich c/ Ligue nationale de l’Association suisse de football 

(ATF 108 II 15), arrêt du 21 janvier 1982 ; TAS JO 16/27, FFN, Aurélie Muller & CNOSF 
c/ FINA, sentence du 20 août 2016, par. 8.2.2 ; CAS OG 16/028, Behdad Salimi & 
National Olympic Committee of the Islamic Republic of Iran (NOCIRI) c/ IWF, sentence 
du 21 août 2016, par. 36 ; CAS 2015/A/4208, Horse Sport Ireland (HSI) & Cian 
O’Connor c/ FEI, sentence du 15 juillet 2016, par. 47 ; FOËX, Commentaire, ad  
art. 75 CC, no 24, p. 540. 

2752  ATF 118 II 12, Kindle, consid. 2 ; CAS 2015/A/4208, Horse Sport Ireland (HSI) & Cian 
O’Connor c/ FEI, sentence du 15 juillet 2016, par. 47 ; RIGOZZI / HASLER, Arbitration in 
Switzerland, ad art. R57 CAS Code, no 15, p. 1040 ; ZEN-RUFFINEN, Droit du sport,  
no 1374, pp. 480 s. À titre d’exemple, selon la Loi 5 ch. 2 par. 2 IFAB Lois du Jeu 
2019/20, « [l]es décisions de l’arbitre sur des faits en relation avec le jeu sont définitives, y 
compris la validation d’un but et le résultat du match ». 

2753  CAS OG 16/028, Behdad Salimi & National Olympic Committee of the Islamic Republic 
of Iran (NOCIRI) c/ IWF, sentence du 21 août 2016, par. 36 ; CAS 2015/A/4208, Horse 
Sport Ireland (HSI) & Cian O’Connor c/ FEI, sentence du 15 juillet 2016, par. 47 ; CAS 
2008/A/ 1641, NAOC c/ IAAF & USOC, sentence du 6 mars 2009, par. 25 ; TAS J.O. 
96/006, Mendy c/ AIBA, sentence du 1er août 1996, par. 13. 

2754  BADDELEY, L’association, pp. 379 s. 
2755  CAS 2015/A/4208, Horse Sport Ireland (HSI) & Cian O’Connor c/ FEI, sentence du 15 

juillet 2016, par. 47 et les réf. citées. Dans le même sens, voir BADDELEY, qui relève que 
« l’intervention du juge ne sera pas toujours possible et les concurrents-demandeurs ne 
pourront être replacés dans la situation qui aurait été la leur sans la violation des règles du 
jeu » [BADDELEY, Sentence, p. 150]. 
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B. Point de départ : la théorie de KUMMER relative à la 
distinction entre règles du jeu et règles de droit 

La distinction entre règles du jeu et règles de droit a fait son apparition dans la 
théorie dite du « domaine réservé » développée par KUMMER2756. Selon cet 
auteur, les règles du jeu doivent bénéficier d’un régime juridique 
particulier2757. Elles sont assimilées à du non-droit2758, ce qui a pour 
conséquence qu’elles ne sont pas justiciables2759. 

Différents auteurs se sont également prononcés en faveur d’une forme de non-
justiciabilité des règles du jeu, à différents degrés, estimant en substance que 
leur noyau dur, qui a trait aux faits survenus « sur le terrain », ne peut être 
revu avec un plein pouvoir d’examen par un tribunal étatique ou arbitral2760. 

La théorie de KUMMER a cependant été vivement critiquée par la doctrine, qui 
estime que la distinction entre règles du jeu et règles de droit ne repose sur 
aucun fondement valable2761, que sa justification n’est pas démontrée2762, que 
la qualification des règles du jeu de « non-droit » est excessive2763 et que cette 
distinction est purement artificielle2764, malaisée2765, obsolète2766 et complexe 
en pratique2767. Certains auteurs proposent donc l’abandon total de la théorie 
de KUMMER2768. 

                                                        
2756  KUMMER, Spielregel un Rechtsregel. Voir également JAQUIER, La qualification, no 256,  

p. 121. 
2757  BADDELEY, Le sportif, p. 244. 
2758  JAQUIER, La qualification, no 271, p. 129. 
2759  BADDELEY, Le sportif, p. 244. 
2760  Voir notamment BUY, Droit du sport, no 269, pp. 137 s. ; COLOMB, Règles du jeu, p. 77 ; 

GUILLOD, Droit des personnes, no 416, p. 337 ; JAQUIER, La qualification, no 253, p. 120 ; 
MONTAVON, Abrégé de droit civil, pp. 127 s. ; OSWALD, Association, p. 151 ; RIGOZZI / 
HASLER, Arbitration in Switzerland, ad art. R57, par. 15, p. 1040 ; VOUILLOZ, Règles de 
droit, p. 162 ; ZEN-RUFFINEN, Droit du sport, nos 1367 et 1377, pp. 477 s. et 482. 

2761  COLOMB, Règles du jeu, p. 70. 
2762  MICHEL, Réflexions, p. 261. 
2763  JAQUIER, La qualification, no 271, p. 129. 
2764  BADDELEY, L’association, p. 377. 
2765  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 34, pp. 23 s. 
2766  PHILIPP, Kartellrecht und Sport, Rz 44 ; VIRET / FAVRE-BULLE, L’intérêt de la lutte 

contre le dopage, Rz 5-6, p. 2. 
2767  OSWALD, Le règlement, p. 73. 
2768  Voir notamment BADDELEY, Le sportif, p. 244 ; KAISER, Sportrecht, par. 499, p. 174 ; 

OSWALD, Le règlement, p. 71 ; PERRIN / CHAPPUIS, Droit de l’association, ad art. 75 CC, 
p. 174 ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 862, p. 448. 

1192 

1193 

1194 



Dans la distinction entre règles du jeu et règles de droit 

399 

BADDELEY et JAQUIER ont aussi critiqué cette théorie en soulignant que la 
non-justiciabilité des règles du jeu est contraire à l’art. 75 CC2769, que ses 
conséquences sont choquantes, insatisfaisantes juridiquement2770 et, dans 
certaines hypothèses, que ses effets sont insoutenables2771. En d’autres termes 
et pour reprendre l’avis d’autres auteurs, les règles du jeu ont une véritable 
nature juridique2772. 

C. Avis jurisprudentiels 

1. La jurisprudence du Tribunal fédéral 

Le TF reconnaît la nécessité de ne pas constamment interrompre le 
déroulement du jeu par le recours au juge2773 et considère qu’il existe une 
nécessité de pouvoir proclamer des résultats définitifs dès la fin de celui-ci2774. 
Il précise que les épreuves sportives doivent avoir lieu de manière continue et 
les résultats proclamés immédiatement. Il est donc impératif que les décisions 
prises sur le terrain soient immédiates et irrévocables2775. Selon lui, « [l]e droit 
ne saurait […] s’immiscer à ce point dans les règles du jeu et du sport sans 
porter atteinte à leur nerf vital »2776. Le TF en conclut que l’application des 
règles du jeu échappe en principe à tout contrôle juridique2777. 

Le TF tempère le principe développé ci-dessus au travers de plusieurs 
jurisprudences constantes qui précisent que « la distinction entre règles de jeu 

                                                        
2769  BADDELEY, Le sportif, p. 244 ; JAQUIER, La qualification, no 272, p. 129. Voir également 

VIRET / FAVRE-BULLE, pour lesquels « il ne convient pas de soustraire a priori certaines 
règles au contrôle du juge » [VIRET / FAVRE-BULLE, L’intérêt de la lutte contre le dopage, 
Rz 5 s., p. 2]. 

2770  BADDELEY, L’association, p. 352. 
2771  BADDELEY, Sentence, p. 146. 
2772  COLOMB, Règles du jeu, p. 79 ; MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, no 367,  

p. 146 ; MICHEL, Réflexions, 261 ; OSWALD, Le règlement, p. 79. 
2773  JdT 1983 I 162, 167, FC Zurich c/ Ligue nationale de l’Association suisse de football 

(ATF 108 II 15), arrêt du 21 janvier 1982. 
2774  ATF 118 II 12, Kindle, consid. 2. 
2775  ATF 118 II 12, Kindle, consid. 2. 
2776  JdT 1983 I 162, 167, FC Zurich c/ Ligue nationale de l’Association suisse de football 

(ATF 108 II 15), arrêt du 21 janvier 1982. 
2777  TF 4P.149/2003, A., consid. 1 ; TF 5P.427/2000, Raducan, consid. 1a) ; ATF 119 II 271, 

Gundel c/ FEI et TAS, arrêt du 15 mars 1993, consid. 3c) ; ATF 118 II 12, Kindle, consid. 
2 ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 709, p. 365 et les réf. citées. 
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et règles de droit est dénuée de pertinence en cas d’atteinte aux droits de la 
personnalité »2778. 

Ainsi, les décisions relatives aux règles du jeu qui violent les droits de la 
personnalité d’un concurrent peuvent être revues devant les tribunaux 
étatiques ou arbitraux afin de faire stopper l’atteinte2779 ou la compenser par 
l’allocation de dommages-intérêts. 

Comme illustré dans l’arrêt Schafflützel, « la réglementation associative et les 
décisions prises en application de celle-ci ne peuvent porter une atteinte illicite 
à la personnalité des membres »2780. Lorsqu’une atteinte aux droits de la 
personnalité est reconnue, y compris lorsqu’il s’agit d’une décision relative à 
une règle de jeu, il s’agit de vérifier « si les recourants ont été atteints de façon 
illicite dans leur personnalité par son application »2781. 

Par ailleurs et comme le résument PERRIN / CHAPPUIS, lorsque la contestation 
d’une décision n’est pas possible par le biais de l’art. 75 CC, elle pourra l’être 
sur la base des droits de la personnalité de l’art. 28 CC2782. 

En résumé, le TF considère qu’il n’est généralement pas compétent pour 
revoir l’application des règles du jeu telles qu’il tente de les définir, bien que 
la distinction soit floue2783, mais l’est en tous les cas lorsqu’une décision viole 
les droits de la personnalité d’un sportif. À notre sens, une grande partie des 
décisions prises « sur le terrain » sont susceptibles de violer les droits de la 
personnalité, que ce soit un carton rouge infligé, toute forme de 
disqualification ou même l’annulation d’un but. L’accès au juge n’est donc 
pas clairement défini par notre Haute Cour puisque, si un carton rouge est 
infligé par un arbitre de terrain, il n’est pas possible de stopper le match pour 
qu’une action en protection des droits de la personnalité soit déposée. 

                                                        
2778  ATF 120 II 369, LSHG c/ Dubé, arrêt du 6 décembre 1994, consid. 2 et les réf. citées. Voir 

également TF 5C.248/2006, Schafflützel, consid. 3. 
2779  BADDELEY, Le sportif, p. 242 ; BADDELEY, L’association, p. 364. 
2780  ATF 134 III 193, Schafflützel et Zöllig c/ Fédération suisse de courses de chevaux (FSC), 

arrêt du 23 août 2007, consid. 4.3 et les réf. citées. 
2781  ATF 134 III 193, Schafflützel et Zöllig c/ Fédération suisse de courses de chevaux (FSC), 

arrêt du 23 août 2007, consid. 4.4 et les réf. citées. 
2782  PERRIN / CHAPPUIS, Droit de l’association, ad art. 75 CC, pp. 173 s. BADDELEY estime 

également que toutes les décisions, y compris relatives aux règles du jeu, peuvent être 
revues par un tribunal pour faire cesser l’atteinte [BADDELEY, Le sportif, p. 242 ; 
BADDELEY, L’association, p. 364]. 

2783  ATF 118 II 12, Kindle, consid. 2a). 
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2. La jurisprudence du Tribunal arbitral du sport 

Le principe posé par le TAS est le suivant : un concurrent ne peut se plaindre 
d’une décision prise « sur le terrain » uniquement parce qu’il est en désaccord 
avec celle-ci2784. Le TAS se considère en effet moins bien placé, formé et 
entraîné que l’arbitre ou le juge de terrain pour prendre de telles décisions2785. 
Il reconnaît toutefois que celui-ci peut commettre des erreurs, que les 
concurrents doivent accepter2786. 

Ainsi, selon sa « field of play doctrine », le TAS ne revoit en principe pas les 
décisions prises « sur le terrain »2787 et restreint son pouvoir d’examen 
lorsqu’il est saisi dans de tels cas. Il précise encore que cela permet de garantir 
l’autonomie des officiels, d’éviter l’interruption des matches en cours et 
d’assurer une certitude au résultat de la compétition2788. 

Le TAS a développé plusieurs exceptions au principe ci-dessus au travers de 
sa jurisprudence. Chaque décision « de terrain » peut en effet tout de même 
être revue lorsque la décision : a été prise de mauvaise foi2789, est 
                                                        
2784  CAS OG 02/007, KOC c/ ISU, sentence du 23 février 2002, par. 12. ; RIGOZZI, L’arbitrage 

international en matière de sport, no 879, p. 456. 
2785  CAS 2008/A/ 1641, NAOC c/ IAAF & USOC, sentence du 6 mars 2009, par. 25 ; TAS J.O. 

96/006, Mendy c/ AIBA, sentence du 1er août 1996, par. 13. 
2786  CAS OG 02/007, KOC c/ ISU, sentence du 23 février 2002, par. 12. 
2787  CAS OG 02/007, KOC c/ ISU, sentence du 23 février 2002, par. 20. ; CAS 2001/A/354 & 

CAS 2001/A/355, IHA c/ LHF et IHF & LHF c/ IHF, sentences du 15 avril 2002, par. 16. 
2788  CAS 2010/A/2090 Finnish Ski Association & Aino-Kaisa Saarinen c/ FIS, sentence du 7 

février 2011, par. 35. ch. 2 ; CAS 2004/A/704, Yang Tae Young & Korean Olympic 
Committee (KOC) c/ FIG, sentence du 21 octobre 2004, par. 4.7. 

2789  CAS 2018/A/5808, AC Milan c/ UEFA, sentence du 1er octobre 2018, par. 133 ; CAS OG 
16/028, Behdad Salimi & National Olympic Committee of the Islamic Republic of Iran 
(NOCIRI) c/ IWF, sentence du 21 août 2016, par. 35 ; CAS 2015/A/4208, Horse Sport 
Ireland (HSI) & Cian O’Connor c/ FEI, sentence du 15 juillet 2016, par. 49 ; CAS 
2015/A/3874, Football Association of Albania c/ UEFA & Football Association of Serbia, 
sentence du 10 juillet 2015, par. 213 ; CAS OG 12/010, SNOC et STF c/ ITU, sentence du 
11 août 2012, par. 7, 8 et 12 ; CAS 2010/A/2090 Finnish Ski Association & Aino-Kaisa 
Saarinen c/ FIS, sentence du 7 février 2011, par. 21. et les réf. citées ; CAS 2008/A/ 1641, 
NAOC c/ IAAF & USOC, sentence du 6 mars 2009, par. 37 ; CAS 2004/A/727, Vanderlei 
De Lima & Brazilian Olympic Committee (BOC) c/ IAAF, sentence du 8 septembre 2005, 
par. 9 ; TAS 2003/A/490, Fédération Française d’Equitation c/ FEI, sentence du 5 février 
2004, par. 29 ; CAS 2001/A/354 & CAS 2001/A/355, IHA c/ LHF et IHF & LHF c/ IHF, 
sentences du 15 avril 2002, par. 16 ; CAS OG 02/007, KOC c/ ISU, sentence du 23 février 
2002, par. 16 s. ; CAS OG 00/013, Bernardo Segura c/ IAAF, sentence du 30 septembre 
2000, par. 17. Voir également LOQUIN, Lex sportiva, p. 97 ; RIGOZZI, L’arbitrage 
international en matière de sport, no 878, p. 456 ; RIGOZZI / HASLER, Arbitration in 
Switzerland, ad art. R57 CAS Code, no 17, p. 1040. 
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arbitraire2790, est volontairement non-neutre2791 ou se fonde sur la corruption, 
la fraude ou la malveillance d’un officiel2792. 

Pour pouvoir « renverser » ce type de décisions et retenir qu’une des 
exceptions ci-dessus s’applique, le TAS précise qu’il faut apporter des preuves 
tangibles de ce type de comportements2793. 

De manière plus concrète, les participants doivent pouvoir compter sur des 
décisions qui ne sont pas nécessairement « correctes » mais à tout le moins 

                                                        
2790  CAS 2018/A/5808, AC Milan c/ UEFA, sentence du 1er octobre 2018, par. 133 ; CAS OG 

16/028, Behdad Salimi & National Olympic Committee of the Islamic Republic of Iran 
(NOCIRI) c/ IWF, sentence du 21 août 2016, par. 35 ; CAS 2015/A/4208, Horse Sport 
Ireland (HSI) & Cian O’Connor c/ FEI, sentence du 15 juillet 2016, par. 49 ; CAS 
2015/A/3874, Football Association of Albania c/ UEFA & Football Association of Serbia, 
sentence du 10 juillet 2015, par. 213 ; CAS OG 12/010, SNOC et STF c/ ITU, sentence du 
11 août 2012, par. 7, 8 et 12 ; CAS 2010/A/2090 Finnish Ski Association & Aino-Kaisa 
Saarinen c/ FIS, sentence du 7 février 2011, par. 21. et les réf. citées ; CAS 2008/A/1641, 
NAOC c/ IAAF & USOC, sentence du 6 mars 2009, par. 37 ; CAS 2004/A/727, Vanderlei 
De Lima & Brazilian Olympic Committee (BOC) c/ IAAF, sentence du 8 septembre 2005, 
par. 9 ; CAS 2004/A/704, Yang Tae Young & Korean Olympic Committee (KOC) c/ FIG, 
sentence du 21 octobre 2004, par. 17 ; TAS 2003/A/490, Fédération Française 
d’Équitation c/ FEI, sentence du 5 février 2004, par. 29 ; CAS OG 02/007, KOC c/ ISU, 
sentence du 23 février 2002, par. 16 ; TAS J.O. 00/004, COC et Jesus Kibunde c/ AIBA, 
sentence du 18 septembre 2000, par. 12 ; TAS J.O. 96/006, Mendy c/ AIBA, sentence du 1er 
août 1996, chapeau 2 ; RIGOZZI / HASLER, Arbitration in Switzerland, ad art. R57 CAS 
Code, no 17, p. 1040. 

2791  BADDELEY, L’association, pp. 357 s. ; COLOMB, Règles du jeu, p. 68. 
2792  CAS 2015/A/4208, Horse Sport Ireland (HSI) & Cian O’Connor c/ FEI, sentence du 15 

juillet 2016, par. 49 ; CAS 2010/A/2090 Finnish Ski Association & Aino-Kaisa Saarinen c/ 
FIS, sentence du 7 février 2011, par. 21. et les réf. citées ; CAS 2008/A/ 1641, NAOC c/ 
IAAF & USOC, sentence du 6 mars 2009, par. 37 ; CAS 2004/A/704, Yang Tae Young & 
Korean Olympic Committee (KOC) c/ FIG, sentence du 21 octobre 2004, par. 17 ; CAS 
OG 02/007, KOC c/ ISU, sentence du 23 février 2002, par. 16 s. ; CAS OG 00/013, 
Bernardo Segura c/ IAAF, sentence du 30 septembre 2000, par. 17. ; BADDELEY, 
Sentence, p. 151. Selon Loquin, « une décision prise sur un terrain de jeu [ne] peut être 
revue [que] si elle a été prononcée de mauvaise foi et dans le but de fausser la compétition 
à l’avantage d’un participant [LOQUIN, Lex sportiva, p. 97]. 

2793  CAS OG 16/028, Behdad Salimi & National Olympic Committee of the Islamic Republic 
of Iran (NOCIRI) c/ IWF, sentence du 21 août 2016, par. 37 ; CAS 2015/A/4208, Horse 
Sport Ireland (HSI) & Cian O’Connor c/ FEI, sentence du 15 juillet 2016, par. 56 et 63 ; 
CAS 2015/A/3874, Football Association of Albania c/ UEFA & Football Association of 
Serbia, sentence du 10 juillet 2015, par. 213 et les réf. citées ; CAS 2004/A/727, Vanderlei 
De Lima & Brazilian Olympic Committee (BOC) c/ IAAF, sentence du 8 septembre 2005, 
par. 10. 
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« honnêtes »2794. L’arbitre de terrain ne doit ainsi pas marquer de préférence 
pour une équipe ou un sportif2795. Une simple décision erronée ne suffit donc 
pas pour qu’elle soit renversée par la Formation arbitrale2796. 

Le TAS reconnaît que la barre pour pouvoir revoir de telles décisions est 
placée haut, mais que cela est nécessaire pour éviter que chaque concurrent 
insatisfait ne puisse s’en plaindre systématiquement2797. Dans plusieurs 
sentences, le TAS prévoit d’autres exceptions telles que la violation de la 
loi2798, des réglementations2799 ou des principes généraux du droit2800. 

Une dernière exception résulte de la sentence SC Langnau c/ LSHG2801 : 
lorsque l’arbitre de terrain ne possède aucune marge d’interprétation2802 et que 
la « mauvaise » décision prise est propre à influencer le déroulement du 
jeu2803. Dans cette affaire, l’arbitre s’est trompé dans l’attribution des camps 
avant la prolongation d’un match de hockey sur glace, malgré les protestations 
d’une des deux équipes. Dans le cas cité, la LSHG avait refusé de faire rejouer 
le match et le TAS n’a pu qu’allouer des dommages-intérêts (CHF 30'000.00) 
au club lésé (SC Langnau)2804. 

En résumé, la position du TAS (field of play doctrine) est la suivante : il ne 
revoit les décisions relatives à l’application des règles du jeu que si la décision 
a été prise de manière volontairement malhonnête (violation de l’égalité des 
chances) ou si la décision erronée est de nature à influencer le déroulement du 

                                                        
2794  CAS 2015/A/4208, Horse Sport Ireland (HSI) & Cian O’Connor c/ FEI, sentence du 15 

juillet 2016, par. 49 ; CAS 2004/A/704, Yang Tae Young & Korean Olympic Committee 
(KOC) c/ FIG, sentence du 21 octobre 2004, par. 13. 

2795  CAS OG 02/007, KOC c/ ISU, sentence du 23 février 2002, par. 17. 
2796  CAS 2015/A/4208, Horse Sport Ireland (HSI) & Cian O’Connor c/ FEI, sentence du 15 

juillet 2016, par. 56. 
2797  CAS OG 02/007, KOC c/ ISU, sentence du 23 février 2002, par. 17. 
2798  TAS JO 16/27, FFN, Aurélie Muller & CNOSF c/ FINA, sentence du 20 août 2016,  

par. 8.2.2 ; TAS J.O. 96/006, Mendy c/ AIBA, sentence du 1er août 1996, par. 13. Voir 
également RIGOZZI / HASLER, Arbitration in Switzerland, ad art. R57 CAS Code, no 17,  
p. 1040. 

2799  TAS JO 16/27, FFN, Aurélie Muller & CNOSF c/ FINA, sentence du 20 août 2016,  
par. 8.2.2 ; TAS J.O. 96/006, Mendy c/ AIBA, sentence du 1er août 1996, par. 13. 

2800  TAS JO 16/27, FFN, Aurélie Muller & CNOSF c/ FINA, sentence du 20 août 2016,  
par. 8.2.2 ; TAS J.O. 00/004, COC et Jesus Kibunde c/ AIBA, sentence du 18 septembre 
2000, par. 12 ; TAS J.O. 96/006, Mendy c/ AIBA, sentence du 1er août 1996, par. 13. 

2801  TAS 93/103, SC Langnau c/ LSHG, sentence du 15 novembre 1993. 
2802  TAS 93/103, SC Langnau c/ LSHG, sentence du 15 novembre 1993, par. 22. 
2803  TAS 93/103, SC Langnau c/ LSHG, sentence du 15 novembre 1993, par. 14. 
2804  TAS 93/103, SC Langnau c/ LSHG, sentence du 15 novembre 1993, dispositif. 
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jeu et se fonde sur une règle pour laquelle l’arbitre ne possède aucune marge 
d’appréciation. 

D. Propositions doctrinales 

Différents auteurs ont développé des théories qui justifient le traitement 
différencié des règles du jeu et des règles de droit. Nous mentionnons les 
principales et plus intéressantes ci-dessous. 

La théorie du caractère typiquement sportif de la règle a été avancée par 
PFISTER2805. Elle consiste à analyser si la règle a purement trait au 
déroulement du jeu. Si c’est le cas, son application ne pourra être revue par le 
juge. Cet auteur soutient en effet que, dans ces cas, les parties ont eu la 
volonté de soustraire les décisions y afférentes à tout contrôle judiciaire2806. 

Comme le relèvent plusieurs auteurs français2807, l’arbitre agit en dehors de 
toute prétention juridique. Il n’est pas « saisi » par les concurrents2808 et ne 
tranche ainsi pas de litiges juridiques. Ses décisions ne peuvent alors être 
considérées comme des jugements2809. Dans ce sens, BADDELEY affirme que 
« [l]a sanction de jeu n’est supposée avoir comme finalité que de permettre le 
bon déroulement du jeu et de garantir l’égalité de chances des concurrents, 
mais elle n’est pas censée toucher à la relation juridique entre l’association et 
le membre »2810. De même, dans la sentence Muller, la Formation arbitrale 
relève que « l’application des règles de jeu n’est pas comparable à une 
procédure judiciaire »2811. À l’appui de cette théorie, elle précise que chaque 
participant accepte, en entrant sur le terrain, que l’arbitre n’est pas 
infaillible2812 et que ses décisions sont prises dans des circonstances 

                                                        
2805  PFISTER, Sportregeln. 
2806  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 864, p. 449 citant PFISTER, 

Sportregeln, pp. 223 ss. 
2807  En particulier BUY, Droit du sport, no 269, pp. 137 s. et MAISONNEUVE, L’arbitrage des 

litiges sportifs, no 5, pp. 2 s 
2808  MAISONNEUVE, L’arbitrage des litiges sportifs, no 5, pp. 2 s. 
2809  BUY, Droit du sport, no 269, pp. 137 s. 
2810  BADDELEY, L’association, p. 226. 
2811  TAS JO 16/27, FFN, Aurélie Muller & CNOSF c/ FINA, sentence du 20 août 2016,  

par. 8.3.7. 
2812  CAS OG 02/007, KOC c/ ISU, sentence du 23 février 2002, par. 12 ; RIGOZZI, L’arbitrage 

international en matière de sport, nos 864, 879 et 881, pp. 449 et 456 s. 
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particulières2813. Les concurrents renonceraient ainsi à l’avance à attaquer les 
potentielles erreurs des arbitres devant la justice civile2814. 

Une autre approche consiste à analyser les conséquences de l’application des 
règles du jeu2815. Les décisions qui n’ont d’effet(s) que sur le terrain ne 
seraient pas justiciables2816, au contraire des décisions qui ont un effet en 
dehors de celui-ci2817. Il en découle qu’une même règle peut ou ne peut être 
justiciable en fonction de ses effets. 

Selon la théorie du contrôle marginal, les décisions prises en application des 
règles du jeu peuvent être portées devant la justice civile. En revanche, elles 
ne pourront être modifiées ou annulées par le juge que si elles ont été prises de 
manière arbitraire ou négligente2818. Cette théorie s’apparente à la « field of 
play doctrine » du TAS2819. 

E. Avis personnel : l’analogie avec l’application particulière du 
droit pénal dans le domaine du sport 

L’application du droit pénal dans le domaine du sport connaît quelques 
subtilités et exceptions2820. Lorsqu’un boxeur entre sur le ring, il consent à être 
frappé, pour autant que son adversaire respecte les règles du jeu. Il ne consent 
en revanche pas à être mordu. Tant que l’adversaire ne viole pas de manière 
crasse ces règles2821, le sportif ne peut en général obtenir une condamnation 
pénale de son adversaire2822. 

En transposant cette analyse à la problématique de la justiciabilité des règles 
du jeu, nous pourrions soutenir que tout concurrent qui entre sur le terrain 
                                                        
2813  CAS OG 02/007, KOC c/ ISU, sentence du 23 février 2002, par. 12 ; BADDELEY, 

Sentence, p. 151 ; RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 879, p. 456 ; 
VOUILLOZ, Règles de droit, p. 164. 

2814  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 864, p. 449 citant KIENER, 
Anfechtung, p. 12. 

2815  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 885, p. 460 citant KIENER, 
Anfechtung, p. 10. 

2816  Par exemple, l’expulsion du terrain pour la fin du match. 
2817  Par exemple, la suspension pour un ou plusieurs matches qui découle du carton rouge 

attribué durant la partie. 
2818  JAQUIER, La qualification, nos 274 ss, pp. 129 s. 
2819  Cf. par. 1202 ss. 
2820  Voir notamment KUHN, Aspects pénaux du droit du sport. 
2821  Il s’agit par exemple du cas où un footballeur tacle son adversaire et lui brise les deux 

jambes alors que le ballon se trouve à l’autre bout du terrain. 
2822  OSWALD, Le règlement, p. 75. 
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accepte que l’arbitre puisse se tromper, dans la mesure du soutenable. Ainsi, le 
sportif a la volonté de soustraire au pouvoir d’examen du juge ou du tribunal 
arbitral les mauvaises interprétations de l’arbitre2823, à l’exception des erreurs 
volontairement malveillantes de ce dernier, soit en particulier lorsque l’égalité 
des chances de départ est violée (par exemple lorsque l’arbitre est partial). 

F. Excursus : le préalable protêt 

Le protêt est un acte formel qui peut être déposé, selon les différentes 
organisations sportives, dans un délai généralement très court, avant la 
compétition2824, durant la compétition2825 ou après la compétition2826. Il peut 
être fait par écrit2827 (notamment au moyen d’un formulaire-type de 
l’organisation sportive)2828 ou oralement2829. Le protêt peut être déposé par 
une équipe2830, le capitaine d’une équipe2831, une association nationale2832, un 
officiel d’équipe2833 ou tout compétiteur2834. 

                                                        
2823  Voir notamment RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 864, p. 449 

citant KIENER, Anfechtung, p. 12 et PFISTER, Sportregeln, pp. 223 ss. 
2824  Art. 361.3 FIS ICR Book II Cross-Country 2019 ; art. 442.1 FIS ICR Book III Ski 

Jumping 2019. 
2825  Art. 36 Swiss Swimming Code de Procédure Juridique 2014. 
2826  Art. C.2 let. a FIBA Official Basketball Rules 2018 ; art. 4.2 par. 1 FIM Code Disciplinaire 

et d’Arbitrage 2020 ; GR 9.2.2 FINA General Rules 2019 ; art. 361.3 FIS ICR Book II 
Cross-Country 2019 ; art. 442.2 et 442.2.1 FIS ICR Book III Ski Jumping 2019 ; art. 5  
let. c (iii) Swiss Triathlon Règlement de Compétition 2019. Sur les différents délais de 
réclamation en Formule 1, voir l’art. 13.3 FIA Code Sportif International 2020, qui 
contient un tableau détaillé des délais en lien avec le types de décisions ou griefs. 

2827  GR 9.2.2 FINA General Rules 2019 ; art. 361.4.1 FIS ICR Book II Cross-Country 2019 ; 
art. 442.1 et 442.2 FIS ICR Book III Ski Jumping 2019. 

2828  Art. 10.1 IBU Event and Competition Rules 2019 ; ISSF General Technical Rules 2020, 
Protest Form, pp. 341 s. 

2829  Art. 10.19 IBSF International Bobsleigh Rules 2019 ; art. 442.2.1 FIS ICR Book III Ski 
Jumping 2019. 

2830  Art. 46 al. 1 Swiss Tennis Règlement des Interclubs 2020. 
2831  Art. C.2 let. a FIBA Official Basketball Rules 2018 ; art. 361.5 FIS ICR Book II Cross-

Country 2019. 
2832  Art. 361.5 FIS ICR Book II Cross-Country 2019. 
2833  Art. 28.2 IOF Foot Orienteering Competition Rules 2020. 
2834  Art. 28.2 IOF Foot Orienteering Competition Rules 2020 ; Rule 123 ch. 2. let. a ISU 

Constitution and General Regulations 2018 ; art. 53 al. 1 Swiss Tennis Règlement des 
Tournois 2019. 
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Il est déposé à l’encontre des décisions de l’arbitre2835 ou d’un jury de 
compétition2836. Les décisions attaquées ont trait notamment à l’admission de 
concurrents ou de son équipement2837, au comportement d’un participant2838 
ou tout déroulement antiréglementaire2839. 

Il est intéressant de relever que plusieurs organisations sportives interdisent 
expressément tout protêt ou appel dans certaines situations, telles que les 
décisions de l’arbitre, du jury2840 ou des juges de style2841, le résultat du 
match2842, les observations relatives aux faits2843, ou pour certaines manches 
d’une compétition2844. 

Même si les juridictions étatiques ou arbitrales peuvent être relativement 
rapides grâce aux mesures provisoires ou super-provisoires2845, cela ne suffit 
parfois pas. L’institution du protêt et la confirmation ou l’annulation ultérieure 
des résultats2846 jouent alors un rôle primordial. 

Afin d’éviter un « blocage » et des interruptions intempestives du jeu, un 
grand nombre d’organisations sportives ont recours au principe du protêt. 
Ainsi, les décisions prises « sur le terrain » s’appliquent de manière 

                                                        
2835  GR 9.2.1 let. c FINA General Rules 2019 ; art. 36 let. a. Swiss Swimming Code de 

Procédure Juridique 2014 ; art. 5 let. a Swiss Triathlon Règlement de Compétition 2019. 
2836  Art. 361.1.5 FIS ICR Book II Cross-Country 2019. 
2837  Art. 361.1.1 FIS ICR Book II Cross-Country 2019 ; art. 12.1 let. b Annexe II FSSE 

Règlement Général 2020 ; art. 12.2 et 12.5 ITU Competition Rules 2019. 
2838  Art. 12.4 ITU Competition Rules 2019 ; art. 5 let. a Swiss Triathlon Règlement de 

Compétition 2019. 
2839  Art. 12.1 let. b Annexe II FSSE Règlement Général 2020 ; art. 61.1 Swiss Table Tennis 

Règlement Sportif ; art. 53 al. 1 Swiss Tennis Règlement des Tournois 2019 ; GR 9.2.1  
let. c FINA General Rules 2019 ; art. 361.1.6 FIS ICR Book II Cross-Country 2019. Le 
protêt peut encore être porté contre des installations techniques [art. 12.1 let. a Annexe II 
FSSE Règlement Général 2020], les têtes de série, le tirage au sort et l’ordre des jeux  
[art. 53 al. 2 Swiss Tennis Règlement des Tournois 2019], les erreurs d’organisation [art. 5 
let. a Swiss Triathlon Règlement de Compétition 2019], ou une « violation of the common 
principles of behaviour, fairness, or accepted standards of sportsmanship » [art. 161 ch. 1 
FEI General Regulations 2020]. 

2840  Voir notamment art. 10.19 IBSF International Bobsleigh Rules 2019. 
2841  Art. 442.5 FIS ICR Book III Ski Jumping 2019 ; art. 532.7 FIS ICR Book VII Nordic 

Combined 2019. 
2842  Art. 54 par. 1 UWW Règles Internationales de Lutte 2020. 
2843  Art. 4.1 par. 3 FIM Code Disciplinaire et d’Arbitrage 2020. 
2844  L’art. 325.6.2 FIS ICR Book II Cross-Country 2019 prévoit par exemple que « [d]ue to the 

timeline pressure of running successive heats it is not possible to allow protests during 
quarterfinals and semi-finals. Protests will only be accepted after the finals ». 

2845  BADDELEY, Sentence, p. 149. 
2846  BADDELEY, Sentence, p. 150. 
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instantanée, mais ne sont pas définitives. Elles peuvent être contestées au 
moyen du protêt. Les décisions et résultats des compétitions sportives ne sont 
alors que provisoires2847. 

Selon les cas, le dépôt d’un protêt peut avoir un effet suspensif2848. En général, 
l’autorité chargée de se prononcer sur les protêts tente de rendre sa décision 
rapidement2849 ou, en tous les cas, de manière à minimiser l’impact de cette 
dernière sur la compétition. 

Lorsqu’un protêt est prévu dans les réglementations sportives et que le 
recourant n’en a pas déposé, son recours devant le TAS (ou le juge) sera 
irrecevable2850, faute d’avoir agi dans les délais devant les instances internes à 
l’association2851. 

L’institution du protêt permet d’éviter le recours direct au juge. Le concurrent 
qui souhaite se plaindre d’une décision prise « sur le terrain » doit épuiser les 
voies de droit internes à l’association. Il devra donc déposer préalablement un 
protêt avant de se tourner vers la justice civile. 

Le jeu peut ainsi se poursuivre et ne pas être interrompu de manière 
intempestive. L’accès au juge sera toujours possible lorsque les voies de droit 
internes à l’association seront épuisées. Ce moyen permet alors de protéger 
l’autonomie nécessaire au sport et d’éviter des décisions « hors-droit ». 

G. Remarques conclusives 

1. Les décisions relatives aux règles du jeu 

Le TF reconnaît que la distinction entre règle du jeu et règle de droit est 
floue2852. Pour résoudre ce conflit, il faut se référer à la nature de la norme en 
question2853. Le TF relève qu’il convient de distinguer entre les règles 

                                                        
2847  Dans ce sens, voir BADDELEY, L’association, p. 359. 
2848  Art. 13 al. 1 Swiss Tennis Règlement concernant l’Organisation Judiciaire 2020. 
2849  Rule 83 par. 2 FISA Rules of Racing and related Bye-Laws 2017. 
2850  CAS OG 06/006, Canadian Olympic Committee (COC) c/ ISU, sentence du 17 février 

2006, par. 20. 
2851  Nous pouvons encore préciser que le fait qu’une autre autorité interne à l’association se 

prononce sur la base d’un protêt ne modifie pas l’application subséquente de la field of 
play doctrine devant le TAS [CAS 2015/A/4208, Horse Sport Ireland (HSI) & Cian 
O’Connor c/ FEI, sentence du 15 juillet 2016, par. 52 et la réf. citée]. 

2852  ATF 118 II 12, Kindle, consid. 2a ; ATF 103 Ia 410, Ambri-Piotta, consid. 3b. 
2853  ATF 118 II 12, Kindle, consid. 2b. 
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relatives aux modalités de la compétition, telles que le poids, l’âge ou encore 
l’équipement, qui sont des règles de sport, et les règles de procédure, qui 
concernent l’inscription à la compétition, purement administratives, et qui ont, 
au contraire des règles du jeu, un caractère juridique2854. 

La terminologie utilisée pour traiter de cette distinction est multiple. En 
anglais, les principaux termes utilisés sont « technical rules », « rules of the 
game », « judgment calls »2855 ou, plus fréquemment par le TAS, « field of 
play decisions »2856. 

La jurisprudence du TAS définit les règles du jeu comme celles qui permettent 
de définir « how a game must be played »2857, ou encore celles qui « ensure 
the correct course of the game and competition »2858. Selon RIGOZZI / 
HASLER, qui se réfèrent à une sentence du TAS, la portée de l’autonomie des 
décisions relatives aux règles du jeu est intuitive et, lorsque celles-ci ne sont 
pas clairement définies dans le cadre des réglementations sportives, la 
Formation du TAS devra procéder à une interprétation pour voir si elles 
doivent être revues de manière restreinte2859. 

Selon nous, il s’agit des décisions qui ont trait au jeu et ne peuvent, 
pratiquement, pas être revues immédiatement par un tribunal. Ces décisions 
sont uniquement celles prises durant un match, une épreuve ou une manche, 
soit lorsque les concurrents sont en plein affrontement, et n’ont d’effet que 
durant le jeu2860. 

Les autres décisions peuvent être revues de manière « classique » par les 
autorités arbitrales ou judiciaires, dès lors que leur analyse ne pose en principe 
pas de problème au niveau temporel et qu’il convient de garantir un contrôle 
« classique » aux membres directs et indirects de l’association. 

                                                        
2854  ATF 118 II 12, Kindle, consid. 2b. 
2855  RIGOZZI / HASLER, Arbitration in Switzerland, ad art. R57, par. 16, p. 1040. 
2856  CAS 2015/A/4208, Horse Sport Ireland (HSI) & Cian O’Connor c/ FEI, sentence du 15 

juillet 2016, par. 51. 
2857  CAS 2015/A/4208, Horse Sport Ireland (HSI) & Cian O’Connor c/ FEI, sentence du 15 

juillet 2016, par. 46 et les réf. citées. 
2858  CAS 2003/A/461 & CAS 2003/A/471 & CAS 2003/A/473, WCM-GP Limited c/ FIM, 

sentence du 19 août 2003, par. 29. 
2859  RIGOZZI / HASLER, Arbitration in Switzerland, ad art. R57, par. 16, p. 1040 citant CAS 

2009/A/1783, Woestenborghs c/ ITU, sentence du 14 octobre 2009, par. 124. 
2860  Par exemple un penalty sifflé, un but accordé, une note artistique attribuée ou encore une 

expulsion signalée. Ne rentrent pas dans cette catégorie les décisions relatives par exemple 
à la catégorisation, au tirage au sort, à l’équipement, à l’attribution de handicaps ainsi que 
toutes les décisions disciplinaires prises « hors jeu » par une organisation sportive. 
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2. L’influence de l’égalité des chances 

Selon nous, le principe d’égalité des chances joue un rôle primordial quant à 
l’annulation ou la modification des décisions relatives aux règles du jeu. 
Lorsque le TAS évoque la possibilité de revoir les décisions prises en 
application de ces dernières, il liste principalement les cas suivants : abus, 
comportement volontairement non neutre, mauvaise foi, corruption, fraude, 
malveillance et arbitraire2861. 

Il s’agit là de cas dans lesquels l’égalité des chances initiale est violée par 
l’arbitre de terrain2862, qui fausse volontairement la compétition entre les 
concurrents2863. L’impartialité des arbitres et officiels, principe fondamental 
intégré dans l’égalité de départ de toute compétition2864, est ainsi le critère 
pertinent qui peut permettre de revoir une décisions prise par ceux-ci. 

En résumé et de manière indirecte, l’égalité des chances est protégée par les 
différents critères évoqués par la jurisprudence du TAS permettant de revoir 
une décision basée sur les règles du jeu. Une décision totalement « injuste », 
pour autant qu’elle soit involontaire, ne peut pas être revue. L’injustice peut 
donc être tolérée pour autant qu’elle ne découle pas d’une violation de 
l’égalité des chances. 

3. Les conséquences en cas d’acceptation du recours 

Différentes conséquences peuvent être envisagées lorsqu’un recours contre 
une décision prise en application des règles du jeu est admis. Selon nous, deux 
cas sont à distinguer. 

Premièrement, l’hypothèse où la violation a été commise par un officiel 
corrompu ou de mauvaise foi, soit lorsque l’égalité des chances a été violée. 
Dans ce cas, le match doit être rejoué si cela est encore possible, notamment 
au vu de l’avancée de la compétition. Pour le cas où cela n’est plus possible, 
une action en dommages-intérêts est envisageable notamment contre 
l’organisation de sport2865. Si le comportement malhonnête de l’officiel est dû 
aux agissements d’un concurrent (par exemple le versement d’une somme 
d’argent), celui-ci doit perdre le match par forfait et/ou être disqualifié. 
                                                        
2861  Cf. par. 1204 ss. 
2862  BADDELEY, L’association, pp. 357 s. 
2863  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 878, p. 456. 
2864  Cf. par. 332 ss. 
2865  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 887, p. 462. Sur l’action en 

dommages-intérêts, cf. par. 1263 ss. 
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Deuxièmement, si l’officiel s’est trompé dans l’application d’une règle du jeu 
pour laquelle aucune interprétation n’est possible et que cette décision a eu 
une incidence sur le déroulement du match, celui-ci doit être rejoué si cela est 
possible. Dans le cas contraire, des dommages-intérêts pourraient être versés 
par l’organisation de sport. À notre sens, la mauvaise décision doit avoir un 
réel impact négatif pour l’équipe lésée. Si l’erreur n’a qu’un impact minime 
sur le déroulement de l’événement sportif, l’allocation de dommages-intérêts 
ou le fait de rejouer le match ne doit pas entrer en ligne de compte. 

H. Conclusion 

En conclusion, même si les décisions prises en application des règles du jeu 
sont erronées, l’autorité juridictionnelle ne pourra les modifier ou allouer des 
dommages-intérêts que lorsque ces décisions ont été prises de manière 
« malhonnête », soit, de manière simplifiée, lorsque l’égalité de départ n’a pas 
été respectée entre les concurrents. 

Dans ce cas, le match peut être rejoué, perdu par forfait, ou des dommages-
intérêts contre l’organisation de sport peuvent être alloués à l’équipe lésée en 
fonction de chaque situation concrète. 

Dans les autres cas, nous estimons que le sportif qui entre sur le terrain 
accepte le risque que l’arbitre ou l’officiel puisse se tromper, pour autant que 
ce comportement ne soit pas volontaire et, ainsi, contraire à l’égalité des 
chances. Le fait de respecter les décisions « de terrain » est d’ailleurs 
considéré comme une des caractéristiques de la lex sportiva selon le TAS2866. 

L’immunité normalement accordée aux règles du jeu ne peut s’appliquer 
lorsqu’une décision est prise en violation de l’égalité des chances (par 
exemple, partialité de l’arbitre). Ce principe est donc pris en compte lorsqu’il 
s’agit d’analyser une décision prise en application des règles du jeu. L’égalité 
des chances est ainsi protégée, indirectement, de manière très forte par la 
jurisprudence du TAS, ce dernier la considérant comme supérieure au principe 
de justice. 

                                                        
2866  CAS 2015/A/4208, Horse Sport Ireland (HSI) & Cian O’Connor c/ FEI, sentence du 15 

juillet 2016, par. 48. Sur la lex sportiva en tant que fondement du droit à l’égalité des 
chances, cf. par. 1028 ss. 
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Chapitre 4 :  La mise en œuvre judiciaire ou 
arbitrale de l’égalité des chances dans le sport 

Lorsque le droit à l’égalité des chances est violé, plusieurs conséquences sont 
envisageables. En premier lieu, il convient de tenter de modifier ou d’annuler 
la décision à la base de cette violation (I.). La protection du droit à l’égalité 
des chances peut également se faire par le biais d’actions défensives qui 
découlent des droits de la personnalité et du droit de la concurrence (II.). En 
deuxième lieu, lorsqu’un rétablissement de l’égalité des chances n’est plus 
possible, des actions réparatrices telles que l’action en dommages-intérêts 
entrent en ligne de compte afin de tenter de compenser sa violation par une 
contrepartie financière (III.). Enfin, lorsque le droit à l’égalité des chances est 
en train d’être violé ou risque de l’être, des mesures provisoires peuvent être 
prononcées (IV.). 

I. L’action en annulation ou en nullité de la décision ou de la 
règle sportive 

A. L’article 75 CC 

Selon l’art. 75 CC, « [t]out sociétaire est autorisé de par la loi à attaquer en 
justice, dans le mois à compter du jour où il en a eu connaissance, les 
décisions auxquelles il n'a pas adhéré et qui violent des dispositions légales ou 
statutaires ». 

Cette disposition permet de protéger les sociétaires2867 en permettant à l’État 
de contrôler les activités de l’association2868, par l’analyse de la conformité 
des agissements sociaux au droit impératif et aux statuts2869. Le juge ou 
l’arbitre peut alors intervenir dans l’organisation de l’association pour garantir 
l’application de principes élémentaires de justice2870. 

                                                        
2867  MEIER / DE LUZE, Droit des personnes, par. 1166, pp. 567 s. 
2868  OSWALD, Associations, par. 2.3.3.3.3.1, pp. 113 s. 
2869  MEIER / DE LUZE, Droit des personnes, par. 1166, pp. 567 s. 
2870  GUILLOD, Droit des personnes, no 416, p. 336. 
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Lorsque les associations sont des organisations faîtières de sport, ses membres 
indirects touchés par la décision peuvent également la contester en justice2871. 
Cette possibilité s’étend aux tiers non-membres sanctionnés lorsqu’ils sont 
soumis à la réglementation sportive de l’association2872. 

B. La violation de la loi 

Le premier grief qui peut être soulevé dans le cadre de l’action de l’article 75 
CC est la violation de la loi, soit toutes les règles impératives auxquelles 
l’association est soumise, ainsi que les règles dispositives qui ne sont pas 
contredites par des dispositions statutaires2873. Le terme « loi » regroupe 
l’ensemble du droit positif écrit et non écrit2874. 

La violation de la loi peut donc consister en une violation des bonnes mœurs, 
de l’ordre public, de l’interdiction de l’abus de droit, des principes généraux 
du droit, des droits de la personnalité, du droit des cartels ou, de manière 
générale, de toute disposition impérative de la loi. 

Les statuts, réglementations sportives et décisions prises en application de 
ceux-ci qui violent la loi sont illicites2875. Une violation de la loi peut 
également conduire, outre l’action de l’art. 75 CC, aux actions des art. 28a 
CC2876 ou 20 CO. Nous pouvons ici rappeler que l’égalité des chances est un 
principe juridique protégé2877. 

C. La violation des réglementations sportives 

Le second grief est la violation des règles associatives de l’association2878. 
Pour les associations sportives, il est utile de rappeler que les règlements 

                                                        
2871  BRACONI / CARRON, CC & CO annotés, ad art. 75 CC, p. 70 qui se réfère à l’ATF 119 II 

271, JdT 1994 I 384 ; FOËX, Commentaire ad art. 75 CC, no 6 p. 536 ; MEIER / AGUET, 
Arbitrabilité, p. 61. 

2872  FOËX, Commentaire ad art. 75 CC, no 6 p. 536. 
2873  Cf. par. 926 ss. 
2874  FOËX, Commentaire ad art. 75 CC, nos 19s., p. 539. 
2875  Notamment PERRIN / CHAPPUIS, Droit de l’association, ad art. 63 CC, p. 41. 
2876  GUILLOD, Droit des personnes, no 416, p. 336 ; OSWALD, Associations, par. 2.4.3.3.2,  

pp. 159 s. ; PERRIN / CHAPPUIS, Droit de l’association, ad art. 70 CC, p. 124. 
2877  Cf. par. 954 ss. 
2878  RIEMER, Vereins, ad art. 75 CC, no 18, pp. 152 s. 
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adoptés en conformité avec les statuts sont également visés par cet article2879. 
Il y a violation des règles associatives lorsqu’une décision est incompatible 
avec la lettre ou l’esprit de celles-ci2880. FOËX estime qu’est également 
protégée la compatibilité « avec les principes fondamentaux non écrits qui 
découlent du but statutaire »2881, dont fait partie l’égalité des chances comme 
nous l’avons déjà décrit2882. 

Par ailleurs, les règles des organisations de sport relatives au principe d’égalité 
des chances sont, comme nous l’avons vu, souvent rédigées de manière très 
large. Cela n’empêche pas, à notre sens, que des droits concrets puissent en 
être déduits pour les membres directs et indirects selon les différents principes 
protégés. 

Lorsque l’égalité des chances est reconnue comme but de la fédération 
internationale, toute règle qui irait à son encontre pourrait ainsi être contestée. 
En réalité, dans ce cas, l’organisation de sport doit même tout faire pour 
atteindre le but visé dans ses propres réglementations. 

Les dispositions des règles associatives prohibant toute discrimination peuvent 
également être invoqués directement si un concurrent en subit une. La 
décision d’organiser un tournoi dans un pays ne permettant pas à certains 
sportifs, en fonction de leur religion ou de leur orientation sexuelle, de 
participer à un tournoi, pourrait ainsi être annulée2883. 

Par ailleurs, toutes les règles décrites dans le cadre de la deuxième partie de la 
présente thèse qui ont pour objectif de garantir l’égalité des chances et qui 
seraient, par hypothèse, violées par l’organisation de sport dans le cadre d’une 
de ses décisions, peuvent donner lieu à une contestation sur la base de l’art. 75 
CC devant la juge étatique. Par ailleurs, une contestation devant le TAS est 
également possible si l’organisation de sport a prévu une clause arbitrale dans 
ses statuts ou règlements. 

                                                        
2879  GUILLOD, Droit des personnes, no 416, p. 337 ; PERRIN / CHAPPUIS, Droit de 

l’association, ad art. 75 CC, pp. 171 s. 
2880  GUILLOD, Droit des personnes, no 416, p. 337 ; MONTAVON, Abrégé de droit civil,  

p. 142 ; PERRIN / CHAPPUIS, Droit de l’association, ad art. 75 CC, pp. 171 s. 
2881  FOËX, Commentaire ad art. 75 CC, no 22, p. 539. 
2882  Cf. par. 1043 ss. 
2883  Dans cet exemple, l’annulation pourrait également se fonder sur la LCart [cf. par. 972 ss]. 
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II. Les actions défensives 

A. Les droits de la personnalité 

L’art. 28a al. 1 CC mentionne trois types d’actions défensives qui peuvent être 
utilisées à trois moments différents lorsque le droit du sportif à l’égalité des 
chances est (ou est susceptible d’être) violé. Lorsque l’atteinte aux droits de la 
personnalité n’a pas encore eu lieu : l’action en prévention de l’atteinte ; 
lorsqu’elle perdure : l’action en cessation de l’atteinte ; et lorsqu’elle s’est 
achevée : l’action en constatation de l’atteinte2884. Trois conditions 
cumulatives sont nécessaires : un droit de la personnalité, une atteinte et une 
illicéité2885. Pour ces différentes actions, il n’existe pas de condition de 
préjudice économique ou moral, ni de faute2886. 

Plus précisément, l’action en prévention de l’atteinte « tend à éviter un 
comportement qui pourrait porter atteinte à un droit de la personnalité »2887. 
Elle doit être utilisée lorsque l’atteinte est « imminente »2888. L’action en 
cessation de l’atteinte « tend à mettre fin à une situation ou à un comportement 
qui porte atteinte à un droit de la personnalité » et qui perdure au moment du 
jugement2889. Enfin, l’action en constatation de l’atteinte « est ouverte 
                                                        
2884  GUILLOD, Droit des personnes, no 172, p. 137 ; MEIER / DE LUZE, Droit des personnes,  

no 734, p. 350. 
2885  MONTAVON, Abrégé de droit civil, p. 81 ; STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des 

personnes, no 551, p. 202. Sur les actions défensives en général, voir notamment JEANDIN, 
Commentaire ad art. 28a CC, nos 2 ss, pp. 268 ss ; MANAÏ, Attributs, nos 304 ss,  
pp. 167 ss ; MEIER / DE LUZE, Droit des personnes, nos 733 ss, pp. 349 ss ; ROUVINEZ, 
Licence, par. 607 ss, pp. 206 ss. 

2886  BUCHER, Personnes physiques, no 543, pp. 117 s. Sur les actions en justice de l’art. 28a 
CC en général, voir notamment JEANDIN, Commentaire ad art. 28 CC, nos 84 ss,  
pp. 264 ss. 

2887  STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, no 579, p. 220. 
2888  STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, no 579, p. 220. Sur l’action en 

prévention de l’atteinte, voir notamment BUCHER, Personnes physiques, nos 557 ss,  
p. 120 ; GUILLOD, Droit des personnes, no 174, p. 139 ; JEANDIN, Commentaire ad  
art. 28a CC, nos 4 ss, pp. 268 s. ; MANAÏ, Attributs, nos 307 s., p. 169 ; MEIER / DE LUZE, 
Droit des personnes, nos 755 ss, pp. 359 ss ; MEILI, BAKO ad art. 28a CC, nos 2 s.,  
pp. 298 ; ROUVINEZ, Licence, par. 626 ss, pp. 211 s. ; STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit 
des personnes, nos 579 ss, pp. 220 ss. 

2889  STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, no 589, p. 225. Voir également ATF 
68 II 129, JdT 1942 I 629. Sur l’action en cessation de l’atteinte, voir notamment BUCHER, 
Personnes physiques, nos 558 ss, pp. 120 s. ; GUILLOD, Droit des personnes, no 175,  
p. 140 ; JEANDIN, Commentaire ad art. 28a CC, nos 7 ss, pp. 269 s. ; MANAÏ, Attributs,  
nos 309 s., pp. 169 s. ; MEIER / DE LUZE, Droit des personnes, nos 760 ss, pp. 362 ss ; 
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lorsqu’une atteinte à pris fin, qu’elle ne menace pas sérieusement de se 
reproduire, mais que le trouble qu’elle a créé subsiste »2890. 

B. Le droit des cartels 

Dans le cadre de la LCart, différentes actions sont envisageables, chacune 
avec un but distinct, mais cumulables entre elles2891. Aux termes de l’art. 12 
al. 1 let a LCart, « [l]a personne qu’une restriction illicite à la concurrence 
entrave dans l’accès à la concurrence ou l’exercice de celle-ci, peut demander 
[…] la suppression ou la cessation de l’entrave ». Bien qu’elle ne soit pas 
mentionnée, une action en constatation de l’illicéité d’une restriction à la 
concurrence est également envisageable2892. Il n’est pas nécessaire de prouver 
qu’un dommage a été subi ou qu’une faute a été commise. La simple illicéité 
suffit2893. 

Au vu de la LCart, « [a]fin d’assurer la suppression ou la cessation de 
l’entrave à la concurrence, le juge, à la requête du demandeur, peut notamment 
décider que […] des contrats sont nuls en tout ou en partie » ou que « celui qui 
est à l’origine de l’entrave à la concurrence doit conclure avec celui qui la 
subit des contrats conformes au marché et aux conditions usuelles de la 
branche »2894. Ainsi, une obligation de contracter peut être imposée à une 
partie, en particulier une organisation de sport qui abuse de sa position 
dominante2895. 

 

                                                                                                                               

MEILI, BAKO ad art. 28a CC, nos 4 s., pp. 298 s. ; ROUVINEZ, Licence, par. 631 s.,  
pp. 212 s. ; STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, nos 589 ss, pp. 225 s. 

2890  STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, no 592, p. 226. Elle peut par exemple 
être utilisée pour constater le caractère illicite d’un boycott [BRACONI / CARRON, CC & 
CO annotés, ad art. 28a al. 1 et 2 CC, p. 42 qui se réfère à l’ATF 82 II 308, JdT 1957 I 
213]. Sur l’action en constatation de l’atteinte, voir notamment BUCHER, Personnes 
physiques, nos 558 ss, pp. 121 s. ; GUILLOD, Droit des personnes, no 176, pp. 140 s. ; 
JEANDIN, Commentaire ad art. 28a CC, nos 10 ss, pp. 270 s. ; MANAÏ, Attributs, nos 311 ss, 
pp. 170 ss ; MEIER / DE LUZE, Droit des personnes, nos 764 ss, pp. 364 ss ; MEILI, BAKO 
ad art. 28a CC, nos 6 ss, pp. 299 ss ; ROUVINEZ, Licence, par. 634 ss, pp. 213 s. ; 
STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, nos 592 ss, pp. 227 ss. 

2891  REYMOND, CORO-LCart, ad art. 12, no 56, p. 1074. 
2892  REYMOND, CORO-LCart, ad art. 12, no 56, p. 1074. 
2893  REYMOND, CORO-LCart, ad art. 12, no 69, p. 1077. 
2894  Art. 13 al. 1 let. a et b LCart. 
2895  REYMOND, CORO-LCart, ad art. 13, no 44, p. 1104. Voir également GUILLOD, Droit des 

personnes, no 409, p. 331 qui se réfère à l’ATF 123 III 193. 
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Sur la base de l’art. 13 LCart et dans la sentence GFA c/ UEFA, la Formation 
arbitrale du TAS a considéré que la restriction illicite à la concurrence, soit la 
non-admission de GFA comme membre, pouvait être guérie par l’acceptation 
de celle-ci comme membre de l’UEFA, ce qui a été ordonné à cette 
dernière2896. Dans le même sens, la Cour civile du Canton de Vaud a imposé à 
l’UEFA d’admettre le FC Sion comme participant à la phase de groupe de 
l’Europa League 2011/2011 dans le cadre de mesures provisionnelles2897. 

C. Le droit de la concurrence déloyale 

Dans le cadre de la LCD et en lien avec le sport, le sportif ou le club atteint 
économiquement ou menacé de l’être peut demander l’interdiction, la 
cessation ou la constatation de cette atteinte2898. 

Selon l’art. 9 al. 1 let. a et b LCD, « [c]elui qui, par un acte de concurrence 
déloyale, subit une atteinte dans sa clientèle, son crédit ou sa réputation 
professionnelle, ses affaires ou ses intérêts économiques en général ou celui 
qui en est menacé, peut demander au juge […] de l’interdire, si elle est 
imminente […], de la faire cesser, si elle dure encore ». 

La LCD protège la personnalité (ici économique), au même titre que les  
art. 28 ss CC. La protection offerte par les art. 28 ss CC est subsidiaire à celle 
de l’art. 9 LCD2899. Les actions peuvent être intentées tant par le sportif que 
par « les associations professionnelles et les associations économiques que 
leurs statuts autorisent à défendre les intérêts économiques de leurs 
membres »2900. 

                                                        
2896  CAS 2007/O/1237, GFA c/ UEFA, sentence non publiée du 18 août 2011, par. 125 s. 
2897  Tribunal cantonal du canton de Vaud, Ordonnance de mesures provisionnelles, Y.  

c/ UEFA, décision du 27 septembre 2011, consid. IX. b). 
2898  Il est à noter qu’aucune conséquence pénale n’est possible en cas d’application de l’art. 2 

LCD [Rapport OFSPO, par. 6.2.2.3, p. 59]. 
2899  FORNAGE, CORO-LCD ad art. 9, no 8, p. 417. 
2900  Art. 10 al. 2 let. a LCD. 
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III. Les actions réparatrices 

A. Introduction 

Les actions en lien avec les droits de la personnalité de l’art. 28a al. 3 CC sont 
qualifiées de « réparatrices ». Il s’agit de l’action en dommages-intérêts2901, de 
l’action en réparation du tort moral2902 et de l’action en remise de gain2903. 
Comme le suggère BUCHER, l’atteinte aux droits de la personnalité peut 
provoquer un dommage qu’il convient de réparer2904. Les actions réparatrices 
« tendent à supprimer, autant que faire se peut, les conséquences d’une atteinte 
passée sur la situation de la victime et à replacer celle-ci dans la situation où 
elle aurait été sans l’atteinte (réaction de rééquilibrage) »2905. Ces différentes 
actions ne sont pas régies par les art. 28 ss CC mais par les règles générales du 
droit des obligations2906. 

Dans la LCart, une restriction à la concurrence ou une entrave à son accès ou à 
son exercice peut créer un dommage ou un tort moral qui peut conduire à une 

                                                        
2901  Voir notamment BUCHER, Personnes physiques, nos 586 ss, pp. 126 s. ; GUILLOD, Droit 

des personnes, no 181, pp. 146 ss ; JEANDIN, Commentaire ad art. 28a CC, nos 23 s.,  
p. 273 ; MANAÏ, Attributs, nos 320 ss, pp. 175 ss ; MEIER / DE LUZE, Droit des personnes, 
nos 781 ss, pp. 372 ss ; MEILI, BAKO ad art. 28 CC, no 16, pp. 302 s. ; ROUVINEZ, Licence, 
par. 639 ss, p. 215 ; STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, nos 600 ss,  
pp. 229 s. 

2902  Voir notamment BRACONI / CARRON, CC & CO annotés, ad art. 28a al. 3 CC, p. 42 et les 
réf. citées ; BUCHER, Personnes physiques, nos 589 ss, pp. 127 s. ; GUILLOD, Droit des 
personnes, no 181, pp. 146 ss ; JEANDIN, Commentaire ad art. 28a CC, nos 25 ss,  
pp. 273 ss ; MANAÏ, Attributs, nos 344 ss, pp. 194 ss ; MEIER / DE LUZE, Droit des 
personnes, nos 788 ss pp. 375 ss ; MEILI, BAKO ad art. 28 CC, no 17, pp. 303 s. ; 
ROUVINEZ, Licence, par. 642 ss, pp. 215 s. ; STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des 
personnes, nos 605 ss, pp. 230 ss. 

2903  Sur ce sujet, cf. par. 1271 ss. 
2904  BUCHER, Personnes physiques, no 481, p. 105. 
2905  STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, no 599, p. 229. Voir également 

GUILLOD, Droit des personnes, no 179, pp. 145 s. ; MANAÏ, Attributs, no 317, p. 173 ; 
MEIER / DE LUZE, Droit des personnes, no 771, p. 368. 

2906  GUILLOD, Droit des personnes, no 179, pp. 145 s. ; STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit 
des personnes, no 599, p. 229. Sur les actions réparatrices, voir notamment GUILLOD, 
Droit des personnes, nos 179 ss, pp. 145 ss ; JEANDIN, Commentaire ad art. 28a CC,  
nos 19 ss, pp. 272 ss ; MANAÏ, Attributs, nos 317 ss, pp. 173 ss ; MEIER / DE LUZE, Droit 
des personnes, nos 771 ss, pp. 368 ss ; MEILI, BAKO ad art. 28 CC, nos 9 ss, pp. 301 ss ; 
ROUVINEZ, Licence, par. 637 ss, pp. 214 ss ; STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des 
personnes, nos 598 ss, pp. 229 ss. 
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action qui peut se fonder sur les règles du CO2907. Dans la LCD, les 
conséquences d’une violation de l’art. 2 LCD mentionnées à l’art. 9 al. 3 LCD 
peuvent être l’action en dommages-intérêts, la réparation du tort moral ou la 
remise de gain2908. 

B. L’action en dommages-intérêts 

Les décisions de modification ou d’annulation ne sont parfois plus possibles 
ou n’ont plus aucun intérêt au moment où elles sont prises. Le juge ou la 
Formation arbitrale ne peut compenser les erreurs que par l’allocation de 
dommages-intérêts2909. Il s’agit déjà du cas le plus fréquent lorsque la décision 
touche aux droits de la personnalité du sportif. 

En application des droits de la personnalité, du droit des cartels et de la 
concurrence déloyale, une action en dommages-intérêts peut être ouverte 
conformément au code des obligations (en particulier l’art. 41 CO)2910. 

Les conditions de l’action en dommages-intérêts fondée sur l’art. 28a al. 3 CC 
sont celles de l’art. 41 CO, soit un dommage, une causalité naturelle et 
adéquate, une illicéité et une faute. 

Les conditions particulières de l’action en dommages-intérêts de la LCart sont 
le dommage, le fait d’avoir été entravé dans son accès ou dans l’exercice de la 
concurrence, une restriction illicite à celle-ci ainsi qu’une faute2911. Le 
montant du dommage en cas de boycott, par exemple, correspond au bénéfice 
que le lésé n’a pu réaliser en raison de la mesure2912. 

L’action en dommages-intérêts de la LCD s’applique lorsqu’un acte de 
concurrence déloyal a pour conséquence une atteinte aux intérêts 
économiques2913. L’illicéité est donnée dès qu’existe un comportement 
répréhensible au sens des art. 2 à 8 LCD2914. La faute est retenue si le 

                                                        
2907  Art. 12 al. 1 let. b LCart. 
2908  Notamment Rapport OFSPO, par. 6.2.2.3 p. 59. 
2909  RIGOZZI, L’arbitrage international en matière de sport, no 887, p. 462. 
2910  Art. 28a al. 3 CC; art. 12 al. 1 let. b LCart ; art. 9 al. 3 LCD. 
2911  REYMOND, CORO-LCart, ad art. 12, no 80, p. 1078. Sur la faute de l’action en dommages-

intérêts fondée sur la LCart, voir notamment REYMOND, CORO-LCart, ad art. 12,  
nos 94 ss, pp. 1080 ss. 

2912  REYMOND, CORO-LCart, ad art. 12, no 88, pp. 1078 s. 
2913  Art. 9 al. 3 LCD. 
2914  FORNAGE, CORO-LCD ad art. 9, no 40, p. 423 ; PICHONNAZ, CORO-LCD ad art. 2, no 72, 

p. 65 et les réf. citées. 
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dommage est provoqué intentionnellement ou par négligence2915. L’action est 
dirigée contre l’auteur du comportement déloyal2916. 

Si l’on prend l’exemple d’un cas de dopage lors d’une compétition sportive, le 
problème est que la réglementation antidopage ne prévoit aucune 
compensation pour le désavantage subit par les concurrents2917. Ce dommage 
peut représenter un manque à gagner important, que ce soit en lien avec des 
prize money ou encore l’absence de conclusion de contrats de sponsoring2918. 
Le commentaire du CMA précise en ce sens que l’art. 41 CO peut trouver 
application dans ces cas, afin de compenser le dommage subi par la violation 
des règles antidopage2919. 

De manière générale et au surplus, à chaque fois que l’organisation de 
sport2920 viole de manière fautive et illicite l’une de ses règles, causant un 
dommage pour l’un de ses membres directs ou indirects, une action en 
dommages-intérêts est envisageable sur la base de l’art. 41 CO (responsabilité 
extracontractuelle) ou de l’art. 97 CO (responsabilité contractuelle). À titre 
d’exemple, dans la sentence SC Langnau c/ LSHG, la LSHG a été condamnée 
à verser une indemnité de CHF 30'000.00 au SC Langnau du fait d’une 
décision erronée prise par l’un de ses arbitres2921. 

C. L’action en réparation du tort moral 

L’action en réparation du tort moral peut également être intentée en cas de 
violation des droits de la personnalité, de restriction illicite à la concurrence, et 
de concurrence déloyale2922. Les conditions de la mise en œuvre de cette 
action sont celles de l’art. 49 CO, auquel les articles topiques renvoient2923. 

                                                        
2915  FORNAGE, CORO-LCD ad art. 9, no 41, p. 423. 
2916  FORNAGE, CORO-LCD ad art. 9, no 33, p. 421. 
2917  WOLF Klaus Dieter, The non-existence of private self-regulation in the transnational 

sphere and its implications for the responsibility to procure legitimacy: The case of the lex 
sportiva, in : Global Constitutionalism, 3 : 3, Cambridge University Press, 2014, pp. 275-
309, p. 299. 

2918  ZEN-RUFFINEN, Droit du sport, no 1350, p. 472. 
2919  Commentaire de l’art. 10.8 CMA 2015, p. 72. 
2920  Cette violation peut également être la conséquence d’un comportement de l’un des 

employés (art. 55 CO) ou auxiliaire (art. 101 CO) de l’organisation de sport. 
2921  TAS 93/103, SC Langnau c/ LSHG, sentence du 15 novembre 1993. 
2922  Art. 28a al. 3 CC, art. 12 al. 1 let. b LCart et art. 9 al. 3 LCD. 
2923  Voir notamment ATF 138 III 337, arrêt du 11 avril 2012, consid. 6.1. 
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D. L’action en remise de gain 

L’action en remise de gain « permet à la victime d’une atteinte à un droit de la 
personnalité d’obtenir le versement du gain que le défendeur a pu réaliser 
grâce à l’atteinte »2924. L’auteur peut en effet retirer un bénéfice économique 
que la victime aurait pu réaliser ou en réaliser un alors que la victime n’en a 
tiré aucun profit2925. Cette action est principalement utilisée « lorsque l’auteur 
de l’atteinte en a tiré un grand profit économique […] alors que le dommage 
subi par la victime est modique »2926. Elle tend à un transfert patrimonial en 
assurant que l’auteur ne s’enrichisse pas et que la victime ne s’appauvrisse 
pas2927. 

Cette action est régie par les règles de la gestion d’affaires de l’art. 423 al. 1 
CO (gestion d’affaires imparfaite)2928. Elle peut être cumulée avec l’action en 
dommages-intérêts, pour autant que les indemnisations ne soient pas cumulées 
« jusqu’à prévoir un enrichissement de la victime doublé d’un 
appauvrissement de l’auteur »2929. 

Les trois conditions de l’action sont l’atteinte illicite aux droits de la 
personnalité, le profit réalisé par l’auteur ainsi que la causalité adéquate entre 
l’atteinte et le profit, une faute de l’auteur n’étant pas nécessaire2930. Les 
conditions spécifiques appliquées en cas de violation de la LCart sont la 

                                                        
2924  STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, no 613, p. 235. Voir également 

GUILLOD, Droit des personnes, no 183, p. 151 ; MEIER / DE LUZE, Droit des personnes,  
no 805, pp. 383 s. ; ROUVINEZ, Licence, par. 646, pp. 216 s. 

2925  MEIER / DE LUZE, Droit des personnes, no 805, pp. 383 s. ; ROUVINEZ, Licence, par. 646, 
pp. 216 s. ; STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, no 613, p. 235. 

2926  STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, no 613a, p. 235. Voir également 
MEIER / DE LUZE, Droit des personnes, no 805, pp. 383 s. 

2927  JEANDIN, Commentaire ad art. 28a CC, nos 33 s., p. 275 et no 37, p. 276. 
2928  STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, no 614, pp. 235 s. Voir également 

JEANDIN, Commentaire ad art. 28a CC, nos 33 s., p. 275. 
2929  JEANDIN, Commentaire ad art. 28a CC, no 37, p. 276. Voir également BUCHER, Personnes 

physiques, no 592, p. 128 ; STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, no 613a,  
p. 235. 

2930  JEANDIN, Commentaire ad art. 28a CC, no 36, p. 276 ; STEINAUER / FOUNTOULAKIS, 
Droit des personnes, no 614, pp. 235 s. Sur l’action en remise de gain en général, voir 
notamment BUCHER, Personnes physiques, no 592, p. 128 ; GUILLOD, Droit des personnes, 
no 183, pp. 151 s. ; JEANDIN, Commentaire ad art. 28a CC, nos 33 ss, pp. 275 s. ; MANAÏ, 
Attributs, nos 354 ss, pp. 202 ss ; MEIER / DE LUZE, Droit des personnes,  
nos 805 ss, pp. 383 ss ; ROUVINEZ, Licence, par. 646 ss, p. 216 s. ; STEINAUER / 
FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, nos 613 ss, pp. 235 s. 
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restriction illicite à la concurrence2931 et, pour la LCD2932, le comportement 
constitutif d’une atteinte économique due à un acte de concurrence déloyal. 

L’action en remise de gain pourrait éventuellement être utilisée dans le cadre 
du sport dans le cas d’une équipe ou d’un sportif privé de victoire par un 
adversaire ayant commis une infraction aux réglementations antidopage ou 
s’étant rendu coupable d’une manipulation de la compétition. Dans ces cas, 
l’auteur tire un profit économique (prize money, contrats de sponsoring et de 
merchandising revus à la hausse, etc.). Le gain effectué par le « fraudeur 
sportif » pourrait ainsi directement être restitué au sportif lésé par le 
comportement contraire aux réglementations sportives. 

IV. Les mesures provisionnelles 

Lorsqu’une violation des droits de la personnalité, de la LCart ou de la LCD a 
lieu, le prononcé de mesures provisionnelles peut parfois être nécessaire. 
Plusieurs mois ou années peuvent s’écouler jusqu’à ce qu’un jugement 
définitif fondé par exemple sur l’art. 28a CC soit prononcé. Des mesures 
provisionnelles sont donc parfois indispensables2933. Elles répondent à la 
nécessité pour le juge ou l’arbitre de pouvoir intervenir à bref délai2934. 

Deux conditions matérielles découlent de l’art. 261 CPC, applicables devant le 
juge : la vraisemblance de l’atteinte ou du risque d’atteinte aux droits de la 
personnalité et le risque de préjudice difficilement réparable2935. L’auteur de 
l’atteinte peut éviter que des mesures provisionnelles soient prononcées s’il 
rend vraisemblable qu’il est au bénéfice d’un motif justificatif qui rend 

                                                        
2931  Art. 12 al. 1 let. c LCart. 
2932  Art. 9 al. 3 LCD. 
2933  Cf. art. 261ss. et 265 CPC. Voir notamment MONTAVON, Abrégé de droit civil, p. 84. 
2934  GUILLOD, Droit des personnes, no 185, p. 154. Parfois, des mesures superprovisionnelles 

peuvent impérativement s’imposer (art. 265 CPC) [MONTAVON, Abrégé de droit civil,  
p. 84]. 

2935  STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, no 574, pp. 217 s. Voir également 
GUILLOD, Droit des personnes, no 186, pp. 154 s. 
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l’atteinte licite2936. Les mesures provisionnelles de l’art. 17 LCart peuvent 
également être octroyées aux conditions de l’art. 261 CPC2937. 

Les critères évoqués ci-dessus peuvent être retrouvés dans le cadre des 
mesures provisionnelles accordées par le juge valaisan dans l’affaire opposant 
le FC Sion à la SFL2938. Ainsi et sur la base l’art. 17 LCart, celui-ci a décidé 
de réintégrer provisoirement dans le championnat de Challenge League le FC 
Sion2939. 

L’impact que le prononcé ou non d’une décision de mesures provisoires aura 
sur l’égalité des chances dans la compétition concernée est un des intérêts à 
mettre en balance par le juge des mesures provisionnelles. 

Chapitre 5 :  Conclusion 

Dans cette Partie 3, nous avons pu observer de quelle manière le droit à 
l’égalité des chances dans le sport est concrétisé. La forme juridique de 
l’association de droit suisse est la plus fréquemment utilisée par les fédérations 
internationales de sport. Celles-ci disposent, grâce à la flexibilité du droit 
suisse de l’association, d’une large autonomie, mais doivent tout de même 
respecter le droit impératif (par exemple les droits de la personnalité) ainsi que 
leurs propres réglementations. L’art. 75 CC permet à chaque membre direct ou 
indirect de contester toute décision finale de l’association qui irait à l’encontre 
                                                        
2936  STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, no 574, pp. 217 s. Sur les mesures 

provisionnelles en lien avec les moyens d’action de l’art. 28a CC, voir notamment 
BUCHER, Personnes physiques, nos 604 ss, pp. 131 ss ; GUILLOD, Droit des personnes,  
nos 185 ss, pp. 154 ss ; MEIER / DE LUZE, Droit des personnes, no 811, pp. 387 s. ; 
STEINAUER / FOUNTOULAKIS, Droit des personnes, nos 571 ss, pp. 217 s. 

2937  REYMOND, CORO-LCart, ad Rem. art. 12 ss, no 257 ss, p. 1040 ss et les réf. citées. Voir 
ég. BADDELEY, Pouvoir sanctionnel, p. 285. Selon l’art. 261 CPC, « le requérant doit donc 
rendre vraisemblable qu’il est ou risque d’être entravé dans l’accès à la concurrence ou 
l’exercice de celle-ci par une restriction illicite » et « qu’en l’absence d’une protection 
immédiate cette entrave risque de lui causer un préjudice difficilement réparable » 

2938  RVJ 2004 p. 249, Football Club Sion Association et Olympique des Alpes SA c/ SFL, ATC 
(Juge délégué) du 20 octobre 2003 

2939  RVJ 2004 p. 249, Football Club Sion Association et Olympique des Alpes SA c/ SFL, ATC 
(Juge délégué) du 20 octobre 2003, p. 262. 
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du droit impératif ou réglementaire. Par ailleurs, devant l’arbitre, l’art. R58 
permet de garantir une uniformité dans l’application des réglementations 
sportives pour chaque sportif. 

Les fondements juridiques du droit à l’égalité des chances ont été analysés. En 
premier lieu, les droits de la personnalité du sportif comprennent le droit à 
concourir de manière équitable contre des adversaires d’un niveau équivalent. 
Ce droit a été rappelé dans différentes jurisprudences cantonales ainsi que par 
la doctrine. En second lieu, et dans le cadre du droit de la concurrence, 
l’interdiction des aides d’État en droit européen a pour finalité de garantir une 
juste concurrence économique entre les différents acteurs, ici du sport. Cette 
interdiction vise une égalité des chances économique2940 indispensable en lien 
avec les compétitions internationales du sport moderne. D’une manière 
différente, le droit de la concurrence suisse (LCart et LCD) a notamment pour 
effet de lutter contre de potentielles discriminations et peut entrer en 
considération pour protéger l’égalité des chances formelle2941. En troisième 
lieu, l’égalité des chances a pu être décrit comme un droit dérivé de la relation 
particulière entre le sportif (ou le club) et l’organisation de sport. La 
particularité de cette relation conduit, pour l’organisation de sport, à devoir 
garantir certains droits fondamentaux aux participants, dont le principal est 
l’égalité des chances. De plus, les principia sportiva, développés au travers de 
la jurisprudence du TAS, contiennent le principe d’égalité des chances qui est 
à de nombreuses reprises évoqué directement ou indirectement à l’appui des 
sentences arbitrales. Enfin, et comme relevé au travers de la Partie 2 de la 
présente thèse, le droit à l’égalité des chances découle largement des 
réglementations édictées par les organisations sportives. Par la suite, nous 
avons pu décrire les règles de droit qui protègent de manière directe ou 
indirecte l’égalité des chances. Grâce au droit pénal, l’égalité des chances est 
protégée notamment contre les manipulations de compétitions grâce au nouvel 
art. 25a LESp, qui prévoit des conséquences pénales (et non uniquement 
disciplinaires) dissuasives contre toute personne qui envisagerait une 
manipulation. Nous avons enfin pu brièvement évoquer le rôle dans la 
protection de l’égalité des chances que l’art. 190 al. 2 let. e LDIP pourrait 
avoir si la jurisprudence du TF évoluait en prenant en compte un « ordre 
public sportif ». 

Les effets juridiques du droit à l’égalité des chances dans le sport ont pu être 
analysés. En particulier, ce droit a une influence particulière dans la pesée des 
intérêts effectuée pour justifier une atteinte aux droits de la personnalité, au 

                                                        
2940  Cf. par. 148 et 795 ss. 
2941  Cf. par. 144 s. et 288 ss. 
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droit de la concurrence ainsi qu’au droit européen de la libre circulation des 
personnes et des services. De plus, le droit à l’égalité des chances a un effet 
dans l’application des réglementations sportives puisque celui-ci permet de 
contrôler, d’interpréter et de combler les réglementations édictées par les 
organisations de sport. Enfin, le droit à l’égalité des chances a un effet 
important dans le cadre de la distinction effectuée entre les règles du jeu et les 
règles de droit. 

Au final, la protection de l’égalité des chances devant les tribunaux étatiques 
et arbitraux est garantie par la possibilité de faire annuler toute décision qui 
viole le droit impératif ou les réglementations sportives garantissant l’égalité 
des chances. Par ailleurs, les actions défensives ont pour objectif de se 
protéger contre une atteinte à ce droit et les actions réparatrices de tenter de le 
restaurer lorsqu’il a été violé. 
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Conclusion 

À titre de conclusion générale, nous pouvons retenir que le principe d’égalité 
des chances dans le sport et sous ses diverses formes est omniprésent et qu’il 
constitue la pierre angulaire du sport de compétition. Sans égalité des chances, 
l’incertitude du résultat, principe connexe, serait impossible à atteindre. Le 
public se désintéresserait complètement des compétitions et le sport perdrait 
toute valeur économique, mais également sociale. 

Le principe d’égalité des chances permet à chaque sportif de pouvoir 
participer à des compétitions dans lesquelles les seules inégalités de talent et 
de mérite sont prises en compte de manière déterminante. Les autres formes 
d’inégalités doivent être considérées comme non pertinentes ou injustes, et 
leur impact sur le résultat doit être éliminé ou réduit autant que possible. Par 
ailleurs, l’égalité des chances est présente dans le sport depuis toujours, de 
manière plus ou moins marquée. La volonté de garantir l’égalité est 
indissociable du sport. 

Au regard de la mise en œuvre de l’égalité des chances dans les 
réglementations sportives, ce principe est souvent l’objectif principal qui les 
sous-tend. Toutefois, il est parfois « contrebalancé » par des intérêts opposés, 
liés notamment au développement du sport ou à des impératifs économiques 
ou d’attrait des compétitions. Après analyse de ces différentes règles, il nous 
paraît important, pour chacune d’elle et dans une optique de bonne 
gouvernance, de sans cesse tenter de les améliorer pour garantir l’égalité des 
chances. Ce travail devrait être fait par un organe spécifique interne à chaque 
organisation de sport ou, dans une vision plus globale, par un organe interne 
au CIO qui rendrait des avis et des recommandations de manière 
indépendante. 

Enfin, nous avons pu constater qu’il existe un droit à l’égalité des chances qui 
ressort de trois fondements principaux, à savoir les droits de la personnalité du 
sportif, la particularité des relations entre les sportifs et les organisations de 
sport, et les principia sportiva déduits de la lex sportiva. Toutefois, il 
conviendrait, dans un souci de prévisibilité du droit, d’affirmer de manière 
plus claire dans la jurisprudence fédérale que ce droit de la personnalité existe 
pour chaque sportif et de définir ce qu’il comprend. De la même manière, les 
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Formations arbitrales du TAS devraient se pencher de manière plus 
approfondie sur ce principe, en décrire les effets et l’utiliser plus 
systématiquement dans leur jurisprudence pour contrôler, interpréter et 
combler les réglementations sportives. 

Un droit à l’égalité des chances plus clairement identifié par la jurisprudence 
des tribunaux suisses et du TAS permettrait d’avoir un effet positif en mettant 
en garde toute organisation de sport quant au fait que la violation de cette 
égalité est inadmissible et sera analysée lors de chaque cas. 

Le principe d’égalité des chances devrait être reconnu de manière claire et 
directe par les organisations de sport et le TAS comme principe fondamental à 
toute compétition sportive. Surtout, ce principe doit surpasser et primer toute 
autre réglementation qui aurait pour effet de le violer ou de le mettre en 
danger. Ainsi, l’égalité des chances pourrait être utilisée comme principe 
fondamental pouvant être brandi par la partie « faible », soit en particulier le 
sportif et/ou le club, dans sa relation avec les organisations de sport. 

Les conséquences juridiques d’une violation de l’égalité des chances sont 
nombreuses. En ce sens, il convient de tout faire pour prévenir, par des 
décisions d’annulation, de modification ou encore de cessation de l’atteinte, 
chacune de ces violations. En effet, les actions réparatrices peuvent entrer en 
ligne de compte, mais elles ne pourront jamais réellement compenser au 
niveau financier, et surtout moral et sportif, une violation consistant par 
exemple en la non-participation ou la disqualification d’une compétition 
sportive internationale. En ce sens, les mesures provisionnelles doivent être un 
instrument majeur ayant pour effet de protéger à court terme l’égalité des 
chances. 

Pour conclure, nous retiendrons que cette thèse a permis de mettre en lumière 
que, grâce à son internationalisation par le biais des fédérations internationales 
et du CIO, le droit à l’égalité des chances dans le domaine du sport s’est 
répandu à travers le monde et a pris une importance considérable. Même si 
certaines améliorations sont envisageables et souhaitables, tant sur le plan 
réglementaire que jurisprudentiel ou législatif, la présente thèse a pu 
démontrer que le sport a la qualité fondamentale d’être l’un des seuls 
domaines de la vie sociale des individus pour lequel le droit à l’égalité des 
chances peut être garanti de manière convaincante entre chacun, quelles que 
soient son origine et sa situation sociale. 
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